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THÉOLOGIE MORALE.

TRAITÉ DES SACREMENTS EN GENERAL.

« 1. Toules les parties de la doctrine chrétienne, dit le Catéchisme du

» concile de Treute, exigent de la science et de l'application de la part

» des pasteurs; mais ce qui concerne les sacrements demande une in-

» strnclion et un zèle particulier; car Dieu a voulu que les sacrements

» fussent nécessaires au salut, et il y a attaché les grâces les plus abon-

» dautes. Il faut qu'ils instruisent souvent et avec soin les fidèles de ces

» vérités, afin de les mettre en état de participer fréquemment, et tou-

» jours avec fruit, aux choses saintes. Ils doivent aussi, dans l'adininis-

» tralion des sacrements, se conformer à cette défense évangélique : Ne
» donnée pas les choses saintes aux chiens, et ne jetez point les perles aux

» pourceaux (I). »

CHAPITRE PREMIER.

De la noiion et de l'institution des Sacrements.

2. Le mot de sacrement signifie une chose sacrée; de toutes les accep-

tions que les auteurs ecclésiastiques et profanes donnent à ce mot, il n'en

est aucune qui n'ait quelque rapport plus ou moins direct à la religion.

Mais il se prend ici pour un signe ou un rit symbolique, établi de Dieu,

comme moyen de salut pour les hommes; ce qui convient aux sacrements

anciens et aux sacrements évangéliques. Si on considère le sacrement tel

qu'il est dans la loi nouvelle, on le définit, conformément à l'enseigne-

ment de l'Église : un signe visible et sacré, institué par Notre-Seigneur

Jésus-Christ pour la sanctification de nos âmes: « sacramenlum, dit le

» Catéchisme du concile de Trente, est invisibilis gratiae visibile signum
» ad noslrain justificationem institulum (2); » ou, ce qui revient au
même, « sacramentum res est sensibus subjecta, qua:, ex Dei institution^

» sanctilalis et justitîse, tum significanda' tum efficiendai vim habet (ô). »

En effet, les sacrements signifient quelque chose de caché, la grâce invi-

sible qu'ils contiennent sous l'enveloppe des choses matérielles et sensi-

bles. Ainsi, par exemple, lorsque, dans le Baptême, on verse l'eau sur le

corps en prononçant les paroles sacrées, celte action sacramentelle signifie

que, par la vertu du Saint-Esprit, le baptisé est intérieurement purifié des
souillures du péché.

3. Le sacrement est un signe visible : il est nécessaire qu'un sacrement
soit un signe extérieur, soit parce que c'est un des liens qui attachent les

fidèles à l'unité, soit parce que, autrement, on ne pourrait distinguer les

sacrements les uns des autres, ni de toute autre chose; soit, eufiu, parce

(0 De Sacramemiâ, § i«. — (î) Ibidem, § y. — (3) Ibidem, § i.

II I



6 DES SACREMENTS EN GÉNÉRAL.

que les secours spirituels que Dieu nous présente sous des formes maté-
rielles sont plus à la portée de la faiblesse humaine. Le propre de la na-
ture de l'homme, qui est une intelligence servie par des organes, est d'ar-

river plus facilement à la connaissance des choses spirituelles, par
l'intermédiaire des objets corporels et sensibles.

4. Le sacrement est un signe sacré : il a pour objet la grâce et le salut

des hommes. 11 est institué par Jésus-Christ; car Dieu seul , auteur de
tous dons, peut attacher à un signe matériel la vertu de produire la

grâce. A défaut de cette condition, les cérémonies introduites par l'Église,

quelque respectables et quelque utiles qu'elles soient, ne peuvent être re-

gardées comme des sacrements proprement dits. L'institution des sacre-

ments est une institution stable et permanente. Les sacrements de l'an-

cienne loi ne sont tombés qu'avec elle; et les sacrements de la loi nouvelle

ne cesseront qu'à la fin des temps ; ils sont nécessaires au salut , et le

seront toujours.

Enfin, le sacrement est institué pour noire sanctification : mais, à la dif-

férence des sacrements anciens, qui signifiaient la grâce sans la produire

par eux-mêmes, les sacrements évangéliques la confèrent immédiatement,
par la seule application du rit sacramentel, à tous ceux qui les reçoivent

dignement, c'est-à-dire à ceux qui n'y apportent aucun obstacle qui puisse

en arrêter les effets.

5. Il est de foi qu'il y a sept sacrements dans la loi nouvelle, ni plus ni

moins; savoir : le Baptême, la Confirmation, l'Eucharistie, la Pénitence,

l'Extrème-Onction, l'Ordre et le Mariage. Aussi, conformément à l'ensei-

gnement général et constant de l'Église catholique, le concile de Trente

a condamné comme hérétiques les novateurs du xvie siècle, pour avoir

soutenu qu'il y a moins de sept sacrements. II est également de foi que ces

sept sacrements ont été institués par Notre-Seigncur Jésus-Christ (i).

Quoique les sacrements soient tous le fruit de la passion de notre divin

Sauveur, et qu'ils concourent tous, en quelque manière, à la sanctification

des hommes, ils ne sont pas tous également nécessaires, ni également

grands (2). Les sacrements de Baptême et de Pénitence sont plus néces-

saires au salut que les autres; et l'Eucharistie, contenant réellement le

corps et le sang de Jésus-Christ, Fils de Dieu fait homme et auteur de toute

sainteté, est évidemment au-dessus de tout autre sacrement. Cependant,

si on considère les sacrements par rapport à l'état où ils élèvent l'homme,

le sacrement de l'Ordre est en quelque sorte le plus digne, puisqu'il place

celui qui le reçoit au rang le plus élevé. Ce sacrement est d'ailleurs né-

cessaire à l'Église; car ce n'est qu'en vertu de l'Ordre qu'on peut admi-

nistrer les autres sacrements, si on excepte le Baptême et probablement le

Mariage.

CHAPITBE IL

De la matière et de la forme des Sacrements.

6. La matière et la forme d'un sacrement sont les deux parties qui en-

trent nécessairement dans sa composition, et en forment la substance. On
a donné le nom de matière aux choses ou aux actions extérieures ou sensi-

(1) Sess. vi. can. 1. — (2) Conc. de Trente, ibid. eau. 5 et i.
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bles dont on se sert pour faire un sacrement; el le nom de forme aux pa-

roles que le ministre prononce en appliquant la matière : « In sacramentis

» verba se habent per modum Cornue, res aulem sensibiles per modum
» materiie, » dit saint Thomas (1). Ainsi, dans le Baptême, l'eau est la

matière du sacrement, et les paroles, Ego te baplizo in nomine Palris,

el Filii, et Spiritus sancli, en sont la forme. On remarquera que les choses

qui oe peuvent être aperçues par les sens, ne deviennent matière sacramen-

telle que quand elles sont jointes à quelque signe extérieur qui les rend

sensibles. C'est ainsi, par exemple, que la contrition ne peut concourir au

sacrement de Pénitence qu'autant qu'elle se manifeste extérieurement par

la confession ou par quelque signe sensible.

«. Chaque sacrement a une matière et une forme qui lui sont propres.

« Omnia sacramenla, dit le pape Eugène IV, tribus perficiuntur; videlicet,

» rébus tanquam materia, vernis tanquam forma, et persona ministri cum
» intentione faciendi quod facit Ecclesia : quorum si aliquod desit, non
» perficitur sacramenlum (2). » Mais quoique la personne du ministre soit

nécessaire pour la confection d'un sacrement, elle doit plutôt en être re-

gardée comme la cause efficiente, que comme faisant partie de son essence;

car l'essence d'un sacrement consiste dans la matière et dans la forme,

qui en sont les seules parties constitutives : Materia et forma sacramenti
essentia perficilur, dit le concile de Trente (5); ce qui s'accorde parfaite-

ment avec celte maxime de saint Augustin : Accedit verbum ad elemenlum
et fit sacramenlum (-i).

8. Tous les sacrements étant d'institution divine, il est certain que la

matière et la forme qui en font la substance ont été déterminées par Jésus-
Christ. On convient également qu'il a déterminé, non-seulement en gé-
néral, mais en particulier et dans leur espèce, la matière el la forme du
Baptême et de l'Eucharisiie. Mais en est-il de même pour les autres sacre-
ments? C'est une question controversée parmi les théologiens. Les uns
pensent que Notre-Seigneur n'a déterminé qu'en général la matière et la

forme de plusieurs sacrements, laissant à ses apôtres le soin de déterminer
eux-mêmes , d'une manière plus particulière, les signes qu'ils jugeraient
plus propres à exprimer les effets de ces mêmes sacrements. Les autres,
en plus grand nombre, enseignent que Jésus Christ a déterminé lui-même,
sans recourir à ses disciples, la matière et la forme de tous les sacrements.
Nous adoptons ce second sentiment, comme nous paraissant beaucoup
plus probable que le premier, par cela même qu'il est plus conforme à la

dignité des sacrements et à l'unité du culte catholique. On conçoit difficile-

ment que Jésus Christ ait laissé à ses disciples le soin d'assigner à quel-
ques sacrements la matière et la forme qui leur sont propres. On ne peut
objecter la diversité des rils qu'on remarque chez les Grecs et les Latins,
car elle n'est pas essentielle; autrement, on ne pourrait l'attribuer vrai-
semblablement même aux apôtres. Quoi qu'il en soit, les Latins et les

Grecs doivent, dans la pratique, observer exactement les rites qui leur
sont prescrits pour l'administration des sacrements.

9. Le sacrement étant un tout moral, il est nécessaire que les parties
qui le constituent soient unies ensemble; ni l'une ni l'autre de ces parties,
prises isolément, ne sullit pour un sacrement. Si donc on prononce ces
paroles, Je te baptise, etc., sans verser de l'eau sur l'enfant ; ou si on verse
de l'eau sans prononcer ces paroles , il n'y aura point de sacrement :

i) Sam. part. 3. quaest. 60. an. 7. — (2) Décret, ad Armenos. — (3) Sess. xiv. cap. i. — (4) Tract.
LUI in J uni. tu.
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« Uetrahe verhuin, quid est aqua, nisi aqua? Aecedit verbum, et fil sacra-

7) menUim, » dit saint Augustin (1).

10. L'union de la matière el de la forme sacramentelle doit être telle

que, ou égard à la nature de chaque su rement, ces deux parties soient

censées, selon la manière commune de voir et d'agir, ne faire qu'un loat

nioj;il, qu'un seul et même acte, qu'une seule et même cérémonie. Nous
avons dit, eu égeu>à À fa nature de chaque sacrement; car l'union entre la

matière et la forme sacramentelle doit être plus étroite en certains sacre-

ments que dans les autres; elle doit même être physique pour l'Eucha-

ristie, comme l'indiquent tes paroles de la consécration , Hoc est enim
corpus meum, hic est, etc. Hoc, me, supposent la matière présente au

moment où l'on prononce les paroles sacrées. Dans le Baptême, la Confir-

mation, l'Cxtrème-Onction, on doit faire en sorte que les paroles, du moins
en partie, soient prononcées pendant l'action on l'application de la matière.

Celui qui, par exemple, réciterait ces paroles, Ego t-e baplizn in nmnine
Patris, et l'ilii, et Spirilus sancli, avant de commencer de verser l'eau, ou
qui verserait Peau tout entière avant de prononcer aucune de ces paroles,

ne mettrait pas le sacrement en sûreté. Mais il n'est pas nécessaire que le

discours qui exprime la forme sacramentelle et l'action qui applique la

matière, commencent el finissent absolument au même instant (2). Pour
ce qui regarde le sacrement d<; Pénitence, il n'exige pas que la forme soit

appliquée aussitôt que la matière esj préparée; il peut y avoir quelque in-

tervalle entre la confession dn pénitent el l'absolution du prêtre. De
même, pour le .Mariage;, il suffit que l'une des parties donne son consente-

ment, tandis que le consentement de l'autre partie persévère moralement.

Et si on suppose que le prêtre soit ministre de ce sacrement, la forme

peut (''gaiement s'appliquer au consentement mutuel àes parties, quoique
antérieurement exprimé, pourvu qu'il y ail union morale entre l'acte qui

exprime ce consentement et les parties sacramentelles. Au reste, quand on
administre un sacrem-nt, on doit toujours, autant que possible, agir de

manière à ne laisser aucun doute sur sa validité, surtoul pour ce qui con-

cerne le Baptême el les Ordres sacrés.

11. Il n'est pas permis de faire aneun changement, ni dans la matière

ni dans la forme des sacrements. On dislingue le changement suhslaniiel

et le changement accidentel : le premier porte alleinle à la substance et

par là même à la validité du sacrement; le second laisse subsister ce qui

est essentiel au sacrement, ne tombant que sur l'accessoire. Le change-

ment substantiel, dans la matière, a lieu tontes les fois que la chose qu'on

emploie pour faire un sacrement est. suivant le commun jugement des

ltomims, (Lune espèce dill'érenle de ce. le qui a été prescrite par Jésus-

Christ; ce qui arriverait, par exemple, si pour baptiser on prenait toute

autre matière que de l'eau naturelle, ou si on se servait d'une eau telle-

ment corrompue, qu'elle lut censée n'avoir plus conservé sa^nature. Le
changement n'est qu'accidentel quand la matière, quoique altérée, de-

meure substantiellement la même, comme si, par exemple, on ne mettait

que quelques goulles de vin ou d'une autre liqueur étrangère dans l'eau

baptismale.

L2. Le changement, dans la forme sacramentelle, est substantiel ou

accidentel, suivant qu'il ùte ou laisse aux paroles sacrées le sens qu'elles

doivent avoir d'après l'institution de Jésus-Christ. Ce changement peut se

faire par addition, par omission, par transposition, par interruption ou par

corruption.

(4) Tract, lxxx iu Joannem. — (2) S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n» 9.
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Par addition : Toute addition qui détruit le véritable sens des paroles

sacramentelles devient un changement substantiel, et entraîne la nullité

du sacrement : Exemple. Ego la baptizo in nomine Palris majoris, ri Filii

minons et Spiritus sanrti. Les mots majoris et minoris sont manifestement

contraires au dogme catholique de la consubstanlialilé du Verbe. Il en se-

rait autrement si le dogme et le vrai sens des paroles étaient conservés;

ainsi on regarderait comme valable le Baptême suivant: Ego le baptizo in

nomine Palris œterni ,el Filii incrcali, cl Sjoritus MME ah utroque proee-

denlis; car, en baptisant de la sorte, on l>aplise réellement au nom des

trois personnes de la sainte Trinité.

13. Par omission : Elle est substantielle et annule le sacrement quand

ou supprime une ou plusieurs des paroles qui sont regardées comme es-

sentielles. Ainsi, par exemple, celui qui. en baptisant, omettrait le verbe

baptizo, ou le nom d'une des trois personnes divines, ne conférerait point

le sacrement de Baptême. Il en serait probablement de même s'il suppri-

mait le pronom le, sans le remplacer par un terme équivalent. Mais le re-

traucbement de la particule ego, qui se trouve dans la formule du sacre-

ment de Baptême, ne peut nuire à la validité du sacrement. Il faut en

dire autant de la particule enim, qui entre dans la forme de rEuebaristie.

Pur transposition : Si elle ne porte point atteinte au dogme de l'Eglise

ni au sens des paroles sacramentelles, elle laisse subsister le sacrement.

Exemple : In nomine Patris, et Filii . et Spirttus sanrti, ego le baptizo :

dans ce cas, le sacrement serait certainement valable. Mais il ne le serait

pU dans le cas suivant, où il serait au moins douteux, savoir : Filii, ego te

baptizo in nomine Palris, et Spiritus sancli. Il faudrait le réitérer sous con-

dition.

14. Par interruption : Le changement par interruption est regardé

comme substantiel, quand l'interruption dans la prononciation des paroles

est si considérable, qu'elle ne paraissent plus, au jugement d'un homme
prudent, faire une même proposition, une même suite de discours ; comme
si entre les paroles il s'écoulait plusieurs minutes, ou que l'on récitât

quelque prière, l'Oraison dominicale, la Salutation angelique, ou une prière

même plus courte. Mais si on ne faisait qu'une petite pause entre les pa-
roles sacramentelles, comme pour respirer, tousser, cracher, éternuer, ou
si ou ne disait qu'un mot aux assistants, Silenee, taisez-vnus. l'interruption

ne serait que physique et non morale; elle ne serait point par conséquent
un changement substantiel, capable de nuire au sacremeut.

15. Par rorruiilion : Le changement par corruption a lieu, 1° quand on
se sert d'une autre langue que celle qui est en usage dans l'Église. Quoique
ce changement ne soit qu'accidentel, il n'est permis que lorsqu'on admi-
nistre le Baptême, dans un cas de nécessité, sans les cérémonies du Rituel;
2° quand ou change les paroles ordinaires de la forme sacramentelle en
d'autres termes synonymes de la langue consacrée par l'Église. Si les syno-
nymes ont le même sens que les paroles ordinaires, le changement n'est

qu'accidentel. Celui donc qui, par exemple, dirait : Ego le lim/o, lavo.

abluo, etc., baptiserait aussi vaiidement que celui qui dirait : Ego te bap-
tizo, etc. li n'en serait pas de même si on disait : Ego te muniln, purgn,
réfrigéra: parce que l'effet du Baptême, qui est de nous put-hier du pèche.

doit être exprimé par des termes qui indiquent la manière spéciale dont
nous sommes puriliés par ce sacrement, c'est-à-dire l'action mèm e que
signifie le verbe baplizare. Le changement serait encore substantiel, si ou
baptisait au nom de la sainte Trinité, saus exprimer la distinction des trois

personnes divines : la forme prescrite par Notre-Seigneur pour le sacre-
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nieni tic Baptême, renferme l'invocation expresse et dislinctive du Père,

du Fils ci du Saint-Esprit On ne peut baptiser non plus en changeant le

mot nominc en celui de nominibus, parce qne ce dernier mot n'expri-

merait pas assez clairement l'unité de la nature divine, dont l'expression

est aussi nécessaire pour la validité du Baptême, que celle de la Trinité

des personnes. Mais le changement ne serait qu'accessoire, si, par exem-
ple, au lieu de dire : Ego te baplizo, ego signo te, ego te absoîvo, on
disail : Ego vos baptizo, nos le baplizamus; ego signo vos, nos signamus te;

ci/n vos absolvo, nos le absolvimus, etc. 3° Quand on prononce mal les pa-

roles du sacrement, par ignorance, ou par inadvertance, ou par un défaut

d'organe, comme il arrive à ceux qui sont bègues. Si cette corruption tombe
sur le commencement d'un mot de la formule sacramentelle, elle est plus

sujette à causer un changement substantiel que lorsqu'elle tombe sur la

iin du mol; car, dans le premier cas, le sens des paroles s'altère plus faci-

lement que dans le second. Ainsi, par exemple, le Baptême serait nul si,

au lieu de dire patris, on disait matris; tandis qu'il y aurait sacrement
dans le cas suivant, où, par ignorance, on dirait : Ego te baplizo in nomine
Patria et Filia et Spirilua sanclun. Il en est de cette manière de parler,

relativement à la langue latine, comme de notre patois, relativement à la

langue française : elle imprime dans l'esprit de ceux qui entendent le même
sens que si elle était correcte. Ce cas, ou certain cas semblable, pourrait

encore arriver à certains fidèles de la campagne, qui ne pourraient bap-
tiser qu'en patois. Le sacrement serait encore valable, si, par exemple, on
prononçait : E-Ego le ba-baplizo, baptuzo, battizo, paptizo, pour baptizo.

Le défaut de prononciation ne peut évidemment porter atteinte à la validité

du sacrement.

16. Il y a péché mortel à changer substantiellement ia manière ou la

forme d'un sacrement; c'est un sacrilège, et un sacrilège qui n'admet pas

de légèreté de matière. L'ignorance ne peut excuser, à cet égard, un mi-
nistre de la religion; car il est tenu, par état, de savoir tout ce qui tient à

la validité des sacrements, et de les administrer avec toute l'attention dont
on est moralement capable. Cependant, pour ce qui regarde les simples

fidèles, s'ils omettaient quelque chose d'essentiel dans la forme ou dans la

matière du Baptême, l'ignorance pourrait les excuser, à moins qu'ils ne
fussent obligés, par leur profession, d'être instruits de ce qui est néces-

saire pour l'administration de ce sacrement, comme le sont en effet les sages-

femmes et les chirurgiens.

Le changement dans la matière ou dans la forme sacramentelle, quoique

accidentel, est presque toujours mortel. Ainsi ce serait une faute grave,

pour un prêtre de l'Église latine, de célébrer avec du pain levé, quoique
ce pain soit nue matière suffisante pour la consécration. On pécherait en-

core mortellement si on néçligeait de mettre de l'eau avec le vin dans le

calice pour la célébration des saints mystères, ou si on avait la témérité

de prononcer en français les paroles sacramentelles de l'Eucharistie, ou
d'en retrancher quelque chose, si on excepte peut-être la particule enim.

Mais on convient généralement qu'il n'y aurait qu'un péché véniel dans

l'omission même volontaire du mot ego, qui se trouve au commencement
de la forme du Baptême et de quelques autres sacrements.

47. On ne doit point se contenter d'une matière ou d'une forme douteuse

pour l'administration d'un sacrement. Ce serait traiter indignement les

choses saintes que d'exposer un sacrement au danger de la nullité , lors-

qu'on peut d'ailleurs en assurer la validité. Aussi, le pape Innocent XI a

condamné la proposition suivante : « Non est illicitum in conferendis sa-
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» craraenlis sequi opinionem probabilem de valore sacramcnti , relicta tu-

» tiore (1). » Mais on peut, on doit même faire usage d'une matière

probable ou douteuse, lorsqu'il y a nécessité d'administrer un sacrement,

de baptiser ou d'absoudre un malade qui est à l'article de la mort, si on ne

peut d'ailleurs se procurer une matière certaine. Les sacrements sont poul-

ies hommes, ils sont établis pour notre salut; il vaut donc mieux les ex-

poser au danger d'éire nuls, que d'exposer une âme au danger de la dam-
nation éternelle : SaeramerUa propter hommes. On peut aussi absoudre on
pénitent, même en santé, des dispositions duquel on a une probabilité

prudente, sans en avoir une certitude morale proprement dite, autrement

on ne pourrait presque jamais donner l'absolution : « Sufficit, dit saint

)> Alphonse de Liguori, quod confessai i us habeat prndentem probabilita-

» tem de dispositione pœnitenlis , et non obstet ex alia parte prudens

» suspicio iiulispositionis; alias vix ullus posset absolvi, dum quajcumque
» signa pœnitenliae non praestanl nisi probabiiitatem disposilionis (-2). »

La condamnation de la proposition, Non est illicitum in conferendis sa-

eramentù, etc., n'est applicable qu'au cas où le ministre d'un sacrement

préfère, au préjudice de celui qui le demande, une matière probable à une
matière certaine qui est à sa disposition. Or, ce n'est point le confesseur,

mais le pénitent qui fournit la matière du sacrement de la réconcilia-

lion (5).

18. La forme sacramentelle est absolue ou conditionnelle, suivant

qu'elle renferme ou ne renferme pas de condition. Or on peut, on doit

même baptiser sous condition, lorsqu'on doute si le Baptême a été adini-

nistré ou s'il l'a été validement. La forme conditionnelle pour le Baptême
est fort ancienne; nous la trouvons dans les Capilulaires de Charlemagne,
et l'Église l'a consacrée par une pratique générale. Elle est ainsi conçue
dans Ions les Rituels : Si tu non es baptizalus ou baptizala, ego te baptizo

in nomine Vatris, et Filii, et Spiritus sancti. On ne voit pas que 1 Église ait

prescrit des formules sous condition pour les autres sacrements. Cepen-
dant, on convient communément qu'on peut conférer ou réitérer condition-

nellement un sacrement quelconque, toutes les fois qu'on ne peut autre-

ment concilier le respect dû aux choses saintes avec les besoins spirituels

des fidèles. Ainsi, le confesseur qui doute s'il a donné l'absolution à son
pénitent, peut l'absoudre sous condition : on la donne aussi conditionnel-

îemenlà un enfant qui a commis une faute grave, si on doute qu'il ait l'usage

de raison. Il en est de même pour le cas où il s'agit d'absoudre un fidèle

qui laisse à douter s'il est encore en vie; on l'absout sous celte condition,
si vivis. .Mais il est important de remarquer qu'on ne peut à volonté admi-
nistrer un sacrement sous condition; il y aurait même péché mortel à le

faire sans qu'il y eût nécessité ou au moins grande utilité : « Commune
» est, dit saint Alphonse, esse mortale ministrare sacramenta (sub con-
» ditione), si non adsil causa nécessitai is vel gravis nlilitatis; illicitum est

» enim sine lali causa sacramentum conferre cum dubio affectu (i). » Nous
ferons remarquer aussi que, quand il s'agit d'un autre sacrement que le

Baptême, il n'es: pas nécessaire d'exprimer la condition, il sullil d'avoir

l'intention d'agir condilionneltement : « Nullatenus requiritur ut condilio

» ore exprimatur, sed sufficit mente concipi (5). »

(1 Dictât .le Tan ir.79. — l* Lib. vi. n» 161. — (3, Goritzia , E|>itome Thcol. moral., tabula 16J;
Apudius.de Sacrameulis, part, i cap. i; Suarez, in part. m. disp. G. — (*] Lib.u. nn i». — fSîLib. vi.
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CHAPITRE II I.

Des effets des Sacrements.

19. Les effets des sacrements sont la grâce et le caractère. On distingue

la grâce sanctifiante et la grâce sacramentelle , la première grâce sancti-

fiante, qui réconcilie le pécheur avec Dieu; et la seconde grâce sanctifiante,

qui augmente en nous la grâce de la justification. La grâce qu'on appelle

plus spécialement sacramentelle , est la grâce même sanctifiante ou habi-

tuelle, à laquelle sont attachés des secours spirituels et particuliers qui

nous sont donnés dans des circonstances où nous avons à remplir les obli-

gations que nous impose chaque sacrement.

ARTICLE i.

De la grâce qu'on reçoit par les Sacrements.

20. A la différence des sacrements de l'ancienne loi, qui ne produisaient

point la grâce, qui signifiaient seulement qu'elle devait nous être donnée
en vue des mérites de la passion de Noire-Seigneur Jésus-Christ, les

sacrements de la loi nouvelle contiennent en eux la grâce, et la confèrent

à ceux qui les reçoivent dignement : « Continent gratiam, et ipsam digne

» suscipientibus conferunt, » dit le pape Eugène IV (!). Il est de foi que
les sacrements institués par Jésus-Christ produisent la grâce immédiate-
ment, par eux-mêmes, dans tous ceux qui n'y mettent point d'obstacle,

non ponenlibus obicem; ils la confèrent ex opère operalo, pour nous servir

des expressions de l'école, consacrées par le concile de Trente (2).

21. Il y a deux sacrements qui sont institués pour conférer la première

grâce sanctifiante : ce sont le Baptême et la Pénitence. En effet, ces deux
sacrements ont, d'après leur institution, la vertu de nous purifier du péché
mortel et de nous rendre à la vie de la grâce; on les appelle sacrements

des morts, parce qu'ils sont principalement pour ceux qui ont perdu la vie

de la grâce par le péché mortel. Cependant, il peut arriver que le caté-

chumène et le pénitent se trouvent justifiés par la charité parfaite, avant

que de s'approcher du sacrement de Baptême ou de celui de la Pénitence :

dans ce cas, ils ne peuvent recevoir que la seconde grâce sanctifiante, c'est-

à-dire une augmentation de la grâce. La vraie justice, dit le concile de

Trente, commence, est augmentée ou recouvrée par les sacrements : « Per

» sacramenta omnis vexa juslilia vel incipit vel cœpta augetur, vel omissa

» repara tur (5). »

22. Les autres sacrements, au nombre de cinq, savoir : la Confirmation,

l'Eucharistie, l'Extrême-Onclion, l'Ordre et le Mariage, sont établis pour

conférer la seconde grâce sanctifiante, c'est-à-dire augmenter en nous la

grâce reçue par le Baptême ou la Pénitence; ils ne le sont pas pour rendre

l'homme juste, mais pour le rendre plus juste. On les appelle sacrements

des vivants, parce que, ordinairement, on ne peut les recevoir avec fruit

qu'autant qu'on a déjà la vie de la grâce. Nous disons ordinairement, car

il arrive, par extraordinaire, qu'ils confèrent quelquefois la première

grâce : si celui qui, étant coupable de quelque péché mortel, se croit en

(1) Décret, ad Armenos. — (2) Sess. vu. can. 6, 7, 8. — (3) Sess. vu. De Saeramentis proœmium.



DES SACREMENTS EN GÉNÉKAL. 13

état de grâce, si en se prépara ni à recevoir un sacrement des vivants, il

éprouve^nous ne disons pas la contrition parfaite, niais un sentiment d'at-

trilion, tel qu'il est nécessaire pour recevoir l'absolution sacramentelle, ce

sacrement aura tousses effets : on communiquant à celui qui le reçoit la

grâce, il lui obtiendra par lui-même le pardon et la rémission de tous ses

péchés : « Sacramenta vivorum. dit saint Alphonse de Liguori , aliquando

» primant gratiam conferre possunt, scilicet cum aliquis putans non esse

» in statu peccati mortalis, vel existimans se conlritum , accedit cum attri-

» timie ad sacramentum (1). » Ce n'est pas seulement l'opinion de quelques

théologiens, nonnullt', comme le dit l'auteur de la Théologie de Poitiers,

mais lîien le sentiment le plus commun, le plus généralement admis, cornr-

munior theologoram scnicnlia, comme l'affirme le rédacteur de la Théo-

logie de Périgueux (2). Ce n'est pas l'étal du péché, mais l'affection au

péché mortel, qui est Vobcx, l'obstacle à l'entrée de la grâce dans notre

âme. Voici comment Collet l'explique : « Dicunt (advcrsarii) ipsuni peccati

» slatuin esse obicem gratia\ sed maie; siquidemTridentinuin iis duulaxat

» gratiam conferri negal qsri cidem obicem ponunt; vox autemponercsonat

» aliquid quod active se habere potest; ergo ipse quideni peccator gratia;

y> obicem ponere potest., et ponit de facto, cum in peccalo sibi complacere

» persévérai; sed obicem per se immédiate nonponil peccalum 5). »

23. Outre la grâce sanctifiante, chaque sacrement confère une grâce qui

lui est propre. Le Baptême, en nous donnant une nouvelle naissance, une

nouvelle vie, nour donne en même temps une grâce particulière pour vivre

conformément à l'esprit de l'Évangile. La Confirmation développe en nous

la vie spirituelle cl nous communique la force de combattre les ennemis

de notre salut. Il en est de même des autres sacrements; ils ont tous une

vertu qui répond à la lin pour laquelle ils ont été institués. Le même
sacrement ne confère pas toujours la grâce au même degré. Un sujet reçoit

une grâce plus ou moins abondante, selon qu'il est plus ou moins bieu

disposé. La grâce du Baplème, dit le concile de Trente, est reçue suivant

la mesure que le Saint-Esprit donne à chacun, proportionnellement à la

disposition et à la coopération de celui qui est baptisé : « Secundum men-
» suram quam Spirilus Sanctus partitur singulis, prout vult, secundum
» propriam cujusque dispositione.m et cooperationem (1). »

-11. On croit généralement que, quand le Baptême n'a pas eu son effet,

faute de disposition de la part de celui qui l'a reçu, la grâce sacramentelle

revit par la pénitence. « Oportet, dit saint Thomas, quod, remota fictione

» per pœnitentiam, Baplismus statim consequalur suum effectum (5). » Il

doit en être de même des sacrements de la Confirmation et de l'Oidre,

parce qu'on ne peut les recevoir qu'une fois. D'après cette considération,

il nous paraît qu'il faut en dire autant du sacrement de Mariage; car on
ne peut le réitérer pendant la vie des deux conjoints; si cela n'était, ce
sacrement aurait bien rarement son effet. Enfin

,
plusieurs théologiens

(IJTib. vi. no 6. — (i) Theol. moral., Je Sacramentis, cap. iv. — (5) De Sacramento Eucharistie.
«ap. vin. — Nous avons dit que le sentiment que nous émettons ici était le sentiment le plus commun :

en effet , c'est le sentiment de S. Thomas, de S. Anlonin , de S. Alphonse de Liguori, de Coite?, du
théologien de Périgueux, de Pontss, de Noél Alexandie, de Drouhin, de Montagne, de l'auteur de la

Théologie de Lyon, de Saelllor, rie Simonnet, de Thomas de Charmes, d'Isamhcrt, de Ronal , de
Genêt, de Boy vin, de Gonel, de Joseph Antoine, de Goriti , de Rilluart , ri'Ala/ia , rie Dens, de Lacroix,
deGervais rie Coq, rie Sporel. de Coninck, de Renier, de Mazzntta, de Runragliu. d'Uni mann, de
Henri de Saint-Ignace , de Barthélémy Durand, de Monschein, de Larraga, d'Angles, d'AverH , du
Palai.s, de Bécan, de Bonacina, de Viva, rie Ferra ris, de Malteurci, il'A^uriiu-, rie Ta berna, de Mastrius,
de Léander, rie Cnprénl. rie Tanner, de Nugnus, de Gabriel, de Vivaldus, de \\ iganrit, de Uenriquer.
de Sylvius, de Renaud '/ifuinnli/»* , de Jean de Saint Thomas, de Rhodes, de Sylvestre, de Grégoire,
de Valence, du cardinal Tolet, du cardinal Bellarniln, de Navarre, de Solo, de Cajétan, de Durand de
Saint-Pourçain, etc., etc. - (4 Sess. vi. cap. 7. — (5) Sum. part. 3. queest. 69. ail. 10.

1.
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pensent qu'il doit en être de même de l'Extrème-Onction, vu qu'il ne se

renouvelle point pendant le même maladie.

ARTICLE II.

Du Caractère sacramentel.

25. Il y a trois sacrements qui impriment un caractère à ceux qui les

reçoivent : le Baptême, la Confirmation et l'Ordre. C'est un dogme catho-

lique fondé sur l'Écriture, la tradition et les définitions de l'Église : « Si

» quis dixerit, in tribus sacramentis, Baplismo scilicet, Confirmatione et

» Online, non imprimi caracterem in anima, hoc est signum quoddam
» spiritale et indélébile, unde ea iterari non possunl, anatbema sit (i). »

Le caractère du Baptême nous dislingue des infidèles, et nous donne droit

aux autres sacrements; celui de la Confirmation est comme la livrée des

soldats de Jésus-Clirist, de ceux qui sont enrôlés dans la milice sainte;

celui de l'Ordre est celui qui distingue le prêtre des simples fidèles. Ainsi,

ces trois sacrements forment, dans l'Église comme dans la société, les

trois différents états qui partagent le peuple, c'est-à-dire les simples ci-

toyens qui en sont les membres, les soldats qui sont chargés de la dé-

fendre, et les magistrats qui la gouvernent.

Le caractère sacramentel est ineffaçable, indélébile; il demeure imprimé
dans l'âme, dit saint Thomas, même après celte vie, pour être pendant

l'éternité la gloire des bons et la honte des méchants; comme le caractère

militaire demeure, après le combat, pour la gloire de ceux qui ont rem-

porté la victoire, et pour la confusion de ceux qui ont succombé : « Post

» hanc vitam manet caracter, et in bonis ad eorum gloriam , et in malis ad

» eorum ignominiam, sicut etiam militaris caracter remanet in mililibus

» post adeptam victoriam, et in eis qui vicerunt ad gloriam, et in iis qui

» victi sunt ad pcenam (2). »

CHAPITRE IV.

Du ministre des Sacrements.

ARTICLE I.

Du pouvoir d'administrer les Sacrements.

20. Il est des sacrements que les évêques seuls peuvent conférer, soit

exclusivement, comme celui de l'Ordre, soit ordinairement, comme celui

de la Confirmation. D'autres ressortissent également au pouvoir des évê-

ques et des simples prêtres, avec la subordination convenable. Selon

l'opinion la plus commune parmi les théologiens, les parties contractantes

sont elles-mêmes ministres du sacrement de Mariage; et il est reçu dans

l'Église que tous, hommes et femmes, peuvent administrer le Baptême,

valulementdans tous les cas, et licitement dans les cas de nécessité. Mais

(1. Sess. vm. can. 9. — (2) Sum. par t. 3. quaest. 63. art. 6.
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à part ce qui regarde ces deux derniers sacrements, personne ne peut

s'ingérer dans l'administration des choses saintes sans en avoir reçu le

pouvoir par une consécration spéciale : « Si quis dixeril christianos omnes
» in verbo et in omnibus sacramentis administrâmes potestatem habere,

» anathema sil. » Ainsi s'exprime le concile de Trente (1). Outre le pou-
voir d'Ordre, les évèques et les prêtres ont besoin d'un second pouvoir,

afin d'exercer régulièrement le ministère sacré. La juridiction est même
nécessaire pour la validité du sacrement de Pénitence.

ARTICLE II.

De l'intention nécessaire pour la confection des Sacrements.

27. Il est indispensablement nécessaire, pour la validité d'un sacrement,

que celui qui le confère ait Vintention de faire au moins ce que fait l'Eglise,

inleniiojiem sallem faciendi quod facit Ecclesia. C'est un article de foi, ex-
pressément défini par le concile de Trente (2). Mais il n'est pas nécessaire

qu'un ministre ait l'intention de faire ce que l'Église désire qu'il fasse en
conférant un sacrement. Celui qui aurait le malheur de ne pas croire aux
effets ou à l'institution divine des sacrements, et qui, par conséquent,
n'aurait ni la volonté ni la pensée de produire la grâce ou de conférer un
sacrement, le conférerait cependant, pourvu qu'il eût l'intention de faire

ce qui est regardé dans l'Église comme sacrement. Ainsi, le Baptême
donné par un hérétique, par un juif ou par un païen, serait valide, si ce
païen, ce juif ou cet hérétique, avait l'intention de faire ce qu'il voit se
pratiquer dans l'Église de Jésus-Christ (3).

28. On discute dans l'école s'il est nécessaire que le ministre d'un sa-
crement ait intérieurement l'intention de faire ce que fait l'Église. Il s'agit

de savoir si un ministre conférerait validement le sacrement en faisant

volontairement et sérieusement, à l'extérieur, le rit sacramentel, quand
même, au fond de son cœur, il regarderait ce rit comme une chose pro-
fane et superstitieuse, se disant au dedans de lui-même : Je ne veux pas
faire de sacrement; je n'ai pas l'intention de faire ce que fait l'Église. Plu-
sieurs docteurs soutiennent que, dans le cas dont il s'agit, le sacrement
serait valide; que celui qui l'administre veut efficacement le rit sacré;
que la volonté contraire, n'étant qu'intérieure, n'a pas plus d'effet que celle
d'un homme qui, en donnant de l'argent aux pauvres, dirait dans son
cœur : Je ne veux pas faire l'aumône (4). D'autres, en plus grand nombre,
rejettent ce sentiment, et enseignent qu'un ministre qui a intérieurement
une volonté contraire à celle de faire ce que fait l'Église quoiqu'il fasse à
l'extérieur le rit sacramentel, n'a pas réellement l'intention requise
pour la validité d'un sacrement (5). Entre autres autorités, on cite, en
faveur de ce sentiment, le pape Alexandre VIII, qui a condamné la pro-
position suivante : « Valet baplismus collatus a ministro qui omnem ac-
« liini externum formamque baptizandi observât, intus vero in corde suo
» apud se resolvit : non intendo quod facit Ecclesia (G). » Cependant mal-
gré ce décret, la question est encore indécise, on peut indifféremment,
dans l'école, se déclarer pour l'une ou pour l'autre opinion, sans aller

contre les décisions du saint-siége. En effet, voici ce que dit Benoît IV :

« Nulla usque adhuc de ea re raanavit expressa apostolicie sedis delinitio.

.1) Sess. vu. can. 9. — (8) Ibiil. can. ». — (3) Nicolas I ad Bulgar. — (i) Vovez Drouhin, ,1e re Suera-
mentatia. — (5) Voyei S. Alphonse de Liguori, Tournely, Collcl, etc. — (6) Ùécreldc 1690.
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» Quamvis igitur conmuiiiior sit senlenlia exigens in minislro intentio-

n nem, vcl aotnalem, vel viriualem, faciendi non sohim rilum externum,

» sed id quod inslilnil (Ihristus, scu q'iod facit Ecclcsia, et h&c veluti

» tulior si( omnirio servanda in praxi, non est lumen Episcopi priorem

y) sentcniiam reprobare, atquc ad banc posteriorem etiain theorice tuen-

» dam suos diœccsanos adigere (1). »

29. Pour ce qui regarde la pratique, si malheureusement il arrivait qu'un

ministre prévaricateur vînt à déclarer, en confession, qu'en administrant

les sacrements, il n'a pas eu l'intention de faire ce que fait l'Église, et

qu'il a poussé l'impiété jusqu'à vouloir intérieurement le contraire, le

confesseur ne pourrait l'absoudre qu'autant qu'il serait dans la disposition

de s'en rapporter à la décision de l'Ordinaire, auquel on exposerait le fait

avec toutes ses circonstances. Mais alors, que devrait prescrire l'évêque?

Benoît XIV (2) et saint Alphonse de Liguori (5) pensent que, s'il y avait

nécessité urgente, il devrait faire réitérer, sous condition, le Rapléinc et

les autres sacrements qui ne se réitèrent pas, ou, si le temps le permettait,

en référer au saint-siége. Suivant le cardinal de la Luzerne, il vaudrait

mieux ne pas réitérer les sacrements, tant à raison des autorités respec-

tables qui en soutiennent la validité, qu'à cause de la bonne foi de ceux

qui les auraient reçus (i). Nous ajouterons que, si on excepte le cas qui

concerne un ecclésiastique, dont on pourrait renouveler le Baptême et

l'Ordination, en secret, sans bruit et sans qu'on eût à craindre des indis-

crétions, il est bien vraisemblable que le saint-siége ne prescrirait point

la réitération des sacrements; car elle ne pourrait guère avoir lieu sans

danger de troubler les consciences, de compromettre le sacerdoce et la

religion. Quoi qu'il en soit, si, à Dieu ne plaise! le cas arrivait, nous n'o-

serions faire réitérer le Baptême, ni un autre sacrement, sans en avoir

reçu l'avis du vicaire de Jésus-Christ, sauf les cas particuliers où Ton

pourrait le faire facilement, sous un prétexte plus ou moins plausible qui

mettrait le saint ministère à l'abri des inconvénients que nous venons de

signaler.

30. L'intention de faire ce que fait rÉglise, en administrant un sacre-

ment, peut cire actuelle ou virtuelle : elle est actuelle quand on se propose

présentement et expressément, avec attention et réflexion, la confection

d'un sacrement. L'intention virtuelle est une impression résultante de

l'intention actuelle, qui, n'étant point révoquée par un acte contraire de

la volonté, persévère encore moralement, quoique, en vaquant à l'action

sacramentelle, on pense à une chose étrangère. Un prêtre, par exemple,

sortant avec l'intention expresse d'administrer le Baptême, conserverait

cette intention quand même, dans le cours delà cérémonie, Userait distrait

et que son esprit serait occupé de tout autre objet. Or, l'intention actuelle

est certainement bien désirable; un prêtre doit, autant que possible,

administrer les sacrements avec cette intention; mais elle n'est point né-

cessaire: l'intention virtuelle est suffisante pour la validité des sacrements.

Il suffit d'agir dans l'exercice du saint ministère comme on agit dans les

affaires sérieuses de la vie, que l'on peut faire convenablement sans pro-

duire continuellement des actes explicites de la volonté. Il ne faut pas

confondre avec l'intention virtuelle, ni l'intention habituelle, ni l'intention

interprétative, qui, étant Tune et l'autre improprement appelées du nom
âlnlenlion, ne peuvent concourir à la confection d'un sacrement, et sont

(1) De Synodo, lib. vu. cap. *.—(>) De Synodo diœcesana , lib. vu. cap. 4. — (3) Lib. vi. n» 25. —
(4 Instructions sur le Rituel de Langres, des Sacrements en général, ebap. i. art. i.
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regardées comme non avenues. L'intention habituelle consiste, non dans

un acte de la volonté, niais dans une sorte d'habitude d'agir ou de laisser

aller, qui se conserve même dans le sommeil et dans un état d'ivresse.

L'inlenlion interprétative n'est aHtre chose que la présomption qu'on aurait

eu l'intention de faire telle ou telle chose, si on y avait pensé. Il n'est per-

sonne qui ne sente que ce ne sont pas la de vraies intentions, et qu'elles

ne peuvent, par conséquent, suffire pour la dispeusation des saints mys-

tères.

31. L'intention requise pour la confection des sacrements doit être

déterminée. In préire a l'autel, qui aurait sous les yeux une certaine

quantité d'hosties, cl qui n'en voudr.iil consacrer que telles ou telles, ne

consacrerait réellement que celles-là; mais si, ayant devant lui douze

hosties, il voulait n'en consacrer que dix, sans déterminer lesquelles, on

tient qu'il n'en consacrerait aucune. Pour éviter toute difficulté à cet égard.

l'intention ûu prêtre doit toujours être de consacrer indéfiniment la quan-

tité de pains qui est devant lui; alors la consécration est valide, quoiqu'il

ignore le nombre de ces pains, ou qu'il se trompe sur leur quantité.

article m.

S/ la foi et la sainteté, dans un ministre, sont nécessaires pour l'adminis-

tration des Saerentents.

52. Quoique la foi et la sainteté, c'esl-à-dire l'exemption de tout péché

mortel, soient fort à désirer dans les ministres de la religion, cependant,

un sacrement conféré par un pécheur, un hérétique, un impie même no-

toire, es! valide, s'il est d'ailleurs administré suivant le rit reçu dans

l'Église, avec l'intention de faire au moins ce que fait l'Église. Ce, n'est ni

de la foi ni de la piété du ministre, mais des mérites de Jésus -Christ, que
les sacrements tirent leur vertu, leur efficacité. C'est Dieu qui donne la

grâce par les sacrements; les hommes ne sont que ses instruments, ses

ministres. Aussi l'Église a décidé, comme article de foi, que le Baptême
donné par les hérétiques, au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit,

avec l 'intention 8e taire ce que fait l'Église, est un vrai Baptême; et que
le ministre qui est en étal de pêche mortel fait ou confère réellement un
sacrement, s'il observe d'ailleurs tout ce qui est essentiel pour faire ou
conférer ce sacrement (1).

55. On ne doit point administrer un sacrement sans être en état de
grâce; ce serait se rendre coupable d'un nouveau péché, d'un sacrilège :

a Sacramenla impie ea minislrantibus morlem a;lernam afferunt, » dit le

Catéchisme du concile de Trente (2). Le Bituel romain n'est pas moins
exprès : « Impure et indigne sacramenla iniuistranlcs in a-terme niortis

» reatum inciirrnnl (5). » Saint Thomas excepte la circonstance où un
laïque el néate m p:(ire baptiseraient à raison de la nécessité; parce que,

dit-il, ils se présenteraient alors plutôt pour subvenir au besoin pressant

du prochain, (pie comme ministres de l'Église (i). Quoique (elle opinion

ait pour elle un graïul nombre de docteurs, nous préférons l'opinion con-

traire, comme nous paraissant plus probable ; car, comme le dit saint

Alphonse, l'obligation d'être en ctai de grâce pour administrer un sacre-

ment ne se tire pas seulement de la consécration du ministre, niais bien

(4) Concile do Tronic, 6ess. vu, de Rapiisinn. can. i; de Sacranienlis, can. <2. — S De Sncramenlis.

J ru. — [SJ Ibidem. — (i, Sum. pari. 5. quasi. 114. an. B.
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encore de la sainteté des sacrements : « Sancta sancte tractanda sunt, et

» sane sub gravi in re gravi (1). » Cependant, nous pensons qu'il faudrait

excuser celui qui est tellement pressé d'administrer le Baptême ou le sa-

crement de Pénitence à un mourant, qu'il ne croit pas avoir le temps de
s'exciter à la contrition parfaite (2).

54. Suivant le sentiment le plus commun, ce que nous avons dit de la

nécessité d'être en état de grâce pour le ministre qui doit conférer un
sacrement, s'applique au prêtre qui donne la communion, même hors de
la célébration de la messe : « Sancta sancte tractanda sunt. » Mais il est

assez probable que ce ne serait pas une faute grave d'entendre les confes-

sions sans être en état de grâce, si on se proposait de s'exciter à la con-
trition parfaite, avant que de donner l'absolution; le confesseur ne confère
le sacrement que lorsqu'il prononce la sentence de réconciliation (5). Il est

encore probable que les diacres et sous-diacres qui sont en état de péché
mortel peuvent assister à l'autel, sans se rendre coupables de sacrilège;

car en exerçant les fonctions de leur ordre, ils ne font ni n'administrent
point un sacrement (i). Il en est de même des prêtres qui annoncent la

parole de Dieu, ou qui donnent la bénédiction nuptiale, dans le sentiment
de ceux qui regardent les parties contractantes comme ministres du sacre-

ment de Mariage. 11 faut dire la même chose de celui qui bénit une église,

un autel, ou qui remplit d'autres fondions qui ne tendent pas prochaine-
ment à la sanctification des âmes. Plusieurs théologiens excusent pareil-

lement d'une faute grave ceux qui bénissent le peuple avec le saint

sacrement, ou portent la sainte hostie en procession. Saint Alphonse dit

que ce sentiment n'est point improbable; mais il dit aussi, d'après Collet,

qu'il est très-probable qu'ils pèchent mortellement.
55. Le prêtre qui est coupable de quelque péché mortel, ne doit point

monter à l'autel sans s'être réconcilié par le sacrement de Pénitence, à

moins qu'il ne soit dans la nécessité de célébrer avant de pouvoir se con-
fesser. Dans ce cas, il suffit de faire un acte de contrition parfaite, avec le

ferme propos de se confesser le plus tôt possible, moralement parlant.

Ici, l'obligation de se confesser avant de dire la messe paraît motivée sur
ce que le prêtre ne peut consacrer sans recevoir la communion, comme
on peut en juger par le décret du concile de Trente : « Ecclesiastica con-
» suetudo déclarât eam probationem necessariam esse, ut nullus sibi

» conscius morlalis peccali, quantumvis sibi contritus videatur, absque
» pnemissa sacramentali confessione ad sacram eucharisliam accedere

» dcbeal; quod a chrislianis omnibus, etiam ab iis sacerdotibus quibus ex
» officio incubuerit celebrare, luec sancta synodus perpetuo servandam
» esse decrevit, modo tamen non desil illis copu confessons. Quod si,

» necessitate urgente, sacerdos absque pnevia confessione celebraverit

,

» quam primum confiteatur (5). » On voit que celte loi n'a directement
de rapport qu'à la sainte communion. Elle est fondée sur l'éminenle sain-

teté de l'Eucharistie. : « Ne tanlum sacramenlum indigne, alque ideo in

» moi lem et condamnationem sumatur, slaluil atque déclarât ipsa synodus,

» illis quos conscientia peccati morlalis gravai, quantumeumque etiam se

» contrilos existiment, habita copia confessons, necessario pnemittendam
» esse confessionem sacramentalem (6). »

56. Voilà pour ce qui concerne l'Eucharistie : quant aux autres sacre-

ments, il convient, de l'aveu de tous, que celui qui se sent coupable de

(1) Lib. vu. n» 32. — (2) S. Alphonse, ibidem. — (3) S. Alphonse, lib. vu. n° 56; de Lugo, etc. —
(i) Ibidem, 53. — (b) Sess. xm. cap. 7. — ^6) Sess. xm. can. II.
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quelque péché mortel se purifie par le sacrement de Pénitence, autant

que possible, avant de les administrer. Mais est-il obligé de se confesser,

lors même qu'il se croit contrit d'une contrition parfaite? Les théologiens

ne sont pas d'accord sur cette question. Les uns pensent qu'il y est obligé,

soit parce que la contrition parfaite est rare et qu'il est dangereux de se

faire illusion; soit parce que, disent-ils, le décret du concile de Trente est

applicable à tous les sacrements, vu qu'ils sont tous également saints,

quoiqu'ils ne le soient pas tous au même degré. Ce sentiment est certai-

nement le plus sûr, et on doit le conseiller pour la pratique. Les autres

soutiennent que le prêtre dont il s'agit peut en conscience conférer les

sacrements avant de se confesser; qu'il suffit pour lui de s'exciter à la con-

trition parfaite. Ce second sentiment nous paraît plus probable que le

premier; car il n'existe aucune loi qui oblige le prêtre qui est en état de

péché mortel, à se confesser avant d'administrer un sacrement, le décret

du concile de Trente ne concernant que ceux qui veulent communier. En
effet, nous lisons dans le Rituel romain : « Sacerdos si fuerit peccati mor-
» talis sibi conscius (quod absit), ad sacramentorum administrationem

» non audeal accedere, nisi prius corde pœniteat. Sed si habeat copiam
» confessarii, et temporis locique ratio ferat, convenit conlileri (1). » Le
verbe convenit indique assez clairement que le saint-siége ne regarde point

ici la confession comme obligatoire. « Nota, convenit, ajoute saint Al-

» phonse; ergo ex Rituali romano sutïicit pœnilere per contriiioneni; et

» confessio est de convenienlia, non de necessitate (2). Minisler sibi con-
» scius peccati mortalis, dit Billuart, ut exumatur a peccato irreverentiœ

» et indignai traclationis, non tenetur praemiltere confessionem sacra-

» mentis conficiendis aut dislribuendis; non tamen sufticit altritio, sed
» requirilur contrilio saltcrn prudenler existiinala... Non requirilur con-
» tritio in re, sed suflicit prudenter existimala. Status enim gratùe in re

» non requirilur necessario, ut quis eximatur a peccato indigme tracta-

)> tionis sacramentorum, sed suflicit quod prudenter existimetur talis :

» ergo similiter contritio (5). »

ARTICLE IV.

De l'obligation d'administrer les Sacrements.

57. Les curés, et généralement tous ceux qui ont charge d'âmes, sont
obligés, d'oflice, d'administrer les sacrements, toutes les fois que ceux qui
leur sont confiés demandent raisonnablement à les recevoir. Ils y sont
obligés, même en temps de peste, et au péril de la vie, du moins pour ce
qui regarde les sacrements qui sont nécessaires de nécessité de moyen. Les
temps de maladie et de contagion sont précisément ceux où le pasteur se
doit davantage à son troupeau; le mercenaire fuit, mais le bon pasteur
donne sa vie pour ses ouailles : « Bonus pastor dat animant suain pro ovi-

» bus suis (i. » Quant aux autres sacrements, tels que l'Eucharistie et

l'Extrêine-Onction , il ne paraît pas qu'on soit obligé de les administrer à
ceux qui sont atteints d'une maladie contagieuse. Le pape Grégoire XIII,

(I) De Sacramentis. —(2) Lib. vi. n° 3i. — (3) De Sacramentis in communi, dissert. ». ait. 5. — On
peut citer en faveur de notre sentiment, Navarre, Sylvestre, Henriqurz , Ronacina , Snarei, de
lji(ro, Laymann, Sporer, Elbel, P.oncaglin, les autours de la Théologie de Salamanque, Vasquez, Viva,
Ledeana, Woit, Viv.ilde. Rediog . Isam i

i
. Lacroix, Agodiua, Rouler, Cabaaaot, Hanotta , llenno ,

l'Iatel, Uabenstuber, Hohmann, Mezger, le !'. [\inl/.uti, auteur moderne, etc. — il) Joan. cap. 10.
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au rapport do Fagnan I , approuva, ou I57G, le décret de la congréga-

tion dite du concile, portant que les curés ne sont tenus d'administrer aux
pestiférée que les dêttS sacrements qu'on regarde connue absolument né-

cessaires au salul, le Haptéiue et la Pénitence (2).

Cependant, un curé qui a vraiment à cœur le salut de ses ouailles ne
s'en tiendra pas là; le danger qu'il court pour sa vie ne l'empêchera pas

de procurer aux malades le Viatique et l'Extrème-Onction, qui effacent

les restes du péché, et peuvent, eu certains cas, suppléer le sacrement de
I'enilence {">). Mais alors on omet les prières et les cérémonies qui ne sont

point essentielles. On pourrait même ne faire qu'une onction, pour admi-
nistrer le sacrement des infirmes.

Les prêtres qui n'ont pas charge d'âmes sont également obligés, à dé-

faut du enflé, du vicaire, ou de l'aumônier, mais par charité seulemeut,

d'administrer les sacrements en temps de peste. Ce qui, toutefois, ne doit

s'entendre que des sacrements de Baptême et de Pénitence.

58. Au surplus, un curé, un desservant, ne doit pas oublier qu'il ré-

pondra devant Dieu des âmes qui lui sont confiées. Il apportera donc le

plus grand soin à ce que ses paroissiens s'approchent des sacrements aussi

fréquemment que possible; la fréquentation des sacrements est le moyen
le plus efficace d'entretenir la crainte de Dieu, la piété et la foi parmi les

fidèles. Il veillera surtout à ce qu'ils les reçoivent dans leur maladie. 11

exhortera les peuples dont il est chargé à recourii- à son ministère, les

avertissant qu'ils ne peuvent l'affliger plus sensiblement qu'en le ména-
geant au préjudice de leurs intérêts spirituels. Ni la rigueur de la saison,

ni les incommodités de l'heure, ni la longueur ou le mauvais état des che-

mins, ni aucune autre difficulté, ne ralentira son zèle pour le salut des

âmes (4).

article v.

Peut-on s'adresser indifféremment à tout prêtre pour en recevoir les

Sacrements?

39. Tout prêtre n'a pas droit d'administrer les sacrements, tout prêtre

n'est pas en état de les administrer dignement : on ne peut donc les de-
mander à tout prêtre indifféremment. L'Église assigne à ses différents mi-
nistres certains territoires, ou certaines personnes à l'égard desquelles ils

doivent exercer le ministère sacré; d'où il résulte que, hors le cas de né-
cessité, aucun prêtre ne doit donner les sacrements à d'autres qu'à ceux
qui lui sont désignés, si ce n'est en vertu d'une permission générale ou
particulière de son évèque. D'ailleurs, il n'est pas toujours permis de s'a-

dresser à un prêtre qu'on sait être en étal de péché mortel, ou sous le

poids de quelque censure ecclésiastique. Voici, sur cet article, quelques
règles générales, dont l'application dépend beaucoup des circonstances.

-40. Dans un cas de nécessité, à défaut d'un ministre qui puisse exercer
dignement, on peut recourir, pour les sacrements nécessaires de nécessité

de moyen, à tout prêtre, pasteur ou non, fùt-il excommunié, suspect, in-

terdit, hérétique, schismatique notoire. Mais on ne le pourrait pas hors
du cas de nécessité. On ne pourrait pas non plus, même dans un cas de
nécessité, s'adresser à un prêtre nommément excommunié, à un intrus, à

(4) In cap. de Clericit non residentibus. —• (4) Voye? S. Alphonse, lib. vm. no 35. — (S) Rituel ro-
main, rfe Sacramentis. — (4) Ibidem.
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un hérétique ou schismalique, publiquement connu comme tel, s'il y avait

danger de scandale, si on avait lieu de craindre, en recourant à son mi-

nistère, de favoriser et d'accréditer le schisme ou l'hérésie. 11 faudrait alors

s'exciter à la contrition parfaite, et mettre sa confiance en la miséricorde

de Dieu, qui n'abandonne point ceux qui lui restent fidèles.

il. On peut recevoir les sacrements de son curé, lors même qu'on sait

qu'il est en état de péché mortel, quand on a quoique raison de les rece-

voir, et qu'on ne peut commodément les recevoir d'un autre prêtre. On
peut même alors les lui demander; car c'est user de son droit que de de-

mander à son curé ce qu'il pourrait accorder sans pécher; il ne tient qu'à

lui d'administrer dignement les sacrements. Mais la charité et la religion

nous font un devoir de recourir à un autre prêtre quand nous pouvons le

faire sans inconvénient.

Si c'est un prêtre qui n'a pas charge d'àmes, et qu'on sait n'être pas en

état de grâce, on ne doit pas lui demander un sacrement, à moins qu'on

n'ait de fortes raisons de le recevoir, et qu'on ne puisse facilement le rece-

voir d'un autre prêtre; ce serait lui donner, sans cause suffisante, l'occa-

sion de commettre un sacrilège. Mais si ce prêtre était actuellement dis-

posé à administrer un sa» 'renient à tous ceux qui se présument, à donner,

par exemple, la communion à tons ceux qui sont à la sainte table, on pour-

rait s'en approcher, sans avoir d'autre raison que de satisfaire sa dévotion:

on n'est pas obligé de renoncer à un bien spirituel pour empêcher un sa-

crilège qui aurait également lieu.

Nous avons dit, à moins qu'on n'ait de fartes raisons de le recevoir : car,

à défaut de tout autre prêtre, on pourrait demander les sacrements à celui

qui est coupable de péché mortel, quoiqu'il ne fût pas chargé de la pa-

roisse, s'il s'agissait ou de remplir le devoir pascal, ou de gagner une in-

dulgence plénière, ou de faire une commnnion pour se prémunir fortement

contre la rechute, ou de se confesser pour sortir plus promptement de

l'état du péché et se réconcilier avec Dieu (1).

Si, Mais il est important de remarquer qu'on doit présumer que le mi-

nistre des sacrements est tel qu'il doit être, tandis qu'on n'a pas de preuves

certaines du contraire : Charitas non eogilat malum, dit l'apôtre saint

Paul (2). Aussi, nous pensons qu'on peut demander un sacrement au prêtre

que l'on sait avoir commis une faute grave, il y a quelque temps, parce

qu'il est à présumer qu'il l'a réparée par la pénitence. On doit porter le

même jugement quand il s'agit d'une faute récemment commise, parce

qu'il faut bien peu de temps pour sortir de l'état du péché. Mais il en serait

autrement , s'il y avait habitude ou occasion prochaine et volontaire de
péché mortel (3).

Nous ajouterons, d'après le rédacteur des Conférences d'Angers, « qu'il

>^ sciait très-déplacé d'inspirer aux fidèles des inquiet mies sur le mérite

» ou l'indignité du ministre qui leur a administré les sacrements, même à

» leur réquisition. Kux-mèmes doivent se comporter avec beaucoup de
» simplicité dans celle ciironslaïu'e. 11 est juste que, pour le sacrement de
» Pénitence, ils choisissent celui qu'ils jugent le pins digne de leur con-

» fiance, se persuadant néanmoins que leurs pasteurs ordinaires, ou ceux
» qui sont spécialement chargés de le lenr administrer, ont un droit parli-

» culier a leur confiance. Mais, en général, il n'est point de leur état de
y> faire des recherches sur la conduite que tiennent les ministres des sa-

(I) S Alphonse de L ;guori, lib. >i. n» 89. — M I Corinth. c. 13. v. 3. — (3) S. Alphonse de Ligoon,
lib. vi. n» 8'J.
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» cremenls, recherches odieuses en elles-mêmes, dangereuses dans la pra-

» tique, et trop onéreuses pour eux, si on leur en faisait un devoir. C'est

» une remarque de Billuart, et elle est très-judicieuse. Dès qu'il n'y a pas

» de danger de séduction, danger trop grand pour pouvoir être négligé,

» ils ne courent aucun risque à juger que tous les prêtres qui exercent le

a saint ministère sous les yeux et avec l'approbation de l'évêque, sont dans

» les dispositions suffisantes pour exercer les fonctions sacrées, lorsqu'ils

» se présentent pour administrer les sacrements, ou qu'ils veulent bien le

» faire dans le temps qu'on s'adresse à eux. Il ne suffit pas d'avoir été té-

)> moin d'une faute considérable, commise depuis peu, pour les juger in-

» dignes d'exercer les fonctions du saint ministère. Dès qu'ils se détermi-

« nenl à le faire, on a droit de présumer qu'ils ne s'y ingéreraient pas, s'ils

» ne s'étaient réconciliés avec Dieu par la pénitence (1). »

ARTICLE VI.

Peut- on recevoir quelque chose pour l'administration des Sacrements?

43. Nous lisons dans le Rituel romain : « Illud porro diligenter caveat

)> parochus, ne in sacramentorum administratione aliquid, quavis de causa

» vel occasione, directe vel indirecte exigat aut petat; sed ea gratis mi-

» nistret, et ab omni simoniie atque avaritiae suspicione, nedum crimine

jt longissime absit. Si quid vero nomine eleemosynœ aut devotionis studio,

» peraclo jam sacramento, sponte a fidelibus offeratur, id licite pro con-

» suetudine locorum accipere poteril, nisi aliter episcopo videatur (2). »

Cependant les curés et autres prêtres chargés de quelque fonction sacrée,

peuvent recevoir, et, en rigueur, exiger l'honoraire qui leur est dû, con-

formément aux règlements de leur diocèse. Ce serait une ingratitude, une
injustice même, de la part des fidèles, de refuser cet honoraire que pres-

crit le droit naturel. Celui qui travaille ou qui est occupé pour un autre,

de quelque manière que ce soit, a droit à une récompense : « Dignus est

» operarius mercede sua, » dit Notre-Seigneur (3). Voici ce que dit saint

Paul : « Quis militai suis stipendiis unquam? Quis plautavit vineam, et de

» fruclu ejus non edit ? Quis pascil gregem, et de lacté gregis non man-
» ducat? Scriptum est enim in lege Moysis : Non alligabis os bovi tritu-

y> ranti. Numquid de bobus cura est Deo?... Si nos vobis spirilualia semina-

)> verimus, magnum est si nos carnalia vestra metamus! Nescilis quoniam
» qui in sacrario operantur, quœ de sacrario sunt, edunt; et qui allari de-

» serviunt, cum altari participant? Ita et Dominus ordinavit iis qui evan-

)> gelium annuntiant de evangelio vivere (4).

44. Il ne faut pas confondre l'honoraire avec le prix des choses, ni avec

l'aumône, qui ne se fait qu'aux pauvres. L'honoraire s'accorde aux mili-

taires, aux magistrats, aux professeurs, aux ministres de la religion, sans

distinction entre les riches et les indigents. Que l'honoraire soit fixe ou
accidentel, payé par l'Étal, ou par les communes, ou par les particuliers,

donné à titre de pension annuelle ou attaché à chaque service que l'on

rend, cela est indifférent; il ne change pas de nature; c'est le stipendium

d'un ministère public : Quis militât stipendiis unquam suis?

Mais un prêtre ne peut rien exiger au delà des règlements de son dio-

cèse, sans se rendre coupable d'exaction; c'est à l'Ordinaire à régler ce qui

(1) Sur les Sacrements en général, conf. il. quœst. 4. — (2) Ritual. rom., de Sacramtntis. —
(S) Luc. c. 40. v. 7. — (4) I. Corinth. c. 9. v. 7., etc.
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convient, et ses règlements font loi. Il serait même odieux de recourir aux

tribunaux, sans l'agrément de l'évêque, pour l'aire rentrer des honoraires;

il le serait également de se faire payer d'avance. Le prêtre qui ne désire

que la gloire de Dieu, sacrifierait même le nécessaire pour le salut des

âmes. Aussi, après avoir établi le droit qu'il avait à un honoraire comme
ministre de l'Évangile, l'Apôtre ajoute qu'il ne s'en est point prévalu, dans

la crainte de nuire à son ministère : « Ego autem nullo horum usus sum.

» Non autem scripsi hajc ut liant in me; bonum est enim mihi magis mori

» quam ut gloriam meam quis evacuet (1) »

CHAPITRE V.

Du sujet des Sacrements.

45. Les sacrements sont pour les hommes, et ne sont que pour les

hommes; mais tous les hommes ne sont pas capables de participer à tous

les sacrements. Une femme est incapable du sacrement de l'Ordre; un en-

fant, avant l'usage de raison, est incapable du sacrement de Pénitence;

une personne en santé, de l'Extrème-Onction. De plus, à part l'Eucharis-

tie, qu'un infidèle peut recevoir matériellement, il faut avoir reçu le Bap-
tême pour pouvoir recevoir les autres sacrements. Mais les enfants peuvent

recevoir le Baptême, et, après le Baptême, la Confirmation et l'Eucha-

ristie.

Il est de foi que les sacrements institués par Jésus-Christ sont néces-

saires au salut, quoiqu'ils ne soient pas tous nécessaires à chacun (2). Il y
a deux sacrements, le Baptême et la Pénitence, qui sont nécessaires de
nécessité de moyen : le Baptême pour tous les hommes, et la Pénitence

pour tous ceux qui, après le Baptême, sont tombés dans le péché mortel.

Il n'y a de salut pour le pécheur que par le sacrement de Baptême et par

le sacrement de Pénitence. Il faut de toute nécessité, ou qu'il les reçoive,

ou qu'il ait la charité parfaite avec la volonté expresse ou tacite de les

recevoir. Les cinq autres sacrements sont encore nécessaires au salut,

mais ils ne le sont que d'une nécessité de précepte; car ils ne sont point

établis pour conférer la première grâce sanctifiante. Néanmoins, l'Ordre
est indispensablemenl nécessaire, non aux particuliers, mais à l'Église en
général.

ARTICLE i.

Des dispositions requises pour recevoir les Sacrements.

56. Pour recevoir validement un sacrement, il faut, dans les adultes,

l'intention ou la volonté de le recevoir. Ce consentement exprès ou tacite

est nécessaire pour la validité du sacrement. « Ille qui nunquam consentit,

» 8ed penilus contradicit, nec rem nec caracterem suscipit sacramenti, »

dit Innocent III (3). Nous avons dit, dans les adultes; car, pour les enfants,

on les baptise sans qu'il soit besoin d'attendre leur consentement; l'Église

y supplée, d'après l'ordre établi par Jésus-Christ.

1 I Corinlb. c. 9. v. 1S. - (4) Concile de Trente, ses*, ni. can. 5. — (3) C»put Majore*, de
Baptismo.
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La foi n'est pas nécessaire pour la validité des sacrements qu'on reçoit :

t Fieri potest, dit saint Augustin, ul honio integrum habeat sacrauientam
» et perversam (idem (l). » Aussi, l'Église ne réitère pas et ne permet
point de réitérer ni le Baptême, ni la Confirmation, ni l'Ordre, reçus par
ceux ({ni ne professent pas la loi catholique; à moins qu'on n'ait lieu de
douter que le rit sacramentel n'ait été substantiellement altéré par le mi-
nistre de ces mêmes sacrements. Cependant, comme, suivant le sentiment
le plus généralement suivi, l'altrilkm tient à l'essence du sacrement de
Pénitence, et que d'ailleurs il ne peut y avoir d'atlrilion surnaturelle sans

la foi, le défaut de cette vertu entraîne nécessairement la nullité de ce sa-

crement; mais il est encore vrai de dire, alors, que le sacrement ne de-

vient nul que parce qu'il manque d'une partie essentielle, ou que la ma-
tière sacramentelle n'est point complète.

47. Un adulte ne peut recevoir un sacrement dignement et avec fruit,

qu'autant, qu'il s'en approche avec les dispositions convenables. Ces dispo-

sitions varient suivant la nature des sacrements. Pour les sacrements des
morts, elles consistent dans la foi, dans l'espérance, la douleur de ses pé-
chés, avec un commencement d'amour de Dieu (-2). A défaut de ces senti-

ments, le Baptême d'un adulte ne produit point la grâce, et le sacrement
de Pénitence est nul, invalide, ne pouvant subsister sans l'allrition, qui
fait partie de la matière sacramentelle. Quant aux sacrements des vivants,

on ne peut généralement les recevoir avec fruit que lorsqu'on est en état

de grâce; ils sont institués, non pour conférer, mais pour augmenter la

grâce sanctifiante. Celui qui les recevrait ayant la conscience chargée d'un
péché mortel, se rendrait coupable de sacrilège. Nous avons dit générale-
ment, car il est des cas où très-probablement les sacrements des vivants

confèrent la première grâce sanctifiante, qui remet les péchés et réconcilie

le pécheur avec Dieu (3).

De l'aveu de tous, si celui qui se croit coupable de quelque faute

grave peut se confesser, il est obligé de le faire pour pouvoir communier
dignement

; il ne doit point s'approcher de la sainte table sans s'être ré-

concilié par le sacrement de Pénitence; le concile de Trente est exprès (i).

Est-il également obligé de se confesser pour recevoir les autres sacrements
des vivants, la Confirmation, par exemple, le Mariage? C'est une question

controversée parmi les théologiens : les uns pensent qu'il y est obligé; les

autres, au contraire, enseignent qu'il n'y a point d'obligation, qu'il suffit

qu'il ait ou qu'il croie prudemment avoir la contrition parfaite. « Confir-

» mandus existens in mortali, dit saint Alphonse de Liguori, débet se dis-

» ponere ad sacramentum, vcl conlritione, tel attrilione una cum confes-

» sione; confessio enim videtur esse de concilio, non de prœrcpto , ut

» communiter dicunt doctores (5). » Billuart pense comme saint Alphonse :

« Requiratur status gratke sallem prudenter existimatus per confessionem
» vcl contritionem (6). » Ce sentiment nous paraît plus probable que le

premier, car, ainsi que nous le ferons remarquer en parlant de la Confir-

mation, l'Église n'exige point de celui qui est coupable d'un péché mortel,

qu'il se confesse avant de recevoir les sacrements des vivants, si ce n'est

lorsqu'il veut communier. Néanmoins on ne saurait trop l'exhorter à se

préparer au Mariage ou à la Confirmation par le sacrement de Pénitence.

(1) Lib. m. de Raptismo, cap a. — (5) Concile de Trente, sess. vi. cap. 6 — (31 Voyez, ci dessus,

le no 24. — (4) Voyez, ci- dessus, le n<>56. — t SJ Lib ti. n« 179. — (6) De Confirroatione, art. 8, § 1; de
Sacranientis in cominuni, disserl. v. art. S.
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ARTICLE II.

De ceux qui sont indignes des Sacrements.

AS. Il s'agit de savoir si on peut admettre aux sacrements tous ceux qui

se présentent, ou si l'on doit en éloigner ceux qui en sont indignes, ceux

qui n'ont pas les dispositions requises et exigées par l'Église. Or il est

écrit : « Nolite dare sanctum canibus, neque mitlalis margaritas vestras

» anle porcos (1). » On ne peut donc donner les sacrements à tous ceux

qui désirent les recevoir; saufles exceptions que nous indiquerons, il n'est

pas permis d'administrer un sacrement à ceux que l'on sait certainement

en être indignes. Sans entrer dans tous les détails, nous allons exposer ici

les règles générales sur la conduite à tenir à l'égard des pécheurs qui se

présentent pour recevoir un sacrement des vivants, et plus spécialement

de ceux qui s'approchent du sacrement de l'Eucharistie.

Il faut d'abord distinguer les pécheurs publics ou notoires, et les pé-

cheurs occultes, dont l'indignité n'est connue que d'un petit nombre de
personnes.

On distingue, en outre, deux sortes de notoriétés : la notoriété de droit,

qui résulte de la sentence du juge ou de l'aveu juridique du coupable; et

la notoriété de fait , qui a lieu quand le péché est tellement connu dans la

paroisse où il a été commis, qu'il ne peut être nié ni pallié par aucun dé-

tour; ut nulla possil lergiversalione celari. Enfin, la demande d'un sacre-

ment se fait en public ou en particulier.

49. Si une personne coupable d'un péché mortel encore secret, demande
en particulier un sacrement des vivants, la sainte communion, par exem-
ple, on doit la lui refuser, si on connaît son indignité d'une manière cer-

taine, autrement que par la confession sacramentelle. Si un pécheur oc-

culte, un pécheur dont les désordres ne sont point publics, demande
publiquement un sacrement, s'il s'approche de la sainte table en présence
d'autres personnes , ou doit se rendre à sa demande. Refuser les sacre-

ments dans cette circonstance, ce serait causer un scandale, et diflàmer

une personne qui a droit à sa réputation : « Occultos peccatores, si occulte

» pétant, et non eos emendatos agnoveril, repellat, non autem, si publiée
» pétant, et sine scandalo ipsos prœterire nequeat (2). »

50. On doit éloigner des sacrements les pécheurs publics, soit qu'il y ait

notoriété de droit, soit qu'il n'y ait qu'une notoriété de fait. La notoriété

de fait suffit pour légitimer un refus que la religion commande, et que la

morale publique réclame. Les Rituels n'exigent pas d'autre notoriété (3).

D'ailleurs, si on ne pouvait refuser les sacrements qu'à ceux qui sont ju-
ridiquement convaincus de quelque crime, les lois de l'Église qui défen-
dent de profaner les choses saintes seraient le plus souvent illusoires. Or
nous lisons dans le Rituel romain, au sujet de l'Eucharistie : a Arcendi sunt
» publiée indigni : quales excommunicali, interdicti, manifestique infa-

» mes, ut meretrices, concubinarii, foeneratores, magi, sortilegi, blasphemi
» et alii ejus generis publici peccatores, nisi de eorum pœnilcntia et

» emendaiione constet, et publico scandalo prius satisfecerint. »

51. Ainsi on exclut de la communion : 1° Ceux qui sont notoirement ex-
communiés ou interdits, tandis qu'ils neseront point absous des censures:
on doit exclure aussi les hérétiques et les schismatiques notoires. 2° Ceux

(1) Matth c. 7. T.ii. —f8)i itutf.e roiiiar.ni,' eSlf ramcnlo Eucharistie. — (31 Ibidem.

1
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qui, ayant été condamnés à quelque peine infamante, n'ont encore offert

aucune réparation, aucun signe de pénitence. 3" Ceux qui vivent publique-

ment dans l'adultère, ou dans le concubinage, ainsi que les personnes qui

ne sont mariées que civilement. î" Les usuriers; ici en doit restreindre

cette dénomination odieuse à ceux qui passent, dans la paroisse, pour

avoir exigé des intérêts excessifs en sus du taux légal, sans avoir réparé,

ni en tout, ni en partie, lems injustices. Mais, à raison de la difficulté de
mit d'une manière certaine le cas où il faut éloigner un usurier des

Bacrements, nous pensons qu'on ne doit, généralement, éloiguer que ceux
qui oui été juridiquement convaincus d'avoir exercé l'usure. 5° Les magi-

ciens; <e fui ne s'entend que de ceux qui font publiquement et habituel-

lement profession de la magie. On ne doit évidemment point ranger les

magnétiseurs parmi les magiciens, quoique l'exercice du magnétisme suit

dangereux sous le rapport des mœurs. 6° Les blaspbémaleurs, c'est-à-dire

ceux qui , de vive voix ou par écrit, continuent par esprit d'impiété de pro-

férer (les discours contre Dieu, contre la sainte Vierge, contre les saints,

contre la religion ou contre l'Église. 7° Ceux qui se présentent étant évi-

demment dans un état d'ivresse. 8° Les femmes qui ne sont point babillées

modestement, savoir \uberibus immoderale nudatis ( i . Toutefois, on est plus

sévère à l'égard de celles qui s'approchent de la sainte table, qu'à l'égard

de celles qui se présentent pour la bénédiction nuptiale. 9° Généralement,
les pécheurs notoires, c'est-à-dire tous ceux qui, étant connus dans le

public pour avoir commis quelque grand crime ou quelque grand désor-

dre, n'ont encore rien fait pour réparer le scandale.

52. Il faut beaucoup de prudence dans l'application des règles qu'on

vient de donner. Dans le doute si telle ou telle personne est dans le cas

d'éprouver un relus, le parti le plus sûr, celui qui nous est commandé
par la sagesse fi l'équité, c'est d'admettre cette personne au sacrement,

Et, lorsqu'on ne croit pas pouvoir l'admettre, on doit l'éloigner, ou plutôt

s'éloigner d'elle, sans bruit, sans éclat, sans se permettre aucune observa-

tion, si ce n'est sur les instances de la personne qui demande un sacrement,

à laquelle on se contentera de répondre qu'on regrette de ne pouvoir lui

accorder ce qu'elle demande. Si c'est une personne notoirement indigne

de la communion qui se présente à la sainte table, on passera sans la com-
munier; si elle est seule, on restera à l'autel, eu lui faisant dire qu'elle

peut se retirer; mais on ne dira point pourquoi on ne la communie pas.

Et quel que soit le résultat de ce refus, le curé s'abstiendra de faire con-
naître, en chaire ou en public, les motifs qui peuvent justifier sa conduite;

autrement, il pourrait être inquiété pour cause de diffamation. Cet avis est

important.

Nous aurons l'occasion de revenir sur cette question en parlant des sa-

crements en particulier.

55. Ici se présente une question, savoir : Si on doit refuser les sacre-

ments aux comédiens qui les demandent publiquement? On donne le nom
de comédien à toute personne qui l'ait profession de représenter des pièces

de théâtre pour l'amusement du public, aux acteurs et actrices qui jouent

des rôles tant dans le comique que dans le tragique. Nous distinguons ici

les acteurs ou comédiens proprement dits, des bateleurs, des farceurs pu-

blics, des danseurs de corde, en un mot des histrions. Or on doit certaine-

ment refuser les sacrements aux histrions, à moins qu'ils n'aient renoncé

à une profession justement flétrie par l'opinion publique; ce sont des gens

(1) Voyez tome I", n» 319.
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sans foi, sans religion, sans moralité. On doit encore les refuser à 11:1 ac-

teur qui est diffamé dans le pays par la licence de ses mœurs ou l'abus de

sa profession, tandis qu'il n'aura pas réparé les scandales qu'il a commis.

Mais en est-il de même de tous les comédiens? Est-on obligé de les éloi-

gner des sacrements, pour cela seul qu'ils sont comédiens? Nous ne le

pensons pas: le Rituel romain ne les exclut point des sacrements, et on les

admet généralement, partout ailleurs qu'en France. Les Rituels de Besan-

çon (1), de Strasbourg (2), de Metz (5), de Toul (i), d'Orléans (5), de
Bayeux (6), de Coulances (7), de Chartres (8), de Périgueux (9), de Cam-
brai (10), et vraisemblablement quelques autres Rituels français, s'expri-

ment comme le romain, et ne vont pas plus loin. Le Rituel de Reims (11)

exclut formellement les bateleurs et les farceurs; mais il ne parle pas des

comédiens.

Il est vrai que plusieurs de nos Rituels, tels que ceux d'Amiens (12),

d'Aueh (13), de Tarbes (11) et d'Amen (13), mettent les comédiens au nombre
des pécheurs publics, et les déclarent, comme tels, indignes de la sainte

communion; mais il nous semble qu'on ne peut traiter les comédiens, les

acteurs indistinctement comme pécheurs publics, uniquement parce qu'ils

exercent une profession plus ou moins dangereuse ponr les moeurs. D'autres

Rituels, engrand nombre, comme ce 'ixile Paris ' 16), de Lyon (17), de Bour-

ges (18), de Bordeaux (19), de Soissons (20) , de Beauvais (24), de Boulo-

gne {'2-2), de Langres . anl-Dié (24), de Meaux (25), de Blois (26),

d'Évreuv (-27), d'Auxerre (28), de Poitiers (29), de Limoges (30), de Cler-

mout (31), de Sarlai (52), d'Alet (53), de Lodève (54), de Rodez (53), ran-

gent les comédiens, les bateleurs et les farceurs, parmi les personnes qui

sont infâmes pmr état, et les éloignent de la communion conjointement

avec les conrubinaircs et les femmes publiques. Mais en distinguant les ac-

teurs et les actrices des histrions, on reconnaîtra que quelque peu digne,

quelque peu honorable que soit la profession d'un acteur, il ne passe plus

pour infâme. .Ni les lois civiles, ni les lois ecclésiastiques, actuellement en
vigueur, n'attachent la note d'infamie à sa profession. Les exclura-t-on

comme excommuniés? Mais ceux de nos Rituels qui les excluent, ne les

excluent pas pour cause d'excommunication; ils les excluent uniquement
comme pécheurs publics on comme infâmes. D'ailleurs, le droit commun n'ex-

communie point les comédiens, et l'excommunication du concile d'Arles de
l'an 51 i, qu'on faisait peser autrefois sur eux, dans la plup art des diocèses

de France, est tombée en désuétude (5a. Nous ajouterons, néanmoins,
qu'un curé s'en rapportera sur ce point à la décision de son évèque.

CHAPITRE VI.

Des cérémonies prescrites pour l'administration des Sacrements.

54. L'usage des cérémonies dans l'administration des sacrements est

aassi ancien qu'il est universel. De tout temps, l'Église a observé différents

(1) De fan 170S. — (41 De fan 1743. — (3) De l'an 1713. — '4) De l'an 1700 — (5) De l'an 1644.
I l'an 1744. - 7 De l'an 1684 — (8) De l'an 1689. — 9 De l'an 1380 et de l'an 1763. —

(10J
Rituel publié par M Belma*. - (H) Del'an 1677.— 14j De 1687. — (15) De 1838— H4 De 1761.

— (15 De 1688. — (16 De 1697 et de 1839. — (17) De 1787. —(18 De 1748. — ' 19] De 17»r, — 40) De
1753. — '41) De 1783. - {tt De 1730. - (M] De 1679. — (il De 1783. — 45 De 1734 —(46) De
1730.— (47, De 1741. — (48| De 1730. — '49 De 1776. —'30) De 1774. — (31) De 1773. — (3ij De
1749. — (33) De 1667. —(34) De 1781. — (35, De 1837. — (36) Voyei le tome l", n» 648.
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rits pour l'administration des sacrements, réglant elle-même, sans jamais

porter atteinte à la substance des saints mystères, ce qu'elle a jugé le

plus convenable, soit à l'utilité des fidèles , soit au respect qu'on doit aux

choses saintes, eu égard aux temps et aux lieux. « Déclarât (Tridentina

» Synodus) banc polcstatem perpetuo in Ecclesia fuisse, ut in sacramon-

» tonini dispensatione, salva, îllorum sobslantia, ea statueret vel mutaret

» qua: suscipienliiini utililati seu ipsorum sacramentorum venerationi

» pro rerum, temporam et locorum varietate, magis expedire judica-

» ret (I). »

55. On ne doit ni omettre, ni changer les cérémonies qui sont pres-

crites pour L'administration des sacrements; l'Église le défend expressé-

ment : « Si (piis dixerit, dit le concile de Trente, receplos et approbatos

» Ecclesia* calholicx rilus in solemni sacramentorum administratione

» adhiberi consuelos, aut contemni au sine peccato a ministris pro libito

m omitii, aut in novos alios per quemeumque ecclcsiarum paslorem niu-

» tari posse, anatbema sit (2)! » Cette défense n'est pas seulement pour

les simples prêtres, elle regarde spécialement les évêques, quemeumque
ecclcsiarum paslorem. Il ne leur est pas permis de changer des prières et

des cérémonies qui sont reçues dans l'Église. Il serait même à désirer,

pour une plus grande uniformité, que le Rituel romain fût exactement

suivi dans tous les diocèses; ce qui pourrait se faire d'autant plus facile-

ment, que les Rituels particuliers sont généralement, à peu de chose près,

conformes au romain, pour ce qui regarde les bénédictions et l'adminis-

tration des sacrements. Mais en réimprimant ce Rituel, on doit avoir soin

de rapporter les oraisons et autres prières telles qu'elles sont, sans rem-

placer aucun mot par un autre, ni en changer l'ordre ou la construction.

Le vœu que nous émettons est légitime, car nous lisons dans le bref de

Paul V, pour la publication du Rituel romain : « In quo (Rituali) cum
» receptos et approbatos calholieae Ecclesia: rilus suo ordine digestos

» conspexerimus, illud sub Domine Rilualis romani merito edendum pu-

» blico Ecclesia: Dei bono judicavimus. Quapropler horlamur in Domino
» venerabiles fratres patriarebas, archiepiscopos, episcopos, et dilectos

» fdios eorum vicarios, neenon abbales, paroebos universos, ubique lo-

» corum existentes et alios ad quos speclat, ut in posterum tanquam Ec-

» clesia' romanoe lilii, ejusdem Ecclesine omnium matris et magistrae

» auctorilale conslituo rituali in sacris functionibus, utantur et in re tanti

» momenti, quse catholica Ecclesia et ab ea probatus usus antiquilatis

» statuit, inviolate observent (5). »

50. Hors le cas d'une nécessité pressante qui ne permet pas de suivre

l'ordre prescrit, un prêtre ne peut , dans l'administration des sacrements,

s'écarter en rien des règles qui nous ont été tracées par l'Église; ce serait

un péché de négliger, d'omettre, d'ajouter ou de changer quelque chose.

Le péché serait mortel si l'omission, le changement, était volontaire et

en matière grave, ou si, sans être en matière grave, il était accompagné
d'un mépris formel, ou si, à raison de quelque circonstance particulière,

les fidèles devaient en être grandement scandalisés.

57. C'est un devoir pour les curés, les prédicateurs, les catéchistes,

d'expliquer aux fidèles, non-seulement la nature et les effets des sacre-

ments, mais encore les cérémonies de l'Église, si propres à ranimer la

foi, la confiance et la piété. Il est peu de prêtres, même parmi ceux qui

exercent le ministère sacré, qui n'aient quelque chose à se reprocher à cet

(1) Conc. de Trente, sess. ixi. cap. î. — (i) Sess. th. can. lï. — (3) Bref du 17 juin 1614.
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égard. Delà, l'ignorance, dans le peuple, d'une des parties les plus inté-

ressantes du culte catholique ; de là, le dégoût ou l'indifférence dans plu-

sieurs pour les mystères ou sacrements de la religion. « C'est un usage
» très-sage, dit le Catéchisme du concile de Trente, usage observé dès les

» premiers temps de l'Église, d'administrer les sacrements avec des céré-

» monies et une certaine solennité. D'abord, il était très-convenable que les

» mystères sacrés fussent célébrés avec un culte qui convient aux choses

» saintes. Ensuite, les effets de chaque sacrement sont figurés d'une ma-
» nière plus étendue par les cérémonies qui les mettent comme sous les

» yeux, et qui impriment plus profondément dans l'esprit des fidèles

» l'idée de leur sainteté. Entin, ceux qui en sont témoins et qui les obser-

» vent avec soin sentent leur esprit s'élever à la contemplation des choses

» divines, et la foi et la charité croître dans leur cœur. C'est pourquoi il

» est nécessaire de ne rien négliger pour expliquer la nature et l'esprit

» des cérémonies propres à chaque sacrement, atin que les peuples soient

» bien instruits sur cette matière (1). »

58. Nous finirons ce traité en rapportant les avis suivants, qu'on lit

dans le Rituel romain : « Ipse sacerdos, antequam ad sacramenli admi-
» nistrationem accédât, paululum, si opporlunitas dabitur, oralioni et sa-

» cne rei quant aclurusest meditationi vacabit; atque ordinem minislrandi

» et cœreinonias pro lemporis spalio pnevidebit et perleget... Dum sacra-

» mentum aliquod minislrat, singula verba quae ad illius formant et mi-
» nislerium pertinent, allenle , distincte, el pie , atque clara vocepronun-
» tiabit, sintililer et alias orationes et preces dévote ac religiose dicet;

» nec ntentoriae, quai plerumqne labitur, facile confidet; sed omnia reci-

» labit ex libro. Reliquas praeterea cœremonias ac ritus ila decenter gra-
» vique actionc peraget , ut adstantes ad cœlestium rerum cogitationem
» erigatet attentos reddat. Ad ministrandum procedens, rei quant tracta-

» turus est, intentus sit, nec de iis quœ ad ipsam non pertinent, quidquam
» cum alio colloquatur id ipsaque administratione aclualem intentionem
» habere sludeat, vel saltem virtualem, cum intentione faciendi quod in

» eo facit Ecclesia (2). »

TRAITE DU SACREMENT DE BAPTEME.

59. « Il est important, dit le Catéchisme du concile de Trente, que
» ceux qui exercent le ministère pastoral soient persuadés que c'est un
» devoir pour eux de donner aux peuples une connaissance exacte du sa-

» crement de Baptême. Ils ne sauraient avoir trop de zèle pour traiter ce
» qui regarde ce sacrement. Ils ne se contenteront pas d'en parler les

» veilles de Pâques et de la Pentecôte, suivant l'usage des premiers
» siècles, où l'on avait coutume d'administrer le Baptême à ces deux
» époques avec beaucoup de solennité; mais ils profileront de toutes les

» occasions qui pourront se présenter pour en expliquer les divers mys-
» tères. L'occasion qui paraît la plus favorable pour cela est, sans contre-
» dit, celle qui se rencontre lorsqu'un prêtre, ayant quelqu'un à baptiser,

» voit un certain nombre de personnes assister à cette cérémonie. Car,

(1) De Sacramentie, § xvi. — (8) Da Sacramentis.
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» alors, il lui est facile, sinon de développer la doctrine de l'Église sur ce

» sacrement, du moins d'en expliquer quelques points avec d'autant plus

» de succès, que les fidèles, voyant les vérités qu'ils auront entendues,

» parfaitement exprimées par les cérémonies du Baptême, seront, par là

)) même, plus en élat de les goûter. De là il résultera que celui qui aura

» vu ce qui se l'ait pour les autres, se souviendra des obligations qu'il a

» contractées lui-même avec Dieu, lorsqu'il a reçu le Baptême, et que,
» par une suite nécessaire, il sera porté à examiner si sa vie répond à la

» sainteté de la profession du nom de chrétien (1). »

CHAPITRE PREMIER.

De la notion du sacrement de Baptême et de son institution.

60. Le mot Baptême signifie ablution, immersion, du mot grec qui ré-

pond au verbe latin, lavo, abluo, lingo, immergo. Tous les peuples, dit

Bergier, ont compris que l'action de laver le corps était le symbole de la

purification de l'âme.

On définit le Baptême : un sacrement de la loi nouvelle, institué pour

effacer le péché originel, et nous régénérer en Jésus-Christ.

En effaçant le péché que nous apportons en naissant, le Baptême efface,

en même temps, les péchés actuels que les adultes ont commis avant d'être

baptisés; et, en nous régénérant, il nous fait enfants de Dieu et de l'Église,

d'enfants de colère que nous étions comme enfants d'Adam.

On dislingue dans l'école trois Baptêmes : le Baptême d'eau, fluminis;

le Baptême du feu, [Jaminis; et le Baptême de sang, sanguinis. Le Bap-

tême d'eau est le premier des sept sacrements institués par Nolre-Sei-

gneur Jésus-Christ; il est, dit le pape Eugène IV, la porte de la vie spiri-

tuelle, vitœ spirilualis janua (2). Le Baptême de feu n'est autre chose que
le désir de recevoir le sacrement de Baptême , étant accompagné de la

charité parfaite. Le Baptême de sang est ainsi appelé, parce qu'il consiste

dans le martyre, dans l'effusion du sang que l'on verse pour Jésus-Christ.

Ni le Baptême de feu, ni le Baptême de sang, ne sont des sacrements; ils

ne sont pas même de vrais Baptêmes; on ne leur donne ce nom que par

métaphore, parce qu'ils purifient l'âme de ses péchés, et qu'ils suppléent

au sacrement dans ceux qui sont dans l'impossibilité de le recevoir.

61. Il est de foi que le Baptême d'eau est un sacrement, et qu'il a été

institué par Noire-Seigneur. L'Écriture, l'enseignement des saints Pères,

la pratique générale et constante de l'Église, les décisions des papes et

des conciles, ne laissent aucun doute à cet égard. Mais on ne peut déter-

miner avec précision le temps où il a été institué. Sainl Thomas (5),

d'après saint Grégoire de Naziance et saint Augustin, pense que cette

institution eut lieu lorsque le Sauveur sanctifia les eaux par l'attouche-

ment de son corps en entrant dans le Jourdain, pour être baptisé par saint

Jean. C'est aussi l'enseignement du Catéchisme du concile de Trente (4).

(I) De Baptismi sacramento, § \. —
fi) Décret, ad Armenos. — 5) Sum. part. 3. quaest 66. art. 2.

— (•*) De Baptismi sacramento, § 2.
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CHAPITRE IL

De la matière et de la forme du sacrement de Baptême.

62. La matière et la forme sont les deux parties essentielles du sacre-

ment : « Aecedit vcrhum ad eleinenlum, et lit sacramentum, » dit saint

Augustin. La matière nécessaire du sacrement de Baptême est l'eau natu-

relle. Celte proposition est de foi (!). « Xisi quis renalus fueril e\ aqua et

» Spiritu sancto, non potest inlroire in reguum Dei (-2). » Mais toute eau

naturelle suffi! pour la validité du Baptême. On peut donc baptiser avec

de l'eau de mer, de rivière, d'étang, de fontaine, de puits, de citerne, de
pluie. En un mot, toute eau, proprement dite, qui n'est point substantiel-

lement altérée, quelle que soit sa qualité, bonne ou mauvaise, chaude ou

froide, fût-elle une eau minérale, peut servir de matière au Baptême. H en

est de même de l'eau de neige ou de glace fondue; mais ni la glace, ni la

neige ne peut, avant d'être fondue, servir au sacrement. Par conséquent,

si l'eau des fonts baptismaux venait à geler, il faudrait faire fondre la

glace avant d'administrer le Baptême. L'huile, le vin, le cidre, la bière, ni

tout autre liquide qui n'est pas véritablement une eau naturelle, n'offrent

pas une matière compétente pour le sacrement.

(i.j. Le Baptême serait également nul, si l'eau naturelle était tellement

altérée qu'elle perdit sa dénomination, qu'elle cessât d'être de l'eau, au

jugement de tout homme prudent; telle serait l'eau mélangée avec une
matière étrangère qui dominerait. Si, à raison de ce mélange, la matière

sacramentelle devient douteuse, on peut s'en servir, à défaut d'une eau

pure, dans un cas de nécessité ; mais alors on doit réitérer le Baptême,

sous condition* le plus tôt possible. Ainsi, par exemple, celui qui, dans
un cas pressant, n'aurait sous sa main que de l'eau de lessive ou du bouil-

lon, pourrait et devrait même s'en servir, en attendant qu'il eût une ma-
tière certaine pour renouveler le Baptême eonditionnellement. Il en est

de même de l'eau artificielle ou distillée de fleurs, d'herbes ou de fruits;

de l'eau de sel fondu, de celle qui coule du sarment au printemps; car il

est douteux si ces différentes espèces d'eau ne peuvent absolument servir

pour le sacrement. C'est l'opinion de saint Alphonse de Liguori (3) et de
plusieurs autres théologiens.

(ii. Pour qu'il y ait Baptême, il faut qu'il y ail ablution. L'ablution peut

se l'aire eu trois manières : par infusion, par immersion et par aspersion.

Elle se fait par infusion, quand on verse de l'eau sur le corps de la per-

sonne qu'on baptise; par immersion, lorsqu'on plonge le corps dans l'eau

baptismale; par aspersion, lorsqu'on jette de l'eau sur le corps de celui

qui reçoil le baptême. Il esi indifférent, pour la validité du sacrement, de

baptiser de l'une ou de l'autre de ces trois manières, pourvu qu'il y ait

vraiment ablution; mais pour ce qui regarde la licite, chacun doit se con-

former à l'usage de son Église. Or il est généralement reçu dans l'Église

latine de baptiser par infusion. Ainsi, on baptise parmi nous en versant

l'eau sur celui à qui on administre ce sacrement, en assez grande quantité

pour qu'on puisse dire qu'il est lavé, Ixiptizalus.

(I) Conrile de Trente, s<?sî. vu. Oc Haptismo, csn. 2. - '21 Joan. c. T.. ». X — (3 Lib. vi. n°« 103,
104.
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Pour assurer le Baptême, il ne suffit pas de faire tomber quelques

gouttes d'eau, ni de tremper son doigt ou autre chose dans l'eau, et de les

appliquerai] sujet; il faut prendre de l'eau dans un vase ou dans une co-

quille d'une certaine capacité, et la verser sur celui qu'on baptise. On doit

de plus avoir soin que l'eau touche immédiatement le corps; si elle ne

touchait que les babils, le Baptême serait nul; si elle s'arrêtait aux che-

veux, il serait douteux. C'est pourquoi il est bon, et quelquefois néces-

saire, que celui qui baptise sépare les cheveux avec la main gauche, pen-
dant qu'il verse l'eau de la droite, alin de s'assurer que l'eau pénètre

jusqu'à la peau.

65. Il suffit à la validité du sacrement de verser de l'eau une seule fois;

mais la pratique de l'Église, conforme à l'ancienne discipline, prescrit

d'en verser trois fois, en formant chaque fois le signe de la croix, tandis

qu'on prononce les paroles sacramentelles. Voici la formule prescrite par

le Rituel romain pour le Baptême qui se donne par infusion : N. ego te

baplizo ni nomime Palris f (fundat primo), et Filii f (fundat secundo), et

Spiriius sancli f (fundat tertio). Mais cette manière de baptiser n'est obli-

gatoire que pour le Baptême solennel; on peut se contenter d'une seule in-

fusion, quand on baptise dans un cas de nécessité, sans les cérémonies de

l'Église. Les simples fidèles qui se trouvent quelquefois obligés de bapti-

ser, seraient grandement embarrassés s'ils croyaient ne pouvoir baptiser

convenablement sans se conformer à la rubrique du Rituel.

On doit verser l'eau sur la tête de la personne qu'on baptise, non-seu-

lement parce que les Bituels l'exigent, mais encore parce qu'il y a quelque

doute si le Baptême serait valide, dans le cas où l'on ne verserait l'eau

que sur une des autres parties du corps. Ainsi, quoique le Baptême admi-
nistré sur la poitrine ou sur les épaules soit réputé valide par le plus grand

nombre de théologiens, on doit le réitérer sous condition : « Quisquis alibi

» quam in capile baptizatus fuerit, rebaptizandus est sub condilione, »

dit saint Alphonse de Liguori (1). Il faudrait le réitérer, à plus forte rai-

son, si l'enfant n'avait été baptisé que sur un pied, sur une main, ou sur

toute autre partie du corps moins principale. On doit en effet, dans un
cas de nécessité, baptiser un enfant sur quelque membre que ce soit,

quand ou ne peut le faire ni sur la tète ni sur aucune des principales par-

ties du corps.

60. La forme du Baptême, pour l'Église latine, est ainsi conçue : Ego
te baplizo in nomine Palris, et Filii, et Spiriius sancli : ou, en français :

Je le baptise au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Elle exprime

l'action du ministre qui baptise, la personne qui est baptisée, et l'invoca-

tion expresse et distincte des trois personnes de la sainte Trinité, au nom
desquelles on doit baptiser, selon l'ordre de Jésus-Christ : « Euntes do-
» cete omnes gentes, baplizantes eos in nomine Palris, et Filii, et Spiritus

» sancli (2). » Cette forme, qui est équivalemment la même chez les Grecs,

esl essentielle au sacrement, oninino nceessaria est. dit le Rituel ro-

main (5). Nous lisons aussi dans le décret d'Eugène IV, pour les Armé-
niens : « Forma Baptismalis est : Ego te baplizo in nomine Palris, et Filii,

» et Spiritus sancli. Non lamen negainus quin et per illa verba: Baplizalur

» lalis servus Cliristi in nomine Palris, el Filii, et Spiriius sancli ; vcl, bap-

» (iznlur manilnts meis lalis in nomine Patris, et Filii, et Spiritus sancli,

» verum perlicitalur Baplisina. »

(4) Lib. vi. n" 107. Voyez aussi S. Thomas, Sum. paît. 5. quœst. 68. art. 41. — (2) Matth. c. 28.

. 49. — (3; De Baptismo.'
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Il est nécessaire, pour la validité du Baptême, que la même personne

qui verse l'eau prononce les paroles sacramentelles. Si donc il arrivait

que celui qui baptise perdit l'usage de la parole avant que d'avoir proféré

la forme en entier, il faudrait qu'un autre recommençât la cérémonie, en

rersant l'eau lui-même et prononçant les paroles sacrées.

On ne doit rien changer à la forme du Baptême; un changement, quel

qu'il fût, serait illicite, et rendrait le sacrement nul, si les paroles sacra-

mentelles ne conservaient plus leur sens naturel. Un changement peut

arriver en cinq manières, savoir : par addition, par omission, par trans-

position, par interruption ou par corruption; ce que nous avons expliqué

dans le traité des Sacrements en général (1), où nous avons aussi parlé de

la formule conditionnelle (2).

CHAPITRE III.

Des effets du sacrement de Baptême.

67. Les deux principaux effets du Baptême sont la grâce et le caractère

qu'il imprime dans notre âme. D'abord, ce sacrement confère à tous ceux
qui le reçoivent, aux enfants comme aux adultes, la grâce sanctifiante qui
les rend agréables à Dieu. Cette grâce détruit le péché originel que tous

les enfants apportent en naissaut; il efface en outre, dans les adultes, les

péchés actuels qu'ils ont commis avant le baptême, et remet toutes le»

peines spirituelles du péché, soit originel, soit actuel, qu'ils devaient subir
en ce monde ou en l'autre. « In renatis nihil odit Deus, dit le concile de
» Trente; quia nihil est damnatioms iis qui vere consepulti sunt cum
» Chrislo per Baptisma in mortem... ita ut nihil prorsus eos ab ingressu
» coeli remoretur (3). » Cependant l'ignorance, la concupiscence, l'assu-

jettissement à la douleur et à la mort, nous restent après le Baptême :

Dieu, en relevant l'homme, a voulu qu'il conservât l'empreinte de sa

chute.

La grâce du Baptême est accompagnée des vertus infuses et des dons du
Saint-Esprit; elle nous fait enfants de Dieu et héritiers du royaume des
deux, nous donne des forces pour combattre la concupiscence et résister

»ux lenlalions du démon. Ce sacrement nous fait aussi enfants de l'Église,

et, tout en nous soumettant à ses lois, il nous donne droit aux autres sa-
crements, qu'on ne peut recevoir sans être baptisé, et nous fait entrer
dans la communion des saints.

68. Le Baptême imprime en nous un caractère ineffaçable, un si"nc
spirituel qui est comme le sceau des enfants de Dieu, et qui fait qu'on ne
peut réitérer ce sacrement (4). Aussi les lois de l'Église défendent expres-
sément de rebaptiser ou de réitérer le Baptême. Le faire sans raison, sans
qu'il y eût au moins quelque doute sur la validité du premier Baptême, ce
6erait manquer au sacrement et se rendre coupable de sacrilège; on en-
courrait mémo l'irrégularité. Mais toutes les fois qu'on doute avec quelque
fondement si quelqu'un a été baptisé, ou s'il l'a été validement, non-seu-
lement on peut, mais on doit le baptiser sans condition, en disant : Si
lu non es bapdzatus ou baplizala, ego le baplizo in nomine Patris, et Filii,

et Spirilus sancli.

(I) Voyei le no n, cto. — (Sj Voyei le n» 18. — (S) Sess. v. can. 5. — (1 Voyez lemîc

2.
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CHAPITRE IV.

Du ministre du sacrement de Baptême.

69. D'après l'ordre établi de Dieu, toute personne, clerc ou laïque, fidèle

on infidèle, catholique ou hérétique, homme ou femme, en un mol, qui-

conque a l'usage déraison, peut administrer le sacrement de Baptême. Les

Pères, les papes elles conciles se sont exprimés sur ce point de manière

à ne laisser aucun doute. « Sacramentum Baptismi , dit le concile de La-

» tran, a quoeumque rite collalum proficit ad saluiem (I). » Le Baptême
étant absolument nécessaire au salut, Dieu a voulu, pour en faciliter la

réception, que toute eau naturelle fût la matière de ce sacrement, et que
tout le monde pût l'administrer validemenl (2).

70. S'il y a nécessité, c'est-à-dire péril de mort probable et prochaine,

toute personne peut, à défaut du ministre ordinaire, baptiser licitement :

<c In casu necessilatis, dit le pape Eugène IV, non solum sacerdos vel

» diaconus, sed etiain laicus vel taulier, imo etiam paganus et lucrelicus

» baptizare potesl, dummodo formam servet Ecclesice, et lacère inlendat

» quod facil Ecclesia (3). » Toutefois, lorsque, dans le cas de nécessité, il

y a concours de plusieurs personnes qui peuvent baptiser, on doit préférer

le curé ou le vicaire à un simple prêtre, le prêtre à un diacre, le diacre à

un sous-diacre, le sous-diacre à un autre clerc, le clerc à un laïque, le

catholique à un hérétique, le chrétien à un infidèle, l'homme à une femme,

à moins que la pudeur ne donne la préférence à celle-ci, ou que la femme
ne sache mieux ce qui est nécessaire pour l'administration du sacrement

de Baptême : « ÏSisi, pudoris gralia, dcceal fœminam potius quam virum

» baptizare infantein non omnino editum, vel uisi melius fœmina sciret

» formant et modum baptizandi (i). » Cependant, nous pensons qu'il ne

peut y avoir péché mortel à intervertir l'ordre qu'on vient d'indiquer,

qu'autant qu'un laïque se permettrait de baptiser un enfant qui pourrait

être baptisé par un prêtre (5).

71. Puisque toute personne peut et doit même baptiser dans le cas de

nécessité, il est important que tous les fidèles, et surtout les sages-fe:mnes

et les chirurgiens qui assissent les femmes dans leurs couches, soient par-

faitement inslruits de la manière d'administrer le Baptême. Les curés au-

ront soin de la leur faire connaître, principalement aux sages-femmes. Ils

répéteront souvent, dans leurs instructions, en termes clairs, que, pour
baptiser, il faut prendre de l'eau naturelle, la verser sur la tète de l'en-

fant, en sorte qu'elle louche la peau, et dire en même temps ces paroles

en français : Je te baptise au nom du Père, ri du Fils, cl du Saint-Esprit.

75. Hors le cas de nécessité, il n'est permis qu'à l'évêquc et au prêtre,

comme ministres ordinaires, de conférer le sacrement de Baptême; mais
ni les évêques ni les curés ne peuvent baptiser ailleurs que dans leur dio-

cèse ou leur paroisse respective, à moins qu'ils ne soient délégués, les

premiers par l'Ordinaire de l'endroit où ils désirent baptiser, et les seconds

par leur évêque ou par le curé de la paroisse où ils veulent conférer le

Baplême. Cependant, un curé pourrait baptiser des enfants qui ne seraient

pas de sa paroisse, dans un cas de nécessité pressante, si le curé qui a

(4) Caput firmiter. — (î'j S. Thomas, Sum. part. 3. quœst. 67. art. 2. — (3) Décret, ad Armenos. —
(4) Rituel romain, De Baplismo. — (o) S. Alphonse de Ligtioii, lib. vi. n° H7.
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droit de baptiser était absent ou empêché. Il en serait de même, dans le

cas dont il s'agit, de tout autre prêtre exerçant le saint ministère, ou sim-

plement autorisé à dire la messe. Si on demande à un curé ou à celui qui

le remplace le sacrement de Baptême pour un enfant étranger à sa pa-

roisse, il doit le renvoyer à son propre curé, à moins que l'enfant ne soit

en danger de mort. Mais un curé doit conférer le Baptême aux enfants des

vagabonds et des voyageurs qui sont éloignés de leur domicile; il peut

également baptiser les enfants qui naissent dans sa paroisse, lors même
que les parents n'y auraient qu'un domh ile de circonstance, un domicile

de fait d'une assez courte durée. Il serait dangereux qu'un prêtre hésitât,

dans la crainte de blesser la susceptibilité du curé de la paroisse à laquelle

l'enfant est censé appartenir par ses parents.
~~>. Suivant le droit commun, les diacres peuvent, avec la permission

de l'évèque ou du curé, administrer solennellement le sacrement de Bap-
tême; mais il est plus probable qu'ils ne le peuvent, même dans le cas de

ïflité, sans une délégation spéciale de l'Ordinaire ou du curé (1) : ce-

pendant nous pensons que celui qui le ferait sans avoir été délégué n'en-

courrait point l'irrégularité. Le sentiment contraire, que saint Alphonse (2)

adopte comme lui paraissant pins probable, est fondé sur le canon si quis,

qui prononce l'irrégularité contre un clerc qui a la témérité d'exercer un
ordre qu'il n'a pas, non ordinal**. Mais, en vertu de l'Ordination, le diacre

a vraiment le pouvoir de baptiser solennellement, quoiqu'il ne doive pas

l'exercer sans la permission de l'évèque ou du curé : « Oportet, dit le

» Pontifical, diaconum mini»trare ad aitare, baptizare et priedicare. » On
peut donc dire que le canon qu'on objecte n'est point applicable au diacre

qui bapiise avec les cérémonies de l'Église sans avoir reçu aucune délé-

gation.

\ :; ferons remarquer que, dans la plupart des diocèses de France,
l'iisige a dérogé au droit des curés, relativement à la députatioa des dia-

cres pour l'administration solennelle du sacrement de Baptême. Les curés
s'en rapporteront donc à ce qui se pratique dans leur diocèse, évitant de
se faire remplacer par un diacre pour L'administration du Baptême sans
s'.jire assurés préalablement du consentement de l'évèque.

Quelque grande que soit la nécessité du Baptême, et quelque étroite

i;iii- soit l'obligation de le recevoir, il est certain «pie personne ne peut se

baptiser soi même; il doit y avoir une distinction cuire la personne qui

baptise et la personne qui est baptisée. Le pape Innocent III avant été

consulté sur le Baptême qu'un juif s'était conféré à lui-même en se plon-

geant dans l'eau, et en prononçant ces paroles : Ego me linjitizo, etc., ré-

pondit qu'il fallait le baptiser de nouveau : « Memoratus jinheus est deuuo
» abalio baplizandus, ut oslendalur quod alius est qui bapti/.atur et alius

» qui baptizat (5). »

7 '.. On doit administrer gratuitement le Baptême; il est expressément
défendu par i<-> Mode l'Église de- rien demander, ni directement ni indi-

rectement, au sujet de l'administration de ce sacrement. Les curés doivent
veiller à ce que les sacristains qui les assistent dans l'exercice de leur

ministère ne se permettent jamais aucune réclamation, quel que soit l'u-

sage des lieux, seulement on peut recevoir ce que les parents ou le- par-

rains et marraines de l'enfant «firent volontairement.

(i) S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n° 1 IC; Mgr. Bouvier, De Baptismo, cap. 4. art. î; les Confèrent**
d'Angers, sur le Baptême, etc. — (i) Lib. »i. n» H6. — (3) Cap. 4, De Baptismo.
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CHAPITRE V.

Du sujet du sacrement de Baptême.

Connue Dieu veut le salut de tous les hommes, et que le Baptême est

absolument nécessaire, on doit regarder tous les hommes, les enfants

comme les adultes, capables de recevoir ce sacrement.

ARTICLE I.

De la nécessité du Baptême.

75. Le Baptême est nécessaire au salut, nécessaire pour tous, pour les

enfants comme pour les adultes, pour ceux qui sont nés de parents fidèles

comme pour ceux qui sont nés de parents infidèles; nécessaire d'une né-
cessité absolue, ou, comme on s'exprime dans l'école, d'une nécessité de

moyen. Il ne peut être suppléé que par le martyre ou par la charité par-

faite. Personne, dit Jésus-Christ, n'entrera dans le royaume de Dieu, s'il

n'est régénéré par l'eau et la vertu de l'Esprit-Saint : « Nisi quis renatus

» fuerit ex aqua et Spirilu Sanclo, non polest introire in regnum Dei (1). »

Telle est la croyance générale et constante de l'Église : aussi le concile de
Trente a-t il défini expressément que le Baptême est nécessaire au salut,

et qu'on est obligé Je baptiser les enfants nés de parents chrétiens (2).

Suivant le même concile, à partir de la promulgation de l'Évangile, post

Evangelium promulgatum , on ne peut passer de l'état du péché originel à

l'état de grâce sans le sacrement ou du moins sans le vœu du sacrement
de régénération, sine lavaoro regcneralionis aut ejus volo (5).

76. Nous avons dit d'après le concile de Trente, post Evangelium pro-
mulgatum : or la promulgation de l'Évangile n'a pas été simultanée, mais
successive; la loi du Baptême n'a doue pu être obligatoire en même temps
pour tous les hommes; car une loi ne peut devenir une règle de conduite

que pour ceux qui la connaissent, ou qui peuvent moralement la connaître.

« Quomodo ergo invocabunt, dit l'Apôtre, in quem non crediderunt? Aut
» quomodo credenl ci, quem non audierunl? Quomodo autem audient sine

» pnedieanie? Quomodo vero praedicabunt nisi mittantur (4)? » Sur ce prin-

cipe, le Baptême est devenu nécessaire pour les juifs avant que de l'être pour
les samaritains; pour les samaritains avant que de l'être pour les gentils; et

les gentils ne purent y être astreints que par la prédication des apôtres et

de leurs successeurs. Si le Baptême eût été, du temps des premiers disciples

de Jésus-Christ, nécessaire à tous indistinctement, aux païens comme aux
juifs, le salut fût devenu dès lors impossible pour un grand nombre, sur-

tout pour les enfants morts avant l'usage de raison, parmi les peuples qui

n'ont connu l'Évangile que plus tard; et le monde eût été par là même de
pire condition après la venue du Messie qu'auparavant. Car avant l'Évan-

gile les nations avaient des moyens de salut pour les enfants comme poul-

ies adultes : « In nationibus, dit saint Bernard, quotquot invenli sunt
» fidèles, adultos quidem fide et sacrificiis credimus expialos, parvulis

» autem solam profuisse et suffecisse parentum fidem (o). » Les peuples

[i] Joan. c. 3. v. S. — (4) Sess. vu. De Baptismo, can. i. — (3) Sess. vi. cap. *. — (-4) Rom. c. 10.

T. U, 15. — (••;) Ti-act. de Baptismo, cap. 1.
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avaient conservé avec les sacrements primitifs la foi plus ou moins expli-

cite, plus ou moins confuse, au Rédempteur promis à nos premiers parents;

et ces sacrements n'ont perdu toute leur vertu que par la promulgation du

Baptême : « Ex eo tempore lanlum, ajoute le même docteur, cuique eœpit

» antiqua observatio non valere, et non baptizatus quisque novi pneeepti

» reus existere, ex quo praeeeptum Ipsum inexcusabiliter ad ejus potuil

» pervenirenotitiam...Tamdiu eredendumest antiqua valuisse sacramenta,

» quamdiu palam interdicta non fuisse constiterit (1). »

77. Le Baptême peut être suppléé par la cbarité parfaite, accompagnée

du désir de recevoir le sacrement. Le concile de Trente, que nous venons

de citer, le suppose, et le pape Innocent III le décide formellement (2),

conformément à renseignement des docteurs de l'Église (3). Il n'est pas

nécessaire, au jugement de saint Thomas et de saint Alphonse, que le

rœu du Baptême soit explicite; le vœu implicite, tel qu'il se trouve dans

la disposition générale de faire tout ce que Dieu a prescrit, suffit pour la

justilication de celui qui est animé de l'amour parfait : « Bemissionein

» peccatorum aliquis consequitur ante Baplismum, dit le Docteur angé-

» lique, secunduin quod habet Baptismum in voto vel explicite, vel impli-

» cite (4). » Suivant saint Alphonse : « Baptismus flaminis est perfecta

» conversio ad Deum per contritionem vel amorem Dei super omnia, cum
» voto explicito vel implicite» veri Baptismi fluminis, cujus vicem supplet

» quoad calpae remissionem (5). » Mais le Baptême de désir ne peut ni

imprimer le caractère, ni conférer la grâce sacramentelle; il n'y a que le

Baptême d'eau qui puisse opérer ces deux effets.

78. Le sacrement de Baptême peut encore être suppléé par le martyre,

qu'on appelle Baptême de sang, même dans les enfants qui n'ont pas en-

core l'usage de raison. L'Église honore comme saints tous ceux qui ont

été mis à mort pour la cause de Jésus-Christ. C'est d'ailleurs la doctrine

de Tertullieu, de saint Cyprien, de saint Cyrille de Jérusalem, de saint

Augustin, de saint Léon, de saint Bernard et autres docteurs. Le martyre

opère dans les enfants, ex opère operato, comme le sacrement de Baptême;

et nous pensons qu'il doit en être de même dans les adultes; ce qui toute-

fois ne les dispense pas de se préparer à la mort en s'excitant à la douleur

d'avoir offensé Dieu, comme s'ils devaient recevoir le Baptême. Ce senti-

ment, qui est partagé par plusieurs théologiens, n'exige que l'atlrilion

pour le martyre, que ce qui est nécessaire dans un adulte pour recevoir la

grâce du Baptême. Cependant l'opinion contraire, qui demande la charité

parfaite, paraît plus probable à saint Alphonse (G), et saint Thomas s'ex-

prime d'une manière favorable à ce sentiment : « Effusio sanguinis non
» habet raiionem Baptismi, si sii sine ebarilate. Ex quo patet quod Baptis-

» mus sanguinis includit Baptismum flaminis, et non e converso (7). »

Quoi qu'il en soit, on convient de part et d'autre que celui qui est appelé

au martyre doit s'exciter à la contrition parfaite, s'il ne peut d'ailleurs

recevoir le sacrement de Baptême ou celui de la Pénitence.

Nous finirons cet article par une observation bien consolante pour ceux
qui se dévouent au service des pestiférés, c'est qu'une pieuse croyance
yi une comme martyrs ceux qui succombent victimes de leur charité :

« Velut martyres religiosa piorum fides venerari consuevit (8). » Et au
rapport de saint Alphonse, ils sont regardés comme de vrais martyrs,

l l'iacl. de Baptismo, cap. 3. — (i Décrétai, lib. vi. lit. it cap. i, etc. — 3 S. Ambroise, S. Au-
gustin, etc. — (4 Sum. part 3. qua-st. r.8. art. *. — (5; Lib vt. no KG. — [0] Ibidem. n° 98. — 7 Suro
part. 3. quaest. C6. art. lî.— H Martjrolugium roinanum, 28 februarii.
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viri martyres, par douze universités, treize cardinaux et plus de trois cents

auteurs (1).

\RTICI.E II.

Dit Baptême des enfants.

79. Le Bapléme étant absolument nécessaire au salut pour les enfants

comme pour les adultes, les parents sont obligés de les faire baptiser le

plus lût possible, moralement parlant. Ils se rendraient coupables d'une

faute grave s'ils retardaient pendant un temps considérable, un mois, par
exemple, à leur procurer le Baptême. Il suffirait même, pour qu'il y eut

péché mortel, que ce relard fût de quinze jours, si on n'avait pas de raison

légitime de différer aussi longtemps. Il est des docteurs plus sévères

encore, qui pensent qu'on ne peut, sans péché mortel, différer le Bap-
tême d'un enfant au delà de huit jours, et même de cinq ou six jours (2).

C'est donc un devoir pour les curés d'exhorter et de presser les parents à

faire baptiser leurs enfants, le jour même, ou au prôs tard le lendemain
ou le surlendemain du jour de leur naissance : « Parocbus hortetur eos

» ad quos ea cura pertinet, ut natos infantes, quamprimum fieri poterit,

» déférant ad ecclesiam, ne illis sacramentum tantopere necessarium ni-

» miuiu différa lur eum periculo salulis (5). »

80. On ne doit point conférer le Baptême aux enfants des juifs ou d'au-

tres infidèles, contre le gré de leurs parents, à moins que les enfants n'aient

atteint l'usage de raison et qu'ils ne demandent eux-mêmes à être bap-
tisés. On ne pourrait, dit saint Thomas, baptiser les enfants des infidèles-,

malgré les parents, sans méconnaître le droit que la nature donne aux
pères et mères sur leurs enfants. D'ailleurs, ajoute ce grand docteur, il

serait dangereux de baptiser les enfants des infidèles, parce qu'ils seraient

exposés à abjurer la foi, à la persuasion de leurs parents, vu l'affection

naturelle qu'ils ont pour eux. « Si pueri nondum habenl usum liberi ar-

» bilrii, seeundum jus naturale sunt sub cura parentum, quamdiu ipsi sibi

» providere non possunt, unde eliam de pueris antiquorum dicitur quod
» salvabanlur in fide parentum. Et ideo contra justitiam naturalem esset,

» si taies pueri, invitis parentibus, baplizarentur, sicut etiam si aliquis

» habens usum rationis baptizarelur invilus. Esset etiam periculosum
» taliter filios infidelium baplizare, quia de facili ad infidelitatein redi-

» renl, propler naturalem affectum ad parentes. Et ideo non habet hoc
» Ecclesiam consuetudo

, quod filii infidelium, invitis parentibus, bapti-

» zentur (i). »

81. Pour les mêmes raisons, nous pensons, contrairement au sentiment

commun, qu'on ne doit point baptiser les enfants des apostats et des

impies, sans le consentement exprès ou présumé de leurs parents. L'Église

peut bien obliger les apostats à procurer le Baptême à leurs enfants; car,

en cessant d'être fidèles à ses prescriptions, ils n'ont point cessé d'être

assujettis à son autorité. Mais il nous semble, qu'il ne faut pas confondre

le droit de juridiction que l'Église conserve sur ceux de ses membres qui

sont rebelles et transfuges, avec le droit de propriété sur leur personne et

la personne de leurs enfants. De droit naturel , ceux-ci appartiennent à

leurs pères et mères avant d'appartenir à l'Église, dont ils ne peuvent faire

(<) Lib. il. n° 6.— (2) Voyei S. Alphonse, lib. vi. no 418; les Conférences d'Angers sur le Bap-
tême, etc. — (5) Rituale rouiâuura, De Bapùsmo. — (i) Suui. part. 3 quœst. 68. art. id.
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partie que par le Baptême; ce qui a faire dire à saint Thomas : « De jure

» naturali est quod filius, antequam habeat usum ralionis, sit sub cura

» palris. Uude contra juslitiam naturalem esset, si puer, antequam habeat

» usum ralionis, a cura parenlum subtrabatur vel de eo aliquid ordine-

» lur, invilis paieutibus (1). » D'ailleurs, il serait imprudent de baptiser

les enfants des apostats et des impies, malgré leurs pareuts, suit a raison

du danger de séduction auquel ils seraient exposés, soit à raison des

graves inconvénients qui eu résulteraient infailliblement pour la reli-

gion.

82. On ne doit point baptiser un enfant qui est entièrement dans le sein

de sa mère : « Marna in utero malris clausus baplizuri débet, » dit le Ililuel

romain (2). Cependant, dans les accouchements laborieux, si m craint

que l'eufant ne meure dans le sein maternel, la sage-femme ou le chirur-

gien doit, si m jage la chose possible, le baptiser, en faisant parvenir l'eau

quo mdinri modo (3), sauf à faire réitérer le Baptême, sous condition, si

l'enfant vient à naître. Le même Bituel contieut les dispositions suivantes,

au sujet de l'enfant dont un membre parait au dehors : « Si infans caput

» emiserit, et pericubim mortis imminent, baptizelur in capite, uec postca,

» si vivus evaserit, cri! ilerum bap'.izandus; at si aliod membrutn emiserit

» quod vitalem motum indice! in illo, si periculum impendeat, bapiizetur;

» et lune, si natus vixerit, erit sub condilione baplizandus : « Si non es

» ImijiUziiIiis, eijo le baplizn, etc. » Si vero ila bapiizatus, dcimle morluus
» prodieril ex utero débet in loco sacro sepeliri (i). » Nous pensées que,

dans le cas dont il s'agit, il faudrait rebaptiser l'enfant sous condition,

lors néme qu'on aurait versé l'eau sur la tête, car il est diflicile, généra-

lement, de s'assurer que la sage-femme ou autre personne qui a conféré le

Baptême n'a rien omis de ce qui est essentiel au sacrement, vu le trouble

ou la préoccupation à laquelle une sage-femme est naturellement exposée
dans une semblable conjoncture.

ST). Il n'est pas permis de rien faire pour le salut de l'enfant, qui puisse

procurer ou bâter i a mori de la mère. Mais si elle meurt avant d'être déli-

vrée, il faut à l'instant recourir aux chirurgiens pour la faire ouvrir et tirer

l'enfant de son sait, le plus promptement possible : s'il est encore vivant,

on le baptisera absolument, s'il y a lieu de douter qu'il soit en vie, c'est-

à-dire s'il n'est pas certain, évident, qu'il soit mort, on doit le baptiser

condilionuellemcnt. S'il est mort, sans avoir pu être baptisé en aucune
manière, on ne doit pas l'inhumer en terre sainte : « Si (ueril mortuas,
» in lœB S'icrn sepelàri m»i débet (5). » Mais, dans le cas où il ne se trou-

verait ni chirurgien, ni médecin, ni autre personne capable, pour faire

l'opération césarienne dont on vient de parler, le curé ou autre prêtre

serait-il obligé de la faire? Nous ne croyons pas qu'il y soit obligé; celte

opération convient peu à notre caractère; il s'exposerait d'ailleurs à être

inquiété par les magislrals (6).

8i. On doit aussi s'en rapporter entièrement au jugement des hommes
de l'art, pou ce qui Regarde l'opération césarienne sur une femme tirante

qui ne peut a< coucher naturellement. Si l'opération est jugée nécessaire

pour sauver la mère et l'enfant, on exhortera cette femme à s'y soumettre

•fée < onliaine et résiimatiuii, en mettant en avant les motifs les plus ca-

pali!< s de l'y déterminer, mais un confesseur prudent, quelle que soil son

opinion sur une question si délicate, ne l'y obligera pas, sous peine du

(Il Sum. part. 3. qiiœsl 6S. art. 10. — j i! De Raptismo. — (S) S. Alphonse, lib. vi n" 107;
M>.-i II' vie. Kituel du dw<->e de Belley, tonie l r

, Du Baptême. - i l'.ituale rouianum, De Baptismo.
— S) Ibidem. — 6] Mgr Dévie, évoque de B"lley.
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refus de l'absolution; car en supposant même qu'elle fût obligée de subir

l'opération, il faudrait la laisser dans la bonne foi.

85. Pour ce qui concerne le Baptême des fœtus, comme, suivant l'opi-

nion la plus probable et la plus communément reçue parmi les auteurs

modernes, le fœtus est animé dès l'instant même de la conception, il

s'ensuit qu'on doit le baptiser à quelque époque de la gestation qu'ait lieu

l'ayortement. Si le fœtus, étant développé, offre la forme humaine et

donne manifestement signe de vie, on doit le baptiser sans condition. Si on
doute qu'il ait vie, on le baptisera condilionnellement : Si vivis, ego le bap-

lizo, etc. Si la forme de l'avorton est douteuse, on dira : Si tu es homo, ego

le baplizo , etc. On doit baptiser, mais condilionnellement, tout ce qui

parait être un fœtus, qu'il soit avec ou sans enveloppe, pourvu qu'il ne
soit pas dans un état de putréfaction, de décomposition ou de désorgani-

sation manifeste. Lorsque le fœtus est enveloppé dans sa membrane,
comme cela arrive très-souvent, on le baptise sur l'enveloppe en disant :

Si lu es capax , etc., dans la crainte que l'impression de l'air ne le fasse

mourir avant d'avoir reçu le Baptême. On ouvre ensuite la membrane, et

on le baptise de nouveau sous cette condition : Si lu non es baptizalus, etc.

On le baptise ainsi deux fois, parce qu'il n'est pas certain que le Baptême
donné sur l'enveloppe soit valide.

86. Toutes les fois qu'on suppose qu'une femme a éprouvé un avorte-

menl, on doit examiner avec soin si les môles ou autre matière solide ne
renferment pas un fœtus , un embryon ; car, dans le doute même si l'avor-

ton est vivant, on doit le baptiser condilionnellement. « Quot fœtus abor-
» tivos ex ignorantia obsletricum et malrum excipit lalrina , quorum
» anima, si baplismate non fraudaretur, Deum in aHernum videret, et

» corpus licet informe esset decentius tumulandum (i). » C'est aux curés

à instruire les sages-femmes sur ce point; elles seraient coupables, si elles

négligeaient de baptiser les fœtus et les enfants qui , venant avant terme

,

se trouvent en danger.

87. Quant aux productions irrégulières , nous pensons qu'on doit bap-
tiser tout monstre qui sort du sein de la femme, quelque difforme qu'il

soit , quelque ressemblance qu'il puisse avoir avec la brute ; mais alors

on baptise sous cette condition : Si lu es capax, ou : Si lu es homo, etc.

Dans le doute sur l'unité ou la pluralité des personnes que la mère a

mises au monde, on doit juger qu'il y en a deux, quand on voit deux têtes

ou deux poitrines bien distinctes, et par conséqnent les baptiser séparé-
ment, en disant sur chaque personne : Ego le baplizo, etc.; ou, si le

danger était pressant, verser l'eau sur chacune, et dire en même temps
au pluriel : Ego vos baplizo, etc.; ce qui toutefois n'est permis que dans
le cas de nécessité, comme le dit le Rituel romain (2). Si les têtes et les

poitrines ne sont pas bien distinctes, et qu'on ne puisse pas s'assurer qu'il

y ait dans le monstre deux personnes, il faut en baptiser une absolument,
puis baptiser l'autre sous condition : Si non es baptizalus, etc.

88. Un curé ou celui qui le remplace peut-il baptiser sous condition
tous les entants qu'on lui déclare avoir été ondoyés à la maison par la

sage-femme ou par toute autre personne laïque, sans examiner si le Bap-
tême a été valablement administré? Cela n'est pas permis, suivant le

Catéchisme du concile de Trente. En effet, voici ce qu'il dit : « Les curés
» ont des précautions à prendre pour éviter les fautes journalières, qui

(1) Voyez l'Embryologie sacrée de Cangiamila; l'abrégé du même ouvrage, en français, et VEssai sur
la Théologie morale , considérée dans ses rapports avec la physiologie et la médecine

,
par Debreyn?,

docteur en médecine, prêtre, etc. — [i] De Baptismi sacramenlo, § 56.
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)> sont contraires au respect dû au sacrement. Il en est qui sont persuadés

» qu'on ne pèche point en baptisant sous condition tous ceux qu'on leur

» présente indistinctement Si on leur apporte un enfant pour le Baptême,

» ils ne s'informent point s'il n'a pas été baptisé, mais ils le baptisent

» eux-mêmes sur-le-champ. Bien plus, s'ils savent que l'enfant a été

» ondoyé à la maison, ils ne laissent pas de lui donner encore le Baptême

» à l'église, sous condition. Cependant ils ne peuvent le faire sans sacri-

» lége, et sans contracter ce que les théologiens appellent une irrégula-

» rite (1). » Saint Charles Borromée (2), Benoît XIV (3), et saint Alphonse

de Liguori, s'expriment dans le même sens que le Catéchisme du concile

de Trente. Ce qu'il y a de certain, c'est qu'on ne doit point baptiser,

même sous condition, l'enfant qui a été baptisé par une sage-femme ou

une autre personne, en présence de deux ou trois témoins dignes de foi

qui affirment que le Baptême a été administré suivant les règles. Nous
pensons aussi qu'il ne serait pas permis de rebaptiser l'enfant qu'une

sage-femme d'une probité reconnue déclare avoir ondoyé, affirmant qu'elle

s'est assurée que la matière dont elle s'est servie était de l'eau naturelle,

qu'elle a versée sur la tète de l'enfant , et qu'elle a prononcé, en même
temps, ces paroles : Je le baptise au nom du Père, cl du Fils, cl du Saint-

Esprit ; si d'ailleurs son témoignage est confirmé par la déposition d'un

témoin grave, qui déclare, de son côté, avoir suivi avec attention ce qu'a

fait la sage-femme. 11 n'est pas nécessaire de recourir à d'autres témoi-

gnages pour avoir une certitude morale de la validité du Baptême. Mais

parce que les sages-femmes, du moins en France, n'offrent pas toujours

les garanties qu'on est en droit d'exiger sous le rapport de la religion, et

qu'elles baptisent les enfants qui sont en danger, le plus souvent, sans

témoins, ou sans prendre pour témoins des personnes capables, instruites

et vraiment chrétiennes, l'usage s'est établi, dans plusieurs diocèses, de
baptiser sous condition, généralement, tous les enfants qui ont été on-

doyés par la sage-femme ou par toute autre personne laïque. Et nous
croyons que, vu la diversité des temps et l'affaiblissement de la foi parmi
nous, il est prudent de se conformer à cet usage partout où il est établi;

qu'on peut le suivre sans s'écarter de l'esprit de l'Église. On ne saurait

prendre trop de précautions pour assurer la validité d'un sacrement qui est

nécessaire au salut d'une nécessité de moyen,
89. On doit encore baptiser sous condition les enfants trouvés, même

ceux qu'on expose avec un billet portant qu'ils ont été baptisés; car on
ne doit pas ajouter foi à des papiers non signés ou signés par des in-

connus. Si cependant il était constant d'ailleurs, soit par des lettres con-
fidentielles, soit par des témoignages surs, qu'un enfant exposé a été

baptisé suivant les règles de l'Église, il ne serait pas permis de réitérer

le Baptême. « Infantes exposili, si re diligenlcr investigala, de eorum
» baplismo non constat, sub condilione baplizentur (i). » Ce que nous
disons des enfants exposés, s'applique naturellement aux enfants que les

vagabonds laissent dans les lieux où ils passent, lors même que ces enfants

seraient âgés de deux, de trois, de quatre ou cinq ans et plus, si on n'a

pas de preuves certaines qu'ils ont été baptisés; car la plupart des vaga-

bonds vivent sans foi, sans religion; et souvent ils n'osent porter leurs

enfants à l'église, de crainte qu'on ne les interroge sur leur croyance, ou
qu'on ne découvre leur libertinage.

(1) Concil. provinc. mocliolanense. — [t) De Synodo, lib. »n. cap. 6 — (J) Lib. ri. n<> 136. — (4) Ini-

tiale romanum, De Baplismo.
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ARTICLE III.

Du Baptême des adultes.

90. Tous ceux qui ont suffisamment l'usage de raison sont obligés de
recevoir le baptême; celui qui refusera de se faire baptiser sera condamné,
condemnabilur (1). Mais on ne doit conférer ce sacrement qu'à ceux qui

s'y seront préparés convenablement. La première disposition, dans les

adultes, disposition nécessaire pour la validité du P.aptême, c'est qu'ils

demandent, ou du moins qu'ils consentent à être baptisés. La seconde
disposition, c'est qu'ils connaissent suffisamment les principales vérités

de la religion, et qu'ils soient animés des sentiments l'espérance,

de contrition, et d'un commencement d'amour de Dieu, comme auteur de
toute justice. Si, pendant qu'on instruit un adulte, il tombait malade et

qu'il y eût danger de mort, il faudrait se contenter du désir qu'il témoi-

gnerait de recevoir le Baptême, joint à la foi implicite des dogmes révélés,

et le baptiser sans délai, dans la crainte qu'il ne fût privé de la grâce du
sacrement. 11 faudrait encore le baptiser si, étant surpris par une maladie
grave, il venait à perdre subitement toute connaissance, lors même qu'il

n'aurait pas renouvelé le désir d'être baptisé; on doit supposer que le

désir qu'il a témoigné dans le principe subsiste toujours en lui, au moins
virtuellement.

91. On doit baptiser ceux qui, quoique avancés en âge, n'ont jamais eu
l'usage de raison, qui ont été dans un état de démence perpétuelle. « Si

» taies a nativilale fuerint, dit le Rituel romain, de iis idem judicium
» faciendum est quod deinfantibus; atquein lide Ecclesise baptizari pos-

» sunt. » Quant à ceux qui ne sont tombés en démence qu'après avoir eu
quelque temps l'usage de raison, on ne doit les baptiser qu'autant qu'ils

auraient manifesté le désir du Baptême avant l'accident qui les a frappés.

Si ceux qui sont en démence éprouvent des intervalles heureux, s'ils ont
des moments lucides, on en profitera pour les instruire et sonder leurs dis-

positions; et s'ils désirent d'être baptisés, on les baptisera le plus tôt

possible; on les baptiserait même après qu'ils auraient perdu de nouveau
l'usage de raison. Mais s'ils n'avaient témoigné aucune disposition, aucune
volonté pour le Baptême, on ne pourrait les baptiser.

92. On doit baptiser les sourds-muets de naissance qui consentent à

recevoir le Baptême. Mais on ne les baptise qu'après les avoir fait instruire

des principales vérités de la religion par les personnes dont ils compren-
nent les signes. Si, après avoir fait tout ce qui est moralement possible

pour leur donner quelque notion de Dieu et de sa providence, des mys-
tères de la sainte Trinité et de l'Incarnation, du Paradis et de l'Enfer,

du péché et de ses effets, des sacrements et de leur efficacité, on ne
pouvait s'assurer s'ils ont compris quelque chose, il ne faudrait pas
pour cela les priver du sacrement de Baptême : Sacranienta propter ho-

mmes.
95. Pour ce qui regarde ie Baptême des adultes, la prudence veut que,

hors le cas de nécessité, les curés en donnent avis à l'Ordinaire qui, après

avoir recueilli tous les renseignements qu'il aura jugés nécessaires, réglera

lui-même ce qui lui paraîtra le plus convenable pour la cérémonie : « Adul-
» torum Baptismus, ubi commode fieri potest, ad episcopum deferalur, ut,

(1) Marc, c. 16. v. 16.
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» si illi placuerit, ab eo soleinnius conferatiir, alioquin parochus ipse bap-

» tizat, staUicœremonia(l). » Il faut sedéfier dea-étrangera, des vagabondai

des pauvres, qui se donnent pour juifs, et manifestant le dessein de se laire

baptiser, afin d'intéresser les fidèles en leur faveur, et faire un trafic de la

religion : « Sacerdos diligenter curet ut cerlior liât de statu et conditione

» eorum qui baplizari peluut, pra-serlim exlcroi uni. de quibus fada dili-

» geuli inquisitioue, niiiu alias ae rite sint baplizali; caveat ne quis jain

» baptizatus imperitia rel errore, auf ad quaestum vel ob aliam causam,

» fraude dolove iterum baptizari vclit (2). »

ilî. On baptisera sous condition, après les avoir instruits, les étrangers

qui, ayant vécu sans pratiquer la religion chrétienne, déclarent ignorer

s'ils ont été baptisés, sans pouvoir donner aucun indice de leur Baptême,

ignorant même si 1< urs parents étaient chrétiens. Mais il en est autrement

de ceux qui soûl nés de parents chrétiens qui professent la religion catho-

lique; s'ils ont été élevés chrétiennement parmi les fidèles, on doit présumer

qu'ils ont été baptisés, tant qu'on ne prouvera pas évidemment le contraire.

C'est la décision du pape Innocent III : « De illo qui natus de christianis

» parentibus et inler christianos est lideliter conversalus, tain violenter

r> praesumitur qnod raeril baptizatus, ni hœc pnesumplio pro certitudme

» sit hahenda, douée evidentissimis forsitan argumentis contrarium proba-

» relur (5). » On peut donc admettre à la première communion les jeunes

gens que l'on sait être nés de parents catholiques, sans exiger la présenta-

liou de Pacte de Baptême, lors même qu'ils n'auraient pas toujours habité la

paroisse où ils résident actuellement ; il en est de même pour ce qui regarde

les autres sacrements, si on excepte les Ordres sacrés.

Nous exceptons le sacrement de l'Ordre; car, quand il s'agit d'ordonner

un lévite, on ne saurait prendre trop de précautions pour s'assurer s'il a

été baptisé. On doit donc exiger qu'il présente l'acte ou un extrait authen-

tique de l'acte de son Baptême. Si cet acte est perdu, on peut y suppléer

par la déclaration des parents, qui affirment avoir fait baptiser l'enfant, ou
l'avoir fait porter à l'église; il n'est pas nécessaire qu'ils aient été témoins

de la cérémonie. À défaut du père ou de la mère, le témoignage du parrain

et de la marraine, ou de l'un d'eux, ou de la sage-femme, ou d'une autre

personne quelconque, mais digne de foi, qui déclare avoir vu baptiser cet

enfant, ou l'avoir vu portera l'église pour le Baptême, suffirait pour com-
pléter la certitude morale fondée sur la présomption, et rassurer le pontife.

95. On ne dfoil point réitérer te Baptême conféré par les hérétiques, lors-

qu'on est assuré qu'ils ont rempli, pour ce qui regarde la matière, la forme
et l'intention, toutes les conditions essentielles à la validité du sacrement.

S'il y a doute à cet égard, on rebaptise sous condition ceux des hérétiques

qui désirent rentrer dans le sein de l'Église. Ce doute existe assez souvent,

lorsqu'il s'agit du Baptême des calvinistes qui ne reconnaissent pas la né-

cessité de ce sacrement pour les enfants nés de parents chrétiens, ou des

luthériens qui croient qu'on peut hapliser validement sans avoir l'inten-

tion de faire ce que fait l'Église. Il est donc prudent de rebaptiser sous

condition ceux qui ont reçu le Baptême d'un protestant ou d'un prétendu

réformé, à moins qu'on n'ait une preuve certaine (pie le Baptême a été

validement administre. Au reste, sur ce point, les curés se conformeront
à la pratique de leur diocèse, et aux avis de l'Ordinaire, qui se réserve de
prononcer sur les différents cas particuliers qui peuvent se présenter. Nous

(Il Kituale romanum, De Raplisrao ruluUorum. — (i Ibidem. — [3 Cap f'enient, de presbytère non
baptiza.'o.
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ajouterons que, si celui qui veut se réconcilier avec l'Église est à l'article

de la mort, ou si le cas est tellement pressant qu'on ne puisse consulter

son évêque, on se contentera de l'exhorter à recevoir le Baptême sous con-
dition, sans l'exiger. Parmi ceux des hérétiques qui désirent sincèrement
rentrer dans l'unité, et mourir dans la religion catholique, il en est qui
ont une répugnance insurmontable à faire renouveler leur Baptême, même
condilionnellement. Il faut savoir compatir à leur infirmité.

CHAPITRE VI.

Des prières et des cérémonies du Baptême.

9G. Les cérémonies du Baptême sont de la plus haute antiquité; elles

remontent aux temps apostoliques. Aussi l'Église tient à ce qu'on les observe

exactement. On ne peut les omettre sans péché mortel, si ce n'est dans le

cas de nécessité, ou en vertu d'une permission spéciale pour certains cas

extraordinaires. Il y aurait encore faute grave à retrancher, sans raison,

quelqu'une des principales cérémonies, les exorcismes, par exemple :

a Morlale est, dit saint Alphonse de Liguori, negligere cœremonias Bap-
» tismi, aut aliquam ex eis notabilem (1). » Lorsqu'elles ont été omises par
nécessité, on doit les suppléer le plus tôt possible; si elles ont été omises
par dispense, on se conformera à l'ordre de l'évêque pour le temps où l'on

doit les suppléer, et l'on suivra exactement, dans l'un et dans l'autre cas,

ce qui est prescrit par le Rituel.

Lorsqu'on vient à découvrir que le Baptême qui a été administré solen-

nellement est invalide, est-on obligé de renouveler les cérémonies? C'est

une question qui divise les canonistes. Si, tout considéré, on peut les re-

nouveler sans aucun inconvénient, on le proposera à celui dont on doit

renouveler le Baptême; ou, si c'est un enfant, on le proposera à ses pa-
rents; mais on ne l'exigera point, on n'en fera pas une obligation.

97. Assez généralement, eu France, on ne fait pas suppléer les cérémo-
nies du Baptême à ceux qui ont été baptisés par les luthériens ou les cal-

vinistes. « On craint, dit le rédacteur des Conférences d'Angers, que ces

» hérétiques, qui imputent faussement à l'Église plusieurs erreurs, nepren-
» nent de là occasion de l'accuser qu'elle réitère le baptême, ou qu'elle

» croit que les cérémonies sont aussi nécessaires que le sacrement (2). »

Nous pensons cependant qu'on peut, sans inconvénient, engager les héré-

tiques qui ont abjuré leurs erreurs, à se faire suppléer les cérémonies du
Baptême à l'église, soit qu'on juge à propos de les baptiser sous condition,

soit qu'on ne les baptise point. Mais on ne les obligera pas, l'Église s'en

rapportant sur cet article à la sagesse de l'évêque, qui saura compatir à

leur faiblesse : « Ut vero débita forma et materia servata est, dit le Rituel

romain, omissa tantum suppleantur, nisi rationabili de causa aliter episcopo
videatur (5). »

(1) Lib. vi. il» 1*1. — (2) Conf. m. Sur le sacrement de Baptême, qua;st. 3. — (3) De Baptismo adul-

torum.
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ARTICLE I.

Explication des principales cérémonies du Baptême.

98. Ce que dil l'Apôtre du don des langues, qu'il est inutile, quand les

fidèles ne comprennent pas ce qu'on leur dit, s'applique très-bien aux cé-

rémonies du Baptême; elles ne sont qu'une figure, qu'une image des effets

invisibles de ce sacrement : si les fidèles ignorent ce qu'elles signifient, on

ne voit plus guère à quoi elles peuvent être utiles. Il est donc nécessaire

que les curés les expliquent avec soin, et qu'ils fassent bien comprendre

aux peuples que, quoiqu'elles ne soient point absolument nécessaires, elles

sont cependant très-importantes, et bien dignes de notre respect. Elles

donnent à l'administration du Baptême un caractère auguste de sainteté;

elles mettent
,
pour ainsi dire, sous les yeux, les effets admirables de ce

sacrement, et impriment plus fortement dans les cœurs le sentiment des

bienfaits du Seigneur (1). Aussi, nous n'hésitons pas à dire qu'un curé qui

néglige d'expliquer aux fidèles les principales cérémonies du Baptême, se

rend coupable devant Dieu.

99. On arrête à la porte de l'église celui qu'on présente au Baptême,

pour marquer qu'étant soumis à l'empire du démon, il est indigne d'entrer

dans la maison de Dieu. Ensuite, le prêtre souffle légèrement sur lui par

trois fois, 1er exsufflel leniter in faciem infantis, pour chasser le démon par

la vertu du Saint-Esprit, qui est comme le souille de Dieu, qui nous donne
une nouvelle vie, en nous régénérant par les mérites de Jésus-Christ :

Inspiravit in faciem ejus spiraculum vilœ (2). Il lui imprime aussi sur le

front et sur le cœur le signe de la croix, pour montrer qu'il doit embrasser

la croix du Sauveur, et témoigner hautement, dans l'occasion, qu'il est

chrétien. Les autres signes de croix qu'on répète souvent dans l'adminis-

tration du Baptême annoncent que ce sacrement tire toute sa vertu de la

croix de Jésus-Christ, des mérites de sa passion.

On fait sur le catéchumène différents exorcismes, pour chasser le démon,
détruire son empire et affaiblir son pouvoir. On fait aussi plusieurs impo-

sitions des mains, pour signifier que Dieu prend possession de celui qu'on

baptise, et l'assujettit à sa douce et heureuse domination. C'est ainsi

qu'Ananie imposa les mains à saint Paul avant de le baptiser.

Le sel qu'on met dans la bouche de celui qu'on veut baptiser, signifie

qu'il va être délivré de la corruption du péché par la grâce du sacrement,

qu'il recevra le goût des œuvres saintes, et qu'il aimera à se nourrir de la

sagesse divine. On lui met aussi de la salive aux oreilles et aux narines,

pour marquer qu'il doit avoir les oreilles ouvertes aux vérités de l'Évangile

et en respirer la bonne odeur. On imite Jésus-Christ, qui en usa de même
à l'égard d'un homme sourd et muet qu'il guérit; et on se sert des paroles

dont il accompagna cette action, qui sont celles-ci : Ephphcta, quod est

aperire.

100. Après cela, on conduit le catéchumène aux fonts baptismaux, et on

lui fait réciter par lui-même, s'il est adulte, ou par les parrain et marraine,

s'il est encore enfant, l'Oraison dominicale, la Salutation angélique et le

Symbole des Apôtres, en témoignage de sa foi, de sa confiance en Dieu, et

de celle qu'il a en la protection de la sainte Vierge. Puis on exige de lui

qu'il renonce à Satan, à ses pompes et à ses œuvres. Il est juste que l'homme

(4) Catéchisme du concile de Trente, De Baptismo. — (S) Gènes, cap. i. v. 7.
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qui s'est perdu pour avoir écouté les suggestions du démon, y renonce ab-
solument pour entrer en grâce avec Dieu. On lui fait une onction avec

l'huile des catéchumènes sur la poitrine et sur les épaules; ce qui signifie

que le Baptême va le fortifier et en faire un généreux athlète contre l'en-

nemi du salut. Cette onction étant faite, on lui demande s'il croit en Dieu
le l'ère lout-pnissani, créateur du ciel et delà terre; s'il croit en Jésus-

Chrisi, son fils unique, Noire-Seigneur, qui est né et a souffert : s'il croit

au Saint-Esprit, la sainte Église catholique, la communion des saints, la

rémission des péchés, la résurrection de la chair, la vie éternelle. On ré-

pond à ces interrogations du prêtre : J'y crois. Cette profession de foi, et

les promesses que fait le catéchumène renferment toutes les obligations

du chrétien. Toutefois, quoiqu'on donne communément le nom de vœux à
ces promesses, on ne doit point les regarder comme des voeux proprement
dits : ce qui n'empêche pas qu'on ne soit tenu, en vertu du Baptême, de les

accomplir en tout, en observant exactement les commandements de Dieu
et de l'Église, en vivant suivant l'esprit de Jésus-Christ.

401. Le moment d'administrer le Baptême étant arrivé, le prêtre demande
au catéchumène ou à Tenfant s'il veut être baptisé; car l'Église n'accorde

le Baptême qu'à ceux qui le désirent. Aussitôt qu'il a répondu lui-même,
ou par l'organe du parrain ou de la marraine, qu'il veut être baptisé, le prêtre

fait couler l'eau sur lui, au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, en
se conformant à ce qui est prescrit par le Rituel. Ici la forme sacramentelle
doit être prononcée en latin, à la différence du cas de nécessité, où l'on peut
se servir de la langue vulgaire. On fait ensuite une onction en forme de
croix, avec le saint chrême, sur le sommet de la tète du baptisé, pour lui

apprendre qu'il est devenu, par le Baptême, membre de Jésus-Christ, qu'il

lui a été incorporé, comme à son chef, et qu'il participe à son sacerdoce et

à sa royauté. Après quoi on le revêt d'une robe blanche, ou, si c'est un en-
fant, d'un petit linge blanc qu'on lui met sur la tête en disant : « Recevez
» cet babil blanc, et portez-le sans souillure au tribunal de Notre-Seigneur
» Jésus-Christ, pour que vous obteniez la vie éternelle. » Enfin, le cierge

ardent qu*on lui met. en main est une figure de la foi embrasée parla cha-
rité, qui lui a été communiquée dans le Baptême, et qu'il doit ensuite en-
tretenir et augmenter par la pratique des bonnes œuvres.

Dans plusieurs diocèses, comme dans celui de Reims, le prêtre termine
la cérémonie en mettant les deux extrémités de son étole, en forme de
croix, sur la tète du baptisé, en même temps qu'il récite le commence-
ment de l'évangile de saint Jean : In principio erat Verbum, etc.

article u.

Du temps et du lieu convenables pour l'administration du sacrement du
Baptême.

102. On baptise en tout temps, on baptise même pendant un interdit

général, et la cessation a divinis. Cependant, pour conserver quelque ves-

tige de la sainte antiquité, il convient de baptiser les adultes les veilles

de Pâques et de la Pentecôte, lorsqu'on peut le faire sans inconvénient.

« Decet adultorum Baptismum, ex apostolico instituto, in sabbato sancto

» Paschalis vel Pentecostes solemniter celebrari. Quare si circa hiec tem-
j> pora catechumeni sint baptizandi, in ipsos dies, si nihil impediat, Bap-
» tismum differri convenit (1). »

(<) Rituale romanum, De Baptismo adultorum.
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Dans le cas de nécessité, le lieu du Baptême est partout un se trouve

celui qui est à baptiser; mais le Baptême solennel doit s'administrer dans

réalise paroissiale ou dans l'annexe, si elle est pourvue de fonts baptis-

maux. Le cas de nécessite existe, non-seulement quand l'enfant est dans

un danger actuel, imminent, mais encore lorsqu'il y a un danger réel, vu

la délicatesse de sa complexiou, réloigncment des Lieu, la rigueur de la

saison, ou d'autres circonstances, à le faire transportera l'église.

105. Sauf le cas de nécessité, ou d'une permission particulière de la

part de révoque, il n'est pis plus permis de baptiser dans les oratoires do-

mestiques, dans les chapelles particulières ou chapelles de communauté,
que dans les maisons privées : « Moiialc est sinr nécessitais baplizare extra

i) eedesiam, » dit saint Alphonse de Liguori (1). Un curé ne doit point,

comme nous l'avons déjà fait observer (2), baptiser les enfants d'une pa-

roi se étrangère, à moins qu'il n'y soit autorisé par l'Ordinaire, ou par le

curé de la paroisse à laquelle ils appartiennent. 11 le pourrait encore dans

un cas pressant, si le curé de l'enfant était absent. Mais celui qui baptise

un enfant étranger, doit dresser l'acte du Baptême et le remettre au curé

de l'enfant, pour être transcrit sur les registres de la paroisse.

A moins que l'enfant ne soit en danger, on ne doit point administrer le

Baptême pendant la nuit, ni durant la messe paroissiale, ni pendant tout

autre office public et solennel, ni pendant la prédication.

article m.

Des fonts baptismaux , de l'eau bénite et des saintes huiles.

104. Il doit y avoir des fonts baptismaux dans toutes les églises où l'on

administre le sacrement de Baptême. On les place ordinairement au bas
de l'église, ou dans une des chapelles les plus rapprochées de la porte; et

ils doivent être d'une matière solide, comme de pierre dure ou de marbre,
élevés de terre au moins d'un mètre, et si bien couverts qu'il ne puisse y
entrer ni ordure ni poussière. On les ferme à clef, et on les environne d'une
balustrade d'une hauteur convenable et fermant également à clef. On place
au baptistère, autant que possible, un tableau représentant le Baptême de
Mo» Chliat : « In eoque, ubi commode fieri potest, depingalur imago
» sancti Joannis Chrislum baptizanlis (5). » Le vaisseau destiné à contenir
l'eau baptismale doit être d'étain ou de plomb, avec un couvercle de même
matière, fermant bien exactement; ou, s'il est de cuivre, il faut qu'il soit

étamé dans l'intérieur, de crainte qu'il ne s'y amasse du vert-de-gris ou
d'autre crasse qui pourrait corrompre l'eau.

105. Le curé fait la bénédiction solennelle des fonts baptismaux deux
fois par an, savoir, le samedi saint et la veille de la Pentecôte; il bénit
alors une assez grande quantité d'eau, eu égard à l'étendue de la paroisse.
Si, dans le cours de l'année, elle venait à diminuer de telle manière qu'on
craignît de n'en avoir pas assez, on pourrait en mêler d'autre non bénite
en moindre quantité; et si elle venait à manquer entièrement, il faudrait
ou en demander à une paroisse voisine, ou en bénir d'autre, suivant le rit

prescrit dans le Bituel. Quand ou renouvelle la bénédiction des fonts, on
doit verser ce qui reste de l'ancienne eau bénite, non dans les bénitiers,
mais dans la piscine de l'église ou du baptistère.

La piscine est une fosse d'une certaine profondeur, revêtue de maçon-

Ci Lib - "• n*UÎ. — (8) Voyez ci-dessus. — (3) Rituale lomauum. De Baptismo.



48 DU BAPTÊME.

ncrie, couverte d'une cuvette fie pierre de taille de figure ronde ou ovale,

et percée par le milieu. Il doit y avoir, dans chaque église, au moins une
piscine destinée à recevoir l'eau qui a servi, soit au Baptême, soit à purifier

les vases et les linges sacrés. On y jette aussi les cendres des ornements
et linges d'autel, et les choses sacrées qu'on doit hrûler, quand elles sont

hors de service. C'est encore là qu'on jette l'eau bénite qu'on ùte des bé-
nitiers, et, en général, toutes les choses qui, ne pouvant plus servir au
culte, doivent être soustraites à la profanation.

10(5. C'est avec de l'eau bénite qu'on doit baptiser, toutes les fois qu'on

baptise solennellement. On ne pourrait alors baptiser avec de l'eau com-
mune, sans commettre une faute mortelle :«Moriale est, dit saint Alphonse,
» baplizare in aqua non consecrala (1). » C'est encore avec de l'eau du
baptistère que le curé ou tout autre prêtre baptisera, même sans les céré-

monies d'usage, l'enfant qu'il est autorisé à ondoyer à la maison. Mais
lorsque, à raison de la nécessité, on est obligé d'ondoyer un enfant, on
peut le faire avec une eau quelconque, pourvu qu'elle soit naturelle.

Il se rencontre quelquefois des parents qui tiennent à ce que leur enfant

soit baptisé avec de l'eau du Jourdain, qu'ils se sont procurée par une voie

sûre; nous pensons qu'on peut satisfaire leur dévotions ans s'écarter des

règles de l'Église, en mêlant de cette eau, en petite quantité, avec celle

qu'on aura prise dans le baptistère.

Nous ferons remarquer qu'en hiver il est bon de faire chauffer l'eau

baptismale, ou d'y mêler un peu d'eau chaude.
107. Il faut, pour le Baptême solennel, deux sortes de saintes huiles;

savoir, l'huile des catéchumènes et le saint chrême. Celui qui omettrait

volontairement les onctions, pécherait mortellement : « Seclusa necessi-

» late, est morlale, dit saint Alphonse, baplizare sine onclione chris-

» matis (2). » Les saintes huiles sont bénites et consacrées par l'évêque le

jeudi saint; et les curés doivent les renouveler tous les ans. La distribu-

tion s'en fait pour chaque paroisse, au jour indiqué par l'Ordinaire, sui-

vant le cérémonial de chaque diocèse; après quoi, il n'est plus permis de
se servir pour l'administration des sacrements des saintes huiles de l'année

précédente ; « Veteribus oleis, nisi nécessitas cogat, ultra annum non
» ulatur (3). » La distribution des nouvelles étant faite, ce qui reste des

anciennes doit être versé dans la lampe qui est allumée devant le saint

sacrement, pour y être brûlé. Si, durant le cours de l'année, les saintes

huiles venaient à diminuer notablement, sans qu'on pût s'en procurer ail-

leurs, il faudrait verser dans ce qui reste un peu d'huile d'olive commune,
en moindre quantité, et les mêler ensemble (i).

Il faut avoir, pour contenir les saintes huiles, différents vases d'argent

ou d'étain, bien fermés, et entretenus dans la plus grande propreté. Chaque
vase a une inscription qui lui est propre, afin qu'on ne se trompe pas en
prenant l'un pour l'autre. Les vases qui contiennent le saint chrême,
l'huile des catéchumènes et l'huile des infirmes, doivent être déposés et

conservés respectueusement dans une armoire fermant à clef. On ne doit

point les mettre dans le tabernacle où repose le saint sacrement.

(1) Lib. vi. n» 1*1. — (î) Ibidem. — (5) Riluale romanum. De Baptismo. — (*) Ibidem.
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ARTICLE IV.

Ce qu'il faut préparer pour lu cérémonie du Daptt'me.

108. Le curé aura soin de préparer ou de faire préparer pour la céré-

monie duBapiéme : 1° Les vases du saint chrême et de hunle des catéchu-

mènes. 2° Un petit vase où il y ait du sel. Ce sel doit être hien sec, bien

pulvérisé, bien net, et bénit d'une bénédiction particulière, comme il est

prescrit dans le Rituel. Ce sel, étant bénit, ne doit servir que pour l'admi-

nistration du Baptême; il n'en faut donner à personne, ni rendre ce qui en

reste à ceux qui l'ont fourni. On doit le conserver pour un autre Baptême,

ou le jeter dans la piscine du baptistère ou dans celle de l'église. 5° Un
autre petit vase en forme de coquille, d'argent ou d'une autre matière con-

venable, uniquement destiné à prendre l'eau baptismale dans les fonds et

à la verser sur la tète des personnes qu'on baptise. i° Un bassin
,
pour

recevoir l'eau de la tête du baptisé, à moins qu'elle ne tombe directement

dans la piscine des fonts baptismaux. 5" De la mie de pain avec du coton

sur un bassin, pour nettoyer les mains du prêtre après les onctions, et les

parties du corps du baptisé sur lesquelles les onctions auront été faites.

6° Un surplis avec la barrette et deux éloles, ou du moins une étole double,

qui soit violette d'un côté et blanche de l'autre, pour pouvoir en changer
comme il est marqué dans le Rituel. 7° Un linge blanc, qu'on nomme chré-

rueau, pour être mis sur la tête du nouveau baptisé. 8° Un cierge de cire

blanche, que l'on met à la main de celui qu'on vient de baptiser. 9° Une
aiguière avec un bassin et une serviette, pour laver et essuyer les mains
du prêtre. L'eau doit être jetée dans la piscine. 10° Le Rituel, avec ie

registre des Baptêmes. Il serait utile d'avoir un Martyrologe, pour pouvoir

s'assurer aussitôt si les noms qu'on donne au Baptême sont réellement

des noms de saints; à moins que l'évèque du diocèse n'eût adopté la sage

précaution de faire imprimer, à la fin du Rituel , le catalogue des noms de
tous les saints honorés, dans l'Église, d'un culte public.

ARTICLE V.

Des Parrains et Marraines.

400. Le parrain et la marraine sont ainsi appelés, palrinus a paire el

matrina a maire , parce qu'ils contractent une espèce i\e paternité, mater-
nité , avec ceux qu'ils présentent au Baptême. On les appelle répondants,

cautions, fidejussores , sponsores, parce qu'ils répondent pour leurs filleuls.

Enfin, on leur donne le nom de susceptores , parce qu'ils les tiennent pen-
dant l'administration du Baptême, ou qu'ils les reçoivent à la sortie des
fonts. La coutume de donner des parrains à ceux qu'on doit baptiser est

aussi ancienne que générale; mais elle se restreint, quant à l'obligation,

au Baptême solennel : on peut se passer de parrains pour le Baptême privé,

comme on peut en prendre si l'on veut. En tout cas, il ne doit y avoir

qu'un parrain ou une marraine, ou tout au plus qu'un parrain et une mar-
raine pour la même personne. Telle est la disposition du concile de Trente :

a Statoit ui unus tantum, sive vir, sive mulier, vel ad summum anus el

» una baptizatum de Baptismo suscipianl (1). » Suivant le Rituel romain :

,
I Seh9. xxiv. cap. 2.
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a Patrinus unus lantum, sive vir, sive mulier, vcl ad summum unus et

» una adbibeantur; sed simul non admitiauiur duo viri aut duse mu-
» lieres (1). »

110. Pour être parrain, il faut : 1° :ivi>ir Pusage de raison; 2" être bap-

tisé; 5° avoir l'intention de servir de parrain; •." tenir ou toucher par soi-

même ou par procureur l'enfant pendant qu'on le baptise, ou le recevoir

des mains de celui qui administre le Baptême; 5° être désigné paT les

parents de l'enfant , on an moins par le curé; mais le curé ne doit désigner

un parrain qu'à défaut des parents, et il ne peut changer arbitrairement

celui qu'ils auraient désigné. Toutes ces conditions réunies sont nécessaires

pour pouvoir être réellement parrain. .Mais les parrains et marraines peu-

vent se faire représenter par procureurs à la cérémonie du Baptême; c'est

une règle de droit, que celui qui peut faire une chose par lui-même peut

aussi ta faire par un autre : « Polestquis per alium quod potest facere per

» seipsum. » Mais celui qui est exclu par les canons, comme incapable ou

comme indigne, n'est point admis à se faire représenter par procureur.

111. On doit exhorter les parents à ne choisir pour parrains et mar-

raines que les fidèles qui ont atteint l'âge de puberté, qui ont fait leur

première communion, ou qui ont reçu le sacrement de Confirmation :

« Hos autem patrinos saltem in ictale puberlalis, ac sacramento eontirma-

» tionis consignatos esse maxime convenil 2). » Cependant , à s'en tenir à

la rigueur du droit, il suffit, pour être parrain ou marraine, d'avoir ai teint

l'usage de raison. Nous ajouterons que dans le cas où, comme il arrive

quelquefois, les parents tiennent à prendre pour parrain du nouveau-né
un enfant qui n'a pas encore l'âge de sept ans, on peut le tolérer, si la

marraine a l'âge de raison; puisqu'il suffit d'avoir un parrain sans mar-
raine, ou une marraine sans parrain. A surplus, un curé se conformera,

pour l'âge des parrains et marraines, à ce qui est réglé dans son dio-

cèse (3).

1 12. Les règles de l'Église excluent des fonctions de parrain : 1° Le père

et la mère de l'enfant qui doit être baptisé; mais le mari et la femme peu-

vent tenir ensemble sur les fonts de Baptême un enfant qui ne leur appar-

tient pas. 2° Les religieux et les religieuses : « Admitli non debeni mona-
» chi, vel sanclimoniales, neque alii cujnsvis ordinis regulares a sa^culo

» segregati (4); » ce qui ne s'applique qu'à ceux qui appartiennent à un
ordre religieux proprement dit. Les personnes qui appartiennent à une
congrégation religieuse, mais séculière, comme les filles de Saint-Vincent-

de-Paule, les sœurs de l'Enfant -Jésus, de Sainte-Marthe, ne sont point

comprises dans ce règlement. 5° Il ne convient pas non plus qu'un évèque,

qu'un curé, un clerc dans les ordres sacrés, soit parrain dans son diocèse,

dans sa paroisse, dans le lieu de son bénéfice ou de sa résidence (5). 11 est

même défendu, dans plusieurs diocèses, à tous ceux qui sont dans les

ordres sacrés, de tenir un enfant sur les fonts de Baptême. 4° Les infidèles,

c'es'-à-dire ceux qui ne sont point baptisés. 5" Les apostats, les hérétiques

et les schismaliques notoires; un évèque ne pourrait permettre à un curé

de les recevoir pour parrains, à moins qu'il n'eût lieu d'espérer de les

ramener, par cet acte de tolérance, à de meilleurs sentiments, et de les

rapprocher de l'unité. Encore faudrait-il alors que le parrain ou la mar-

(!) Dp sacramento Bnptismi. — (i) Kituale romanum, De sacramento Baptismi. — [3] Le concile pro-

Tincial de lieinis, de l'an 1583, se contente d*avprtir les curés qu'où ne doit pas facilement admettre
pour parrains les enfants qui n'ont pas encore l'usage de raison : « Seat parochus ad hoc munus non
» facile debeie admitti pueros qui raiionis usum nondum habent. De Ba)itismo. » — [i] Uituale roma-
num, De Baptismo. — (B) Concile provincial de Hcims, de 1583, De Baptismo.
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raine fùl catholique. 6° Ceux qui sont publiquement excommuniés ou in-

terdits, publiée e.rronununieali aut inlerdieli (1). Les pécheurs publics

coupables de quelque crime, et ceux qui sont notés d'infamie, publier cri-

minosi uni infantes (2). Ainsi on n'admettra point ceux qui, ayant élé con-
damnes à des peines infamantes, n'ont encore offert aucune satisfaction,

aucune réparation; ni ceux qui vivent puhliquemenl dans l'adultère ou
dans le concubinage; ni ceux qui ne sont point mariés devant l'Église,

quoique mariés civilement; ni les femmes publiques, merctrices; ni les

usiniers notoires (3); ni ceux qui font ouvertement profession d'impiété;

ni les bateleurs, les danseurs de corde, les histrions, dont la profession

est justement flétrie par l'opinion publique.

113. En est-il de même des comédiens, des acteurs, des actrices, que
l'opinion distingue des histrions? Plusieurs Rituels de France, entre autres

ceux de Bourges (4), de Clermont (3), de Limoges (G), de Lyon (7),

d'Amen (8), d'Auxerre (0) , de Soissons (10), de Belley (11), mettant sur

la même !ii;ue les comédiens, les bateleurs, les farceurs, les histrions, les

oxcliieni tous indistinctement, comme pécheurs publies ou comme infâmes,
des fonctions de parrain et de marraine. D'aulres Rituels, parmi lesquels

on remarque ceux de Reims (12), de Paris (13), de .Meaux <i i), de Char-
tres (I3i. de Bleis (16), d'Evreux (17), de Baveux (18), de Coûtâmes MO),
d'Orléans (20), de Beauvais (21), de Troycs"(22), de Toul (23), de l.au-

gres (24), de Besançon (23), de Saint-Die (26), de Metz (27), de Stras-

bourg (28), de Bordeaux (20), de Périgueux (30), de Saiiat(51), d'Audi (32),

de Tarbes (55), de Bhodez (51), ne vont pas plus loin que le Rituel romain,
et n'excluent pas nommément les comédiens comme indignes du titre de
parrain. Quoi qu'il en soit, nous pensons qu'on peut admettre comme
parrains ceux d'entre eux qui professent la religion catholique, s'ils pro-
meiient de ne jouer aucune pièce qui soit contraire à la piété chrétienne
et à la sainteté de la morale évangélique (55).

1 1 i. Enfin, on ne doit point admettre ceux qui ne sont pas sains

d'esprit, ou qui ignorent les premiers éléments de la foi : « Nec qui sana
» mente non sunl, nec qui ignorant rudimenta lidei (56). » Mais il nous
parait qu'il ne peut y avoir des difficultés quand l'un des deux, le parrain
ou la marraine, est suffisamment instruit des vérités que tout chrétien est

oblige de savoir et de croire en particulier. Si le parrain et la marraine
ignorent également les premières vérités de la religion, on ne les admettra
qu'autant qu'ils promettront de se faire instruire, ou d'assister exactement
au proue et aux instructions qui se font à l'église de la paroisse.

Plusieurs anciens Rituels éloignent des fonctions de parrain ceux qui
n'ont pas satisfait au devoir pascal; mais il nous paraît prudent de les

admettre, s'il n'y a pas d'autre obstacle, soit à raison du trop grand nombre
de fidèles qui se trouvent malheureusement aujourd'hui dans ce cas-là,

boit parce qu'en les admettant, on aura l'occasion de leur rappeler utile-

ment les obligations qu'ils ont à remplir comme chrétiens.

1 13. Comme il faut ici beaucoup de prudence dans le refus des pécheurs
publics; le curé aura soin de s'informer, autant que possible, de la con-
duite des personnes choisies par les parents pour parrains et marraines;

1 P.iliiiile roinanum, /)« llaf,tit,»o. - (2 Ibidem. — (3 Voyez, ri-dessus, le d» 52. — 14) De 1740 .

.«• De 1731- (6, De 1774. — 17) De 1787.- 8) De 1688. - [9Ï De 1730. - (lOi De 1753. — (Il De
1621- ,12 De 1677.- (13) De 1697. 1777 et 1831». — (14 De 173*. - l.V De '089. - .16 De 175».
- [47 De 1741. — '18) De 1744. — (19) De 1682. —(20) De 1642. - i2l) De 1783. — (22 D,- 1768.

(8S l>.' 1700. - i24 De 1679. — i25) De 1750. — i26j De 17S3. - (27 De 1715. — (28 Del 743
2i De 1728.- 30) De 1703. — (51 De 1729. — '32) De 1838. — (33, De 1731. — 34j De 1837.

- (J8J Voyez ce que nous avoDS dit au n° 54. — (36j Rituale roinanum.
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et, s'il découvre qu'il no peut les recevoir, il les avertira, avant la céré-

monie, de ne pas se présenter. Cependant, dans le cas où celui qui ne

serait marié que civilement tiendrait, à la demande des parents de ren-

iant, a être parrain, il pourrait absolument être admis, s'il consentait à

prendre, immédiatement avant l'administration du baptême, en présence

de deux témoins, l'engagement de se préparer le plus tôt possible à rece-

voir la bénédiction nuptiale. Plusieurs fois, par cette condescendance,

nous avons réussi à faire marier ecclésiastiquement des personnes qui

s'éiaienl contentées jusqu'alors du contrat civil.

Lorsque le parrain et la marraine sont arrivés à l'église avec l'enfant,

si ir curé .->e croit obligé de refuser l'un ou l'autre, il le fera, mais sans

éclat, il évitera surtout de faire connaître le motif de son refus, afin

d'éviter toute contestation. Il lui dira simplement qu'il regrette de ne

pouvoir le recevoir pour parrain; ajoutant que rien ne s'oppose à ce qu'il

suive comme simple témoin les cérémonies du Baptême. Mais soit que

celui-ci reste, soit qu'il se retire, si on laisse l'enfant à l'église, le curé

fera la cérémonie; car il suffit qu'il y ait un parrain ou une marraine.

11 G. Le parrain ou la marraine contractent l'obligation, à défaut des

père et mère, d'apprendre ou de faire apprendre à l'enfant qu'ils tiennent

sur les fonts de Baptême, l'Oraison dominicale, la Salutation angélique, le

Symbole des Apôtres, les Commandements de Dieu et de l'Église, pour les

eboses que tout chrétien est obligé de savoir, et de veiller, autant que

possible, sur la conduite de cet enfant qu'ils ont comme adopté en Jésus-

Christ. Mais, comme le dit saint Thomas, les parrains et marraines peuvent

ordinairement présumer que les enfants qui sont élevés parmi les catho-

liques sont suffisamment instruits par les soins de leurs parents : « Ubi

» pueri nutriuntur inter catholieos ebristianos (susceptores illorum),

» salis possunt ah hac cura excusari, pra?sumendo quod a suis parent ibus

» diligenler instruanlur. Si lamen quoeumque modo sentirent eontrarium,

i) tenerentur secundum suum modum saluti spiritualium filiorum curam

» impendere (1). » Malheureusement, ce qui était une exception du temps

de ce saint docteur est devenu bien général de notre temps, du moins

parmi nous.

\ 17. Le parrain et la marraine contractent aussi une alliance spirituelle

avec la personne baptisée et avec ses père et mère, de sorte que le parrain

ne peut, sans dispense, épouser validement sa filleule, ni la mère de sa

filleule ou de son filleul; et que la marraine ne peut épouser son filleul,

ni le père de son filleul ou de sa filleule (2). Mais cette alliance spirituelle

n'a lieu, pour ce qui regarde le parrain et la marraine, qu'autant qu'ils

tiennent ou qu'ils louchent physiquement l'enfant pendant qu'on le baptise,

soit qu'ils les touchent par eux-mêmes ou par les procureurs qui les rem-

placent : « Bequirilur ad conlrahendam cognationem, ut palrinus vel

» teneat, aut langat infanlem, dum baptizalur, vel statim levetaut susci-

)i piat de sacro fonte, vel de manibus baptizantis (5). »

118. Toute autre personne que le parrain et la marraine qui mettrait la

main sur l'enfant, tandis qu'on le baptise, ne contracterait point l'alliance

spirituelle, non plus que ceux qui tiennent l'enfant en vertu d'une procu-

ration des véritables parrains et marraines. 11 faut dire la même chose de

ceux et de celles qui tiennent un enfant à qui on ne fait que suppléer les

cérémonies du Baptême; et très-probablement de ceux qui prendraient la

(4) Sum. part. 5. qusst. 67 art. 8. — (2) Concile de Trente, sess. xxiv. cap. 2. — (3; S. Alphonse,

lib.vi. n» U08.
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qualité de parrain on de marraine dans un Baptême, donné hors l'église,

sans solennité, sans les cérémonies d'usage. Dans ce dernier cas, il n'y a

que celui qui baptise qui contracte l'alliance avec le baptisé ei avec le

père et la mère du baptisé.

Lorsque, à raison du doute, on baptise sans condition, si ce doute est

positif, on peut soutenir que le parrain et la marraine ne contractent pas

l'alliance spirituelle ; « comme on ne peut assurer que ce Baptême soit un
» véritable sacrement, nous jugeons, dit le cardinal de La Luzerne, qu'ils

» ne contractent pas cette affinité spirituelle qui les empêche d'épouser

» l'enfant, son père ou sa mère (1). » C'est aussi le sentiment de saint

Alphonse de Liguori (2).

1 19. On demande si les père et mère qui baptisent leur enfant contrac-

tent entre eux une alliance spirituelle, et se créent ainsi un obstacle à la

réclamation de ce qu'ils se doivent réciproquement comme époux. Il est

certain qu'ils ne contractent pas cette affinité lorsqu'ils baptisent leur

enfant dans un cas de nécessité. La question se réduit donc à savoir si le

père ou la mère qui a la témérité de baptiser son enfant, hors le cas de

nécessité, contracte l'affinité spirituelle. Le sentiment le plus commun
parmi les canonistes se déclare pour l'affirmative, d'après la loi qui établit

le lieu d'affinité entre celui qui baptise et le père et la mère de celui qui

e>l baptisé. Cependant l'opinion contraire, professée par plusieurs théolo-

giens, parait (mes probable à saint Alphonse, par cela même que l'alliance

spirituelle, qui entraine une certaine inhabilité, n'est pas expressément
appliquée par le droit au cas dont il s'agit (5). Nous pensons qu'on doit,

dans la pratique, se conformer au premier sentiment, comme étant ou du
moins comme nous paraissant beaucoup plus probable que le second.

120. Les curés ne souffriront point qu'il soit imposé aux enfants par les

parrains et marraines des noms profanes ou mythologiques; ils auront

soin qu'on leur donne des noms de saints ou de saintes reconnusel vénérés

comme tels dans l'Église. Quand ces noms sont dénaturés par la manière
de les prononcer ou de les écrire, on les rapportera dans le registre

comme ils sont écrits dans l'histoire ou dans les martyrologes.

ARTICLE VI.

Des actes de Baptême.

121. Après avoir administré le sacrement de Baptême, les curés et

desservants ou vicaires en dresseront aussitôt l'acte sur les registres de
la paroisse, en se conformant exactement aux règlements de leur diocèse.

Ils ne s'en rapporteront point à d'autres pour la rédaction de cet acte, à

moins qu'ils n'en soient empêchés; et lorsqu'un curé croira pouvoir
s'adresser au sacristain pour faire enregistrer ces actes, il veillera à ce
qu'ils soient rédigés avec la plus grande régularité. Ils convient que le père
assiste au Baptême de son enfant et en signe l'acte , autant que possible;

cependant, on ne doit l'exiger en aucun cas. Il est nécessaire qu'il y ait,

en double, dans chaque paroisse, des registres composés d'un nombre
suffisant de feuilles pour y inscrire tous les actes de Baptême, Mariages et

sépultures qui se feront dans le cours de l'année. Quoique ces registres

n'aient plus, parmi nous, toute l'importance qu'ils avaient autrefois, on

(t) Instructions sur le Rituel Je Laniçres, chaii. 2. ait. 9. — (î) Lib. n. n» VA. — (3) Lib. vi.

n» I.-.O.
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ne pourrait excuser »l'uue faute grave le curé qui négligerait quelques
actes, du moins pour ee qui regarde le Baptême et le Mariage. Il serait

égalemenl réprébensible s'il laissait perdre, en tout ou en partie, les

registres de la paroisse, donl i! esl le dépositaire, surtoutavant d'en avoir

envoyé un double au secrétariat de l'évêché.

\2ï. Pour faciliter aux curés la rédaction des registres, et les rendre,

aillant que possible, uniformes dans tout le diocèse, il serait à propos que
l'évêché fournît, aux irais de la fabrique toutefois, les cahiers qui doivent

contenir les aetes de chaque paroisse. Ces cahiers étant remplis, on en
conserve un double dans les archives de la fabrique, et l'autre esl envoyé,

à la fin de l'année, au secrétariat de l'évêché, pour être déposé dans les

archives du diocèse.

Les curés qui n'ont pas d'archives dans leur église, doivent s'entendre

avec le conseil de fabrique, et faire faire un colfre fermant à clef, dans un
endroit sec el aéré de la sacristie ou du presbytère, pour y conserver les

registres de Baptêmes, de Mariages et de sépultures; ceux de la fabrique,

les litres de fondations, l'inventaire du mobilier de l'église, les lettres et

décisions de L'autorité supérieure ecclésiastique et civile; les mandements,
ordonnances et lettres pastorales de l'évéque; et, généralement, huiles les

pièces concernant l'adininislraliou temporelle et spirituelle de la paroisse.

Les mandements, ordonnances et lettres pastorales de l'évéque, n'appar-
tiennent point aux curés, mais bien aux églises particulières auxquelles
ils soûl adressés.

TI1AITE SU SACREMENT DE CONFIRMATION.

125. « Jamais, dil le Catéchisme du concile de Trente, il n'a été plus

» nécessaire d'expliquer avec soin ce qui concerne le sacrement de Con-
» firmalion qu'aujourd'hui, où l'on voit un si grand nombre de chrétiens

» négliger entièrement de le recevoir, et si peu de fidèles s'y préparer de

» manière à en retirer les fruits salutaires qu'il peut produire. 11 faut donc
» que les pasteurs les instruisent de la nature, de l'excellence el de l'eui-

» caché de ce sacrement. Les chrétiens doivent savoir non-seulement qu'il

» n'est pas permis de négliger de recevoir la Confirmation, mais encore

» qu'elle demande à être reçue avec beauconp de respect el de piété. Au-
» trement, il arriverait par leur faute el pour leur maiheur que ce grand
» bienfait de Dieu leur aurait été accordé en vain (). n

CHAPITRE PREMIER.

De la notion el de ^institution du sacremenl de Confirmation.

124. La raison pour laquelle le nom de Confirmation est donné au se-

cond sacremenl, c'est que le chrétien reçoit un nouvel accroissement de

forces, lorsque l'évéque lui donne l'onction du saint chrême en pronon-

(I) De ConGrmatioiiis sacramenlo. § 1".
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çant ces paroles : Je le marque du signe de la croix, cl je te confirme par

le clurme du salut , au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Les

saiub Pères désignent encore ce sacrement sous d'autres noms : ils rap-

pellent Vimposilion des mains, te chrême du salut, le sacrement du chrême,

le sceau de la cie étemelle, le sceau de l'onction spirituelle, la perfection, la

consommation. On définit la Confirmation : un sacrement de la loi nou-

velle, qui nous communique la plénitude du Saint-Esprit, nous rend par-

faiis chrétiens, et nous donne la force de combattre les ennemis de notre

salut, de confesser courageusement la foi de Jésus-Christ, même au péril

de notre vie. « In eodalur Spiritus sanclusad robur, dit le pape Eugène IV,

» sic us datas esl Apostolis in die Pentecostes, ut videlicet chrislianus au-

» dacler Chrisli eoulileatnr nomen (1). »

\-2.i. La Confirmation esl un vrai sacrement. Aussi, conformément à

l'Écriture sainte, à la tradition apostolique, à la pratique générale et con-

stant à l'Église catholique, le concile de Trente a condamné, comme hé-

rétiques, les novateurs du xvie siècle qui oui osé soutenir que la Conlir-

nialiou n'est point un véritable sacrement. « Si qiiis dixerit, conlirmationein

» bapti/.aiorum oliosam caeremoniam esse, et non polius verum et pro-

» prium sacraineuium aul nihil aliud fuisse; quam caieehesini quamdam,
» qua adolescente proximi lidei su;e raliouem exponebant; anathema

» sil 2). )> Suivant le même concile, ce sacrement a été, comme les autres

sacrements d • la nouvelle alliance, institué par Noire-Seigneur Jésus-

Ghrisl (•">). Il a élé promulgué par les Apôtres, qui l'administraient eui-

încnics à ceux qu'ils avaient baptisés (i).

CHAPITRE IL

De la matière et de la forme du sacrement de Confirmation.

126. Tous les catholiques placent la Confirmation au nombre des sacre-

ments de la loi nouvelle; mais le dogme une fois reconnu, les docteurs se

partagent en diiféreutes opinions sur la matière et la forme de ce sacre-

ment, de manière toutefois à se réunir en ce qui concerne la pratique,

surtout en ce qui peut être essentiel a sa validité.

ARTICLE i.

De la matière du sacrement de Confirmation.

L27. Quelques auteurs, s'en tenant a la lettre de plusieurs passages de
l'Écriture saiule, font consister la manière adéquate du sacrement de Con-
tinuation dans la seule imposition des mains que fait levèque, en récitant

l'oraison (hnniputens simpilernc Deus, et ne regardant point l'onction comme
essentielle au sacrement. D'autres exigent les deux rils connue faisant

également partie essentielle de la matière sacramentelle. Les autres enfin,

en beaucoup plus grand nombre, font confier toute la matière du sacre-

ment dans l'onction du saint chrême et l 'imposition des mains qui accom-
pagne naturellement l'onction. Nous adoptons ce troisième senliment, que

(1 Decreiiinj ad Armenos. — :t Sess. vu. De Cuuliimulioue, can. 1. — (S) Ibidem, de Sacramentii
in génère, can. 1. — Act. c. 8. v. 14 et sei|. c. ly. v. t;.
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saint Alphonse de Ligaori regarde comme très-certain, certissimus (1).

C'est d'ailleurs la doctrine du Catéchisme du concile de Trente. Eu effet,

voici ce qu'il dit de la matière du sacrement de Confirmation. « La ma-
» tière de ce sacrement s'appelle chrême, tenue que les Grecs emploient

» pour exprimer toutes sortes de parfums, mais que les auteurs ecclésias-

» tiques ne donnent communément qu'à une composition d'huile et de
» baume qui se l'ait avec la bénédiction solennelle de l'évêque; ces deux
» choses sensibles mêlées ensemble son! la matière de la Confirmation,

» Confirmationis maleriam prœbent. Elles montrent, parleur mélange, la

» diversité des dons du Saint-Esprit qui nous sont communiqués par la

» Confirmation, et même l'excellence particulière de ce sacrement. Aussi,

» l'Église a toujours enseigné que c'était là la matière de la Confirmation :

» Quod autem ea rit hujus sacramenli maleria, sancta Ecclesiu et concilia

» perpeluo docuerunl. »

1:2<S. « il n'y avait, en effet, aucune autre matière plus propre que celle

» du chrême à représenter les effets de la Confirmation. L'huile qni, de
» sa nature, est grasse, qui coule et se répand facilement, exprime la plé-

» nitudede la grâce qui, par le Saint-Esprit, se répand de Jésus-Christ,

» notre chef, sur ses membres; semblable au parfum qui coule sur la barbe
n d'Aaron et jusque sur ses vêlements; car Dieu a versé l'huile de joie sur

» son Fils avec plus d'abondance que sur tous les autres; et nous avons tous

» reçu de sa plénitude. Le baume, dont l'odeur est très-agréable, signifie

» la bonne odeur de toutes les vertus que les fidèles répandent après avoir

» été rendus parfaits par la Confirmation; ce qui leur permet de dire avec
» saint Paul. Nous sommes la bonne odeur de Jésus-Christ devant Dieu.

» Une autre propriété du baume est d'empêcher de se corrompre les

» choses qui en ont été enduites; ce qui exprime admirablement la vertu

» du sacrement de Confirmation, dont la grâce préserve aisément de la

» corruption les cœurs de ceux qui le reçoivent dignement (2). »

Ce Catéchisme ne parle point de l'imposition des mains; il se contente

donc de celle qui se fait par l'onction du saint chrême.
129. Le pape Eugène IV, dans son décret pour les Arméniens, enseigne

que le chrême est la matière du sacrement de Confirmation : « Secundum
» sacramentum est Confirmatio; cujus maleria est chrisma confectum ex
» oleo, quod nitorem significat conscientiœ, et balsamo quod odorem si-

» gnificat bona? famse. » Puis, après avoir dit que les évèques seuls, comme
successeurs des Apôtres, qui conféraient l'Esprit saint par Yimposilion des

mains, peuvent faire l'onction de la Confirmation, il ajoute que celte onc-

tion répond à l'imposition des mains : « Locoaulem illius manus imposi-

» tionis datur in Ecelesia Confirmatio (3); » c'est-à-dire que l'onction par
laquelle on administre la Confirmation renferme l'imposition pratiquée

par les Apôtres. « Per frontis chrismationem, dit Innocent III, manus im-
» positio designatur, quaealio nomine dicitur Confirmatio (i). » Innocent IV
s'exprime dans le même sens que ces deux papes : « Soli Apos'oli, quorum
» vices gérant episcopi, per manus impositiouem, quam Confirmatio vel

» frontis chrismalio représentât, Spirilum sanclum tribuisse legitur (5). »

L'onction, dit le vénérable Bède, se fait par l'imposition de la main de
l'évêque, et on l'appelle Confirmation : « Unctio per manus impositionem
» ab episcopis fit, et vulgo Confirmatio dicilur (6). » Suivant Raban Maure,

l'évêque confirme avec le chrême par l'imposition de la main : « Episcopus

(1) Lib. vi. n" 164. — (î) De Conûrmationis saeramento, S 3. — (3) Décret, ad Armenos. — (i) Capul
Cum vmitiet. — (5) Epist. x. cap. i. — (G In psalmuin xxjcvi.
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» baplizatum per manus imposilionem cum ipso chrismale consignât (I). »

Ralrainno, Ainalaire, Ive de Chartres, Kupert, Hugues de Saint-Victor,

saint Anlonin, et un grand nombre d'autres docteurs, ne reconnaissent pas

d'autre imposition des mains, pour la validité du sacrement de Confirma-

tion, que celle qui se fait par l'onction du saint chrême (2). Nous ajoute-

rons que les Grecs, à qui les Latins ne reprochent point d'avoir altéré le

sacrement de Confirmation, ne pratiquent point l'imposition des mains qui

précède l'onction, n'admettant que l'imposition des mains, qui est insépa-

rable de l'action par laquelle on applique l'huile sainte, de la main droite»

sur le front de celui qui reçoit la Continuation.

On peut donc conclure, avec saint Thomas, que le sacrement de Confir-

mation consiste dans l'onction du saint chrême et les paroles qui répon-

dent à celle onction : « Sacramentum Confirmalionis est linitio chrismatis

» sub forma pnescripta verborum (5). » Benoit XIV n'est pas moins ex-

près : « Pollice tinctô in oleo signum crucis imprimitor, eoque pacto, dum
i> formant ac verba pronuntiat episcopus, materiam simul tradil, ex quibus

» sacramentum eonstituitur (4). »

130. Ainsi, quoique l'évêque soit obligé de suivre en tout le cérémonial

prescrit par le Pontifical pour l'administration du sacrement de Confirma-

tion, nous pensons qu'il ne doit point avoir d'inquiétude à l'égard des fi-

dèles qui n'assistent pas à la première imposition des mains. Les curés

veilleront à ce qu'ils soient tous présents à cette cérémonie; amis, qu'ils

y soient présents ou non, s'ils reçoivent l'onction sainte, on les regardera

comme confirmés : « Ilinc est, dit saint Alphonse de Liguori, quod epis-

» copi communiter non salagunt ut omnes confirmandi sint présentes in

» principio ritus, cum minister elevans manus profert orationem; nec du-

» bilal ipsi contumace eos qui, poslquam primus ille rit us jam est com-
» pleins accedunt (o). » 11 en serait autrement s'il y avait un doute fondé

sur la question dont il s'agit; mais ce doute n'existe plus au jugement du
pape Benoît XIV, qui déclare, dans sa lettre encyclique aux évoques du
rit grec, que dans l'Église latine, le sacrement de Confirmation se confère

par l'onction du saint chrême, tandis que le ministre prononce les paroles

de la forme sacramentelle : « Quod iiaque extra conlroversiam est, hoc
» dicatur; nîmirnm in Ecclesia latina Confirmalionis sacramentum con-

» ferri, adhibilio sacro chrismale, seu oleo olivarum balsamo commixto, et

» ab episcopo beuedicto, ducloque signo crucis per sacramenti ministrum

» in fronte suscipienlis, dum idem minister forma: verba pronuntiat (h). »

Ce grand pape n'aurait évidemment pu s'exprimer de la sorte, s'il eût

regardé la première imposition des mains comme essentielle au sacre-

ment.

151. JSous ne parlons ni de la bénédiction du pontife, ni des prières

qu'il récite après avoir fait l'onction ; de l'aveu de tons, ellis ne sont qu'ac-

cessoires à l'administration du sacrement de Confirmation. Il en est de
même du petit soulflet que l'on donne sur la joue du confirmé.

\7,-2. Il est nécessaire que le saint chrême soit composé d'huile et de

baume mélangés ensemble. L'encyclique de Benoit XIV que nous venons

de citer, le décret d'Eugène IV aux Arméniens, le Pontifical romain et le

Catéchisme du concile de Trente, l'enseignent formellement. L'huile est

nécessaire à la validité du sacrement : il en est très-probalemcnt de même
du baume; c'est le sentiment le plus commun, et on ne peut s'en écarter

(1) bo Instit. clericorum. — (2) Voyez S. Alplionso de Liguori, lib vi. ii
n 104. — (3) In i. dist. ru.

qua>>t. 1. ail 2. — (4) Instit. occlesiastiese vi. — [5) Lib. Tl. n" 184. — 6] Epistol. (x >fO primum
tempen ad arcliiepiscopos, episcopos aliosque ritus giaxi, ann. I76C, - 52.

3.
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dans la pratique. 11 s'agit de l'huile d'olive, olcum olivarum, la seule qui

soit proprement appelée huile. Elle est d'ailleurs, comme l'a remarqué

saint Thomas, la plus propre à exprimer les dons du Saint-Esprit (1).

Pour ce qui regarde le baume, peu importe la contrée d'où il est tiré.

135. Il est également nécessaire que le chrême ait été bénit parl'évêque.

Cependant plusieurs docteurs pensent que le souverain pontife peut dé-

léguer un simple piètre pour celle consécration.

Quant à la manière de faire l'onction, il faut, 1° qu'elle soit faite sur le

front; 2 n qu'elle soit faite en forme de croix; 5° qu'elle soit faite par le

ministre lui-même, qui doit se servir du pouce de 1 a main droite, à moins

cependant qu'il ne soit dans l'impossibilité physique de faire usage de

cette main. Le saint chrême ne peut être appliqué par le moyen d'un

instrument, car il est de toute nécessité qu'il y ait imposition delà main.

ARTICLE II.

De la forme du sacrement de Confirmation.

154. Quelques théologiens font consister la forme de ce sacrement dans

la prière Omnipolens sempilerne Dcus, qui regenerare dignalus es, etc., que

le pontife fait à Dieu, en étendant les main, la face tourné vers les con-

firmands, versa facie ad confirmandos. Suivant d'autres, elle consiste et

dans cette prière et dans les paroles qui accompagnent l'onction du saint

chrême. Les autres enfin, en plus grand nombre, la placent tout entière

dans les paroles que l'évêque prononce en faisant l'onction, regardant la

prière qui précède comme accessoire. Ce troisième senliment répond à

celui que nous avons adopté sur la matière du même sacrement (2). Nous
disons donc que toute la forme sacramentelle de la Continuation consiste

dans ces paroles : Signo le signo crucis, et confirmo te chrismale salutis, in

nominc Patris, <t Filii, et Spirilus saneti. En effet, voici ce qu'enseigne le

Catéchisme du concile de Trente : « La forme du sacrement de Conhrma-
» lion consiste dans les paroles qui accompagnent l'onction. Il faut avertir

» les fidèles qui doivent recevoir ce sacrement d'exciter en eux des senti-

» ments de foi, de piété et de religion, surtout lorsque l'évêque prononce

» ces paroles, afin qu'il n'y ait rien en eux qui puisse mettre obstacle à la

» grâce. Ainsi donc, les paroles qui composent la forme entière du sacre-

» ment de Confirmation sont celles-ci : Je te marque par le signe de la

» croix et je le confirme par le chrême du salut, au nom du Père, et du Fils,

» et du Suint-Esprit : et il est facile de démontrer que c'est là la forme

» essentielle de ce sacrement; car la forme d'un sacrement doit renfermer

» tout ce qui explique sa nature el sa substance. Or les trois choses qui

» constituent l'essence du sacrement de Confirmation, savoir: la puissance

» de Dieu, qui y opère comme cause principale; la force de l'esprit et du
» cœur, qui, par Ponction sainte, est donnée aux fidèles pour leur salut; et

» le signe dont esl marqué celui qui va entrer dans la milice chrétienne,

» sonlclairemeni exprimées dans les paroles que nous venons de rappor-

» 1er : la première, dans ces mois, qui sont à la fin, au nom du Père, el du
» Fils, el du Saint-Esprit;la seconde, dans ceux-ci, placés au milieu, Je te

» confirme arec le chrême du salut; ci la troisième, par ces mots, qui sont

» au commencement , Je te marque du signe de la croix. Au reste, lors de

» même que la raison ne pourrait démontrer que telle est la véritable

(1) Sum. part. 5. quœst. 72. ait. i. — (8) Voyez plus haut le no 131.
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» forme du sacrement de Confirmation, veram et absolutam format», l'au-

» torité de l'Église calholique ne nous hisserait aucun lieu de douter à cet

» égard, puisqu'elle a toujours enseigné qu'elle consiste dans les paroles
» que nous avons indiquées (I). »

155. Le décret d'Eugène IV, pour les Arméniens, n'est pas moins exprès :

« Secuudum sacrameuluni est Conlirinatio, cujus... forma est \Signo te signe

» meta, et con/irmo te chrismate salut is, in notnine Pal ris, et Filii, et Spi-

» ritus sancti. » C'est aussi la doctrine du concile provincial de Bourges,

de l'an 1581, qui fut approuvé par le pape Sixte V en 1585 : « In admi-
» nistralione uujns (Conlîrmatioiiis) sacramenti servetur forma débita et

» qua uli consuevil Ecclcsia, videlicet : .V. consigne» te signo crucis, et con-

» /innii te chrUttiate salulis, in notnine Pal ris, et Filii, et Spiritus sancti. »

Enfin, le pape Benoit XIV, dans sa lettre aux évoques du rit grec, déclare

qu'il est hors de doute que, dans l'Église latine, l'évèque administre la

Confirmation par l'onction du saint chrême, en prononçant les paroles qui

répondent à cette onction (â).

136. On ne doit rien changer ni dans la matière ni dans la forme du sa-

crement de Confirmation. Tout changement qui porterait atteinte à la sub-

stance du saint chrême, ou qui ôlerait aux paroles sacrées leur véritable

sens, compromettrait la validité du sacrement On pourra facilement juger

si tel ou tel changement est ou substantiel ou seulement accidentel, parce
qui a été dit dans le traité des Sacrements en général (5). Nous ajouterons
qu'à la différence du Baptême et de la Pénitence, il ne serait pas permis
d'administrer la Confirmation, iiiéine à un malade, avec une matière dou-
teuse ; car ce sacrement n'est pas, comme les deux premiers, nécessaire de
nécessité de moven.

CHAPITRE III.

Des effets du sacrement de Confirmalion.

157. Comme tous les autres sacrements, la Confirmation produit la grâce
sanctifiante; c'est une grâce d'accroissement et de perfection, une grâce
qui augmente en nous la grâce du Baptême, qui nous fortifie contre les

ennemis du salut et nous rend parfaits chrétiens. Par le Baptême, nous
recevons la vie spirituelle; par la Confirmalion, nous en recevons le déve-
loppement. Cependant, suivant le sentiment le plus commun, le sacrement
de Confirmation confère quelquefois la première grâce sanctifiante qui ef-

face le péché mortel : « Aliquando prima gralia sanctificans per hoc sa-
» cramentum confertur, » comme l'enseigne saint Alphonse de Liguori(l).
« Si quis adultus, dit saint Thomas, in peccato exislens, cujus conscien-
» tiam non habet, vel si eliam non perfecte contritus accédât (ad Confir-
» mationemï, duinmodo non liciusacceJ.it. per graliam collalam in hoc
» sacramento eonsequituv remissionem peeeatoram (5). »

838. Un autre effet, qui est particulier a la Confirmation, est de nous
donner la plénitude du Saint-Esprit, et de renouveler dans nos âmes les

merveilleux elVets qu'il opéra lorsqu'il descendit sur les Apôtres. A ia

vérité, le Saint-Esprit ne nous communique pas, comme à eux, le don des

I De Confirmationis sacramento, § il. — (i) Voyez, ci-dessus, le n» 454. A"oyez aussi S. Thomas,
S. Alphonse de l.ipuoii , Billuarl, etc. — i5) Voyez, ci-dessus, le n» 12. — (4) Lih. vi. no jco. —
(5) Sum. pari. 5. quaest. 72. ait. 7.
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langues, celui des miracles et autres grâces extérieures, nécessaires alors

au progrès et à l'affermissement de l'Évangile; mais il répand dans nos

âmes les mêmes grâces intérieures dont il sanctifia et fortifia les Apôtres,

et particulièrement les sept dons qui lui sont attribués. Ces dons sont

certaines dispositions ou habitudes surnaturelles qui ornent notre âme,
nous font agir suivant les inspirations et mouvements de la grâce qui nous

est donnée à tous en temps opportun, in tempore opporluno, et nous faci-

litent l'accomplissement de la loi de Dieu, surtout dans les circonstances

difficiles.

139. Les dons du Saint-Esprit sont : le don de sagesse, le don d'enten-

dement, le don de conseil, le don de force, le don de science, le don de

piété, le don de crainte de Dieu. 1° Le don de sagesse, qui nous fait aimer

les biens éternels, nous détache des biens de ce monde et nous éloigne de

tout ce qui peut être contraire à notre (in dernière; 2° le don d'entende-

ment, qui nous fait concevoir les vérités de la religion, autant que cela

nous est nécessaire, eu égard aux desseins particuliers que Dieu a sur

chacun de nous; 3° le don de conseil, qui nous fait choisir à propos ce qui

contribue davantage à la gloire de Dieu et de notre salut; 4° le don de

force, qui nous donne le courage de professer la religion, de fouler aux
pieds le respect humain, de surmonter les tentations, de résister, même
au péril de la vie, aux fureurs de la persécution; 5° le don de science, qui

nous fait connaître la volonté de Dieu en ce qui concerne le salut, et nous

découvre le danger que nous devons éviter; 6° le don de piété, qui nous

unit à Dieu d'une manière plus particulière et nous fait embrasser avec

joie tout ce qui est du service divin; 7° enfin, le don de crainte, qui nous

inspire un souverain respect pour Dieu, et nous fait éviter tout ce qui est

contraire à sa sainte volonté.

1 40. La Confirmation produit encore un autre effet qui lui est commun
avec le Baptême et le sacrement de l'Ordre. Elle imprime un caractère

ineffaçable qui est le signe, la marque des soldats de Jésus-Christ; aussi

ce sacrement ne peut être réitéré. Cependant, dans le doute si un adulte a

reçu la Confirmation, on peut le confirmer conditionnellement, sans qu'il

soit nécessaire d'exprimer la condition. Mais, toutes choses égales, on

doit être, à cet égard, plus réservé pour ce qui regarde le sacrement de

Confirmation, qui n'est pas indispensablement nécessaire au salut, que

pour ce qui regarde le sacrement de Baptême, qui est nécessaire de néces-

sité de moyen.

CHAP1TBE IV.

Du ministre du sacrement de Confirmation.

141. L'administration du sacrement de Confirmation est une fonction

particulière à l'évêque, il en est seul le ministre ordinaire. « Ordinarius

» ( Confirmationis) minister est episcopus, dit le pape Eugène IV. Et cum
« cseteras uneliones simples sacerdos valeat exhibere, banc non nisi epis-

» copus débet couferre ; quia de solis Apostolis legilur, quorum vicem

» tenent episcopi, quod per manus impositionem Spiritum sanctum da-

» banl (1). » Aussi, le concile de Trente l'a défini expressément : « Si quis

(1) Décret, ad Armenos.
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» dixerit sanctœ Confirmations ordinarium ministrum non esse soluui

» episcopum, sed quemvis simplicem sacerdolem sit (i). »

Ces décrets supposent qu'il y a un ministre extraordinaire de ce sacre-

ment autre que l'évêque; Eugène IV le dit même assez clairement : « Le-

j> gitor tamen aliquando per aposlolica' sedis dispensationem ex raliona-

» bili et urgente admodum causa, simplicem sacerdolem chrismaie per

y> episcopum confecto hoc administrasse Conlirmalionis sacramentum (2). »

L'n simple prêtre peut donc, par extraordinaire et en vertu d'une déléga-

tion spéciale du souverain pontife, administrer la Confirmation. Telle est

la pratique du saint-siége, comme le prouvent les concessions accordées par

saint Grégoire le Grand, par Nicolas IV, Jean XXII, Urbain V, Léon X,

Adrien VI, Sixte V, Benoit XIII, Clément XI, Benoît XIV, et autres papes;

de sorte que celle question, qui était autrefois controversée, ne peut plus

aujourd'hui souffrir de difficulté : « Quare non videtur hodie l'as esse po-

j> testalem, de qua olim disceplahalur, summo pontitici adjudicare (5). »

Mais un prêtre ne peut confirmer qu'avec du saint chrême bénit par l'évê-

que : la faculté de conférer ce sacrement n'emporte pas par elle-même

celle de consacrer les saintes huiles.

I i2. L'n évèque ne peut déléguer un simple prêtre pour la Confirmation,

ce droit étant réservé au vicaire de Jésus-Christ; par conséquent, ni le

curé, ni tout autre prêtre, quoique délégué par l'évêque, ne pourrait admi-

nistrer validemenl le sacrement de Confirmation.

L'n évèque ne doit point confirmer dans un diocèse étranger, sans la

permission de l'Ordinaire ; il ne doit pas même confirmer chez lui les fidèles

qui ne sont pas ses diocésains, à moins qu'il n'y soit autorisé par qui de

droit, soit expressément, soit tacitement. Il y a consentement tacite lors-

que, à raison de certaines circonstances particulières, on peut raisonna-

blement présumer que l'évêque des confirmands consent qu'ils soient con-

tinués par l'évêque auquel ils s'adressent. Exemple : l'évêque donne la

Confirmalion dans une paroisse de son diocèse : un curé du diocèse voisin

lui présente plusieurs de ses paroissiens pour la Confirmation, sans mon-
trer aucune lettre de son évèque, ayant omis de lui écrire ou par ignorance

ou par oubli. Évidemment, dans ce cas, qui arrive de temps en temps, au-

cun évèque ne trouvera mauvais que ceux de ses diocésains qui ont été

préparés au sacrement soient confirmés par une main étrangère. « Il est

» même reçu par l'usage, dit le rédacteur des Conférences d'Angers, que
» des diocèces voisins on se rende dans les lieux où un évèque confirme,

» pour recevoir un sacrement qu'on ne pourrait peut-être recevoir de la

» main de son propre évèque qu'après un temps trop long. Il y a, à cet

» égard, un accord tacite entre les différents évèques, et c'est, au fond,

» un service qu'ils se rendent mutuellement et à leurs diocésains respec-

» tifs ( i). » Un évèque peut aussi confirmer les étrangers qui ont un domi-

cile de fait dans son diocèse; tels sont, par exemple, les ouvriers ou

domestiques, ainsi que les élèves d'un collège nu d'un pensionnat.

143. L'évêque est obligé d'administrer la Confirmation à ses diocésains :

celui qui passerait un temps considérable, huit à dix ans, par exemple,

sans leur donner à tous la facilité de recevoir ce sacrement, pécherait

mortellement, à moins qu'il n'eu fût légitimement empêché. Il doit visiter

fréquemment son diocèse, ou au moins se rendre dans les principales lo-

calités, toujours à ses frais, sauf l'usage contraire, qui ne peut toutefois

former un droit proprement dit en faveur de l'évêque.

(I Spss. mi. Ue Confirmatione, ean 3 — ii) Décret, ad Armenos. — (3) Benoll XIV, de Synodo,
lib. «il cap. 7. — i Conf. sur la Confirmation, quaest I.
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La Confirmation doit se donner à l'église, à moins qu'à raison d» grand

nombre des confirmands ou d'une chaleur excessive, on ne puisse le faire

sans inconvénient. On confirme a domicile les malades, les valétudinaires,

qui ne peuvent se rendre à l'endroit où a lieu la cérémonie. Un évèque ne

craint pas de descendre dans la caliane ou la chaumière du pauvre. Nous

ajouterons qu'il peut toujours eonlirmer dans sa chapelle.

D'après L'usage, on peut confirmer tous les jours et à toute heure; ce-

pendant, quand on le peut facilement, il convient mieux de le l'aire le ma-

tin; puisque le Pontifical conseille à l'évèque el aux confirmands d'être à

jeun.

CHAPITRE V.

Du sujet du sacrement de Confirmation.

MA. Le sacrement de Confirmation n'est point nécessaire au salut d'une

nécessité de moyen. Est-il nécessaire de nécessité de précepte? Les adultes

sont-ils obligés de le recevoir sous peine de péché mortel? Suivant le Ca-
téchisme du concile de Trente, l'Église désire avec ardeur que ceux qu'elle

a régénérés par le Baptême deviennent parfaits par la Confirmation :

a Communis omnium mater catholica Ecclesia vehemenler optât ut, in eis

» quos per Baplismum regeneravil, christiani bominis forma perfecte ab-
» solvatur (1). » Benoît XIV va plus loin : en parlant des personnes qui

n'ont pas reçu validemenl le sacrement de Confirmation, il dit que les

évêques doivent les avertir qu'elles commettraient une faute grave si elles

refusaient ou négligeaient de le recevoir lorsqu'elles en auront l'occasion :

« Monendi sunt ab ordinariis locorum eos gravis pcccali reatu teneri si

» (cum possinl) ad confirmationem accedere rentrant, ac negligunt (2). »

Ainsi, ajoute saint Alphonse de Liguori, l'opinion de ceux qui prétendent
que l'obligation de recevoir la Confirmation n'est point une obligation

grave, ne paraît plus aujourd'hui assez probable, hodie non vidciur salis

probabitis (.">).

1 Ï5. Il n'y a que ceux qui ont été baptisés qui soient capables de rece-
voir la Confirmation; mais tous ceux qui ont été régénérés par le Baptême
peuvent être confirmés. Cependant, dit le Catéchisme du concile de Trente,

il ne convient pas d'administrer ce sacrement à ceux qui n'ont pas atteint

l'usage de raison; et si on ne juge pas à propos d'attendre qu'ils aient l'âge

de douze ans, au moins est il dès-convenable de ne pas le leur conférer
avant qu'ils aient atteint l'âge de sept ans : « Usque ad septimum cerle

» hoc sacramentum differre maxime convenit (i). » Ce n'est plus guère
l'usage, dans l'Église latine, de confirmer les enfants qui n'ont pas l'âge

de raison, sauf le cas où ils se trouvent en danger de mort. Un évêque
pourrait encore confirmer les enfants, dit Benoît XIV, s'il devait s'absenter
pour longtemps de son diocèse, ou s'il y avait quelque autre motif grave,
aut alia urget nécessitas seujusta causa (5); ce qui s'accorde avec le Pon-
tifical romain, qui suppose évidemment qu'on peut quelquefois confirmer
les petits enfants, lorsqu'il dit : « Infantes per patrinos anle ponlifieem
y> coniirtnare volentem teneantur in brachiis dexlris. » Mais on n'est point

(l)De Confirinatiouis sacramentu , § 11. — (S) Constit. Etti pastorulis. — (3) Lib. vi. n° 182.—
(i De Confirmatione, § 15. — (S) De Synode, !ib. vu cap. 10.
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obligé de les confirmer. Au resle, pour ce qui regarde l'âge des conûr-

mands, les curés se conformeront aux règlements de leur diocèse.

Peul-on confirmer ceux qui, ayant l'âge prescrit par les statuts ou par

l'usage du pays, n'ont jamais donné aucun signe de raison depuis leur

Bapiënie, ou qui, à raison de leur idiotisme, n'ont pas été admis à faire

leur première communion? On peut certainement les confirmer : ils sont

capables de la Confirmation, et n'en sauraient eue indignes. Ce sacrement

ne leur est point inutile, car il augmente en eux la grâce comme dans les

enfants qui n'ont pas encore l'âge de raison, et devient pour eux un titre

de gloire dans le ciel : « Pueri confirmati decedentes majorem gloriam

» conseqiuintur, dit saint Thomas, sicut et hic majorem ohtineul gra-

)> tiam (1). »

146. Les adultes ne doivent point s'approcher de la Confirmation sans y
apporter les dispositions convenables. On dislingue deux sortes de dispo-

sitions : les unes regardent le corps, et les autres l'âme. Pour les pre-

mières, si la Confirmation se donne le matin, il convient que les confir-

mands soient à jeùu. Cependant, il ne serait pas prudent de laisser Jeûner
les personnes délicates ou peu avancées en âge, si elles devaient se trans-

porter d'une paroisse à une autre pour la Confirmation; ou si la cérémonie
devait être retardée; oa si elle devait être fort longue, soi! par elle-même,
soit par les instructions dont les évéques ont coutume de la faire accom-
pagner. Il faut, de plus, que les eonlirmands s'habillent modestement,
évitant les parures recherchées, et tout ce qui annonce de la vanité.

Toutefois, les curés n'inquiéteront point les jeunes gens pour certaines

modes qui n'ont point d'autre inconvénient que d'être nouvelles, lis doi-

vent aussi être velus proprement. On aura soin de les avertir de laver et

de nettoyer leur front, par respect pour le saint chrême qui doit y être

appliqué, et de leur recommander de faire en sorte que leurs cheveux ne
tombent pas sur le front.

147. Les dispositions de l'âme se réduisent à de~'x principales, qui sont

L'instruction et la sainteté, c'esl-à-dire l'exemption de tout péché mortel.

Premièrement, il est nécessaire que le confirinand soit instruit des élé-

ments de la foi chrétienne, chrisluinu' fidei nulimenlis edoctus dit le Pon-
tifical. Celle instruction doit être plus ou moins étendue, suivant que
ceux qui se préparant à la Confirmation sont plus ou moins avancés en
âge; on est plus sévère envers ceux qui ont fait, ou sont sur le point de
faire leur première communion, qu'envers ceux qui n'ont que sept, huit

ou neuf ans. Aussi, les curés, ayant reçu l'avis de l'évêque pour la Confir-
malion, doivent l'annoncera leurs paroissiens, et taire plus fréquemment
des catéchismes ou instructions familières, où ils expliqueront les pre-
mières vérités de La religion, et particulièrement ce qui a rapport au sacre-
ment de Confirmation. Ils exhorteront les fidèles qui sont à confirmer, à y
as>isirr exactement, recommandant aux pères et mères, aux maîtres et

maîtresses, d'y envoyer leurs enfants et leurs domestiques; mais ils ne
menaceront point d'exclure de la Confirmation ceux qui n'assisteraient

point ou qui n'assisteraient que rarement aux catéchismes; car on peut
savoir tout ce qui est rigoureusement nécessaire pour recevoir ce sacre-
ment, sans suivie régulièrement ces sortes d'instructions. Il suffit qu'un
confirinand sache ce que tout chrétien est oblige de savoir. Lu curé ne
doit éloigner de l'onction sainte que ceux que les lois de l'Église en décla-
rent indignes.

(1) Sum. port. S. quTSt 72. art. 8.



()! DE LA CONFIRMATION.

1 i8. Secondement, pour recevoir avec fruit le sacrement de Confirma-

tion, il est nécessaire d'être en état de grâce, c'est-à-dire d'avoir conservé

'l'innocence baptismale, ou de l'avoir recouvrée par la Pénitence. La Con-

firmation est un sacrement des vivants, qui n'est que pour ceux qui ont la

vie de la grâce. Celui donc qui recevrait ce sacrement avec la conscience

chargée d'un péché mortel ou qu'il croirait mortel, non-seulement se pri-

verait de la grâce sacramentelle, mais encore il commettrait un sacri-

lège. C'est pourquoi les curés doivent engager les fidèles qui désirent

d'être confirmés à se purifier par le sacrement de Pénitence de tous les

péchés dont ils pourraient être coupables. Ils les exhorteront tous indis-

tinctement à faire une bonne confession avant de s'approcher de la Con-

firmation.

149. Mais peut-on exiger cette confession? Il est certain qu'on ne peut

l'exiger de tous les confirmands, puisque ceux qui sont en état de grâce,

ou qui, de bonne foi, se croient exempts de tout péché mortel, peuvent

recevoir l'onction sainte sans s'être confessés. Quant à celui qui se sent

coupable dune ou de plusieurs fautes graves, les docteurs ne s'accordent

pas sur la question de savoir s'il est obligé de recourir au tribunal de la

Pénitence pour se préparer à la Confirmation. Les uns pensent qu'il y est

tenu; ils se fondent sur le concile de Trente, qui ne lui permet pas de

communier avant d'avoir reçu l'absolution; et sur les conciles de Reims (1),

de Rouen (2), de Tours (5), de Rourges (4), d'Aix (5), qui prescrivent la

confession, disent-ils, à ceux qui veulent recevoir la Confirmation (G). Les

ai; des, au contraire, enseignent que la confession n'est point nécessaire

dans le cas dont il s'agit; qu'il suffit que celui qui croit avoir commis
quelque péché mortel s'excite à la contrition parfaite. Ils ne le dispensent

point de la nécessité d'être en état de grâce, mais ils le dispensent de la

nécessité de se confesser avant la Confirmation, parce qu'on peut se récon-

cilier avec Dieu par la contrition : « Requiritur, dit Rilluart, status gratiae

» saltem prudenter sestimatus per confessionem vel contrilionem (7). Salis

» est elici conlritionem probabililer a'Slimalam, comme s'exprime saint

» Alphonse de Liguori (8). Conlirmandus existens in mortali débet se

» disponere ad sacramenlum Confirmalionis vel conlritione, vel atlrilione

» una cum confessione; confessio enfin videtur esse de concilio, non de

» praiceplo, ut communiter dicunt doctores (9). »

150. Ce second sentiment nous paraît plus probable que le premier. Il

n'existe aucune loi générale de l'Église qui oblige à la confession le con-

firmand qui est en état de péché mortel. Le décret du concile de Trente

qu'on objecte n'atteint que celui qui, ayant quelque faute grave sur la

conscience, désire communier, et il est fondé sur l'éminente sainteté du
sacrement du corps et du sang de Jésus-Christ: « IVe tantum sacramenlum
» indigne sumalur (10). » On ne peut non plus se prévaloir contre nous

des conciles que nous vevons de citer : on peut dire qu'ils conseillent la

confession plutôt qu'ils ne l'ordonnent; soit parce qu'ils parlent indistinc-

tement de tous les confirmands, dont plusieurs cependant, de l'aveu de

tous, de l'aveu de Collet lui-même, ne sont pas obligés de se confesser

avant la Confirmation; soit parce que celui d'Aix se borne à rappeler aux

curés qu'ils doivent avertir les fidèles de confesser leurs péchés : « Mv-
» neantur omnes confirmandi ut ante hujus sacramenti susceplionem

» peecata sua confiteanlur; » soit parce que les conciles de Toulouse (1 i),

(l'i De 1583. — (2) De 1581. - (3) De 1583 — (4) De 1584. — (5) De 1585. — (6i Voyez Collet

Baillj, les Théologie* de Poitiers, de Toulouse, etc. — (7) De Confirmalione, art. 8. § i. — (8) Lib. vt.

n» 34. — [9] Ibidem, n<> 85. — 1 10J Voyez, ci dessus, le n° 30. - (il) De 1590.
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d'Avignon (I) et de Narbonne (2), qui ont eu lieu dans le même temps

que les conciles sur lesquels on appuie le sentiment contraire, recom-
mandent simplement d'exhorter les conlirmands à la confession, horlcnlur;

soit enfin parce que les conciles de Bordeaux, qui sont encore de la même
époque (5), n'exigent «pie la confession ou la contrition pour ceux qui

sont coupables de péchés mortels : « Moneantur qui adulti sunt, ut ad

» tanltim sacramenium non accédant, nisi pncmissa peccatorum confes-

» sione, aul sallem maximo peccatorum dolore, et mature contilendi pro-

» posito. »

151. D'ailleurs, le Rituel romain est évidemment favorable à notre sen-

timent. Il convient, dit ce Rituel, que le prêtre qui se sent coupable de

quelque péché mortel, se confesse avant d'administrer un sacrement:
« Sacerdos, si fuerit peccati morlalis sibi conscius ad sacramentorum
» adiniiiislralionem non audeat accedere, nisi prius corde pœnileat; sed

» si habeat copiant confessant et temporis locique ratio ferat, convenil

» conliteri. » Cunrcnil, il convient; ce n'est donc qu'un conseil, et non
un précepte (i). Or, il en est de celui qui doit recevoir un sacrement des

vivants autre (pie l'Eucharistie, comme de celui qui doit l'administrer; on
est d'accord sur ce point : donc il n'y a pas d'obligation proprement dite

pour celui qui a commis une faute grave de se confesser avant la Confir-

mation.

152. Enfin, le Pontifical romain, qui est entre les mains de tous les

évéques du rit latin, ne demande que la confession ou la contrition : l'une

ou L'autre est nécessaire, mais l'une ou l'autre suffit : « Adulti deberent
j» prius peccata conliteri, et poslea confirmari, vel saltem de morlalibus,

» si in ea inciderint, conteranlur. » Et nous trouvons la même disposition

dans les actes de l'assemblée du clergé de France, tenu à Melun en 1579 :

« Adulti inconfessi accedere ad Conlirmationem haud présumant, aut
» saltem sine maximo dolore commissorum peccatorum et proposito con-
» filendi (5). » On ne regardera donc point comme une opinion nouvelle

et de contrebande le sentiment qui dispense les conlirmands de l'obliga-

tion de se confesser avant de recevoir l'onction sainte (6).

Nous le répétons : les curés et vicaires exhorteront tous les confirmands
à s'approcher, même de bonne heure, du tribunal de la Pénitence; mais
un prêtre zélé, d'un zèle suivant la science de la charité, les y déterminera
plus efficacement par la persuasion qu'en exagérant les obligations du
chrétien. Qu'il leur fasse connaître, autant que possible, l'excellence du
sacrement, qu'il leur inspire le désir de le recevoir et de le recevoir digne-
ment, et il obtiendra d'eux facilement qu'ils s'y préparent par le sacrement
de la réconciliation.

453. Il arrive assez souvent que la veille ou l'avant-veille du jour fixé

pour la cérémonie de la Continuation, un confesseur se trouve grande-
ment embarrassé à l'égard d'un pénilient qui lient beaucoup, pour un
motif ou pour un autre, à être confirmé, mais qu'on ne croit pas pouvoir
absoudre parce qu'on ne remarque pas en lui les dispositions nécessaires
pour l'absolution. Que fera ce confesseur? Pour ne pas aller trop loin, il

se contentera de lui dire qu'il regrette de ne pouvoir l'absoudre; qu'il ne
doit point communier, et qu'il faut être en état de grâce pour recevoir la

(1 De ISSU. — (2) De 1009. — (S] De 1583 et IG3t. - (4) Voyez, ci-dessus, le n° 48 — (S Concilia
novissima Gallie, ) ai- Odespun. — iC) C'est le sentiment de S. Alphonse de Lignori, de Itilluart, du
P. l'anlzouli , auteur moderne, de Sylvestre, du cardinal de Lugo, de Suarez, de Cabassul, de Vasquez,
de Visa, de Bonacina , de Lcdesma , de Vivalde, de Woit, de lîeding, de Metzgcr , de Mazzolta, de
Babenstuber, de Henno, de l'Iatel , d'Isambert , de Lacroix, d'Agudius, de llolzmann, de Ueu-
ter, etc., etc.
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Confirmation ; qu'il nr peut, par conséquent . m- présenter pour ce saere-

nicnl, à inoins qu'il ne s'excite à la contrition parfaite avant de recevoir

l'onction du sainl chrême. Il scr.iil dangereux, ce nous semble, et même
inexact, de lui dire qu'il m- peut Rapprocher du sacrement de Confirma-

tion sans avoir reça l'absolution sacramentelle, sous peine de commettre
un sacrilège; puisque, d'après le sentiment certainement probable et bien

fondé que nous venons d'exposer, il sullit qu'il soit contrit, ou qu'il se

croie prudemment contrit de ses péchés : De mariai Unis conUraniur. Lt s'il

reçoit l'onction sainte, croyant avoir la contrition sans l'avoir en effet,

pourvu toutefois qu'il ait l'allrition, non-seulement il ne fera pas de sacri-

lège, mais il recevra même la grâce du sacrement, comme l'enseignent

sainl Thomas, saint Anlonin, sainl Alphonse , et la plupart de» théolo-

giens (1). « Si aliquis adulliis in peccalo exislens, dit le Docteur angélique,

» cujus conscicniiam non habet, ml si etiam non perfecte confrilus accédai
» (ad Confirmalionem) dummodo non lîctus accédât, per gratiam collatam

» in hoc sacramento consequitur remissiooem peccatorum ("2). » La pru-

dence veut qu'on tienne la même conduite à l'égard des fiancés qu'on

ne croit pas pouvoir absoudre avant leur Mariage ; car la confession

n'est pas plus nécessaire pour ce sacrement que pour celui de Confirma-
tion.

15-1. Généralement, les évêques ne confirment que les fidèles qui leur

sont présentés par leur curé. Aussi, d'après un usage assez généralement

suivi, les curés remettent un billet à ceux qui doivent recevoir la Confir-

mation, sur lequel est écrit le nom de baptême de la personne qui se pré-

sente. Ce billet est signé du curé ou du vicaire, afin d'éviter que quelques
personnes ne s'introduisent dans les rangs sans s'être préparées au sacre-

ment. Le curé doit refuser ce billet à ceux qui, eu égard à leur âge, ne
sont pas suffisamment instruits des éléments de la foi chrétienne; mais il

ne le refusera pas à ceux qui savent l'Oraison dominicale, la Salutation

angélique et le Symbole des Apôtres, qui connaissent les principales obli-

gations du chrétien et ont quelque notion du sacrement de Confirmation,

quoiqu'ils ne puissent pas répondre catégoriquement aux questions du
catéchisme.

155. Le curé n'admettra point non plus ceux qui sont publiquement
excommuniés ou interdits, tant qu'ils ne se seront pas l'ail relever des
censures, ni ceux qui, s'élanl rendus coupables de quelques grands
crimes, n'ont pas réparé le tort ou le scandale qu'ils ont commis : « Nullus
» excomtuunicatus, inlerdiclus, vel gravioribus facinoribus alligalus, aut
» christianae fidei rudimentis non edoctus, dit le Pontifical romain, ingérât

» se ad percipiendum hoc sacramenlnm. » Il éloignera aussi ceux qui vi-

vent notoirement dans l'adultère ou dans ie concubinage, ou qui ne sont

mariés «pie civilement (5). Enfin, il n'accordera point le billet d'admission

à ceux qui, n'ayant pas satisfait au précepte de la confession annuelle,

refusent de s'approcher du tribunal de la Pénitence. Pour ce qui regarde

les acteurs et les actrices, nous pensons qu'on peut les admettre à la Con-
firmation, s'il n'y a pas d'autre obstacle que leur profession, que nous
distinguons de celle des histrions. Mais un curé s'en rapportera au juge-

ment de son évéque, et pour ce qui regarde les comédiens et pour d'autres

cas qui pourraient l'embarrasser.

(4i Voyez, ci-dessus, le n° 43 — fïl Suni paît. 3 qurest 72. ait. 7. — [S] Voyez ce que nous avons
dit, au n° 54, de ceux qu'on doit éloigner des sacrements.
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CHAPITRE VI.

Des cérémonies de la Confirmation.

156. On doit, autant que possible, administrer la Confirmation à l'é-

glise (1). Les confirmands y clan! arrivés, on leur recommande de n'en

pas sortir avant que h cérémonie soit terminée. On les fait ranger en
ligne sur la longueur de l'église, en mettant les hommes du côté de
l'Evangile et les femmes du côté de l'Épiire. Quand la première ligne des
hommes a reçu Ponction, on la fait passer derrière les autres lignes,

pendant que la première ligne des femmes reçoit la Confirmation, et ainsi

successivement. Il convient de suivre cet ordre dans toutes les églis 'S où
il est possible de la faire, à moins que l'évéque ne juge à propos de con-
firmer les (idèles à la table de la communion, ou de les faire venir près de
lui, demeurant assis sur son fauteuil. Ils doivent être à genoux, tandis

qu'on leur fait l'onction-, ainsi que pendant la récilation des prières qui

précèdent et suivent immédiatement la Confirmation.

L'évéque, revêtu d'un rochel, d'une étole ci d'une chape de couleur

Manche, ayant la mitre et la crosse, se tourne vers le peuple, et donne
des avis ans confirmands. Puis, ayant dépose la mitre et la crosse, il com-
mence la cérémonie, en invoquant le Saint-Esprit par les prières sui-

vantes (2) :

« Spiriius sanctus superveniat in vos et virtus allissimi custodiat vos
» a peccatis. Rrsp. Amen. — Adjutorium noslrum in nomine Domini.
» R. (Jui fecil cœlum et terrain.— Domine, exaudi orationem meam. 7î. Et
j) clamor meus ad te veniat. — Dominus vobiscum. R. Et cum Spi-

» ritu luo. »

157. Étendant les mains vers les confirmands, le pontife continue :

«Ortmus. Omnipotens sempiterne Deus, qui regenerare dignatus es

» hos famulos tuos ex aqua et Spirilu sancto : quique dedisti eis remis-

» sionem omnium peccatorum, emilte in cos sepliformem Spiritum tuum
» sanelum paraelitum de cœlis. R. Amen. — Spiritum sapientia:, et in-

» tellectus. /{. Amen. — Spiritum consilii, et fortiludinis. /{. Amen. —
» Spiritum scienti;e, et pielalis. R. Amen. — Adimple eos spirilu limoris

» tui, et consign i eos signo crueis Chrisli, in vilam propitiatus ;eternam.

» Per eumdem Dominum nostrum Jesuni Christum filium tuum, qui

r> tecum vivit et régnât in unitate ejusdem Spiritus sancti Deus, per omnia
» saecula ssecalonmt. R. Amen. »

('elie prière est appelée par les Pères, Oralio incitons, adeorans Spiri-

tum stinrtum. Il faut avenir les lidèles de se recueillir pendant cette

prière, et de s'unir au pontife, en demandant à l'Esprit saint de descendre
en eux avec la pléuilude de ses dons. L'imposilion dis mains de l'évéque,

qui accompagne l'invocation, est une cérémonie mystérieuse qui exprime
tout à la fois notre affranchissement complet de l'esclavage du démon, et

la puissanle protection de Dieu à l'égard de ceux qui s'enrôlent dans la

milice sainte.

158. Après cette cérémonie préparatoire, l'évéque prend du saint

(I) Voyez, ci-dessus, le n° 143. — (4/ Les cures devant expliquer à leurs ptlIiÎMJWH lie prières et les
cérémonies de la Continuation: nous les rapportons ici en hvreur île ceu\ qui n'ont pas le Pontifient
romain.
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chrome avec l'extrémité de son pouce de la main droite, et appelant le

conlirinand par son nom de baptême, il lui fait l'onction sur le Iront en
forme de croix, en disant : « Signo te signo j crucis, et confirino le chris-

» mate salutis. In nomme f Palris, <•! f Filii, et f Spiritus sancli.

» R. Amen. » L'onction se fait sur le front en (orme de croix, pour nous
avertir de ne point rougir de la croix de Jésus-Christ, et de nous armer
d'une sainte hardiesse contre tout ce qui pourrait nous détourner de son
service. L'onction étant faite, Pévéque donne un petit soulllet au confirmé,

pour lui rappeler qu'étant parfait chrétien, il doit être prêt à souffrir toutes

sortes de mépris, d'outrages et d'humiliations pour le nom de Jésus-

Christ. Il lui dit en même temps : La paix soit avec vous, Vax tecum, pour
lui faire entendre que l'on ne conserve la paix que par la patience. JNous

avons expliqué plus haut ce qui regarde le saint chrême (1).

Autrefois, c'était l'usage de ceindre le front du confirmé d'un bandeau
qu'il conservait plusieurs jours; cette pratique, en témoignant le respect

qui est dû au saint chrême, annonçait aux fidèles le soin avec lequel ils

doivent conserver la grâce de la Confirmation. Aujourd'hui, on ne se sert

plus de bandeau, du moins dans la plupart des diocèses de France : un
prêtre essuie, immédiatement après l'onction, le front des confirmés,

avec du colon. Les curés avertiront leurs paroissiens de ne point loucher
leur front, de n'y pas porter la main, de ne pas faire le signe de la croix,

avant qu'ils aient été essuyés.

159. Ensuite, tandis que l'évèque s'essuie les mains, ceux qui l'assistent

chantent ou récitent l'antienne : « Confirma hoc, Deus, quod operatus est

» in nobis a templo tuo quod est in Jérusalem. Gloria Patri. etc. » Après
quoi, le ponlife, tourné vers l'autel, fait la prière suivante :

« Ostende nobis, Domine, misericordiam tuam. R. Et salulare tuum
» da nobis. — Domine, exaudi oralionem meam. R. Et clamor meus ad te

» veniat. — Dominus vobiscum. R. Et cum Spirilu tuo. »

a Oremus. Deus qui Apostolis tuis sanctum dedisli Spiritum, et per eos

» eorumque successores caeteris fidelibus tradendum esse voluisti, respice

» propitius ad humilitaiis nostrae famulatum; et prœsta, ul eorum corda,

» quorum frontes sacro chrismate delinivimus, et signo sanclœ crucis

» signavimus, idem Spiritus in eis superveniens, templum gloriai sua; di-

» gnanter inhabitando perficial. Qui cum Paire cl eodem Spiritu sancto

» vivis et régnas, Deus, in soeeula sa'culorum. R. Amen. »

« Ecce sic benedicetur omnis homo, qui limel Dominum. » Et se tour-

nant vers les confirmés, il les bénit en faisant le signe de la croix sur eux :

« Benedicat f vos Dominus ex Sion, ut videatis bona Jérusalem omnibus
» diebus vitse veslrne, et habealis vitam aeternam. R. Amen. »

La cérémonie de la Confirmation étant achevée, le Pontifical prescrit à

l'évèque d'avertir les parrains et marraines des obligations qu'ils ont con-
tractées envers leurs filleuls et filleules, et particulièrement de l'obligation

de leur apprendre le Symbole des Apôtres, l'Oraison dominicale et la Salu-

tation angélique. D'où est venu l'usage parmi nous de faire réciter aux
confirmés le Credo, le Pater el YAve, avant de sortir de l'Église.

Autrefois, on donnait, généralement, des parrains et marraines aux
confirmands : des parrains pour les hommes , et des marraines pour les

femmes. Aujourd'hui on omet celle cérémonie dans un grand nombre de
diocèses; mais si elle a lieu, on ne doil admettre pour parrains et mar-
raines, ni ceux qui n'ont pas encore été confirmés, ni ceux que les règle-

(I) Voyez, ci-dessus, le n° 56, etc.
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ments ecclésiastiques excluent de cette fonction. Quiconque ne peut être

parrain pour le Baptême , ne peut l'être pour la Confirmation. Le parrain

et la maraine contractent, et avec la personne confirmée, et avec ses père

et mère, la même affinité que dans le Baptême.

160. Le curé de la paroisse où l'on vient d'administrer la Confirmation

aura soin de brûler le colon dont il s'est servi pour essuyer le front des

confirmés, et de laver les linges qui seraient empreints de saint chrême.

Les cendres du colon seront jetées dans la piscine ; on y versera aussi l'eau

avec laquelle on aura lavé les linges, ainsi que l'eau et la mie de pain qui

auront servi à nettoyer les mains de l'évêque.

Il conviendrait qu'il y eût, dans chaque paroisse, un registre pour la

Confirmation, distinct des registres de Baptêmes, de Mariages, et de sé-

puli ures. Cela est même prescrit par plusieurs conciles. Cependant, ce

registre, quoique vraiment utile, n'est point nécessaire dans les diocèses

où les jeunes gens ne sont admis à la Confirmation qu'à l'âge de dix ou

douze ans, surtout si on n'y emploie plus de parrains et marraines. Sur

ce point, les curés s'en rapporteront à l'usage et aux règlements de leur

diocèse.

TRAITE DE L'EUCHARISTIE.

161. De tous les mystères ou sacrements établis par Jésus -Christ, il

n'en est point, dit le Catéchisme du concile de Trente, qui puisse être

comparé à l'auguste sacrement de l'Eucharistie (1). Il est le plus grand, le

plus saint de tous les sacrements; il est comme la fin, le terme auquel se

rapportent le Baptême, la < Confirmation, la Pénitence, l'Exlrêmc-Onction,

l'Ordre et le Mariage : « Omnia alia sacramenta ordinari videnlur ad hoc
» sacramentum sicut ad finem (2). »

On considère l'Eucharistie comme sacrement et comme sacrifice.

PREMIERE PARTIE.

DE L'EUCHARISTIE COMME SACREMENT.

CHAPITBE PBEMIER.

De la notion et de l'institution du sacrement de VEucharislie.

162. Conformément au dogme de l'Église catholique, on définit le sa-

crement de l'Eucharistie : un sacrement de la loi nouvelle, qui contient

vraiment, réellement et substantiellement, sous les espèces du pain et du

(1) De Eucbaristiae sacramenio, § 1«.— (î, S. Thomas, Sum. part. ». quaest. 65. art. I.
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vin, le sang, l'âme el la divinité fie Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui l'a

institué pour en faire la nourriture spirituelle des fidèles.

L'Eucharistie est un sacrement : les luthériens, les calvinistes et les an-
glicans sont d'accord avec nous sur ce point. En effet, l'Eucharistie réunit

toutes les qualités nécessaires à un sacrement, (l'est un signe sensible,

c;ir tes espèces du pain et du vin conservent leur forme extérieure, quoique
la substance du pain el do vin suit changée au corps elau sang de Xoire-
Scigneur Jésus-i hrist. Ce signe figure trois choses. La première est la pas-
sion du Sauveur. « („)uoiiescum<|ue manducabilis panent hune, et calicem
» bibetis, mortem Domini aimuntiahitis (1). » La seconde est la grâce de
Dieu, qui est donnée par ce sacrement, pour la nourriture el le soutien

de nos âmes : « Caro mea vere est cibus, et sanguis meus vere est polus;
» qui mandvcal meâm carnem, et bibit meum sanguinem, in me nianet,

b et ego in illo (2). )> La troisième est la vie éternelle, que Jésus-! hrist

a promise : « Si quis manducaverit ex hoc pane vivet in aeternum (3). »

El quoique l'Eucharistie comprenne le corps et lesang de Netre-Seignenr
sous les différentes espèces du pain et du vin, elle ne forme cependant
qu'un seul sacrement, parce que ces deux parties du sacrement n'ont

qu'une seule et même fin, qui est notre réfection spirituelle, comme le

manger el le boire concourent à notre réfection corporelle.

165. L'Eucharistie contient vraiment , réellement cl substantiellement

,

le corps, le sang, l'âme et la divinité de Notre Seigneur, c'est-à-dire

Jésus-: hrist tout entier, «.'est un article de foi, défini de la manière la plus

expresse par le concile de Trente : « Si quis negaverit, in sanclissiiiKe

» Eucharistie sacramento conlineri vere, realiter et subslantialiter corpus
» et sanguinem una cuin anima et divinitate Domini nostri Jesu ' hristi

n ac proinde lotum Chrisimn; sed dixerit lantummodo esse in eo, ut in

» signe vel figura, aul virtute, anathema sit (-4). » Le corps de Jésus-
Christ, présent dans l'Eucharistie, n'y est ni dans le pain, ni avec la snb-
slance du pain; il y remplace la substance du pain qui est changée au
corps de Notre-Seigneur, comme la substance du vin y esl changée en son
sang; c'est ce que l'Église appelle transsubstantiation (5). Il ne reste donc
dans l'Eucharistie, après la consécration, que les espèces, species, ou ap-
parences du pain et du vin, qui en sont la forme, la couleur, l'odeur et le

goût.

Le corps de Jéus-Christ est, dans l'Eucharistie, le même, quant à la

substance, que celui qui est né de la Sainte Vierge, qui a été crucifié, qui
est ressuscité el qui est monté au ciel, et il est vivant dans l'Eucharistie.

Il y est tel qu'il était lorsqu'il dit à ses Apôtres : « Ceci esl mon corps;
r> Hoc est corpus meum. » El voilà pourquoi ce sacrement contient le corps,

le sang, l'âme el la divinité de Notre-Seigneur. Pour la même raison, Jésus-
Christ esl tout entier sous chacune des espèces eucharistiques. Le sang est

par concomitance sous les espèces du pain ; et le corps, de même par con-
comitance, sous les espèces du vin. Et lorsque les espèces sont divisées,

chaque partie, pourvu qu'elle soit naturellement sensible, contient encore
le corps el le sang de Jésus-! Ihrist (6).

Le corps de Jésus-Christ n'est pas seulement présent au moment de la

consécration et de la communion. A la différence des autres sacrements,
qui passent avec l'action qui le produit, l'Eucharistie est un sacrement
permanent : il dure jusqu'à ce que les espèces soient consommées, ou

(1) l.Corinth. c. 11. v. 2G. — (2) Joan. c. 6. v. 56 et 67. — (3, Ibidem, v. 52. — (4) Sess. xiu. can. 1— (S) Concile de Trente, ibidem, can. 4. — (6) Ibidem, can. S.
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essentiellement altérées, on au divisées point de n'être plus sensibles (1).

KH. L'Eucharistie est un sacrement institué par Notre-.Seigneur Jésus-

Christ. L'heure étant arrivée de passer de ce monde à son Père, mais vou-

lant rester avec les siens jusqu'à la fin des siècles, il institua ce sacre-

ment pour nous témoigner l'excès de son amour, pour continuer dans

son Église le sacrifice qu'il devait offrir sur la croix, et nous en ap-

pliquer le prix, surtout en se donnant à nous par la sainte communion.

II l'institua la veille de sa passion : après avoir célébré la Pàque avec les

Apôtres, il prit du pain, le bénit en rendant grâces à Dieu, le rompit, et

le donna à ses disciples, en disant : « Prenez et mangez, ceci est mon corps;

» Hoceslmrpusmcum. «Ensuite, prenant la coupe, il renditgràcesen disant:

« Buvez tous de ceci, car ceci est mon sang de la nouvelle alliance, qui sera

» versé pour la rémission des péchés; Hic est enim sanguis meus novi tes-

» tamenti qui promulds efl'tmdrtitr in remissione peccatorum (2). »<c Faites

» cela en mémoire de moi; Hoc facile in meam commemoralionem (5). »

Le sacrement de l'Eucharistie a été institué pour être la nourriture de

nos âmes : « Tanquam spirilualis animarum cibus quo alantur et confor-

» tentur viventes vita iilius qui dixit : Qui manducat me et ipse riect

» propter me (i). »

CHAPITRE II.

De la matière et de la forme du sacrement de l'Eucharistie.

L'Eucharistie, comme les autres sacrements, a une matière et une

forme qui lui sont propres.

ARTICLE i.

De la matière du sacrement de l'Eucharistie.

1 <>">. Il s'agit de la matière nécessaire pour la consécration; or, on ne

peut consacrer que le pain et le vin. Le pain et le vin forment donc la

matière du sacrement de l'Eucharistie : « Tertium est Eucharistie- MM ra-

» int'iiliim, dit le pape Eugène IV, cujus materia est panis triticeus et

)) vinum de vite, coi anle consecratioiiem aqua modicissima admisceri

/) débet (5). » Le pain que l'Église a toujours employé, à l'exemple de

Notre-Seigneur, le seul dont on puisse licitement et validemenl faire usage

pour l'Eucharistie, est le pain naturel, le pain proprement dit, le pain de

froment, panis triticeus. On ne peut consacrer le pain fait avec de la farine

d'avoine, d'orge ou de blé sarrasin : la consécration serait nulle; elle serait

encore nulle, ou du moins douteuse, si c'était du pain de seigle. Quant au

pain dans lequel il est entré d'autre farine que celle de froment, on ne

pourra s'en servir à l'autel qu'autant que celle farine étrangère ne serait

qu'en petite quantité. Si ou avait mêlé avec le froment la même quantité

de pwin d'une autre espèce, le pain ne serait plus du pain de froment :

il ne serait point par conséquent matière compétente du sacrement. Le
pain ne doit être pétri qu'avec de l'eau naturelle; le gâteau fait avec du

<V Concile de Trente, can. I.—T») Matth. c. «6. v. t6. - (S) Luc. ti v. 49. — {*) Concile de Trente,

ibidem, cap. t. — (5) Décret, ad Armenos.
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lait, du beurre, du miel, du sucre, n'offrirait qu'une matière nulle ou dou-

teuse. La pâte qui ne serait pas cuite, quoiqu'elle lût de farine de fro-

ment, pétrie avec de Peau, ne pourrait non plus élre consacrée; la pâte

n'est pas du pain. Tout mélange, toute altération qui ferait perdre au pain

sa dénomination, rendrait la consécration nulle; mais si le (tain n'est que
faiblement altéré, s'il n'est pas encore corrompu, s'il commence seulement

à se corrompre, la consécration serait valide; néanmoins, on ne pourrait

le consacrer sciemment sans commettre une faute grave (I).

1()0. Il est indifférent, pour la validité de la consécration , de se servir

du pain levé ou du pain sans levain, qu'on appelle azyme; car le pain

azyme et le pain ordinaire ou fermenté sont l'un et l'autre du pain naturel.

Aussi, l'Église latine se servant uniquement du pain azyme, et l'Église

grecque du pain fermenté, le concile de Florence, de l'an de 1439,

ordonna que chaque Église conserverait son usage : que les prêtres grecs

célébreraient toujours avec le pain fermenté, et les prêtres latins avec le

pain azyme. Le prêtre qui ne se conformerait pas à ce règlement consa-

crerait, à la vérité, validement, mais il pécherait mortellement (2). D'après

le sentiment le plus communément reçu, il ne serait pas permis à un
prêtre latin de consacrer, parmi nous, avec du pain fermenté, lors même
qu'il serait dans l'impossibilité de se procurer du pain azyme, et qu'il

s'agirait de dire la messe un jour de dimanche, ou d'administer le saint

viatique à un moribond. Le resnect qui est dû au sacrement l'emporte et

sur l'obligation d'entendre la messe, et sur l'utilitédu malade auquel la com-
munion n'est point nécessaire (5). Il en serait autrement si le prêtre qui

est à l'autel, s'apercevant, après la consécration, que le pain sur lequel il

a prononcé les paroles sacramentelles est entièrement corrompu, ne pou-
vait se procurer que du pain ordinaire. Dans ce cas, non-seulement il pour-

rait recourir à du pain fermenté, mais il y serait même obligé pour
achever la messe et consommer le sacrifice (4).

On sait que la formule du pain eucharistique, qu'on appelle hostie, doit

être très-mince, et plus grande pour la célébration des saints mystères que
pour la communion des fidèles; mais, à défaut d'une grande hostie, on
peut se servir d'une petite, lorsque les fidèles sont tenus d'entendre la

messe, ou lorsqu'on est obligé de la dire pour pouvoir administrer le

viatique à un malade; seulement, si on avait lieu de craindre que quelques
fidèles en fussent scandalisés, il faudrait les prévenir que, dans le cas dont
il s'agit, on peut célébrer la messe avec une petite hostie sans aller contre

l'esprit de l'Église.

1G7. La matière du sacrement comprend le pain de froment et le vin

proprement dit, le vin provient de la vigue, vinum de vile. Le prêtre

qui n'a pas tout à la fois le pain et le vin, ne doit jamais entreprendre de
dire la messe. <c Christus corpus et sanguinem suum sub speciebus panis

» et vini Deo patri obtulit ; ac sub earumdem rerum symbolis Apostolis,

» ut sumerent, tradidit, et eisdem eorumque in sacerdolio successoribus,

» ut offerenl, prrecepil per luec verba : Hoc facile in meam commemora-
7> (ionem, uti semper catholica Ecclesia intellexit et docuit (5). » La con-

sécration du pain sans celle du vin, ou la consécration du vin sans celle du
pain, serait, il est vrai, valide, mais sacrilège. Si donc, entre l'une et

l'autre consécration, le prêtre venait à mourir ou à se trouver mal au point

de ne pouvoir continuer un autre prêtre devrait continuer et terminer la

(1) Rubriques du Missel romain. De Defectibus. — (2) Ibidem. — (ô) S. Alphonse de Liguori , liv. VI.

n° 203. — (*} Collet, De Eucharistie, part. i. cap. 3. — (5) Concile de Trente, sess. xxn. cap. i.
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messe, lors même qu'il aurait déjà célébré, ou qu'il ne serait plus à jeun,

ou qu'il serait lié par quelque censure (1).

168. C'est le vin naturel qui fait partie de la matière du sacrement de

l'Eucharistie. On ne peut consacrer ni le suc qui se tire des pommes, des

poires, des cerises, ni le verjus, ni même la grappe entière du raisin; il

n'y a que le jus qui en est exprimé qui puisse servir de matière à la con-

sécration. Mais il n'en est pas de même du moût ou du vin doux : il est

réputé vin dans le langage commun, et on peut le consacrer validement;

mais la consécration en serait gravement illicite. Il est également défendu

de faire usage du vin qui commence à s'aigrir ou à se corrompre, quoique
la consécration en soit valide. S'il était converti en vinaigre, ou s'il était

entièrement gâté, corrompu, la consécration serait nulle.

Le vin, de quelque pays qu'il soit, peut être consacré; cependant,

comme rarement on est sur que les vins étrangers soient naturels, et qu'ils

sont très-sujets à èlre falsifiés, on ne doit pas généralement s'en servir

pour la célébration des saints mystères.

IG9. 11 est d'ailleurs ordonné par les canons de mettre un peu d'eau

naturelle avec le vin dans le calice, de manière à ce qu'il y ait toujours

beancoup moins d'eau que de vin, aqua modicissima, dit Eugène IV. Sui-

vant plusieurs auteurs, on peut mettre un tiers d'eau avec deux tiers de
vin; mais il y aurait danger d'en mettre davantage. Le parti le plus prudent,
le plus sûr, est d'en mettre moins d'un tiers, surtout lorsqu'on se sert d'un
vin faible pour la messe. C'est à l'autel, et au temps indiqué par le Missel,

que le mélange de l'eau avec le vin doit se faire. Si on ne l'a pas fait, il

faut réparer celte omission; on le peut jusqu'à la consécration du calice;

passé ce temps, il n'y a plus rien à faire, on doit continuer le saint sacri-

fice : « Si vinum sit factum penitus acelum, vel penilus putridum, vel de
» uvis acerbis seu non maluris expressum, vel ei admixlum tantum aqua*
» ut vinum sit corruptum, non conficitur sacramentum. Si vinum coeperit

» acessere, vel corrumpi, vel fuerit aliquantum acre, vel mustuin de
» uvis lune expressum, vel non fuerit admixta aqua, vel fuerit admixta
» aqua rosacea seu allerius dislillalionis, conficitur sacramentum, sed
» conficiens graviter peccat Si celebrans ante consecrationem calieis

» adverlat non fuisse appositam aquam, tune imponat eam, el proférât
» verba consecralionis. Si id advertal post consecrationem calieis, nullo-
» modo apponat, quia non est de necessilate sacramenti (2). »

Les théologiens ne sont pas d'accord entre eux, si le vin gelé est une
matière suffisante pour «ire consacrée. Il y en a qui estiment que ia consé-
cration ne serait pas valide; d'autres, en grand nombre, sont d'un senti-

ment contraire. Dans ce conflit, il ne serait pas permis de conserver du
vin gelé. Il faudrait prendre d'autre vin, ou faire fondre la glace du pre-
mier en échauffant le calice, comme on doit le faire lorsque les espèces
se sont gelées après la consécration (3). Mais si un prêtre venait à <uu sa-

crer du vin gelé, on devrait, dit saint Alphonse, le regarder tomme vrai-

ment consacré, parce que le premier sentiment n'est pas suflisamment
fondé : « Atcasu quo sacerdos illicite consecrasset vinum congelalum, le-

» nendumestprovere consecrato, necille licite possetalterum vinum conse-
» crare,quia puto primam sententiain nulla pollere solida probabilitate(i).»

La quantité de pain et de vin nécessaire pour le sacrement n'est pas
déterminée; mais il est indispensable que Ton puisse naturellement, à

(lï Rubriques du Missel romain, D<- Defectibui. — i) Rubriques, ibidem. - S Rubriques, ibidem.— > Liv. vi. no »07.
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l'aide des sens, distinguer le pain et le vin de tout ce qui n'est ni pain ni

vin; car la matière sacramentelle dnii être sensible.

170. Que doit faire le prêtre lorsque, étani à l'autel, il s'aperçoit que
le pain qu'il a préparé pour la messe n'est pas du pain de froment, ou
qu'il est substantiellement altéré? S'il .s'en aperçoit avant la consécration,

il doit mettre ce pain de côté, se faire apporter une autre hoslie, l'offrir,

et continuer la messe, en reprenant à L'endroit où il en était lorsqu'il s'est

aperçu de sa méprise. Dans le cas où il aurait déjà dit l'oraison Susripe,

sanclc Pater, il suffirait de renouveler intérieurement l'oblalion, oblalione

salitm meule concepta (1). S'il ne découvre son erreur qu'en communiant
sous l'espèce du pain, avant d'avoir pris le précieux sang, il se fait aus-

sitôt apposer une antre hostie; il l'offre au moins mentalement, la con-

sacre, en commençant par ces paroles, Qui pridie quam palerclur, et

communie immédiatement après cette consécration, sans répéter les

prières ni les cérémonies qui ont été faites. Ici, le prêtre peut et doit

communier quoiqu'il ne soit plus à jeun; le précepte de l'intégrité du sa-

crifice l'emporte sur le précepte du jeune. Mais s'il n'avait pas encore pris

l'hostie dont il a reconnu l'altération, il devrait, dit la Rubrique, ou la

prendre après la communion du corps et du sang, ou la faire prendre à

un fidèle, en l'avertissant qu'elle n'est point consacrée, ou la conserver

quelque part avec respect; mais il est bien plus simple que le prêtre la

consomme lui-même après la communion.
171. Le prêtre qui ne s'aperçoit du défaut de la matière du pain qu'après

qu'il a pris le précieux sang, doit renouveler l'oblalion mentalement, sous

les deux espèces, et consacrer l'une et l'autre, en commençant à Qui
pridie quam palerclur, sans répéter les paroles qui suivent la consécration :

« Quod si hoc contingat post sumplionem sanguinis, apponi débet rursus

» novus panis et vinuin cum aqua; et facta prius oblalione ut supra, sa-

» cerd os con secret, incipiendo ab illis verbis, Qui pridie; ac statim sumat
» utiumque, et prosequatur missam, ne sacramentum remaneat iinper-

» fectum, et ut debilus ordo servetur. » Telle est la décision de la Ru-
brique (2), à laquelle tient Benoît XIV (3). On pourrait cependant se dis-

penser d'une nouvelle consécration sous l'espèce du vin, si on ne pouvait

la renouveler sans inconvénient; si, par exemple, on ne pouvait commo-
dément se procurer d'autre vin, ou si cela devait troubler les fidèles (i).

172. On suit les mêmes règles pour ce qui regarde le défaut essentiel

que le célébrant remarque dans le vin. Si, avant, la consécration du sang,

il s'aperçoit qu'il n'y a pas de vin dans le calice, il doit aussitôt y en
mettre avec un peu d'eau, l'offrir au moins mentalement, et le consacrer

en commençant à Simili modo. Nous supposons qu'il a déjà dit la prière de
l'oblalion Offerimvs. S'il ne peut se procurer ce qui lui manque, il doit se

retirer de l'autel, à moins qu'il n'ait déjà consacré sous l'espèce du pain.

Pans cette dernière hypothèse, il serait obligé de continuer la messe, en
omettant ce qui correspond au sang de Jésus-Christ.

175. S'il ne s'aperçoit qu'on lui a servi de l'eau pour du vin qu'après

avoir mis dans le calice la portion qu'on y met avant VAgnus Dei, le

Missel de Paris veut qu'on laisse dans le calice l'eau qui est avec cette

même parcelle, et qu'on y mette du vin autant qu'il en faut pour la con-

sécration. C'est saus contredit le parti le plus simple, quand il n'y a pas

une trop grande quantité d'eau dans le calice ; mais si on avait lieu de

(1 Rubriques générales du Missel romain. De Defectibus. — (i) Rubriques, ibidem. — ^3) De Sacri-

ficiel raissae, etc. — [À] Rubriques, ibidem.
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craindre qu'il y ait trop d'eau, ou si, comme il arrive quelquefois, le célé-

brant ne pouvait digérer que très-difficilement les espèces du vin dans
la quantité qui sciait nécessaire en celte hypothèse, ou peut très-bien

s'en tenu'à la Rubrique du -Missel romain, qui prescrit simplement de
mettre l'eau dans un autre vase, de se faire apporter du vin avec un peu
d'eau, de l'offrir, de le consacrer, en reprenant la formule de la consécra-

tion à Simili modo, sans répéter ni les prières ni les cérémonies qui ont

été faites. Dans ce cas, le célébrant prendra, immédiatement après la

consécration sous les deux espèces, l'eau qui contient la parcelle de l'hostie

qui est consacrée.

17 l. Si le prêtre ne reconnaît sa méprise qu'après avoir pris le corps

de Jésus-Christ sous les espèces du pain, ou même encore une partie de
l'eau qu'on lui a donnée pour du vin, il renouvellera la consécration et

sous l'espèce du pain et sous l'espèce du vin, après en avoir fait l'oblation

au moins mentalement; puis aussitôt il communiera sous l'une et l'autre

espèce. Cependant, une nouvelle consécration sous l'espèce du pain n'est

point de rigueur; on peut l'omettre quand on ne peut la faire sans incon-

vénient. Ainsi, par exemple, s'il célèbre dans un lieu public où il y a un
certain nombre de personnes, il pourra, dit la Rubrique, pour éviter le

scandale, se contenter d'offrir et de consacrer du vin avec de l'eau (1).

Nous ferons remarquer (pie, lorsque le prêtre ne reconnaît qu'au goût
qu'on lui a donné de l'eau, il doit avaler ce qu'il a dans la bouche, sans

en prendre davantage; l'obligation d'être à jeun pour communier cesse
dans le cas présent. Si, au lieu d'un vin naturel, on a mis dans le calice

du vinaigre ou du vin essentiellement altéré, ou toute autre liqueur qui
ne peut servir de matière à la consécration, il faut se conduire comme si

on y avait mis de l'eau.

17.S. On demande ici ce que doit faire un prêtre qui ne peut remédier
au défaut essentiel de la matière sacramentelle, pour la consécration de
l'une ou de l'autre espèce. Il faut distinguer : ou le prêtre s'aperçoit du
défaut d'une espèce avant la consécration, ou il ne s'en aperçoit qu'après.

Dans la première hypothèse, il doit quitter l'autel; car il ne lui est pas
permis de consacrer sous une seule espèce. Mais alors il avertira les

iidèles du motif de sa retraite, afin de prévenir le scandale. Dans le se-
cond cas, il continuera la messe, omettant les paroles et les signes qui
regardent l'espèce qui lui manque. Pour agir ainsi, il suffit qu'il ne puisse
se procurer celle espèce sans trop faire attendre le peuple : « Si nullo modo
» haberi possil, procedendum eiïl, et missa absolvenda, ila tamen ut
m prailermiltanlur verba et signa quai pertinent ad speeiem defieieniem.

» Quod si expectando aliquandiu haberi possit, expectandum erit, ne sa-

)> criliciuni reuianeat iinperfectum (2). »

Dans le doute de la bonté de l'espèce du pain ou du vin qu'on a offerte

ou qu'on est sur le point d'offrir, on doit, avant toutes choses, s'en assu-
rer, car il s'agit de la validité d'un sacrement. « Mais la consécration une
» fois faite, dit le rédacteur des Conférences d'Angers, on ne doit pas se
» troubler, mais coiiliuuer tranquillement, et encore plus après la coflt-

« munion, si on n'a pu s'en assurer en communiant (3). »

Le prêtre qui ne s'aperçoit du défaut essentiel de la matière sacramen-
telle qu'après avoir quitté l'autel, ne doit pas y retourner pour renouveler
la consécration.

;i) Rubriques du Missel romain. De Dcfectibus. — (2) Ibidem. — (31 Conf. v, sur l'Eucharistie,
quest. S.
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176. La matière à consacrer doit être devant le prêtre, et déterminée

par son intention. Les pronoms démonstratifs hoc, hic, dont on se sert

dans la consécration, expriment une chose prochaine et connue. Ou dis-

tingue deux sortes de présences : l'une physique, qui est la proximité

même de la chose; l'autre morale, qui est cette proximité connue. C'est

la présence morale du pain et du vin qui est nécessaire pour le sacrement.

Celle présence demande deux choses : 1° que le pain et le vin soient sur

l'autel ;
2" que le prêtre sache qu'ils y sont, et qu'il veuille les comprendre

dans la consécration. 11 faut que la matière soit sur l'autel; des pains pla-

cés dans le tabernacle ne seraient point consacrés, quand même le prêtre

le voudrait, non plus que le vin qui est dans la burette près de l'autel.

Mais si les pains se trouvaient sur l'autel ou sur le corporal, dans un ci-

boire fermé, ou si le célébrant avait omis de découvrir le calice, il n'en

consacrerait pas moins ces pains et le vin qui serait dans le calice, s'il les

avait mis ou fait mettre sur le corporal pour être consacrés. Si le ciboire

qui renferme les hosties était, quoique placé sur l'autel, éloigné du cor-

poral, la consécration serait bien douteuse; il faudrait donc, ou les con-

server pour les faire consacrer à une autre messe, ou les consommer après

la communion. Mais il en serait autrement si le ciboire était tout près du

corporal; l'intention qu'avait le célébrant de les consacrer n'a point été

révoquée par l'oubli de les placer plus convenablement. Nous ajouterons

que les hosties qui seraient placées sous la nappe de l'autel ou sous le

corporal ne seraient pas consacrées, soit parce qu'elles ne seraient point

moralement présentes, soit parce que le prêtre ne pouvait avoir l'intention

de les consacrer dans celte position. Il en serait encore de même de celles

qu'on mettrait sur le corporal à l'insu du célébrant, s'i
; ne les remarquait

pas, ou si, en les remarquant, il n'avait pas l'intention de les comprendre

dans la consécration.

177. L'intention du prêtre relativement à la consécration doit être dé-

terminée. Le prêtre qui aurait sous les yeux une certaine quantité d'hos-

ties, et qui n'en voudrait consacrer que telles et telles, ne consacrerait

réellement que celles-là; mais si, ayant devant lui dix hosties, il avait

l'intention d'en consacrer seulement neuf, sans déterminer lesquelles, il

n'en consacrerait aucune (1).

Pour éviter toute difïiculté à cet ép,ard, l'intention du prêtre doit tou-

jours être de consacrer indéfiniment toutes les hosties qui sont devant lui;

alors la consécration est valide, quoiqu'il ignore le nombre de ces hosties

ou qu'il se trompe sur leur quantité. En vertu de cette intention, celui

qui a deux hosties à la main croyant n'en avoir qu'une, consacre également

l'une et l'autre.

178. On ne regarde pas comme consacrées les gouttes de vin qui se sont

répandues hors du calice, parce qu'elles ne font point partie de ce qui est

offert pour le sacrifice. En est-il de même de celles qui restent attachées

aux parois intérieures de la coupe? Plusieurs théologiens pensent qu'elles

ne sont point consacrées ,
parce qu'elles ne forment pas un tout avec le

précieux sang, et que l'intention du prêtre est de ne consacrer que le vin

qui est en masse dans le fond du calice. Nous ajouterons qu'une goutte de

vin prise isolément et détachée du tout, n'est pas une matière suffisante

pour le sacrement; le mot bibite n'aurait pas son application : néanmoins,

le célébrant doit prendre ces gouttes en prenant le précieux sang, ou les

ablutions. Pour ce qui regarde les parcelles qui se détachent des hosties

(1) Rubriques du Missel romain.
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avant la consécration, on ne les regarde pas comme consacrées, parce

qu'on ne peut raisonnablement avoir l'intention de les comprendre dans la

consécration. Mais il en est autrement de celles qui se détachent des hosties

après la consécration, elles sont consacrées et sacramentelles, tandis

qu'elles sont naturellement assez sensibles pour être distinguées de toute

autre matière.

ARTICLE II.

De la forme du sacrement de l'Eucharistie.

179. On tient communément (pie le changement du pain et du vin au

corps et au sang de Jésus-Christ se fait par la seule force de ces paroles :

Ceci est mon corps, ceci est mon sang; que ces paroles, ainsi que la forme

des autres sacrements, opèrent par elles-mêmes ce qu'elles signilient, sans

qu'il soit nécessaire d'y joindre aucune prière. Néanmoins, toutes les fois

qu'un prêtre doit consacrer, il est strictement obligé de prononcer, pour

la consécration du pain, les paroles suivantes : « Qui pridie quam pate-

» retur, accepil panem in sanctas ac venerabiles manus suas, et elevatis

» oculis in cœlum, ad te Deum patrem suum omnipotenlem, libi gratias

» agens benedixit, fregit, deditque discipulis suis dicens : Accipite et

» manducale ex hoc omnes; Hoc est enim corpus meum. » Et pour la con-

sécration du vin, les paroles qui suivent : « Simili modo postquam cœ-
» natum est, accipiens et hune prœclarum calicem in sanctas ac venera-

» biles inanus suas, item tibi gratias agens, benedixit, deditque discipulis

» suis, dicens : Accipite et bibite ex eo omnes: Hic est enim calix sangui-

» ni* mei, novi et œlerni testamenti mysterium fidei, qui pro vobis et pro

» mullis effundetur in remissionem pcccalorum. »

On doit prononcer ces paroles telles qu'elles sont rapportées dans le

Canon de la messe, quoiqu'elles ne se trouvent pas toutes, ni de la même
manière, dans les différents auteurs sacrés qui ont parlé de l'institution de

l'Eucharistie. Il n'est pas permis d'y rien changer : le moindre change-

ment volontaire dans ces paroles, qui sont regardées comme sacramen-

telles, deviendrait facilement mortel, lors même qu'il serait accidentel. Ce

serait une bien grande faute que de substituer une autre forme eucharis-

tique à celle du Missel romain, sous prétexte que celle-ci n'est pas entiè-

rement tirée de l'Écriture sainte; de supprimer, par exemple, les mots

œlerni cl myslerium fidei, que nous tenons de la tradition. On ne pourrait,

sans péché mortel, omettre volontairement aucune des paroles que la pra-

tique de l'Église fait entrer dans la forme sacramentelle du pain et du vin.

Voici, en effet, ce que nous lisons dans la Rubrique de la messe. : « Verba

» consecrationis, qua; sunt forma hujus sacramenti, sunt Inec : Hoc est

r> enim corpus meum. Et, Hic est enim calix sanguinis mei, novi et œlerni

» testamenti; myslerium fidei, qui pro vobis et pro mullis effundetur in re-

» missionem peccalnrum. Si quis auteni aliquid diminueret, vel mularet de

» forma consecrationis corporis et sanguinis, et in ipsa verborum immula-
)> tione verba idem non sigtiilicarent, non conficeret sacramentum. Si vero

» aliquid adderet quod signilicalionem non mutaret, conficeret quidem,

» sed gravissime peccaret (1). » L'addition ou l'omission la plus légère en

elle-même, si elle a lieu de propos délibéré, devient matière grave : a Ke-

» vera, dit saint Alphonse, in re tam gravi non videlur levis materia quie-

(I Rubriques du Missel romain, Dt Defectibus.
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» Clinique levis mutatio deliberate opposilu (i). » Ce docteur parle de celui

qui omettrait la particule nfm, 11 en serait auiremeni si celle omission
arrivail par inadvertance, par distractfoft, lors même que le célébrant au-
rait (juelqne chose à se reprocher pour son défaut d'attention.

180. Tout changement qui ôierail anx paroles sacrées leur vraie signi-

fication, leur véritable sens, rendrait nulle la consécration. Ainsi, par

exemple, celui qui dirait, Hoc est corpus Chrisli, Hic est calix sanguinii

Chrisli, ne consacrerait point; car il est nécessaire que le prêtre parle au
nom et en la personne de Jésus-Christ. La consécration serait encore nulle

si on disail Hic fadverbe) est corpus meum. Ici, comme pour les aulres sa-

crements, un changement peut arriver par addition, par omission, par

transposition, par interruption ou par corruption:, ainsi que nous l'avons

expliqué pfas haut (2).

Au sujet des •unissions ou des changements survenus en ce qui regarde

la forme sacramentelle, ou doit se conformer aux. Rubriques du Missel, où
nous lisons ce qui suit : « Si celebrans non recordeiur se dixisse ea qoaB

» in coiisecraiione coinmuniler dicunlur, non débet proplerea turbari. Si

» lanien certo ei constet se omisisse aliquid eorum qu;e -uni de necessi-

» taie sacramenti, id esl formam eonseeralioms, seu partenr, résumât ipsam
» form.in, et caetera prosequalur pér ordinem. Si vero valde probabiliter

» dubilat se aliquid essentiale omisisse, ilerct formam saltem sub lacita

» conditione. Si autem non surit de necessitale sacramenli, non résumât,

» sed procédai ulterius (5). » Ainsi, quand le célébrant croit avoir omis
quelques paroles essentielles à la consécration, il doit prononcer de nou-
veau la forme sacramentelle sans changer l'ordre de la messe, sans répéter

ce qu'il a dit. Il doit également la prononcer de nouveau, sous condition

tacite, s'il doute avec fondement avoir omis quelques paroles nécessaires

au sacrement. Mais si c'est un prêtre scrupuleux, qui croit habituellement

n'avoir pas dit ou n'avoir pas bien dit les paroles sacrées, son confesseur

ne doit lui permettre de renouveler la consécration que dans le cas où ce
prêtre se rappelle clairement et distinctement qu'il a omis telle ou telle

chose qui est regardée comme essentielle au sacrement et au sacrifice, au
point qu'il pourrait affirmer celle omission par serment.

181. Le prêtre qui, étant moralement assuré d'avoir prononcé les pa-

roles, Hic est enim calix sanguinis met, croit n'avoir pas dit, nevi et œterni

(eslamcnli myslcriam fuici, qui pro cobis et pro multis effundetur in remis-

sionem pcccalorum, est-il obligé de renouveler la consécration? Nous pen-
sons qu'il n'y est point obligé; car, quoique la Rubrique fasse entrer ces

dernières paroles dans la forme que le prêtre doit prononcer, il est géné-

ralement reçu que la forme essentielle pour la consécration sous l'espèce

du vin ne consiste que dans ces seules paroles : Hic esl calix sanguinis
vnei. Cependant, saint Alphonse croit qu'il faudrait consacrer de nou-
veau sous coud il ion, en prononçant la forme en entier : « In praxi cerlum
» est quod sacerdos graviter peccaret, si non proferret omuia verba qiue

» in consecratione calicis habentur, et si forte tanlum prima verba dixis-

y> set, deberet ulique sub condilione intégrant repelere formam (i). » Celui

qui, par distraction, a prononcé sur le pain la forme de la consécration du
calice, doit, recommencer la consécration du vin après avoir fait celle du
pain. On ne peut lui opposer l'intenlion même virtuelle nécessaire pour la

consécration du calice; car il n'est pas censé vouloir renverser l'ordre du

(i) Lib. vi n» 220. — 2 Voyoi, ci-dessus, le nn 12. — 5 Rubriques du Missel romain, De Défecti-

ons. — (4) Lib. vi. il" 223.
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sacrifice, en commençant par on il faut finir. S'il ne s'apercevait de sa mé-
prise qu'après l'élévation de l'hostie, il ne devrait point renouveler cette

cérémonie; cela pourrait troubler ou scandaliser les fidèles.

182. Le prêtre qui s'aperçoit qu'il n'a consacré valideiuent ni le pain ni

le vin, est-il toujours obligé de recommencer la consécration de l'un et

de l'autre? \"est-il pas dispensé quelquefois de l'une et de l'autre consé-

cration? Ou le prêtre reconnaît son erreur avant la communion, c'est-à-

dire avant d'avoir pris le pain qui n'est point consacré", ou il ne s'en aper-

çoit qu'après. Dans la première hypothèse, il doit consacrer, alin de ne

pas laisser les fidèles dans l'erreur on ils sont sur la réalité du sacrifice.

Dans le second cas, il ne doit point généralement consacrer, parce que

d'un côté il n'est plus à jeun, et que de l'autre il n'y a pas de sacrifice à

achever, puisqu'il n'y en a point de commencé. Cependant, pour éviter le

scandale, il doit dire les prières qui terminent la messe, omettant ce qui

est relatif à une communion qu'il n'a pas faite. .Nous avons dit générale-

ment ; car si, par suite de la méprise du prêtre, un grand nombre de lidèles

devaient être privés de la communion à laquelle ils s'étaient préparés, et

qu'il dût en résulter du scandale ou un mécontentement général, nous

pensons que le piètre pourrait, sans être à jeun, ren mveler la consécra-

tion sous l'une et l'autre espèce, et consommer le sacrifice.

On demande encore par où le prêtre doit recommencer l'une ou l'autre

consécration, quand il est dans la nécessité de le taire. A s'en tenir aux

terme de la Rubrique, i! vaut mieux commencer à Qui pritlie, s'il s'agit de

la consécration du pain, et à Simili modo, s'il est question de celle du vin;

parce que les paroles qui précèdent immédiatement la consécration rap-

pellent, d'une manière distincte, l'ordre et la suite de l'action dont Jésus-

Christ a voulu que les ministres célébrassent la mémoire.
185. « Il faut, dit Collet, prononcer les paroles de la consécration d'une

» voix distincte, respectueuse, suivie, naturelle, comme on le fait dans un
» discours commun, mais grave et sérieux. Ainsi, on a raison de blâmer
» des ministres, d'ailleurs estimables, dont les uns font entre chaque pa-

» rôle une pause considérable, qui semble en couper le sens et la liaison ;

» les autres prononcent chaque mot avec de si notants efforts qu'en les

» croirait agités de mouvements eonvulsifs. On les voit trembler de la tête

» et d'une partie du corps. Pour ne manquera rien, ils pervertissent tout;

» chez, eux, //oc se change en hocque, meum en meumme, et ainsi du reste.

» Naos n'avons qu'une grâce à leur demander : c'est de se demander à eux-

» mêmes s'ils croient que Jésus-Christ a parlé de la sorte, quand il institua

» l'Eucharistie. Ce qui est siïr, c'est que ce ton forcé afllige les gens de
» bien, étonne les simples, et l'ail rire les libertins ([).— D'un autre côté,

» on ne saurait trop blâmer, dit le inèine auteur, ceux qui prononcent les

» paroles de la consécration avec une telle précipitation, avec un ton si

» libre et si familier, qu'ils semblent n'appeler Jésus-Christ que pour leur

» propre jugement ~1 . »

(1) Traité des sainls HjMfeiBU, eh. o. § II. — ii) \\>\<\>-m.
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CHAPITRE III.

Des effets du sacrement de l'Eucharistie.

I8i. Le sacrement de l'Eucharistie confère la grâce à tous ceux qui le

reçoivent dignement. Jésus-Christ l'a institué pour en faire la nourriture

de nos âmes, et a promis la vieà ceux qui s'en rapprochent avec les dispo-

sitions requises. Toutefois, comme l'Eucharistie n'est point un sacrement

des morts, mais un sacrement des vivants, qui suppose la vie spirituelle

dans ceux qui le reçoivent, ce sacrement ne donne pas ordinairement la

première grâce sanctifiante, qui justifie le pécheur en effaçant le péché

mortel; cet effet est principalement réservé aux sacrements de Baptême et

de Pénitence : il est établi pour augmenter ci fortifier en nous cette grâce,

qu'on appelle aussi grâce habituelle, en nourrissant notre âme du corps

et du sang de Jésus-Christ, en nous unissant plus étroitement à Jésus-

Christ, en nous faisant vivre de la vie de Jésus-Christ. Aussi est-il pour

nous comme le gage d'une résurrection qui doit nous rendre participants

de la gloire de Jésus-Christ.

185. Nous avons dit, ordinairement; car saint Thomas et la plupart des

théologiens enseignent que, par extraordinaire, la communion confère

quelquefois la première grâce sanctifiante, et remet le péché mortel; ce

qui arrive lorsque celui qui a commis quelque faute grave croit de bonne

foi être en état de grâce, et reçoit dévotement le corps de Jésus-Christ :

« Si quis, dit le Docteur angélique, facta diligenti discussione su* con-

» scienlke, quamvis forte non suflicienti, ad corpus Christi accédât, aliquo

» peccato mortali in ipso manente, quod ejus cognitionem praeterfugiat,

» non peccat; imo magis ex vi sacramenti remissionem consequitur (1). »

C'est aussi le sentiment de saint Alphonse de Liguori, de saint Antonin,

du cardinal Bellannin, de Suarez, de Sylvius, de Noël-Alexandre, de Bil-

luart; le sentiment le plus commun parmi les théologiens, « Communior
theologorum senlenlia, » dit l'auteur de la Théologie de Périgueux (2). Il

est bien vrai, comme l'enseigne le concile de Trente, que les sacrements

ne confèrent la grâce qu'à ceux qui n'y mettent point d'obstacle, non po-

nentibus obicem; mais ce n'est point le péché, répond Collet, c'est l'affec-

tion seule au péché qui est un obstacle à la grâce : « Peccator gratis

» obicem ponit, eum in peccato sibi complacere persévérai; sed obicem per

» se et immédiate non ponit peccalum (5). »

18G. Un autre effet de la communion est de remettre les péchés véniels;

elle est, suivant l'expression du concile de Trente, l'antidote qui nous dé-

livre des fautes journalières, Quo liberamur a culpis quolidianis. C'est le

pain quotidien, dit saint Ambroiso, qui sert de remède à nos infirmités de

chaque jour : « Isle paois quotidianus sumilur in remedium quolidianae

» infirmitatis (4). » Saint Thomas n'est pas moins exprès : «Virlute hujus

» sacramenti remittuntur peccata venialia (5). »

Un troisième effet est la remise de la peine temporelle du péché. Maison

obtient celte remise non directement, mais par le moyen des actes de cha-

rité que la communion fait naître et excite en nous. Cet effet est proportionné

(1) In 4. Distinct. O.quœst. 1. art. 3. — (i) Voyez, ci-dessus, le nn 23. — {$) De Eucliaiistia, part, i.

eap. 8. — (4 De Sacramenlis, lib. v. c. 4. — \p :
Sum. part. 3. qua;st. 79. art. 4.
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à la ferveurelà la dévotion de celui qui communie : « Ex consequenli per

d quamdam concomitantiam ad principalem effectum liomo consequitur
» remissionem pœna;, non quidein lotius, sed secundum modum sme de-
» volionis et fervoris. » Ce sont les paroles de saint Thomas (1).

187. Un quatrième effet du sacrement de l'Eucharistie est de nous pré-

server du péché mortel, Quoa peccalis mortalibusprœscrvamur, dit le con-
cile de Trente. En effet, ce sacrement met un frein à la concupiscence,

nous prémunit contre la tentation, et nous fait marcher d'un pas sûr dans
la voie du salut.

Enfin, comme nous l'avons déjà dit, l'Eucharistie nous unit à Jésus-

Christ, et nous donne droit à la résurrection : « Qui manducat meam car-

» nem, et bibit meum sanguinem, in me manel et ego in illo (2). Qui man-
)> ducat meam carnem, et bibit meum sanguinem, habet vitama;ternam, et

» ego ressuscitaboeum in novissimo die (3). » C'est d'ailleurs le symbole de
ce corps mystique, dont INolre-Seigneur est le chef, et dont nous sommes
les membres : elle nous rappelle que nous devons être unis de la manière
lapins étroite à ce divin chef, par la foi, l'espérance et la charité, et

entre nous tous par les liens de la paix et celte même charité; en sorte

que nous puissions dire qu'il n'y a ni division, ni schisme parmi nous :

« Symbolum unius illius corporis, cujus ipse caput exisiil, cuique nos,
» tanquam membra , arctissima fidei , spei et charitatis connexione ad-
» strictos esse voluit, ut idipsum omnes diceremus, nec essent in nobis
» schismata (4). »

CHAPITRE IV.

Du ministre du sacrement de l'Eucharistie.

188. On distingue le ministre de la consécration, et le ministre de la

dispensalion de la sainte communion.

Du ministre de la consécration eucharistique.

11 est de foi que les évêques et les prêtres sont seuls ministres de la con-
sécration eucharistique. Ce n'est qu'aux Apôtres et à leurs successeurs-
dans le sacerdoce que ÎSotre-Seigneur a donné le pouvoir de consacrer
lorsqu'il leur a dit : Faites ceci en mémoire de moi ; Hoc facile in meam
commémoraiionem. « Hoc itaque sacramenlum nemo potesl conficere dit
» le quatrième concile de Latran, nisi sacerdos qui rite fuerit ordioatus. »

Le concile de Trente n'est pas moins exprès : « Si quis dixerit illis ver-
» bis : Doc facile in meam commemnralioncm , Christum non instituisse
» Apostolos sacerdotes; aut non ordinasse, ut ipsialiique sacerdotes offer-
» rent corpus et sanguinem suum, anatheina sit (5). » Le pouvoir de con-
sacrer et d'offrir le sacrifice, qui est inséparable du sacrement sous les
deux espèces, est tellement inhérent au caractère sacerdotal, que tout
prêtre, quelque indigne qu'il soit, fût-il hérétique, excommunié, dégradé.

(1) Sam. part. 3. quœst. 79. art. 5. - (2) Joan. c. 0. t. 57. - ;3 Ibidem v. ^ - U Concile de
Trente, sess. un, cap. î. — (5) Scss. xxn. cao. 2.
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consacre validement, s'il a d'ailleurs l'intention de faire ce que fait l'Eglise,

en prononçant les paroles sacramentelles sur la Minière du sacrement,

mais le piètre qui est coupable de quelque péché mortel ne peut célébrer

les saints mystères sans se rendre coupable de sacrilège.

189. 11 faut être en étal de màce, ou se croire prudemment exempt de

tout péché mortel, pour monter à l'autel. Comme on ignore toujours, jus-

qu'à un certain poin', si on est digne d'amour ou de haine, il n'est pas ab-

solument nécessaire, pour éviter le sacrilège, que celui qui consacre et

communie soit en état de grâce; il suffit qu'il se croie prudemment exempt

de tout péché mortel; autrement, personne n'oserait jamais s'approcher

ints autels : « Status gratis in re non requirilur necessario, dit Bil-

» luarl, ut quis eximatur a peecato indigna Iracialionis sacramenlorum
;

» sed sillicit quod prudente:' existimelur lalis (1). » Aussi, le concile de

Trente, en exigeant que celui <[ui a commis quelque péché mortel se con-

fesse avant de s'approcher de If Eucharistie, suppose qu'il a la conscience,

la connaissance de ce péché, Ul nullus sibi conscius mort&lis peccati. Mais

le prêtre qui se sent coupable d'une faute grave ne doit point, quelque

contrit qu'il soit, célébrer la sainte messe avant de s'être réconcilié par

le sacrement de Pénitence; car il ne peut consacrer sans communier. Le

décret du concile de Trente est formel : « Ecclesiaslica consuetudo decta-

y> rat eam probationem necessariam esse, ut nullus sibi conscius morialis

» peccati, quantum-vis sibi contritus videalur, absquepraîinissa sacrameu-

» lali confessione ad sacram Eucharistiam accedere debeat; quod a chris-

» tianis omnibus, etiam ab iis sacerdolibus, quibus ex oflicio incubuerit

» celebrare, lrnec sancta synodus perpetuo servandum esse decrevil, modo
» non desil Mis copia confessoris : quod si, necessilate urgente, sacerdos

» absque praevia confessione celebraverit, quamprimum confiteatur (2). »

Le concile n'admet d'exception, comme on le voit, que pour le célébrant

qui, se trouvant dans une nécessité pressante, ou ne pouvant, sans grave

inconvénient, différer de dire la messe, n'a pas de prêtre auquel il puisse

se confesser. Mais alors le célébrant doit s'exciter à la contrition parfaite

avec le ferme propos de se confesser au plus tôt.

190. La nécessité pressante a lieu quand le prêtre, étant à l'autel, ne se

rappelle une faute grave qu'après la consécration. Dans ce cas, non-seule-

ment il peut, mais il doit même continuer, pour ne pas laisser le sacrifice

imparfait. Il suffit alors de s'humilier devant Dieu, de lui demander par-

don et de s'exciter à la contrition, sans qu'il soit nécessaire pour cela d'in-

terrompre, d'une manière sensible, le cours de la messe. « Si in ipsa cele-

» bratione missse sacerdos recordettrrse essein peecato mortali; euiieratur

d cum proposito confilendi et satisfàcfendi (3). » 11 en est de même pour

le prêtre qui se trouverait sous le poids d'une suspense, d'une excommu-
nication, d'un interdit, ou de quelque irrégularité. L'intégrité du sacrifice

remporte sur l'obligation de se faire absoudre avant la consommation des

saints mystères. « Si recordclur se esse excommunicaium, vel suspensum,

« simili ter conleratur cum proposito petendi absoluiionein (i). » Mais

pourra-l-il continuer, s'il s'aperçoit avant la consécration qu'il a commis

un péché mortel, qu'il est excommunié, suspens, interdit, irrégulier? Sui-

vant la Rubrique, il doit quitter l'autel, à moins qu'il n'ait à craindre qu'on

ne soit scandalisé de sa retraite. « Ante consecraliouem, si non timelur

» scandalum, débet missam incœptam deserere (5). » On n'aurait pas à

(I, De saciamentis inCommuui, dissert. v. art 5. — i Sess. Iffi. cap. 7. — (3) Rubriques du
Missel rouiaiu, De ûefectibus. — [i] Ibidem —

V
S Ibidem.
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craindre du scandale si le prêtre quittait l'autel, ou parce qu'il se rappelle

que l'église, que la chapelle dans laquelle il célèbre est interdite, ou parce

qu'il s'apen oit qu'il esi irrégulier pour le moment, ne pouvant, par exem-
ple, se servir de la main droite. Dans ces deux cas ou autres cas sembla-
bles, il suffirait, p<W prévenir tout scandale, de l'aire connaître le motif

qui le détermine à interrompre la messe. .Mais il en serait autrement, s'il

faisait venir un prêtre pour en recevoir l'absolution, ou s'il s'éloignait de
l'autel pour se confesser; n'y eût-il qu'une ou deux personnes présentes,

elles seraient infailliblement exposées à juger ce prêtre défavorablement.

Nous admettons doue pour règle générale, que le prêtre qui ne remarque
son indienne qu'après avoir commencé la messe peut continuer, pourvu
qu'il s'excite à la contrition avec la disposition de se confesser le plus tôt

possible. L'auteur des Conférences d'Angers dit qu'à une messe chantée ou
à une messe dite en particulier dans une chapelle, on ne court pas le risque

de scandale (1). « Mais, comme l'observe M. de La Luzerne, il y a des as-

» sislanls; et quelle idée peuvent-ils prendre d'un prêtre qui descend de
» l'autel pour se confesser, si ce n'est qu'il est coupable de quelque faute

i» grave? Il nous semble qu'aussitôt que la messe est commencée, le prêtre

» qui la suspend pour se confesser scandalise les assistants, soit en grand,

» soit en petit nombre ; et que, n'y en eût-il qu'un seul, il ne doit pas lui

» inspirer celle mauvaise idée. Ainsi, du principe généralement adopté par

» les théologiens, qu'il vaut mieux continuer la messe que de scandaliser

» les fidèles, résulte celte conséquence à laquelle se refusent quelques-uns
» d'entre eux, que lorsque la messe est commencée, on ne doit jamais l'in-

)> terrompre peur aller confesser le péché dont on se ressouvient (2). » Ce
que nous venons de dire du piètre qui a commencé sa messe, nous l'appli-

quons à celui qui esl arrivé à l'autel pour célébrer.

191. Mais en est-il de même de celui qui est encore à la sacristie? Si

on suppose que la messe a été sonnée, que les lidèles arrivent à l'église, et

qu'il n'ait pas de prêtre à qui il puisse se confesser, nous pensons qu'il

peut célébrer, après avoir fait un acte de contrition parfaite; à moins ce-
pendant qu'il ne puisse, par quelque prétexte plausible, se dispenser de
célébrer. Il ne pourrait s'excuser de ne pas monter à l'autel en disant qu'il

est indisposé, qu'il s'est trouvé mal; ce serait évidemment un mensonge,
ou une restriction mentale équivalente au mensonge. Il ne pourrait dire
non plus qu'il a été frappé- d'un trouble violent et imprévu; car on ne
manquerait pas de lui en demander la raison.

La nécessité urgente dont parle le concile de Trente existe encore lors-
qu'un cuvé, un desservant, est obligé de dire la messe ou parce (pie c'est

un jour de dimanche ou de l'été chômée, ou même parce que c'est une fête

de dévotion que les litieies tiennent à sanctilieren entendant la messe; ou
pane que l'obligation de consacrer des hosties presse pour communier un
malade ou une personne qui, sans cela, manquerait la grâce du jubilé,
d'une indulgence piénière a laquelle elle s'est préparée; ou parce qu'il

s'agit d : un mariage, les parties et les parents voulant entendre la

messe; de faire un service funèbre, de célébrer une messe solennelle, à

laquelle la famille du défunt doit assister, a moins qu'elle ne consente que
la messe soit renvoyée à un autre jour. On suppose toujours que le curé
ne peut se confesser, ni se faire remplacer par un vicaire ou par un autre
prêtre.

(1 Conférences sur le Sacrifice de la Messe. — [i] Instructions sur le Rituel de Langres, ch. C.
art. 5.
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192. Ici se présente une question : « l'irum nompe parochus, queni, sive

» propter censurain in quam incidit, sive propter ipsius habitudinem gra-

» viter culpabilem, absolvere non poluit confessarius, teneatur celcbrare

» missam in sua parocbia die dominica, déficiente quolibet alio sacerdote?

» Peccatum illius parochi est occultum , ita ut a celebrando non possit

» abslinere absque periculo gravis infamiae aul scandali.» Nous répondons:

« Celebret, cuni ad id ex oilicio teneatur; sed non celebret nisi perfecle

)> conteratur cum proposito quamprimum ad sacrum tribunal revertendi et

» satisfaciendi. » Dans ce cas, il ne pourrait évidemment se dispenser de

dire la messe sans scandaliser les fidèles, à moins qu'il ne lut réellement

malade. Il ne lui serait pas permis de rompre le jeûne, prétextant une in-

disposition qui n'existe pas. « Le défaut dune messe qu'on doit au peuple,

» et sur laquelle tout le public compte, ne peut guère, dit Collet, manquer
» de diffamer le prêtre ou de scandaliser les paroissiens, et de produire

» assez souvent l'un et l'autre effet. Or une loi plus ancienne et plus étroite

» que celle de la confession, veut qu'on évite avec soin ces sortes d'incon-

» vénients, qui blessent directement la charité (1). »

195. Un piètre est censé manquer de confesseur, copia confessoris, quand

il n'y a pas de prêtre sur les lieux et qu'il ne peut, soit à raison du défaut de

temps, soit à raison de la trop grande distance des lieux, soit à raison de

ses infirmités, de la difficulté des chemins, de la rigueur de la saison, se

transporter d'une paroisse à une autre pour se confesser (2). Il est encore

censé n'avoir pas de confesseur, quand il ne peut se confesser à un de ses

confrères qui se trouve présent sans causer à lui-même, ou à ce prêtre, ou

à un tiers, un dommage considérable (5). Ainsi, par exemple, il n'est pas

obligé de se confesser lorsqu'il ne rencontre qu'un prêtre pour lequel il

éprouve une répugnance plus ou moins légitime, mais insurmontable; c'est

un prêtre qu'il regarde, à tort ou à raison, comme indiscret, comme sus-

pect, jusqu'à un certain point, sur l'article du sceau de la confession (i).

Enfin, il est dispensé de se confesser, s'il ne trouve qu'un prêtre qui n'a

pas de juridiction, ou dont les pouvoirs sont expirés, ou qui n'a pas la fa-

culté d'absoudre du cas dans lequel le pénitent a eu le malhenr de tomber.

194. Celui qui, dans un cas de nécessité, a dit la messe, Sibi conscius

peccati morlalis, sans s'être confessé ou sans avoir reçu l'absolution sacra-

mentelle, est obligé, sous peine de péché mortel, de s'approcher du tri-

bunal de la Pénitence le plus tôt possible : Quamprimum confiteatur, dit le

concile de Trente; Confiteatur; ce qui doit s'entendre non d'un conseil.

mais d'un précepte proprement dit, ainsi que l'a décidé le pape Alexan-

dre VII (o). Quamprimum ; ce qui signifie que le prêtre est obligé de se

confesser, non à sa commodité, ou au temps où il a coutume de le faire,

mais aussitôt qu'il le pourra. Le même pape a censuré la proposition con-

traire. Il ne faut pas cependant entendre la loi si rigoureusement, qu'un

prêtre, au sortir de l'autel, soit obligé d'aller tout de suite confesser son

péché; elle doit s'entendre moralement, eu égard aux circonstances. S'il

devait célébrer le lendemain, et qu'il pût se confesser avant de monter à

l'autel, il serait obligé de le faire sans différer. Mais s'il ne doit pas dire la

messe, il peut différer sa confession deux ou trois jours, lors même qu'il

aurait la facilité de se confesser : « Quamprimum débet moraliter intel-

» ligi, dit saint Alphonse, et bene extenditur ad spatium trium die-

ii rum (6). »

(1) Traité des saints Mystères, chap. 2. § 7. — (2j S. Alphonse, lib. vi n° 264. — (5) S. Alphonse,

ibidem; M. de La Luzerne, sur le Rituel de Langres, ch. 6 art. 5. — (4) Collet, Traité des saints Mys-
tères, chap. 2. § S. — (Sj Décret de 16GG. — (6) Lib. vi. n° 266.
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195. Le précepte d'être à jeun, dont nous parlerons dans le chapitre

suivant, oblige généralement tous ceux qui doivent communier; il oblige

par conséquent les prêtres qui disent la messe. Il admet cependant pour

ceux-ci plusieurs exceptions qui n'ont pas lieu pour les simples fidèles.

Quand un prêtre célébrant meurt ou tombe malade après la consécration,

s'il ne se trouve pas de prêtre qui soit à jeun pour achever le sacrifice, le

prêtre qui a déjeuné peut et doit continuer la messe. De même le prêtre

qui ne s'est aperçu du défaut essentiel de la matière sacramentelle qu'en

prenant l'une ou l'autre espèce, doit renouveler la consécration et commu-
nier quoiqu'il ne soit plus à jeun. Le célébrant qui ne se rappelle qu'après

la consécration qu'il a mangé ou bu quelque chose depuis minuit, doit

encore continuer la messe et consommer le sacrifice par la communion.
En serait-il de même s'il s'en souvenait avant la consécration? Le plus

sûr, suivant saint Thomas, serait de cesser la messe, à moins qu'on n'eût

lieu de craindre un grand scandale : « Tutius reputarem quod missam
» incœptam desereret, nisi grave scandalum timeretur (1). » Mais il est

bien difficile, dit M. de La Luzerne, que la cessation d'une inesse ne cause

pas du scandale, et ne donne pas lieu de former des soupçons fâcheux,

quoique mal fondés (2). Le scandale est toujours à craindre, excepté lors-

que le célébrant est d'une sainteté reconnue et qu'il a la confiance et l'af-

fection de ses paroissiens (5). On peut donc admettre, pour règle générale,

que le prêtre qui a commencé la messe sans être à jeun, peut la continuer,

quoiqu'il n'en soit pas encore à la consécration. Il en est encore de même,
et pour les mêmes raisons, si le prêtre est arrivé à l'autel pour célébrer;

ou si, le prêtre étant encore à la sacristie, les fidèles se sont déjà réunis à

l'église et attendent la messe.

19(>. Le prêtre qui, par erreur ou par inadvertance aura pris quelque
chose depuis minuit, pourra-t-il célébrer si la messe est nécessaire pour
consacrer des hosties et administrer le viatique à un ou plusieurs mori-
bonds? Les uns pensent qu'il le peut; les autres disent qu'il ne le peut

pas. Le sentiment qui est pour la négative est le plus communément suivi;

et saint Alphonse de Liguori le croit plus probable que le premier :

« Primant sententiam probabilem puto, sed haec secunda probabiliormihi
» videtur. » Il admet cependant une exception pour le cas où, à défaut

du sacrement de Pénitence ou de l'Extréme-Ouction, l'Eucharistie pour-
raii être un sacrement de nécessiré pour un moribond :« Misi inoribundus
» non polesl sacramento Pœnilentuc vcl Extrenue Lnclionis muniri; nam
» eo casu Eucharistia poterit esse sacramentum necessitatis, ut ille ex
» altrito fiât conlritus (4). » Ce cas ne peut arriver que très-rarement.
Collet nous dit qu'il suivrait, régulièrement parlant, l'opinion qui ne per-

met pas de célébrer dans le cas dont il s'agit. Puis il ajoute : « Je ne con-
» damnerais point du tout ceux qui, après y avoir bien pensé devant Dieu,
» croiraient devoir faire autrement; le Maître que nous servons est trop

» bon pour improuver une action qui n'a d'autre principe que la charité;

» il y a des conjonctures où je prendrais ce dernier parti , comme si un
» malade mis aux plus violentes épreuves, soit par la force des douleurs,
» soit par une espèce d'obsession de l'ennemi du salut, n'avait de ressource
» que dans l'Eucharistie (5). » On peut certainement faire, sans y être
obligé, ce que Collet aurait fait lui-même.

197. Le curé qui n'est plus à jeun pourra-t-il, à défaut de tout autre

(1 Sum. part. 3. quaest. 83. art. 6. — (2) Instructions sur le Rituel de Langres, eh. 6. art. 5. —
J 8, Alphonse, Collet. — [i] Lib. vi. n° 28G. —

L
5j Traité des saints Mystères, ch. ï. § ÎO.
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prêtre, dire la messe un jour de grande solennité, le jour de Pâques, par
exemple, de la Toussaint, de la l'été patronale, ou de la première mmmn
nion? Nous pensons qtfil pourrait célébrer; ne pas le faire, ee serait oc-
casionnel' les pins violents murmures et donner prise à la malveillance, à

la calomnie, aujourd nui surtout qu'on aime à trouver un prêtre eu défaut
« Un des cas où il est permis dé célébrer sans être à jeun, est celui où
» Ton ne peut autrement éviter un scandale ou une perle considérable*

» La raison en est que les lois humaines, et assez souvent même les lois

» positive* de Dieu, n'obligeai pas dans de pareilles circonstances. C'est le

h sentiment de saint Thomas, et il est reçu communément. I>e la on a

» coutume d'inférer qu'un prêtre peul célébrer sans être à jeun, lorsqu'on

» y manquant, contre son ordinaire, il se fera soupçonner d'un crime qui

» s'est commis la veille, ou qu'il donnera à son peuple un grand scan-

» dale (1). » Mais ce curé ne pourrait-il pas prévenir les impressions lâ-

cheuses en faisant connaître la raison qui l'empêehe de célébrer ? .Nous ne
le croyons pas; cependant si, eu égard à la connaissance qu'il a de l'esprit

de sa paroisse, il se persuade qu'il n'a pas à craindre pour lui les incon-

vénients que nous craignons nous-même, il ne doit pas dire la messe; nous
nous en rapportons donc alors à sa prudence.

198. « On ne pense pas, dit M. de La Luzerne, qu'un prêtre qui, par

» mégarde, le jour de Noël, aurait, usa première messe, pris les ablutions,

» pût dire les deux autres messes de ce jour, à moins qu'il ne fût néces-

» saire de les dire : tel est le cas d'un curé qui doit dire la messe ce

» jour-là à sa paroisse; ou quand, du défaut de célébration des deux
» messes, il résulterait un scandale; ce qui doit être rare. Si c'est un
» prêtre qui doit biner pour procurer la messe à une seconde paroisse, qui

» a commis cette inadvertance, il paraît que le besoin du peuple et la

» crainte du scandale doivent L'engager à dire une seconde messe (2). »

Mais l'obligation pour les fidèles d'entendre la messe un jour de dimanche ou

de fête de commandement, n'est pas par elle-même une raison suffisante

pour autoriser un prêtre à célébrer une seconde fois sans être à jeun.

Nous pensons qu'un curé, un desservant, un vicaire, ne pourrait dire une
seconde messe qu'à raison des graves inconvénients qui résulteraient de

la non-célébration de celte messe. C'est au piètre qui se trouve dans ce

cas à en juger lui-même d'après la connaissance qu'il a des lieux, de l'es-

prit des fidèles de sa paroisse, et des autres circonstances. Toutes choses

égales, il y a moins d'inconvénients à ne pas dire la messe un simple di-

manche qu'un jour de grande solennité, qu'un jour de fête patronale, par

exemple, ou de première communion à laquelle on s'attend, et pour la-

quelle les enfants sont préparés.

199. Si le prêtre, après avoir pris les ablutions, aperçoit sur le corporal,

sur la patène ou sur la nappe de l'autel, quelques parcelles grandes ou

petites d'une ou de plusieurs hosties qu'il a oasacrées, il doit les prendre,

quoiqu'il ne soi) plus à jeun; parce que, dit la Uubrique, elles appartien-

nent au même sacrifice (5). S'il y reste une hoslie entière, il faut la mettre

dans le ciboire, ou la laisserai! prêtre qui doit célébrer après. Si on ne

peul taire ni l'un ni l'autre, on la conservera décemment dans le calice

ou sur la patène. Dans le cas où ce dernier parti ne serait pas possible,

comme il peul arriver dans une chapelle où l'on ne dit la messe que par

occasion, le célébrant devrait la prendre même après les ablutions : « Si

I Gtollet-, Traité des saints Mystères, § 18 — (i) Instructions sur le Rituel de Langres, ch. 6. art. 5.

— (3) Kubiiques du Missel romain, De Dcjtctibtts.
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» no» habeat quoinodo honeste conservetur , potest eani ipsemet su-

» mère (I). » Peut-il consommer indistinctement toutes les parcelles qu'il

aperçoit sur l'autel, même celles qui restent de la messe d'un autre? Les
auteurs ne sont pas d'accord. Mais nous croyons que le prêtre peut irès-

bien consommer toutes les parcelles qu'il découvre sur l'autel; car il est

dillicile, et même souvent impossible de discerner si telle ou telle parcelle

appartient plutôt à la dernière qu'à l'avant-dernière messe ['2).

200; Tant que le prêtre est à l'autel, il peut prendre les parcelles qu'il

a aperçues après la communion. Mais le peut-il encore quand il est rentré

dans la sacristie? De l'aveu de tous, il peut prendre ces parcelles à la sa-

cristie, même après avoir quitté les habits sacerdotaux, toutes les fois qu'il

ne croit pas pouvoir les conserver décemment ; et Benoit XIV pense, qu'en

tout cas, le prêtre qui n'est pas encore déshabillé peut les prendre comme
un complément du sacrifice qu'il vient d'offrir. D'autres ailleurs pensent

qu'on doit les recueillir et les porter dans le ciboire. Mais il nous semble
qu'on doit mettre de la différence entre les parcelles qui sont assez sensi-

bles pour être sacramentelles, et celles qui sont si petites qu'on ne peut

plus les distinguer de toute autre chose ni à la vue ni au goût. Les pre-

mières, nous les mis (i tus le saint, ciboire; les secondes, nous les

consommerions, même après avoir quitté nos ornements.

201. La Rubrique du Misse! romain prescril aux préties le ne célébrer

les saints mystères qu'après avoir récité au moins matines et laudes. Peut-
oîi s'écarter de cette règle sans pécher? Plusieurs théologiens répondent

affirmativement, soutenant que eette règle n'est point obligatoire, quelle

ne renferme qu'un conseil. D'autres, d'après saint Anlouin, enseignent

quelle oblige, sous peine de péché mortel Mais le sentiment le plus com-
mun et le plus probable reconnaît une faute, mais une faute vénielle seu-

lement, dans la négligence de celui qui ne récite matines et laudes qu'après

la messe. On excuse même de tout péché véniel celui qui a quelque raison

de célébrer avant d'avoir dit matines. On regarde comme une raison sufli-

sante, non-seulement celle de donner le saint viatique à un malade, d'en-

tendre les confessions un jour de fêle, mais encore celle d'empêcher le

murmure du peuple qui se lasserait d'attendre, qui tient à ce que la messe
ait lieu à l'heure fixée. « A culpa veniali excusabil quudibet mediocris
)> causa ralionabilis; puta si dans eleemosynam postulet utslatim celebre-

» tur; si experte! populus aut aliqua persona gravis; si superior praecipiat,

» tempos celebrandi transeat, vel instet commodilas studii, ilineris, et

» similia (5). »

ARTICLE II.

Du ministre de la dispensulion de l'Eucharistie.

202. Les évèques et les prêtres sont les seuls ministres ordinaires de la

dispensation de l'Eucharistie ; c'est aux évèques et aux prêtres que l'on

doit s'adresser pour recevoir la communion. « Semper in Ecciesia Dei
» mos fuit, comme le dit le concile de Trente, ni laiei a sueerdolibus eoin-

» munionem aceiperant, sacerdotes auieiu célébrantes seipaos communi-
» carent; qui mos, tanquam ex iraéttione apostolica descendons, jure ac
» mérite retineri débet (4). » Outre le caractère sacerdotal, il faut une

i Rubriques da Hisgel romain. De DefectSuu. —Jfl Collet.— ~> S, Alj liunse de Liguori, lib. yi,
n°5*7. — (4 Sess xin. cap 8.
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certaine juridiction ordinaire ou déléguée, expresse ou présumée, pour

administrer convenablement l'Eucharistie; car l'administration des sacre-

ments rentre dans les attributions du ministère pastoral. Mais conformé-

ment au vœu de l'Église, qui désirerait que les fidèles qui assistent à la

messe reçussent la communion (1), il est reçu par l'usage que quiconque

est admis à célébrer les saints mystères peut, par là même, communier
les fidèles qui se présentent à la sainte table. Cependant la communion
pascale, c'est-à-dire la communion prescrite par l'Eglise pour le temps de

Pâques, la première communion des enfants, et la communion des malades,

sont réservées au curé ou au prêtre délégué par le pape, par l'évèque ou

par le curé.

205. Les diacres sont aussi ministres, mais ministres extraordinaires

de la communion. Autrefois, ils administraient assez généralement l'Eu-

charistie, en vertu d'une délégation qu'ils tenaient du prêtre ou de l'évè-

que; mais le nombre des prêtres s'étanl augmenté dans l'Église, les diacres

déchurent successivement et par degrés de celte prérogative. Dans la dis-

cipline actuelle, il n'est plus permis à un diacre d'administrer le sacre-

ment de l'Eucharistie que dans le cas où un malade courrait, sans son

secours, le risque d'expirer sans être muni de ce sacrement. Dans un cas

de nécessité, à défaut d'un prêtre, le diacre peut et doit même administrer

le viatique à un mourant : « Omnes conveniunt quod in necessitaie ex-

» tréma , absente sacerdote
,

poterit et tenebitur viaticum minislrare,

)> adhuc sine commissione (2). » 11 devrait le faire, lors même que le ma-
lade n'aurait pu se confesser préalablement; mais celui-ci serait obligé

de s'exciter à la contrition parfaite, surtout s'il s'était rendu coupable de

quelque péché mortel depuis sa dernière confession. Le diacre qui est dans

la nécessité de donner la communion doit être revêtu d'un surplis et d'une

élole. Plusieurs théologiens, entre autres saint Alphonse de Liguori, pen-

sent que, dans un cas de nécessité extrême, la communion pourrait être

administrée par un sous-diacre ou par un clerc inférieur, ou même, à dé-

faut d'un clerc, par un simple laïque (ô). Mais comme on ne peut guère

invoquer la pratique de l'Église en faveur de ce sentiment, nous pensons

qu'il vaut mieux laisser mourir un malade sans la communion, que de la

lui administrer d'une manière qui pourrait compromettre, aux yeux des

fidèles, le respect qui est dû au plus digne et au plus saint de tous les sa-

crements.
"201. Le prêtre qui dit la messe est obligé de se communier lui-même;

mais celui qui ne peut célébrer pourra-t-il se communier de sa propre

main? Il le pourra certainement, si, étant en danger, il ne lui est pas pos-

sible de recevoir le viatique d'un autre piètre. Le diacre qui se trouverait

dans le même cas pourrait aussi probablement s'administrer la sainte com-
munion. Pourquoi ne pourrait-il pas faire pour lui-même ce qu'il pourrait

faire pour un autre? 11 est encore probable qu'un prêtre peut se commu-
nier uniquement par dévotion, sans être en danger, lorsqu'il ne se trouve

aucun prêtre qui puisse lui donner la communion. On suppose un piètre

dans une église où le saint sacrement est conservé; il est dans l'impossi-

bilité de dire ou d'entendre la messe un jour de fêle, il a la dévotion de

communier, et il est le seul prêtre dans l'endroit. Après avoir pris les ha-

bits convenables, un surplis et une élole, il se donne la communion, à la-

quelle il s'est préparé. Or nous pensons qu'il peut agir ainsi, à moins

qu'il n'ait lieu de craindre qu'il en résulte du scandale ; ce qui, ajoute le

(( Concile de Trente, sess. XXII. cap. C. — (i) S. Alphonse, lib. vi. n°25". — 3" IbiaVro.
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rédacteur des Conférences d'Angers, est assez difficile à imaginer, ou aisé

à prévenir, en faisant remarquer aux fidèles que la chose n'est contraire

ni aux lois ni à l'esprit de l'Église (1).

205. Il faut être en état de grâce pour administrer dignement la sainte

Eucharistie; celui qui a un péché mortel sur la conscience doit donc, avant

de l'administrer, ou recourir au sacrement de Pénitence, ou s'exciter à la

contrition parfaite. L'un ou l'autre est nécessaire, mais l'un ou l'autre

suffit. A notre avis, la confession n'est pas d'obligation pour celui qui doit

donner comme pour celui qui doit recevoir la communion. Le décret du
concile de Trente, que nous avons cité plus haut (2), ne concerne que ceux

qui, ayant la conscience chargée de quelque faute mortelle, désirent de
participer au sacrement du corps et du sang de Jésus-Christ (5).

Les curés et autres prêtres ayant charge d'âmes sont obligés de donner
la communion, non-seulement aux personnes qui sont en danger de mort,

mais encore à celles qui sont en santé, toutes les fois qu'elles la deman-
dent raisonnablement et en temps opportun. Malheur à ceux qui, par leur

paresse, leurs murmures ou leurs brusqueries, fournissent aux fidèles un
prétexte pour s'éloigner de la sainte table. Quant à la question de savoir

s'il es! permis de demander la communion à un prêtre que l'on sait être

en état de péché mortel, nous l'avons résolue dans le traité des Sacrements
en général (i).

206. On doit se conformer, pour l'administration de l'Eucharistie, à ce

qui est prescrit pour le temps et le lieu où l'on peut communier, et pour
la manière de donner la communion. Pour le temps, il est permis aux
fidèles de communier indifféremment tous les jours de l'année, à l'excep-

tion du vendredi saint, jour auquel on ne donne la communion qu'à ceux
qui doivent recevoir le saint viatique. Nous n'exceptons point le samedi
saint; on peut communier ce jour-là. C'est aussi l'usage parmi nous de
recevoir la communion à la messe de la Nativité de Notre-Seigneur qui se

dit à minuit, malgré le décret de la congrégation des rits, de l'an 1641

,

qui défend de communier à cette messe. Quant à l'heure où l'on peut re-

cevoir la communion, quoiqu'il n'y ait rien de réglé sur ce point, on ne
doit pas, hors le cas d'une nécessité plus ou moins grave, communier la

nuit; mais on peut le faire quelques heures après midi, quand on est en-
core à jeun cl qu'on n'a pu faire autrement : « Per se loquendo, dit saint

» Alphonse de Liguori , qualibet diei hora communio dispensari potest,

» quia circa hoc nulla adest prohibitio (5). »

-2i)~. L'esprit de l'Eglise est que les fidèles communient autant que pos-
sible à la messe, immédiatement après la communion du prêtre : « Coni-
» munio populi, dit le Rituel romain, inlra niissam statim post conimu-
» nionem sacerdolis celebrantis lieri débet, nisi quandoque ex rationabili

» causa post missam si facienda; cum oraliones qiue in missa post com-
» munioneni dicuntur, non soluin ad sacerdoteni, sed etiam ad alios

» communicantes speclent (6). » Mais il est permis de communier à la

messe des morts comme à toute autre messe; on a donc tort de ne donner
la communion le jour des fidèles trépassés qu'après avoir changé d'orne-
ments. On demande si celui qui dit une messe de Requiem, est obligé de
consacrer de nouvelles hosties pour les fidèles qui doivent communier à sa

messe; s'il ne peut pas se servir des hosties qui ont été consacrées précé-
demment. Il existe un décret de la congrégation des rits, de l'an 17 il,

(1) Conf. vi sur le sacrement de l'Eucharistie, quest. 4. — (i) Voyez, ci-dessus, le n° 180.— (3) Voyez,
ci-dessus, même no. — (i) Voyez, ci-dessus, le n» 40. — (ftj Lib. vi. n» toi. — ;C De sacramento
Eucharistie.
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qui déclare que le prêtre qui dit une messe pour les morls ne doit donner
la communion qu'avec des hosties qu'il a consacrées lui-même à celte

messe. Mais il parait que ce décrel n'a jamais eu la sanction du souverain
pontife. Aussi Benoît XIV, qui avait soutenu le sentiment contraire dans
son traité De sacrificio missœ (I), ne l'a ni changé ni modifié, lorsque,
étant sur la chaire de saint Pierre, il a l'ait, réimprimer cet ouvrage à

Rome, en 17 i8 (2). On peut donc, en disant une messe de Requiem, com-
munier les fidèles, in(ra missam, avec des hosties qui n'ont pas été consa-
crées à cette messe. Mais on doit s'abstenir de donner la communion avant
ou après la messe avec les ornements noirs; il faut prendre une étole de
la couleur du jour, comme le prescrit le Rituel romain, ou de la couleur
blanche, qui est la plus convenable au sacrement de l'Eucharistie, ou de
la couleur rouge, si c'est l'usage du diocèse.

Les curés exhorteront les fidèles à communier à la messe après la com-
munion du piètre. Cependant, dans les paroisses nombreuses et aux jours

où il y a une grande affluence de fidèles qui se présentent à la sainte table,

on fera bien de renvoyer la communion à la fin de la messe, de crainte de
fatiguer le peuple par la longueur de l'office divin (5). On doit aussi se

montrer facile à l'égard des infirmes, des vieillards, et autres personnes
qui demandent à communier dans la matinée, parce qu'elles ne noient pas

pouvoir jeûner jusqu'à la fin de la messe.

208. On administre l'Eucharistie dans les églises paroissiales, ainsi (pie

dans les églises ou chapelles publiques où l'on conserve le saint sacre-

ment. Mais le prêtre qui célèbre dans une chapelle domestique ne peut y
donner la communion qu'en vertu d'une permission spéciale de l'Ordi-

naire (4). Le curé aura soin qu'il y ait toujours dans le saint ciboire des hos-
ties consacrées en nombre suffisant pour les fidèles de la paroisse; et il

ne consacrera que des pains bien conservés. Il doit renouveler la consé-
cration des hosties au moins tous les mois, et même plus souvent dans les

églises qui sont humides, surtout en hiver, ou lorsque les temps sont plu-
vieux. Pour cela, le prêtre distribuera les auciennes hosties aux lidèles

qui se présenteront à la communion, ou les consommera lui-même à la

messe immédiatement après avoir pris le précieux sang; et avant de
mettre les nouvelles dans le ciboire, il le purifiera en faisant tomber les

parcelles dans le calice avec le pouce et l'index de la main droite, pour les

prendre avec la première ablution. Puis, ayant remis le ciboire dans le

tabernacle, il prend les ablutions et continue la messe.
Lorsqu'un prêtre cous ..ère des hosties pour la communion des fidèles

sur un autel où il n'y a pas de tabernacle, il n'en doit eonsaerer qu'autant
qu'il y a des communiants; s'il arrive qu'il eu ail consacré davantage, il

consommera lui-même ceiles qui restent, avant de prendre les ablutions.

Si, au contraire, il se présente plus de personnes à communier qu'il n'v a
d'hosties consacrées, le prêtre pourra en diviser quelques-unes en deux;
ce qu'il doit faire à l'autel, sur la patène ou le corporal.

209. Quant à la manière d'administrer la communion, ou elle s'admi-
nistre pendant la messe, ou dans un autre temps. Dans le premier cas, le

prêtre, ayant pris le précieux sang, pose le calice sur le corporal, le

couvre avec la pale; tandis que le servant récite le Con/ilcor, il ouvre le

tabernacle, fait la génuflexion , découvre le ciboire, pousse la porte du
tabernacle, fait une seconde génuflexion, se tourne vers le peuple, recu-

(4) Lib. m. cap. 18. — (î) Voyez le Mnnulœ c-desiasticoi um , etc.; Bornai. 1841 — (3) S. Alphonse
ds Lisniori, Benoit XIV, le cardinal île La Luzerne, elc. - (4) Benoit XIV, De Sacrificio ini'»S(r, Lb. in.

cap. 18.
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lanl m peu du cèté de l'évangile, et joignant les mains il dit : Uistrmtm
reshi , etc. Puis, faisant le signe de la croix sur ceux qui doivent cornant*

nier, il ajoute : htdulgenHam, ab&olutianem , etc. Il se retourne vers l'autel,

l'ail la génuflexion, prend delà maia gauche le ciboire, et, avec le pouce et

l'index de la main droite, il prend une hostie qu'il tient un peu élevée sur

le ciboire, se tourne vers les communiants, el , sans quitter le milieu de

l'autel, il dit tout haut : Eece agnus Dei, etc., les yeux fixés sur le saint

sacrement. Ensuite, s'inelinant un peu il dit trois l'ois : Démine non sum
dii/iuis, etc. Apre-. quoi, il s'avance vers ceux qui doivent communier,
iwmmrnçinl du eôl de l'épître; il l'ait devant chacun d'eux le signe de la

croix au-dessus du ciboire, sans l'étendre au delà, de crainte qu'il ne
tombe quelque parcelle à terre, et dit en même temps à chaque fois :

Corpus Bontini nostri lesu-Christi, eie., faisant une inclination de tête au

mol Jesu. En achevant celle prière, il met la sainte hostie sur la langue

des communiants, faisant un peu glisser le pouce sur l'index, et tenant les

trois autres doigts repliés eu dedans, sans trop approcher le ciboire de la

bouche des communiants, de peur qu'en respirant trop fort quelqu'un ne

tomber quelque hostie. En donnas! la communion, il ne doil point

retirer la main que l'hostie ne ^>ii entièrement dans la bouche du com-
muniant. La communion finie, le prêtre remoule à l'autel sans rien dire,

tenant le ponce et l'index sur le ciboire. Y élanl arrivé, s'il y reste une ou
plusieurs hosties, il fait une génuflexion, remet le ciboire dans le taber-

nacle, fait une seconde génuflexion, ferme le tabernacle, et continue la

messe à l'ordinaire. Si, au lieu du ciboire, il s'était servi d'une patène pour
la consécration ou la communion, il devrait la purilier. Si les hosties

avaient été déposées sur le corporal, il faudrait aussi le purifier avec la

patène, faisant tomber les fragments dans le calice pour les prendre avec
la première ablution.

210. Si le diacre, le sous-diacre et autres clercs désirent communier à
la messe, ils recevront la communion avant les laïques, en s'agenouillant

sur le marchepied de l'autel, chacun dans le rang qui lui convient : le

diacre et le sous-diacre les premiers, puis les clercs qui auront servi à
l'autel, ci les autres clercs les derniers, ayant tous les habits de leur

ordre. S'il y a des prêtres pour la communion, ils se mettront au rang
des clercs, après le diacre et le sous-diacre qui remplissent leurs fonc-

tions à la messe; s'ils sont choristes, ils communieront avec leur chape;
s'ils ne remplissent aucun office, ils communieront en surplis el en étole.

-MI. Le prêtre qui doit donner la communion hors de la messe obser-
vera ce qui suit : après avoir l'ait préparer l'autel et allumer deux cierges,

il se lave les mains, prend un soi plis avec une étole de la couleur de
l'office du jour, comme l'indique le Rituel romain, ou avec une elole

blanche ou rouge, suivant le rit du diocèse, el se rend à l'autel , la bavette
sur la tète, portant entre ses mains, à la hauteur de la poitrine, la hourse
garnie d'un corporal el d'un purificatoire, s'il n'y en a pas un à côté du
tabernacle, au bas de l'autel, il se découvre et se met un instant à genoux
sur le dernier degré pour adorer .lésus-lihrisl. Ensuite, il moult; a l'autel,

salue la croix, étend le corporal, place la bourse du côté de l'évangile,
ouvre le tabernacle, el observe ce qui a été prescrit ci-dessus. La com-
munion linie, il retourne à l'autel, l'ait tomber dans le ciboire les parcelles
qui peuvent s'elre attachées à ses deigftB, recouvre le cihoire e| le re t

dans le tabernacle, récitant dans cet intervalle l'antienne sacrum <:on-

viriitm, et les prières qui sont dans le Rituel. Après avoir fermé le taber-
nacle, il se tourne, les mains jointes, vers ceux qui ont communié, et les
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bénit, tenant toujours le pouce et l'index de la main droite joints ensemble,
disant : Benediclîo Dei omnipotentis, etc. Puis, il se retourne vers l'autel,

trempe les deux doigts avec lesquels il a louché les saintes espèces dans le

petit vase qui est à coté du tabernacle, les essuie avec le purilicatoire, plie

le corporal qu'il remet dans la bourse, prend la clef du labernable, salue
la croix, fait une génuflexion au bas des degrés de l'autel, se couvre, et

retourne à la sacristie.

212. Si le prêtre donne la communion immédiatement avant ou après
la messe, il met le calice du côté de l'évangile, hors du corporal, et observe
le même cérémonial que ci-dessus, donnant toujours la bénédiction aux
communiants, immédiatement après la communion. Mais, comme nous
l'avons dit plus haut, il ne doit point donner la communion ni avant ni

après la messe avec des ornements noirs. Nous nous réservons de parler,

dans le chapitre suivant, delà manière d'administrer l'Eucharistie aux
malades.

Il peut arriver que le prêtre qui doit donner la communion n'ait pas
d'assistant, de servant, pour l'accompagner dans cette cérémonie. Dans
ce cas, il peut réciter le Confileor el répondre ce que le servant répondrait
lui-même. Un de ceux qui doivent communier pourrait aussi remplacer
le servant; ce qui toutefois n'est point permis à une femme, à moins
qu'elle ne soit religieuse et cloîtrée; encore ne peut-elle s'approcher de
l'autel.

215. Dans la crainte que quelque hostie ou quelques fragments d'hostie

ne tombent à terre, on a soin de mettre une nappe bien propre devant les

personnes qui communient. On ne doit point se servir du voile qui couvre
le calice, et encore moins du manuterge. Si, par quelque accident que ce
soit, une hostie consacrée ou une parcelle d'hostie vient à tomber sur la

nappe de la communion ou sur celle de l'autel , il faut la recueillir, et

marquer l'endroit où elle est tombée; puis la messe iinie, ou après avoir
fini de donner la communion hors le temps de la messe, on lave cet en-
droit de la nappe, et on jette l'eau dans la piscine. Si elle tombe sur le

linge ou sur les babils d'une personne qui communie, ce serait à elle à les

laver, si le ministre de l'autel ne pouvait le faire décemment. Quelques
auteurs veulent qu'alors on jette l'eau dans la piscine; mais si cela ne
pouvait se faire commodément, il suffirait de la jeter au feu. A l'égard des
hosties qui tombent à terre, on doit aussitôt les remettre dans le ciboire,

et couvrir avec quelque chose de propre l'endroit où elles sont tombées,
de crainte qu'il ne soit foulé aux pieds par les passants. Après la messe,
ou après la cérémonie de la communion , si elle n'a pas lieu pendant la

messe, on racle tant soit peu cet endroit, aliquanhdum abradatur, on le

lave et on jette la poussière et l'eau dans la piscine (i).

« Quid, si intra peclus mulieris décidât hoslia? In eo casu decet, dit

» Benoit XIV, ut non sacerdos, sed ipsafœmina parliculam vel fragmenlum
» quserat, et suis ipsa manibus sibi in os injiciat (2). » Le prêtre lui en don-
nera l'avis, en lui recommandant de ne point se troubler, de se laver les

doigts après avoir pris la sainte hostie, et de jeter l'eau dans les cendres.

« Sed quid, si, dum monialibus communio distribuitur, hostia dilabalur

» intra clausuram? Aut sacerdos ipse monasterium ingrediatur, el faciat

» quod pnvscriplum est, quod saltem hodie fieri polesl apud Galiias :

» Aut una monialis vel altéra reverenter hosliam super patenam elevet

» mediante palla, seu charla munda, vel etiam ipsa manu, si aliter

(1) Rubriques du Missel romain. — (i) De Sacrificio mi'sscp, etc.
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» non potest, et per feneslellam porrigat sacerdoti; factaque commu-
» nione radat pavimentum et projiciat pulverem in sacrarimn. Ipsa

» vera si digilis bostiam tetigerit, abluat eos, et lotio in sacrarimn effun-

» datnr. »

CHAPITRE V.

Du sujet du sacrement de l'Eucharistie.

2U. Tons les fidèles, c'est-à-dire tons les chrétiens, qui ont l'usage de

raison, qui sont suffisamment instruits et convenablement disposés, peu-

vent et doivent être admis à la sainte communion. Les infidèles, n'étant

point baptisés, sont incapables de participer aux effets de l'Eucharistie, et

l'Église éloigne de la sainte table, autant qu'il est en elle, même ceux de.

ses enfants qui sont indignes de s'en approcher.

ARTICLE i.

De la nécessité de l'Eucharistie.

215. L'Eucharistie n'est point, comme le Baptême, nécessaire de né-

cessité de moyen; on peut être sauvé sans avoir reçu la communion. La

raison en est que ce sacrement n'a point été institué comme moyen de

conférer la première grâce sanctifiante, la grâce de justification, celte

grâce qui remet directement le péché mortel : c'est pourquoi le concile

de Trente a décidé que la communion n'est nullement nécessaire à ceux

qui n'ont pas encore l'âge de discrétion : « Sancta synodus docet parvulos

» usu rationis carentes, nulla ohligari necessitate ad sacramentalem Eu-
» charistiœ communionem; siquidem per Baptismi lavacrum regenerati

,

» et Chrislo incorporati adeplam jam filiorum Dei gratiam in illa selate

» amitlere non possunt (1). » Il n'est pas nécessaire non plus, pour les

simples fidèles, de recevoir la communion sous les deux espèces; car celui

qui communie sous une seule espèce, sous l'espèce du pain, par exemple

,

reçoit Jésus-Christ tout entier, puisqu'il est tout entier sous chacune des

espèces et sous chaque partie de l'une et de l'autre espèce du pain et du

vin. Aussi, conformémenl à la discipline actuelle, qui a varié selon les

temps, à raison de la diversité des circonstances, le prêtre qui célèhre la

messe est le seul qui puisse communier sous les deux espèces, parce que
la consommation des deux espèces appartient à l'intégrité du sacrifice. Les

simples fidèles, de quelque qualité qu'ils soient, ne doivent recevoir la

communion que sous l'espèce du pain (2).

21 G. Si l'Eucharistie n'est pas nécessaire de nécessité de moyen, elle

est nécessaire aux adultes de nécessité de précepte, et de précepte divin :

Si vous ne mangez la chair du Fils de l'homme, et ne huvez son sang,

vous n'aurez point la vie en vous : « Nisi manducaverilis carnem Filii

» hominis, et biberitis ejus sanguinem, non habehilis vitam in vobis (5). »

Ce précepte oblige, 1° aussitôt qu'on a suffisamment l'usage de raison;

2° lorsqu'on est en danger de mort, dans un danger probable et pro-

H) Ses», xxi. cap. 4 et can. 4. — 2} Concile de Trente, sess. xxi. cap. 4 et can. 4. — (3) Joau. c. <".

y. 5*.



94 de l'eucharistie.

chain; 5° lorsqu'on a passé un temps considérable sans communier; car

On doit, en vertu du précepte divin, s'approcher de la suinte table tle

temps en temps pendant la vie. Mais Jésus-' hrisl n'a pas déterminé lui-

même la dislance qu'on peut mettre entre une communion et une autre,

il en a laissé le soin à son Église. Or, d'après les lois actuellement en

vigueur, tous les fidèles qui ont atteint l'âge de discrétion sont obligés,

sous peine de péché mortel, de communier au moins à Pâques, chaque

année, à moins qu'on n'ait quelque cause légitime de différer sa commu-
nion.

ARTICLE H.

De la communion pascale.

217. La loi de l'Église qui nous oblige de recevoir l'Eucharistie, au

moins à Pâques, est renfermée dans ce canon du quatrième concile de
Lalran, de l'an 1215 : « Omnis utriusque sexus fidelis, poslquam ad

» annos discrelionis pervenerit, omnia sua soins peccata confilealur fide-

» Hier, saltem semel in anno, proprio sacerdoli, el injunclam sibi pœni-
j) tentiam sludeat pro viribus adimplere, suscipiens reverenfer ad minus
» in Pascha Eucharisties sacramenlum; uisi forte de consilio proprii sa-

» cerdolis ob aliquam rationabilem causant ad tempus ab ejus perceptione

» duxerit abstinendum : alioquin vivens ab ingressu ecclesia? arceatur, et

» moriens chrisliana careal sepultura. » Les peines dont il est parlé dans

ce canon ne sont que comminatoires; elles ne s'encourent point par le fait

seul de !a violation de la loi. Le concile de Trente a renouvelé el confirmé

le décret du concile de Latran : « Si quis negaverit omnes el singulos

)> C.hrisli fidèles utriusque sexus, cum ad annos, discrelionis pervenerint,

» teneri singulis annis, saltem in Paschate ad communicandum, juxta

» pneceplum sancUe malris Ecclesia;; anathema sit (1). »

218. Le concile de Lalran ne dit pas positivement que c'est dans sa

paroisse qu'un fidèle doit communier en temps de Pâques; mais il l'insi-

nue, en disant que le propre prêtre peut, s'il le juge à propos, l'autoriser

à différer sa communion. D'ailleurs, les décisions du saint-siége, les con-

ciles provinciaux, les Rituels, établissent ou supposent l'obligation de
communier à Pâques dans sa paroisse. On ne peut satisfaire entièrement

au précepte de l'Église en communiant dans une paroisse à laquelle ou

est étranger, à moins qu'on n'ait le consentement du propre prèlre, c'est-

à-dire du curé, ou de l'évèque, ou du souverain pontife. Ainsi, nous

distinguons dans le précepte de la communion pascale trois parties, qui

sont comme trois obligations : la première, qui est de communier une fois

chaque année semel in anno; la deuxième, qui est de communier à Pâques,

in Paschate; la troisième, qui est de communier de la main du propre

prèlre, proprii sacerdotis. Or, pour satisfaire à ces différentes obligations,

ou pour accomplir le précepte en tout, il est nécessaire de communier au

moins une fois l'an, pendant le temps pascal, dans la paroisse à laquelle

on appartient. Il y a péché mortel, soit qu'on ne communie pas dans

l'année, soit qu'on ne communie pas dans le temps prescrit, soit qu'on ne

communie point dans sa paroisse. Mais celui qui, sans fraude, sans vou-

loir se soustraire à la juridiciion du pasteur, reçoit la communion à Pâques

ailleurs qu'à l'église paroissiale, est moins coupable que celui qui ne com-

(1) Sess. xhi. can. 9.
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munie point du tout; car évidemment ce dernier s'écarte davantage de

l'esprit de l'Église et de la loi.

21!). De droit commun, le temps fixé pour la communion pascale com-
mente le dimanche des Hameaux et finit le dimanche in Mlris (1). On peut

satisfaire au devoir pascal pendant toute celle quinzaine; maison ne peut

différer, si ce n'est pour quelque cause grave, et d'après l'avis de son con-

fesseur ou de son curé. Ou ne peut jamais anticiper sans la permission de

l'évèque. Il est bien permis de communier immédiatement avant ou après

le temps de Pâques, mais cette communion ne serait point la communion
pascale. Hors les cas particuliers, où le curé, le confesseur croit devoir,

aux termes du concile de Lalran, conseiller à un fidèle, à un pénitent, de

remettre sa communion à un autre temps, l'évèque seul peut, ou en vertu de

l'usage, ou à raison de la pénurie des prêtres, de la maladie du curé ou de

la surcharge de ses occupations, donner plus de latitude aux paroissiens,

en ajoutant quelques jours, et même une ou plusieurs semaines, à la

quinzaine de Pâques.

220. Le malade qui a communié, même en viatique, en temps de Pâques,

a satisfait au précepte de l'Église en satisfaisant au précepte divin. Mais

s'il a communié avant la sainte quinzaine, il est obligé de communier de

nouveau pour accomplir le devoir pascal. Il y serait obligé plus stricte-

ment encore s'il n'avait pas communié depuis un an; cependant, si le curé

prévoit que ce malade sera, peu de temps après Pâques, en état d'aller

recevoir la communion à l'église, il pourra la lui différer jusqu'à ce qu'il

soii relevé de sa maladie.

221. Les fidèles qui, pouvant communier la première semaine ou les

premiers jours du temps pascal, prévoient qu'ils seront empêchés plus

tard, sont tenus de communier sans délai; autrement ils se mettraient

eux-méme* dans l'impossibilité d'observer la loi. Mais celui qui prévoit

qu'il ne pourra pas communier dans la quinzaine de Pâques est-il obligé

de prévenir le temps présent? Il y est obligé, s'il ne peut remettre sa

communion au delà du temps pascal sans aller contre la première partie

du précepte, qui nous ordonne de communier au moins une fois l'an,

MNgiuiù finnis, comme le dit le concile de Trente. Quoique empêché de
c MNiiinnitT à Pâques, il n'est pas pour cela dispensé de communier dans
le courant de l 'année; il ne peut aller au delà sans se rendre coupable de
péché mortel. Mais il en serait autrement, s'il avait déjà communié une
fois dans le cours de l'année qui vient de s'écouler depuis la dernière

quinzaine de Pâques. Exemple : Paul s'approche de la sainte table le jour

de la Toussaint, ou le jour de Noël, ou aux quarante heures; le temps
paxal approche, niais il prévoit qu'il ne pourra communier pendant la

quinzaine de Pâques : sera-l-il alors obligé d'anticiper sa communion? Il

ne peut y être obligé puisque, d'un côté, il a satisfait à la première partie

du précepte qui concerne la communion annuelle; et que, de l'autre, il ne
lui est pas possible de satisfaire à la seconde partie, qui fixe la communion
.111 temps pascal. Mais il devra communier à la Toussaint, ou à Noël, ou
aux quarante heures, afin de n'être pas plus d'un an sans recevoir la com-
munion (2).

2-22. Celai qui n'a pas satisfait au devoir pascal, qui a laissé passer le

temps prescrit pour la communion, est-il obligé de communier le plus toi

possible? iNous distinguons : s'il ne s'est pas approché de la sainte table

M Bulle d'Eugène IV, fide àigna. — (2) Billuart,De Euoharistiœ sacramento, dissert. vi. ait. I.§ i.

Coof. d'Angers sur l'Eucharistie, conf. vu. qua>st. 1.
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depuis un an, nous le croyons obligé, d'après le sentiment le plus commun
et le plus probable, de communier le plus tôt possible, moralement par-

lant. Etant tenus de communier tous les ans, singulis annis, nous ne
pouvons dépasser l'année sans pécher mortellement, ni, l'année une fois

écoulée, différer la communion sans nous rendre de plus en plus coupa-
bles, sans aggraver notre faute, proportionnellement à notre négligence :

« Tempus paschale, dit saint Alphonse de Liguori , non est ab Ecclesia

» assignalum ad (iniendam obligationem, sed ad eam sollicilandain; unde
» quando obligatio jam contracta non impleta est, qoamprimum impleri

» débet (1). » Mais s'il avait communié dans le courant de l'année, à la

Toussaint, par exemple, il ne serait pas obligé de communier avant le

1
er novembre. En effet, on ne peut l'astreindre à communier aussitôt en

vertu du précepte, en tant qu'il prescrit la communion pascale, puisqu'il

lui est impossible de communier dans la quinzaine de Pâques; il est abso-

lument comme celui qui, n'ayant pas entendu la messe le dimauche, est

dispensé de l'entendre le lundi. Il a fait une faute en omettant de commu-
nier à temps, mais cette faute ne peut être réparée que par la pénitence.

On ne peut, non plus, l'obligera communier tout de suite, pour satisfaire

au précepte de la communion annuelle, puisqu'il y a moins d'un an qu'il

n'a communié. Mais il ne pourra, dans l'hypothèse dont il s'agit, remettre
sa communion au delà du 1

er novembre; puisque, comme on le suppose,
il n'a pas communié depuis la Toussaint (2).

225. Nous l'avons dit : pour satisfaire entièrement au précepte de
l'Église touchant la communion, ce n'est pas assez de communier dans le

cours de l'année, ni même de communier à Pâques; il faut, en outre,

communier dans sa paroisse. Cette obligation est générale; cependant, il

y a plusieurs exceptions : 1° Les prêtres accomplissent le devoir pascal

dans tous les lieux où ils disent la messe; c'est une opinion commune
fondée sur l'usage; mais il en serait autrement s'ils ne célébraient pas.

2° Les religieux, monachi cl regulares, et les religieuses, moniales , com-
munient, même en temps de Pâques, dans leurs églises. Il en est de même
des domestiques attachés à leur service, lorsqu'ils vivent dans le monas-
tère. 5° Les évoques permettent assez généralement aux élèves des grands
et des petits séminaires, aux élèves des collèges et autres établissements

d'éducation publique, de communier dans leurs chapelles. Cette permis-
sion a plus ou moins d'étendue, suivant la volonté de l'Ordinaire. -4° On
dispense aussi, le plus souvent, les sœurs hospitalières, les vieillards, les

infirmes, et généralement toutes les personnes qui sont dans les hospices,

de recourir à l'église paroissiale pour la communion pascale. 5° Les pèle-

rins et les vagabonds peuvent communier partout où ils se trouvent.

G Les étrangers, les voyageurs qui ne peuvent se rendre commodément
dans leur paroisse pour le temps pascal ont droit de communier dans la

paroisse où ils sont, même en passant (5). 7° Les fidèles accomplissent

également le devoir pascal en communiant ailleurs que dans leur pa-

roisse, avec la permission du curé, ou de l'évèque, ou du chef de l'Église.

Quant à ceux qui ont deux ou trois domiciles, ils communieront à volonté,

ou dans celui où ils passent la plus grande partie de l'année, ou dans celui

où ils se trouvent pendant la quinzaine de Pâques. Nous ferons remarquer
que ceux qui sont étrangers à la paroisse de la cathédrale, ne peuvent y
remplir le devoir pascal, à moins qu'il n'y ait usage contraire ou con-

(!) Lib. vi. n» 297. — (2) Tournely, De Eucharistie
, qua?st. 6. art. 114; Billuart , De sacramento

Eucharistie , dissert. VI. art. 4«. § 2, etc. — (3) -Billuart, ibidem. — Conférences d'Angers, sur l'Eu-

charistie, conf. vu. quest. i r".



de l'eucharistie. 97

sentement de l'évêque. La cathédrale n'est point la paroisse de tout le

diocèse.

224. Uo fidèle peut-il, pendant le temps pascal, communier ailleurs

que dans sa paroisse? 11 le peut certainement, comme il peut communier

dans une paroisse quelconque avant ou après le temps de Pâques; mais

celle communion ne le dispense point de l'obligation de communier dans

sa propre paroisse au temps prescrit. Un cure pourra dune aussi, même
durant le temps pascal, donner la communion aux étrangers qui se pré-

sentent à la sainie lable. Il doit présumer que l'étranger qui s'approche

pour recevoir l'Eucharistie ne peut communier dans sa paroisse, ou qu'il

a le consentement de son évéque ou de son curé, ou qu'il a déjà satisfait

au devoir pascal, ou qu'il se propose d'y satisfaire en communiant de

nouveau, avant l'expiration de la quinzaine de Pâques.

On ne peut nous objecter ni les conciles particuliers, ni les ordon-

nances épiscopales, ni les Rituels, qui défendent aux fidèles de communier
ailleurs que dans leur paroisse, en temps de Pâques, et aux curés de leur

donner la communion; car ces conciles, ces ordonnances, ces Rituels, ne

défendent et n'ont pu défendre qu'une seule chose : savoir, de faire ailleurs

que dans l'église paroissiale la communion pascale, c'est-à-dire la com-
munion qui est de précepte. Autrement, il ne serait pas même permis

d'administrer l'Eucharistie aux voyageurs qui ne peuvent commodément
retourner à leur paroisse pour le temps de Pâques, malgré la décision

d'Eugène IV (1) et l'enseignement des canonistes. « Quoique chacun doive

» communier dans sa propre paroisse, dit le rédacteur des Conférences

» d'Angers, il est reçu par l'usage que ceux qui sont en voyage, durant la

» quinzaine de Pâques, se confessent et communient dans le lieu où ils

» se trouvent (2). » Si on s'en tenait à la lettre de certaines ordonnances,

on ne pourrait pas non plus donner la communion à ceux des étrangers

qu'on sait certainement avoir satisfait au devoir pascal. .Mais alors com-

ment concilier ces ordonnances et avec la pratique générale de l'Eglise, et

avec le vœu du concile de Trente, désirant que les iidèles qui assistent à

la messe, sans distinction des paroissiens et des étrangers, participent à

l'Eucharistie par la communion sacramentelle (3)? Il est certain que non-

seulement les curés, mais encore les religieux, peuvent, en tout temps,

administrer l'Eucharistie à ceux qui la demandent par dévotion, lorsqu'il

est constant qu'ils ont satisfait ou qu'ils satisferont au précepte de la

communion pascale dans leur paroisse : « Quovis lemporc paschali, dit

y> Billuart, religiosi possunt per se vel per sacerdotes sieculares, in suis

» ecclesiis, Eucharistiam ministrare pelentihus ex devotione, si constat

» satisfecisse aut salisfacturos esse pnreepto in sua parochia (i). »

22G. D'ailleurs, les anciens règlements concernant la communion pas-

cale se trouvent modifiés sur plusieurs points. On n'exige plus, ni des

fidèles qu'ils présentent un billet de confession pour pouvoir être admis a

la communion, ni des curés qu'ils prennent les noms de ceux qui ne com-
munient pas, pour les transmettre à l'évêque : « Nunc non exigitur,

» comme le remarque Mgr Bouvier, schedula confessionis ut tribuatur

» communio tempore paschali, Dec extraneis ad sacram mensam acceden-

» tibus dcnegalur; quia pnesumitur eos licentiam a paslore suo oblinuiss^

» vel in parochia sua jam communicasse, aut ante linem Paschalis com-
» municaturos esse; nec, juxta Rilualis pra_àscriptioncm, describuntur

(t) Conférences d'Angers, sur VEucliarittit, conf. vu. quest 1. — (ï< Ibidem — t'î' Sess. XXII. enp. 6.

— {I De Eucharistie sacramentel, dissert. vi. art. 1. § t. Voyez aussi S. Alphonse de Liguori, lib. vi.

n° Î40; \\ igandt, Koncaglia, etc.

il i
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» nomina corum qui praecepto non satisfecerunl, ut ad episcocum defe-

» rantur (1). »

22G. Un fidèle, désirant faire ses pàques dans une autre paroisse voisine

delà sienne, n'ose en demander la permission à sou curé, dont il craint

un refus, la trop grande susceptibilité, les brusqueries. Ce fidèle a pour

motif, ou le besoin de communier immédiatement après sa confession,

qu'il a coutume de faire à un piètre du voisinage, en vertu d'une conces-

sion générale de la part de son évêque ou de son curé; ou la crainte plus

ou moins fondée d'élre une occasion do sacrilège pour son curé, qutm cré-

dit versari in consxutudinc graviter culpabili ; ou une certaine antipa l liie

naturelle pour ce curé, une répulsion involontaire qu'il ne croit pas pou-

voir surmonter. Le curé, le prêtre qui connaît la position de ce fidèle

pourra-t-il le communier sans l'obliger à recevoir une seconde (ois la

communion dans sa paroisse? On peut le communier, et parcelle commu-
nion il remplira le devoir pascal. Si, dans le cas dont il s'agit, on ne peut

présumer le consentement du curé, on peut, on doit même présumer le

consentement de l'évèque. « Non enim babemus ponlificem qui non possit

» compati inlirmitatibus noslris (2). » L'esprit de l'Église »'st de faciliter

à ses enfants l'accomplissement de leurs devoirs en matière de discipline;

le prêtre éclairé le comprend, et ne confond point les intérêts de la reli-

gion avec les intérêts de l'amour-propre.

article m.

De la Communion des ma/ades.

227. Les fidèles qui sont en danger de mort, dans un danger probable

et proebain, sont obligés, de droit divin, de recevoir la communion; de

là l'usage, aussi ancien que l'Église, de conserver l'Eucharistie et de l'ad-

ministrer aux malades. Ainsi ceux qui sont atteints d'une maladie mor-

telle, ou qui sont sur le point de subir une opération vraiment dange-

reuse, doivent se préparer par la communion au passage de l'éternité. Les

curés exhorteront aussi à la communion les femmes enceintes qui sont

d'une complexion faible et délicate, ceux qui se disposent à un voyage

périlleux; en un mol, tous ceux qui courent quelque risque de leur vie:

car, quoique tout danger n'oblige pas à la communion sous peine de

péché, il est cependant utile et prudent de se préparer, par la participa-

tion du corps de Jésus-Christ, à la mort à laquelle on est plus ou moins

exposé.

228. On dislingue les infirmes qui peuvent communier à jeun, quoiqu'ils

ne puissent aller à l'église, et les malades qui sont en danger. On donne

la communion aux premiers comme à ceux qui sont en santé, avec la dif-

férence qu'on la leur donne à domicile. Quant aux seconds, on peut et on

doit leur administrer l'Eucharistie par forme de viatique, c'est-à-dire

sans exiger qu'ils soient à jeun. Pour cela, il n'est pas nécessaire que le

danger soit actuel et imminent; il y aurait grand risque à attendre ce mo-
ment pour leur donner la communion. Dès que la maladie se manifeste

comme dangereuse, on doit proposer les sacrements au malade ; et, pour

savoir s'il est dans le cas de communier sans être à jeun, il faut consulter,

non sa nécessité, mais sa commodité : la communion ne doit contrarier

en rien les prescriptions du médecin. L'Église, toujours compatissante,

(1) Tract, de Euchaiislia, etc. — (2) Hebr. c. i. v. 15.



de l'eucharistie. 99

comme le dit le cardinal de La Luzerne, ne veut jamais nuire à ses en-

fants, et fait plier les règles de sa discipline à leurs besoins (1). Quand
même le malade pourrait, sans inconvénient, rester à jeun quelques

heures depuis minuit, on pourrait lui donner la communion après qu'il

aura prs la nourriture ou les remèdes qui lui sont nécessaires. Ce n'est

pas la coutume d'administrer les malades pendant la nuit, à moins qu'ils

ne soient dans un danger extrême (2).

-2*29. On doit donner le viatique à tous les fidèles qui, étant en danger
de mort, demandent ou consentent à le recevoir, après s'y être convena-
blement préparés. L'Église veut même qu'on l'administre aux pécheurs
publics, à moins qu'ils ne soient impénitents, qu'ils ne donnent aucun
signe de repentir, qu'ils ne refusent de réparer autant qu'il est en eux le

tort ou le scandale qu'ils ont commis. Le concile de Nicée, de l'an 525,
invoquant l'ancienne coutume, le prescrit expressément : « Auliqua et

» canonica lex nunc quoque servahilur, ut, si quis vita excédai, ultimo

» et maxime uecessario viatico ne privelur (5). » Ce canon s'applique à
tous, même aux pé< heurs publics, à ceux qui étaient soumis aux lois de
la Pénitence, et qui ne pouvaient communiquer avec les fidèles que par la

prière (4). Le concile de Cartilage, de l'an 598, renouvelle le canon du
concile de Nicée (5) : et on trouve les mêmes dispositions dans les Statuts

de saint Doniface, archevêque de Mayence; dans les Lettres d'Hincmar,
archevêque de Reims; dans les Constitutions de Riculfe, évèque de Sois-

sons, et dans les Canons d? l'Église deLangres, publiés par Isaac, évèque
de cette ville. 'Le concile d'Agde, de l'an 506, prescrit le viatique à tous

ceux qui sont en danger de mort : « Vialicum omnibus in morte positis

» non negandum ((»). » Selon le pape Gélase, on doit l'accorder à ceux qui
ont contracté des alliances sacrilèges, lorsqu'ils sont à l'extrémité et qu'ils

se repentent de leurs désordres (7). Le concile d'Orléans, de l'an 558,
s'exprime comme Gélase au sujet de ceux qui ont encouru l'excommuni-
cation; il leur accorde la communion ciulique quand ils sont dangereu-
sement malades (8). Si nous insistons sur ce point, c'est qu'il est à notre

connaissance que certains curés se permettent, contrairement à toutes les

lois divines et humaines, de refuser la communion aux malades qui ont
COlBflùs des botes graves ou qui n'ont pas satisfait au devoir pascal,

quelques sentiments qu'ils manifestent à l'article de la mort.

230. il est plus conforme à IVsprii de l'Église de donner que de refuser

la communion aux condamnés a mort qui sont vraiment pénitents. Dans
les statuts synodaux de l'Eglise de Reims, que plusieurs savants attribuent

à Sonnacius, archevêque de celle ville au vnc
siècle, on se plaint qu'on

leur refuse l'Eucharistie, si propre à raminer en eux la confiance et à les

soutenir dans ce cruel moment. C'était aussi le sentiment de Foulques,
qui occupait le siège de Reims au ixe siècle, comme on le voit par une
lettre qu'il écrivit à Didon, évèque de Laon. Les conciles de Mavence, de
l'an 848; de Worms, de l'an 808; de Tribur, de l'an <S!>:>; de Milan, de
1579; de Lima, de l'an 1582; de Mexico, de l'an 1585; de Matines, de
l'an 1607; de Cambrai, de l'an 1651, réclament le viatique en faveur des
criminels, afin que, fortifiés par la communion, ils fassent servir à leur

salut les angoisses de la mort et les horreurs du supplice. Nous pourrions
citer encore les papes Alexandre IV, Innocent VIII, Léon X, (.1. nient VU,
I'aul 111, Jules lll, et S. Pie V; le Sacerdotale romain, imprimé à Venise

M) Instr. sur le Rituel de Langres, ch. 5. art. 6. — '2) Conf. d'Angers, rer l'F'irhtri*tie , conf vu.
quest. 1. - (8) Can. an. — (1) Ibidem. — (5) Can. lv*vi. — (6) Can. xv: — 7 Kpist t. cap. «0. —
(8 Can. vi.
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en 1585; le synode d'Augsbourg, de l'an lGiO; les ordonnances synodales

publiées en 1515 par Etienne Poncher, évéque de Paris; cl le Rituel im-
primé, en 1859, par ordre de M. de Quélen, archevêque de la même
ville. Ce Rituel porte qu'on ne donnera poinl la communion aux condam-
nés à mort le jour de leur exécution, si l'exécution doit avoir lieu le

malin; ce qui suppose qu'on peut, dans le diocèse de Paris, les commu-
nier la veille, et même le jour de la mort, quand l'exécution ne doit avoir

lieu, qu'après midi. Ni les papes, ni les conciles, ni les évéques qu'on vient

de nommer, n'ont appréhendé, dit le judicieux Thomassin, que ce lût di-

minuer les honneurs qui sont dus à la victime de nos autels, que d'en

rendre participants ceux qui vont achever de laver leur crime dans leur

sang, puisque tout ce qui est salutaire aux hommes ne peut jamais dés-

honorer celle divine hoslie qui esl pour leur salut (1). Le savant évéque
deVence, l'abbé Godeau, pensait comme Thomassin

(

c
l). Il est donc à dé-

sirer que les évéques de France fassent revivre les anciens règlements des

églises de Reims, de Paris et de Cambrai, el introduisent dans leur dio-

cèse respectif, pour ce qui regarde la communion des condamnés à mort,

ce qui se pratique généralement ailleurs, conformément aux décrets des
souverains pontifes et des conciles. C'est l'esprit de l'Église, c'est l'esprit

du Sauveur du monde, qui esl venu principalement pour les pécheurs,

qui a demandé grâce pour ses bourreaux, qui a exaucé le larron sur la

croix (5).

251. Mais il est nécessaire que le criminel donne des signes non équi-

voques de pénitence; il esl prudent même, à notre avis, de ne lui donner
la communion qu'aulaul qu'il avoue son crime, extra confessionem sacra-

mentalem. On doit être ici plus exigeant pour ce qui regarde la commu-
nion, que pour ce qui concerne l'absolution sacramentelle; car on peut

absoudre au pied de l'échafaud celui qui, malgré la cerlitude morale

qu'on a de son crime, persiste à se dire innocent. Quant à l'intervalle à

meure entre la communion el l'exécution, nous suivrions le Rituel de

Paris. Mais le condamné pourra-t-il communier en viatique? 11 le peut,

s'il ne croit pas pouvoir commodément observer le jeûne prescrit.

252. Les malades qui ont perdu l'usage de raison sonl-ils dispensés de

la communion? Ils en sont dispensés, puisqu'ils ne sont plus moralement

capables d'observer aucune loi; mais un curé n'est pas dispensé pour cela

de l'obligation de leur administrer le viatique, s'ils s'y sont préparés; à

moins qu'il n'ait à craindre quelque accident. Les sacrements opèrent par

eux-mêmes, ex opère operalo, dans ceux qui, ayant désiré de les recevoir,

ont perdu depuis l'usage des facultés intellectuelles. Dans le doule si le

malade peut prendre la sainte hoslie, on doit essayer s'il peut avaler

quelque chose; et si, après cet essai, on conserve quelque inquiétude,

on ne doit pas lui donner la communion. On use des mêmes précautions à

l'égard des malades qui sont tourmentés de la toux ou qui éprouvent de

temps en temps des vomissements : « Diligenler curandum est, dit le

» Rituel romain, ne iis tribuatur viaticum, a quibus, ob phrenesim sive

» ob assiduam tussim aliumve similem morbum, aliqua indecentia cum
» injuria tanti sacramenti limeri potest (4). » Que faire, si, après la com-
munion, le malade ne peut avaler la sainte hostie, même après avoir pris

(1) Ancienne et nouvelle Discipline de l'Église, part. n. liv. k'. ch. 77. — (21 Vie de saint Cbarles

Borromée, par Godeau, etc. — (3) Voyez notre Lfttre a M. l'abbé Blanc, sur la communion des con-

damnés à mort
,
publiée à Reims, en 1811. On peut voir aussi l'Opuscule de Jean CliilBet, de Besan-

çon : Consilium de sacramenlo Euebaristiae ultimo supplicio afficiendis, non denegando. — [4] De
Communione infirmorum.
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nue ablution pour aider la déglutition, on s'il la vomit presque aussitôt

après l'avoir reçue? Le prêtre doit la mettre dans un vase autre que le

ciboire, la porter à l'église, la conserver dans un endroit bien fermé, et

attendre qu'elle soit entièrement corrompue pour la jeter dans la piscine.

Si les espèces ne paraissent pas dans ce que le malade a rejeté immédia-

tement après la communion, le prêtre doil l'essuyer avec des étoupes qu'il

brûlera, pour jeler également les cendres dans la piscine.
k2.->.". Non-seulement on peut, maison doit, suivant le senlimenl com-

mun, donner le saint viatique aux enfants qui ont l'usage de raison, quoi-

qu'ils n'aient pas encore l'âge requis pour la première communion. Il

suliil qu'après les avoir instruits, le curé les juge capables de faire quelque

discernement de cette nourriture spirituelle d'avec la nourriture com-

mune ei matérielle : « Utcibum islum cœleslem et supernum a communi
» materiali discernant, » dit Benoît XIV (1). Les curés y feront attention:

ils se rendraient coupables d'une faute grave s'ils laissaient mourir sans

viatique les enfants âgés d'environ douze ans qui auraient assez, de péné-

tra! ion pour connaître l'importance de celle action : « Haud leviter delin-

» quere, credimus, ajoute le même pape, qui pueros eliam duodenes et

» perspicacis ingenii sinunt ex hac vita migrare sine viatico, liane unam
» ob causam, quia scilicet nunquam antea, parochorum certe incuria et

>• oscilanlia, Eucbaristicum panem degustarunl (2). » ilais il faut avoir

soin de confesser les enfants qui sont malades avant de les communier.

Et s'ils reviennent en santé, ils ne seront admis a la participation de l'Eu-

charistie qu'après avoir fait leur première communion.

234. Celui qui, ayant communié soit par dévotion, soit pour satisfaire

au devoir pascal, tombe dangereusement malade quelques jours après,

n'est pas dispensé de l'obligation de recevoir le saint viatique. Mais y est-

il obligé s'il tombe malade le jour même qu'il a communié? Les uns pen-

sent qu'il est obligé de communier une seconde fois; les autres disent

qu'il peut le faire sans y être obligé; d'autres enfin soutiennent qu'il doit

s'en tenir à la communion qu'il a faite le matin, avant de tomber malade,

disant qu'il ne lui est pas permis de communier deux fois en un jour.

Chacun peut, à cet égard, prendre et suivre le parti qui lui plaira da-

vantage : « In tanta opinionum varietate doctorumque discrepantia, dit

» Benoît XIV, integrum eril parocho eam sentenliam amplecti quse sibi

» magis arriserit, quin fiât reus violati staluti synodalis, quod certe non
» potiiit casum islum cxlraordinarium respicere (~>). » Pour nous, nous

n'hésiterions pas à communier une second*} fuis celui qui, se voyant atteint

subitement d'une maladie mortelle, désirerait ardemment de recevoir

encore le pain des forts pour pouvoir lutter contre les angoisses de la

mon.
235. Celui qui a été administré en viatique peut l'être une seconde fois,

et même davantage, dans la même maladie, si le danger continue. Mais

alors il faut, suivant l'opinion la plus commune, qu'il s'écoule huit ou dix

jours entre l'une et l'autre communion. Si, après s'être mieux porté, le

malade retombe en danger, on peut lui administrer le viatique, quand
me il ne se serait pas passé huit jours depuis qu'il a été administré.

Dans tous les cas, on peut, avec la permission de l'Ordinaire, ne pas at-

tendre huit jours pour donner la communion en viatique à un fidèle qui

avait coutume, avant sa maladie, de s'approcher fréquemment de la s;iinte

'( De Synodo, lib m. cap. *«. — (S) ibidem Voyex S. Alphonse de Liguori, lib. yi. n» Ml; leetx-

dmal je Là Luzerne, sur le l'.ituel de Langrev, lu Rituel de Toulon, le cardinal de Lugo, Suarez, elc.

— [3 De Synodo, lib. vu. np. 11.
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table. Quant aux malades qui ne soûl plus en danger, et qui peuvent com-
munier à jeun, on leur porle l'Eucharistie plus ou moins souvent, suivant

leurs dispositions et l'avis de leurs confesseurs. Il est du devoir des curés

de les visiter de temps en temps et de les exhorter à la fréquente com-
munion.

25G. C'est au ct»é seul, ou à celui qui le représente, qu'il appartient,

exclusivement à tout autre prêtre, d'administrer l'Eucharistie aux malades

de sa paroisse. On excepte : 1° le cas de la nécessité, où le besoin d'un mou-
rant devient la première loi; niais pour qu'il y ait nécessité, il faut que le

malade soit vraiment en danger, dans un danger pressant, et que le curé

soii absent ou empêché. 2" Le cas où un curé refuse, sans raison cano-

nique, d'administrer les sacrements à son paroissien. Exemple : Lu ma-
lade de la paroisse de Pierres se sentant dangereusement malade, fait venir

Paul, curé de la paroisse voisine, pour se confesser; c'est à lui qu'il s'a-

dresse habituellement, quand il est en santé. Paul arrive, se présente

chez le curé, va dans la maison du malade, et entend sa confession, après

quoi il retourne chez le curé pour lui dire qu'un tel s'est confessé et qu'il

demande à recevoir la communion. Celui-ci répond qu'il ne veut point lui

administrer l'Eucharistie, sans vouloir donner aucune raison. Dans ce cas,

Paul, qui sait que le malade n'est point du nombre de ceux auxquels

l'Église refuse les sacrements à l'article de la mort, peut et doit lui admi-

nistrer le saint viatique d'après le consentement présumé de l'évèque, au-

quel il écrira cependant pour lui faire connaître ce qui s'est passé (1).

237. A moins d'un danger pressant, on ne doit porter le saint viatique

à un malade qu'après l'avoir confessé, et s'être assuré qu'aucun accident

de maladie ne met obstacle à sa communion. Cependant, quand on vient

chercher le curé pour un malade qui est éloigné de l'église, il peut em-
porter le Saint Sacrement, se réservant de juger, quand il sera sur les

lieux, s'il y a possibilité de lui administrer le viatique. Mais ici, comme
pour le cas où le malade demande à se réconcilier immédiatement avant

la communion, il peut se présenter une grande difficulté. En se confessant

ou en se réconciliant, il déclare au confesseur des liaisons criminelles

auxquelles il ne veut pas renoncer, des injustices graves et certaines, sans

être disposé à faire ce qui dépendra de lui pour les réparer; et le confes-

seur ne peut, par aucune considération changer son cœur et le rendre

digne de l'absolution. Que faire dans cette circonstance? Evidemment, on

ne peut l'absoudre. Le confesseur lui fera donc promettre de dire, après

sa confession faite, qu'il ne veut pas encore recevoir l'Eucharistie. S'il fait

cette déclaration, on ne la lui administrera pas; s'il refuse de la faire et

demande à communier, le confesseur est forcé de lui donner la commu-
nion, et il la lui donnera.

258. Hors le cas d'une nécessité pressante, on ne doit peint porter l'Eu-

charistie aux malades pendant la nuit. Ainsi, lorsque les curés voient que

la maladie est vraiment dangereuse, ils doivent engager le malade à ne

pas trop attendre pour recevoir la communion, et à profiler du moment
où il peut la recevoir le jour. On portera le Saint Sacrement avec toute la

décence possible. Pour cet effet, le curé recommandera aux parents de

bien nettoyer la chambre du malade, et de lenir propres les lieux de la

maison par où le prêtre doit passer, de couvrir le lit du malade d'un linge

blanc, cl préparer une table couverte d'une nappe fort propre, avec un

crucilîx, deux chandeliers et deux cierges allumés, de l'eau bénite et un

(i) Voyez S. Aîpbonse, lib. vi. n» 240; le cardinal de Lugo, etc.
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aspersoir; un vase dans lequel il y ait de l'eau, et une aiguière avec un
plat et une serviette, pour que le prêtre puisse se laver les mains s'il le

juge nécessaire. Tout étant disposé, le curé fait avertir les fidèles par un
coup de cloche, et s'habille pour la cérémonie, en prenant un surplis et

une étole. 11 doit être toujours en soutane. 11 porte le Saint Sacrement

devant sa poitrine, dans le ciboire couvert de son pavillon, marche nu-tête

sous le dais, précédé d'une ou plusieurs personnes qui portent des cierges

allumes dans des laniernes, et du clerc qui porte le Rituel, la bourse, et

une clochette, qu'il doit agiter de temps en temps pour avertir ceux qui

se trouvent sur son passage de suivre le Saint Sacrement, ou au moins de

l'adorer respectueusement. 11 y a sept ans et sept quarantaines d'indul-

gences pour ceux, qui accompagnent le Saint Sacrement avec un llambeau

allumé, et cinq ans oi cinq quarantaines pour ceux qui l'accompagnent

sans llainbe.ni. Ces indulgences sont applicables aux âmes du purgatoire.

Ceux qui, étant légitimement empêchés de l'accompagner eux-mêmes,

font porter un llambeau en leur nom par un autre, gagnent trois ans et

trois quarantaines.

239. Durant le chemin, le prêtre récite le psaume Misère mei, et d'au-

tres psaumes ou hymnes, tels que le Pan{)e linr/ua, seul ou alternativement

avec < ;u\ qui raccompagnent, s'ils peuvent lui répondre. Arrivé dans la

chambre du malade, il observe ce qui est prescrit par le Rituel pour l'ad-

minist ration de l'Eucharistie. Après avoir communié le malade, le prêtre

lave sis deux doigts qui ont touché l'hostie dans le petit vase où il doit y
avoir de l'eau , et pendant qu'il les essuie avec le purificatoire, on fait

prendre au malade cette ablution, si toutefois il n'a pas de répugnance à

la prendre, autrement on la jetterai! dans le feu. La cérémonie finie, on

retourne à l'église en récitant le Te Deum, et autres cantiques d'actions

de grâces, suivant qu'il y a plus ou moins de chemin à faire.

Noue ferons remarquer que, si on craint que le malade n'expire bientôt,

ou ne tombe dans un état qui ne lui permette pas de communier, on doit

aussitôt lui donner la communion, omettant non-seulement l'exhortation,

mais même les prières d'usage.

210. Si le prêtre doit porter le saint viatique dans un village ou hameau
éloigné de l'église, il se sert d'une custode ou petite boite d'argent dorée

en dedans, en n'y niellant que le nombre d'hosties nécessaires pour com-
munier les malades qui sont présentement eu danger, se fait accompagner,

comme à l'ordinaire, jusqu'à la sortie du chef-lieu de la paroisse, donne
la bénédiction aux lidèles qui l'ont suivi jusque-là, et se rend à la maison
du malade avec un clerc, en se faisant précéder d'un acolyte qui porte

une lanterne avec un cierge allumé. S'il ne peut sans inconvénient mar-
cher la tête nue, il se couvre d'une calotte ou de sa barrette, ou même de
son chapeau. Il peut monter à cheval, si ses infirmités, ou le temps, la

distance, l'exigeât. .Mais alors il doit auparavant assujettir la réserve de-
vant sa poitrine, avec deux rubans ou cordons attachés aux deux côtés de
la bourse, les serrant autour de son corps, pour éviter toute grande se-

cousse et tout accident. Après avoir communié le malade, il purifie ses

doigts dans le vase où l'on a mis de l'eau, remet la custode dans la bourse
ainsi que le corporal et le purificatoire, fait prendre au malade l'ablution

ou la jette dans le feu, achève la cérémonie, quitte sou étole et son sur-

plis, et se relire sans cérémonial. Si le malade meurt avanl d'avoir reçu la

communion, le prêtre rapportera le Saint Sacrement à l'église avec la

même décence qu'il l'a apporté.

11 n'est pas permis à un curé ni à tout autre prêtre de porter l'Eucha-
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ristie à un malade en secret, clandestinement, sans cérémonie aucune.
Nous exceptons le cas où il s'agirait de l'administrer à un fidèle qui est en
grand danger, et dont les parents impies, tout en tolérant qu'un prêtre
s'approche du malade, s'opposent absolument à ce qu'on lasse aucune
cérémonie religieuse dans la maison. Ce cas arrive malheureusement quel-

quefois dans ce siècle de tolérance et de liberté.

241. il peut arriver qu'un prêtre portant le Saint Sacrement à un ma-
lade, soit lui-même attaqué d'une maladie qui ne lui permette pas d'aller

plus loin. Si l'accident n'avait lieu que lorsque le prêtre est arrivé à la

maison, il n'y aurai! pas grande difficulté : on laisserait le Saint Sacrement
sur la table où il a été placé, et l'on s'empresserait de procurer, par tous

les moyens possibles, les secours nécessaires à ce piètre et au malade.

Mais si le prêtre tombe chemin faisant, et qu'il n'y ail sur les lieux ni

prêtre, ni diacre, ni autre personne qu'un seul assistant, celui-ci, après
avoir fail ce qu'il pourra pour lui être utile, s'empressera d'aller chercher
du secours, prenant le saint ciboire ou la custode enveloppés du voile qui
les couvre, pour ne pas les toucher de sa main. 11 se rendra aux habita-

tions les plus voisines, et remettra le sacré dépôt dont il est chargé, ou
dans une église ou entre les mains d'un prêtre. Si le ministre qui portait

le Saint Sacrement meurt en chemin, l'assistant qui l'accompagnait,
désespérant de pouvoir rien faire pour lui, reportera à l'église, avec les

mêmes précautions, le saint ciboire ou la custode (1). Il devrait le faire

lors même qu'ils ne seraient pas enveloppés d'un voile.

ARTICLE IV.

De la première Communion des enfants.

212. Aux termes du concile de Latran, tout fidèle de l'un et l'autre sexe
ayant atteint l'âge de discrétion, est obligé de s'approcher du sacrement
de l'Eucharistie, au moins à Pâques. C'est donc une obligation pour les

curés de préparer à la première communion ceux des enfants de leurs pa-
roisses qui ont suffisamment l'usage de raison pour pouvoir communier
avec fruit. Suivant le sentiment le plus commun, le plus suivi dans la pra-

tique, il ne suffit pas qu'un enfant soit obligé de se confesser pour être

tenu de communier: on est plus exigeant, en ce qui regarde l'âge, pour
le sacrement de l'Eucharistie que pour le sacrement de Pénitence. Aussi,

non-seulement on peut, mais on doit absoudre un enfant qui a commis
une faute grave, quoiqu'il soit encore éloigné de l'époque de sa première
communion. Mais à quel âge précisément les enfants sont-ils obligés de

communier? A quel âge le curé peut-il et doit-il les admettre à la commu-
nion? On croit assez généralement que les enfants ne sont pas, régulière-

ment parlant, obligés de communier avant l'âge de neuf ou dix ans, mais
qu'ils doivent le faire avant l'âge de quinze ans. On ne peut donner, sur

ce point, d'autres règles générales; car il n'est pas rare de trouver des

enfants de neuf, de dix ou onze ans, plus instruits et mieux disposés

que d'autres qui en ont douze, treize ou quatorze. On doit donc avoir

égard au développement des facultés intellectuelles, qui n'est pas le même
chez tous les enfants, au degré d'instruction, au caractère et aux disposi-

tions de chacun. Un curé se tromperait et serait répréhensible s'il adop-

tait pour règle générale et absolue de n'admettre à la première communion

(1) Instructions sur le Rituel de I.augres, cb. a. art. G.
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qur les enfants qui ont un certain âge; par exemple, ceux qui sont arrivés

à leur douzième, ou treizième, ou quatorzième année. Dispensateurs des

choses saintes, nous ne pouvons en disposer à volonté.

215. Mais que faire à l'égard des enfants de treize, quatorze el quinze

ans, qui ne répondent rien ou presque rien au catéchisme? Le curé doit

les cultiver avec un soin tout particulier; il les recommandera, s'il le juge

nécessaire, à l'instituteur ou à l'institutrice, ou à quelque personne in-

struite et vertueuse, pour leur faire apprendre au moins l'Oraison domini-

cale, la Salutation angélique, le Symbole des Apôtres et l'Acte de contri-

tion. Quand ils sauront ces choses, s'ils savent d'ailleurs distinguer la

nourriture spirituelle qu'on reçoit dans l'Eucharistie de la nourriture ma-
térielle, corporelle ou commune, on les admettra à la première commu-
nion, de crainte qu'en les renvoyant à une autre année, on ne les trouve

ni plus instruits ni mieux préparés. 11 n'est pas juste d'exiger autant de

ces enfants que de ceux qui ont plus de pénétration, pourvu qu'on remar-
que en eux de la docilité et de la bonne volonté.

2ii. Le première communion ne doit se faire, même hors du temps

pascal, que dans l'Église paroissiale, et par les mains du propre curé, ou
de celui qui en lient la place, à moins que le curé ou l'évêque ne permette

qu'elle se fasse dans une autre paroisse. L'enfant qui n'est point chez ses

parents, qui réside ailleurs que dans son domicile de droit, peut faire sa

première communion dans la paroisse où il a un domicile de fait. Ainsi,

on enfant peut faire sa première communion, soit dans un collège, soit

dans un couvent où l'on est autorisé par l'évêque à préparer les jeunes
gens à cet acte de religion. Il en est de même d'un domestique qui ne ré-

side point dans sa paroisse d'origine. Mais combien faut-il avoir été de
temps dans une paroisse pour pouvoir y être admis à faire sa première
communion? Dans certains diocèses, il faut y avoir passé six mois; dans

d'autres, il faut moins de temps; les curés se conformeront à ce qui est

régie par l'Ordinaire. Mais quoiqu'un enfant n'ait pas encore résidé dans
son domicile de fait tout le temps prescrit par les statuts, si les parents

désirent qu'il y soit admis à la communion, le curé d'origine doit se mon-
trer facile, el s'en rapporter au jugement de son confrère pour ce qui
regarde les dispositions actuelles de reniant. Le prêtre ne doit rien tant

craindre que de compromettre son ministère et éloigner la confiance des
fidèles, en montrant, ou du moins en paraissant montrer trop de suscep-
tibilité au sujet de ses droits. .Nous ferons remarquer que l'enfant qui peut
faire sa première communion dans une paroisse étrangère, en vertu d'un

domicile de l'ail, conserve la faculté de la faire dans la paroisse où il a soa
domicile de droit.

245. In cure peut-il faire faire la première communion à nu enfairl

étranger qui n'est venu passer dans sa paroisse l'espace «le temps fixé par

les ordonnances que pour ne pas la faire dans sa propre paroisse? Nous
pensons qu'il le peut; quel que soit le motif de reniant ou plutôt de

ses parents, le curé qui le communie ne se trouve point en contravention;
il ne fait rien qui soit contraire aux lois du diocèse. Quant à l'enfant oui
;•. e me ses parents, deux domiciles, il pourra communier, même p >ur

la première fois, de la main de celui des deux curés dont il aura s>ii- i les

instructions pour la première communion.
246. Aucun motif humain ne doit influer sur l'admission ou l'exclusion

des enfants à la première communion. Jamais un curé ne peut en exclure
un enfant parce qu'il aurait eu personnellement à se plaindre de lui OU de
ses parents. Il ne doit pas même se laisser soupçonner d'être mû, surtout

5.
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dans une telle circonstance, par une semblable considération. Si, parmi

les jeunes yens qu'on a préparé avec toul le soin possible, il s'en trouve

qui ne puissent élre admis avec les autres à la première communion, ou

parce qu'ils ne sont pas suffisamment instruits, ou parce que leur con-

duite ne leur permet pas encore de communier, on pourra les renvoyer à

l'année suivante, s'ils sont encore jeunes, s'ils n'ont pas encore quatorze

ans. Mais s'ils ont atteint cet âge, c'est on devoir pour le curé de ne pas

les renvoyer aussi loin; il doit leur continuer ses soins même après la so-

lennité de la première communion, et les admettre individuellement a la

sainte table, quand il les aura jugés dignes de s'en approcher. 11 se ren-

drait coupable s'il négligeait de les disposer prochainement à un acte qui

est d'obligation pour eux, si, comme il arrive quelquefois, il les remettait

à une autre première communion générale, qui n'aura lieu que dans un ou

deux ans. Règle générale : il y a de grands inconvénients à dilférer la pre-

mière communion d'un enfant au delà de quatorze ou quinze ans. « Plus

» on difl'ère, comme l'a remarqué le cardinal de La Luzerne, moins les

» enfants ont de dispositions à apprendre, plus les passions se fortifient,

» plus les habitudes vicieuses s'enracinent; et il faut considérer aussi que
» les enfants du peuple, devenant grands et forts, sont plus occupés au

» travail et ont moins de facilité pour fréquenter les catéchismes (1). » Ce
que nous disons des enfants qui ne sont pas assez instruits pour commu-
nier en même temps que les autres, s'applique à ceux qui n'ont pas les

dispositions intérieures requises pour communier dignement. Ils s'en rap-

porteront à l'avis de leur confesseur pour le temps où ils pourront faire

leur première communion.

ARTICLE V.

Des dispositions de l'âme pour la Communion.

247. Le sacrement de l'Eucharistie étant le plus grand, le plus auguste,

le plus saint de tous ies sacrements, exige de grandes dispositions. Luire

ces dispositions , les unes regardent lame, et les autres concernent le

corps. Nous parlerons de celles-ci dans l'article suivant.

La première, la plus essentielle de toutes les dispositions de l'unie, c'est

la pureté de conscience. 11 est nécessaire que celui qui veut commune»
puisse juger prudemment qu'il est, pour le moment, exempt de toul péché

mortel. Autrement il se rendrait coupable d'un énorme sacrilège. On sait

ce que dit l'Apôtre : « Quicumque manducaverit panem hune, vel biberit

» calicem Doniini indigne, reus erit corporis elsanguinis Domini. Probet

» aulem seipsum homo : et sic de pane illo cdat, et de calice bibat. Qui

» enim mandical et hibil indigne, judicium sibi mandicat el bibit; non
» dijudicans corpus Domini (2). » Ainsi, celui qui communie indigne-

ment est coupable du corps et du sang de Jésus-Christ; ce qui ne signifie

pas cependant que la communion indigne soit un crime aussi grand que
celui des Juifs qui ont crucifié Noire-Seigneur. « Peccatum indigne sumen-
» tium hoc sacramenlum, dit saini Thomas, comparatur peccalo occiden-

» tium Christum, sceundiim simililudinem, quia ulrumque commiltilur

» conlra corpus Chrisli; non tamen secundum criminis quanlitaiein. Pec-

» catum enim occidenlium Christum fuit multo gravius : primo quidem
» quia illud peccatum fuit conlra corpus Chrisli m specie propria; hoc

(<ï Instructions sur le Rituel de Langres, cb. 5. art 6. — (2] I. Corinth. c. 9. v. 27, 28, 29.



ue l'euchauistie. 107

» auteni peecaluni est conlra corpus Cliristi specie in sacramenti; secundo

» quia illud peccatum processil ex intenlione nocendi Christo, non autem
» hoc pecealuin (1). »

848. Quiconque se sent coupable de quelque péché mortel doit, avant

de s'approcher de la sainte table, se purifier dans le sacrement de Péni-

tence; quelque contriiion qu'il croie avoir, il ne peut, sans sacrilège, se

présenter à la communion avant d'avoir reçu l'ai>solulion sacramentelle.

Aussi, après avoir cité ce précepte de l'Apôtre, Protêt xcip.sum howo, le

concile de Trente ajoute : « Ecclesiastica autem cousueludo déclarât eam
» probationum necessariam esse, ut nullus sibi conscius morlalis peccati,

» quanitiiinvis sibi contrilus videalur, absque prsemissa sacrainenlali con-

» fessione ad sacram Eucharistiam accedere debeal (2). Ne tanlum sacra-

» inenlum indigne, atque ideo in mortem et condeinualio'.;ein sumatur,

» Btatuil alque déclarai ipsa sancla synodus, illis quos conscientia peceati

» moriaiis gravât quaniumcunique eiiam se contriios exisliment, habita

» copia confessons, necessario pra'inittendain esse confessionem sacra-

» mentaient (3). » Cependant, on excepte le cas où celui qui est obligé de

dire la messe ou de communier (Banque de confesseur : « Qui est in mor-
» tali, teneltir sub inorlali anle suinplionem Eucharistie conlileri, nisi sit

» nécessitas celebrandi vel communicandi et eonfessarius desit (4). » Nous
avons expliqué plus haut (5) ce qui regarde le prêtre. Quant au simple

lidèle, nous le croyons dispensé de se confesser avant la communion:
1° lorsque, se trouvant en danger, il ne peut, faute de prêtre, recevoir

l'Eucharistie que de la main d'un diacre; 2° lorsque, arrivé à la sainte

table pour communier, il se souvient d'avoir péché mortellement depuis

sa dernière confession; car, généralement, il ne peut se retirer avant d'a-

voir reçu la communion sans danger de se compromettre aux yeux des

assistants. Mais, dans l'un et l'autre cas, il doit préalablement s'exciter à

la contrition parfaite.

2i9. On demande si celui qui a involontairement oublié dans sa confes-

sion un péché mortel, doit s'en confesser avant de communier : on sup-
pose qu'il a reçu l'absolution. On convient généralement que, s'il ne se

ressouvenait de ce péché qu'au moment de la communion, lorsqu'il est à

la sainte table avec d aunes personnes, il n'est point obligé de se retirer,

au risque de se diffamer et de scandaliser les assistants. Il s'agit donc d'un
fidèle qui pourrait, sans inconvénient, retourner au tribunal de la Péni-
tence. Or nous disons, contrairement au sentiment le plus commun, qu'il

n'est point obligé de se confesser, avant la communion, de la faute qu'il a

involontairement omise. On ne peut l'y astreindre ni en vertu du Probe!
si'ijismn homit de l'Apôtre, puisqu'il s'est éprouvée) qu'il est présentement
en état de grâce; ni en vertu du décret du concile de Trente, ce décret ne
concernant que celui qui, ayant !a conscience d'un péché mortel, n'en a

pas reçu l'absolution sacramentelle. Le péché oublié involontairement est

vernis indirectement avec les autres péchés qu'on a déclarés en confes-
sion. Collet lui-même, qui, comme il l'avoue, nantit pas un aurait invin-
cible pour la morale relâchée, s'exprime ainsi : « On n'oblige un homme à

» se confesser avant la communion, qu'alin qu'il soit moralement sur <|u'il

B est réconcilié avec Dieu, et cela selon les lois que Jésus-Chrisl a établies.

» Or tout cela se trouve dans le cas que nous discutons. On s'est C0H-
» fessé avec toute la bonne foi possible, ou est aussi sur qu'on le puisse

(4) Sum naît. 3. qtuTst. 80. art. :;. — (2) Sess xm. cap. 7.-3 Ibidem, can. II. — U] S. Alphonse
de Li^uon, lib. vi. n° io3 (B] Voyez le n» 195.
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)> rire de sa réconciliation. Que faut-il de plus? Vous êtes, nie dit-on,

« obligé de vous confesser de la faute que vous avez oubliée. J'en con-
» viens; mais ce n'est pas de quoi il s'agit : il est question de savoir si je

» suis obligé de m'en confesser à l'instant. Vous me dites que oui; mais
» je voudrais quelque chose de plus; il me faudrait des preuves; car le

» Quamprimum eonfileatur du concile de Trente ne regarde que ceux qui,

» faute de prêtre, n'ont pu se réconcilier (1). » Qu'on ne nous oppose
point l'usage pratiqué par les fidèles : ils font ce qu'on leur dit de faire,

sans avoir l'intention de s'imposer d'autres obligations que celles qui leur

sont imposées par les lois de l'Eglise; cette pratique ne peut donc être

considérée comme une règle obligatoire; ce n'est qu'une pratique pieuse

et louable dont on doit conseiller l'observation en certaines circonstances.

« Praxis autem Gdelium qûae opponitur, non est habenda, dit saint Al-

)> phonse , ut régula eerta obligations, sed potius est pins et laudabilis

» usus, quem ego etiam quam maxime, prascisis circumslantiis, suaden-
)> dum pulo (2). » D'après ce sentiment qui nous paraît beaucoup plus

probable que l'opinion contraire, sentiment qu'on peut certainement sui-

vre dans la pratique, celui qui, par un oubli involontaire ou par un oubli

qu'on ne peut regarder comme gravement coupable dans sa cause, a omis
de déclarer quelque péché mortel en confession, n'est point obligé de
s'en confesser avant la communion; il lui est permis d'en différer la dé-

claration jusqu'à la première confession qu'il fera par dévotion ou par

nécessité.

250. Celui qui doute s'il est en état de grâce peut-il communier avant

de s'être confessé? Voici ce que répond saint Alphonse de Liguori dans

son Instruction pratique pour les confesseurs : « Si la personne doute

» d'avoir péché ou non mortellement, elle peut s'approcher de la coniniu-

» nion sans se confesser auparavant; que le doute soit négatif ou positif,

» peu importe, attendu qu'il suffit alors de faire un acte de contrition pour
» recevoir plus sûrement les fruits du sacrement. Le précepte de l'Apôtre,

y< Probel autem seipsum homo, qui impose l'obligation de se confesser,

» comme l'a expliqué le concile de Trente, ne lie que ceux qui ont la con-

)> science ou la certitude du péché mortel qu'ils ont commis , ainsi que l'a

» déclaré le même concile en disant : Ut nullus sibi conscius peccati mor-
» lalis ad Eucharisliam accedere debcat. Ainsi, le précepte de l'épreuve ne

» possède et ne devient obligatoire que pour celui qui a la conscience de
)> sa faute. Si, au contraire, on est certain d'avoir commis un péché mor-
» tel, on ne peut pas communier avant de s'être confessé, parce que le

)> précepte de l'épreuve est alors certainement en possession. Par conse-

il quenl, celui qui a un doute positif ou négatif s'il a recouvré la grâce qu'il

» avait perdue; celui qui doute, par exemple, si sa confession n'a point

» été nulle par un défaut de disposition ou de juridiction, s'il a la contri-

» lion dans le cas où il communie par nécessité, ne peut pas recevoir la

» communion, parce qu'alors il irait contre le précepte qui exige une
» épreuve non-seulement probable, mais certaine comme le péché qui a

» été commis (5). »

L'Église n'exige point des pénitents qu'ils s'abstiennent de la commu-
nion jusqu'à ce qu'ils aient achevé leur satisfaction. Ainsi, on doit les ad-

mettre à la sainte table avant qu'ils aient fait leur pénitence, si d'ailleurs

ils ont réparé, du moins en partie, le scandale qu'ils ont commis (i).

(11 Traité des saints Mystères, cli 2. S 8. Voyez aussi son Traité De Eucharistiœ tacrammto, cap 6.

ait. 3. — ^2) I.ib vt n° 257 — (31 Instructions pratiques pour les Confesseurs, ch. 13, troisième

point
, § 2. — (4 Décret d'Innocent XI, de 1U79.
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251. Le péché véniel n'est point un obstacle à la communion ; il ne la

rend point indigne; mais celui qui communie en conservant de l'affection

pour le péché véniel est privé en partie des effels du sacrement. Pour re-

cevoir toute l'abondance des grâces attachées à la communion, il faut s'ap-

procher de la sainte table avec un cœur pur de tout péché et de toute af-

fection au péché même véniel, une foi vive, un désir sincère d'être uni à

Jésus-Christ, une charité ardente et une humilité profonde. Les curés, les

confesseurs chercheront à inspirer aux fidèles ces heureuses dispositions,

sans toutefois les exiger comme si elles étaient nécessaires pour commu-
nier avec fruit. En effet, on distingue la communion qui est de précepte,

et la communion qui se fait par dévotion. Pour la première, il suflit qu'on

se soit rendu digne de l'absolution ; tandis que la communion que l'on fait

par dévotion demande des dispositions plus parfaites en proportion de ce

qu'elle est plus fréquente. On est plus exigeanl a l'égard de ceux qui com-
munient tous les jours, qu'envers ceux qui ne communient qu'une fois par

semaine; plus exigeant encore, généralement parlant, envers ceux-ci qu'à

l'égard de ceux qui ne communient que tous les mois ou deux ou trois fois

par an.

2.V2. C'est un devoir pour les pasteurs d'entretenir ou d'établir, autant

que possible, la pratique de la fréquente communion parmi les lidèles, en
leur en faisant connaître tous les avantages. Aussi, comme le dit le cardi-

nal de La Luzerne, « lors même qu'ils les instruisent sur les dispositions

» nécessaires pour communier, lorsqu'ils leur font sentir les funestes ef-

» fels de la communion indigne, ils doivent prendre garde de se servir

» d'expressions trop fortes, qui impriment une trop grande terreur, et qui

» portent au désespoir d'atteindre à la haute pureté qu'exige ce sacrement.
y> Ils doivent ménager tellement leurs exhortations, qu'en arrêtant par une
» crainte salutaire ceux qui ne sont pas sullisamment préparées, ils encou-
» ragent, par une pieuse confiance, ceux qui portent au dedans d'eux des

» dispositions convenables il). »

Les lidèles qui se contentent de remplir le devoir pascal satisfont bien

certainement au précepte de l'Église et au précepte divin; mais ils ne ré-

pondent pas à l'esprit de Jésus-thrisl ni au vœu de sa divine épouse. Le
concile deTrente « souhaiterait que les lidèles qui assistent à chaque messe
» y communiassent, non-seulement en esprit cl en affection, mais encore
» par la réception sacramentelle de l'Eucharistie, afin qu'ils reçussent un
« fruit plus abondant de ce saint sacrifice (2). » Tel était l'usage des cinq
ou six premiers siècles de l'Église, au rapport des saints Pères, dont les

écrits sont remplis d'exhortations en faveur de la communion fréquente et

quotidienne (5).

153. Cependant, on ne peut ni conseiller ni défendre indistinctement
aux lidèles de communier tous les jours ou a peu près tous les jours. Voici

ee que dit sur et' point saint François de Sales : « De recevoir la cominu-
» Dion de l'Eucharistie tous les jours, ny je ne loue ny je ne le vitupère

;

» mais de communier tous les jours de dimanche, je le suade et en exhorte
» un chacun, pourvu que l'esprit soit sans aucune affection de pécher. Ce
» sont les propres paroles de saint Augustin (de Gennade), avec lequel je

ne vitupère ny loue absolument que l'on communie tous les jours; mais
» laisse cela à la discrétion du père spirituel de celuy qui voudra se résou-
i dre sur ce poincl; car la disposition requise pour une si Fréquente COm-

» Instructions sur le Rituel de LangTCS, chap 5. art. i. — (2 Sess. un. cap. 0. — .3 Voyez la Dis-
sertt'.ion de S Alphonse sur la fréquente Communion.
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» munion, devant être fort exquise, il n'est pas bon de le conseiller géné-
a raleraenl. Et parce que celte disposhion-là

,
quoyqu'exquise , se peut

» trouver en plusieurs bonnes ànics, il n'est p;is bon iion plus d'en divertir

» et dissuader généralement un chacun ; ains cela doit se traicler par la

» considération de Testai intérieui' d'un chacun en particulier. Ce seroit

» imprudence de conseiller indistinctement à tous cet usage si fréquent;

» mais ce seroil aussi imprudence de blasmer peur iceluy, ci surtout quand
» il suivroil l'advis de quelque digne directeur... Vous voyez que saint Au-
» guslin exhorle et conseille bien fort que l'on communie tous les diman-
» ches : faites-le donc tant qu'il vous sera possible; puisque, comme je le

» présuppose, vous n'avez nulle sorte d'affection au péché mortel, ni au-
» cune affection au péché véniel.

» Il faut que je die ce mol pour les gens mariez; c'est chose indécente,

» bien que non pas grand péché, de solliciter le payement du devoir nup-
» liai le jour que l'on s'est communié; mais ce n'est pas chose malséante,
« ains plustôi méritoire de le payer. C'est pourquoi, par la reddition de ce
» devoir-là, aucun ne doit estre privé de la communion, si d'ailleurs sa

» dévotion le provoque à le désirer. Certes, en la primitive Église, les

» chresliens communioient tous les jours, quoiqu'ils fussent mariez et

» bénis de la génération des enfants... Pour communier tous les huict

» jours, il est requis de n'avoir ny péché mortel, ny aucune affection au
» péché véniel, et d'avoir un grand désir de se communier; mais pour
» communier tous les jours, il faut outre cela avoir surmonté la plus-

» part des mauvaises inclinations, et que ce soit par advis du père spiri-

» tuel (1). »

25 i. Saint Alphonse de Liguori se montre plus favorable à la fréquente
communion que saint François de Sales : il soutient et établit qu'on peut
donner la communion tous les buits jours aux personnes qui, étant en état

de grâce, commettent des péchés véniels d'habitude ou avec prémédita-
tion; qu'il n'existe aucune loi qui défende de communier lorsqu'on con-
serve de l'affection, du penchant pour le péché véniel

;
que celle affection,

ainsi que l'enseigne saint Thomas, n'empêche point ie sacrement de pro-

duire l'accroissement de la grâce ou de la charité habituelle, augmenlum
habitualis graliœ vel charitatis (â), quoiqu'il ne produise réellement pas

tous ses effets. Puis, il montre que sainl François de Sales s'est trompé
en citant saint Augustin; que le texte qu'il attribue a ce célèbre docteur

n'est point de lui; qu'il est tiré du traité De ecclesiasticis dogmalibus de
Gennade, et que ces paroles sur lesquelles s'appuie le sainl évèque de
Genève : Omnibus dominicis diebus commiinirandiun suadeo el hortor, si

tamen mens sine a/feclu peceandi sil, signifient que, pour pouvoir commu-
nier tous les dimanches, il faut èlre exempt, non de toute affection au
péché véniel, mais de toute affection au péché mortel, sine affeclu pee-

eandi morialiter, comme l'explique sainl Thomas (3). Du reste, ajoute

saint Alphonse, c'est une règle universellement reçue et approuvée par le

saint-siége, que les fidèles, mariés ou non, doivent s'en rapporter, pour
la communion plus ou moins fréquente, au jugement de leurs confesseurs,

qui auront égard aux fruits que leurs pénitents retirent du sacrement de
l'Eucharislie. La véritable marque d'une bonne communion est le profit

qui en revient aux fidèles : si on voit qu'elle leur est réellement profitable,

on peut, on doit même leur permettre de communier fréquemment; ils

(1) Introduction à la Vie dévote, paît n. eh. 20. — (î) Sum. part. 3. qusest. 79. art. 8.

—

(3) Ibidem, art. 3.
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doiveul au contraire communier moins souvent lorsqu'ils n'en retirent

aucun profil (I ''•

2,'>5. Fénelon ne paraît pas non plus aussi exigeant que saint François

de Sales. Parlant du fidèle dont la conscience est pure, qui vit irreguliè-

renient, qui est sincère et docile à un directeur expérimente cl euiienii du

relâchement, il s'exprime ainsi : « Ce fidèle est ïaible; mais il se délie de

» sa faiblesse, et a recours à l'aliment céleste pour se fortifier. Il est im-

» partait; mais il en gémit, et travaille pour se corriger de ses imperfec-

» tions. Je dis qu'un bon directeur, auquel il obéit avec simplicité, peut et

» doit le faire communier presque lous les jours. » Après avoir cilé la tra-

dition, les saints Pères et le concile de Trente, eu faveur de la communion
fréquente et quotidienne, il ajoute : « Voilà l'Église, qui est la même dans

» tous les temps. Rien ne la vieillit, rien n'altère sa pureté. Le même es-

» prit qui l'animait du lemps de saint Justin et des autres Pères, l'a fait

» encore parler dans ces derniers jours. Elle invite tous les enfants à une

» communion fréquenie. Elle souhaiterait qu'ils n'assistassent jamais à

» aucune messe sans y communier. El, en effet, l'Eucharistie élanl insti-

» tuée pour tenir la place des anciens sacrifices qu'on nommait pacifiques,

» où la victime était offerte el mangée par les assistants, on fait une espèce

» de violence au sacrifice de Jésus-Chrisl quand on s'unit au prêtre pour

» L'offrir, sans vouloir s'y unir pour la manducation. Ce qui arrête le con-

» cile et le contient en crainte, c'est un chrétien à qui la conscience re-

» proche un pèche mortel : Sibi consens morlalis pcccali.

2M>. » Il est inutile de nous objecter qu'on voit communier souvent des

» personnes très-indignes de la communion. Nous répondons, avec saint

» Augustin : Les uns sont corrigés comme Pierre, el les autres soufferts comme
i) Judas. J'avoue qu'il y a beaucoup de chrétiens qui n'en portent le nom
» que pour le profaner et l'avilir... Il y a beaucoup de personnes même
» qui, observant une certaine régularité de vie, n'ont point les véritables

» sentiments de la vie chrétienne. Quand on approfondit leur état, on ne
» voit point qu'on puisse les mettre au rang des justes qui doivent coinmu-
» nier; mais nous ne parlons nullement de ceux-là. Ici il s'agit des âmes
» pures, humbles, dociles et recueillies, qui sentent leurs imperfections

» et qui veulent s'en corriger par la nourriture céleste. Pourquoi se scan-

» dalise-t-on de les voir communier souvent? Elles sont imparfaites, me
» dira-t-on. Eh! c'est pour devenir parfaites qu'elles communient. Saint

» Ambroise ne dit- il pas que le péché est noire plaie, et que notre remède
» est dans le céleste el vénérable sacrement ! Saint Augustin ne dit-il pas que
» si les péchés d'un lidèle ne sont pas tellement grands qu'il doive être

» excommunié, en cas qu'il refuse de faire pénitence, il ne doit pas se priver

» du remède quotidien du corps de Solre-Seit/neur? On n'est point étonné

» de voir les bons prêtres dire la messe tous les jours; ils ont néanmoins
» leurs imperfections. Pourquoi donc se scandaliser quand on voit de bons
» laujues qui, pour mieux vaincre leurs imperfections ei pour mieux sur-

)) mouler les lent liions do siècle corrompu, veulent se nourrir tous les

» jouis de Jésus-Christ. Si on attendait, pour communier tous les jours,

» qu'on fût exempt d'imperfection, on attendrait sans lin... il faut donc
» S'acCOUtUMr à voir vos lidèles qui commettent des pèches véniels malgré
» leur désir sincère de n'en commettre aucun, et qui, néanmoins, coinmii-

» aient avec fruit tous les jours. Il ne faut pas cire tellement choqué de
» leurs imperfections, que Dieu leur laisse pour les humilier, qu'on ne

(1) OEuvres complètes de S. Alphonse de Liguori, lome XXVII, pag. 87, etc.
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y> fasse aussi attention aux fautes pins grossières et plus dangereuses dont

» ce remède quotidien les préserve. Encore une fois, nous voyons que les

» chrétiens des premiers siècles, qui communiaient tous les jours, étaient

» encore dans des imperfections notables. Veui-on condamner leurs com-
» munions quotidiennes, et corriger l'Église primitive, qui les autorisait

» sans ignorer ces imperfections notoires?...

257. » Combien voit-on de (idèles scrupuleux qui, faute de cet aliment,

» ne font que languir! Ils se consument en réflexions et en efforts stériles.

» Us craignent, ils tremblent, ils sont toujours en doute, et cherchent en

» vain une certitude qu'ils ne peuvent trouver en celte vie : l'onction n'est

» point en eux. Ils veulent vivre pour Jésus-Christ sans vivre de lui. Ils

» sont desséchés, languissants, épuisés, et ils tombent en défaillance. Us
» sont auprès de la fontaine d'eau vive, et se laissent mourir de soif. Ils

« veulent tout faire au dehors, et n'osent se nourrir au dedans. Us veulent

» porter le pesant fardeau de la loi, sans en puiser l'esprit et la consolation

» dans l'oraison et la communion fréquente. J'avoue qu'un sage et pieux

» directeur peut priver un fidèle de la communion pour un temps court,

» soit pour éprouver sa docilité et son humilité, quand il a quelque sujet

)) d'en douter, soit pour le préserver de quelque illusion et de quelque at-

» tachement secret à lui-même. Mais ces épreuves ne doivent être faites

» que dans un vrai besoin, et doivent durer peu; il faut recourir au plus

» tôt à la nourriture de l'âme (1). »

AKTICLE VI.

Dei dispositions du corps pour la Communion.

258. Les dispositions du corps pour la communion sont : le jeûne, la

pureté et la modestie. Suivant les lois et la pratique générale et constante

de l'Église, on ne doit recevoir l'Eucharistie que lorsqu'on est à jeun. Ce
jeune, qu'on appelle naturel, eucharistique ou sacramentel, est beaucoup
plus sévère que le jeûne ecclésiastique; il consiste à n'avoir rien pris, ni

solide ni liquide, ni comme nourriture ni comme remède, depuis minuit.

Tout ce qui se mange ou se boit véritablement, volontairement ou par

inadvertance, est une infraction au jeûne et empêche de communier. Le
précepte du jeûne eucharistique n'admet pas de légèreté de matière :

l'Égiise veut, sous peine de péché mortel, que celui qui communie soit ab-

solument à jeun, qu'il n'ait absolument rien bu ni mangé avant de s'appro-

cher de la sainte table. Elle n'admet d'exception que pour les malades qui

communient en viatique, et pour quelques cas beaucoup plus rares où peut

se trouver le prêtre qui célèbre ou qui doit célébrer la messe (2). On ex-

cepte encore le cas où tout prêtre, et, à défaut de prêtre, tout fidèle peut

prendre et avaler la sainte hostie pour l'empêcher d'être profanée, d'être

foulée aux pieds par les hérétiques ou les infidèles.

259. On ne regarde pas comme une infraction au jeûne naturel , ni ce

qui s'avale fortuitement et sans dessein par la seule respiration, ni ce que
l'on goûte sans l'avaler. Ainsi, on peut communier, quoique, en se lavant

la bouche, on ail avalé quelques gouttes d'eau qui se sont confondues avec

la salive. Il en est de même de celui qui, par inadvertance, a avalé quelque

reste d'aliments pris la veille, qui serait resté entre les dents : « Neque
y> post assumptionem aqose, dit saint Thomas, vel alterius cibi, aul polos,

(1) Lettre sur la Communion. — (2j Voyez, ci-ilessus, les nM Wo et 228.
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» vel etiara medicinae, in quantumcumque pana quantitate, licet hoc sa-

» cramentum accipere. Ncc refert, utrum aliquid hujusmodi nutriat, vel

)> Don mariât, ant per se, aul cum aiiis, dummodo sumalur per modum
» cil)i, vel potus. Reliquise tamen cibi rémanentes in ore, si casnaliier

» transgluliantur, non impediunt sumptionera hujus sacramenli; quia non

» trajiciunlnr per modum cibi, setl per modum saliva; : et eadem ralio est

» d' reliquiis aquae, vel vini, quibus os abluitur, dummodo non trajiciantur

» in magna quantiiate, sed permixlae saliva?; quod vilari non polesi (1). »

Ce ne serait pas non plus rompre le jeûne naturel que (ravaler, sans des-

sein, un flocon de neige, une goutte de pluie, un moucheron, un peu de

poussière agitée par le vent; on ne peut pas dire que celui à qui cet acci-

dent arrive prend réellement quelque chose par manière de nourriture,

de boisson, ou médicament, Per modum cibi, potus aul medicinœ. Mais il

est hors de doute que le jeûne se trouve rompu si, ayant mis dans sa

bouche un morceau de sucre ou de réglisse avant minuit, on l'avale après.

l>m>. Aujourd'hui, il est généralement reçu que le tabac dont on use,

soit en prisant, soit en fumant, n'est point contraire au jeûne naturel, et

n'empêche point de communier, lors même qu'il en tomberait dans l'es-

tomac. Il en est encore probablement de même du tabac mâché, pourvu

qu'on en rejette le sue en crachant. Mais on convient qu'il est indécent de

mâcher du tabac avait la communion, qu'il y aurait péché véniel à le faire

sans quelque motif (2). Ce que nous avons dit du tabac en poudre s'ap-

plique à l'eau, de quelque espèce qu'elle soit, qu'on prend par les narines.

Elle ne rompt le jeûne eucharistique qu'autant qu'on la prend avec l'inten-

tion de la faire parvenir dans ['estomac, et qu'elle y parvient en elfet.

861. Nous ferons remarquer qu'il n'est pas nécessaire, pour communier,
d'avoir digéré la nourriture qu'on a prise la veille; et qu'on peut boire ou
manger aussitôt après la communion, quand on en a quelque raison. Il ne
conviendrait pas de le faire sans motif, ce serait manquer de respect au

sacrement : « Débet esse aliqua mora, dit saint Thomas, inler sumptionem
» hujus sacramenti et reliquos cibos (5). » On exhortera donc les fidèles

qui communient, étant en santé, à s'abstenir de toute nourriture, autant

qu'ils le pourront s;ms inconvénient, jusqu'à ce qu'ils aient fait leur action

de grâces, qui demande au moins un quart d'heure, à partir du moment
qu'ils on reçu la communion. Ce n'est pas une faute non plus de cracher

après avoir avalé la sainte hostie, à moins qu'on ne puisse raisonnablement

soupçonner que quelques fragments ne soient restés dans la bouche. Mais

pour prévenir toute inquiétude a cet égard, il convient de ne cracher que
quelque temps après avoir communié.

H'rl. De la punir du corps : Pollulio volunlaria habita ipsa die com-
munionis aul nocte pra:ceden!i per se non impedit ab illa, modo pneces-
serit débita confessio sacramenlis. Veruni, uteommuniter theologi docent,

pamitens sub veniali tenelur absiinere ea die a coinmunione, propler

reverentiam sacramento débitant. « Non esscl consulendum alicui, inquit

» S. Thomas, quod statim posl peccalum morlale, eliam conlrilus et con-
» fessus, ad Eucharistiam aecederet; sed deberet, oisi magna nécessitas

» urgeret, per aliquod tempus propler reverentiam absiinere (i). » Néces-
sitas antem adesl, quolies eoininunio differri non potest absque scandalo
aut fam.e deii imenio. îline Kubricai missalis : « Si pra'cesserit pollulio

» nocturne quae caùsata fuerit ex pnecedenti cogitatione, quae sit peccatum

[<) Sum. part. 3. qua-st sn. art. S. Xn\pi oussi les Rubriques du Missel , De Defeclibut. — (S) Voyez
S âlphouM «le Liguori, de Lugo , Conlina, etc. — [5J

Sum. part. 3. qua>st 80. art. 8.— (4) In. i.
dist. 9. qu;i-st. I. ail. 1.
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» mortale, vel evenerit proplcr nimiam crapulam, abslincndum est a com-
» munione el célébra lione, nisi aliud confessario videalur (1). Igilur, ut ait

» S. Alphonsus, « bene polerit confessarius, si expedire judicabit, magno
» peccalori aliquaudo susceplionem Eucharisli.e differre, sicul etiani dis-

» posito potesl quandoque differre absolulioneui, ut conslanliam ejus expe-
» rialur, vel ad horrorem iucutienduin ad versus aliquod énorme pecca-
» lum (2). »

263 Si pollulio fuerit involunlaria, nulla est obligalio abslineudi a

communicaudo, uisi magna ex illa secuta fuerit perlurbaiio inenlis. « Si

» dubium est an in prx'cedenli cogitalione fuerit peccaluui mortale, con-
» sulilur abstinendum, extra casum necessilalis. Si a;ilem cerlumest non
» fuisse in illa cogitalione pecealum mortale vel nullain fuisse cogilationem,

» sed evenissc ex nalurali causa, aut ex diabolica illusioue, polest com-
» municare et celebrare, nisi ex illa corporis commolione tauta evenerit

» perturbatio mentis, ut abslincndum videalur (5). llaque veniale est ad
» Eucbaristiam accedere cum pnedicla perturbatione, nisi tamen homo
» conelur eam repellere, facieus quod in se est dévote accédai, vel nisi

» aliqua jusla causa necessilalis aut devolionis aliud exposlulel (•!). »

204. Veniale est accedere ad communionem cadem die qua habitas est

aclus conjugalis, si actus il le bat causa voluplalis. lia iheologi coiuuiu-

niter : verum a veniali excusai quaevis causa bonesta, puta solemnitas,

devolia specialis, iudulgentia plenaria lueranda, pericuium infamke, scan-

dalum vitandum. Si aatem aclus conjugalis fiât absque culpa, causa

nempe procreanda; prolis, congruum est ut communio di liera lu r ad alteram

diem : hoc tamen est consilii tanlum sine ulla obi iga lione; nam procreatio

sobolis, cum actus, ut supponitur, sit omnino boneslus, salis réparât iude-

centiam, nec proinde a communione débet impedire (5). Et vero in pri-

mœvis Eccles'ue sieculis fidèles etiam conjugati singulis diebus ad Eu-
charisliam -accedere solebant. C;elerum omnes conveniunt alterulrum

conjugem, qui pelenli debilum reddil alteri, posse cadem die sacram com-
munionem suscipere (6). « Hinc, ait S. Alpbonsus, si confessarius rogaïur

» ab uxore quid agere debeat, si in die communionis vir debilum ab ipsa

» pelai, sapienter docent Suarez, Laymann et Sanchez, respondeudum,
» quod si millier fréquenter communionem suscipit, reddat el communicet;
» si autem raro, ipsa virum precelur ut pro illa die abstineat; al si rogatio

» non proficif, adhuc communicet, nisi ex reddilione magnam paliatur

» perlurbationem, et ipsa non conelur repellere (7). »

Au vero mulieres tempore mensirui possint communicare? Probabilius

est eas posse ad Eucharisliam accedere, etsi possint commode communio-
nem differre (8).

265. On doit s'approcher de la sainte table avec modesiie. On n'y porte

points de gants ni de manchon; les hommes déposent leurs épées; on ex-

cepte cependant les chevaliers de Malte, auxquels l'Église permet de porler

à l'autel l'arme qu'ils emploient à la défense de la religion. Les femmes sur-

tout doivent être vêtues modestement. On refuse la communion à celles

qui se présentent le sein découvert, nempe nudalis etttot&tM. Mais on ne

pourrait la refuser à celles auxquelles on n'aurait à reprocher qu'un cer-

tain luxe ou des ajustements mondains.

(V: Rubricse missalis romani, De. Defeetibns — (2) Lib. vi. n°272. — (S) Rubrica? missalis. De Defec-

tibus. — il Voyez S Alphonse, lib vi n° 272. — 15) S. Alphonse, ibidem ; de Lugo, Sanchez, etc. —
(6j Voyez, ci-dessus, n° 2n.'>, ce que dit S. François de Sales. — 7 Lib. vi. w 272 lustr. pratique pour
les Confesseurs, De l'Eucharistie, B» ST. — 8 Ibidem.
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ARTICLE VII.

.4 qui doit-on refuser la Communion?

266. Dans les premiers terups du christianisme, on donnait générale-

ment l'Eucharistie aux entants. Mais il y a longtemps que cet usage est

aboli dans l'Église d'Occident. On ne doit donc plus donner la communion
aux enfants qui n'ont pas l'usage de raison. 11 en est de même de ceux

qui, quoique avancés eu âge, ont constamment vécu dans un étal de dé-

mence; ils sont comme des enfants sous le rapport moral. Quant à ceux
qui, sans être eu démence, n'ont qu'une faible lueur de raison, s'ils sont

susceptibles de quelque instruction, s'ils montrent de la docilité et donnent
quelque marque de piété, ou doit les instruire autant que possible, et les

recevoir à la communion, non-seulement au moment de la mort, mais en-

core pendant le cours de leur vie. Il vaut mieux risquer de donner le sa-

crement à celui qui est incapable de le recevoir avec tout le fruit qu'il

peut produire, que d'en priver celui qui est capable d'eu profiter (1).

26". Ceux qui, après avoir eu l'usage de raison, tombent en démence
sans avoir aucun intervalle lucide, ne doivent pas eue admis à la ominu-
nion tant que dure ce triste état ; car ils ne peuvent évidemment apporter

au sacrement les dispositions requises. Cependant si, avant de perdre

l'usage des facultés intellectuelles, ils ont montré de la piété, de la dévo-
tion pour l'Eucharistie, ou peut les communier à l'article de la mort, à

moins qu'on n'ait lieu de craindre quelque accident. « Si prius, quando
» eranl compotes sua- mentis, dit saint Thomas, apparuit in eis devotio

» hujussacramenti, debel eis in articulo inorlis boc sacramenlum exhiberi,

» nisi forte limealur periculum vomitusautexpu!sionis(2). » Le Catéchisme
du concile de Trente s'exprime comme le Docteur augélique (5). La raison

qu'on en donne, c'est que, d'un côté, il est présumé avoir désiré la com-
munion, et que, de l'autre, l'Eucharistie peut lui être utile et même né-
cessaire. « Ratio, ajoute saint Alphonse, quia ex una parle praesumilur si

?> interprétative eommunionem pelere; ex altéra buic Eucharistia adhuc
» necessaria esse polest, nempe si incidisset in amentiam existons in pec-
» cato mortali, de quo solum allrilus fueril ! V). » Mais on ne lui donnerait
point la communion si l'on avait lieu de croire qu'il était tout à l'ail impé-
nitent lorsqu'il a perdu la raison : « S: cerlo pra-sumalur in amentiam in-

» cidisse penitus impœnUens (5). »

268. Les insensés qui ont des intervalles lucides peuvent et doivent,
dans le cours de leur vie, recevoir l'Eucharistie lorsqu'ils sont dans
leurs bons intervalles. Quant à l'article de la mort, on doit les communier,
qu'ils aient ou non recouvré l'usage de raison, s'il n'y a rien dans leur

conduite passée- qui les rende indignes de la communion, pourvu, toute-

fois, qu'où n'ait à craindre aucune irrévérence envers le Saint Sacrement.
« Modo, dit le Catéchisme du concile de Trente, vomitionis vel allerius

» indignUalis et îneommodi periculum nullum timenduiu sit (6). » Le car-

dinal de La Luzerne, sans accorder tom ce que nous accordons aux ma-
lades dont il s'agit, s'exprime ainsi : « Le ministre doit toujours avoir de-
» vanl les yeux ce grand principe, que les sacrements étant pour les

» hommes, et non les hommes pour les sacrements, dès qu'il y a quelque

1 Instruci. sur le Rituel de Umgrea, eh 5 ait t. — (i Snm. pari B quart. 80 art 9 ! De
Eu(han*ti*»aciaineuto, S 00 - ,* Lib vi. n» ÔOi — o Itmleiu 6) De Eucliaristne sa. i.mii. Mo,
§68.
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» légère raison d'espérer que le sacrement sera ulile, il vaut mieux risquer

» le sacrement que l'homme, et l'exposer à être conféré sans fruit, que de
» priver un chrétien de ses salutaires effets (!). »

2G9. On ne doit point donner la communion aux sourds-muets de nais-

sance, à moins qu'ils n'aient quelque connaissance des principales vérités

de la religion. Si, après avoir été instruits par ceux dont ils comprennent
les signes, ils assistent avec respect au saint sacrilice; s'ils sont de bonne
conduite; s'ils témoignent de la douleur des fautes qu'ils ont commises;
si on voit qu'ils discernent le pain eucharistique ou céleste du pain com-
mun, on peut les faire communier. On ne doit pas les priver de l'Eucha-

ristie sous le prétexte qu'ils ne paraissent avoir qu'une idée confuse du
sacrement, puisque l'Eglise l'a longtemps conféré aux enfants qui n'en

avaient pas de plus profondes notions (2).

270. Les confesseurs feront tout ce qui dépendra d'eux pour éloigner de
la sainte table ceux qui ne peuvent s'en approcher sans se rendre coupables

de sacrilège. Mais, au for extérieur, on ne peut refuser la communion à

tous ceux qui en sont indignes. Il faut distinguer entre les pécheurs oc-

cultes et les pécheurs publies, entre le cas où le pécheur demande la com-
munion en particulier, et celui où il la demande publiquement. Voici, à

cet égard, les régies que nous trouvons dans le Rituel romain : « Fidèles

» omnes ad sacram communionem admitlendi sunt, exceplis iis qui justa

» ratione prohibentur. Arcendi aulem sunt publiée indigni, quales sunt

» excommunicati, interdieti, manifestique infâmes, et mereirices, concu-
» binarii, fœneratores, magi , sortilegi , blasphemi , et alii ejus generis pu-
» blici peccalores, nisi de eorum poenilentia et emendalione constel, et

» publico scandalo prius satisfecerint. Occultos vero peccatores, si occulte

y> pétant, et non eos emendatos cognoverit, repellat; non aulem si publiée

» pelant, et sine scandalo ipsos praeterire nequeat (5). » Nous avons ex-

pliqué ces différentes règles dans le traité des Sacrements en général (4).

CHAPITRE VI.

Du culte de la sainte Eucharistie.

271. Jésus-Christ étant réellement présent dans l'Eucharistie, on doit

l'adorer et lui rendre le culte qui n'appartient qu'à Dieu, ce aille qui est

appelé culte de latrie. De là l'usage d'exposer dans les églises le Saint Sa-
crement à l'adoration des fidèles, en certains jours, de le porter proces-

sionnellemenl, surtout à la Fête-Dieu, et de bénir le peuple avec l'osten-

soir ou le ciboire où se trouve renfermé le corps de Jésus-Christ. <c Nullus

» itaque dubitandi locus relinqoitur, dil le concile de Trente, quin omnes
» Christi fidèles pro more in catholica Ecclesia semper receplo lalriae cul

» lum, qui vero Deo debelur, huic sanctissimo sacramenlo in veneraiione

» exhibeanl. Neque enim ideo minus est adorandum, quod fucril a Christo

» Domino, ut sumaïur, institutum. Nam illum eumdem Denm pnesentem
» in eo adesse credimus, quem Pater auernus introducens in orb< m ter-

» rarum, dicit : El adorent eum omnes angeli Dei, quem Magi procideules

» adoraverunt, quem denique in Galilaea ab Aposlolis adoratum fuisse,

{D Instruct. sur le Uitue! de Langres, ch. 5. art. i. — (2) De La Luzerne, ibidem. — (31 De saera-

leuto Eucharistie. — (-Il Voyez le n» o0, etc.



DE l'eUCIIAHISTIE. 117

» Scriptura testatur. Déclarât praeterea sancta synodus, pie et religiose

» admodum in Dei Ecclesiam inductum fuisse hune morem, ut siugulis

» annis peculiari quodam et festo die praecelsum hoc et venerabile sacra-

» mentum singulari veneratione ac solemnitate celebraretur; utque in

» processionibus reverenter et honorifice illud per vias et loca pnblica

» circumferretur. JSquissimum est enim sacras aliijuos statutos esse (lies,

» enm christiani omnes singulari ac rara quadam significatione gratos et

)> memores lestentur animos erga commnnem Doininum et Redemptorem
'» pro tain ineffabili et plane divino beneficio, quo inorlis ejus Victoria et

» triomphas repraesentatur. Aique sic quidein oporluit victricem verilatem

» de mendaeio et h;eresi triuniphum agere, ut ejus adversarii in conspeclu

» tanti splendoris, et in tan ta univers* Ecclesiae laetilia positi, vel debi-

» litati et fracti lahescant, vel pudore atfecli et confusi aliquando resipis-

» cant (1). »

27:2. Les curés se conformeront aux règlements de leur diocèse pour ce

qui regarde les bénédictions, les expositions et les processions du Saint

Sacrement, qui ne peuvent avoir lieu qu'avec la permission de l'évéque.

Le cas même de nécessité publique n'autorise point un curé à exposer ou

à porter le Saint Sacrement, ni même à donner la bénédiction, sans une

autorisation expresse de l'Ordinaire. On ne doit point non plus porter le

Saint Sacrement hors de l'église, pour l'opposera la tempête, aux orages,

aux incendies, aux inondations, ou à tous autres dangers imminents; ce

serait tenter Dieu.

On ne doit jamais exposer le Saint Sacrement sans mettre au moins six

ou quatre cierges allumés, et sans avoir l'assurance qu'il y aura toujours

quelques adorateurs. Pendant l'exposition, on ne laisse sur l'autel ni les

reliques, ni les images des saints, celles des anges adorateurs exceptées.

Quant à la croix, on peut indifféremment l'ôter ou la laisser, suivant

l'usage des lieux.

-21 5. La sainte Eucharistie se conserve dans le tabernacle d'un des prin-

cipaux autels de l'église. Ce tabernacle ne doit renfermer que le Saint Sa-

crement. On n'y renferme ni les reliques des saints, ni les saintes huiles,

ni les vases sacrés qui ne contiennent point actuellement les saintes hos-

ties. Le tabernacle doit être entretenu dans un état de décence et de pro-

preté. On y dépose le ciboire sur un corporal blanc, qu'on change de temps

en temps. Le ciboire doit être au moins d'argent, doré en dedans, et cou-

vert d'un petit voile appelé pavillon, fait d'une étoile précieuse. On ne peut

s'en servir qu'après qu'il a été béuit par l'évéque ou par un prêtre qui en

a reçu la permission.

Dans toutes les églises ou chapelles où l'on conserve le Saint Sacrement,

on doit, autanl (pie possible, entretenir une lampe allumée jour et nuit.

Si, à raison de la modicité des revenus de la fabrique, on ne peut l'allumer

tous les jours, on l'allumera au moins les dimanches et aux principales

fêles de l'année. L'entretien de celle lampe dépend ordinairement du curé,

qui doit être lui-même, par sa piété, son zèle et sa charité, la lampe ar-

dente de toute la paroisse.

(<) Sess. xiii cap. I.
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DEUXIÈME PARTIE.

DE L'EUCHARISTIE COMME SACRIFICE.

27i. L'Eucharistie a cela de particulier qu'elle n'est pas seulement le

plus excellent de tous les sacrements, mais qu'elle est de plus un vrai

sacrifice. « Or, ces deux choses diffèrent essentiellement entre elles. Le
» sacrement s'opère par la consécration, tandis que l'essence du sacrifice

» consiste dans L'offrande. C'est pourquoi, lorsque la sainte hostie est ren-
%

» fermée dans le ciboire, ou qu'on la porte aux malades, elle est alors un
» sacrement et non un sacrifice. Ensuite, en tant que sacrement, elle est

» une cause de mérite pour ceux qui reçoivent la divine hostie, et produit

» tous les fruits que nous avons énumérés plus haut. Mais en tant que
» sacrifice, elle contient non-seulement une cause de mérite, mais aussi un
» moyen de satisfaction. Car de même que Jésus-Christ, dans sa passion,

» a mérité et satisfait pour nous; de même que ceux qui offrent ce sacrifice

» par lequel ils se mettent en communion avec nous, méritent le fruit de
» la passion du Sauveur et satisfont (1). »

CHAPITRE PREMIER.

Notion et institution du sacrifice de VEucharistie, appelé sacrifice de la

messe (2).

27o. L'Eucharistie comme sacrifice est désignée sous différents noms
par les anciens Pères; mais depuis longtemps on l'appelle universellement

sacrifice de la messe. L'origine la plus vraisemblable de celte dénomination

est le mot miltere, qui signifie renvoyer. Anciennement on congédiait le

peuple pendant le sacrifice, à deux reprises différentes : une fois après

l'évangile, quand les catéchumènes recevaient l'ordre de sortir, ce qui

s'appelait missa calechumcnorum; l'autre, lorsque, la cérémonie sacrée étant

achevée, les fidèles se retiraient au moment où le diacre criait : Ile, missa

est : d'où est venu le nom de missa, messe, missa fidelium. Selon la

croyance de l'Église catholique, la messe est le sacrifice de la loi nouvelle,

par lequel on offre à Dieu, par les mains du prêtre, le corps et le sang de
Jésus-Christ, sous les espèces du pain et du vin. C'est un sacrifice véritable

et proprement dit : « Si quis dixerit, in missa non offerri Deo verum et

» proprium sacrilîcium, aut quod offerri non sitaliud quam nobis Christum
» ad manducandum dari, anathema sit (5). » Le sacrifice de nos autels a

été institué pdr Jésus-Christ, en même temps que le sacrement de son

amour. Près de consommer le sacrifice sanglant qui allait opérer la ré-

demption du genre humain, il le commença par l'offrande de son corps et

de son sang, ordonnant à ses Apôtres de la perpétuer en mémoire de sa

(1) Catéch. du concile de Trente : Ue Eucharistiae sacramento, § 77. — (2) Voyez, tome I«-r . n° *06. —
(3) Concile de Trente, sess.xxu. can. 1.
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mort. « Is (Chrisius) Peus et Dominus noster, et si semel seipsum in ara

» crucis, morte inlercedente, Deo Palri oblaturus erat, m aetemam illic

» redemptionem operarelur; quia tamen per niortem sacerdotium ejusex-

» linguendiim non erat ; in mena novissima, qna uocle Iradebalur, ut dileclœ

» sponsa' sua' E'clcsia' visihile. sicul hominum nalura exigit, relinquerct

» sacrificium, quo cruenlum illud seniel in cruce peragendum repnesenta-

» retur, ejusque meinoria in finein usque sa'culi pennaneret, atque illius

» salutaris virtus in remissionem eorum, qnae a nobis quotidie committun-

» tur, peccatoraio applicaretur, sacerdotem secundum ordinem Melchise-

» dech se in œlernum conslilutum declarans, corpus et sanguinem suum
» sub speciebus panis et vini Deo Patri obtulit; ac sub earumdem rerum
» symbolis Apostolis, quos lune novi Testament! saeerdotes consliluebat,

» ut snmerent, tradidit; et eisdem eurumque in sacerdotio succesoribus,

» ut offereni, prsocepil per haec verba : Hoc facile in meam eommemora-
» tioncm. Lii semper ealholica Ecclesia inleilexit et docuil (I). »

27G. Le sacrifiée de la messe est offert à Dieu et non aux saints. Le sa-

crifice est, par sa nature, un acte de ce culte suprême qui est rendu à Dieu

seul et que l'on appelle arite de latrie. Ainsi, lorsqu'on dit la messe d'un

tel saint, il ne faut pas entendre qu'on offre le sacrifice de la messe à ce

saint, mais que l'on en fait mémoire, que l'on implore sa protection, et

qu'on le prie d'intercéder pour nous: « QnauwiS in honorent et memoriam
» saiiclorum nouuullas interdum missas Kcelesia celebrare consueverit:

» non tamen illis sacrificium nfferri docet , sed Deo soli qui illos corona-

» vil; mule nec sacerdos dicere solet : offero tibi sacrificium, Petre vel

r> Paule, sed Deo, de illorum v^cloriis gratias agens, eorum palrocinia im-

» plorat ut ipsi pro nobis intercedere dignentur in cœlis, quorum ruemo-
» riant faejmiis in terris (2). »

C'est un sacrifice par lequel on offre le corps et le sang de Jesus-Chrisl.

C'est Jésus-Christ lui-même dont le corps est présent sous les espèces du
pain, et le sang sous les espèces du vin, qui est la victime, l'hostie qu'on

immole dans le saciifice de la messe. Aussi, ce sacrifice est substantielle-

ment le même que le sacrifice de la croix qui se renouvelle, et qui doit se

renouveler sur nos autels jusqu'à la consommation des siècles. C'est la

manière de l'offrir, qui est mystique ou non sanglante dans l'un, et qui a

Été sanglante dans l'autre, qui constitue leur seule différence, comme le

dit le concile de Trente : « In divino hoc sacrilicio, quod in missa prragi-

» tur, idem ille Christus continetur et incruente immoialur, qui in ara

» crucis semel seipsum cruente obtulit (S). » Les espèces du pain et du
vin, qui veulent le corps el le sang de Jésus-Christ , appar;iennent au sa-

crifice eucharistique, mais elles ne le constituent pas; elles ne sont point

l'ohlalion qu'on fait à Dieu.

•211. C'est un sacrifice qu'on offre par les mains du prêtre. Mais le mi-
nistre principal du sacrifice de la messe est Jésus-Christ lui-niènie, qui est

tout à la fois le prêtre et la victime, s'offrant à Dieu le Père par le minis-
tère de ses prêtres : « Ina e.uieinque hoslia, idem nunc otlerens sacerdo-
» t iim ministerio, qui seipsum tune in cruce obtulit, sola offerendi ratione

» diversa (i). » C'est donc au nom de JéMis-Chiïst et avec Jésus-Christ
que le prêtre qui est pris parmi les hommes, ntïi c le sacrifice de la messe:
le même ministère que Jésus-Christ a exercé visiblement sur la croix, il

l'evrid' d'une manière invisible sur l'autel, el le fait exercer visiblement
par les prêtres qu'il a établis dans son Église.

4
I) Concile de Trente, sess. mi. cap. I. — («. Ibidem, cap. S. — (%) Ibidem, cap. 4. — (4) Ibidem.
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La consécration des deux espèces est essentielle au sacrifice de la

messe; car il cons ste principalement dans la séparation qui se fait en
vertu des paroles sacramentelles, vi verborum, du corps et du sang du
Jésus-Christ sous les espèces du pain et du vin. La communion appartient
aussi au sacrifice, sinon comme partie essentielle, du moins comme partie

intégrante de l'immolation.

CHAPITRE II.

Des effets du sacrifice de la Messe.

278. Le sacrifice de la messe a les mêmes propriétés, les mêmes effets

que le sacrifice de la croix, duquel il ne diffère que la manière dont il

s'opère sur nos autels. Il est, par conséquent, latreulique, eucharistique

,

impétratoire et propitiatoire. Il est latreulique : c'est un holocauste, un sa-

crifice de louange, qui a pour objet principal de reconnaître le souverain
domaine de Dieu sur les créatures (i). Jésus-Christ s'y offre tout entier à

Dieu son Père, dans l'état humiliant de victime, comme l'hommage le plus

parfait qu'en puisse rendre à la majesté suprême : « Offcrimus prseclarse

» majestali tuae, de tuis donis ac datis, hostiam poram. » C'est aussi un
sacrifice d'action de grâces ou eucharistique : il tire même sou nom de ce

caractère. On y rend grâce à Dieu des bienfaits qu'on a reçus de lui. La
victime infinie que nous lui offrons est comme un hommage de reconnais-

sance proportionné aux dons infinis que nous avons reçus, et que nous
recevons continuellement de sa bonté et de sa miséricorde. C'est un sacri-

fice impétratoire : Jésus-Christ est notre médiateur auprès de Dieu; étant

sur l'autel en cette figure de mort, il intercède pour nous, en représentant

continuellement à son Père la mort qu'il a soufferte pourson Église. Aussi,

le sacrifice de la messe est le moyen le plus efficace d'obtenir de Dieu les

grâces dont nous avons besoin dans l'ordre spirituel, et même dans l'ordre

temporel. Enfin, il est propitiatoire : il nous obtient la grâce de la conver-

sion, l'esprit de pénitence, la rémission des péchés, en nous appliquant le

prix, la vertu du sacrifice de la croix : « Cujus quidem oblalionis cruentae

» fructus per banc (inciueniam) uberrime pereipiuntur; tanlum abest ut

» il li per banc quovis modo derogetur. Quare non solum pro lidelium vi-

» vorum peccalis, pœnis, satisfaclionibus, et aliis necessitatibus, sed et

« pro defunclis in Chrislo nondum ad plénum purgalis, rite, juxta Apos-
» lolorum traditionem offertur (2). » Toutefois, ce sacrifice ne remet pas

le péché directement; il ne produit cet effet qu'en nous accordant la grâce

et le don de pénitence : « Hujus (sacrificii) ablatione placatus Dominus,
» gratiam et donum peenitenthe concedens, crimina et peccata eliam in-

» gentia dimittit (5). » Il dispose le pécheur au sacrement de Pénitence,

qui est établi pour effacer les péchés commis après le Baptême. On l'offre

aussi pour les vivants et pour les morts, en expiation des peines tempo-
relles qui sont dues au péché, même après qu'il a été pardonné.

379. Le sacrifice de la messe, considéré sous le rapport de la victime,

est d'une valeur infinie, puisque c'est le même sacrifice que celui de la

croix; mais l'application ne s'en fait et ne peut s'en faire, dans l'ordre

établi par la divine Providence, que d'une manière finie, et proportionnée,

(1) Voyez, tome 1er, n» 406. — (S)Concile de Trente, sess. xxn. cap. î. — (3) Ibidem.
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tant aux dispositions de ceux pour qui on offre ce sacrifice, qu'aux des-

seins de miséricorde que le Seigneur a sur les vivants et sur les morts en
général, et sur chacun d'entre eux en particulier. « Quamvis virlus Chrisli,

» qui continetur sub sacramcnto Eucharistie, sil infinita, tamen deter-
» ininaliis est effectua aa quem iliud sacramentum ordinatur. Unde non
» oporlel <|uod per ununi altaris saerificium tota pcena eoruin qui sunt

» in purgatorio expiclur, sicut etiam nec per unum saerificium, quod
» ali(|uis offert, liberalur a tola salisfactione débita pro peccatis : unde
» et quandoque plures missae in satisfaclionem unius peccati injungun-
» lur (1). »

Relativement aux fruits du sacrifice de la messe, on dislingue le fruit

général, qui est commun à tous les fidèles, aux vivants et aux morts qui

sont retenus en purgatoire; le fruit spécial, qui est pour tous ceux qui

assistent ou prennent quelque part à la célébration de la messe; le fruit

plus spécial, qui est particulièrement pour ceux à l'intention desquels on
dit la messe; enfin, le fruit personnel au prêtre qui la dit.

CHAPITRE III.

Quel est le ministre du sacrifice de la Messe?

280. C'est aux prêtres, et aux prêtres seuls, qu'il appartient d'offrir le

sacrifice de la messe, agissant au nom de Jésus-Christ et avec Jésus-Christ,

qui renouvelle et continue sur nos autels le sacrifice de la croix (2). Ce
pouvoir est tellement inhérent au caractère sacerdotal, que tout prêtre,

quelque pécheur qu'il soit, fût-il hérétique, excommunié dénoncé, dégradé,

apostat, peut valablement dire la messe. Son sacrifice est aussi réel, aussi

véritable que celui du prêtre le plus saint, pourvu toutefois qu'il emploie

la matière et la forme nécessaires, et qu'il célèbre avec l'intention requise

et dans des circonstances convenables. Mais il ne peut licitement dire la

messe qu'autant qu'il est en état de grâce, et qu'il observe en tout les règles

de l'Église.

281. La messe d'un saint prêtre n'est pas en elle-même meilleure que
celle d'un prêtre indigne. Le sacrifice est le même; c'est la même victime,

la même oblalion pure, qui, comme le dit le concile de Trente, ne peut
être souillée par la malice ou l'indignité de ceux qui l'offrent : « Et haec

)> illa monda oblatio est, qua) nulla indignitate aul malita offerentium
» inquinari potest (3). » Cependant, parce que les prières d'un prêtre

pieux et fervent sont plus agréables à Dieu et plus facilement exaucées
que celles d'un ministre prévaricateur, on peut dire que la messe d'un bon
prêtre est plus fructueuse que celle d'un mauvais : « In quantum, dit

» saint Thomas, oratio qua- fit in missa, habet eflicaciam ex devotione
» sacerdolis orantis, non est dubium quod missa mêlions sacerdotis inagis

» est fructuosa (i). » Si c'est un scrupule de s'attacher à entendre plutôt

la messe d'un prêtre, uniquement parce qu'on en a meilleure opinion que
d'un autre, on doit éviter aussi d'être, sans raison, la cause ou l'occasion

qu'un prêtre criminel dise la messe.
282. Les prêtres sont obligés d'apporter à l'autel les mêmes dispositions

(I) S. Thomas, in-4. Dist. 45. quaest. 2. art. 4. — 'i) Concile de Trente, sess. xxti. cap. 1. — (3) Ibid.— 4) Suru part. 5. qurest. 84. art. 6.



122 de l'eucharistie.

avec lesquelles les autres fidèles doivent approcher de la sainte table, et

même dans un degré plus parlait; l'offrande du corps et du sang de Jésus-

Christ étant la plus sainte action du ministère sacerdotal, il faut que les

prêtres la fassent avec toute la pureté du coeur, toute la dévotion cl toute

la piété dont un homme est capable sur la terre. « Quanta cura adhibenda
» sit, ut sacro sanclum miss* sacrificium omni religionis cullu ac venera-

» lione celebretur, quivis facile existimare poleril, qui cogitaril maledic-

» tum in sacris Litleris eum vocari, qui f'acil opus Dei negligenter. Quod
» si necessario fatemur nullum aliud opus adeo sanctum ac divinum a

» Christi fidelibus tractari posse, quam hoc ipsum tremendum mysterium,

» quo vivifiea illa hosiia, qua Deo Patri reconciliali sumus, in altari per

» sacerdotes quotidie immolalur; salis etiam apparet omnem opcram et

» diligenliam in eo ponendam esse, ut quanta maxima fieri polest interiori

» cordis mundiiia et puntate, alque exteriori devolionis ac pietatis specie

» peragalur (1). »

285. Tout piètre, par cela même qu'il est prêtre, est tenu d'offrir, au

moins quelquefois, le saint sacrifice de la messe, car la fin principale du
sacerdoce est l'oblation du sacrifice : a Omnis namque pontifex ex homt-
)> nibus assump'us, pro hominibus conslituilur in iis quai sunl ad Deum,
» ut offerat dona et sacrificia pro peccalis (2). » Il y est tenu de droit divin,

même sous peine de péché mortel, suivant le sentiment le plus probable

et le plus généralement reçu. Mais il est difficile de déterminer combien
de fois un prêtre est obligé de dire la messe pour accomplir le précepte

divin; les docteurs ne sont point d'accord. Quoi qu'il en soit, il nous paraît

difficile d'excuser de péché mortel celui qui, n'ayant point d'empêche-
ment légitime, passerait une année entière sans dire la messe ; il se ren-

drait grandement coupable de scandale aux yeux des fidèles; il en serait

probablement de même de celui qui ne la dirait pas au moins trois ou
quatre fois par an (5). Il nous paraît aussi qu'on ne peut exempter de tout

péché véniel le prêtre qui, n'étant point légitimement empêché, néglige

de dire la messe les dimanches et fêles de commandement : « Curel epi-

» scopus, dit le concile de Trente, ut ii (presbyteri) salteni diebus domi-
» nicis et feslis solemnibus... missas célèbrent (1). » C'est même le vœu
de l'Église que les prêtres célèbrent tous les jours, comme le font tous

ceux qui sont pénétrés des avantages du sacrifice de la messe : « Quando
» sacerdos célébrât, Deum honorai, angelos ketiûcat, Ecclesiam a^diticat,

» vivos adjuvat, defunclis requiem praestat, et sese omnium bouorum par-

» ticipem efficit. » Ainsi s'exprime l'auteur de l'Imitation de Jésus-

Christ (5). C'est aussi la pensée de saint Bonaventure : « Sacerdos qui

» non célébrât, quantum in ipso est, privât Trinilalem lande et gloria,

» angelos ketilia, peccatores veuia, justos subsidio et gratia in purgatorio

» existentes refrigerio, Ecclesiam Christi speciali beneûcio, et se ipsum
» medicina et rcmedio contra quolidiana peccata et infirmilates (6). »

28i. L'obligation de dire la messe est plus étroite et plus étendue pour

le prêtre qui a charge d âmes que pour un simple prêtre : il est obligé de

la dire tous les dimanches et fêles de commandement, à moins qu'il ne se

fasse remplacer par un autre prêtre. Il y est encore obligé toutes les fois

que les fidèles dont il est chargé lui demandent la messe, ou pour un
mariage, ou pour des obsèques, ou pour toute autre cause légilime :

(1) Concile de Trente, sess. xxn. Décret, de observandis et evitandis in celebratione Missas. —
(2) Hebr. c. S. v. i. — (3) Voyez S. Thomas, Sum. part. 5. qusest 82. art. 10; S. Alphonse, lib. vi.

n° 313, etc. — (i) Sess. xxu. cap. 14. — (5) Lib. vi. cap. 5. — \f>) De Prœparatione ad missam,

cap. S.
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» Curet episcopus ut ii (presbyteri) saltcm diebus dominicis el fcstis

» solemnibus, si aulein curam habuerint aniuiarum, tam fréquenter ut

» suo muneri satisfaciant, niissas célèbrent (1). » Toutefois, il ne paraît

pas qu'un curé, un desservant soit obligé, sous peine de péché mortel, de
dire la messe les jours où les fidèles ne sont point tenus de l'entendre, à
moins que la messe ne soit nécessaire pour pouvoir administrer un mou-
rant. Ainsi, celui qui est empêché n'est point obligé de faire venir lui-

même un prêtre pour procurer la messe à ceux de ses paroissiens qui
désirent l'entendre par dévotion, pour quelque cause que ce soit; tandis

que s'il ne peut pas dire la messe le dimanche ou un jour de fête d'obli-

gation, il doit la faire dire par un autre. Mais un curé qui ne dirait la messe
que lorsqu'il ne peut s'en dispenser sans péché mortel, n'aurait point l'es-

prit de son état; il n'édifierait point les fidèles, priverait son peuple et se
priverait lui-même des grâces abondantes attachées à la célébration des
saints mystères.

28o. On peut dire trois messes le jour de la Nativité de Noire-Seigneur;
mais, ce jour excepté, il n'est pas permis de célébrer plus d'une fois en un
jour, sans une permission spéciale ou présumée de l'évèque, qui peut per-

mctlre à un piètre de dire deux messes le même jour pour des raisons

graves. On le permet sans difficulté aux prêtres qui sont chargés de plu-

sieurs églises paroissiales ou annexes, pour les jours de dimanches et de
fêtes où la messe est d'obligation. Mais cette permission s'accorde plus

difficilement lorsqu'il s'agit de dire deux messe dans la même église,

surtout si on ne les peut dire qu'au même autel. Le prêtre qui est auto-

risé à biner, ne doit point prendre d'ablution à la première messe, ni

essuyer le calice. Il purifie ses doigts dans un vase particulier, et prend
après la seconde messe ou un autre jour le vin et l'eau dont il s'est servi

pour les purifier. M. de La Luzerne dit qu'on jettera dans la piscine l'ablu-

tion de la première messe (2) ; mais il est bien plus convenable que le

prêtre la consomme lui-même, autant que possible. S'il lui était arrivé par
mégarde de prendre l'ablution à sa première messe, il ne pourrait en célé-

brer une seconde, sauf le cas où il y aurait à craindre de graves inconvé-
nients (5).

286. Il est défendu de célébrer la messe le vendredi saint; l'Église n'a

pas cru devoir immoler sur nos autels l'agneau qui etface les péchés du
monde, le jour où il a été immolé sur le Calvaire. Elle se contente d'une
messe de presaneli/iés, où, sans offrir de nouveaux dons, elle participe à
ceux qui ont été consacrés la veille. Les messes privées sont également
interdites le jeudi et le samedi de la semaine sainte. Plusieurs décrets de
la congrégation des rits, approuvés parles souverains pontifes, ne veulent
dans chaque église qu'une seule messe le jeudi et le samedi saints (i).

Cependant, l'usage contraire s'est introduit dans plusieurs dioeèses de
France : c'est aux évêques à voir jusqu'à quel point ils peuvent ou doivent
le tolérer.

(*) Concile de TreDte, sess. ixm. D» Reformatione, cap. 14. —{Si Instructions sur le Rituel de Lan-
gues, ch. vi. art. 5. — [») Voyei, ci-dessus, le n" 108. — (4) Voyez Benoit XIV, De sacro Missœ sacri-
ficio, lili. in. cap. S.
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CHAPITRE IV.

Pour qui peul-on ou doil-on offrir le sacrifice de la Messe?

287. On peut offrir le sacrifice de la messe pour tous les hommes, puis-

que c'est le même sacrifice qui a été offert sur le Calvaire pour le salut

du monde. Aussi saint Paul recommande qu'on fasse des supplications,

des prières, des vœux, des actions de grâces, pour tous les hommes, pour
les rois et ceux qui sont élevés en dignité, parce que cela est agréable à

Dieu, qui veut que tous les hommes soient sauvés, et qu'ils parviennent à

la connaissance de la vérité. « Obsecro igitur primum omnium iieri obse-

» craliones, poslulationes, graliarum actiones pro omnibus hominibus
» pro regibus et omnibus qui in sublimitate sunt, ut quietam et tran-

» quillam vilam agamus, in omni pielale et caslilaie; hoc enim est bonum
» et acceptum coram Salvatore nostro Deo, qui omnes hommes vult salvos

v fieri, et ad agnilionem veritatis venire (1). » On peut par conséquent

offrir le saint sacrifice pour les hérétiques, les juifs et les païens, afin d'ob-

tenir leur conversion à la foi catholique, ou de faire cesser la persécu-

tion. Il est encore permis, selon le sentiment le plus probable, de dire la

messe pour un excommunié toléré. Quant à ce qui regarde les excom-
muniés dénoncés, le prêtre ne doit point offrir le sacrifice pour eux
au nom de l'Église, ou comme ministre de Jésus-Christ; mais il peut

3'offrir en son propre nom : « Pro excommunicato vilando licite sa-

» cerdos potest offerre missam privatim, quatenus est opus proprium
» suœ priva tse personœ, non autem nomirne Ecclesiœ, vel ut minister

» Christi (2).

288. Il est de foi qu'on peut soulager les âmes du purgatoire et hâter

leur délivrance par le sacrifice de la messe. Telle est la croyance générale

et constante de l'Église catholique, et le concile de Trente est exprès:

<r Si quis dixeril miss* sacrificium... neque pro vivis et defunctis, pro

:o peccatis, pcenis, satisfaclionibus et aliis necessitalibus offerri debere,

» anathema sit (5). » Mais on n'offre point ce sacrifice, ni pour les réprou-

vés, mais pour ceux qui sont dans le ciel.

Tout prêtre qui dit la messe, à raison de son bénéfice ou de son titre,

ou de la commission dont il s'est chargé, est obligé strictement et sous

peine de restitution de l'appliquer, conformément aux intentions des

fondateurs ou de ceux dont il a reçu des honoraires. Lorsqu'un fidèle veut

faire une fondation, l'Église peut l'accepter ou la refuser, et lorsqu'il veut

faire dire une ou plusieurs messes, on peut refuser de s'en charger; mais

lorsqu'une fois l'obligation est contractée, on est rigoureusement tenu de

la remplir. Quiconque, recevant l'honoraire d'une fondation ou d*une

messe ne l'acquitte pas exactement, retient un bien qui ne lui appartient

pas; il pèche contre la justice; il est tenu, par conséquent, ou de remplir

ses engagements ou de restituer.

289? De droit divin, les évêques, les curés, les desservants, en un mot,

tous ceux qui ont charge d'âmes, sont obligés d'offrir au moins de temps

en temps, le saint sacrifice pour ceux qui leur sont confiés, et de leur

en appliquer le fruit : « Cum praecepto divino mandalum sit omnibus,

(1) 1. Tiraoth. c. 2. v. 1, 2, 5, *. — (3) S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n° 508. — [5) Sess. nu.
«an. 5 et cap. 2.
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)> dit le concile de Trente, quibus animarum cura commissa est, oves suas

» agnoscere, pro his saerificium offerre, etc. (1). » De droit ecclésiastique,

ils y sont obligés tous les dimanches et fêles de commandement, In do-

minicis aliisque per annwm d ictus fcslis de prœccplo, lors même que le

revenu de leur bénéfice n'est pas suffisant pour un honnête entretien. Licet

cougruis rcdititus destiluanlur. Ainsi l'a réglé Benoît XIV, dans son en-

cyclique Cum sempcr, du 9 août 1711. Ce pape ajoute que, dans le cas où

un curé a besoin, pour pouvoir vivre, d'appliquer les messes de dimanche
et de fête à ceux, qui lui offrent des bonoraires, l'évêque peut le lui per-

mettre, à condition que le curé remplacera ces messes par d'autres qu'il

dira pour sa paroisse pendant la semaine. Mais si, comme il n'arrive que
trop souvent parmi nous, un curé, un desservant, ne peut vivre avec les

revenus de sa paroisse qu'en recevant des honnaires pour toutes les

messes qu'il dit, nous pensons que l'Ordinaire peut le dispenser d'appli-

quer à ses paroissiens les messes qu'il leur dit en vertu de son litre. Il est

juste que celui qui sert à l'autel vive de l'autel. On ne doit pas, d'ailleurs,

confondre une dispense, qui n'est qu'une mesure particulière et tempo-
raire, avec une réduction générale ou perpétuelle, absolue, des ebarges

d'un bénéfice. Cette réduction ne peut se faire que par le saint-siége.

290. Le curé ou desservant qui est autorisé à biner dans sa paroisse,

soit qu'il dise ses deux messes dans une même église, soit qu'il les dise,

l'une dans l'église paroissiale, et l'autre dans une annexe, n'est point

obligé de les appliquer toutes les deux à la paroisse, à moins que les pa-

roissiens ne lui accordent une indemnité pour l'application des deu*
messes. Il en est de même des prêtres qui sont ebargés de porter les se-

cours de la religion à une paroisse vacante; nous ne le croyons point

obligés d'appliquer la messe aux fidèles. Ce que Benoît XIV dit à cet égard
dans son encyclique aux évèques d'Italie (2) ne nous paraît pas applicable

à l'Eglise de France. Parmi les prêtres qui sont ebargés par l'évêque de
desservir une paroisse vacante, les uns n'ont pas de traitement, les autres

n'ont qu'une indemnité si faible qu'on ne peut évidemment leur imposer
les obligations du titulaire.

291. Les ebapitres sont tenus de célébrer la messe tous les jours et de
l'appliquer non pas aux fidèles de la ville épiscopale ou du diocèse, ni à
tel ou tel bienfaiteur en particulier, mais aux bienfaiteurs en général de

l'église cathédrale : « Etenim bujusmodi (applicationis missae conventualis

» quolidianœ) debitum non quidem respicit singulares aliquos benefac-
» tores, sed benefactores in génère cujuslibet ecclesia^ cujus servitio ad-
» dicli surit, quicumque in eadem, sive dignilales, sive canonicalus, sive

» bénéficia eboralia obtinent, et missam conventualem suis respective
)> vicibus célébrant (3). » Celle obligation tomberait si leur traitement
élait entièrement supprimé. Il n'entrait pas dans l'esprit des fondateurs
d'imposer des ebarges sans bonoraires. Il en est des chanoines comme
des chapelains cl autres bénéficiera : Lorsque, sans qu'il y ail de leur faute,

le bénéfice cesse d'être rétribué, on n'est plus tenu de célébrer la messe
pour les fondateurs : « Capcllani et beneficiati, célébrantes pro capellania.'

» seu benclicii fundalore, ton tenenlur missas celebrare tempore que
» capitale dotis assignats est otiosum et infiructiferum, sine eorem culpa.w
Ainsi s'exprime saint Alpbonse, qui cite à l'appui deux décrets de la con-
grégation des cardinaux interprèles du concile de Trente (i).

! Si ->. xxii. Decift. I).' r.efoi-malione, cap. 1. — (!) F.pist. Enclvcl. Cum »e;n;>er, du m août 17 il

— " l'.inolt XIV, ibidem.— (4) Lib. vi. n°" 3*4 et 331.
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292. Lorsque le traitement des chanoines, les honoraires attachés à

leur titre, deviennent insuffisants pour l'acquittement des charges impo-
sées aux titulaires, il y a certainement lieu à réduction; l'équité veut que
les revenus d'un bénéfice soient proportionnés aux charges : Eeadcm débet

esse ratio commodi et incommodi. Or, celle réduction doit être faite par le

pape, si les revenus ne sont pas certainement insuffisante, ou s'il s'agit

d'une réduction stable, perpétuelle, absolue; les décrets de la congréga-

tion du concile, approuvés par Urbain VIII et Innocent XII, sont exprès.

Si, au contraire, la diminution des revenus est telle qu'ils soient devenus

Certainement insuffisants, nous pensons que l'évêque peut réduire les

charges proportionnellement à cette diminution, non d'une manière fixe

et permanente, mais par manière de dispense, et seulement pour le temps
que doit durer l'insuffisance des revenus. Cette dispense n'est point une
réduction proprement dite; c'est plutôt une déclaration authentique de la

part de l'évêque, que dans tel ou tel cas particulier les chanoines ou
autres bénéficiera ne sont pas obligés d'acquitter en entier les charges at-

tachées à leur bénéfice. Les décrets précités ne nous paraissent point ap-

plicables au cas dont il s'agit. « At décréta prœfala respondet Koncaglia

» cum Pascaligo, au rapport de saint Alphonse (1), in lali casu banc non
» esse proprie reductionem aul moderationem slabilem quam sedes apo-
» stolica sibi réservât, sed esse cessalionem de jure obligationis pro rata

» redituum deficientium.

CHATITRE V.

De l'honoraire des Messes.

295. Il est certain, d'après la pratique générale et constante de l'Église,

que celui pour qui le prêtre offre spécialement le sacrifice de la messe,

participe avec plus d'abondance aux mérites de Jésus-Christ qui y sont

appliqués. Toutes choses égales d'ailleurs, le sacrifice lui est plus profi-

table qu'à celui qui est compris dans la prière générale pour tous les

fidèles, qu'à celui même qui assiste à la messe. De là l'usage des catho-

liques de demander l'application d'une ou plusieurs messes en faveur des

vivants ou des morts ; de là l'usage des fondations avec charge d'un cer-

tain nombre de messes; de là enfin, les honoraires nécessaires pour l'ac-

quittement des messes. Tout ouvrier est digne de récompense ; tout homme
qui sert à l'autel doit vivre de l'autel; personne ne fait la guerre à ses dé-

pens (2). L'honoraire d'uue messe n'est ni le prix de la consécration, ni

une aumône proprement dite; le prêtre qui est riche peut, comme celui

qui est pauvre, recevoir et même exiger l'honoraire des messes qu'il a

dites à la demande d'un fidèle (5). Mais le prêtre qui est animé de l'esprit

de son état saura toujours éviter le soupçon si odieux d'avarice et d'exac-

tion, et se gardera bien de réclamer avec importunilé et dureté le salaire

qui lui est dû, surtout s'il n'en a pas besoin. Il fera pour les pauvres ce

qu'il voudrait que l'on fit pour lui-même, s'il était à leur place.

On ne doit pas célébrer en vue de la rétribution-, celui qui le ferait

principalement à raison de cet avantage temporel pécherait; mais il n'y

aurait simonie qu'autant qu'il le regarderait comme le prix de la célébra-

(1) Lib. vt no 531.— (2) Voyez, ««dessus, le nn U. — (3) Ibidem.
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tion des saints mystères (1). Ce serait une chose honteuse d'exercer le

ministère sacré dans la vue de gagner de l'argent. Il faut cependant obser-

ver qu'un piètre, dont la fin principale dans l'oblation du sacrifice est

d'honorer Dieu, ne pèche point, lorsqu'il serait accessoirement excité à

célébrer par la vue de la rétribution, surtout si elle lui est nécessaire. De
même, le prêtre qui a reçu la rétribution de plusieurs messes auxquelles

il s'est engagé, peut légitimement être déterminé à dire la messe par cette

considération. Dans celle circonstance, ce n'est pas la rétribution qui est

son motif principal, c'est l'engagement qu'il a pris. Il est dans le cas de

celui qui, étant tenu, en vertu de son titre ou de son bénéfice, à dire la

messe en certains jours, la dit pour remplir son obligation.

294. Il n'est pas permis de dépasser, pour l'honoraire des messes, la

taxe fixée par ies règlements du diocèse. Celui qui exige, pour une fonc-

tion sacrée, quelque chose au delà, se rend coupable d'injustice; il est

obligé, par conséquent, de restituer l'excédant. On peut cependant rece-

voir ce qui est offert au delà du tarif, lorsque l'offre est libre, volontaire

et non fondée sur l'erreur. On peut aussi recevoir et même demander une

rétribution plus forte, à raison d'une peine extraordinaire; ce qui a lieu

lorsqu'il faut aller dire la messe à une grande distance, par des chemins

difficiles, dans un mauvais temps; ou lorsqu'il faut la dire à une heure fixe

et incommode, à cinq heures du matin, par exemple, ou à onze heures,

à midi, surtout si on doit la dire régulièrement à cette heure, ou tous les

jours, ou même seulement certains jours de la semaine. Il est juste que

le prêtre soit récompensé de cette peine. Mais quelle sera la quotité du

supplément? A défaut de tout règlement diocésain, on doit s'en tenir à

l'avis de l'évèque, ou à l'usage des lieux, approuvé par l'Ordinaire.

295. Quand une certaine somme a été donnée pour des messes dont le

nombre n'a pas été déterminé, on doit en dire le nombre suffisant pour

qu'elles soient rétribuées selon le taux fixé dans le diocèse pour des messes

basses. Celui qui a reçu des rétributions n'a pas droit de diminuer le

nombre des messes, en les convertissant de son autorité propre, en grand'-

messes. On ne peut satisfaire, par une seule messe, à l'obligation qu'on

a contactée d'en dire plusieurs, en recevant, soit d'une seule, soit de dif-

férentes personnes, des honoraires pour plusieurs messes. Ce serait une

injustice de n'offrir le sacrifice qu'une fois, ayant reçu des honoraires

pour l'offrir plusieurs fois. Aussi le pape Alexandre VII a-t-il condamné
cette proposition par laquelle on avait osé avancer le contraire : « Non
» est contra jusiiliam pro pluribus sacrificiis slipendinm accipere, et sa-

» erificium nnum offerre (2). » Il a condamné eu même temps la propo-

sition par laquelle sa prétendait qu'un prêtre peut recevoir deux rétribu-

tions pour une seule messe, pourvu qu'il appliquai à la personne qui les

donne la partie des fruits du sacrifice dont il doit profiler lui-même (5).

11 ne peut disposer à volonté de celle portion qui lui revient, il doit offrir

le sacrifice pour lui comme pour le peuple.

29fi. Il n'est pas permis non plus à un prêtre qui est chargé de célébrer

des messes ou uns services, de les faire dire par un autre prêtre, en ne
lui donnant qu'une partie de la rétribution. L'opinion conlraire a été cen-

surée par Alexandre VII: elle était ainsi conçue : « Dotest sacerdos, cui

» missie eelebramhe Iraduntur, per alium satisfacerc, collalo illi minori

» Stipendia, alia parle stipendii sibi retenta ('*). «Ainsi, le prêtre qui aurait

reçu cent francs pour cent messes, ne pourrait les faire acquitter ni pour

(I) Voyez, tome 1er, „« 439 — (î) Décret de MU, — (5) lUidem. — (*) Ibidem.
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soixante, ni pour quatre-vingts, ni pour quatre-vingt-dix ou quinze francs; il

doit les acquitter ou les faire acquitter toutes à un franc par chaque messe. Il

ne peut rien retenir de la somme qu'il a reçue; ce serait un trafic honteux,
criminel, injuste. « Qui Iradito minori slipendio, pcr alium celehrare facit,

» peecat contra justitiam, dit saint Alphonse de Liguori, non quia defraudat
» fructu missai danlein eleemosynam; sed quia non excquilur dantis in-

» lentionem, quia vult ul illa missa, unde percipil fruclum, lali stipendio

» cclebrelur; et quia hujusmodi intenlio intrat in suhstanliam conlractus;
3) ideo si sacerdos partent stipendii relinel, injuste contra dantis volunta-
» tem rëtinet (1). » Mais à qui restituer dans le cas dont il s'agit? Les uns
pensent qu'on peut restituer ou à celui qui a donné les honoraires, ou au
prêtre qui a dit les messes. Saint Alphonse pense que la restitution doit se

faire à celui-ci. Mais il nous semble qu'il serait aussi plus convenable de
convertir en rétributions de messes la somme qu'on doit restituer.

297. La règle que nous venons de rapporter est susceptible d'une ex-
ception : c'est lorsque le fondateur consent que le prêtre retienne une
partie des deniers qu'il a donnés pour faire dire des messes. Son inten-

tion est. de gratifier ce prêtre et de lui donner le surplus de ce qui est fixé

pour l'honoraire des messes. De même, les titulaires qui fout dire les

messes dont leurs bénéfices sont grevés, ne sont point obligés de donner
des honoraires proportionnés au revenu de leurs bénéfices; il suffit qu'il

les rétribuent au taux du diocèse. « Décréta prohibenlia retinere partent

» stipendii loquuntur tanlum de missis manualibus (2). » On excepte en-
core le cas où une rétribution plus forte serait donnée, non par rapport à

la messe, mais par des considérations d'amitié, de parenté, de reconnais-
sance, ou autres semblables. Il n'est pas nécessaire, dit saint Alphonse,

que celui qui a donné cet honoraire ait exprimé sa volonté à cet égard; il

suffit qu'à raison des circonstances on ait une certitude morale qu'il a

voulu avantager le prêtre en lui donnant une rétribution plus considé-

rable (3).

298. On ne peut appliquer par avance les fruits du sacrifice à ceux qui

donneront des rétributions. La pratique contraire a été condamnée par le

pape Paul V, comme scandaleuse : « Tanquam plurimis nominibus peri-

» culosa, fidelium scandalis et offensionibus obnoxia, atque a vetuslo Ec-

» clesioe more, nimium aberrans (-4). » Néanmoins, si un prêtre prévoit

qu'on viendra bientôt lui demander des messes pour un défunt, il peut les

dire d'avance, comme l'enseignent saint Alphonse (o) et plusieurs autres

théologiens. Mais il doit les dire sans en suspendre l'application par au-

cune condition.

Le prêtre qui a reçu des honoraires pour une messe est obligé, sous

peine de restitution, de l'acquitter ou de la faire acquitter par un autre.

C'est une obligation grave, suivant le sentiment le plus probable, lors

même que la rétribution ne serait pas par elle-même matière suffisante

pour un vol mortel. Ainsi, celui qui reçoit un franc pour une messe, ne

peut se dispenser de la dire ou de la faire dire, sans pécher mortellement.

En effet, l'obligation qu'on a contractée de dire une messe ne se mesure

point sur la quotité de la rétribution, mais bien sur l'importance de la

grande action à laquelle on s'est engagé, sur le prix qu'on attache à l'ap-

plication particulière des fruits du saint sacrifice (6). Cependant, si le

prêtre qui reçoit de la même personne des rétributions pour un assez

(i) Lib vi. no 52». — (2) S. Alphonse de Lifruoi-i, lib. vi n° 221. — (5) Ibidem. — (-1; Décret du

43 nov. 1605. —(5) Lfb. vi. n° 357. — (6' S.Alphonse, lib. vi. no 317.
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grand nombre de messes, pour un mois, par exemple, les disait toutes, à

l'exception d'une seule, nous ne le croirions pas coupable d'une faute mor-
telle; car l'omission d'une messe, eu égard au nombre de celles qui ont été

dites, cesserait, dans le cas dont il s'agit, d'être regardée comme une in-

jure grave, à en juger d'après la commune estimation des hommes.
299. Les messes doivent être dites et les fondations acquittées au temps

prescrit; ou, si le temps n'a pas été déterminé, le plus tôt possible, mo-
ralement parlant. Il faut s'en tenir à l'intention des fidèles, envers les-

quels on s'est engagé à dire la messe. On pécherait en s'en écartant; il

pourrait même arriver qu'on fût obligé de restituer les honoraires qu'on»
reçus; ce qui aurait lieu si, en différant d'offrir le saint sacrilice, on
frustrait l'intention de celui pour qui on doit célébrer. Exemple : On vient

vous demander une messe pour une affaire pressante, pour obtenir l'heu-

reuse conclusion d'un procès, la guérison d'un malade qui est en danger,

la conversion d'un mourant; vous étant chargé de cette messe, vous êtes

tenu sub gravi de la dire au jour convenu; et si vous ne la dites qu'après

la conclusion du procès, qu'après le rétablissement ou la mort du malade,
vous péchez mortellement, et vous ne pouvez retenir sans injustice le sa-

laire que vous avez reçu : « Sacerdos tenelur stipendium restituere etiam
» si postea celebraverit (1). »

D'après le même principe, si la personne dont vous acceptez les rétri-

butions ne vous accorde qu'une semaine, qu'un mois, qu'un an pour l'ac-

quittement des messes qu'elle demande, vous devez les acquitter dans le

courant de la semaine, du mois, de l'année; vous ne pouvez aller au delà;

mais vous pouvez prendre tout le temps qui vous est accordé. Nous le

répétons, c'est l'intention des fidèles qui fait la loi. Si, comme il arrive
assez souvent, celui qui a donné des honoraires n'a pas fait connaître son
intention, s'il n'a fixé aucun terme pour l'acquittement des messes, il est

communément reçu qu'on peut prendre deux mois pour les acquitter.

Nous ferons remarquer que, lorsqu'un fidèle remet à un prêtre une somme
considérable, cinq cents francs, par exemple, pour des rétributions de
messes, en le priant de les acquitter lui-même, celui-ci peut s'en charger
sans être obligé de dire la messe tous les jours, ni de l'appliquer absolu-
ment, toutes les fois qu'il la dit, à la même personne; il peut la dire de
temps en temps ou pour lui-même, ou pour ses parents, ou pour d'autres
personnes, pourvu cependant que cela n'arrive que rarement.

300. On doit encore se conformer aux intentions des fondateurs et des
personnes qui ont payé les honoraires, pour ce qui regarde le lieu, l'église.

l'autel où les messes doivent être acquittées. Un prêtre ne peut, de set»

autorite privée, transférer le service qu'il doit dans un endroit à un aulW
lieu, lors même que les héritiers du fondateur y consentiraient. .Mais un
évêque peut, pour des raisons légitimes, autoriser la translation d'une fon-
dation dans une autre église ou dans une autre chapelle, surtout lorsqu'on
ne peut plus célébrer décemment la messe dans l'endroit fixé par le fon-
dateur.

Enfin, le prêtre doit, autant que les Rubriques le permettent, dire la

messe même qu'on lui a demandée. « Qui stipendium pro sacro accepit.
« lenetur dicere missam pro defunclis, ve.l votivam, vel in hoeaul in isto
>' aluni, prout pecuniam oll'erens petivit (quantum lamen Rubricx per-
» initiant, quibus neglectis, Ecclesine ordinem invertere. ob allerins devo*
» tionem non convenit); quia ob ejus devotionem et spéciales oraliones,

(1 S. Alphonse, lib. vi. n<> 317; île Lugo, Sporer, etc.
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» major fructus provenire solct. Si lamen aliter faciat, non eril grave; imo
» nullum, si liât justa de causa (1). » Cependant, celui qui a promis de
dire la messe à un autel privilégié ne peut satisfaire à son obligation en
la disant à un autre autel.

501. On demande si une communauté, la fabrique d'une église, par

exemple, qui a reçu des fonds pour faire dire des messes ou célébrer des

services religieux, peut retenir une partie des revenus, à raison des orne-

ments, du pain, du vin et du luminaire nécessaires pour la célébration des

saints mystères. Elle ne le peut, à moins que les revenus de l'église ou de
la chapelle ne soient pas suffisants pour fournir à ces dépenses. Mais le

conseil de la fabrique, chargé de l'administration temporelle de la pa-

roisse, n'accepte les legs ou fondations pour messes ou services religieux,

qu'autant qu'on accorde à l'église une certaine indemnité pour les frais et

fournitures qu'elle est obligée de faire. On n'est pas tenu d'accepter une
fondation qui ne peut être qu'onéreuse.

Lorsque les revenus d'une fondation, qui étaient dans l'origine propor-

tionnés aux charges, deviennent insuffisants pour l'acquittement de toutes

les messes, il est juste que le nombre en soit réduit; mais eelte réduction

ne peut se faire que par le souverain pontife ou par l'évêque. D'après le

concile de Trente, l'évêque peut, en synode, réduire les fondations autant

qu'il le jugera utile à l'honneur de Dieu et au bien de l'Église (2). Ce
décret a été constamment et généralement observé par les évoques de
France, qui usent, même hors de leurs synodes, de la faculté que leur

donne le concile. On ne peut nous objecter les décrets de la sacrée con-

grégation des cardinaux interprètes du concile; car, en défendant aux
évèques de réduire le nombre des messes d'une fondation, ces décrets ne

contiennent rien qui les rende applicables au cas où les revenus ont c -ssé

d'être suffisants et proportionnés aux charges de la fondation (5).

502. Celui qui est chargé d'acquitter des messes doit en appliquer les

fruits conformément à l'intention du fondateur, ou de celui qui donne les

honoraires. Il est nécessaire que cette application se fasse avant la célé-

bration ou au moins à la consécration. Mais l'application habituelle, c'est-à-

dire celle qui, ayant été faite une fois, n'a point été renouvelée, suffit-elle?

L'application actuelle ou virtuelle n'esl-elle point nécessaire? Les uns

pensent que l'application habituelle n'est pas suffisante; qu'il en est de

l'application des fruits de la messe comme de l'intention nécessaire pour

la consécration; qu'elle doit être ou actuelle ou au moins virtuelle. D'au-

tres enseignent qu'il suffit que l'application de la messe soit habituelle,

attendu que cette application résulte tout simplement d'une donation qui,

une fois faite, continue d'être valable tant qu'elle n'est pas expressément

révoquée. C'est le sentiment de Benoit XIV (i), de saint Alphonse de

Liguori, du cardinal de Lugo, de Suarez et de plusieurs autres doc-

leurs (5). D'après celte opinion, qui nous paraît assez fondée, nous n'in-

quiéterons point celui qui se serait contente de faire une application habi-

tuelle des fruits de la messe; mais il est si facile de renouveler son

intention quant à l'application du sacrifice, soit en se préparant à monter

à l'autel, soit au mémento qui précède la consécration, qu'on ne pourrait,

ce nous semble, excuser entièrement le prêtre qui négligerait de le faire :

« Verum sacerdos, dit Benoît XIV, se ut omnibus expédiai diflicultatibus,

» in pr«paratione ad missam, anlequam sacris se veslibus induat, ne

(4) S. Alphonse, lib. vi. n<> 528. — (2) Sess. xxv. cap. i. De Reformatione. — (5) Voyez ces décrets

dans S. Alphonse, lib vi. n° 531 ; voyez aussi , ci-dessus, le n" 292. — M) De sacro-sancto Missae sacri-

ficio, lib. m. cap. 10. n° 8. — io,> Voyez S. Alphonse, lib. vi. u° 535.
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» omittat sacrifieH fruelum applicare. » Ce pape ajoute, d'après le car-

dinal lîona : « Ad areendos scrupulos, primo débet saccrdos fructum ei

» applicare, pro quo tenetur celebrare vel beiielicii, vel eleemosyn;e, vel

» promissionis, vel aliciijus pneeipuae obligations ratione; deinde sine

« illius pra'judicio fructum sacrifiai c;e!eiis applicare in cbaritale sibi

» conjunctis, seu quovis nominc sibi commendaiis, suam ipsius intenlio-

» nem Cbristi sunimi sacerdotis intentioni subjieiens (1). »

Nous ferons remarquer (pie celui qui a reçu un certain nombre de rétri-

butions de messes de différentes personnes, par exemple, dix rétributions

provenant de dix fidèles, peut satisfaire à ses obligations en appliquant

chaque messe aux dix personnes ensemble, attendu que le fruit du sacri-

fice est divisible dans son application. Chaque personne recevant ce qui

lui est dû, c'est-à-dire la dixième partie de chaque messe, lorsque les dix

messes sont dites, chacun a reçu le fruit auquel il avait droit, c'est-à-dire

l'équivalent d'une messe (-1).

CHAPITRE VI.

Des règles à suivre pour la célébration des saints Mystères.

503. On doit, pour la célébration des saints mystères, se conformer en

tout aux prescriptions de lÉglise. Outre les règles que nous avons eu l'oc-

casion de citer, il en est d'autres qui sont généralement comprises sous le

nom de Rubriques Ces règles regardent le lieu où l'on doit célébrer, l'autel

et sa décoration, les vases sacrés, les ornements sacerdotaux, les rils el

les prières, les cérémonies et la manière de dire la messe.

ARTICLE i.

Du lieu où l'on doit dire la Messe.

504. Généralement, on ne peut dire la messe que dans les lieux spécia-

lement consacrés au culte divin. C'est dans les églises ou dans les cha-
pelles qu'on doit offrir le sacrifice. 11 ne convient point de célébrer les

saints mystères dans un lieu profane. « Missarum celebraliones non alibi

» quam in sacratis Domino locis, absque magoa necessilate, lieri debent (5). »

Aussi le concile de Trente recommande aux évèques de ne pas souffrir

qu'on dise la messe dans les maisons des particuliers ou anima lieux qui

ne soient pas dédiés au service divin ( l). Mais cette règle souffre plusieurs

exceptions : 1° dans les champs éloignés de l'église, il est d'usage de célé-

brer la messe aux jours de dimanche et de fête de commandement, <!

pleine campagne. Nous avons à regretter que cela ne s'observe plus dans
l'armée française. 2° En vertu d'un privilège qui ne peu! être accordé que
par le souverain pontife, on peut dire la messe sur les vaisseaux qui sont

en mer, mais aux conditions et avec les précautions prescrites pour pré-
venir tout accident. On exige que le ciel soit serein el la mer tranquille,

que le vaisseau soit éloigné du rivage, el qu'il y ait a coté du célébrant un
prêtre ou un diacre qui veille sur le calice. 3" On peut célébrer la messe

(i) De sacro-sancto Missse sacrificio, lib. m cap. 1C. no U.— [t) S.Alphonse, lib. vi. n" 53:;. —
(5) Décret, part. m. dist. I. cap. 1 eH2. — (4) .

s ess. mil Décret, de observandis et evitaudis in cele-
bratione Missse.
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ailleurs qu'à l'église, quand le lieu saint est inondé, que l'église est dé-
truite ou qu'elle menace ruine. On le peut encore, disent les théologiens,

lorsque l'église est de beaucoup trop étroite pour contenir tout le peuple;
mais alors il vaudrait mieux que l'évêque autorisât le curé à dire deux
messes dans la même église. 4° Les princes et princesses du sang royal

jouissent du privilège de faire dire la messe dans leurs appartements,

quand ils sont malades. 11 est aussi d'usage, lorsqu'ils viennent à décéder,

d'offrir pour eux le saint sacrifice dans les salles où leurs corps sont dé-

posés. 5° Un autre privilège, confirmé par les souverains pontifes, donne
aux évêques le droit de dire ou de faire dire la messe dans tous les lieux où
ils se trouvent, même hors de leurs diocèses : ce privilège étant personnel,

ils peuvent en user partout. Mais on ne peut, en aucun cas, dire la messe
sans un autel portatif.

Ô05. On peut dire la messe dans les églises ou chapelles des commu-
nautés religieuses, des grands et petits séminaires, des collèges, des hos-

pices, et généralement dans toutes les chapelles où se fait le culte divin

avec l'autorisation de l'évêque. On peut encore la dire dans les oratoires

ou chapelles domestiques, en se conformant exactement aux clauses du
rescrit, qui permet d'y célébrer les saints mystères. Enfin, l'Ordinaire

peut permettre de dire la messe dans la maison d'un fidèle, lorsqu'il y a

quelque raison grave de donner celte permission : tel est le cas d'un ma-
lade animé d'une foi vive, qui lient beaucoup à entendre la sainte messe

de temps en temps. On ne peut objecter le décret du concile de Trente,

qui paraît ôter aux évêques le droit d'accorder ladite permission, car ce

décret doit s'entendre de la faculté de célébrer indéfiniment dans les mai-

sons particulières : « Communiter senliunt doclores hoc intelligendum

» esse de licentia perpeluo cdebrandi per modum habitus; at minime est

» episcopis velitum hujusmodi concedere licenliam per modum actus pro

» aliquo tempore, si jusla adsit causa (1). »

Les chapelles domestiques doivent être absolument séparées de tout

usage et de tout endroit profane. On ne doit y déposer que les choses qui

servent au sacrifice; et il ne doit y en avoir ni au-dessus ni au-dessous de

la chambre à coucher. Il faut qu'une chapelle soit au moins assez grande

pour que les saints mystères s'y célèbrent commodément, et qu'à l'introït,

le prêtre étant au bas de l'autel, ne soit pas dans un endroit profane. Elle

doit être décorée avec décence, entretenue avec propreté, et munie de

tout ce qui est nécessaire à l'oblalion du saint sacrifice. La permission d'y

dire la messe n'emporte point celle d'y exercer les autres fonctions du

ministère sacré, à moins de permissions particulières. Il n'est pas permis

d'y administrer le Baptême, le sacrement du Mariage, d'y relever les

femmes en couches, d'y entendre les confessions, si on excepte les confes-

sions des personnes qui sont tellement infirmes qu'elles ne peuvent se

rendre à l'église.

506. L'église destinée au culte doit être consacrée ou bénite. La con-

sécration ne peut se faire que par l'évêque; la bénédiction peut se faire

par tout prêtre à qui l'Ordinaire en a donné la commission. On ne consacre

point les chapelles. Mais il est d'usage, du moins parmi nous, de les faire

bénir par l'évêque ou par son délégué. On juge qu'une église a été au

moins bénite, à défaut d'autres documents, par l'usage où l'on est d'y

célébrer l'office divin. Quant à la consécration, on en jugera par les titres

de la paroisse, ou par la tradition orale du pays, ou par une inscription,

(i) S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n° 559. Suarcz, Barbosa, Laymann, Quaiti, etc.
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ou par les croi\ pointes ou sculptées sur les murs intérieurs de l'église.

11 n'est pas permis de dire la messe dans une église qui a perdu sa con-

sécration ou sa bénédiction; elle n'est plus qu'un lieu profane. Cependant,

on pense communément que l'évéque, pouvant donner la permission de

dire la messe dans un lieu non consacré lorsqu'il y a nécessité, peut de.

même accorder celle permission pour une église profanée. « In ecclesia

» interius violala, nisi prius reconcilielur, non licebit sub gravi peccato,

» nisi in necessilate, cum vcnia episcopi (si is adiri possit, alioquin sine

» ea), celebrare. Nécessitas autem sufliciens censetur, si populus non ha-

» bel aliam ccclesiam, ubi missam audiat (1). »

507. Une église cesse d'être propre à la célébration des saints mystères

lorsqu'elle est exécrée ou polluée. Elle devient exécrée ou perd sa consé-

cration, quand elle tombe en ruine. Toutes les fois que les murs d'une

église sont renversés, de manière qu'il faut les rebâtir en entier ou dans

leur plus grande partie, elle a besoin d'une nouvelle consécration, lors

même qu'elle aurait été rebâtie avec les mêmes matériaux. Il n'en serait

pas de même si on ne reconstruisait qu'une petite portion des murs,

quand même on les aurait successivement, dans le cours de quelques

années, relevés en entier. Dans ce cas, les murs ont conservés leur consé-

cration, quoique toutes les parties aient été renouvelées les unes après les

autres. Si on n'est obligé de réparer que la toiture et le charpente, l'église

ue perd point sa consécration. Lorsqu'on agrandit une église en longueur,

largeur et hauteur, si ce qu'on ajoute à l'édifice est plus considérable ou

aussi considérable que ce qui en existait auparavant, la consécration se

perd et doit être renouvelée; mais si l'agrandissement n'est pas égal

à l'ancienne étendue, il n'est pas nécessaire de consacrer de nouveau
l'église : l'accessoire suit le principal. A plus forte raison, l'église qu'on

blanchit ne perd point sa consécration. Il en est de même de celle qu'on

incruste de marbre.

508. Il ne faut pas confonfondre Vexécralion d'une église avec la profa-

nation; il y a de la différence entre l'une et l'autre. Lorsqu'il arrive une
profanation dans une partie de l'église quelconque, l'église entière est

profanée; le cimetière même qui y est conligu perd sa bénédiction; tandis

que Vexécralion de l'église n'emporte ni la profanation du cimetière, ni

Yexécralion des autels fixes qui restent dans leur entier, sans être nola-

blemenl endommagés. De même un autel fixe peul être exécré sans que
l'église le soit.

I ne église est profanée ou polluée, 1° par l'homicide. Mais il faut que
l'homicide soit volontaire, criminel, ou injurieux au lieu saint, et qu'il

ait été commis dans l'intérieur de l'église. L'église n'est point profanée,

ni par un homicide involontaire, ni par l'homicide que commet un homme
«lui lue un injuste agresseur sans passer les bornes d'une légitime défense,
ni par l'homicide qui se commettrait hors de l'enceinte du temple, dans
la sacristie, par exemple, dans la tour, sur le toit ou sur la voûte, ou dans
un souterrain. Pour que l'église soit profanée, il n'est pas nécessaire que
la mon arrive dans le lieu saint; suivant le sentiment le plus commun,
il sullil que celui qui succombe ait reçu le coup fatal tandis qu'il était à

l'église. Si donc c'est dans l'église que le coup mortel a été reçu, la pro-
fanation a lieu, quand même le blessé serait mort hors du temple. Mais si

le coup a été reçu hors du temple, il n'y a pas profanation, quoique celui

(1, S. AIpLonse Je Liguori, lib. vi. n» 561: — de La Luzerne, sur le Rituel de Langres, chaji. 6.

an. t.
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qui a été frappé soit venu mourir dans l'église. Il en est du suicide volon-
taire comme de l'homicide; c'est une cause de profanation.

509. Une église est profanée, 2° lorsqu'il s'y est fait une effusion consi-
dérable de sang, causé par un acte qu'on ne peut excuser de péché
mortel. Une blessure légère, quelques gouttes de sang, provenant de coups
reçus dans une querelle, ne profanent point l'église! II n'y aurait pas non
plus de profanation, lors même que l'effusion de sang serait considérable,

si elle ne résultait que d'une faute légère ou vénielle. Une blessure,
quelque grave qu'elle soit, ne suffit pas pour profaner une église, il

faut qu'il y ait effusion de sang; mais il n'est pas nécessaire qu'elle ait

lieu dans l'église. Si la blessure a été reçue dans le lieu saint, l'église

est profanée, quoique le sang n'ait coulé qu'après que le blessé en était

sorti.

L'église est profanée, -.< 5° per quameumque seminis humani effusionem
» in ea volunlarie faciam, sive in copula carnali, sive non, et etiam per
» actum conjugalem. Non antem violatur ecciesia pollutione seu seminis
» effusione involunlaria. » Il en est de l'incontinence comme de l'homi-

cide et de l'effusion de sang, elle n'est une cause de profanation qu'au-
tant que l'acte, effusio seminis humani, vel actusconjugaïis, aurait lieu dans
l'enceinte de l'église.

510. L'église est profanée, i° par la sépulture d'un païen, d'un infidèle,

ainsi que par la sépulture d'un excommunié nommément dénoncé. L'est-

elle par la sépulture d'un catéchumène? Non, suivant le sentiment le plus

commun. En effet, celui qui se prépare au Baptême ne peut plus être

regardé comme un infidèle, un païen. Mais le sera-t-elle par la sépulture

d'un enfant mort sans Baptême! Elle le sera, de l'aveu de tous, s'il s'agit

d'un enfant dont les parents sont infidèles. L'enfant suit la condition de
son père et de sa mère. Le plus grand nombre des canonisles veulent qu'elle

soit encore profanée par la sépulture d'un enfant non baptisé, quoique

les parents soient chrétiens. Néanmoins, il nous paraît difficile d'appli-

quer les mots infidelis et paganus, dont se sert le législateur, à un enfant

qui vient de naître. D'ailleurs, comme les parents désirent le Baptême
pour cet enfant, ne peut-on pas le regarder jusqu'à un certain point comme
catéchumène? Aussi, Pichler, dont nous adoptons le sentiment, dit qu'il

est plus propable que l'église n'est point profanée par la sépulture d'un
enfant de parents chrétiens, mort sans Baptême (1).

L'église n'est point polluée par la sépulture d'un excommunié qui n'est

point nommément dénoncé, ni par celle d'un suicide, d'un duelliste, ou de

tout autre pécheur public, mort dans l'impénitence finale. Autre chose est

d'être indigne des honneurs de la sépulture, autre chose que la sépulture

de celui qui en est indigne profane le lieu saint. On doit, dans ces ma-
tières, s'en tenir à la lettre de la loi. Aussi, quoique nous pensions que
l'église ou le cimetière ne soient point profanés par la sépulture d'un

enfant de parents chrétiens mort avant d'avoir reçu le Baptême, nous
reconnaissons avec tous les canonisles qu'on ne doit point l'inhumer dans
le lieu destiné aux sépultures des fidèles.

Ce que nous avons dit des églises ne s'applique point aux oratoires

privés, aux chapelles domestiques (2).

511. Les mêmes causes, les mêmes faits, qui profanent l'église, profa-

nent le cimetière. Ainsi un cimetière est profané par le meurtre, par une

(l) Jus canonicum, lib. vu. tit. -10.— Voyez, sur cette question, Lacroix, Theol. Moral., lib. vi. part. 2.

n» 287: Ferraris, Bibliotheea cauonica , au mot Ecciesia, art. i; Schmalzgruber, C.lorus ssecularis et

regularis, tome II. part. o. n° 74; Ugolin, Wiestner, Sayr, Mazzotta, etc. — (.2) Collet.
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effusion de sang en quantité notable, per effusionem seminis humant, et

parla sépulture d'un infidèle , ou d'un excommunié dénoncé. Il l'est encore

par la sépulture d'un hérétique nommément dénoncé comme tel, et par

là même comme excommunié. Mais il est important de remarquer qu'il n'y

a profanation, soit pour le cimetière, soit pour une église, qu'autant que
l'acte ou le fait qui en est la cause est public ou notoire. L'adultère, par

exemple, ou le péché de fornication a été commis secrètement à l'église

ou sur le cimetière : il n'y a pas profanation, ou la profanation n'a pas de
suite, tandis que le péché demeure occulte, ou qu'il n'est connu que de
quelques personnes. Si au contraire le péché devient public, on doit

regarder l'église ou le cimetière comme profané. La notoriété de fait

suffit. Ne perdons pas de vue que la profanation de l'église entraîne celle

du cimetière qui est contigu. Mais il en serait autrement s'il y avait la

moindre séparation entre l'église et le cimetière. La profanation d'un

cimetière n'emporte point celle de l'église; elle n'entraîne pas non plus la

profanation d'un autre cimetière, quand même les deux cimetières seraient

contigos, el qu'il y aurai! on passage de l'un à l'autre.

51-2. Aussitôt qu'une église a été polluée, on doit en ôter le Saint Sacre-

ment, si toutefois il se trouve dans la paroisse, ou dans la ville, ou à une
distance peu éloignée, une autre église où l'on puisse le déposer. On doit

aussi cesser d'y dire la messe, jusqu'à ce qu'elle soit réconciliée. Si l'église

profanée n'a pas reçu précédemment de consécration cpiscopale, elle peut

être réconciliée par l'évêque on par tout autre prêtre qui en aura reçu la

commission. Mais si l'église avait été consacrée, elle devrait être récon-

ciliée, ou par l'évêque, ou par un prêtre délégué par le pape (1), suivant

le rit du Pontifical romain. Cependant, si on ne pouvait sans de graves

inconvénients interrompre la célébration des saints mystères dans cette

église, l'évêque qui ne serait pas libre de la réconcilier pourrait permettre
au curé ou à un autre prêtre de la bénir et d'y faire les offices divins, se

réservant d'en faire plus tard la réconciliation : « Pollula eliam conse-
» crata ecclesia potest, ex permissu episcopi aut ejus vicarii, ablui aqua
» benedieta per sacerdotem, adhibilis ordinariis benediclionem precibus,

» et poslea inlra eam divina officia celebrari, donec perepiscopum conse-
» cretur (reconcilietur) (2). » Quelques docteurs ont pensé que pour ré-

concilier une église il suffisait d'y célébrer le saint sacrifice; mais
cette opinion est généralement rejetée comme étant dénuée de fonde-
ment.

315. Si, pendant que le prêtre est à l'autel, l'église vient à être profa-

née, il doit se retirer, à moins qu'il n'ait commencé le canon : « Si sacer-

» dote célébrante violetur ecclesia anic canonem, dimiltatur missa; si post
» canonem, non dimiltatur (3). » Si cependant la chose arrivait un di-

manche, un jour de fêle, ou de première communion, et que le curé prévit

île graves inconvénients à ne pas achever la messe, nous pensons qu'il

pourrait continuer, lors même qu'il n'aurait pas encore commencé le ca-

non , si d'ailleurs le calme s'était rétabli dans l'église.

51 i. Dans le doule si l'église ou le cimetière est profané, le curé aura
recours à l'évêque; il lui exposera le l'ail le plus exactement possible, et

s'en rapportera à sa décision. S'il s'agit de l'église, il peut y célébrer, en
attendant la réponse de l'Ordinaire; s'il s'agit du cimetière, il peu! conti-

nuer d'y faire les (trières et les cérémonies d'usage pour la sépulture des

;t léqua. De conserrationc écoles Tel. altaris. — (2 Cabassut, Juris canonici theoria et praxis,
lib. v. cap îl. n« U. - (S] Kubricœ Missalis romani, De Pefeclibiu. Voyez aussi Collet, Traité des
saints Mystères, cb. 7. nu 17.
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fidèles. Quant à ce qui regarde l'évêque, nous pensons que dans le doute

s'il y a profanation, soit qu'il s'agisse d'un doute de droit, soit qu'il s'agisse

d'un doute de fait, il n'est point obligé de réconcilier l'église ou le cime-

tière; nous ne les croyons point profanés : en matières odieuses ou pé-

nales, il ne faut pas étendre la loi : Odia sunl reslringenda. Ainsi, par

exemple, les docteurs étant partagés sur la question de savoir si un cime-

tière est profané par la sépulture d'un hérétique notoire, qui n'est pas

nommément excommunié, il n'est pas nécessaire de rebénir le cimetière

où il a été inhumé contrairement à la pratique et aux règlements de l'É-

glise. La profanation d'une église et du cimetière n'a lieu
,
pour cause de

sépulture, que dans les cas exprimés par le droit. Or nous n'avons aucune

loi , aucun décret, aucun canon, qui déclare l'église et le cimetière profanés

par la sépulture d'un hérétique. Ni le droit, ni les canonistes qui s'en

tiennent au droit, ne font mention de la sépulture d'un hérétique comme
cause de profanation. Il ne peut donc y avoir profanation par la sépulture

d'un hérétique qu'à raison de l'excommunication. Mais de l'aveu de tous,

l'église ou le cimetière n'est profané par la sépulture d'un excommunié
que dans le cas où il était nommément dénoncé. Ce que nous disons de la

sépulture d'un hérétique s'applique à celle d'un enfant de parents chré-

tiens mort sans Baptême. Comme il est douteux si la sépulture de cet en-

fant entraîne la profanation, on peut se comporter comme s'il était certain

que le cimetière n'est point profané. Un excommunié dénoncé, étant mort
avant d'avoir reçu l'absolution de sa censure, mais après avoir donné des

marques de repentir, doit être réconcilié avec l'Église, selon la formule

qu'on trouve dans le Rituel, avant d'être inhumé en terre sainte.

515. En France, il est défendu par les lois civiles d'inhumer dans les

églises; nous n'avons donc pas à craindre qu'elles soient profanées par la

sépulture des infidèles et des excommuniés. Mais l'autorité municipale se

trouvant aujourd'hui chargée de la police extérieure des cimetières, il peut

arriver que le lieu destiné aux inhumations des fidèles soit profané par la

sépulture d'un juif, d'un infidèle, ou d'un excommunié dénoncé. Dans ce

cas, on ne doit, suivant les canons, réconcilier le cimetière qu'après avoir

exhumé le corps qui l'a profané. Si l'autorité civile s'oppose à l'exhuma-

tion malgré les justes et légitimes réclamations de l'autorité ecclésiasti-

que, l'évèque pourra permettre de réconcilier le cimetière par une nou-

velle bénédiction. L'Église n'oblige pas à l'impossible. Mais que fera le

curé, si, avant d'avoir reçu la décision de l'Ordinaire, quelque fidèle de sa

paroisse vient à mourir? Pourra-t-il accompagner le corps au cimetière et

y faire la cérémonie religieuse? Il le pourra, à raison des graves inconvé-

nients qu'il y aurait à ne pas le faire; mais il bénira la fosse où le corps

doit être déposé. Les temps ne sont pas les mêmes; il ne faut donc pas

s'étonner si les règles, en matière de discipline, varient dans leur appli-

cation.

Quoique la réconciliation d'une église ne doive se faire que dans les cas

que nous avons exposés, il est cependant une circonstance où il est con-

venable de la bénir de nouveau, c'est lorsqu'elle a été pendant quelque

temps occupée par les hérétiques ou abandonnée à des usages profanes.

Il convient de la rendre à sa destination par un acte public de religion.
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De l'autel, des nappes, du crucifix et des chandeliers.

516. Soit qu'on dise la messe dans une église, soit qu'on la dise ail-

leurs, il est nécessaire de la dire sur un aulel consacré. On ne peut jamais,

pour aucun motif offrir le saint sacrifice sans autel (1). On dislingue deux

sortes d'autels : les autels fixes et les autels portatifs ou mobiles. Ils doi-

vent les uns et les autres être de pierre. L'autel lixe est ainsi appelé parce

qu'il est attaché à sa base; sa partie supérieure, c'est-à-dire la table, est

d'une seule pierre. L'autel portatif est un marbre ou une pierre que l'on

peut transporter d'un lieu à un autre. Cette pierre doit être bien unie et

assez grande pour que la sainte hostie et le calice puissent commodément
tenir dessus, et que l'on puisse même, dans l'occasion, y placer le saint

ciboire. On l'appelle communément pierre d'autel ou pierre sacrée. On
L'incruste dans une table non consacrée, soit de pierre, soit de bois, et on
la met de niveau, afin que le calice ne soit point exposé à être renversé.

Il n'est pas permis de célébrer les saints mystères sur un autel qui n'a

point été consacré. Cette consécration est tellement réservée aux évéques,

qu'ils ne peuvent confier leur pouvoir à de simples piètres. Ceux-ci ne
pourraient consacrer un autel qu'en vertu d'un pouvoir spécial, émané du
souverain pontife.

517. Les autels, soit fixes, soit mobiles, perdent leur consécration :

1° lorsque le sépulcre, c'est-à-dire l'endroit où sont renfermées les reli-

ques, est ouvert, quand même les reliques s'y trouveraient encore; c'est

le sentiment le plus commun parmi les canonisles : d'ailleurs la sacrée

congrégation des rite l'a formellement déclaré dans ses décrets du 5 mars
de l'an 1G03, du 2i juin de l'an 1610, et du 5 mars de l'an 1625 (2).

Aussi, comme le dit le cardinal de La Luzerne, il s'est établi, par l'usage

commun de l'Église, qu'un autel dont le sépulcre a été ouvert doit être

consacré de nouveau, et qu'on ne doit pas se contenter d'y placer des reli-

ques (5). Mais un autel ne serait point exécré, s'il n'y avait que le sceau,

c'est-à-dire l'empreinte du cachet de brisé. 11 suffirait alors d'y apposer
un cachet quelconque, pour consolider ce qui retient les reliques dans le

sépulcre.

518. Les autels sont exécrés, 2° quand ils sont brisés, ou qu'à raison

d'un changement survenu, on ne peut plus les considérer comme étant les

mêmes autels. Ainsi, pour ce qui regarde l'autel lixe, il perd sa consécra-
tion lorsque la table est notablement endommagée, ou lorsque, quoique
entière, elle est séparée de sa basse ou des pieds sur lesquels elle avait été

posée. Il n'en est pas de même quand on transporte l'autel entier d'une
chapelle à une autre; ou lorsqu'on le soulève de dessus les pieds auxquels
il n'était point adhérent; ou que le mur contre lequel il était appuyé s'é-

croule; ou qu'il se détache quelques-unes des pierres qui lui servaient de
base, pourvu (pie ce ne soien* point celles qui touchent immédiatement la

table, et sur lesquelles s'est faite l'onction. Dans tous ces différents cas,
l'autel conserve sa forme et demeure le même, étant d'ailleurs toujours

aussi propre à la célébration des saints mystères. Quant à l'autel portatif,

il perd sa consécration lorsque la pierre est tellement brisée, qu'aucune

0) C. Concêdimiu, De consecratione. — (2) Voyez S. Alphonse de Liguori, Iib »i. n» 369 (i) In-
structions sur le Rituel de Langres, ehap. G. art i.
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partie n'est plus assez grande pour contenir la sainte hostie avec le calice.

Il la perd également lorsqu'elle est rompue par le milieu, quoique chaque
partie restante soit assez grande pour contenir le calice de l'hostie. Il en
serait autrement s'il n'y avait que les angles de cassés.

Les autels sont profanés lorsque l'église a été polluée; mais ils sont ré-

conciliés en même temps que l'église, et sans qu'il s'iit besoin d'une céré-

monie particulière. Mais si un autel a été exécré sans que l'église le fût,

on consacre de nouveau cet autel, sans consacrer l'église une seconde
fois.

519. Un autel ayant perdu sa consécration de quelque manière que ce

fût, il n'est plus permis de s'en servi • pour la célébration des saints mys-
tères. On doit se procurer, le plus tôt possible, une pierre sacrée, à moins
qu'on ne puisse dire la messe à un autre autel. Mais que fora le curé, qui,

au moment de célébrer, un dimanche ou un autre jour où il est obligé de
dire la messe, s'aperçoit que la seule pierre sacrée qui se trouve dans son
église est brisée, ou que le sépulcre qui contient les reliques est ouvert?
Nous pensons qu'il peut alors dire la messe, à raison des graves inconvé-

nients qu'il y aurait à ne la pas dire, faute de pouvoir, généralement,
faire comprendre aux fidèles pourquoi il ne la dit pas dans le cas dont il

s'agit. Pour prévenir toute difficulté, le curé qui n'a q'i'un autel dans son
église doit toujours avoir en réserve une pierre sacrée, qu'il peut déposer
dans une des armoires de la sacristie.

Nous ferons remarquer qu'il n'est pas permis de démolir un autel con-

sacré, pour en ériger un autre, sans la permission de l'Ordinaire (1).

520. L'autel où l'on dit la messe doit être couvert de trois nappes, ou au
moins de deux, dont une soit en double. On exige ce nombre, afin, que si

le précieux sang venait à se répandre, il ne pénétrât pas jusqu'à l'autel. De
ces trois nappes, une au moins doit couvrir tout l'autel; les deux autres

peuvent être plus courtes; il suffit absolument qu'elles couvrent exacte-

ment la pierre sacrée, ou si c'est un autel fixe, le milieu de la table, de
manière qu'en cas d'accident le précieux sang n'arrive pas jusqu'à la pierre

de l'autel. Les nappes doivent être de lin ou de chanvre. La Rubrique veut

qu'elles soient bénites par l'évêque ou par un prêtre qui en a reçu la per-

mission. Cependant, dans un cas de nécessité, si, par exemple, il fallait

célébrer pour pouvoir administrer le viatique à un malade, ou pour ne pas

priver une paroisse, une communauté, d'une messe d'obligation, et qu'on

n'eût pas de nappes bénites, on pourrait se servir de nappes ordinaires ou
communes (2). On suppose que ces nappes ne sont point destinées au ser-

vice de l'autel; car, si elles devaient avoir cette destination, nous pensons

que le curé ou le prêtre qui serait dans le cas de s'en servir pourrait les

bénir d'après le consentement présumé de l'évêque.

324. Il n'est pas permis de dire la messe sur un autel où il n'y a pas un
crucifix; , et au moins deux cierges allumés. « Super altare collocelur crux

y> in medio, et candelabra sallem duo cum c.indelis accensis hinc et bine

» in utroque lalere (5). «Quoique la Rubrique se serve du mot crux, une
simple croix ne suffit pas; il faut une croix avec l'image en sculpture de

Jésus-Christ. On la place an milieu de l'autel, entre les deux chandeliers.

On doit conserver le crucifix sur l'autel, même pendant la messe où le

Saint Sacrement est exposé (î); cependant on peut l'ôter dans les églises

où l'usage contraire a prévalu (5). Nous ajouterons que, suivant le senti-

fil C Ut calix. De consécrations - (-2 S. Alphonse de Lignori, lib vi. n° 575; Collet, Traité des

saints Mystères, cb. 8. iv ^i, etc. — 'ô 1 Rubriese Missalis romani. —
v
i) S. Alphonse, lib. vi. n° 595. —

(5) Collet, Traité des saints Mystères, cl). 7. n° I».
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inent le plus commun, l'obligation demeure une croix sur l'autel où l'on

offre le saint sacrifice n'est point une obligation grave (1). On pourrait

même se passer de croix dans un cas de nécessité. On convient d'ailleurs

que la bénédiction de la croix qu'on place sur l'autel n'est point néces-

saire; elle n'est prescrite par aucune loi (2).

522. On ne doit point dire la messe sans avoir au moins deux cierges;

mais il suffit d'en avoir deux aux jours ordinaires : l'article de la Rubrique,

qui en demande un troisième depuis le Sanclus jusqu'à la communion, est

tombé en désuétude non-seulement en France, mais même assez généra-
lement en Italie (5). On convient aussi qu'un seul cierge suffirait dans un
cas de nécessité. Mais on ne peut jamais, par aucun motif, se passer de
flambeau; il y aurait péché mortel à célébrer sans lumière. C'est pourquoi,

comme l'enseignent communément les U.éologiens, si la lumière venait à

s'éteindre avant la consécration, et qu'on ne pût s'en procurer, il faudrait

quitter l'autel. Ce serait autre chose si la consécration d'une des espèces

était déjà laite; on devrait achever le sacrifice (4). On ne doit se servir à l'autel

que de cire; cependant on peut se servir d'huile ou de suif, dans un cas

de nécessité : ce qui a lieu, dit Collet, d'après plusieurs canonistes, « uon-
» seulement à raison du besoin de communier un malade ou de dire la

» messe à un peuple qui autrement ne pourrait l'entendre, mais encore
» pour vaincre une tentation fatigante, ou même, selon quelques-uns, pour
» se procurer un honoraire sans lequel on aurait peine à vivre (5). » Mais
il ne serait pas permis d'user d'huile ou de suif s'il ne s'agissait de célé-

brer que pour satisfaire sa dévotion. On ne doit placer sur l'autel que ce

qui concourt à sa décoration, ou qui sert au sacrifice : « Super altare nihil

» omnino ponatur, quod ad miss* sacrificiiim, vel ipsius altaris ornatum,
» non pertineat (6). » Il serait indécent d'y placer un chapeau , une bar-

rette, un mouchoir, un Bréviaire, un Rituel. On ne doit pas même y laisser

les burettes, ni la boîte des hosties.

article m.

Des vases sacrés, du eorporal , de la pale et du purificatoire

.

323. Les vases sacrés nécessaires pour la célébration des saints mys-
tères sont le calice et la patène, consacrés par i'évèque. On ne peut sans
pèche mortel se servir pour la messe d'un calice et d'une patène non con-
sacrés. Suivant la discipline actuellement en vigueur, le calice et la patène
doivent être d'or ou d'argent; il faut au moins que la coupe soit de l'un de
ces deux métaux. Si la coupe est en argent, elle doit cire dorée en dedans.

Le dessus de la patène, si elle n'est (m'en argent, doit également être doré.

« Calix débet esse vel aureus, vel argenteus, aut saltem habere cuppam
» argenteam inlus inauratam, et simul cum patena itidem inaurata ab
» episcopo coasecralus (7). » Tout calice d'airain, de cuivre, de bois, de
verre, est absolument interdit. Mais m peut avoir une coupe d'argent sur
un pied d'étain, de cuivre, ou d'airain. On pourrait même, dans un cas de
nécessité, se servir d'une coupe d'étain (8). C'est à I'évèque à consacrer les

calices et les patènes; il ne peut en donner la faculté à personne. Cepen-
dant un simple piètre peut les consacrer, en vertu d'un pouvoir spécial du

M S Alphonse, lib. vi n» 3'15; Collet, Ti aité îles saints Mystères, cli 7 B« 18; Suarei, de LogO,
Quarli, Merati. etc. — >3) S. Alphonse ibidem ; Collet, ibidem, etc. — (5 S Ajphoosa, lib vi n» 594.
- I *> Mphnnse, ibidem: Collet, ete N Trait* des saints Mvsl-res. eh K. n- («: Ouarti , etc. —

|

Rubricse Missalis romani , etc — (71 S. Alphonse, lib. vi. n» 3!U. — (8 Rubricie Missalis romani.
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pape. On ne regarde pas comme suffisamment fondée l'opinion de ceux qui

prétendent qu'un calice acquiert la consécration par l'usage qu'on en fait

à l'an tel (1).

524. Le calice et la patène perdent !e:ir consécration, 1° quand ils sont

percés, fendus ou brisés de manière qu'on ne peut plus s'en servir conve-
nablement pour le saint sacrifice. Un trou, quelque petit qu'il soit, à la

partie inférieure de la coupe, lui fait perdre sa consécration. Mais une lé-

gère fente à l'orifice, une bosse, un dérangement qui peuvent se raccom-
moder avec quelques coups de marteau, ne réclament point une nouvelle

consécration. Il en est de même de tout changement qui u'est qu'acciden-
tel, qu'on mette ou qu'on ne mette pas le calice au feu pour le réparer.
2° Quand le pied du calice, étant adhérent à la coupe, vient à s'en séparer.

Mais si la coupe ne tient au pied que par une vis, la séparation qu'on en
peut faire ne change en rien la substance, et laisse par conséquent subsis-

ter la consécration. Le calice et la patène conservent encore leur consécra-

tion lors même qu'on s'en serait servi à des usages profanes et sacrilèges.

325. Mais le calice qui perd sa dorure perd-il sa consécration? C'est

une question controversée. Les uns (2) pensent que, la dorure étant entiè-

rement effacée, la consécration est perdue; parce que, disent-ils, la consé-

cration a été appliquée sur la dorure. Les autres, au contraire, croient que
la perle de la dorure n'entraîne point celle de la consécration. Ce second
sentiment nous paraît beaucoup plus brobable que le premier. « En effet,

» comme le dit Collet, quoique l'onction par laquelle on consacre un calice

» ne touche physiquement que sa partie extérieure, toute sa masse est ce-

» pendant consacrée. Or la masse subsiste, quoique l'accident s'en aille;

» comme il paraît à l'égard d'une église bien peinte ou bien blanchie, qui

» garde toujours sa consécration quoique la peinture ou la blancheur dis-

)) paraissent (3). » Les docteurs ne s'accordent point non plus sur la ques-

tion de savoir si le calice perd sa consécration par une nouvelle dorure. Il

nous paraît plus probable qu'il ne la perd point. C'est encore le sentiment

de Collet, qui s'exprime ainsi : « Les raisons (qui sont en faveur de celte

» opinion) se tirent de deux principes de droit, dont l'un établit que de
» l'huile non consacrée acquiert la consécration qu'elle n'avait pas, avec le

» mélange qu'on en fait avec une plus grande quantité d'huile qui l'avait

)> reçue. L'autre déclare que quand les murs d'une église demeurent en
» entier, elle n'a pas besoin d'une nouvelle consécration, quoiqu'on y
» ajoute un toit et tout ce qui manque à un édifice dont il ne reste que les

» quatre murailles. Or la masse, et pour ainsi dire le tout du calice, est,

» par rapport à la dorure qu'on y ajoute, ce qu'est une notable quantité

» d'huile par rapport à une beaucoup plus petite qu'on y mêle , ou ce que
» sont les murailles d'un temple par rapport au reste de l'édifice. Donc en
» supposant, ce qui est très-vrai , que le droit ne résiste point dans le cas

» présent, il faut dire que la consécration passe du calice à la dorure qu'on

» y ajoute, comme d'une partie beaucoup plus considérable à une qui l'est

» beaucoup moins. » D'ailleurs, continue le même auteur, « le calice dont

» il s'agit ne peut avoir besoin d'une nouvelle consécration, ni pour avoir

» été refait, puisque c'est le même et qu'on n'en a changé que la superfi-

» cie; ni pour le changement qui y a été fait, puisqu'il n'est qu'accidentel,

» et qu'un pur accident ne détruit point la substance; ni enfin pour avoir

» été profané, puisqu'il ne l'a été ni par l'ouvrier ni par le feu, vu qu'on

(i) Riihiicse Missalis romani, De Defcctihus, § 10. n° 1. — (2) Le rédacteur des Conférences d'Angers,

de La Luzerne, etc. — (3) Traite des saints Mystères, ch. 9. no 3. Voyez aussi S. Alphonse de Liguori,

Suarez, de Lugo, Laymann, Quai ti , etc.
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» l'ait lous les jours passer par l'un et par l'autre des vases sacrés, dont la

» consécration ne donne point d'inquiétude. Si on dit qu'il l'a été par l'ad-

» diliou de la dorure, qu'on nous dise donc pourquoi, quand on blanchit,

» on dore ou on peint une église, elle ne perd peint sa consécration (1). »

Néanmoins on doit, dans la pratique, s'en tenir à l'usage du diocèse ou aux

instructions de l'Ordinaire.

326. Le saint ciboire et l'ostensoir ne sont point consacrés. Mais l'usage

veut qu'ils soient bénits par l'évéque ou par le prêtre qui en a reçu le

pouvoir. Les évèques peuvent eux-mêmes permettre aux prêtres de faire

cette bénédiction. On bénit au moins le croissant, qui touche le Saint Sa-

crement quand on l'expose à la vénération des fidèles.

527. Les linges dont se sert le prêtre pour la célébration de la messe
sont, outre les nappes d'autel dont nous avons parlé plus haut (2), le eor-

poral, la pale, le purificatoire et Pessuie-main , vulgairement appelé la

vubo. Le corporal est un linge carré, assez ample pour qu'on puisse com-
modément placer dessus l'hostie, le calice elle ciboire. Il n'est pas permis

de le faire de soie ni de coton ; il doit être tissu de fd de lin ou de chanvre.

Il faut une toile fine et unie, sans aucun ornement ni broderie. Le prêtre

l'apporte enfermé dans la bourse, et le déploie pour le placer sous l'hostie

et le calice, qui doivent rester sur le corporal, surtout depuis la consécra-

tion jusqu'à la communion inclusivement. La pale, dont la destination est

de couvrir le calice, se compose de deux linges qui enveloppent un carton.

Elle doit être de toile unie, du moins quant à la partie qui touche le calice,

et d'une grandeur convenable pour pouvoir être placée et déplacée facile-

ment. Il est nécessaire de bénir le corporal et la pale avant de les faire

servir au saint sacrifice. Cette bénédiction est faite par l'évéque ou par un
prêtre qui en a reçu la permission. Ces linges ne doivent pas être regardés

comme bénits pour avoir été employés à la célébration des saints mys-
tères. On ne pourrait excuser de péché mortel celui qui dirait la messe
sans corporal, ou sans un corporal bénit, à moins qu'il n'y eût nécessité

de célébrer (5). S'il y avait nécessité de dire la messe, le prêtre pourrait

célébrer avec un corporal non bénit, ou il pourrait, à notre avis, le bénir,

d'après le consentement présumé de l'Ordinaire. Quant à celui qui, hors le

cas de nécessité, célébrerait sans une pale bénite, il est probable qu'il ne
pécherait que véniellemenl; car la pale ne touche pas immédiatement les

saintes espèces (i). Le coporal perd sa bénédiction quand il est déchiré

de manière à ce qu'aucune de ses parties ne puisse plus contenir l'hostie et

le calice. Pour éviter toute négligence à ce sujet, on ne doit point se servir

d'un corporal, pour peu qu'il soit troué, avant qu'il n'ait été raccommodé.
De même la pale perd sa bénédiction lorsqu'elle est assez déchirée pour
ne pouvoir plus servir convenablement.

528. Le purificatoire est un petit linge oblong qui sert à essuyer les doigts

du prêtre et le calice. Il doit être de toile, c'est-à-dire d'un tissu de fil de
lin ou de chanvre. Il n'est pas permis de se servir d'un purificatoire de
coton. Les uns veulent que le purificatoire soit bénit; les autres pensent
avec plus de fondement que cette bénédiction n'est point nécessaire, car

elle n'est prescrite nulle part. Cependant, comme les purificatoires touchent
immédiatement le calice, il est convenable de les bénir avant de les affecter

au culte divin. Quant au lavabo, on ne le bénit pas.

529. Les laïques ne doivent toucher ni les vases sacrés, ni le corporal

,

(1, Traite des saints Mystères, no 6. Voyez, aussi les Consultations canoniques de Gilbert sur l'Eu-
charistie, tome 111, consult. 53, etc. — (î) Voyez le n« 520. — (3) S. Alphonse de Liguori, lib. vi.

n» 587. — 4) S. Alphonse, ibidem.
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ni la pale, ni le purificatoire, qui oui servi à la célébration des saints

mystères, à moins qu'il n'y ait nécessité, ou qu'ils n'aient reçu de l'évèque

la permission de les loucher. Mais on convient assez généralement que celui

qui les toucherait sans qu'il y eût mépris de sa part, ne pécherait que vé-

nieliemenl. Cependant, il y aurait péché mortel à toucher les vases sacrés

tandis qu'ils contiennent les espèces eucharistiques : cela n'est permis
qu'aux prêtres et aux diacres. Les sous-diacres peuvent les toucher, mais
seulement lorsqu'ils ne renferment pas les corps de Jésus-Christ. Le clerc

qui a reçu l'ordre d'acolyte peut aussi les loucher, quand il prépare les

choses nécessaires à la céléhralion de la messe : « Non liceal cuilihel mi-
» nisteria langere, nisi sub diacono, aut acolytho in sacrario vasa domi-
» nica (1). » Enfin, d'après l'usage, tous les clercs, ceux même qui ne sont

pas tonsurés, peuvent loucher les vases sacrés, lorsqu'ils ont quelque
raison de le faire; lorsque, par exemple, il s'agil de les nettoyer, ou de
préparer le calice au prêlre qui va dire la messe : « Diulurna consuetudine

» factnni est, dit Benoît XIV, ut ordinati omnes et qui sola tonsura praediti

» sunl, si aliqua causa intercédai, sacra vacua, dum vacua sunt, extra al-

» laris ministerium conlingant (2). »

550. Les linges de l'autel doivent être propres et blanchis avec soin.

Les corporaux, les pales el les purificatoires, ne peuvent être lavés que
par ceux qui ont le droit ou la permission de les toucher. On les lave trois

fois dans des eaux différentes, que l'on jelle à chaque fois dans la piscine.

Lorsqu'ils ont été ainsi lavés, on les fait blanchir el préparer par d'autres

personnes. Quoiqu'ils ne cessent pas par le blanchissage d'être bénits,

une fois blanchis, ils peuvent être touchés par des laïques tandis qu'ils

n'ont pas servi à l'autel.

ARTICLE IV.

Des ornements sacerdotaux.

551. Les habits et ornements dont le prêlre doit être revêtu pour dire

la messe sont au nombre de six; l'aube, la ceinture, le manipule, l'étole

et la chasuble. Il n'est jamais permis, dans quelque cas que ce soit, de cé-

lébrer sans ornements : on ne pourrait non plus excuser par aucun motif

le prêtre qui aurait la témérité de dire la messe sans aube ou sans cha-

suble. Mais s'il s'agissait de célébrer pour pouvoir administrer le saint

viatique à un moribond, ou pour procurer la messe à une paroisse entière,

un jour de dimanche ou de fête de commandement, nous pensons qu'on

pourrait le faire sans l'amict, sans la ceinture, sans le manipule et même
sans l'étole , si on était dans l'impossibilité de se procurer ces ornements.

Mais hors le cas de nécessité, il y aurait péché mortel à célébrer sans

étole. En serait-il de même si on célébrait sans amict, ou sans ceinture,

ou sans manipule? Les uns disent que oui, les autres disent que non. Ce
second sentiment est assez probable; car l'omission de l'un de ces trois

ornements ne nous paraît pas matière grave, ni en elle-même, ni dans ses

résultats. Les fidèles n'en seraient point scandalisés, ou ne le serait que

faiblement.

552. Les ornements sacerdotaux doivent être bénits ou par l'évèque ou

par son délégué. On croit assez communément que le prêlre qui se servi-

(1) Décret, part. 1. dist. 23. can. 3-2. — (2) Instit. eccl. xxrc. u° 18. Voyei aussi S. Alphonse,

lit. VI. n° 582; Mgr Bouvier, De Eucharistia, etc.
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rail des principaux ornements non bénits, de l'aube ou de la chasuble, pé-

cherail mortellement. Nous exceptons le cas où il y aurait nécessité de

dire la messe. Il pourrait alors, ou se servir d'ornements non bénits, ou

les bénir lui-même, d'après la permission présumée de l'évéque. On doit

bénir aussi la tunique et la dalmalique dont se servent les diacre et sous-

diaere. Mais on ne bénit point le surplis, ni les rochets, ni les chapes, ni

les bourses, ni les voiles du calice.

533. Les ornements perdent leur bénédiction en perdant la matière

ou la forme sous laquelle ils ont été bénits. L'aube cesse d'être bénite

quand on y a mis de nouvelles manches, ou qu'une de ses manches s'est

détachée. Mais si, avant que cette manche se soit entièrement séparée du
corps, on la recousait, l'aube conserverait sa bénédiction. Quand la cein-

ture est séparée en deux morceaux, de manière qu'aucun d'eux n'est plus

assez long ponr ceindre le corps, elle cesse d'être bénite. L'amict, le ma-
nipule, l'étole et la chasuble perdent leur bénédiction quand, en les rac-

commodant, on y a mis tant de nouvelles pièces, que le neuf l'emporte sur

le vieux. Il n'en serait pas ainsi si on ne les raccommodait que peu à

peu ; les premières parties feraient sur les dernières ce que fait l'eau bé-

nite sur celle qu'on y ajoute en moindre quantité. II faut observer que
lorsqu'une chasuble, une élole et un manipule sont doubles et ont été bé-

nits des deux côtés, le côté qui reste en entier, et qu'on sépare de l'autre

qui est hors d'état de servir, conserve sa bénédiction. Quand la doublure

seule d'un ornement est déchirée, on n'y a point égard; on se contente

de le réparer, sans faire bénir l'ornement.

55 i. Les liages et les ornements d'église doivent, autant que possible,

être conservés dans la sacristie, et enfermés dans le lieu le plus sec qu'il

se pourra, afin qu'ils ne soient exposés ni à la poussière ni à l'humidité.

Ils ne doivent jamais retourner à des usages profanes : lorsqu'ils sont usés

de vétusté, ou tellement dégradés qu'on ne peut plus en tirer aucun parti

pour le service divin, il faut les brûler et jeter les cendres dans la piscine,

ou dans un lieu décent, qui ne soit point foulé aux pieds par les passants.

article v.

Des rils et des prières de la Messe.

355. Les rits et les prières que prescrivent les Rubriques pour la célé-

bration de la messe sont d'obligation. Il s'agit des prières et des cérémonies
qui font partie de la messe, et non de celles qui appartiennent à la prépa-
rai ion et à l'action de grâces. Les premières sont de précepte, les secondes
ne sont que de conseil. Le concile de Trente déclare analhème à quiconque
dira que les rits établis dans l'Église pour l'administration des sacre-

ments peuvent être changés ou omis à volonté (1), et veut que les évoques
décernent des peines contre les prêtres qui, au mépris des règlements,

célébreraient à une heure indue, ou qui substitueraient d'autres rits,

d'auhes cérémonies ou d'autres prières, aux rits et aux prières approuvés
par l'Eglise et consacrés par l'usage : « Ediclo et pœnis propositis ca-

» veant (episcopi) ne sacerdoles, aliis quam debitis horis célèbrent; neve
j> i itus alios aut alias cajrcmonias et pièces in missarum celebratione ad-
» hibeant, prai'ler cas qua? ab Ecclesia probataî ac frequenti et laudabili

» usu recepta; fuerint (2). » Aussi le pape saint Pie V, dans sa bulle de

I S«M. vu. De sacramentis in génère, can. 13. — (î) Sess. sxn Décret. De observandis et evitandis
in celebratione Misse.



144 de l'eucharistie.

l'an 1570, qui se trouve à la tèle du Missel romain, commande à tous les

prêtres en général et à chacun en particulier, en vertu de la sainte obéis-

sance, de dire ou de chanter la messe, selon le rit et la règle que prescrit

le Missel. « Mandantes, ac districte omnibus et singulis ecclesiarum pne-
» dictarum patriarchis, administratoribus, aliisque personis quacumque
» ecclesiaslica dignitate fulgeniibus, etiamsi S. R. E. cardinales, aut
» cujusvis alterius gradus et prseeminentise fuerint, illis in virtute sanctae

» obedientiœ praïcipienles, ut, caeteris omnibus rationibus et ritibus ex
» aliis missalibus quantumvis velustis observari consuelis, in posterum
» penitus omissisac plane rejeclis, missam juxta rilum, modum, ac nor-
» mam, quaî per missale hoc a nobis tradilur, décantent ac legant; neque
» in missLB celebratione alias ccremonias, vel preces, quam quae hoc mis-
» sali conlinentur, addere, vel recitare présumant. » Quant aux rils pro-
pres à une église particulière, concernant la célébration des saints mys-
tères, on ne peut les conserver qu'autant qu'ils ont pour eux une prescription

légitime ou l'approbation du saint-siége. Ainsi donc, on ne doit rien changer
de ce qui est prescrit par les Rubriques du Missel; on n'en doit rien re-

trancher, on n'y doit rien ajouter. On ne peut excuser de tout péché le

moindre changement que l'on se permettrait volontairement, soit de
propos délibéré, par une ignorance ou une négligence coupable. Il y aurait

péché véniel à omettre, par exemple, les bénédictions, les inclinations, les

génuflexions prescrites dans Yordre de la messe (1). Il n'y a que la néces-
sité et l'inadvertance involontaire qui puissent servir d'excuse.

356. Une omission grave contre les Rubriques peut être péché mortel;
mais il est difficile de déterminer ce qui est ou ce qui n'est pas matière
grave. Cependant, on regarde comme faute grave l'omission volontaire,
1° de la confession que fait le prêtre au bas de l'autel, au commencement
de la messe; 2° de l'épître ou de l'évangile, ou des collectes principales;

5° de l'oblation du pain et du vin; 4° de la préface; 5° de l'une des six

oraisons qui composent le Canon. Ces oraisons sont : Te igilur; Ha ne

igiiur oblationem; Quam oblationem; Unde et memores; Mémento etiam,

Domine; Nobis quoque peccatoribits; 6° du Pater, ou de la prière Libéra

nos, ou de VAgnus Dei; 7° du Domine, non sum dignus , ou des trois orai-

sons qui précèdent la communion; 8° des prières que l'on récite depuis la

communion jusqu'à la fin de la messe. Mais il n'y aurait que péché véniel

si on n'omettait que le Gloria, ou le Credo, une ou deux collectes, les com-
mémoraisons, le trait, le graduel, ou si on ne disait pas la préface, le

Communicantes, l'oraison Hanc igilur, propres au jour dont on dit la messe.

Nous ne parlons pas des paroles sacramentelles; nous en avons parlé

plus haut (2).

557. Il en est des rils comme des prières : leur omission est plus ou
moins coupable, selon que la cérémonie qu'on omet est plus ou moins im-
portante eu égard à sa signification, à laquelle on doit surtout faire atten-

tion. De ce principe on infère communément qu'il y a péché mortel à

négliger de mettre de l'eau dans le calice avec le vin pour la consécration;
2° de faire l'élévation de l'hostie et du calice; 5° de rompre une parcelle

de l'hostie pour la mêler avec le précieux sang; 4° de purifier le calice ou la

patène. Pour ce qui est des autres cérémonies, tels que sont les signes de
croix, les inclinations, les génuflexions, l'élévation des mains ou des yeux,

et autres cérémonies semblables, elles ne sont pas par elles-mêmes matière

à péché mortel. Mais il est bon de remarquer que le prêtre qui omettrait

(I) S. Alphonse de Liguori, liv. VI. n° iOO. — (2) Voyez, ci-dessus, le n° 179.
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habituellement, comme oiseuse ou inutile, une cérémonie, une prière

prescrite, quelque peu importante qu'elle fût en elle-même, pécherait

mortellement; car il y aurait évidemment mépris. 11 eu serait de même
de celui qui , en célébrant la messe, ne ferait aucune des inclinations ou
des génuflexions indiquées par la Rubrique. L'omission deviendrait alors

grave (1).

On doit dire la messe tout entière, et dans la langue consacrée par

l'Église. En Occident, c'est la langue latine. L'Église, attachée à son an-

cienne discipline, a voulu conserver dans le culte divin la langue dans

laquelle elle a célébré primitivement; elle a craint de l'exposer aux varia-

tions auxquelles sont exposées les langues vivantes. Elle a jugé qu'il était

facile de remédier à l'inconvénient résultant de ce que le vulgaire n'en-

tend pas la langue latine, en ordonnant aux curés et aux autres prêtres

d'expliquer souvent aux fidèles les cérémonies et les prières qui appar-

tiennent au culte divin.

338. Le devoir du prêtre, en offrant le saint sacrifice de la messe, est

d'inspirer aux fidèles, par sa piété et son recueillement, le respect dont

ils doivent cire pénétrés pour les saints mystères, pour l'acte le plus ex-

cellent de la religion. L'air léger et dissipé éloigne le peuple de la vénéra-

lion et de la dévotion dues à la plus grande des actions; les mouvements
de tète, les gestes, les postures brusques ou affectées, dissipent les assis-

tants, les scandalisent, et les détournent de la piété. On doit dire la messe
avec gravité, mais sans lenteur; évitant également et la précipitation et la

lenteur, qui dégoûte et rebute l'attention (2). Pour ce qui regarde la pré-

cipitation, saint Alphonse de Liguori croit qu'il est diflicile d'excuser de

péché mortel le prêtre qui met moins d'un quart d'heure à dire la messe,

lors même qu'il s'agit de la inesse de la sainte Vierge In sabbalo, ou d'une

messe de Requiem. Il est moralement impossible, dit ce célèbre docteur,

de terminer la messe en moins d'un quart d'heure, sans commettre une
irrévérence grave et sans être la cause d'un grand scandale pour le peuple.

En effet, les cérémonies de la messe étant prescrites dans le but d'entou-

rer la célébration des saints mystères du respect qu'ils méritent, comment
n'y aurait-il pas uuefaute grave de la part du prêtre qui, en célébrant avec

tant de rapidité, doit infailliblement manquer à ce respect, en mutilant

les paroles, les bénédictions et les génuflexions; ne faisant presque pas

une cérémonie comme il faut, ou ne joignant presque aucune action aux
paroles qui y répondent; ou plutôt joignant les paroles à des actions ou à

des mouvements qui doivent en être séparés? Aussi, les fidèles en sont

grandement scandalisés; ils ont de la peine à se persuader qu'un prêtre

qui traite si légèrement ce qu'il y a de plus saint, déplus sacré, n'ait pas

perdu la foi (3). Mais on peut dire la messe en vingt minutes; et il y au-

rait des inconvénients, surtout pour un curé, un vicaire, un aumônier, a

rester à l'autel plus d'une demi-heure pour une messe basse.

ô39. Parmi les prières de la messe, il en est qui se récitent à intelligible

voix; d'autres qui se disent à voix basse. Voici ce que porte la Rubrique :

« Le piètre doit être très-soigneux de prononcer distinctement et d'une

» manière convenable ce qui doit être dit à voix claire. 11 faut qu'il ne
» parle ni trop vit»*, afin qu'il puisse faire attention à ce qu'il lit: ni trop

» lentement, dans la crainte de causer de l'ennui à ceux qui entendent la

» messe; ou d'une voix trop élevée, pour ne pas troubler ceux qui pour-

l Voyez S Alphonse, lib. vi. n° 400. — (2 Instructions sur le Rituel Je Langrcs, ch. 6. art 4. —
3 I licol, moral, iib. vi. n» 400.

u 7
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» raient célébrer en même temps dans la même église; ni trop bas, car

» il doit être entendu des assistants. Mais il doit prononcer d'une voix

» médiocre et grave, qui excile la dévotion, et qui suit tellement à la por-

» tée des assistants qu'ils entendent ce qu'on lit. Quant ace qui doit être

» dit tout bas, qu'il le prononce de manière à s'entendre lui-même et à

» ne pas être entendu de ceux qui sont autour de lui : Quœ vero .secrète

t) dicenda sunl , ila pronunlicl ul ipscmet se audiat, el a circumsUuilibus

» non audialur (i). » C'est dans ce sens que l'on entend dans l'Église les

mots submissa voce dont le concile de Trente s'est servi en parlant du

canon et des autres parties de la messe, qui doivent être récitées à voix

basse. Ce serait donc une affectation réprébensible de dire d'une voix assez

forte pour qu'elles fussent entendues, les paroles de la consécration ou

celles du canon et autres prières que le iMissei indique comme devant

être dites tout bas.

510. 11 n'est pas permis de dire la messe sans Missel. Le prêtre doit

s'en servir, quelque sûr qu'il puisse être de sa mémoire. Cependant, il est

probable que celui qui pourrait compter sur sa mémoire ne pécherait point

en célébrant, sans Missel, une messe qu'il saurait par cœur, si d'ailleurs

il y avait quelque nécessité de célébrer (2). Ici se présente naturellement

une question. On demande si un prêtre qui est aveugle peut célébrer, lors-

qu'il sait par cœur les prières d'une ou plusieurs messes. 11 le peut, en

vertu d'une permission spéciale du souverain pontife; le sainl-siége s'est

réservé le droit d'accorder cette permission (5). Cependant, lorsqu'il y a

quelque forte raison d'autoriser ce prêtre à dire la messe, nous pensons

que l'évêque peut lui accorder cette autorisation, sauf à la faire ratifier

par le pape.

Ce que nous avons dit de la nécessité du Missel ne s'applique poini aux

tableaux ou canons d'autel qui contiennent quelques prières de la messe :

quoique vraiment utiles, ils ne sont point nécessaires pour la célébration

des saints mystères (A).

Le Missel dont on se sert à l'autel doit, autant que possible, être con-

forme au Bréviaire. Dans les voyages, on prend le Missel romain, si on le

trouve; ou, à son défaut, le Missel du diocèse par lequel on passe. Mais

un prêtre séculier, aumônier ou chapelain d'une communauté de reli-

gieuses qui ne se servent pas du Bréviaire romain, peut-il dire la messe

du saint dont elles font l'office, quand il fait lui-même l'office d'un autre

saint? Il le peut, mais à condition qu'il se servira du Missel romain, et

qu'il dira la messe du commun, quoique l'Ordre en ait une propre au

saint dont il célèbre la mémoire (5).

MX. La messe doit, autant que possible, s'accorder avec l'office du jour.

On peut cependant s'écarter de temps en temps de cette règle générale,

et dire une messe de Requiem, ou une messe de Mariage, ou une messe à

l'honneur de la sainte Trinité, du Saint Sacrement, du sacré Cœur, du

Saint-Esprit, de la sainte Vierge ou de quelque saint, pour obtenir une

grâce particulière, pour suivre sa dévotion ou celle des fidèles. Voici ce

que nous lisons dans les Bubriques : « Omnes missae votivae in missis pri-

» vatis dici possunt pro arbilrio sacerdolum, quadocumque officium non

» est duplex aut dominica, cum commemoratione ejus de quo factum est

» officium, et commemoratione item fesii simplicis, si de aliquo occurrat

» eo die iieri commemorationem in officio. Id vero passim non fiai nisi

(1) Hubricae générales Missalis romani. — (2) Voyez S. Alphonse, lib. vi. n» 590; de Lugo, Suarez,

Laymann,Vasquez, Sporer, etc — 5) Collet, TiaiU-'des saiuls Mystères, ch. 6. n» 12.— (4) S. Alphonse

de Liguori, lib. vi. n«590. — (5) S. Alphonse, Collet, etc.
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» ralionabili de causa, ut, quoad fieri potest, missa cum officio eonve-

» niât fl). » Ainsi il n'est pas permis de dire une messe votive ni les di-

manches, ni les jours dont l'office est double. On ne le peut non plus pen-

dant les octaves de l'Epiphanie, de Pâques, de la Pentecôte et de la

Fête-Dieu; ni le mercredi des cendres, ni pendant la semaine sainte. On
peut encore moins, ces jours-là, dire une messe des morts, si ce n'est le

corps présent; car on peut dire la messe des morts, prœsmte drfuncfi cor-

pore, tous les jours de l 'année, excepté les solennels majeurs et les trois

jours avant Pâques. Mais y aurait-il péché mortel à dire une messe de
Requiem ou une messe votive à un jour où la Rubrique le défend? Quel-

ques théologiens pensent qu'il y aurait péché mortel; mais on croil plus

communément qu'il n'y aurait qu'un péché véniel, à moins qu'il n'y eût

mépris da la part du célébrant, ou scandale pour les fidèles. Il y aurait

scandale si on voyait un prêtre dire une messe des morts un dimanche
ou un jour de solennité, sans que le corps lût présent (2). Quant au prêtre

qui dit une messe votive ou une messe de Requiem auxjours permis, sans

raison aucune, uniquement pour avoir plus tôt fait, nous pensons qu'on

ne peut l'excuser de tout péché véniel; car il s'écarte de l'esprit de l'É-

glise : « Id vero passim non fiât, nisi ralionabili de causa.. » .Mais le vœu
<|rs fidèles qui demandent une messe des morts ou une messe votive, est

pour le prêtre une raison suffisante de la dire, quand c'est d'ailleurs un
jour où cela n'est point défendu.

343. 11 est absolument défendu à un prêtre de dire la messe seul, sans

assistants qui lui répondent, et qui lui administrent les choses nécessaires.

Ainsi, pour les messes basses, il doit y avoir au moins un répondant ou
servant . Celui qui, sans nécessité, aurait la témérité de dire la messe sans

répondant, pécherait mortellement : « Cerlum est apud omues, dit saint

» Alphonse, esse mortale celebrare sine miuisfro (3). » Nous avons dit,

sans nécessité, car un prêtre peut célébrer sans servant : i° quand il s'agit

de dire la messe pour procurer le saint viatique à un moribond; 2° lors-

que, le sacrifice étant commencé, le servant se retire, et laisse le prêtre

seul à l'autel. 11 n'est pas nécessaire que le prêtre soit déjà au canon;
5° les canonistes ajoutent le cas où il est nécessaire de célébrer pour
qu'une paroisse entende la messe. Mais il paraît difiieile de ne pas trouver

alors une personne qui puisse assister le célébrant, lui présenter les bu-
reiit -s, porter le livre, et le servir dans les cérémonies. Il ne faut pas une
aussi grande nécessité pour dire la messe avec un servant qui ne sait pas
répondre, que pour la dire sans servant (i). Mais alors le prêtre supplée
les prières qui devaient être dites par le répondant.

A défaut d'homme, on ne «luit point se servir à l'aute! du ministère d'une
femme; cela ne convient point, et les conciles l'ont défendu. Ainsi, dans
les différents cas de nécessité dont nous avons fait rénumération, il vaut

mieux célébrer seul que de se faire servir par une personne du sexe.

Celle-ci pourrait cependant répondre de sa place ou d'un lieu assez éloigné,

comme le tout quelquefois les religieuses. Mais il ne lui serait pas permis
de présenter l'eau et le vin, ni de faire aucune fonction qui l'approchâtde
l'autel. Il faudrait que le prêtre se servit lui-même, ou se fit servir par un
homme.
On doit préférer les clercs aux laïques pour le service de l'autel; mais

on n'en trouve que rarement, surtout dans les paroisses de la campagne.

I) Uubricœ Mlssalis romani. — (2) Voyez S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n» 420. — (3) Id., tib. vi.

il" 3'JI. — (4) Id , lib. vi. il» 391; de Lugo, etc.
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C'est donc un devoir pour les curés d'apprendre ou de faire apprendre aux
jeunes gens de la paroisse à répondre convenablement la sainte messe. Le
plus souvent, c'est leur faute s'ils n'ont pour assistants que des enfants

malpropres, dissipés, qui se font un jeu de ce ministère respectable, qui

précipitent ou tronquent leurs paroles, et en passent une partie. Choisis-

sant ceux des jeunes gens qui montrent le plus d'intelligence et de piété,

ils doivent les former et les mettre en état de remplir avec édification un
ministère qui les associe à la célébration du saint sacrifice.

34-5. On ne doit point interrompre la messe; lorsqu'elle est commencée,

on doit la dire tout entière. Il n'est pas permis ni de l'abandonner sans la

finir, ni de la suspendre pour la continuer au bout de quelque temps. Ce-

lui qui, hors le cas de nécessité, n'achève point le sacrifice, pèche très-

grièvement : « Si quis extra casus necessilatis intégra sacramenta non

» sumpserit, gravissime peccat (1). » Mais on peut l'interrompre quand

on ne peut faire autrement sans de plus graves inconvénients. Les cas où

l'interruption de la messe est permise sont : 1° celui où il faut adminis-

trer le sacrement de Baptême ou de Pénitence à un mourant. Mais alors,

pour ce qui regarde le Baptême, le célébrant se contentera de le conférer

sans faire les cérémonies d'usage, se réservant, si l'enfant survit, de les

suppléer après avoir fini la messe. Nous ne pensons pas que le célébrant

qui a commencé le canon doive interrompre le sacrifice, pour administrer

le saint viatique ou l'Exlrême-Onction, ces deux sacrements n'étant point,

comme le Baptême et la Pénitence, nécessaires au salut de nécessité de

moyen. 2° Le cas où l'église vient à être profanée pendant la célébration

de la messe, si le prêtre n'a pas encore commencé le canon : mais si le

canon est commencé, il doit poursuivre la messe jusqu'après les ablutions,

se retirer ensuite dans la sacristie, et y réciter les prières qu'il aurait dites

à l'autel. On tient la même conduite dans le cas où un excommunié nom-

mément dénoncé entre à l'église pendant la messe, et refuse d'en sortir (2).

5° Lorsque le prêtre, en continuant le sacrifice, expose les saints mystères

à une sorte d'irrévérence, ou sa personne à quelque grand danger. Quand,

par exemple, le lieu saint est menacé, ou de l'ennemi, ou d'une inonda-

tion, ou d'un incendie, le célébrant peut et doit tout quitter, s'il n'a pas

encore consacré. Si la consécration est faite, il peut communier et se re-

tirer aussitôt (5). Si, effrayé du danger, il ne croit pas avoir le temps de

communier, il peut laisser tout là, et prendre la fuite {&). 4° Lorsqu'il

s'agit de sauver la vie à un malheureux qui va succomber sous les coups

d'un assassin, d'un furieux, ou d'arrêter une inondation, un incendie, si

d'ailleurs on manque de secours, si la présence du prêtre qui dit la messe

est jugée nécessaire, eu égard aux circonstances. Ce cas peut arriver dans

les communes rurales. Alors le célébrant ferait comme dans le cas précé-

dent. 5° Lorsque, avant la consécration, le prêtre remarque qu'il n'est pas

à jeun, qu'il s'est rendu coupable d'une faute mortelle, qu'il a encouru

quelque censure ou quelque irrégularité; si toutefois il peut quitter l'au-

tel sans danger de se diffamer ou de scandaliser les assistants : mais il est

rare, comme nous l'avons fait remarquer plus haut (5) ,
que ce danger

n'existe pas. 6° S'il tombe malade au point de ne pouvoir la continuer.

Mais il faut examiner à quel point il en est de la messe. S'il n'a pas encore

consacré, on doit en rester là; il n'est pas nécessaire que la messe soit

terminée. Il en est de même si le malheur n'arrive qu'après la commu-

r'

(41 r.uhricse générales.— (2) Voyez ce que nous avons dit au n° 315. — (3) Rubiieae générales. —
(1) Tolet, Sylvius, Collet, etc. — (5) Voyez le n» 190.



de l'eucharistie. 1 49

nion, sous les deux espèces. Cependant, si, dans le dernier cas, l'incom-

modité qui est survenue est de nature à pouvoir se passer promplementet

à permettre au prêtre de continuer, il doit, aussitôt qu'il sera remis, re-

prendre où il a cessé, et achever la messe. On suppose qu'il est encore à

l'église; car si on l'avait emporté hors du lieu saint et qu'on lui eût ôté les

ornements sacerdotaux, il ne serait pas nécessaire, à notre avis, qu'il re-

tournai à l'éylise pour finir la messe. Si le prêtre meurt entre la consécra-

tion et la communion, il faut aller chercher un autre prêtre qui reprendra

la messe, s'il est encore temps, au point où le premier l'a laissée, et l'a-

chèvera. On doit tenir la même conduite dans le cas où le célébrant se

trouve mal au point de ne pouvoir absolument continuer.

544. Le prêtre qui, pour des raisons légitimes, a interrompu l'action

du sacrifice, après la consécration doit reprendre où il en est demeuré,

lorsque l'interruption n'a pas été assez longue pour rompre l'unité morale

de l'action. Or on regarde probablement comme capable de rompre cette

unité toute interruption qui dure une heure. Ainsi le prêtre qu'une né-

cessité pressante éloignerait de l'autel pendant l'espace d'une heure, ne
devrait point achever le sacrifice; il faudrait garder les espèces pour être

consommées le lendemain. On suppose qu'il n'a pu se faire remplacer par

un autre prêtre. Si on a été obligé de quitter l'autel avant la consécration

ou après la communion, et qu'on revienne dans l'espace d'une heure, on
doit reprendre où l'on a quitté. Si on revient plus tard, il vaut mieux, en
cas que l'heure le permette encore, commencer une nouvelle messe, que
de tenter d'unir des parties trop séparées pour faire un tout moral.

Lorsque le prêtre qui dit la messe est surpris, après la consécration,

d'une indisposition qui ne lui permet pas de continuer, le prêtre qui se

trouve présent doit la terminer. C'est une obligation grave dont il ne peut

se dispenser. 11 y serait obligé, à défaut de tout autre ministre, lors même
qu'il ne serait plus à jeun, qu'il serait excommunié, suspens, interdit,

irrégulier; à moins cependant qu'il ne dût y avoir scandale pour les

fidèles, à raison de son indignité : « Etiam sacerdos excommunicatus at-

» que irregularis supplere débet, si alii desinl; et ipse possit sine gravis-

» simo incommodo {[). »

Nous ferons remarquer que le prêtre qui tombe en défaillance ou qui

se trouve mal à l'autel, après la consécration, au point de faire craindre

un accident grave, peut prendre ce qui est nécessaire pour faire cesser

son indisposition; il De doit pas être arrêté par la crainte de n'être plus

à jeun pour la communion, et s'il revient à lui-même, si son indisposition

cesse à temps, il doit achever lui-même le sacrifice, de préférence à loul

aulre prêtre, même à celui qui serait encore à jeun.

Nous ajouterons que ce n'est point interrompre moralement la célébra-

tion des saints mystères que de faire une instruction, même très-longue,

après la lecture de l'Évangile, ou de conférer les saints ordres, de bénir

la sainte huile, ou de recevoir les vœux d'une personne qui se consacre à

Dieu.

545. 11 n'est pas permis de dire la messe à toute heure; généralement,
on ne peut la dire que depuis l'aurore jusqu'à midi : « Missa privata qua-
» cuinque hora ab aurora wsque ad ineridiem diei polesl. » Ainsi s'exprime
la Rubrique du Missel, conformément à la pratique générale de l'Église.

Par aurore on entend, non pas le lever du soleil, mais le moment du cré-

puscule où le jour commence à luire. On convient aussi, d'après l'usage,

I S Alphonse, lib. vi no 335.
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que la défense de célébrer avant l'aurore doit se prendre dans un sens
moral, et non dans une rigueur mathématique; de manière que le prêtre

qui commence la messe pendant la nuit, mais la finit quand l'aurore com-
mence, ne peut être regardé comme transgresseur de la loi. Il en est de
même de celui qui commence la messe un peu avant midi; il n'est point

en défaut. 11 peut y avoir péché mortel à s'écarter de la Rubrique concer-
nant l'heure de la messe; le concile de Trente le suppose évidemment :

« Edicto et pœnis propositis caveant episcopi ne sacerdotes aliis quam
» debilis horis célèbrent (1). » Mais pour qu'il y ait ici péché mortel, il

faut qu'il y ail matière grave; et, suivant le sentiment le plus commun et

le plus probable au jugement de saint Alphonse (2), il n'y a ici matière
grave qu'autant qu'on commence la messe, sans raison légitime, une heure
avant ou une heure après le temps où il est permis de la commencer, à

s'en tenir à l'explication qu'on vient de donner (3)

546. La défense de dire la messe avant l'aurore et après midi admet
plusieurs exceptions. On excepte : 1° la messe qui se dit à minuit le jour

de Noël. Mais peut-on ce jour- là dire la seconde et la troisième messe
avant l'aurore? Il ne le paraît pas, à moins qu'on ne puisse invoquer l'u-

sage contraire : car, selon la Rubrique, la première messe se dit la nuit,

la seconde à l'aurore, et la troisième au jour. Aussi, nous avons un décret

de la sacrée congrégation des rits, du 18 décembre 1702, qui ne permet
pas de célébrer successivement plusieurs messes à minuit le jour de la

Nativité de Notre-Seigneur : « Non licel in média nocte Nativitatis Domini
» celebrare successive alias duas missas (i). » 2° Le cas où il faudrait dire

la messe, pour administrer le saint viatique à un malade qui est dans un
danger pressant; on peut alors célébrer et avant l'aurore et après midi, si

on est à jeun. 5° Le cas où, à raison d'une solennité extraordinaire ou de
quelque cérémonie publique, on est forcé de renvoyer après midi la messe
qu'on a coutume de dire à l'issue de la messe paroissiale : autrement, un
bon nombre de personnes courraient risque de ne pas entendre la messe.
4° Le cas où un voyageur tenant à dire ou à entendre la messe, un jour

de fête, ne pourrait le faire qu'autant qu'il la dirait ou qu'il pourrait l'en-

tendre quelque temps avant l'aurore ou après midi (5). On peut encore s'é-

carter de la Rubrique pour l'heure de la messe, soit en vertu d'un privilège

émané du souverain pontife, soit en vertu d'une permission de l'Ordinaire.

Un évèque peut dispenser de l'heure pour des cas particuliers.

Dans les cathédrales et dans les églises où il y a plusieurs prêtres, les

évèques, les curés et les supérieurs doivent avoir soin que les messes ne
soient pas dites toutes en même temps, mais avec ordre et successive-

nu ni, même les jours ouvrables. Us veilleront surtout à ce qu'on ne célèbre

aucune messe particulière pendant la messe de paroisse ou pendant la

messe capitulaire.

La même Rubrique qui règle l'heure de la messe veut qu'on récite au

moins matines et laudes avant de monter à l'autel, et l'on regarde assez

généralement celte disposition comme obligatoire. Mais oblige-t-elle sous

peine de péché mortel? Plusieurs théologiens le croient, et c'est l'opinion

de saint Anlonin. D'autres, au contraire, dont le sentiment est certaine-

ment et beaucoup plus probable, ne font qu'un péché véniel à celui qui

dit la messe sans avoir récité matines et laudes. Il ne faut pas même une
bien forte raison pour excuser de tout péché celui qui célèbre avant de

(I) Sess nxii. Décret. De observamlis in eclebratione Missae. — (21 Lib. vi. no 310. — (3) Sylvius
,

Bonac'na, Concilia, Viva, etc. — (4) Voyez S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n° 3-42. — (3) S. Alphonse,
Sylvius, Quarti, Collet, etc.
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s'être acquitte «le ce devoir : « Excusabit qiuelibet mediocris causa ratio-

» nabilis ,
pula si dans eleemosynam (la rétribution d'une messe] postulet

» ut statim celebrelur ; si exspectet populus, aul aliijua persona gravis; si

» uperior praecipiat; lempua eelebcandi transeat; «1 instet commoditas

» studii, ilinotis, et similia (1). »

ARTICLE M.

De la manière de dire la Messe.

547. Le prêtre qui veut dire la messe doit diriger sou intention, et se

préparer par la prière et l'oraison . ormlioni alliinantulum vacet. Celui qui

ne s'occupe pas sérieusement de la grande action qu'il va faire ne peut

entrer dans les sentiments dont il doit eue animé quand il s'agit de re-

nouveier le saerilice de la croix. Il faut qu'il soU uni par la foi, l'amour et

l'esprit de sacrifice, à Jésus-Christ s'immolant sur nos autels. Si, comme
il arrive souvent à un curé, on est surpris par l'heure, on doit y suppléer

eu gémissant de l'impuissance où l'on est de faire ce qui convient, et en

redoublani d'attention pendant la célébration des saints mystères. Cepen-

dant nous tennis remarquer que les psaumes et les prières qui sont mar-

qués dans le Missel, cumule faisant partie de la préparation au sacrifice,

ne sont pas de précepte : la Rubrique ne les propose que comme un moyen
de faciliter eette préparation. Il en est de même des prières indiquées

pour Yarlion de ordre, on peut les remplacer par d'autres. Mais il n'ou-

bliera point qu'il doit être profondément pénétré des augustes mystères

qu'il vient de célébrer.

3i.s. La préparation prochaine étant faite, le prêtre cherche dans le

Missel la messe qu'il veut dire, met en ordre les signets aux endroits con-

venables et se lave les mains, en récitant a voix basse l'oraison Da, Domine,

virlutem, etc. On la récite quand on se lave les mains à la maison, ce qui

arrive lorsqu'il n'y a pas de fontaine à la sacristie. Ensuite il dispose le ca-

lice, plaçant lui-même l'hostie sur la patène, après avoir passé légèrement

alentour le pouce et l'index, pour eu ôter les fragments qui se détachent;

couvre la patène avec la pale; étend le voile par-dessus, de manière à ce

qu'il cache, par- levant, le pied du calice, et met la bourse sur le voile,

tout nanl la partie ouverte devant lui. Le corporal doit être renfermé dans
la bonite. Mais un ne doit mettreaucune autre chose sur le calice, pas même
les lunette-- ni la <!.!' du tabernacle (2 . Tout étant ainsi dispose , il fait , à

volonté, te signe de la croix; (mis il prend l'amie! , l'aube, la ceinture, le

manipule, l'etole et ia chasuble, récitant a voix basse les prières qui ré-

pondent a ces différents ornements. On pense communément qu'on ne peut

omettre toutes ces prières sans se rendre coupable de péché véniel. S'il

veut porter un mouchoir, il doit l'attacher à la ceinture, de manière qu'il

ne paraisse point en dehors de la chasuble. <>n doit se conformer à la Ru-
blique pour <e qm regarde la couleur des ornements ,

qui varie suivant les

différents ollices. Cependant il n'y aurait pas failli- grave à prendre une
couleur pour une autre, à moins qu'on ne le fil dans une circonstance ou
l'on ne pourrait le faire Mns que les lidèles n'en lussent grandement scan-

dahséa : ce qui arriverait infailliblement si, parexemple, on se servait d'un

ornement mur le jour de l'àques, mi de quelque autre grande solennité.

Vus ajouterons même que, lorsqu'on dit la messe dans une église qui fait

(1) S. Alphonse, lib. vi. n» 317. — (i) S. Alphonse de Liguori , Manuel des Preiret, etc.
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l'office d'un saint que l'on ne fait pas soi-même, il vaut mieux prendre la

couleur dont on se sert dans cette église, que celle dont on se servirait

dans son diocèse. Un simple prêtre doit prendre les ornements à la sacris-

tie; il n'appartient qu'aux cardinaux et aux évéques de les prendre sur
l'autel. On excepte le cas où le prêtre qui célèbre est dans un lieu où il

n'y a ni sacristie ni crédence; mais alors il faut prendre les ornements,
non au milieu mais au coin de l'autel, du coté de l'évangile. Les prélats

inférieurs aux évéques peuvent, lorsqu'ils officient pontificalement , les

prendre comme eux au milieu de l'autel , mais non dans un autre temps.
549. Dès que le prêtre est revêtu , il se couvre la tête de la barrette,

prend le calice de la main gauche, mettant la main droite sur la bourse,
et fait une inclination à la croix ou à l'image qui est à la sacristie, sans se

découvrir. Il sort de la sacristie, marchant d'un pas grave, les yeux baissés,

conservant une attitude naturelle : Procedit aulem oculis demissis, incessu

gravi, ereclo corporc (1). S'il passe devant un autel où le Saint Sacrement
est exposé, il se découvre et se met à genoux pour l'adoration. 11 fait la

même chose s'il rencontre dans l'église un autre prêtre qui porte le Saint

Sacrement; mais dans l'un et l'autre cas il ne s'arrête qu'autant qu'il le

faut pour faire prostration avec une inclination profonde. S'il passe devant
un autel pendant l'élévation , il se découvre, se prosterne, et ne se relève

que lorsque le prêtre qui dit la messe a remis le calice sur le corporal. Il

se prosterne également s'il vient à passer lorsqu'on donne la communion;
mais il ne doit pas attendre pour se relever qu'on ait fini de la donner. Si

on passe devant un autel où le prêtre qui dit la messe a consacré, il fait la

génuflexion en se découvrant pour adorer le Saint Sacrement. En passant

devant le maître-autel, on fait la génuflexion si le Saint Sacrement s'y

trouve; s'il ne s'y trouve pas, on fait une inclination profonde à la croix

sans se découvrir. On fait de même s'il y a exposition de quelque relique

insigne du saint dont on fait la fête, ou qui est en grande vénération. Si le

prêtre traverse le chœur pendant qu'on chante le Gloria Palri , ou tout

autre verset où l'on fait une inclination, il s'arrête et s'incline iespeclueu-

sement, mais il ne se découvre pas. Si le clergé s'y trouve, il le salue des

deux côtés, ayant toujours la tête couverte. Quand il rencontre un autre

prêtre qui vient de célébrer, il doit lui céder la droite, et le saluer sans

se découvrir et sans s'arrêter. S'il passe devant un cardinal, l'archevêque

de la province, l'évêque diocésain, un légat apostolique, le roi, un prince

de la famille royale, il leur fait une inclination médiocre sans se découvrir.

Nous avons supposé jusqu'ici que le prêtre portait lui-même le calice; car

s'il ne le portail pas, il devrait aller à l'autel les mains jointes sur la poi-

trine, et faire, en se découvrant, les inclinations et saluts dont nous venons

de parler.

550. Arrivé au bas de l'autel , le prêtre s'arrête au dernier degré, se dé-

couvre, donne la barrette au clerc ou servant, fait la génuflexion si le Saint

Sacrement se trouve dans le tabernacle, ou une inclination profonde si le

Saint Sacrement n'y est pas; puis il monte à l'autel, place le calice du côté

de l'évangile, prend la bourse de la main gauche, en relire de la main

droite le corporal, qu'il place au milieu de l'autel sur la pierre sacrée,

sans le déplier, dépose le calice sur le corporal, salue la croix, va au côté

de l'épilre les mains jointes, ouvre le livre, retourne au milieu de l'autel

les mains jointes, fait une inclination à la croix, et se retirant un peu du

côté de l'évangile, la face tournée du côté de l'épilre, il descend jusqu'au

(i' Uubricœ Missalis.
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dernier degré de l'autel (1). Il faut remarquer que le célébrant ne doit

descendre de l'autel que lorsque les cierges sont allumés.

Étant debout au bas de l'autel, la tète découverte et les mains jointes

devant la poitrine, le pouce droit sur le pouce gauche en forme de croix, le

prêtre fait la géuutlexion ou une inclinaison profonde, suivant que le Saint

Sacrement est ou n'est pas dans le tabernacle; il fait ensuite le signe de la

croix de la main droite, depuis le front jusqu'à la poitrine, en disant d'une

voix intelligible : In nomine Patrie, etc. Puis, sans faire attention à qui-

conque célébrerait à un autre autel, il dit, d'une voix claire, l'antienne

Introibo et le psaume Judica me (2). La Rubrique veut que le prêtre ait la

tète découverte, deleclo capiie. Le célébrant ne doit porter ni perruque ni

calotte sans un privilège émané du souverain pontife, ou une dispense de
la part de l'Ordinaire, qui ne l'accorde que pour des cas particuliers.

Encore celui qui a obtenu celle dispense doit quitter la calolte au canon,

et ne peut la reprendre qu'après la communion. Après avoir fait le signe

de la croix, il dit l'antienne Introibo, et le psaume Judica me, qu'on omet
aux messes des morts et à celles du lemps de la Passion. Toutefois on doit

le dire aux messes des sainls et aux messes votives qu'on célèbre dans le

temps de la Passion. Le psaume Judica me est suivi du Gloria Palri, et du
verset Adjulorium nosirum. Puis s'inclinant profondément, les mains
jointes, il dit le Con/ileor. Il se frappe trois fois la poitrine de la main
droite, aux mots Mea culpa, et ne se relève que lorsque le répondant a dit

le Miscrealur. Celui qui sert la messe ayant dit le Con/ileor au nom du
peuple, le célébrant récite à intelligible voix le Miserealur, YlnduUjenliam,

et les quatre versets qui suivent. A YIndulgentium, il l'ail le signe de la

croix, et s'incline médiocrement à Deus lu cou versus, jusqu'à l'oraison

Aufer a nabis. Lorsqu'il dit Oremus, il étend el joint les mains : il monte
à l'autel, en disant à voix basse Aufer a nobis, el marchant assez lentement
pour que celle prière soil Unie, autant que possible, lorsqu'il arrive à

l'autel.

351. Le prêtre étant monté à l'autel, et s'étant médiocrement incliné,

pose les mains jointes sur le même autel, el dit à voix basse Oramus te.

Domine. Lorsqu'il en est venu à ces paroles, Quorum rrliquiœ hic sunl, il

baise l'autel au milieu, sans faire aucun sigue de croix, mais ayant les

mains étendues à droite et à gauche à une égale distance : ce qui s'observe
toules les fois qu'il doit baiser l'autel; mais depuis la consécration jusqu'à
la communion, il faut avoir soin de mettre les mains sur le corpoial (3),

Remarquez que l'on doit baiser l'autel physiquement. Nous ferons aussi

remarquer que le prêtre qui, à raison de la nécessité, est autorisé à dire,

la messe sur un autel où il n'y a plus de reliques, n'est point obligé dfl

supprimer les mots Quorum reliuuiœ hic sunl. Le prêtre ayant baise
l'autel, va au coté gauche, qui esl celui de l'épître, s'y tient debout, l;i face
tournée vers l'autel, fait le signe de la croix, commence VIntroït d'une
voix intelligible, et le continue les mains jointes. Lorsqu'il dil Gloria
Palri. il fuit une inclination de tète à la croix. Après avoir répété 17m-
troït sans faire un nouveau signe de croix, il va, les mains jointes, au mi-
lieu de l'autel, où il dit du même ton Kyrie eleison, alternativement avec
le répondant, ou seul, si personue ne répond ( l).

352. Après le Kyrie, le prèlre étendant les mains, el les élevant jus-

qu'aux épaules (ce qui doit s'observer toules les fois qu'on élève les mains;,

commence le Gloria in ejccelsis, s'il faut le dire. Au mot Deo, il fait ont

I liubr'u-ac Missalis — ,*, Ibidem. — 3, Ibidcai. — (4) Ibidem.
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inclination de lêle à la croix. Il fail la même inclination lorsqu'il dit,

Adoramus le; Gralias agimits libi'., Jcsu-Christe; Suscipe deprecalionem

noslram, Jesu-Ghrisle. A ces mots, Cum Sancto Spirilu, il fait sur lui-

même le signe de la croix, pendant lequel il achève, In gloria Dei Palris.

Amen. Le Gloria se dit toutes les fois qu'il y a Te Deum à l'office du jour,

mais on l'omet aux messes des morts et aux messes votives; à l'exception,

cependant, des messes de la sainte Vierge, In sabbulo, de celles des Anges,

et ( e celles qu'on célèbre avec solennité, Pro re gravi. On excepte aussi le

jeudi et le samedi saints, où il faut dire le Gloria, quoiqu'il n'y ait pas de

Te Deum à matines (1).

Le prêtre ayant terminé le Gloria, baise l'autel au milieu, joint les

mains, se tourne vers le peuple par le côté de l'épître, ayant les yeux

baissés, étend les mains, et dit, Dominus vobiscum. Puis il rejoint les

mains, et va au livre, où il fait une inclination à la croix, en disant,

Orvmus; il ouvre et étend les mains, les tient élevées à la hauteur des

épaules, et dit l'oraison (2). Quand le prêtre se tourne vers les lidèles, il

doit avoir les yeux baissés, demissis oculis. ï! faut remarquer ici que celui

qui se sert de lunettes doit les ôter et les mettre sur l'autel, en dehors du
corporal, avant de se tourner vers le peuple. Si on céièbre à un autel où

le prêtre se trouve en face des assistants, on ne se tourne point, ni pour le

Dominus vobiscum, ni pour VOrale, fralres, ni pour la bénédiction. Il dit

à intelligible voix le Dominus vobiscum , VOremus , et l'oraison qu'on

appelle Collecte. A la conclusion de l'oraison Per Dominum noslrum, on

joint aussitôt les mains; si elle S' termine par Qui tecum ou par Qui vivis,

on les joint aux mots In unilale. Lorsque l'oraison s'adresse directement

à Dieu, elle se conclut par Per Dominum; si le nom de Jésus est au milieu,

elle se termine par Per eumdem Dominum; si ce nom est à la fin, elle se

conclut par Qui tecum; si l'oraison s'adresse à Jésus, elle finit par Qui

vivis; si le Saint-Esprit y est nommé, elle se conclut par In unilale

ejusdem Spirilus Sancti Deus, etc. Quel que soit le nombre des oraisons

qu'on dise, on ne conclut que la première et la dernière; et VOremus ne

se dit qu'à la première et à la seconde oraison.

355. Après les oraisons, le prêtre ayant les mains sur le livre ou sur

l'autel, de manière toutefois à ce qu'elles touchent le livre, lia ut palmœ
librum langanl, lit l'épître à intelligible voix; et le servant ayant répondu,

Deo gralias, il continue le graduel, l'alleluia, le trait et la prose, si on doit

les dire (5). Le rit romain n'admet que quatre proses : celle des Pâques,

Yiclimœ paschali; celle de la Pentecôte, Yeni, Sancle Spirilus; celie de la

fête du Saint Sacrement, Lauda, Sion; et celle des morts, Dies irœ. Ayant

achevé ce qu'il fallait dire du côté de l'épître, il fait porter le Missel du

côté de l'évangile, se rend au milieu de l'autel, lève les yeux vers le ciel,

la baisse aussitôt, et, s'inclinaul profondément, il dit tout bas le Munda
cor meum, le Jubé, Domxe, benedicere, le Dominus sil in corde meo; puis il

s'approche du Missel, dit Dominus vobiscum, et lorsqu'on lui a répondu, il

fait avec le pouce de la main droite le signe de la croix sur le commence-
ment de l'évangile qu'il doit lire, sur son front, sur sa bouche et sur sa

poitrine, en même temps qu'il dit, Sequenlia ou Inilium sancli evan-

gelii, etc. A la fin, quand le servant a répondu, Laus libi, Christe, le prêtre

soulève le livre et baise le commencement de l'évangile , en disant, Per

evangelica dicta ; ce qui toutefois ne s'observe point aux messes des

morts (-4). On doit avoir soin de placer le Missel, pour la lecture de l'évan-

(1) Rubricx Missalis. — (2) Ibidem. — (3; Ibidem. — (4) Ibidem.
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gile de manière à ce qu'il soit tourné vers l'angle de l'autel : « Sic locat

» Missale ut posterior pars libri respiciat ipsum cornu allaris, et non ad

» paneton, sive ad parlein ejus contra se directam (1). » Nous ferons re-

marquer aussi que le prêtre, avant de lire l'évangile, dit, Jubé, Domne,

benedieere; tandis que le diacre s'adressant au célébrant pour en recevoir

la bénédiction, lui dit, Jubé, Domne, benedieere (2).

r>.')f. Quand l'évangile est dit, le prêtre retourne au milieu de l'autel,

et, étendant et élevant les mains, il commence le Credo, s'il faut le dire.

Aux mots In unum, il joint les mains et incline la tète à Deum. Quand il

dit, Jesum-Chrislum , il fait encore une inclination de tète à la croix; et il

fléchit le genou depuis ces mots, El incarnalus est, jusqu'à ceux-ci inclu-

sivement, Et homo fœtus est. Il fait une nouvelle inclination à la croix à

Si>ind adoratur. Enfin, il l'ail signe de la croix sur lui-même, du front

à la poitrine, quand il dit, Et vitam venturi sœculi. Amen. Le Symbole se

dit tous les dimanches, quand même on ferait ce jour-là 1'ofiice d'un

saint dont la messe ne l'aurait point exigé un autre jour. On le dit aussi à

toutes les fêtes de Noire-Seigneur, de la sainte Vierge, des Anges, des

Apôlres, des Évangélisies, des Docteurs dont l'office est double, aux dédi-

caces des églises, le jour de la consécration d'une église ou d'un autel, et

autres jours où il est prescrit par les Rubriques. S'il y a sermon à la messe,

le prédicateur doit le faire immédiatement après l'évangile; après quoi on

dit le Credo. Après lé Credo, quand il a fallu le dire, le prêtre baise l'autel ;

et, les mains jointes devant la poitrine, il se tourne vers le peuple et dit,

Dominus vobi:<cum. Puis, s'étaut retourné vers l'autel, il étend et joint les

mains, et, s'inclinant devant la croix, il dit, Orcmus , et ensuite l'offer-

toire (5). Quelques prêtres disent l'offertoire à voix basse; ce qui paraît

contraire à la Rubrique, qui s'exprime formellement pour les cas où l'on

doit baisser la voi\.

355. L'offertoire étant lini, le célébrant découvre le calice, le place du

côté de l'épître, déplie le corporal, prend la patène avec l'hostie, et, la te-

nant des deux mains à la hauteur de la poitrine, il lève les yeux vers Dieu,

et les baisse aussitôt, en disant, Susripe, sanelc Pater, etc. Puis il fait

avec la patène et l'hostie le signe de croix au-dessus du corporal, dépose

l'hostie vers le milieu de la partie antérieure du même corporal, sous

lequel il glisse un peu la patène du côté de l'épître. Il prend ensuite le

calice, l'essuie avec le purilicaloire, et, le tenant de la main gauche, il

reçoit de la droite la burette de vin qui lui est présentée par le servant.

Après avoir mis le vin dans le calice, il fait signe de la croix sur la

burette d'eau (on omet ce signe de croix aux messes des morts), en disant,

Deus, qui hmmnm wbtkm&a ; et, en versant un peu d'eau dans le calice,

il continue, Da nobis per hujus nquœ et vint mysterinm; fait une inclina-

tion vers la croix à Jesus-Christus, et s'avance au milieu de l'autel, met le

purificatoire sur la partie découverte de la patène, élève le calice, qu'il

tient de la main gauche par le pied, et de la main droite par le nœud, et

en lait l'oblatiou, en disant, 0//i rimus libi, Domine, ayant les yeux tournés

vers le ciel pendant toule celte prière. Après quoi il fait le signe de la

croix avec le calice, comme il l'a lait avec la patène; puis il le pose der-

rière l'hostie, sur le milieu (\u corporal , et le couvre de la pale. Ensuite,

tenant les mains jointes sur l'autel, et étant médiocrement incline, il dit

ton: bas, In spirm lunnilitatis. \piès cette prière, il se redresse, lève les

yeux, étend les mains, et les rejoint aussitôt devant la poitrine (ce qu'il

(1) Rubric* Missalis. — (i) Ibidem. — (3) Ibidem.
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doit toujours observer quand il bénit quelque chose), et dit, Veni, Sanctifia

çalor, etc. Aux mots Et benedir, il l'ait sur l'hostie et sur le calice tout en-
semble un signe de croix avec la main droite, la gauche étant posée sur
l'autel (I). Ensuite le prêtre, tenant les mains jointes, va au côté de
l'épîtrc, où il se lave les mains, c'est-à-dire l'extrémité du pouce et de
l'index, en disant à voix basse, Lavabo, avec le Gloria Palri, qu'il omet
aux messes de morts, sans y substituer le Requiem œlernam. On l'omet

aussi aux messes du temps, depuis le dimanche de la Passion jusqu'au

samedi saint exclusivement (2). A Gloria Palri, le célébrant l'ait une in-

clination à la croix, et retourne au milieu de l'autel, en continuant, Sicul

erat, etc. Arrivé au milieu de l'autel, il lève el baisse les yeux, s'incline

médiocrement, tient les mains jointes sur l'autel, et dit à voix basse

l'oraison Suscipe , sancta Trinilas; après quoi il baise l'autel, se tourne

modestement vers le peuple; il étend et rejoint les mains, en disant d'une

voix tant soit peu élevée, Orale, fralres, continuant à voix basse, Ut meum
ac vestrum sacrificiutn; il se retourne non par le côté de l'épilre, mais par

celui de l'évangile, en faisant un tour entier; el lorsque le clerc ou le ser-

vant a terminé le Suscipiat Dominas, il répond Amen. Le répondant

doit dire, Suscipiat Dominas sacrifidum, et non pas hoc sacri/icium. Si le

célébrant est obligé de répondre lui-même, il dira, Suscipiat Dominus
sacrifidum de manibus meis, au lieu de dire, comme le répondant, de

manibus tuis (5).

556. Ensuite le prêtre se tournant un peu vers le Missel qui est rap-

proché , il dit tout bas les oraisons secrètes , sans dire Oremus , au com-
mencement, observant ce que nous avons dit des Collectes. Il dit Amen
à la conclusion de la première secrète, s'il y en a plusieurs, el conclut la

dernière en disant tout haut. Per omnia sœcula sœculorum. S'il n'y a

qu'une secrète , il Ja conclut de la même manière ; et alors il a les

mains étendues sur l'autel, hors du corporal, jusqu'à ce qu'il ait dit,

Dominas vobiscam. A Sursum corda , il élève les mains à la hauteur de la

poitrine, en sorte que la paume de l'une regarde celle de l'autre. Il joint

les mains quand il dit, Gratias agamus Domino; lève les yeux à Deo

noslro, et fait aussitôt une inclination à la croix. Quand on lui a répondu,

Dignum et justum est, il élève et étend les mains, et continue la préface,

propre ou commune, selon le temps. Au Sanclus, qu'il dit d'une voix mé-
diocre, el étant incliné, il joint les mains devant la poitrine. Au BeneJiclus,

il se redresse et fait sur lui le signe de la croix du front à la poitrine (-4).

Après le Sanclus, le célébrant élève un peu les mains, et lève les yeux au

ciel; il baisse aussitôt les yeux el les mains, s'incline profondément, et,

tenant les mains jointes sur l'autel, il commence à voix basse le canon, en

disant, Te igitar. A ces mots, Uti accepta habeas, il baise l'autel, se relève,

et joint les mains devant la poitrine. Lorsqu'il dit, Hœc dona. hœc mimera,

hœc sancta sacri/icia, il fait trois signes de croix conjointement sur l'hostie

et sur le calice. Ensuite, les mains étendues comme pendant la préface, il

poursuit à voix basse, In primis quœ libi offerimus. Remarquez que le

prêtre ne doit commencer le canon que lorsqu'il a les mains sur l'autel, et

qu'il est profondément incliné.

557. Aux mots Papa noslro N., on prononce le nom du pape vivant, en

faisant une inclination simple vers le Missel. Aux mots Anlislite nos-

lro N., on ajoute le nom de baptême de l'évèque du lieu où l'on célèbre

la messe; mais on ne fait point d'inclination. Si on ne sait pas le nom de

1) Hubricae Missalis. — i) Ibidem. — (3] Ordo Missre. — (4) P.ubricae Missalis.
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l'évêque, on dit simplement, Anlislitc nottro, en sous-entendant le nom
de l'évêque du lieu. Pendant la vacance du siège apostolique, ou du siège

épiscopal, on omet ce qui se rapporte au pape et à L'évêque. Dans les Mis-

sels à l'usage des églises de France, on ajoute, El pro reyc nostro N.; ce

qui ne se trouve point dans le Missel romain.

3o8. En disant, Mémento, Domine, le prêtre élève et joint les mains jus-

qu'à la hauteur de la bouche ou de la poitrine. Il demeure quelque temps

en cet état, la tête un peu inclinée ; et il l'ail, à volonté, mémoire des fidèles

vivants, ou en rappelant leurs noms qu'il n'est pas nécessaire d'exprimer,

ou par une simple commémoration mentale. Il peut aussi, avant la messe,

se rappeler ceux pour qui il se propose de prier; et alors il n'en fera mé-
moire que d'une manière générale au Mémento. La commémoration des

vivants étant l'aile, le prêtre baisse et étend les mains devant la poitrine,

et continue en disant, Et omnium rireumstanlium. Se tenant dans la même
situation, il dit le Communicantes. Aces mots, Jcsu-Chrisli, il fait une in-

clination a la croix; au nom de Mariai, il en fait une vers le livre; il en
fait également une, mais toujours vers le livre, en nommant le nom du
saint dont on célèbre la fête, s'il se trouve dans le canon. Il joint les mains
à Per eumdem Cliristum; en disant, Hanc igilur oblationem, il les étend

sur les dons offerts, de manière que les paumes des mains soient ouvertes

sur I hostie et sur le calice, sans toutefois toucher la pale. Il les joint à

Par Christum Dominum nostrum.

559. Dans la prière Quam oblationem, il fait trois signes de croix con-
jointement sur le calice et sur l'hostie, aux mots Benedictam , adscriptam,

ratam. 11 l'ait un autre signe de cioix sur l'hostie, en disant, Ut nobis cor-

pus. En faisant ce signe, on retire un peu la main vers soi, sans l'abaisser

sur l'hostie. Puis il fait encore un signe de croix sur le calice, au mot San-
yuis. Ces deux derniers signes de croix sur l'hostie et sur le calice doivent
être plus courts que ceux qui comprennent conjointement les deux es-

pèces iVOblala. Les cinq signes de croix étant faits, le prêtre élève et joint

les mains devant sa poitrine; puis il poursuit, Fiat dUcclissimi Eilii , tai-

sant une inclination au mot Jesu; il essuie ses doigts, s'il en est besoin,
non au milieu, mais aux extrémités du corporal, et continue, toujours à

voix basse, Qui pridie quam pateretur. 11 prend l'hostie avec l'index et le

pouce de la main droite, en disant Accepit panem; aux mots In sanclas ac
reuerabiles ma nus suas, il prend également l'hostie avec le pouce et l'index

de la main gauche, et en même temps il étend les autres doigts, qu'il

tiendra unis ensemble. Le célébrant doit tenir l'hostie droite et non cour-
bée; il doit rester lui-même droit au milieu de l'autel. Lorsqu'il dit, Ele-
vatis oculis in cœlum , il lève les yeux au ciel, les lient levés tandis qu'il

prononce Ad te Deum Patrem omuipotentem, les abaisse, fait une inclina-
lion de tête à 776; grattât agens, un signe de croix sur l'hostie ùBencdixit.
Puis, après avoir dit, Mandumte ex hoc omnes , le prêtre, appuyant décem-
ment ses coudes sur l'autel, sans toucher le corporal de ses mains, et s'é-

lanl incliné, prononce respectueusement, et tout bas, secrelo, les paroles
sacramentelles, Hic est emm cobpos mi .ni (1). En consacrant l'hostie, le

prèliedoil être attentif à ne faire aucun mouvement de tête, à ne point

approcher trop la bouche de l'hostie, à ne pas prononcer les paroles sa-
crées avec trop de force; il les prononcera dignement, sans interruption,
sans intervalle entre les mots.

~>uu. Après avoir prononcé les paroles de la consécration, le prêtre te-

4 Kulu i. * Missalis.
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nant l'hostie entre les deux premiers doigts de chaque main, l'adore en
faisant la génuflexion. Celle génuflexion doit se faire avec plus de respect,

et par conséquent avec une petit»; pause. « Mais il faut remarquer, ajoute

» saint Alphonse, que lorsqu'on fait la génuflexion, on ne doit point incliner

» la tête, comme font quelques-uns mal à propos (1). » Le prêtre s'étant

relevé, il élève l'hostie aussi haut qu'il le peut commodément, sans la

perdre de vue, et la montre respectueusement au peuple, pour la lui faire

adorer; puis il la remet de la seule main droite sur le corporal, au même
endroit où il l'a prise. Et depuis ce temps jusqu'à l'ahlution des doigts, il

ne sépare le pouce et l'index que pour toucher l'hostie. Après avoir mis

l'hostie sur le corporal, il l'adore par une nouvelle généflexion (2). Toutes

les fois qu'il faut prendre ou remettre l'hostie sur le corporal, les trois der-

niers doigts doivent être étendus, ouverts, parce qu'on doit éviter de lou-

cher l'hostie avec d'autres doigts que le pouche et l'index.

56!. Le prêtre, ayant adoré le Saint Sacrement, se lève, découvre le ca-

lice, y purilie ses doigts; ce qui se pratique toujours dans la crainte que

quelque petite parcelle s'y soit attachée quoique la Rubrique dise seule-

ment : « In caiieem, si opus sil, exlergil digitos; quod semper facial, si

» aliquod fragmentum digilis adsehreat. » Il fait la même chose toutes les

fois qu'il touche l'hostie. Ayant purifié ses doigts, c'est-à-dire le pouce et

l'index de chaque main, en les frottant légèrement sur l'ouverture du ca-

lice, et se tenant debout, il dit, Simili modo, poslquam cœnatum est; prend

le calice des deux mains, juxla nodum infra cuppam, l'élève un peu et

l'abaisse aussitôt, en disant, Àccipiens et hune prœclarum calicem; incline

la tête à Item libi gratias agens; fait le signe de la croix de la main droite

sur le calice qu'il tient par le nœud de la main gauche, et continue, De-

dilque discipulis suis, etc. Puis, tenant le calice des deux mains, savoir, le

pied de la main gauche, et le nœud de la main droite, les deux coudes

étant appuyés sur l'autel et la tête inclinée, il prononce à voix basse, at-

tentivement et sans interruption, les paroles sacramentelles, Hic est emm
calix sangmms mei, etc. Après la consécration, il remet le calice sur le cor-

poral, en disant toujours à voix basse, Hœc quoliescumque fecerilis , etc.;

fait la génuflexion pour adorer le précieux sang ; se relève, prend le calice

de deux mains, le tenant par le pied de la gauche, le lève perpendiculaire-

ment aussi haut qu'il le peut commodément, en le suivant des yeux, pour le

présenter à l'adoration du peuple; le repose ensuite où il était, le couvre de

la pale qu'il prend de la main droite, et fait de nouveau la génuflexion (5).

562. Le prêtre, ayant replacé le calice et fait l'adoration, se lient droit

devant l'autel, et, les mains étendues, il se tourne vers le Missel, en disant,

Undc et memores, etc. A ce mots, De luis donis ac datif, il joint les mains

devant la poitrine; et, mettant la gauche sur le corporal, il fait de la droite

trois signes de croix conjointement sur l'hostie et sur le calice, en disant,

Hostiam puram, hostiam sanclam, hostiam immactdatam ; ensuite séparé-

ment sur l'hostie, aux mots Panem sanclum vitœ œternœ ; et sur le calice,

à Calicem salulis pcrpeluœ. Après cela, il étend les mains et continue :

Supra quœ propilio. Lorsqu'il dit, Supplices le royamus, il s'incline pro-

fondément, les mains jointes sur l'autel. Aux mots, Ex hac allaris partici-

pâtione, il baise l'autel, ayant les mains placées sur le corporal; se lève,

rejoint les mains, et, mettant la gauche sur le corporal, il fait le signe de

croix sur l'hostie à Sacro sanclum Filii lui corpus, et sur le calice à San-

guinem sumpserimus. Il le fait sur lui-même à Benediclione cœlesti, ayant

(1) S. Alphonse de Liguori, Manuel des PrèU'es, etc. —(2) Rubricas Missalis. — (3) Ibidem.
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la main gauche sous la poitrine; et joint les mains, quand il dit Per eum-
dem (1).

3b5. En disant, Mémento eliam, Domine, famulorum, etc., le prêtre

étend et joint les mains devanl la poitrine; et, les élevant jusqu'au visage,

il lait, tenant les yeux attachés sur le Saint .Sacrement, mémoire des fi-

dèles trépassés qu'il veut recommander à Dieu, de la méaac manière qu'il

a l'ail celle des vivants. Après quoi, ayant les mains étendues, iî continue,

Jpsis, Domine, rejoint les mains à Ver cumdem, et fait L'inclination à Cltris-

tum. C'est le seul cas où l'on fait une inclination au setd mot Cluisius.

Remarquez que celui qui dit la messe pour un mort ne doit pas attendre

au second Mémento pour lui en appliquer le fruit.

Le pi être, en disant Nobis quoque peccatoribus, élève un peu la voix et

frappe sa poitrine de la main droite, ayant la gauche sur le corporal ; mais

il ne fait pas d'inclination. Il joint les mains à Per Chrisium Dominum ; Eût

conjointement sur l'hostie et sur le calice trois signes de croix, en disant,

Saitcli/icu.s, riiijicas, benedicis; découvre le calice de la main droite, ayant

la gauche sur le corporal ou mieux sur le pied du calice, et fait la gémir
flexion. Puis, prenant respectueusement l'hostie entre le pouce et l'index

de la main droite et tenant le calice de la mais gauche, il l'a i t avec elle par

trois fois le signe de ta croix sur le calice d'un bond a i'aulre, en disant,

Pir ipsum, cl ctiift ipso, cl in ipso. 11 fait ensuite avec l'hostie deux signes

de croix entre le calice et sa poitrine, le premier à ces mots, Est libi \)eo

l'util omnipolenli; le second, quand il dit, lu unilutc SpirilusSanrli. Après
quoi, tenant de la main droite l'hostie au-dessus du calice et le calice de
la main gauche, il l'élève un peu avec l'hostie, en disant, Omnis honor et

(florin; ai!>>itot il haisse le calice sur le corporal, remet l'hostie à sa place,

essuie ses doigts sur le calice, le couvre de la pale et fait la génu-
flexion (-2).

364. Le prêtre s'étanl relevé, et mettant de chaque côté une main sur
le corporal, dit d'une voix intelligible, Per omnia sœcula. Au mol Oremus,
il joint les mains en faisant une inclination de tète au Saint Sacrement; il

les étend devant la poitrine, quand il commence le Pater, et tient les yeux
lixés sur les saints mystères jusqu'aux paroles, Et ne nos induras. Lors-
qu'on lui a répondu, Scd libéra nos a malo, il dit à voix basse, Amen.
Mettant ensuite la main gauche sur le corporal, il prend de la droite le

purificatoire sans séparer l'index d'avec le pouce, essuie légèrement la pa-
tène en la retirant hors du corporal, et laisse le puiïlicaloire du coté de
l'epitre. Puis il prend la patène entre l'index et le deigl du milieu, et la

tenant appuyée non sur le corporal mais sur la nappe, de manière à ce «pie

la partie intérieure regarde la sainte hostie, il dit, Libtra nos qiui'sumus.

Avani de dire, Du pro]>itius parem, il prend la patène de la main droite à
Omnibus sanclis. et avec elle il fait sur lui le signe de la croix, en di-

sant, Dm pn>i>iiiiis pacem, après quoi il baise la patène. Quand il fait ce
Signe de croix, il a la main gauche sur la poitrine. A a mois, I / ope mi-
snirorrfiœ, le prêtre met l'hostie sur la patène en s'aidant de l'index de la

main gauche, découvre le calice, l'ait la génuilexion, et pressant avec l'in-

de\ «h- la main gau< lie la partie latérale de l'hostie, il la prend par le mi-
lieu entre le pouce et l'index des deux mains, i'eleve sur le calice, puis

avec h- pouce de l'index des deux mains il la rompt respectueusement en
êexa parties égales, disant, Par eumdem Dominum noslrum. 11 met sur la

patine la moitié qu'il a entre les deux doigts de la main droite, et de ces

I l'.uliricae Missalis. — (>] Ibidem.
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deux doigts il rompt une parcelle de l'autre moitié, en continuant, Qui
tecumvivil cl régnai, remet de la main gauche cette autre moitié sur la

patène, en disant, In unilale Spirilus sancti Dcus ; et tenant de la main
droite sur le calice la petite partie qu'il a détachée de l'hostie, il dit à

intelligible voix, Per omnia sœcula sœculorum. Le servant ayant répondu,

Amen, le célébrant, tenant toujours la parcelle de la main droite lait trois

signes de croix sur le calice d'un bord à l'autre, en même temps qu'il dit,

Pax Domini sil semper vobiscum. Après la réponse, El ému spirilu luo,

il laisse tomber la parcelle dans le calice, en disant tout bas, llœc com-

mixlio; il purifie ses doigts sur le calice, le couvre avec la pale, (ait la

génuflexion, s'incline, les mains jointes, et dit d'une voix intelligible,

Agnus Dei. A ces mois, Miserere nobis, il se frappe la poitrine de la main
droite, ayant la main gauche sur le corporal; ce qu'il fait aussi en disant,

Dona nobis pacem. Ensuite, s'inclinant médiocrement, tenant les mains
jointes sur l'autel, et les yeux fixés sur le Saint Sacrement, il dit tout bas

l'oraisou Domine Jesu-Chrislc qui dixisli, qu'il omet cependant auxmesse6
des morts; l'oraison Domine Jesu-Chrislc, fili Dei vivi, et l'oraison Per-

ccplio corporis lui (1).

565. Après avoir achevé ces trois oraisons, le prêtre fait la génuflexion,

et en se relevant il dit à voix basse, Panem cœleslem accipiam. Il prend

respectueusement sur la patène entre le pouce et l'index de la main droite,

et avec le secours de la gauche, les deux parties de l'hostie, et les tient

de la main gauche, ayant la patène dessous entre l'index, et les autres

doigts sans appuyer les coudes sur l'autel, et sans toucher le corporal; puis

s'inclinant un peu, il dit trois fois d'une voix tant soit peu élevée, Do-
mine non sum dignus, disant tout bas, Ul inires, sans se tourner de côté,

comme font quelques prêtres. Après cela, il prend les deux parties de
l'hostie avec le pouce et l'index de la main droite, fait le signe de croix

avec l'hostie sur la patène qu'il tient de la main gauche, en même temps

qu'il dit, Corpus Domini noslri Jesu-Chrisli , taisant une inclination au

mot Jesu. Ce signe de croix ne doit point dépasser les limites de la patène.

Ensuite, il s'incline médiocrement, ayant les coudes appuyés sur l'autel,

prend avec respect la sainte hostie, remplace la patène sur le corporal, se

relève, joint les mains en les élevant jusqu'au menton, et s'arrête un
instant à la pensée de la grande action qu'il vient de faire, Aliquanlulum

quiescU in medilatione Sanctissimi Sacramenti : Aliquantulum, in instant,

qui doit être très-court. Puis, mettant la main gauche sur le corporal ou

mieux sur le pied du calice, il ouvre le même calice en disant, Quid rétri-

buant Domino, fait la génuflexion, écarte un peu le calice, s'il en est

besoin, recueille avec la patène les parcelles qui peuvent se trouver sur le

corporal, et les fait tomber dans le calice en purifiant la patène et ses

doigts. Ensuite, prenant de la main droite le calice au-dessous du nœud,
et la patène de la main gauche, il dit, Calicem salularis accipiam; fait le

signe de la croix avec le calice, en disant, Sanguis Domini, incline la tète

au mot Jesu, et tenant la patène au-dessous du calice, il prend respec-

tueusement tout le précieux sang avec la parcelle qu'il y a mise (2). Si la

parcelle demeurait attachée au calice, il pourrait la tirer avec le doigt sur

le bord du calice, ou la prendre avec le vin qu'on y verse ensuite (5).

566. Nous avons dit plus haut ce qu'il faut faire lorsque le prêtre, en

communiant sous l'une ou sous l'autre espèce, s'aperçoit que l'hostie ou le

contenu du calice n'est point matière compétente du sacrifice (4). Mais

(1) Uubricœ Missalis. — (i) Ibidem. — (3. Ibidem. — (1; Voyez le no 18S.
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que fera le prêtre, lorsqu'en se préparant à prendre le précieux sang, il

aperçoit dans le calice une mouche, une araignée, un insecte quelconque?

Il le retire aussitôt, et prend le précieux sang, s'il ne craint pas de vomir.

La messe étant finie, il lave l'insecte dans du vin, le brûle et jette le tout

dans la piscine de l'église. S'il ne croit pas pouvoir communier sans s'ex-

poser à un vomissement, il déposera les saintes espèces dans un vase et

les gardera dans le tabernacle ou dans un lieu décent, jusqu'à ce qu'elles

soient desséchées ou essentiellement altérées, pour les jeter ensuite dans

la piscine. Mais alors il fera une nouvelle consécration, en reprenant à

Simili modo, après avoir fait l'ohlalion du vin, au moins mentalement (1).

Dans ce cas, il ne serait point nécessaire de renouveler la consécration du
pain (2). Nous ajouterons qu'on ne devrait pas même recommencer la

consécration du vin si le célébrant n'avait remarqué l'insecte dans le

calice qu'après avoir pris une partie du précieux sang, ou si, l'ayant re-

marqué auparavant, il avait cru pouvoir en prendre un peu, sans oser

prendre le tout dans la crainte d'un accident; car alors rien ne manquerait
à l'intégrité du sacrifice.

On demande encore ce que doit faire un prêtre lorsqu'il vomit les

saintes espèces, ou qu'il s'aperçoit dans la communion qu'elles étaient

empoisonnées. Dans le premier cas, il doit les mettre dans un vase et les

conserver jusqu'à ce qu'elles soient corrompues, et les jeter ensuite dans
la piscine. Dans le second , il doit chercher à s'en débarrasser en prenant

les précautions convenables, et après avoir vomi, il les conservera jusqu'à

ce qu'elles soient altérées. Mais faudra-t-il alors renouveler la consécra-

tion? Il ne doit la renouveler ni dans le premier ni dans le second cas. La
raison en est que le sacrifice a tout ce qui est nécessaire à son essence et à

son intégrité (5).

507. Après avoir pris le précieux sang, le prêtre dit à voix basse, Quod
ore sumpsimus, en même temps qu'il présente de la main droite le calice

au servant pour en recevoir le vin de l'ablution, tenant la main gauche sur
le corporal avec la patène. Il fait verser dans le calice à peu près autant

de vin qu'il en a consacré, el tourné légèrement le calice en tout sens pour
recueillir les restes du précieux sang; il doit prendre l'ablution du même
côté par où il a communié; el, en la prenant, il tient encore la patène de
la main gauche sous le menton. Ayant purifié le calice, le prêtre place la

patène sur le corporal du côté de l'évangile, prend la coupe du calice à

deux mains ;ivec les six doigts inférieurs, tenant les index el les pouces
sur l'ouverture, fait l'inclination à la croix, va du côté de l'épître, el pu-
rifie les index et les pouces, ainsi que ceux des autres doigts qui auraient

touche le Saint Sacrement , d'abord avec du vin et ensuite avec de l'eau en
plus grande quantité. Il dit en même temps, Corpus tuum, Domine, quod
sumpsi ({•

. Lnsuile, il place le calice sur l'autel hors du corporal, essuie

ses doigts avec le purificatoire, prend le calice de la main droite, boit d'un
seul Irait l'ablation, tenant de la main gauche le purificatoire sous le

menton, et essuie sa bouche el le calice avec le purificatoire. S'il restait

quelque particule de l'hostie dans le calice, ou sur la patène, ou sur le

caporal, il faudrait la prendre, quoiqu'il ne fût plus à jeun (5). Après
avoir pris la dernière ablution, il dépose le calice sur l'autel du côté de
l'évangile et en dehors du corporal, met dessus la patène avec la pale et

le voile, plie le corporal , le met dans la bourse qu'il place sur le calice, et

(4Ï Rnblieae HÎNtii*. De Dtfccl,bita.— (i) Collet, Traité des saints Mystères, ch. 14. n<> 6. —
[l Ibidem, o» 13. — (4) Kubncu; Missalis. — {'>) Voyez, le 11» 300.
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remet le tout au milieu de l'autel, comme au commencement de la messe.
5C8. Le calice étant replacé sur l'autel, le prêtre va, les mains jointes,

lire l'antienne ou la communion du côté de l'épître; il la lit à intelligible

voix; puis retournant de la même manière au milieu de l'aulel, il le baise,

se tourne vers le peuple, et dit comme à l'ordinaire, Dominus vobiscum;
après quoi il retourne au livre, et dit à l'oraison Posl communionem, et

toutes celles qui doivent se dire, plaçant le mol Oremus avant la pre-

mière et la seconde avec l'inclination à la croix. Les oraisons achevées,

il Terme le livre, à moins qu'il ne l'aille dire un évangile particulier à la lia

de la messe; se rend au milieu de l'autel, le baise, et se tournant vers le

peuple, il répèle, Dominus vobiscum; il joint les mains, et, sans incliner

la tète, il dit du côté du peuple, Ile, misse, est, si on a dit le Gloria à la

messe; ou Benedicamus Domino, si 011 n'a pas dit le Gloria. Ensuite, joi-

gnant les mains sur l'aulel, et tenanl la tèle inclinée, il dit à voix basse,

Placeal libi sancta Tiinilas, étend les mains séparément sur l'autel, le

baise au milieu , se redresse, lève au ciel les yeux et les mains qu'il rejoint

aussitôt, et dit à haute voix en faisant une inclination, Benedical vos

omipolens Deus; puis, tenant les mains jointes et le yeux baissés, De-
niissis oculis ad terram, il se tourne vers le peuple par ie côté de l'épître,

et, la main gauche sur la poitrine, il étend la main droite dont tous les

doigts sont unis, et bénit le peuple en disant Paler, et Filius, et Spirilus

Sanctus. Il ne fait qu'un seul signe de croix. Après la bénédiction, il

achève le tour et se rend au côté de l'évangile. Là, il dit Dominus vobis-

cum, les mains jointes, et faisant le signe de la croix avec le pouce droit,

d'abord sur l'autel ou sur le livre, si on peut le faire commodément, en-
suite sur lui-même au front, sur la bouche et sur la poitrine , il dit l'évan-

gile selon saint Jean, Inilium sancli evangelii, ou l'évangile propre au jour.

A ces mots, Verbiim caro factum est, il fait la génuflexion vers le livre,

ayant les mains séparées sur l'autel, et se relevant aussitôt il achève le

resle. Quand il a fini, il ne baise pas le livre; va au milieu de l'autel, fait

une inclination à la croix, prend le calice de la main gauche et tenant la

main droite sur la bourse, se retourne par le côté de l'épître, et descend
jusqu'au dernier degré de l'autel où il fait la génuflexion, si le Saint Sa-
crement se trouve dans le tabernacle, ou, s'il ne s'y trouve pas, une incli-

nation profonde à la croix. Il se couvre de sa barrette, et retourne à la

sacristie, en récitant le cantique, Benedicile, omnia opéra (1), ou quelque
autre cantique. Arrivé à la sacristie, il salue la croix, se découvre et dé-
pose ses ornements un à un, selon l'ordre inverse de celui quil a suivi en
les prenant. Après avoir quille les ornements sacrés, le prêtre fait son
action de grâces. Il n'imitera point Judas, qui sortit aussitôt après avoir

reçu la communion : Cum acccpisscl buccellam, exivil conlinuo (2).

569. L'ordre que nous avons suivi jusqu'ici se modifie pour la me;se
des morts. A celle-ci, le prêtre ne dit point le psaume Judicia me avant la

confession. En commençant YIntroït, il ne fait point sur lui le signe de la

croix, mais il le fail sur le livre avec la main droite, comme s'il bénissait

quelqu'un sans le toucher, ayant la main gauche posée sur le livre. Il omet
le Gloria Patri, le Gloria iv e.vcclsis, le Jubé , Domine, benedicerc , avec le

Dominus sil in corde meo. Il ne baisse point le livre à la tin de l'évangile;

il ne dit point le Credo, ne bénit point l'eau qu'il verse dans le calice;

Mais il dit l'oraison Deus qui Itumanœ substanliœ. Il omet le Gloria Patri,

à la fin du psaume Lavabo. A VAgnus Dei , il ne dil point, Miserere nobis,

(i) Rubrice Missalis. — (2) Joan. e J5. v. 30.
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in Dona iwbis paccm: mais il dit , Doua eis requiem chaque fois, ajou-

tanl » tupiicrnam à la dernière, sans se frapper la poitrine. Des trois orai-

sons qui se récitent avant la communion il supprime la première. À la fin

de la messe, il ne dit pas, Ile, missa esl, ni Dened.icamus Domino; mais il

dit, Iicquicscunl in pare. Il ne donne point la bénédiction; mais après

avoir dit, Placeat, il baise l'autel; il lit à l'ordinaire l'évangile selon saint

Jean.

On trouve dans les Rubriques du Missel les règles particulières aux

messes solennelles, et à celles qu'on célèbre avec le Saint Sacrement, ou
en présence du pape, d'un cardinal, du métropolitain, de l'évêque diocé-

sain : on doit y recourir dans l'occasion (1). Quant aux rubriques qui

concernent les messes ordinaires, nous avons cru devoir les rapporter ici,

en indiquant les fautes que l'on commet le plus souvent, par cela même
qu'elles sont légères. Cependant, tout est grand dans les cérémonies de
l'Église, surtout dans celles qu'elle prescrit pour la célébration des saints

mystères.

Des fautes que l'on commet le plus souvent en disant la Messe.

370. C'est une faute de faire une inclination au lieu de faire la génu-
flexion. Le prêtre doit faire la génuflexion : 1° quand il passe devant un
autel où l'on dit la messe, depuis la consécration jusqu'à la communion.
2° En arrivant à l'autel et en le quittant, si le Saint Sacrement est dans le

tabernacle. 3° En commençant la messe. i° Toutes les fois que, dans
l'épitre, le trait ou l'évangile, le Missel prescrit une génuflexion. o° Au
Credo, depuis ces mots, Et incarna tus est, jusqu'à Homo faclus est.

6° Après l'élévation, toutes les fois qu'il doit toucher l'hostie ou découvrir

le calice : il fait alors la génuflexion avant et après. 7° A la fin de l'évan-

gile de saint Jean, en disant , El rerbum caro factum est. Il fait encore la

génuflexion lorsque le Saint Sacrement esl exposé, chaque fois qu'il arrive

au milieu de l'autel ou qu'il le quitte, comme aussi avant de se tournée

vers le peuple, et après qu'il s'est retourné. Il la fait enfin à Flcclamus
genua. l'our bien l'aire la génuflexion, il ne suffit pas de fléchir le genou,
on doit le fléchir jusqu'à terre.

371. C'est une faute de confondre l'inclination médiocre avec l'incli-

nation simple, et l'inclination profonde avec le, médiocre. L'inclination

simple, plus communément appelée inclination de tête, est celle que
l'on fait eu inclinant la tète avec un mouvement à peine sensible des
épaules. L'inclination médiocre se fait quand on incline sensiblement et

la tète el 1rs épaules. L'inclination profonde est celle par laquelle on s'in-

cline de manière à pouvoir loucher les genoux de l'extrémité des mains.
Or le céfébram doit l'aire l'inclination simple : I" quand il arrive au

indien de l'antel, ou qu'il le quille, ou qu'il passe par-devant; à moin!
que la Rubrique ne l'oblige à faire une inclination plus grande, ou à

baiser l'autel, ou à lieciur le genou. -1° Au Gloria Patri du psaume Judica
me, à celui de Y Introït et à celui du Lavabo. 3° A ces mots du Gloria in

tereelsis, savoir : Deo: Adnramus te; Gratins aqimus libi; Su.-ri]>c <!< pnralio-
nem nostram; Jesu-Chrisle. 4° Toutes les fois qu'il dit Oremus; lorsqu'il

rencontre le saint nom de Jésus. Cette inclination se fait toujours vers la

(1) On peut lire la Pratique des cérémonies Je l'Eglise selon l'usage romain, par Du Molin; in 8».
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croix ou vers le Saint Sacrement, si ce n'est à l'évangile, où elle se fait au
livre. 6° Au no:n de Marie, au nom des saints dont on dit la messe ou
dont on a fait commémoration à l'office, et au nom de notre saint père le

pape. Dans ces différents cas, l'inclination se fait au livre. 7° A ces mots
du Credo, savoir : Deum; Jesum-Chrislam; Simul adoralur. 8° A Deo
noslro, après Grattas agamus Domino. 9" Aux deux Mémento; on demeure
la tète inclinée durant la recommandation qu'on fait des vivants et des

morts. 10° A Tibi grattas agens, avant l'une et l'autre consécration. 11° A
Per Chrislum Dominum noslrum, qui précède Nobis quoque peccaloribus.

12° En carême, à Ilumiliatc capita vestra Deo. 15° Lorsqu'il achève ces

paroles, Bcncdical vos omnipolens Dcus.

572. L'inclination médiocre se fait : 1° A Deus tu conversas, jusqu'après

avoir dit Oremus , de la prière Aufer a nobis. 2° A l'oraison Oremus le per

mérita sanclorum, qu'on dit étant arrivé à l'autel. 5" A In spiritu humili-

tatis. i° A Suscipe, sancta Trinilas. 5° A Sanclus , jusqu'à Bcttcdiclus

exclusivement. G Lorsqu'on prononce les paroles de la consécration. 7° A
YAgnus Dei, jusqu'à la lin. 8° Aux trois oraisons qui précèdent la commu-
nion. 9° A Domine, non sum dignus, pendant tout le temps que dure cette

prière. 10° Lorsqu'on communie sous l'espèce du pain. 1 1° A Placcal tibi,

sancta Trinilas, jusqu'à la lin de cette oraison.

575. Le célébrant fait l'inclination profonde : 1° Lorsqu'il arrive à

l'autel pour dire la messe, si le Saint Sacrement n'est point dans le taber-

nacle. 2° Lorsqu'il est descendu de l'autel pour commencer la messe, si

le Saint Sacrement n'y est pas. 5° Pendant qu'il dit le Confileor, et jusqu'à

ce qu'il ait répondu, Amen, au Miserealur lui du servant. 4° A Munda cor

meum; Jubé, Domine, benedicere; Dominus sil in corde meo. 5° A Te igitur,

jusqu'à pelimus inclusivement. 6° A Supplices le rogamus, jusqu'à ut quot-

quot. 7° A la fin de la messe, au bas des degrés, dans le même cas où l'on

doit la faire en arrivant à l'autel.

37i. C'est une faute de faire le signe de croix en l'air sans se loucher le

front, la poitrine et les épaules. C'est encore une faute de tracer la croix

sur sa poitrine, comme font quelques-uns, sans porter la main à l'une et

à l'autre épaule. Le célébrant fait sur lui le signe de la croix : 1° Au com-
mencement de la messe, lorsqu'il dit, In nomine Patris. 2° Aux mots,
Adjulorium noslrum. 5° A Indulgenliam. 4° A VIntroït , excepté aux
messes des morts, où il le fait sur le Missel sans le toucher. 5° A la fin du
Gloria in excclsis. 6° Aux deux évangiles, avec le pouce de la main droite,

au front, sur la bouche et sur la poitrine. C'est une faute de faire ce signe

de croix, comme le font quelques prêtres, en tirant une ligne traînante du
front à la poitrine, sans faire la ligne transversale qui forme la croix con-

jointement avec la ligne perpendiculaire. 7° A la tin du Credo. 8° A Bene-

dictus qui venil. 9° A ces paroles du canon , Omnis benedictionc cœlesti.

10° Au Libéra nos, avec la patène, quand il dit Da propilius pacem.
11° Avec l'hostie, en disant, Corpus Domini JSostri Jesu-CJirisli , etc.

12° Avant de prendre le précieux sang, avec le calice, en disant, Sanguis

Domini Noslri, etc.

575. C'est une faute de ne pas baiser l'autel, lorsqu'on doit le faire

conformément à l'ordre de la messe. On baise l'autel :
1° Après y être

monté, à ces mots, Quorum rcliquiœ hic sunt. 2° Avant de se tourner pour

dire Dominus vobiscum. 5° A Orale, frottes. 4° A VU accepta habeas , au

commencement du canon. 5° A Ex hac allaris parlicipalione, dans la prière

Supplices. 6° Après avoir dit la prière, Placcal tibi, sancta Trinitas , à la

fin de la messe, lors même qu'on ne donnerait point la bénédiction.
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37G. C'esl une faille de ne point élever les yeux aux endroits marqués

par la Rubrique. Le célébrant doit élever les yeux : 1° A Munda cor

meum. 2° A Suscipe, sancte Pater. 3" A O/Jerimus libi, Domine, dorant

toute l'oraison, -i" A Vent sanctificalor. 5° A Suscipe, suncta Trinitas. G" A
Deo nostro, après Gratins agamus Domino de la préface. 7° A Te igilur,

au i oinniencement du canon. 8° A Elevalis oculis, avant la consécration

de l'hostie. 9° Pendant les deux élévations du Saint Sacrement, qu'il

doit suivre des yeux. 10° A Benedicat vos, à la lin de la messe. C'est une

faille de ne pas baisser les yeux lorsqu'on se tourne vers le peuple pour

dire le Dominusvobiscum, VOrale, fratrcs, et pour donner la bénédiction ;

c'est une faute que l'on ne commet que trop souvent, soit par dissipa-

tion, soit sous le vain prétexte de voir si tout se passe avec ordre dans

l'église.

">T7. C'est une faute de ne pas tenir les mains comme il le faut, pen-

dant la célébration des saints mystères. Or le célébrant doit avoir les

mains jointes devant la poitrine : i° Au commencement de la messe, jus-

qu'à ce qu'il soit arrivé à l'autel. 2° Au Kyrie, eleison, et au Gloria in ex-

rrlsi*. 3" Toutes les fois qu'il se tourne vers l'autel pour le Dominus
robisriun, YOrate, fratrcs, et la bénédiction. 4° Pendant qu'il récite le

Munda cor meum, el le Jubé, Domine, bencdicere, etc. 5° Pendant l'évan-

gile, le Credo el l'offertoire. 6° Au Sanctus, jusqu'à Benediclus, exclusive-

ment. 7° Aux deux Mémento, pendant lesquels il peut les élever usque

ad fiic'tem, comme le dit la Rubrique. 8° Durant la méditation, immédia«

lemenl après la communion sous l'espèce du pain. 9° A la conclusion des

oraisons. 10° Au dernier évangile. 11° Toutes les fois qu'il va du milieu de

l'autel à un des côtés, et qu'il en revient, à moins qu'une des mains ne

soit occupée.

578. Il doit tenir les mains jointes sur le bord de l'autel : 1° A Oremus

te, jusqu'à Sanclorum tuorum inclusivement. 2° A In spiritu humililalis.

3° A Suscipe, sancta Trinitas. 1" A Te igilur, au commencement du canon,

jusqu'à pelintus inclusivement. 5° A l'adoration de l'hostie avant l'éléva-

tion 6° A Supplices le rogamus, jusqu'à Ex hac allaris. 7° Aux trois orai-

sons avant la communion. 8° A Vlaccal libi, sancta Trinitas.

Il élend les mains, les élève jusqu'aux épaules et les rejoint aussitôt.

I" Ed disant Gloria in exceltis; il les joint à Deo. 2° En disant Credo, il

les joint à In unum Deum. 5° A Ycni, sanclificator. 4" A Gratins agamus,

île la préface. 3° Aux deuv Mémento. G" A Fiat deleciissimi. 7° A Bene-

dicat rus, à la fin de la messe.

Il étend les mains el les rejoint sans les élever, lorsqu'il dit, Oremus,

Dominas vobiscum, Orale, fralres.

379. Il lient les mains étendues devant lui et élevées à la hauteur des

épaules : 1° Aux collectes, aux secrètes, et aux post-communions, jusqu'à

la conclusion. 2° A Sursum corda, et depuis Vere dlgnum est jusqu'à la

lin de la préface. 5° Au canon, sauf les exceptions indiquées dans le Missel.

i" Au Pater.

Il pose les mains séparées el étendues sur l'autel : 4° Toutes les fois

qu'il doit baiser l'aulel et faire la génuflexion. 2° Pendant l'épttre, à

moins qu'il ne les tienne sur le livre ou sur le pupitre. 5° A Per omnia
swcula, et Dominus vobiscum, de la préface. 1° Au Per omnia qui précède

le Pater,

Il pose la main droite sur l'autel : 1° Toutes les fois que la gauche est

occupée à tourner les feuillets du Missel. 2° A Domine, non sum dignus,

si ce n'est lorsqu'il se frappe la poitrine.
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Il pose la main gauche sur l'autel : 1° Lorsque la main droite est oc-

cupée à quelque chose, à moins qu'il ne doive la mettre ou sur le livre

ou au-dessous de la poitrine, comme quand il fail le signe de la croix sur

lui ou sur les assistants. 2° Toutes les fois qu'il bénil l'hostie ou le calice

séparément, on les deux ensemble. 3" A Mobis quoqve peccatioribiM. 4° A
Libéra nos, quœsumus. 5° Depuis le premier Miserere nabis de YAgnus
Dei, jusqu'à Dona nobis paeem inclusivement. 11 met la mail) gauche au-

dessous de la poitrine, au Con/ileor, lorsqu'il se frappe la poitrine, en
disant, Mea culpa; quand il fait le signe de la croix sur lui, ou qu'il bénit

le peuple.

580. C'est une faute de dire à haute voix ce qui doit se dire à voix mé-
diocre, et de dire à voix médiocre ce qu'on doit dire à voix basse ou secrète.

Le prêtre dit à voix haute : 1° Les prières du commencement de la messe
jusqu'à Oremus inclusivement, avant Aufer a nobis. 2° VIntroït, le Kyrie,

le Gloria in ecceelsis. 5° Le Duminus vubisnim, toutes les fois qu'on le dit.

4° Les collectes, l'épitre, le graduel, l'alleluia ei son verset ou le irais.

ainsi que la prose. 5° L'évangile, le Credo et l'offertoire. G° La préface.
7° Per omnia sœcula, et ce qui suit, jusqu'à la lin du Pater. On ré-

pond Amen à voix basse. 8° Per omnia sœcula, cl l'ax Domini. 9° VAgnus
Dei, la communion, et les posl-communions. 10° Vite, missa est, ou le

Bcncdicamus, ou Requicscant inpace; la bénédiction et l'évangile.

On dit d'une voix médiocre :
1° L'Oral, fralres. 2° Le Sanclus, et le

Benediclus. 5° Nobis q\ioque peccaloribus. 4° Le Domine, non sion dignus,

chaque fois qu'on le dit.

On prononce à voix basse , submissa voce, secrelo, tout ce qui n'est pas
marqué comme devant être dit tout haut ou à voix médiocre.

581. C'est une faute de placer le corporal sur le voile du calice, sans le

renfermer dans la bourse, soit en allant de la sacristie à l'autel, soit en
revenant de l'autel à la sacristie. C'est encore une faute de déplier le cor-

poral tout entier au commencement de la messe en laissant loucher

dessus l'extrémité du voile, qui peut enlever les parcelles qui se seraient

dérobées à l'œil du célébrant dans les messes précédentes. Le plus sûr est

de laisser le corporal plié jusqu'au moment de l'oblation. C'est une faute

de retourner à l'autel sans avoir répété YIntroït, ou de dire, en allant du
côté de l'épître à l'autel, le Kyrie eleison, le Munda cor meum, ou la con-
clusion, la post-communion.

C'est une faute de faire le signe de la croix soit avec la patène et l'hostie,

à Suscipc, sancle Pater, soit avec le calice, à Offerimus tibi, avant d'avoir

entièrement achevé l'une et l'autre de ces prières.

C'est une faute de dire pendant ou après l'élévation les paroles, Ilœc

quotiesrumquc feceritis, etc.; car on doit les dire immédiatement après la

consécration, tandis qu'on reinel le calice sur l'autel.

C'est une faute de s'appuyer sur l'autel, à Domine, non sum dignus; ou
de se tourner à demi vers le peuple, ou d'étendre entièrement le bras pour
se frapper la poitrine, tandis qu'on ne doit remuer que le poignet.

C'est une faute de se tourner vers la croix, à Yerbum raro faclum est,

pour faire la génuflexion. On doit la faire vers le livre ou le carton qui

renferme l'évangile de saint Jean. C'est encore une faute de quitter l'auiel

ou défaire éteindre les cierges avanl d'avoir lu le dernier évangile.

Pour bien faire les cérémonies, il faut les savoir; pour les savoir, il faut

les étudier. Le prêtre devrait lire toutes les années les Rubriques de la

messe. C'est le moyen de remarquer les fautes qui nous échappent si faci-

lement dans la célébration des saints mystères.
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TRAITE DU SÂCÏîSiïIENT DE PENITENCE.

582. « La faiblesse el la fragilité de la nature humaine sont connues de

» tous : chacun en éprouve assez les ell'ets chez lui-même, pour que per-

» sonne ne poisse ignorer la nécessite du sac renient de Pénitence. Si donc

» les curés doivent dbcotct sur l'importance de chaque chose le soin qui

» est nécessaire pour l'expliquer, il est clair qu'ils ne pourront jamais en

» apporter assez pour traiter le sujet qui nous occupe. Le sacrement de

» Pénitence demande à être expliqué encore avec plus de soin que le sa-

» crcment de Baptême: parce que celui-ci ne s'administre qu'une seule

» fois et ne peut se réitérer', au lieu que sacrement de Pénitence devient

)> nécessaire et doit se renouveler toutes les j'ois qu'on retombe dans le

» péché après le Baptême; ce qui a fait dire au concile de Trente que le

» sacrement de Pénitence n'est pas moins nécessaire pour le salut à ceux

» qui tombent après le Baptême, que le Baptême à ceux qui n'ont pas en-

» core été régénérés. De là aussi ce mot célèbre de saint Jérôme, répété

» par ceux qui ont écrit sur cette matière, que la Pénitence est la teemés
» planche du salut. Lorsqu'un vaisseau échoue, il ne reste pour échapper

» au naufrage que la planche qu'on peut saisir. Ainsi, après avoir perdu

)> l'innocence du Baptême, il n'y a plus, pour moyen de salut, quela/)/«Hc/ie

» du sacrement de Pénitence, sans laquelle il est impossible d'arriver au
» port du salut (1 1. »

CHAPITRE PREMIER.

De la notion el de l'institution du sacrement de Pénitence.

583. La Pénitence, considérée comme vertu, consiste dans la détesta
tion et la douleur sincère des péchés qu'on a commis, avec la résolution

de ne plus les commettre a l'avenir et de satisfaire à la justice de Dieu. De
tout temps elle a été nécessaire an salut pour tous ceux qui s'étaient rendus
Coupables de quelque pêche mortel : « Fuit qnidem Pœnitentia uuiversis

» hominilius. qui se mortali aliquo peccato inquinassent, quovis temp ne
» ad graliani el juslili un essequendam necessaria (2). » C'est cette Péni-
tence que pratiquait David, ainsi que tous les autres saints pénitents de
l'ancienne loi; que Jonas prêchait aux Ninivites; que les livres saints re-

commandent aux pécheurs. Dans la loi de grâce, elle a prison nouveau
caractère : Jésus-Chrisi l'a «levée a la dignité de sacrement : il en a fait un
rit sacré, dont il a confie l'exercice à ses ministres. Ainsi la Pénitence
est un sacrement de la loi nouvelle, institué par Notre-Seigneur Jésus-
Christ pour la rémission des péchés commis après le Baptême.

584. 11 est de foi que la Pénitence est un vrai sacrement. Jésus-Christ
a donné à ses Apôtres le pouvoir de remettre et de retenir les péchés, lors-

(1) Catéchisme du concile de Trente, De Pœnitentise sacramento, 6 i*'.— (1 Concil. Trid., sess. 11»
c»p. «.

v
'
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qu'il leur a dit : Recevez le Saint-Esprit : les péchés seront remis à ceux
à qui vous les remettrez; ils seront retenus à ceux à qui vous les retien-

drez (1). Et ce pouvoir est passé des Apôtres à leurs successeurs. Telle est

la doctrine des Pères, telle est la pratique générale et constante de l'Église:

8 Dominas sacramentum Pœnitenliae tune praecipue institut, dit le con-
» cile de Trente, cum a moi luis excilalus insuilavil in discipulos suos, di-

» cens : Aecipile Spiritum Sanclum : Quorum remiserilis peccala, remit-

» tuntur eis; et quorum relinuerilis, relenla sunl. Qno lam insigni facto,

» cl verbis lam perspicuis, polestalem remittendi et relinendi peccala, ad
» reconciliandos fidèles posl Baptismum lapsos, Apostolis et eorum legi-

» timis successoribus fuisse communicatam, universorum Palrum con-
» sensu semper iniellexil. Et novalianos remittendi poteslaiem olim perti-

» naciter negantes, magna ralione Ecclesia calholica lanquam lnereticos

» explosit, alque condemnavit (2). »

585. Le sacrement de Pénitence est nécessaire de nécessité de moyen à

lotis ceux qui, ayant été régénérés par le Baptême, onl eu le malheur de
tomber dans quelque péché mortel. Ce n'esi pas que la vertu de Péni-
tence, qui, dans l'ancienne loi, réconciliait les pécheurs avec Dieu, ail rien

perdu de sa force et de son efficacité : le fidèle qui se repent de tout son
cœur, et qui produit un acle de contrition parfaite, est justifié aux yeux
de Dieu; mais il ne l'est qu'autant qu'il joint à son repentir le désir au
moins implicite du sacrement de Pénitence, auquel Dieu a attaché la grâce

de réconciliation : « Est autein hoc sacramenium Pœnitentiai lapsis post

» Baptismum ad salulem necessarium, ut nondum regeneralis ipse Bap-
» tismum (5). » Ce sacrement n'est pas également nécessaire à ceux qui

ne se sont rendus coupables que de péchés véniels, dont on peut obtenir le

pardon, sans recourir à l'absolution sacramentelle.

580. Le sacrement de Péniience a été institué pour remettre les péchés
commis après le Baptême. Il n'est aucun crime, quelque énorme qu'il soit,

qui ne puisse être remis par ce sacrement; il n'est aucun pécheur, quel

que soil le nombre de ses péchés, qui ne trouve son salui dans le sacre-

ment de la réconciliation. Le pouvoir que Noire-Seigneur a donné à ses

ministres est général; il ne souffre aucune exception. Et ce n'est pas seule-

ment une fois qu'on peut recourir avec confiance au tribunal de la Péni-

tence, mais toutes les fois qu'on est retombé dans le péché mortel : « An le

» hoc tribunal, tanquam reos, sisti voluit (Chrislus) ; ut per sacerdotum
» sententiam non semel, sed quotis ab admissis peccatis ad ipsum pœni-
» tentes confugerint, possent liberari (i). »

587. Le sacrement de Péniience est un sacrement des morts; il confère

au pécheur pénitent la grâce habituelle ou sanctifiante, qui nous réconcilie

avec Dieu. D'où il résulte que ce sacrement doit s'appliquer à tous les pé-

chés mortels. Il est impossible d'oblenir la rémission d'un péché morlel,

les autres étant retenus. La grâce sanctifiante est incompatible avec tout

péché mortel. On ne peut être à la fois l'ami et l'ennemi de Dieu , l'objet

de ses complaisances et de ses vengeances. C'est pourquoi la péniience

n'est sincère el salutaire qu'autant qu'elle s'étend à tous les péchés mor-
tels. On dislingue la première grâce sanctifiante, qui réconcilie le pécheur
avec Dieu, et la seconde grâce sanctifiante, qui n'esl qu'une augmentation

de la grâce habituelle : celle-ci purifie et justifie de plus en plus celui qui

a retrouvé la justice. Or le sacrement de Pénitence confère la première

grâce sanctifiante au pécheur qui le reçoit avec les dispositions requises, et

(1) Joan. cap. 20. v. 23. — (2) Sess. xiv. cap. 1. — (5) Concil. Trid., ibidem, cap. 2. — (1, Ibidem.



DE LA PÉNITENCE. 1 69

la seconde au juste, c'est-à-dire à celui qui s'en approche sans cire coupa-
ble de péché mortel. Il faut remarquer qu'en remettant le péché mortel, ce

sacrement remet, en même temps, la peine éternelle; mais il n'en remet
pas toujours toute la peine temporelle. Nous reviendrons sur celle ques-
tion en parlant de la sanctification.

588. On distingue, dans le sacrement de Pénitence comme dans les

autres sacrements, la matière et la forme, qui en sont les deux parties es-

sentielles. Les scolastiques distinguent la matière éloignée et la matière

prochaine du sacrement de Pénitence. La matière éloignée sont les pèches

du pénitent; la matière prochaine en sont les actes : mais il serait plus

exact de dire que les péchés sont la matière de la confession et non du sa-

crement. Quoi qu'il en soit, il est généralement reçu aujourd'hui que la

matière sacramentelle de la Pénitence consiste dans les actes extérieurs du
pénitent, qui sont la confession et la satisfaction, « Materia proxima sa-

» cramenti Pœnitentiae, dit saint Thomas, sunt actus pœnitentis (1). »

C'est aussi la doctrine du pape Eugène IV : « Quartum sacramenluni est

» Pcenitentia, cujus quasi materia snnt actus peenitenlis, qui in très distin-

» guntur partes : quarum prima est cordis contritio ; secunda, oris confes-

» sio; terlia, satisfactio pro pcccalis (2). » Le concile de Trente n'est pas
moins exprès : « Sunt quasi materia hujus sacramenli ipsius pœnilentis
» actus nempe contritio, confessio et satisfactio : qui quatenus in pœni-
» tente ad integritalem sacramenti,ad plenamque et perfectam peccatorum
» remissionem ex Dei inslilutione requiruntur, hac ralione Pœnitenlke
» partes dicuntur (3). Si quis negaveril, ad integram et perfectam pecca-
» lorum remissionem requiri très actus in pœnitente, quasi maleriam sa-

» cramenti Pœnitentiœ; videlicet, contritionem, confessionem et satisfac-

» lionem, qua; très Pcenitentiœ partes dicuntur,... analhema sil (i). » Si

Eugène IV et le concile de Trente disent simplement que ces actes sont
comme la matière, quasi materia, ce n'est pas qu'ils n'en soient point la

vraie matière; mais c'est qu'ils ne sont pas du même genre que la matière
des autres sacrements, qui est tout extérieure à celui qui les reçoit, comme
l'eau dans le Baptême, et le saint chrême dans la Confirmation. Ainsi
s'exprime le Catéchisme du concile de Trente (5). Quant à la forme du sa-
crement de Pénitence, elle est comprise dans ces paroles : Je t'absous de
tes péchés, Ego te absolvo a pénal is luis ; ou simplement dans celle-ci :

Je l'absous, Ego te absolvo, comme renseigne le même Catéchisme (G).

Nous parlerons plus bas du ministre et du sujet du sacrement de Péni-
tence. Nous expliquerons aussi ce qui a rapport à la contrition, à la con-
fession, à la satisfaction et à l'absolution.

I Sum. part 3 qua'Sl Si. arl. 2. — '-2' Décret ad Aimenos. — '5) Sess. xiv. cap. 1-J. — (1) Ibi-
dem, can. *. — (5] De IV-nitenti:e sacramento, n« 5. - (6) Ibidem.
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CHAPITRE II.

De la Contrition.

ARTICLE I.

Notion de la Contrition.

389. La contrition, qui tient le premier rang parmi les actes du péni-

tent, se définit, conformément à la doctrine du concile de Trente : une
douleur intérieure et une détestalion du péché que l'on a commis, avec
le propos de ne plus pécher à l'avenir : « Conlritio, qua; primum locum
» inlerdictos pœnitenlis actus hahet, animi dolor ac deleslalio est de pec-

» cato commisso, cum proposilo non peccandi de caelero (1). » Cette con-
trition ne renferme pas seulement la cessation du péché avec le propos et

le commencement d'une nouvelle vie, mais encore la haine, la détesiation

de la vie passée : « Déclarât sancla synodus hanc contritionem non solum
y> cessationem a peccato et viUe novœ propositum et inchoationem, sed
» veteris etiam odium conlinere, juxta illud (Ezech., c. i8) : Projicile a
» vobis omnes iniquilales veslras, in quibus prœvaricali eslis; et facile

» vobis cor novum et spirilum novum. Et certe, qui illos sanctorum cla-

» mores consideraverit : Tibi soli peccavi, et malum coram le feci (Psal. 50):

» Laboravi in gemilu meo, lavabo per singulas noctes leclum meum (Psal. 6):

» Recogilabo tibi omnes annos meos in amariludine animas meœ (Isaiae,

» c. 18) ; et alios hujus generis, facile intelligel eos ex vehementi quadam
j) anleactae vitaï odio et ingenti peccalorum detestatione manasse (-2). »

ARTICLE n.

Des qualités de la Contrition.

390. La contrition, en général, c'est-à-dire la contrition, soit parfaite,

soit imparfaite, doit être intérieure, surnaiurelle, universelle et souveraine.

Elle doit être intérieure; c'est un sentiment, une douleur de l'àme,

animi dolor : c'est du cœur que part le péché; c'est du cœur, par consé-

quent, que doivent partir le regret, la détestalion, la haine du péché :

« Nunc ergo dicit Dominus : Convertimini ad me in loto corde vestro, in

» jejunio et in fletu, et in planciu. Et scindite corda vestra, et non vesii-

» menta veslra, et convertimini ad Dominum Deum vestrum (5). » La vraie

conversion, dit saint Grégoire le Grand, n'est point dans la houche, mais
dans le cœur : « Vera conversio non in ore accipilur, sed in corde (i). »

Mais en tant que la contrition fait partie du sacrement, elle doit être sen-

sible; il est nécessaire qu'elle se manifeste par quelques signes extérieurs,

afln que le prêtre puisse juger s'il y a lieu à absoudre le pénitent.

391. Elle doit être surnaturelle, et dans son principe, et dans ses mo-
tifs. La contrition est un don de Dieu; sans la grâce, nous ne pouvons ab-

(1) Concil. Trident., sess. Xiv. cap. 4. — (2) Ibidem. — (5) Joël. c. 2. v. 12 et 13. — (i) In lib.ji.

Rog. c. 3.
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solument rien dans l'ordre du salut; on ne peut se repentir comme il faut,

sans l'inspiration et le secours de l'Esprit saint (l). Il est nécessaire d'ail-

leurs qu'elle soit fondée sur les motifs que nous fournit la fui. Nous de-

vons délester le péché comme étant une offense commise contre Dieu. Si

nous n'avions de la douleur d'avoir péché, qu'à cause de la honte et des

châtiments que nous avons à craindre aux yeux des hommes, ou des maux
temporels qui sont la suite du désordre, celte douleur ne nous mériterait

point le pardon de nos péchés; elle serait rejelée de Dieu comme la péni-

tence d'Antiochus.

Elle doit être universelle; c'est-à-dire qu'elle doit s'étendre à tous les

péchés mortels que l'on a commis, sans en excepter un seul. Celui qui

conserve de l'affection pour un péché mortel, pour une passion criminelle,

n'est évidemment point pénitent. Il est impossible de haïr véritablement

un péché mortel, comme étant une offense de Dieu, sans haïr, en même
temps, tout ce qui peut l'offenser mortellement. Mais pour que la contri-

tion soit universelle, il suHil que le pénitent déteste tous ses péchés par

un seul acte, et par un seul motif qui convienne à tout péché mortel, de
quelque espèce qu'il soit : « Sufiicit, dit saint Thomas, quod eogitet de hoc
» quod per culpam suam est avenus a Deo (2). » Cependant, il est à pro-
pos que te pénitent déteste tous ses péchés en détail, et qu'il s'excite à la

contrition par les divers motifs propres à chaque péché, à l'exception de
ceux auxquels il est dangereux de s'arrêter : « Cousultum est peccatorum
» éefbnnationejB medilari, ut faciliusdelestationeni concipiamus, exceptas

» tamen peccatis luxurke, ut omnes admonent, ne eorum fcetor malelicus

» animam interlieiat (5). »

3i) v
2. Enfin, la contrition doit être souveraine; c'est-à-dire que la dou-

leur du péché doit l'emporter sur tout autre sentiment; il faut que nous
soyons plus affligés d'avoir offensé Dieu, que nous ne le sommes de tout

autre malheur. Ea effet, le péché est le plus grand de tous les maux. Nous
devons être disposés à tout sacrifier plutôt que d'offenser Dieu mortelle-

ment : « Si quis venit ad me, et non odit patrem suum, et matrem, et

» uxorem, et ulios, et fralres, et sorores, adhuc autem el animam suam,
» non potesl meus esse discipulus (4). » Toutefois, la douleur du péché a

des degrés; elle peut être souveraine, sans aller aussi loin, sans être aussi
intense dans un pénitent que dans un autre. Voila pourquoi il n'est pas

-aire qu'elle soit, comme s'exprime l'école, souveraine intensivement;

il suflit qu'elle le soit appréciativemenl. Il u'esl pas nécessaire que la dou-
leur du péché soit plus sensible et plus vive, ni même ainsi sensible et

aussi vive que la douleur qu'on aurait des maux temporels qui pourraient
nous arriver. On peut être disposé à tout sacrifier plutôt que d'offenser

Dieu mortellement, quoiqu'on soit moins sensiblement affecté de l'avoir

offensé, que d'avoir perdu son père, sa mère, un ami; gamme ainsi celui

qui aimerait mieux mourir que de commettre un seul péché mortel, peut
néanmoins être plus effrayé à la vue de la mort dont il est menacé, que du
danger de perdre la vie de la grâce. Aussi, tout en rappelant au pénitent
qu'il doit aimer Dieu par-dessus tout, et qu'il doit haïr le péché comme
étant le plus grand de tous les maux, un confesseur prudent ne se per-
mettra point de le mettre en présence de la mort, en lui demandant s'il

aimerait mieux mourir que de commettre tel ou tel péché, s'il serait dis-

posé à souffrir le martyre ou tel genre de supplice, plutôt que de renoncer

I Conoil. TfUnl., sess. vi. can. S — î: Re veritate quae-n »'.». ail ... Vayn S Alphonse da
I.iguori, l.b. vi. no 438. — 3! S. Alphonse de Liguori, ibidem; Comina, di> Lu Lu? rn , etc. — » Luc.
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à la foi. Ces sortes d'épreuves pourraient l'embarrasser ou le jeter dans le

désespoir, surtout s'il était encore faible dans la foi, ou si, n'étant que mé-
diocrement instruit, il ne comprenait pas ce que peut l'homme avec la

grâce, qui est toujours proportionnée au besoin que nous en avons : Om-
nia possum in eo qui me confortai. Voici ce que dit saint Alphonse : « Et
» si dolor debeat esse summus apprelialive, ita ut nihil magis detesleris

» quam peccalum, malisque omnia mala hujusmodi perpeti, quam morla-

» Hier contra Deum peccare; non tamen opus est, imo non expedit parli-

» culares facere collationes : v. g. malles hoc vel illnd malum Bubire quam
» morlaliler peccare, quia periculosaj sunt. Et hoc est commune apnd om-
» nés; nempe non expedire comparationem explicilam inter peccalum et

». alia mala, se determinando polius quam peccatum eligere lucc mala in

» particulari (1). »

595. Comme le propos ou la résolution de ne plus pécher à l'avenir en-

tre dans une contrition sincère et véritable, il doit être lui-même sincère,

ferme, universel et efheaee. Sincère, autrement on se mentirait à soi-même,

on mentirait à Dieu; ferme, en sorte que le pénitent ail la ferme résolution

de ne point pécher en quelque cas que ce soit : une volonté vague et im-

puissante, une simple velléité ne suflil pas; universel, il doit comprendre

tous les péchés mortels. Le pénitent doit avoir la volonté d'éviter tout

péché grave, sans en excepter un seul : « Pœnitentia de peccalis morlali-

» bus requiril quod homo proponat abslincre ab omnibus et singulis mor-

» talibus (2). » Quanta ce qui regarde les péchés véniels, il suffit, dit

saint Thomas, de se proposer de les éviter en particulier, sans se propo-

ser de les éviter tous : « Ad pœnitenliam pcccalorum venialium requirilur

» quod homo proponat abstinere a singulis, non tamen ab omnibus;

)> quia hoc infirmitas hujus vit* non patilur (5). )> On doit cependant être

dans la disposition de travailler à en diminuer le nombre, autant que pos-

sible : « Débet tamen habere proposiluin se pmeparandi ad peccala ve-

» nialia minuenda (i). »

594. Enfin, le propos doit être efficace; il est nécessaire que le pénitent,

en se proposant de ne plus pécher à l'avenir, prenne les moyens jugés

nécessaires d'éviter le péché, éloignant les occasions prochaines. Mais ou

doit observer ici que l'efficacité du propos ne consiste pas à faire ce qu'on

s'est proposé, ou à ne pas faire ce quon s'éfait promis d'éviler. Car les

rechutes ne sont pas toujours une preuve que le ferme propos a manqué;

le plus souvent elles ne signifient rien autre chose, sinon que la volonté a

chance : « Relapsus non semper est signum proposili infirmi ; sed sœpius

» tantum signum est mutafae volunlatis; nain bene potest accidere quod

» quis veruin habeat amorem Dei pnedominantem, et firmum propositiim

» nunquam peccandi, et nihilominus slalim peccel, prout D. Petrus pro-

» posuit polius mori quam Chrislum negare, et tamen ad primam ancilke

» vocera negavit (5). » Nous reviendrons sur celle question.

ARTICLE III.

De la nécessite de la Contrition.

595. La contrition, prise dans son acception générale, est nécessaire,

même de nécessité de moyen, à tous ceux qui sont tombés dans le péché

U) Lib vi n» 433; S. Thomas, Sum. suppl. qusest. 5. art. 1; Billuart, De sacramento Pœnitentia-,

dissert iv art 2 l'auteur des Instructions sur le Rituel de Toulon, etc., etc. — (2) S. Thomas, Sum.

part. 3 qua?st. 87. art. i. - (3) Ibidem. - (4) S. Alphonse, lib. vi. n° 432. - (3) Luc. c. 13. v. 5.
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mortel, Il faut, de toute nécessité, ou que le péché soit puni, ou qu'il soil

expié parla pénitence; Dieu lui-même, quoique infiniment miséricordieux,

ne peut nous dispenser de la satisfaction que réclament sa sagesse et sa

justice : « Nisi pœnilcnliam habueritis, omnes similiter peribilis. » Ainsi,

celui qui a le malheur de pécher mortellement, est obligé, de droit divin,

de se réconcilier avec Dieu, ou par la contrition parfaite, ou par le sacre-

ment de Pénitence.

Mais, est-on obligé de faire un acte de contrition, aussitôt après s'être

rendu coupable d'une faute grave? Peut-on différer quelque temps, sans

commettre un nouveau péché mortel? On convient qu'il y a des circon-

stances où le précepte de la contrition oblige directement par lui-même;

d'autres, où il oblige indirectement, par occasion, per accidens. Il oblige

directement, par lui-même, à l'article de la mort; ou lorsque, par défaut

d'un acte de contrition, on s'expose au danger probable et prochain de

mourir dans le péché. Il oblige indirectement, 1° lorsque, après avoir pé-

ché mortellement , on doit faire une chose qui demande l'état de grâce;

lorsque, par exemple, on est obligé d'administrer les sacrements ou de
recevoir un sacrement des vivants; -2" lorsqu'on est obligé de faire un acte

d'amour de Dieu ; car on ne peut faire cet acte sans détester le péché
qu'on a sur la conscience : or le précepte de l'amour de Dieu oblige au
moins une fois par mois (1) ;

3° lorsque, étant pressé par de violentes ten-

tations, on a besoin de grâces particulières, qu'on ne peut espérer, tandis

qu'on conserve plus ou moins d'affection au péché; -i° quand on est obligé

de remplir le devoir de la confession annuelle, auquel on ne peut satisfaire

sans avoir la douleur de ses péchés. Il résulte de ce qui vient d'être dit,

qu'il y a péché mortel à différer sa conversion pendant un an ou plusieurs

mois, lors même qu'on ne serait ni en danger de mort, ni en danger de
retomber dans le péché. Cependant, comme aux termes du précepte de
l'Église, il suffit de se confesser une fois l'an, la plupart des pécheurs, sur-

tout parmi les gens du peuple, ne croient pas offenser Dieu en renvoyant
leur conversion à Pâques, où ils se proposent de se confesser : « Non nego,

» dit saint Alphonse, quod peccatores, pnesertim rudes, ab hoc peccato

» dilata* pœnilentiœ ob inadvertentiam. ut plurimum, imo fere semper,
» excusari possunt (2). » Et nous pensons qu'on gagnerait peu à les réti-

rer de cette erreur. Néanmoins on doit exborter le pécheur à ne pas dif-

férer sa conversion.

ARTICLE IV.

De la Contrition parfaite et de la Contrition imparfaite.

396. On distingue la contrition p irfaite et la contrition imparfaite, qu'on
nomme plus communément attrilion. La contrition parfaite, ou, pour me
servir des expressions du concile de Trente, la contrition perfectionnée
par ia charité, contritio eharilate perfecla, est celle qui est conçue par le

motif de la ebarité parfaite, de celle charité qui nous fait aimer Dieu par-
dessus toutes choses pour lui-même, comme étant infiniment parfait. La
contrition imparfaite est celle qui part d'un motif inférieur à celui de la

charité parfaite. On l'appelle imparfaite, ou attrilion, parce qu'elle est
communément conçue, ou par la considération de la turpitude que la foi

nous montre dans le péché, ou par la crainte de l'enfer el des châtiments

(1) Voyez le tome fcr, no 35c _ (j) Lib. yi. n° 137.
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de Dieu : « Quoniam vcl ex turpitudinis peccali consideratione , vel ex
» gehennai el pœnarum metu cominuniler concipilur (1). » Or la conlri -

tion parfaite justiiie riioinmc par elle-même et avant la réception du sacre-

ment ; toutefois, elle n'obtient pas cet effet sans le vœu du sacrement qui

est renfermé en elle : a Docet (sancla synodus) etsi conliïlionem liane

» aliquando chaiitale perfeclam esse conlingat, hominemque Deo recon-

» ciliare, priiisquam hoc saeramentumactu suseipiattir, ipsamnihilominus
» reconcilialionem ipsi contrilioni, sine sacramenîi volo, quod in illa

» includilur, non esse adseribendam (2). » Il n'est pas nécessaire que le

vœu ou la volonté de recevoir le sacrement soit formel, explicite; puisque
le concile ne demande que le vœu qui est renfermé dans la contrition elle-

même, quod in illa includilur. La contrition ne peut être sincère el par-

faite, sans renfermer la volonté de se soumettre aux moyens que Dieu a

établis pour la justilicalion du pécheur.

597. A défaut de la contrition parfaite, on ne peut rentrer en grâce avec

Dieu que par la contrition imparfaite, jointe au sacrement de Pénitence.

Voici ce que dit le concile de Trente : « Illam vero conlri tionein impei fec-

» lam, quae altrilio dicitur, quoniam vel ex turpitudinis peccali considera-

» lione , vel ex gehennœ et pœnarum metu communiler concipilur, si

» volunlalem peccandi excludal, cuin spe veniœ , déclarai, non solum non
» facere bominem hypocrilam et magis peccalorem, verum etiam donum
» Dei esse el Spirilus Sancti impulsum , non adhuc quidem inhabilantis,

» sed tanlum moventis, quo pœnilens adjutus viam sibi ad justiliain parât.

» Et quamvis sine sacramenlo Pœnilenliie per se ad justiiicalionem per-

» ducere peccatorem nequeat , lamen eum ad Dei graliam in sacramenlo
» Pœnilentiae impetrandum disponit (5). »

Outre la douleur d'avoir offensé Dieu , la crainte de la justice divine et

l'espérance du pardon, il est nécessaire que le pénitent commence à aimer

Dieu comme source de toute justice : Deum tanquam omnisjuslitiœ fbnlem

diligere incipiunl (4).

598. Mais quel est ce commencement d'amour qui doit accompagner

l'allrition? Les théologiens ne s'accordent pas. Les uns pensent que c'est

un amour parfait , mais à un faible degré, à un degré qui n'est point suffi-

sant pour opérer la justification. Suivant d'autres , c'est un amour qui com-
mence, un amour initial, qui n'est pas encore formé. Ge sentiment a
beaucoup de rapport avec le premier. D'autres, enfin, croient qu'il ne s'agit

que de l'amour iVespérancc ou de concupiscence , et que l'espérance du par-

don ou de trouver Dieu propice, renferme le commencement d'amour de

Dieu comme auteur de toute justice. Ce dernier sentiment nous parait

plus probable que les deux autres. Nous pensons donc que l'attrition

conçue par la crainte de la justice divine, jointe à l'espérance du pardon,

suffit avec le sacrement pour réconcilier le pécheur avec Dieu. La crainte

du Seigneur est un conuuencemenl de l'amour divin : « Timor Dei initium

» dilectionis ejus (5). » L'espérance en Dieu est un commencement d'amour,

commeledit saint Thomas: «Exhocquod peraliquem speramus nobis posse

3> provenire bona, movemur in ipsum, sicut in bonum nostrum, et sic inci-

» pimus ipsum amare (6). » Nous ajouterons, d'après le cardinal de La Lu-

zerne, « qu'il paraîlbien difficiled'avoirdu péché une douleur surnaturelle,

et de le haïr comme étant une offense faite à Dieu, sans avoir l'amour de

Dieu (7). « Cette douleur, cependant, se trouve dans l'attrition, qui est un don

(1) Coneil. Trident., sess. xiv. cap. 4. — (2) Coucil. Trident , sess. xiv. cap. 4. — (3) Ibid. — (4) Ibid.,

sess. vi. cap. 6 — (S) Eocl. c. 2b. v. 16. — (6) Sura. part. t. quœst. 40. art. 7. — (7) lnstruct. sur le

Rituel de Langres, eh. 4. art. 2.
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de Dieu, donum Dei, dit le concile de Trente. On convient que le confesseur

doit faire tous ses efforts pour exciter dans le cœur du pénitent l'amour

de Dieu le plus parfait, le plus vif et le plus ardent. Mais, comme il est

difficile et même souvent impossible de discerner entre les différents

motifs surnaturels qui font agir le pénilent, il suffira pour l'absoudre qu'il

donne des preuves d'attrilion : « Ottis negat, dit saint Alphonse de Li-

)> guori, esse omnino expédions utpœnitenles pro viribus conenlur elicere

» àctiim conlritionis perfecke, atque eonfessarii studeant semper cos ad il-

» Iiiiii exciiare, ni lutins illi divinam gratiam consequantur? Verum nostra

» senienlia utique proderil, ut si quis accédât cum sola attritione, non se

» retraitât ab hoc sacramenlo, et coufessarius eum non rojiciat tanquam

» iii(lis|)(tsitum (1). » Si, romnie le prétendent plusieurs théologiens, un

confiseur ne peut absoudre un pécheur qu'autant qu'il remarque en lui

la charité parfaite à un certain degré, ou un commencement d'amour

parfait, il ne pourrait presque jamais l'absoudre. En effet, qu'on lui de-

mande pourquoi il se convertit; le plus souvent il répondra que c'est la

crainte de Dieu, la crainte de ses jugements et de l'enfer, qui l'a fait re-

noncer au péché. Qu'on lui demande s il éprouve quelque sentiment de la

charité parfaite, il n'osera vous répondre. Demandez-lui s'il a au moins un
commencement d'amour, de cet amour qu'on distingue de celui qui accom-

pagne l'espérance; il ne vous comprendra pas.

599. On objecte que le sentiment qui exige dans le pénilent un amour
de charité étant probable, on ne peut s'en écarter dans la pratique; que

dans le doute on doit suivre le parti le plus sûr quand il s'agit de la vali-

dité des sacrements; que l'opinion contraire a élé condamnée par le pape

Innocent XI. Mais nous avons fait remarquer plus haut (2) que cette con-

damnation n'est applicable qu'au cas où le ministre d'un sacrement préfère

une matière probable à une matière certaine qui dépend de lui
, qui est à

sa disposition. On ne peut l'appliquer au confesseur, car ce n'est pas lui,

niais le pénitent, qui fournit la matière du sacrement de réconciliation; il

ne dépend pas du confesseur que le pénitent éprouve tels ou tels senti-

ments. Il doit seulement travailler à lui inspirer les sentiments les plus

parfaits, les plus propres à assurer l'effet du sacrement; puis lui donner

l'absolution si, d'après une probabilité prudente, il lui croit les disposi-

tions convenables, quoiqu'il ne puisse ni s'assurer, ni juger prudemment
si ce pénitent éprouve un commencement d'amour parfait, de cet amour
qui tient de la charité proprement ilile et qui nous fait aimer Dieu pour
lui-même. Ainsi, lorsque le confesseur a fait ce que le zèle et la charité

demandent de lui, pour exciter dans le eu ir de son pénitent les sentiments

d'amour de Dieu, il peut, il doit même se comporter dans la pratique

comme si l'aitrilion, telle qu'elle est définie par le concile de Trente, était

une disposition prochaine et suffisante pour recevoir la grâce de la justifi-

cation dans le sacrement de Pénitence : « Confessarius anxius esse non
» débet cirea nautram amoiis in pienilente cxislentis (5). »

100. Il est bien à désirer que le pénitent s'excite à la contrition avant de
s'approcher du tribunal de la Pénitence, el que le repentir accompagne la

confession. Cependant il suffit que l'attrilion existe au moment où l'on

reenii l'absolut ion : le Uiluel romain le suppose clairement lorsqu'il dit

que le confesseur, ayant entendu la confession du pénilent, s'efforcera

d'exciter en lui la douleur et la contrition de ses péchés : « Audita confes-

'11 I.ih. vi. n» MS. — Voyci le n° 17. — [3) Mgr Bouvier, Tract, do PœnitPiitia, cap. 3.

art. 3. § 4.



4 76 DE LA PÉNITENCE.

» sionc,.... ad dolorem cl contritionem efficacibus verbis adducere cona-
» bitur (1). » Ainsi le défaut d'atlrition n'empêche pas la validité de la

confession comme accusation, mais il empêche la validité de l'absolution.

Si donc celui qui a été absous sans avoir l'allrition revient au même con-
fesseur, il n'est point obligé de répéter l'accusation, si ce n'est d'une ma-
nière générale, s'accusant toutefois d'avoir reçu l'absolution sans les dis-

positions requises.

Faut-il une nouvelle contrition toutes les fois qu'on reçoit une nouvelle
absolution

; par exemple, lorsqu'une personne se souvient d'un péché
mortel immédiatement après avoir reçu le sacrement, est-elle obligée de
faire un nouvel acte de contrition, pour recevoir une nouvelle absolution?
C'est une question controversée parmi les théologiens. Les uns la dispen-
sent d'un nouvel acte de contrition, parce que, disent-ils, dans ce cas, le

premier sentiment de douleur persévère moralement. Les autres veulent

qu'elle renouvelle l'acte de contrition, parce qu'ils croient que le premier
acte qui a servi de matière au premier sacrement, ne peut servir au se-

cond. Quoi qu'il en soit, comme le second senti.nent n'est pas moins pro-
bable que le premier, on ne doit point s'en écarter dans la pratique : le

confesseur exigera donc que le pénitent lasse un nouvel acte de contrition

avant de lui donner une nouvelle absolution (2).

CHAPITRE III.

De la Confession.

401. La confession sacramentelle est une accusation que le pénitent

fait de ses péchés à un prêtre approuvé pour en recevoir l'absolution.

ARTICLE I.

La Confession esl-elle nécessaire de droit divin?

La confession est nécessaire de droit divin; il est de foi qu'elle a été

instituée et ordonnée par Jésus-Christ. En effet, le divin Sauveur a revêtu

ses ministres du pouvoir de remettre et de retenir les péchés : « Accipite

» Spiritum Sanctum : quorum remiseritis peccata, remittunlur eis; et

» quorum retinuerilis, retenta sunt (3). » Or ils ne peuvent exercer ce

pouvoir et rendre un jugement sans connaissance de cause; il leur est im-

possible d'ailleurs de connaître les raisons de remettre ou de retenir, de

lier ou de délier, à moins que le pénitent ne fasse lui-même la déclaration

exacte de ses fautes les plus secrètes; c'est le raisonnement du concile de

Trente : « Ex institutione sacramenti Pœnilentiae jam explicata, universa

» Ecclesia semper inlellexil instilutam etiam esse à Domino intégrant

» peccatorum confessionem, et omnibus posl Baptismum lapsis jure divino

» necessariam exislere : quia Dominus Noster Jesus-Chrislus, et terra as-

» censurus ad ccelos, sacerdotes sui ipsius vicarios reliquit, tanquam
.» praesides et judices; ad quos omnia mortalia crimiua deferantur, in qua-

(1) Ritual, vom. De sacramento Pœnitentise. — [S) Vovez S. Alphonse, lib. vi. n° 418. — (3; Joan.

C. 20. v. 23.
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» Christi iideles en idcriut
;
quo, pro potcsiate clavium remissionis au(

» relentionis peccatorum, sententiam pronuntient. Consul enim sacer-

» dotes, judicium hoc, incognita causa, exercera non potuisse, neque

» aequilatem quidem illos in pœnis injungendis servare poluisse, si in

» génère duntaxât, et non potins in spccie, ac sigillatim, sua ipse peccata

» déclarassent. Ex bis colligitur opportere a pœnitentibus omnia peccala

» niorialia, quorum post diligentem sui discnssionem conscientiam habent,

» in confessione recenser!, etiam occultissima illa sint(i). >>

iO-2. Le précepte divin de la confession sacramentelle oblige tous ceux

qui, étant baptisés, ont commis quelque pécbé mortel : a Omnibus post

» Baptismum lapsis jure divine necessaria exislit (2). » Mais quand ce

précepte devient-il obligatoire? 11 oblige directement, par lui-même, le

pécheur qui est à l'article <le la mort, ou dans un danger probable. Ainsi

le temps d'une maladie gravi , un voyage périlleux ou de long cours, les

préparatifs d'une bataille, l'approche d'une opération dangereuse, d'un

accouchement qui doit être laborieux, sont autant de circonstances où le

précepte de la confession oblige plus ou moins strictement, suivant que

le danger est plus ou moins grand, plus ou moins pressant. Il oblige in-

directement un pécheur, lorsqu'il ne peut, sans la confession, remplir un
autre précepte auquel il est tenu; tel est le précepte de la communion; ou
lorsque la confession est le moyen jugé nécessaire de surmonter une ten-

tation grave. Plusieurs docteurs pensent que celui qui est en état de pé-

cbé mortel esl tenu de se confesser avant d'administrer quelque sacre-

ment, ou de recevoir un sacrement des vivants, même autre que celui de

l'Eucharistie. C'est sans contredit le sentiment le plus sûr, sentiment, par

conséquent, qu'on doit conseiller. Mais nous ne pensons pas qu'on puisse

l'imposer a celui qui croit avoir la contrition parfaite, le sentiment con-
traire nous paraissant plus probable (5).

103. Ksl-on obligé de se confesser aussitôt après avoir commis quelque
péché mortel? Peut-on différer quelque temps sans commettre un nouveau
pécbé? Quelques théologiens pensent que< celui qui a eu le mal heur d'of-

fenser Dieu mortellement est oblige de se confesser aussitôt qu'il le peut

commodément. Mais le sentiment contraire a prévalu, et on croit commu-
nément qu'il n'y a pas d'obligation de se confesser aussitôt qu'on s'est

rendu coupable d'un ou de plusieurs péchés mortels. La raison qu'on en
donne, c'est que le précepte de la confession est un précepte aflirmatif :

« Praeeepta amrmaliva, dit saint Thomas, non obligant ad statim, sed ad
» tempus determinalum non quidem ex hoc quod lune commode impler;
)> possunt, sed ex bue quod lempus necessitatem urgentem adducit;d
» ideo non opportet quod, si statim oblala opportuniste non eonfiteatnr,

» etiamsi major opporlunitas non exspectelur, ali quis peccel mortalilcr:
» sed quando ex articula temporis nécessitas confessionis mducitur (l). >

Il n'es! pas même obligé de se confesser aussitôt, à raison du danger qu'il

court, en différant sa confession, d'oublier le péché qu'il a commis : c'est

le sentiment le plus commun, au rapport de Billuart, sententia cotnmu-
. Le risque d'oublier quelque faute grave, en différant plus on

moins de se confesser, esl un motif à alléguer au pénitent pour l'engagei
a s'approcher plus souvent du tribunal de la Pénitence. Mais il ne nous
paraît pas que ce soit une raison suffisante de l'obliger de se con
aussitôt

; il sciait trop dur. ce BOUS semble, de lui imposer l'obligation de

(*'
t

S**
• « «an t. - [«] Ibidem - [: Voyez, ri dessus, le n° 57. - [A] Sam. suppl.

n. S. Voyez S Alphonse, Suarez, de Lugo, Billuart, etc. - : l'r;»-i. desacramenlo l'ot-ni-
tentiae, disse**, v. ait. 5. § i«.

v
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prendre un moyen extraordinaire pour procurer à sa confession une inté-

grité matérielle que l'Eglise n'exige point.

iOi. Pour la pratique, nous dirons, suivant le sentiment qui nous pa-

raît le plus probable, qu'un pécheur qui passerait l'aimée tout entière

sans se confesser, violerait tout à la fois le précepie ecclésiastique et le

précepte divin, à moins qu'il ne fût dans l'impossibilité morale de s'ap-

pro.Hier du sacrement de Pénitence. On peut regarder la loi de l'Église,

pour le temps où l'on doit se confesser, comme une application ou une
interprétation authentique de la loi de Jésus-Christ. Nous ajouterons, ce-

pendant, que saint Thomas pensait différemment : « Ànle statulum Eccle-

» si* homo minus tenebalur ad confessionem (i). » On ne pourrait non
plus excuser d'une faute grave celui qui, ayant commis un péché mortel,

négligerait pendant plusieurs mois de se confesser sans faire un acte de
contrition parfaite : « Prueceptum divinum, dit saint Alphonse, per acci-

» dons obligal peccatorem eliam infra annum ad confessionem, si non
» conlrilur, ralione charitalis erga seipsum, ne diu maneat in mortali (2). »

ARTICLE H.

La Confession est-elle nécessaire de précepie ecclésiastique?

405. La confession sacramentelle est nécessaire de précepte ecclésias-

tique. Tout fidèle, qui est parvenu à l'âge de discrétion, est obligé de se

confesser au moins une fois l'an. Voici le canon du quatrième concile de
Latran : « Omnis utriusque sexus fidelis, poslquam ad annos discreiionis

» pervenerit, omnia sua peccala confiteatur fideliler, saliern semel in anno,

» proprio sacerdoti, et injunelam sibi nœnilentiam studeat pro viribus

» adimplere; suscipiens reverenter, ad minus in Pascha, Eucharistie sa-

» cramenlum Alioquin et vivens ab ecclesiœ ingressu arcealur, et mo-
» riens christiaua careat sepultura. Si quis autem alieno sacerdoti voluerit

» justa de causa sua confiteri peccata, licentiam prius poslulet et obtineat

» a proprio sacerdole, cum aliter i Lie ipse non possit absolvere vel ligare.»

Cette loi a été renouvelée et confirmée par le concile de Trente (3).

Pour l'explication du canon Omnis utriusque, il se présente plusieurs

questions.

40G. On demande, 1° à quel âge commence l'obligation de se confesser.

La loi ne fixe point l'âge précis pour l'accomplissement de ce devoir; mais

elle est obligatoire pour le fidèle qui a atteint l'âge de discrétion : Posl-

quam ad annos discrctionis pervenerit. Ainsi, aussitôt que les enfants

savent discerner le bien d'avec le mal moral, on doit les attirer au iribu-

nal de la Pénitence; ne fût-ce que pour leur apprendre à se confesser et

leur faire contracter de bonne heure l'habitude de la confession. On sent

toutefois qu'il est impossible de fixer une époque qui convienne à tous les

enfants du même âge; car l'âge de discrétion varie infiniment dans les

différents enfants; il dépend beaucoup de l'esprit, du caractère, de l'édu-

cation et des circonstances où ils se sont trouvés. Tel enfant de sept ou

huit ans s'est déjà rendu coupable de plusieurs péchés, et tel autre arrive

à l'âge de dix et douze ans dans l'heureuse impuissance d'offenser Dieu.

Cependant, sauf les exceptions, et pour les enfants qui ont l'usage de rai-

son avant l'âge de sept ans, et pour ceux qui ne l'ont pas même après

avoir atteint un âge plus avancé, c'est une présomption légitime fondée

(1) Sum. suppl. quaest. 6. art. 5. — (2) Lib. vi. n» 665. — 3) Sess. xiv. can. 8, et cap. B.
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sur ce qui arrive le plus communément, ex coinmunUcr condngcnlibus,

que la raison est développée ou se développe suffisamment à Page de sept,

huii M neuf ans. Aussi, c'est un abus que l'usage introduit en plusieurs

endroits; d'attendre jusqu'à la première communion pour absoudre des

enfants qui ont commis certaines Tantes plus ou moins graves. C'est un
abus dont on répondra devant Dieu, et de la part des parents qui négligent

d'avertir le curé de la maladie d'un enfant qui est en danger, et de la pari

du curé qui néglige de le confesser, sous prétexte que cet enfant n'a que
six, sept ou huit ans.

407. On demande, 2° si le canon Omnis uhiusque oblige à la confession

les fidèles qui n'ont pas de péché mortel à se reprocher. Les théologiens

ne sont pas d'accord : les uns pensent que tout lidèle, même celui qui n'a

que des péchés véniels, est obligé;, en vertu du décret du concile de Latran,

de se confesser au moins une lois l'an. Us se fondent sur ce que le décret

est général, il s'étend, disent-ils, à tous les fidèles : Omnis fidelis confi-

(raliir. Ils ajoutent que si la loi n'obligeait pas tous les fidèles indistincte-

ment, on ne pourrait pas punir canoniquement ceux qui auraient manqué
à la confession annuelle; puisque tous ceux au moins qui ne seraient pas
pécheurs notoires, pourraient répondre qu'ils n'avaient pas de péchés à se

reprocher. Ce serait donc en vain que le concile aurait décerné des peines
centre les contumaces, ainsi, concluent-ils, on doit croire qu'il a voulu
obliger tous les lldèles à la confession, sans en excepter ceux qui ne se-
raient coupables que de péchés véniels. D'autres soutiennent, au contraire,

qu'on n'est obligé de se confesser qu'autant qu'on a commis quelque péché
mortel. Ce sentiment nous paraît beaucoup plus probable que le premier.
En ellét, canne l'insinue le concile de Trente, le canon du concile de La-
tran n'a fait que déterminer le temps où l'on remplirait le précepte divin
concernant la confession : « Neque per Lateranense concilium Ecclesia
» statuil ut Christi fidèles confiterentur, quod juro divino necessarium et

» institutum esse intellexeral ; sed ut pnecepturu confessionis, saltem se-

» mel in anno. ab omnibus et singulis, cum ad annos discrelionis perve-
» nissent, implerelur (1). » Le décret de Latran ne concerne donc que
ceux qui sont tenus, de droit divin, de s'approcher du tribunal de la Pé-
nitence : or, de droit divin, on n'est tenu de se confesser que quand on
s'est rendu coupable de quelque péché mortel.

4(18. D'ailleurs, selon le même concile de Trente, on n'est point obligé
de s'accuser des péchés véniels : « Venialia, quibus a gratia Dei non ex-
» cludimur et in qme frequenlius labimur, quamquam recle et militer,
» cilraque omnem pncsunipliouem in confessione dicantur, quod piorum
» hoiniuiiiu usus demonstrat, tareri (amen citra culpant. mullisque aliis

» reinediis expirari possunt. » Et un peu plus bas, dans le même chapitre :

« Constat nihil aliud in Ecclesia a pcenilentibus exigi, quam ut quisque...
)> en peccata conlitealur quibus se Dominum et Deum suum mortaliler
» olfendisse meininerit (2). » Comment, après cela, pouvoir soutenir que
celui qui n'a que des péchés véniels est tenu de se confesser pour satis-
faire au précepte de l'Église? On peut évidemment nous objecter ces mots
du deeiet, Omni» uninia sua perrala cnnfitralitr : autrement, il faudrait
dire que celui qui a quelque péché mortel et des péchés véniels, serait
obligé de confesser, au moins une fois l'an, non-seulement le péché mor-
tel, nuis encore les péchés véniels; ou qu'en commettant un péché mortel,
il se trouve déchargé de l'obligation de s'accuser des péchés véniels : ce

(1) Concile de Trente, sess. tit. cap. 5. - 2) Ibidem.
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qui n'est ni rationnel, ni admis par aucun docteur (\). Nous conclu-

rons cependant avec l'auteur des Instructions sur le Rituel de Toulon,

que, quoique, par le précepte de la confession annuelle, on ne soit pas
obligé de se confesser, si on n'a commis que des péchés véniels, il convient

néanmoins de se présenter à un confesseur, par la crainte de causer du
scandale, et afin de déclarer qu'on ne se sent coupable d'aucun péché

mortel (2). On ne pourrait même excuser entièrement de sa témérité le fidèle

qui, ne se croyant coupable que de pécbés véniels, s'approcherait de la

sainte table, sans avoir pris l'avis d'un directeur spirituel, s'il avait passé

l'année entière ou même plusieurs mois sans s'être confessé.

40!). On demande, 5° en quel temps on doit se confesser. Le canon

Omnis ulriusque n'a pas précisément déterminé le temps de l'année auquel

on doit le faire; mais comme il ordonne en même temps de communier
à Pâques, on vit s'introduire naturellement l'usage de se confesser dans le

temps pascal ou dans le temps de carême. Ceux mêmes d'entre les fidèles

qui n'ont pas de faute mortelle à se reprocher, sentent qu'ils ne sauraient

mieux se préparer à recevoir l'Eucbarislie, qu'en mettant le moins d'inter-

valle possible entre une bonne confession et la sainte communion. Aussi

le concile de Trente approuve la coutume de se confesser durant la Qua-
dragésime; il la reçoit comme salutaire, comme pieuse et digne d'être,

conservée dans l'Église : « Jam in universa Ecclesia, cum ingenii ani-

)) marum fruclu, observalur mos ille salutaris coniidenti, sacro illo et

» maxime acceptabili tempore Quadragesinue; quem morem hiec sancta

» synodus maxime probal et amplectilur, tanquam pium et inerito reti-

« neiulurn (5). » Néanmoins, cet usage n'est point obligatoire; pour satis-

faire au précepte de la confession annuelle, il suffit, aux termes des con-

ciles de Trente et de Lalran, de se confesser une fois l'an, semel in anno.

Suivant les uns, l'année pour la confession commence au premier de

janvier; suivant d'autres, en plusgr..nd nombre, elle commence à Pâques.

D'autres enfin la font courir depuis la dernière confession. Quoi qu'il en

soit, on n'est point en défaut lorsque, moralement parlant, on ne met pas

plus d'un an entre deux confessions : « Quovis modo compuletur, videtur

» sufficere, si inler unam et alleram confessionem non intercipiatur plus-

)> quam annus (i). » Ainsi, l'on satisfait au précepte de la confession

annuelle en se confessant avant le temps pascal et même avant le c;;rême.

Cependant, si, après avoir accompli ce précepte, on se sent, à Pâques,

coupable de quelque péché mortel, on est obligé de se confesser une se-

conde fois pour faire la communion pascale. Le précepte de la confession

oblige à Pâques indirectement tous ceux qui sont souillés de quelque-

péché mortel, à raison de la communion qui est prescrite pour ce saint

temps.

410. Mais n'est-on pas obligé, en France, de se confessera Pâques,

pour pouvoir satisfaire au précepte? Non : le précepte de la confession

annuelle est le même pour tous les fidèles et pour toute l'Église : Omnis

fidelis con/itcatur semel in anno. Ceux de nos rituels, de nos synodes, de

nos conciles particuliers qui, en déterminant le temps pascal pour la con-

fession et la communion, paraissent établir la nécessité de se confesser à

cette époque, ne concernent que ceux qui négligent de se confesser à

Pâques, sans s'être confessés auparavant; que ceux qui ne peuvent ren-

voyer leur confession après le temps pascal, sans dépasser le temps

(1) Voyez S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n» 667: Billuart, Tract, de Pcenitenlia, dissert. v. art. 2;

S. Antonin, Suarez, de Lugo, de Laymann, etc. — ('2; Du sacrement de Pénitence, § Du précepte de la

Confession. — (5) Sess. xiv. cap. 5. — (4) Billuart, de sacrauienlo Pœniteutiœ. dissert, v. art. o. § 5.
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prescrit pour la confession annuelle. En effet, généralement, ceux qui ne

se confessent pas à Pâques, ne se confessent point pendant l'année.

L'Église veut que tous les fidèles reçoivent la communion dans le temps
pascal; mais elle n'exige point que les fidèles qui n'ont que des pèches vé-

niels la Eassenf précéder immédiatement de la confession; elle n'exige pas

même, suivant le sentiment le plus probable, qu'ils se confessent (1). Qui

oserait donc soutenir que celui, par exemple, qui ne se confesse pas dans

le temps pascal
,
parce qu'il s'est confessé huit ou quinze juins avant

l'ouverture des pàques, ne satisfait point au précepte de la confession

annuelle?

411. On demande, 1° à qui l'on doit se confesser. On doit se confesser

au propre prêtre, proprio sacerduli : c'est-à-dire au curé ou à tout autre

prêtre délégué par l'évéque ou par le souverain pontife. Le pape, comme
chef et pasteur de l'Église universelle, et l'évéque, comme pasteur de tout

le diocèse, peuvent commettre un prêtre pour entendre la confession an-

nuelle des fidèles sans l'agrément et sans la permission du curé : « Nenio.

» salva (ide, negare potesl eliam summum pontilicem in loto Ecclesia, et

» episcopum in commissa sibi diu'eesi proprium esse sacerdolem, qui (ide-

» liiuii confessiones excipere, ac facultaiem îllas excipiendi alteri delegare

» valeat (2). » Mais satisfait-on au canon Omnis ulriusque, en se confes-

sant à un prêtre approuvé d'une manière générale, sans restriction? On
satisfait, au jugement de Benoit XIV et de saint Alphonse de Liguori :

« Ex iis quae hue usque commemoravimus salis apparet, dit ce pape, ut

» implealur mandalum Lateranensis concilii sa-pius allatum alque a sacra

» Tridentina synodo renovalum, qme pariter jubet semel sallem in auno
» sumendam esse ah omnibus paschali tempore Eucharistiam, apparet,

» inquam, confessionis pnecepto satisfacere qui peccala sua cuilibel pro-

» halo sacerdoli contilealur (5). » Saint Alphonse n'est pas moins exprès :

n Fidèles libère se possunl confiteri cuicumque confessario approbalo. lia

)> communiter : idque fuse probal Benediclus XIV, notifie; XV1I1. Et hoc

» eliam tempore paschali, et invito parocho... Et hoc saltem ex praesenu'

)> universali consuetudine hodie cerluiu est, quidquid antiqui aliter dixe-

» rint (*). » Cependant cette eouiume universelle, dont parle ce docteur,

n'est pas en vigueur dans toutes les églises «le France. Il est vrai que dans

plusieurs diocèses, d'après l'usage ou le consentement exprès de l'évéque,

on
;

x-ii t faire sa confes>ion annuelle à tout prêtre approuve. Mais il est

encore un bon nombre de diocèses où les fidèles ont besoin d'une permis-

sion générale ou particulière de la part du curé, pour le temps pascal. Les

évéques qui croient devoir tenir a celte discipline doivent veiller a ce que
les curés se montrent faciles a permettre à leurs paroissiens de se con-

fesser à tout prêtre approuvé par l'Ordinaire. La confiance ne se com-
mande point; il faut donc laisser aux fidèles la plus grande liberté pour le

choix d'un confesseur : « Peccarel sacerdos, dit saint Thomas, si non
» essel faeilis ad pr.chcndam liceiiliam allcri eonlidenti; quia inulli sunl

» adeo infirmi, quod potius sine conlessione morereniur quant lali sacer-

» doti conlitcrenlur. Lnde illi qui sont niinis sollieili ut couscientiain

» subditorum per confessionem sciant, inultis laqueum damnationis inji-

> ciuni, et per consequens silii ipsis (.>). »

112. Nous ajouterons que les fidèles qui se confessent quelque temps
avant l'ouverture des pàques à un prêtre approuvé ne sont point obligés

l Vnyez le n« 408. — (4 Benoit XIV, De Synodo, lib. vu. cap. G4. n» 2. — (3 Instilutio xvm. -

4 Lib. TL n* BU. — (B Sam. auppl.quaest. 8. ail. 4.
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de se confesser dans le temps pascal, s'ils n'ont que des fastes vénielles à

sereprocher; quels que soient les règlements particuliers de leur diocèse,

ils oui satisfait au décret du concile de, Lalran, uni n'exige, ni qu'on de-

clarc les fautes vénielles en confession, ni qu'on se confesse A Pâques.
(In évoque ne peut B'epposer à ce que tes (Mêles remplissent le devoir de
la Confession annuelle avanl le temps pascal. An reste, dans les diocèses

où il tant encore le consentement du curé pour se confesser a un antre

prêtre approuvé, nous pensons qu'il serait a propos, tant pour prévenir

certaines difficultés, que pour assurer au fidèles une liberté qu'on ne
peui leur refuser sans danger, d'adopter au inoins ce règlemenl que non
IrOUVOnS dans les slaluls des diocèses de l!onleail\ (I), d'Ai\ ($), île l.a

liociielle (;">), et de Meanx ('<) : « Pour procurer raccoin|ilisseinenl du
« précepte de la confession pascale, on engagera les fidèles à se confesser

» des le commencement de la sainte quarantaine; et, après avoir in au

» prime le canon OmnÂs utri/utgue sescut /iticiis, toi annoncera publique-
» ment qu'on donne la permission générale de se confesser a tout prêtre

» approuvé dans le diocèse; et, dans le cas on nn curé aurail omis celle

» ann T, nous y suppléons par les présentes ordonnances. » Les slaluls

du diocèse d'Avignon vont pins loin, et se trouvent conformes à ce que
dit lîenoil XIV : « Les cures publieront le canon du quatrième concile de
» Lalran, Omnis ulriusijw seins, en appliquant que, par propre prêtre, on

» doit entendre tout prêtre approuvé, comme l'enseignent plusieurs bulles

» «les souverains pontifes et l'universalité des théologiens (.'>). » Suivant
les Statuts du diocèse de Verdun, les curés doiveiil annoncer publiquement
aux lidèlcs qu'il leuresl permis de s'adresser, pour lu confession annutlU,d
tout prêtre approuvé (6). Le Rituel de Paris, publié par monseigneur de
Qucleu, en ih.~>!>, renferme la même disposition. Nous ferons néanmoins
remarquer aux confesseurs que, toutes choses égales d'ailleurs, ils doivent

généralement être plus circonspects quand il s'agit d'absoudre un péni-

tent qu'ils ce connaissent pas, que lorsqu'il s'agit d'un pénitent dont ils

connaissent la conduite et les sentiments.

415. On demande, i" s'il y a pèche mortel à passer l'année entière

sansse confesser. Il est certain que celui qui, aux termes de la loi, est

obligé de se confesser, pèche mortellement s'il ne le l'ait pas dans le cou-

rant de l'année, à moins qu'il n'ait été; légitimement empêche. Et l'obli-

gation de s'approcher du sacrement, de Pénitence n'expire point avec
l'année; celui qui a omis de se confesser est obligé de reparer son omis-
sion le pins toi possible, moralement parlant, i.'esi une dette à terme,

dont il n'est, point déchargé s'il ne la pave pas dans le temps prescrit.

Plus il diffère, pins son péché S'aggrave; il se multiplie même, suivant

plusieurs théologiens, toutes les fois qu'il renouvelle la résolution de ne

pas se confesser, ou qu'ayant l'occasion de le faire, il ne le fait pas; mais

il n'est pas obligé de si! confesser deux fois, c'est a-dire de rerevoir deux
fois le sacrement : sans quoi il faudrait dire qu'un homme qui aurait passe

Vingt années sans se confesser, serait obligé de le faire vingt fois pour ré-

parer ses omissions; ce qui esi contraire;! ce qui se pratique dans l'Église :

une seule confession Suffit pour ohleuir la rémission de tous les péchés
commis pendant plusieurs années. Toutefois, on ne saurait trop i xhorler

(i) Statuts iln diocèse de Bordeaux, publié! par Mgr le cardinal le Choveras, <-<\ |gS8. - (!) StatoU
il ii diocèse d'Aix, publiés pur Mgr Doi net, en IBM, [5] Statuts du diocèse de La Rochelle, de l'an

183S. - (i) Statuts iln diocèse de Meanx, publiés par Mgr *'•
il lard , en is:.s _ (g Statuts 'lu diooèaa

d'Avignon, publiés par Mgr (lu Pont, an u*n«; .
— (8) Simm* .lu diocèse ! Verdun, publiés pur Mgr Lo

Tourneur, en ihii.
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les fidèles qui se trouvent dans ce cas à se confesser une seconde fois, sur-

tout à l'flCCJBMHl de la communion qui est de précepte en temps de

Pâques. Celui qui, s'étant rendu coupable de péché mortel, prévoit qu'il

ne pourra remplir le devoir de la confession annuelle, en différant de se

eoafewer jusqu'à la fin de l'année, est obligé de s'approcher Au tribunal

de la Pénitence avant que l'empêchement soit survenu (1).

il i. Nous linirous cri ai licle en faisant remarquer : 1" qu'on ne satisfait

point au précepte de l'Église par une confession volontairement nulle ou

sacrilège; le pape Alexandre VII a condamné la proposition contraire,

ainsi conçue : « Qui facit confessionem volunlarie nullam satisfacit pr.e-

« ceplo Ecdesix (2). a On ne satisfait point non plus par une confusion

même involontairement nulle, ni par celle qui n'est point suivie de l'ab-

solution, il" Qu'on ne doit point inquiéter au tribunal de la Pénitence les

fidèles qui ne se eonfessent qu'une fois- par an, s'ils le font arct les dispo-

sitions requises; ce qu'ils peuvent certainement faire, quoiqu'ils soient

exposés a se confesser d'une manière moins parfaite que ceux qui se eon-

fessent plus souvent. Mais les eurés et les confesseurs ont de puissants mo-
tifs à m. titre en avant, non pour les obliger, mais pour les engagera s'ap-

procher, au moins deux ou trois fois par an, des sacrements de Pénitence

et de l'Eucharistie. 3° Que les peines portées par le concile de Latran ne

s'emourent point par le fait, ipfO facto; elles ne sont que comminatoires

,

arcealur. Unsi, un cure doit bien se donner de garde d'interdire l'entrée

de l'Église OU de refuser la sépulture ecclésiastique a nu paroissien qui a

manqué à la confession annuelle et à la communion pascale. Les évoques

eux-mêmes, en France, ne croient pas devoir sévir contre ceux qui ne

remplissent pas ce double devoir, à raison du trop grand nombre de ceux
qui, malheureusement, s'éloignent des sacrements. 4° Qu'un curé ne peut,

sans prévariquer, refuser d'entendre en confession ceux qui, n'ayant pas

rempli le devoir de la confession annuelle depuis quelques années, dési-

rent se confesser pour se préparer au sacrement de Confirmation ou au
sacrement de Mariage. Il n'est pas moine coupable que celui qui refuse, à

l'article de la mort, le viatique au\ malades, uniquement parce qu'ils

n'ont pas satisfait au devoir pascal avant leur maladie. I n éréque M peut

tolérer de semblables abus, qui rendraient suspecte l'orthodoxie d'un

prêtre, si on ne savait qu'il n'agit que par suite d'une ignorance qu'il ne
peut alléguer sans se rond. miner lui-même.

MiTu.i i; m.

De l'intégrité de lu Confession.

115. La confession doit être entière. On distingue deux sortes d'inté-

grité : l'intégrité matérielle et l'intégrité morale. La première consiste à

déclarer en cenfespion tous les péchés moi tels qu'on a commis; la seconde
existe, lorsqu'on s'accuse de tous les péchés mortels dont on se souvient,

après avoir examiné soigneusement sa conscience. L'intégrité matérielle

n'est point nécessaire; il est impossible de s'accuser des péchés qu'on ne
croit pas avoir commis; il sullil de déclarer ceux qu'on a pu se rappeler.

M;ii> l'intégrité morale, qui, toutes choses égales, varie dans les dillérentes

confession*, est le précepte. On est obligé, de droit divin, d'accuser tous

'1)Voyi<7 Billuart, Tract, rie sacTamento Ptrnilcntiw, di&sert. v. ait t. §5.— (»] Décret du î* srp-

tembra 1665.
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les péchés mortels dont on se sent coupable, d'en déclarer l'espèce, d'in

diquer le nombre, et de faire connaître les circonstances, du moins celles

qui en changent l'espèce : « Si quis dixerit, in sacranienlo Pœnitentke ad
» remissionem peccalorum necessarium non esse jure divine, confiteri

« omnia et singula peccata mortiala, quorum memoria cnm débita et dili-

» genti prœmedilatione habcalur, eliain occulta et quai sunt contra duo
» ultima Decalogi prœcepla, et circumstantias quae peccali speciein mu-
i) tant,... anathema sit (1). » On peut voir ce que nous avons dit ailleurs (I)

de la distinction numérique et spécifique des péchés.

ilb'. On doit, 1° exprimer l'espèce des péchés qu'on accuse : sans cela

le confesseur ne connaîtrait pas la faute; il ne pourrait pas en apprécier
la grièvelé, ni par conséquent appliquer les remèdes convenables : « Si

» enim erubescat segrotus vulnus medico detegere, quod ignorât, medicina
» non curât (ô). » En effet, autre chose est de s'enivrer, aulre chose est

de voler, de tuer, de commettre la fornication, l'adultère. Il ne suffirait

donc pas de dire : J'ai péché mortellement. Il ne suffirait pas même d'indi-

quer le genre dans lequel on a péché, en disant simplement : J'ai péché
grièvement contre la chasteté. 11 faut faire connaître l'espèce de la faute

qu'on a commise. Le pape Alexandre VII a condamné la proposition sui-

vante : « Qui habuil copulam cum solula, satisfacit pra;cepto confessionis,

» dicens : Commisi cum solula grave peccalum contra castilalem, non ex-
» primendo copulam (i). »

417. On doit, 2° exprimer autant que possible le nombre des péchés
qu'on a commis; cela est nécessaire, et pour rendre la confession entière,

et pour mettre le confesseur en étal de juger s'il n'y a point d'habitude.

Ainsi, le pénitent ne peut se dispenser de dire en confession, s'il s'en sou-

vient, combien de fois il a commis tel ou tel péché. S'il croit avoir blas-

phémé dix fois, ni plus ni moins, il doit s'accuser d'avoir blasphémé, non
pas neuf, non pas onze, mais bien dix fois. Si, comme il arrive souvent, on
ne peut préciser le nombre de fois qu'on a commis une faute, il suffit de
dire qu'on y est tombé à peu près tant de fois, ou par jour ou par semaine,

ou par mois, ou simplement depuis la dernière confession. De là, ces for-

mules auxquelles on est souvent obligé de recourir, quand on se confesse

rarement, et qu'on a contracté quelque mauvaise habitude : J'ai commis
tel péché huit ou dix fois. — Je l'ai commis vingt fois, plus ou moins. —
Je me suis enivré trente fois environ, peut-être plus , peut-être moins. Il

n'est pas rare que le confesseur ne puisse pas même obtenir ce résultat de
certains pénitents, qui, ayant vécu des années entières dans des habitudes

criminelles, source féconde de péchés de pensées, de désirs, de paroles et

d'actions, ne font connaître que très-imparfaitement le nombre de leurs

péchés. Si on les interroge, ils répondent au hasard, disant plutôt trop

que pas assez, comme si cela était indifférent. Il suffit alors que le confes-

seur connaisse l'espèce de l'habitude, le temps qu'elle a duré, le genre de
vie du pénitent, les principales occasions où il s'est trouvé, avec un « peu
près du nombre de fois qu'il est retombé par jour, ou par semaine, ou par

mois : « Confessarius, dit saint Alphonse, non débet esse nimis anxius circa

» exquirendum numerum peccatorum in pœnilente consuetudinario, quia

j) sa?pe est impossibile talem numerum cerlum habere. Plures enim ad im-

» porlunitalein confessarii solum divinando respondent centies, millies; sed

y> quis prudens eis lidem pra;siabit? l'nde meîius faciet confessarius, si di-

(i i Concil. Trident., sess. xiv. ean. 7, et cap. 3. — (-2) Tome I"-, no 2J7, etc — [S] Coucil. Trident.,

ibidem, cap. 5. — (4 Décret de l'an 1005.
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» ligenter statuai conscientia1 exquirai; et exinde interrogando pœnilen-

« tem «Je lapsibus plus minusve in die, vel hebdomada, vel merise saltem

)> in confuse- Qumerum peccatorum appréhendât durante consuetudine

» commissorum, qnin certum judicium facial cum periculo errandi (1). »

Nous lisons aussi dans Billuart : « Si tandem nullus cerlus vel probabilis

» numéros reperiri potest, sulficit, si peenitens exponal suum stalum, con-

)> suetudinem et moram in peccato,... v. g. meretri.v : a decem anuis me
» exhibui paratam ad omnes obvios; concubiuarius : a quinque annis usus

» sum concubina tanquam uxore (2). »

il S. Nous ferons remarquer que celui qui, s'étant accusé de certains

péchés en disant qu'il les a commis à peu près, environ tant de fois, vient

à en découvrir le nombre exact , n'est point obligé de revenir sur son ac-

cusation, à moins que le nombre réel ne soit notablement plus grand que

le nombre appréciatif qu'il a déclaré. La raison en est qu'une accusation

approximative, qui est faite île bonne foi, comprend moralement le nombre
réel, et suffit pour l'intégrité morale, la seule nécessaire pour la confession

sacramentelle. Mais il en est autrement lorsque, plus tard, ou découvre

une erreur notable dans le nombre des péchés dont on s'est accusé; on

doit alors déclarer l'excédant, quoiqu'on ait lieu de croire que la confes-

sion ait été bonne et suivie de son effet.

419. Il faut, 5" faire connaître les circonstances qui changent l'espèce

du péché, c'est-à-dire les circonstances qui ajoutent à la malice propre

d'un péché une nouvelle malice d'un autre genre : ce qui arrive, par exem-
ple, lorsqu'on commet la fornication, ou avec une personne mariée, ou

avec une parente, ou avec une personne consacrée à Dieu. Dans le premier

cas, le péché est un adultère ; dans le second, c'est un inceste; dans le

troisième, c'est un sacrilège (3). Mais pour être obligé d'exprimer ces cir-

constances, il est nécessaire que la malice distincte qu'elles ajoutent à l'acte

principal soit mortelle.

420. Est-on obligé de déclarer les circonstances qui, sans changer l'es-

pèce du péché, en aggravent notablement la malice? Les docteurs sont

partagés. Les uns, en grand nombre (l), pensent et enseignent que l'on

doit déclarer les circonstances notablement aggravantes! La raison, disent-

ils, qui nous oblige de faire connaître ces circonstances est la même que
celle dont le concile de Trente s'est servi relativement aux circonstances

qui changent l'espèce : c'est que le confesseur ne connaîtrait point sans

cela la grièveté du péché, et ne pourrait lui imposer une peine propor-

tionnelle (5). Les autres, également en grand nombre, croient qu'il n'y a

p:is d'obligation d'expliquer les circonstances qui aggravent notablement
la malice du péché. C'est le sentiment de saint Thomas : « Quidam dicunt

» quod omnes circumstanthe, quae aliquam nolabilem quantitatem peccato

)> addiint, conliteri necessitatis est, si mémorise occurrunt. Ali vero di-

» cunt quod non sint de necessiiate confilendae, nisi cireumstantiae quae

» ad aliud genus peccati trahunt; el hoc probiibilius est (G), » Saint An-
tonin s'exprime comme l'Ange de l'école (7); ci saint Alphonse regarde ce

sentiment comme pins probable que le sentiment contraire : « Senientia

» milii probabilior negat esse obligationem confitendi circumstantias ag-

» gravantes (8). »

I Lib. vi. no 4f.fi. — (2) Tract. île sncranientn Pœnitontiap, ilissrrt. vin. art. 2. § 3. — (3 Voyez,
l" 1 '. ti" IM, itc — i Uelchior Cano, Solo, Suarez, Sanchez, Gonet, Genêt, Tournely, Collet, le

P. Antoine, Qtbert , Wicûldt, Svlvius, Comina, Abelly, Juemn, lîilluait, Bailly, et n/n 6mm multi. —
1 lut Dist 10. ait. 2 qusnst u. — [7] Sum. part 5. lit. U.C«p, 1°. § 7. —

»l. Moral., lib. vi u" 468.
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421. Nous lisons aussi dans le Traité de la Pénitence de Paul Boudot,
mon évèque d'Arias : « Quant aux circonstances qui ne changent pas l'es-

)> pèce du péché, mais qui le rendent plus grief et énorme, voire que quel-
» ques-uns tiennent qu'il faut les confesser, néanmoins l'opinion la plus

)> commune, qui est aussi la plus probable, est de dire qu'il n'est pas né-
» cessaire de le faire, quoique ce serait très-bien de s'en confesser. Car,

» puisque déjà les pénilents ont beaucoup de peine à discerner les circon-

(c stances qui changent l'espèce du péché, ce serait trop les charger que
» de vouloir les contraindre à confesser celles qui aggravent notablement
» le péché, parce qu'il y a peu d'offenses qui ne soient beaucoup plus ou
» beaucoup moins grièves les unes que les autres, mêmes entre celles qui

» sont d'une semblable espèce. Ainsi, on rendrait toujours le pénitent en
» scrupule et perplexité de n'avoir pas confessé entièrement ses péchés,
» quand il resterait que quasi toujours il aurait omis quelques-unes de
» telles circonstances (1). »

-422. Le second sentiment nous parait assez probable pour pouvoir être

suivi dans la pratique. 11 ne s'agit pas ici de la substance du sacrement, de

valore sacramcnii, au sujet de laquelle on ne peut suivre une opinion pro-

bable, en séeartanl de la plus sûre. On convient que linlégrité formelle

de la confession suffit pour l'absolution. D'ailleurs, la connaissance des
circonstances simplement aggravantes ne peut guère, généralement, mo-
difier le jugement du confesseur à l'égard du pénitent qui s'accuse, autant

que possible, de tous les pécbés mortels qu'il a commis, soit intérieure-

ment, soit extérieurement. Au reste, quelque opinion qu'il embrasse sur

ce point, un curé, un confesseur, un catéchiste discret, se gardera bien

de décider une question que le concile de Trente n'a point décidée, de
représenter comme certaine une opinion qui est certainement douteuse,

comme on le voit spécialement par l'Instruction publiée avec les actes du
concile de Rome, de l'an 1725, en faveur des enfants qui se préparent à

la première communion. On doit exhorter les fidèles à déclarer en con-

fession les principales circonstances du péché, même celles qui n'en chan-

gent point l'espèce; mais nous pensons qu'il faut bien s'en tenir là; il se-

rait imprudent de les y obliger sous peine du péché mortel.

i2o. On doit seulement leur rappeler qu'un pénitent est toujours obligé

de répondre selon la vérité, quand le confesseur l'interroge sur ses péchés,

afin de conuaitre l'étal de sa conscience et les obligations qu'il a pu con-

tracter (2). Le pape Innocent XI a condamné celte proposition : « Non
» tenemur confessario interroganti fateri peccati alicujus consuetu-

» diuem (3). » D'où résulte indirectement l'obligation, pour le pénitent,

de déclarer certaines circonstances qui ne changent point la malice ou

l'espèce du péché : <c Quia ut plurimum confessarius inquirere débet de

» quantitate furti, ad hoc al sciât quomodo se gerere debeat circa ab-

» solulionem imperliendam, et obligalionem reslilntionis imponendam ;

» ideo ut plurimum tenelur pœnitens eonfileri in furlo circumstautiam

» qnantilalis (4). » Il en est de même des circonstances aggravantes qui

entraînent une censure ou la réserve. Par exemple, celui qui a frappé un
clerc doit dire si la violence a été légère, griève ou énorme, s'il a frappé

un simple clerc ou un évèque; s'il ne le dit pas, le confesseur doit Tinter-

ai) Traité de la Pénitence, a l'usage des pénitents et des confesseurs; Paris, 1601, in-lî — On peut

citer en faveur du même sentiment Navarre, Vasquez, Tolel , de Lugo, Lessius, Bécan, Bonacina, Bonal,

Gervais, TeiT.ago, évèque de N'aiï, dans son Instruction poui l'administration du sacrement de Péni-

tence, etc., etc.Voyez sur celte question nos Lettres à M. le curé de .... sur la Justification de la doctrine

de S. Alphonse de Liguori; Besançon, 1834. — (?) Voyez Concilium romanum celebratum a Benedicto

papaXlll. Appendix xxix. — (5) Décret de l'an 1679. — (*) S. Alphonse, lib. vi. n» 468.
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loger, afin de savoir a qui il doit recourir pour obtenir la faculté d'ab-

soudre de l'excommunication. .Nous ajouterons qu'il ne faut pas confondre,

connue le font plusieurs auteurs, les circonstances qui multiplient le

nombre des péchés avec celles qui ne font que d'en augmenter la ma-
lin- (1).

iJl. La question que nous traitons nous donne l'occasion de faire une

observation qui ne sera pas inutile pour les confesseurs, surtout pour

ceux qui Mal encore jeunes. Comme il n'est pas certain qu'on soit obligé

de l'aire connaître en confession les circonstances notablement aggra-

TjBlTif , et que, ((Miles choses égales, il vaut beaucoup mieux, sans con-

tredit, rester eu deçà que d'aller trop loin, dans les interrogations concer-

nant le sixième précepte et les obligations des époux, un confesseur peut,

sans danger de compromettre son ministère, se borner à celles des inter-

rogations qu'il juge nécessaires pour connaître les circonstances qui

augmentent le nombre des péchés ou qui en changent l'espèce. Il ne doit

pas oublier que s'il esl obligé de procurer, autant que possible, l'intégrité

de la confession, il est objigé plus strictement encore de ne pas scanda-

liser les pénitents, et d'éviter tout ce qui peut affaiblir en eux l'idée qu'ils

doivent avoir de la sainteté et de la modestie sacerdotale. Ce qui est con-

forme à ce que disent les rédacteurs des Conférences d'Angers sur la

Pénitence, et l'auteur des instructions sur le Uituel de Toulon. Après s'ê-

tre déclarés pour le sentiment le plus sévère, ils ajoutent : « Ce sentiment

» ne doit pas être entendu universellement , comme s'il y avait une obli-

» galion de confesser en toutes occasions, toutes les circonstances notable-

» meut aggravantes. Ce serait un terrible embarras pour les confesseurs,

» une gène d'esprit insupportable pour les pénitents, et une cruelle lor-

» ture pour les aines scrupuleuses, car il pas n'est facile de discerner les

» circonstances qui augmentent la malice du péché, jusqu'au point qu'on

x> soit obligé de les confesser. D'ailleurs les suites seraient même dange-

» reuses pour le pénitent et pour le confesseur, quand il s'agirait de pé-

» chés contre le sixième commandement (2). »

i-j>. « QuaM-ilur utrum in confessione sint explicandi omnesgradus in-

» cestus commissi cuni consanguineis usque ad quartu gradum? Prima
» senleulia allirmat; quia est specialis reverentia iuter unuui gradum con-

» sanguinilalis et aliuni. Secunda scnlculiadocct soluiu incestum cuni con-

» sanguineis in primo gradu, tum line;e recta 1

, quain trausversalis , specie

» dinerre ab aliis gradibus. Tertia senleulia docel omnes iiu-eslus inler

» consanguineos, excepta lantum primo gradu line;e recke, este cjusdem
» speciei. Halio quia, exceplo primo gradu linea- recke, alii gradus lantum
» constiluunl < 'ircoiislauliain aggravantem quain in confessione explicandi

D valde probabile est non esse obligalionem. Prima senlentia esl minus
« probabilis, secunda et tertia a'que probabiles videnlur. «Ainsi s'exprime

sainl Alphonse de Ciguori (5). Mais le second sentiment nous parait beau-
coup plus probable que le troisième. Nous ajouterons avec le même doc-

teur et de Cugo : « Cxpli< andum esl an paler peccaverit cuni lilia, vel cum
» maire filins, cujus ctilpa habel diversam malitiam ralione specialis reve-

» reulia' malri débita-
|
i). Incestus auleni cum amuihus varins gradus, cxlra

» priinuin, commune esl inler doclores esse ejusdeiii speciei ('>). »

120. Y a-t-il obligation d'accuser les péchés douteux? Suivant les uns,

( \..jv/ ce que nous avons dit dans le Traité des Pécliés, tome I r
, n-' IH — i Conf. d'Angers

sur le saci emenl de Pénitence, conf. m quest. 3 ; Instructions sui le liituel de Toulon, du incrément de
Pénitence, § De quoi doit s'accuser le |>énilent — (3) Lib vi n» 169. Vnvei ce que lions avons dit au
tome l". n» 056. — (4) S. Alphonse, lib. vi. n» 469. — (*J Ibidem.
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dont le sentiment paraît le plus commun, on est obligé de les accuser non
comme certains, mais comme douteux. La raison qu'on en donne, c'est

que le parti le plus sûr est de s'en confe ser. D'autres, au contraire, parmi
lesquels on compte saint Alphonse de Liguori, pensent qu'on n'y est pas

tenu. Le concile de Trente, disent-ils, ne reconnaît que l'obligation de con-

fesser les péchés dont on a la conscience, que ceux dont on se souvient. Or
on ne peut pas dire que celui qui doute a la conscience ou le souvenir

d'un péché qui est vraiment douteux (1). Quoi qu'il en soit, on doit, dans
la pratique, engager les pénitents à se confesser des péchés douteux; c'est

le moyen de tranquiliser leur conscience, et d'entretenir en eux la crainte

de Dieu. Nous exceptons les scrupuleux et ceux qui ont une conscience

timorée : dans le doute s'ils ont consenti au péché, on doit présumer qu'ils

n'ont point donné leur consentement. Nous ajouterons que, si celui qui a

déclaré une faute comme douteuse, vient à découvrir qu'il l'a réellement

commise, il doit s'en accuser de nouveau comme d'une faute certaine; car

il y a une différence essentielle, en matière de confession, entre une faute

certaine et une faute douteuse.

ARTICLE IV.

Des motifs qui exemptent de l'intégrité de la Confession.

427, Le premier motif qui dispense de l'intégrité de la confession , est

l'oubli involontaire de quelque péché ou de quelque circonstance qui en
change l'espèce. Dieu ne commande point l'impossible, et l'homme n'est

pas toujours maître de ne pas oublier. Mais l'oubli ne doit être regardé

comme involontaire qu'autant que la confession a été précédée d'un

examen. L'obligation de s'accuser de tous les péchés mortels dont on peut

moralement se souvenir, entraîne l'obligation d'examiner sa conscience

avant d'entrer au tribunal de la Pénitence. Cet examen demande toute

l'attention qu'on a coutume d'apporter à une affaire importante; il est né-

cessaire de discuter sa conscience avec soin et d'en sonder tous les replis :

« Oportet a pœnitentibus omnia peccata morlalia, quorum post diligcnlcm

» sui discussioncm conscientiam habent, in confessione recenseri (2).Con-

» stat enim nihil aliud in Ecclesia a pœnitentibus exigi, quam ut, post-

» quam quisque diligenlius se excusserit, et conscienliœ suce sinus omnes et

» latebras exploraverit , ea peccata confiteatur, quibus se Dominum et

» Deum suum mortaliter oifendisse meminerit (3). » Une omission grave

qui a lieu, par suite non d'une négligence quelconque, mais d'une négli-

gence notable, mortaliter culpabilis, rend la confession nulle et sacri-

lège (I). Tous les pénitents ne sont pas obligés d'employer le même temps

à leur examen; il faut avoir égard à la capacité de chacun, au retard qu'on

a mis à se confesser, aux habitudes bonnes ou mauvaises qu'on a contrac-

tées : une personne timorée aperçoit et relient plus aisément les fautes

graves qui échappent à la fragilité humaine, qu'une personne qui vit dans

l'oubli de Dieu. Nous avons dit, eu égard à la capacité de chacun; car il

est des personnes qui oublient bien facilement les péchés qu'elles ont com-
mis; il en est qui les oublient au moment de la confession, même après

se les être rappelés dans leur examen. Or nous ne pensons pas que ces

personnes soient obligées d'écrire leur confession; il suffit qu'elles décla-

(I) S. Alphonse, lib. vi. n° 46!). — (i Concile Trident., sess. vix cap. 5. — (3] Ibidem .
— (4) S. Al-

phonse, Billuart, De sacramento Pceuitentia?, dissert. vu. art. "2. § t.
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rent les fautes dont elles se souviennent au moment où elles se confessent :

« Non est necessarium peccata scribere, nememoria excidant. Imo Sotus
» dicil id non consulendum oh periculum evulgationis. Melius tamen l.av-

» mann et alii asseiunt siiadendnm esse, duminodo vitelur anxietas nimia,

» propterquam scrupulosis prohiberi potest (1). »

4-28. Suivant le Catéchisme du concile de Trente, « si le confesseur ren-

» contre des pénitents qui ne sont nullement préparés à la confession, il

» les renverra, en les traitant avec beaucoup de douceur; les exhortera à

» prendre quelque temps pour penser à leurs péchés, et à revenir ensuite.

» Si ces pénitents affirment qu'ils ont mis toute la diligence dont ils

» étaient capahles pour examiner leur conscience, comme on doit souve-

» rainemcnl craindre qu'une fois renvoyés ils ne reviennent plus, il faut

b alms les entendre, surtout quand ils montrent quelque désir de ce cor-

» riger, et qu'on peut les amener à reconnaître leur négligence et à pro-

» mettre qu'une autre fois ils s'examineront avec plus de soin. Ce qui tou-

» lefois, demande heaucoup de précautions (2). » Cependant, nous pensons

que le parti le plus sûr, le plus utile au pénitent qui s'est approché du
sacré tribunal sans préparation, est de lui faire commencer sa confession

en l'interrogeant sur les péchés dont il a pu se rendre coupable. S'étant

confessé, quoique imparfaitement, de ses principales fautes, il reviendra

plus facilement, si toutefois le confesseur juge à propos de le renvoyer
pour quelque temps. Ne perdons pas de vue ce que dit le Catéchisme
qu'on vient de citer : Saccrdoli maxime verendum est ne semel dimissi

amptius non redeant. On doit, en tout cas, agir ainsi à l'égard de certains

pénitents qui ne peuvent se confesser qu'en répondant aux interrogations

du confesseur. Malades ou non, il est des fidèles dont le confesseur est

obligé de faire en quelque sorte la confession. « On voit beaucoup de
» chrétiens, dit Léon XII, se présenter aux ministres du sacrement de
» Pénitence, sans s'être aucunement préparés, mais tels cependant que
» les dispositions convenables puissent succéder dans leur cœur à ce dé-
» faut de préparation, pourvu que le prêtre, revêtu des entrailles de misé-
n i icorde de Jésus-Christ, qui n'est pas venu pour appeler les justes mais
» les pécheurs, sache user à leur égard de zèle, de patience et de dou-
» ceur. » Puis ce pape ajoute qu'on ne doit point regarder comme man-
quant de préparation ceux t/ ni, par une suite de l'ignorance attachée à
leur condition ou à la lenteur de leur esprit, n'auraient pas suffisamment
sondé leur propre conscience, étant presque incapables de le faire par leurs

propres efforts et sans le secours du prêtre; si, toutefois, répondant aux
soins du confesseur, ils conçoivent ce sentiment de douleur et de repentir

qui est nécessaire pour recevoir la grâce de Dieu dans le sacrement (ô).

5:2!». L'impuissance physique ou morale est un motif qui exemple de
l'intégrité de la confession. Cette exemption a lieu, 1° pour ceux qui sont

privés de l'usage de la parole : il suffît, soit pour la confession annuelle,

soit pour celle qu'on est obligé de faire à l'article de la mort, qu'ils expli-

quent leurs péchés par signes, lors même qu'ils ne pourraient en expliquer
qu'un seul, si d'ailleurs ils ne savent ou ne peuvent écrire. Mais sont-ils

obligés de se confesser par écrit, quand ils peuvent le faire? Les uns pen-
senl que non, parce que, disent-ils, on ne peut être tenu de recourir pour
la confession à un moyen extraordinaire. Les autres, dont le sentiment
est le plus commun et le plus probable, veulent que celui qui n'a pas

I 9. Alphonse de Liguori , lib. vi. n» 471; Billuart, Cajetan, SyWmi, Tanner, Sporer, et alii eontn
alios. — fi) De sacramento l'amitentiae. S 82. — '3) Lettre encvHique pour l'extension du jubilé de
l'an I8ÏC.
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l'usage de la parole ait recours à l'écriture. C'est l'opiniou de saint

Thomas (1) et de saint Alphonse de Liguori (2); la raison qu'on en donne,
c'est que celui qui est tenu à une lin est tenu d'en prendre les moyens :

« Ratio est quia qui lenelur ad linem, lenctur ctiam ad média non difli—

» cilia (5). » Ce qui néanmoins doit s'entendre des moyens qui ne sont
pas trop difliciles; car un muet n'est point obligé décrire sa confession

lorsqu'il a une peine extraordinaire à le faire, ou qu'il craint que d'autres

ne connaissent sa confession. C'est la remarque de saint Alphonse (4).

Mais on peut facilement prévenir ce dernier inconvénient, surtout en fai-

sant usage d'une ardoise et d'un crayon : on écrit sous les yeux du confes-

seur, et on efface aussitôt, au fur et à mesure qu'on se confesse.

450. 2° Pour celui qui, étant dans un étal de surdilé complète, ne peut
ni expliquer les différentes espèces de ses péchés, ni entendre les interro-

gations qu'on lui fait. Cependant, s'il sait lire, le confesseur pourra l'inter-

roger par écrit, comme on le fait pour la confession des sourds-muets qui

ont reçu une éducation particulière , lorsqu'on ne peut leur parler par
signes. Quant à ceux qui ne sont pas entièrement sourds, on doit les con-
duire à la sacristie ou dans un lieu retiré, afin de pouvoir entendre leur

confession.

451. 5° Pour ceux qui, ignorant la langue du pays, ne peuvent trouver

un confesseur qui les comprenne, ils peuvent, quand il s'agit de satisfaire

au précepte de la confession, recevoir l'absolution sacramentelle, s'ils

manifestent par quelque signe la douleur de leurs péchés. Us ne sont point

tenus, suivant le sentiment le plus probable, de se confesser par inter-

prèle. Nous ne voyons nulle part que Notre-Seigneur, en instituant la

confession, nous ait imposé l'obligation de recourir à un tiers pour dé-
clarer nos péchés au confesseur (5). Cependant, comme dans le cas dont
il s'agit, il y a doute sur la validité de l'absolution, on doit engager le

pénitent, surtout s'il se trouve en danger, à prendre, autant que possible,

un interprète pour faire sa confession : ce qu'on obtiendra facilement, si

on a soin de lui faire entendre qu'il suffit qu'il déclare un seul péché
véniel pour assurer le sacrement. Il y serait même obligé à l'article de
la mort, dans le cas où il douterait s'il a la contrition parfaite : « Etiam
» tempore mortis probabile est, dit saint Alphonse, eum non teneri per

» interprelem contileri , nisi infirmus dubius sit de contritione. Su/ficit

» tam.cn tune dicere unum veniale , ut Salmanlicenses et Viva cum coni-

» muni (6). »

452. 4° Pour les moribonds qui, ayant perdu l'usage des sens, ne peu-
vent se confesser, on les absout s'ils ont demandé, ou s'ils sont présumés
avoir demandé les secours de la religion. Nous reviendrons sur celle ques-
tion. Sont également dispensés de l'intégrité de la confession, les malades
qui ne s'expriment que très-difficilement, ou qui, à raison de la violence

des douleurs ou de l'affaiblissement de leurs forces, ne peuvent achever

leur confession sans danger d'aggraver leur maladie. 11 en est de même,
lorsqu'on craint que le malade ne meure ou ne perde connaissance avant

d'avoir fini sa confession. On ne doit point différer l'absoluiion au lende-

main , sous prétexte que le malade peut y arriver avant de mourir; il ne
faut pas risquer le salut d'une àme sur une simple probabilité. Il en est

de même encore, le jour ou la veille d'une bataille, lorsque tous ceux
qui doivent y prendre part ne peuvent, faute de temps, confesser tous

(1) In i Distinct. 17 quaest 3 art i. — '2) Lib. vi n» 179. — (3) S Alphonse, ibidem. — (4) Ibi-

dem. — (5 S Alphonse, ibid . Billuart, Suarez, Viva, etc., etc. — (6 Ibidem. Billuart, De sacramento
Poenitenliae, dissert. vu. art. 3. § 1er.
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leurs péchés. Mais hors le cas de nécessité, le concours des pénitents n'est

point une raison sullisanle pour ne pas entendre entièrement les confes-

sions. Le pape Innocent XI a condamné la proposition suivante : « Licet

» saciamenlaliter ahsolvere dimidiate lantum confessos, ratione magni

» concursus pœnitentum, qualis, v. g. potest contingere in die magna*

» alieujusfeslivilatis, aut indulgcnthe (1).» Dans un naufrage, la chute d'un

hàtiment, l'explosion de quelque machine, il suffit que les personnes qui

eu ont élé victimes manifestent leur douleur par quelques signes exté-

rieurs; on leur donne l'absolution sous la forme, Ego vos absolvo apeccatis

vrstris; ce qui se fait lors même qu'on ne pourrait pas discerner s'ils ré-

clament les secours de la religion.

455. 5" On est également dispensé de l'intégrité de la confession, à

raison de la crainte fondée d'un dommage grave, spirituel ou temporel,

qui résulterait de la confession d'une ou de plusieurs fautes, soit pour le

pénitent, soit pour le confesseur, soit pour un tiers. Ainsi, par exemple,

on n'est point obligé de faire une confession entière lorsqu'on ne peut la

faire sans danger de se diffamer ou de causer du scandale : ce qui aurait

lieu, si après avoir apporté ie saint viatique à un malade, le confesseur

venant à découvrir que ses confessions sont nulles depuis plusieurs

années, lui faisait faire une confession générale détaillée. Dans ce cas, il

sullil que le malade s'accuse des péchés qui lui font le plus de peine, et s'ex-

cite à la contrition avec le ferme propos d'achever sa confession le plus tôt

possible, moralement parlant. Après quoi, le prêtre lui donnera l'absolu-

tion et le saint viali(|iie. Autre exemple : un jour de première commu-
nion, quelques moments avant de s'approcher de la sainte table, un en-

fant, craignant de communier indignement, demande à se réconcilier : ne

pouvant s'adresser à son confesseur, qui dit la messe, il a recours à un
autre prêtre qui est présent ; il s'accuse d'avoir caché dans ses confes-

sions précédentes un péché mortel, ou du moins qu'il croyait mortel; et

le défaut de temps ne lui permet pas de réitérer ses confessions. Comme il

ne peut évidemment pas s'éloigner de la sainte table sans inconvénient,

sans se compromettre aux yeux des assistants, le confesseur pourra l'ab-

soudre, s'il est d'ailleurs disposé à réparer plus lard celles de ses confes-

sions qui ont ele nulles et sacrilèges. Pour ce qui regarde le confesseur,

il est dispense d'entendre toute la confession d'un pestiféré ou d'un ma-
lade atteint de contagion, s'il ne peut sans danger pour lui-même lui faire

achever sa confession; il suûil alors que le malade déclare un ou deux

péchés (-2); mais celui-ci serait obligé de confesser tous ses péchés si le

confesseur consentait à l'entendre. Un prêtre qui se confesse est même
obligé de taire un péché, s'il ne peut s'en accuser sans s'exposer au

danger de violer le sceau de la confession. Il ne pourrait, par exemple,

s'accuser d'avoir absous d'une suspense, sans en avoir reçu le pouvoir,

s'il avait lieu de craindre que celte accusation ne fil soupçonner à son

confesseur que tel ou tel a encouru celte censure (ô). Ceci mérile atten-

tion; car il arrive assez facilement qu'en se confessant d'une faute com-
mise dans le tribunal, on fasse connaître ou au moins soupçonner celui qui

s'est accusé du péché qui a élé l'occasion de celle faute.

inv. On demande si le pénilent est dispensé de déclarer une faute,

lorsqu'il ne peut la déclarer sans faire connaître son complice au confes-

seur. Quelques docteurs croient qu'il en est dispensé; parce que, disent-

(1) Décret du ï mars 467'J. — (S) S. Alphonse, Abelly, Concilia, Wigandt, Bonacina, Vasquez, etc.

— iï) S. Alphonse, lib. vi. n" 487.
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ils, le précepte naturel de conserver la réputation du prochain l'emporte

sur le précepte positif de l'intégrité de la confession. Mais le sentiment

contraire a prévalu, et Ton tient communément, d'après saint Bernard,

saint Thomas, saint Bonaventure, saint Antonin et saint Alphonse de
Liguori, qu'on n'est point dispensé de confesser une faute, lorsqu'on ne
peut la déclarer sans faire connaître son complice au confesseur. La
raison, c'est que d'une part on est obligé de s'accuser, autant que pos-

sible, de tous les péchés mortels qu'on a commis; et que de l'autre, ce

n'est point un péché de faire connaître à un confesseur la faute d'aulrui,

lorsqu'il y a un jusle motif. Toutefois, il est important de remarquer que
le pénitent ne doit point faire connaître le complice de son péché, lors-

qu'il peut exprimer suffisamment sa faute sans cela, ou lorsqu'il l'a con-

fessée précédemment, comme il peut arriver dans le cas où il fait une
confession générale. Il doit d'ailleurs, lorsqu'il le peut commodément,
recourir à un confesseur à qui le complice soit inconnu : « Si pœnitens
» possit ei confiteri, qui non cognoscit personam complicis, tenelur id

» lacère; et in hoc omnes conveniunt (1). » Mais il n'est point obligé de
changer de confesseur, s'il ne peut le faire sans inconvénient; s'il éprouve

une grande difficulté de s'ouvrir à d'autres qu'à son confesseur ordinaire;

si ses occupations, son état, ne lui permettent pas d'aller chercher un con-

fesseur hors de la paroisse; ou s'il devait rester plusieurs jours en état de

péché mortel avant de pouvoir se confesser à un prêtre qui ne connût pas

le complice.

Nous finirons cet article en faisant observer que les péchés qui n'ont

point été déclarés en confession, soit par suite d'un oubli involontaire,

soit à raison de l'impuissance physique ou morale où se trouvait le péni-

tent, soit pour toute autre cause légitime, sont remis indirectement par

l'absolution : a Beliqua autem peccata quai diligentur cogitanli non oc-

» currunt, in universum eadem confessione inclusa esse inlelliguntur (2). »

Mais si après la confession l'on se rappelle les péchés oubliés, ou si le

motif qui exemptait de l'obligation de les confesser vient à cesser, on

doit les déclarer, non qu'ils aient été remis conditionnellement comme
l'insinuent quelques auteurs, mais bien parce que le précepte de la con-

fession, pour ce qui regarde les péchés omis, n'a pas été rempli. Aussi le

pape Alexandre VII a condamné la proposition contraire ainsi conçue :

» Peccata in confessione omissa, seu oblita ob instans periculum vitœ, aut

» ob aliam causam, non tenemur in sequenti confessione exprimere (5). »

Il en est de même des circonstances qui changent l'espèce du péché. On
doit les expliquer en déclarant une seconde fois la faute à laquelle elles

se rattachent. Mais l'obligation de déclarer les péchés omis en confession,

n'est pas tellement pressante qu'il faille retourner aussitôt à confesse. Il

suffit de les confesser la première fois qu'on s'approchera du tribunal de

la Pénitence, insequenti confessione, soit par dévotion, soit pour satisfaire

au précepte de la confession (-4). 11 n'existe aucune loi, aucun décret qui

oblige de les déclarer plus tôt.

(I) S. Alphonse, lib. vi. n<> 489. — (2) Concil. Trident., sess. xvi. cap. 5, — [S) Décret du 24 sept.

1663. — (4) S. Alphonse, lib. vi. n° 479.
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ARTICLE V.

Des autres qualités de la Confession.

455. Outre l'intégrité, la confession sacramentelle doit réunir plusieurs

autres qualités. Les seolasliques ont coutume de mettre au nombre de

seize les conditions requises pour une bonne confession , et les compren-

nent dans les vers suivants :

« Sit simplex, humilis confessio, pura, Ddelis,

» Atque frequens, nuda el discrets, libens, verecunda,

» Integra , sécréta , et laerymabilia , aecelerata

,

» Fortis el accusans, et sit parère parata. »

Ces conditions peuvent se réduire à quatre principales, qui sont : l'in-

légrité, dont nous avons parlé plus baut, la simplicité, l'humilité et la

sincérité.

La simplicité. Le pénitent ne doit dire que ce qui a rapport à la confes-

sion de ses péchés. Quand un pénitent dit des choses étrangères à sa con-

fession, le confesseur doit l'avertir de retrancher tout ce qui est inutile,

en lui indiquant charitablement la manière de se confesser. Si le pénitent

demande des conseils sur des choses qui n'ont pas de rapport à la confes-

sion, le confesseur qui croira pouvoir lui en donner, ne les lui donnera

qu'après l'absolution.

L'humilité. Elle est nécessaire dans la confession; c'est par l'humilité

qu'on touche le cœur de Dieu : Cor contrilum et humililatum, Deus , non
despicies. Le vrai pénitent paraît au tribunal de la Pénitence pour s'accu-

ser, et non pour se justifier; c'est un coupable qui vient demander sa grâce,

et qui ne doit l'obtenir qu'en s'humiliant devant Dieu et devant celui qui

en tient la place; il ne cherche point à atténuer ses fautes, et se garde bien

d'attribuer à d'autres ce qu'il ne doit attribuer qu'à sa faiblesse ou à sa

malice. 11 ne craint point non plus de perdre l'estime de son confesseur,

qui connaît la fragilité humaine, et qui ne peut être que touché, édifié des

sentiments de son pénitent.

450. La sincérité. La confession doit être sincère. Dieu, n'ayant point

voulu que le pécheur eût au tribunal sacré d'autre accusateur et d'autre

témoin que lui-même, exige qu'il déclare avec sincérité l'état de son âme.
Il faut donc que le pénitent confesse ses péchés tels qu'il les connaît, et

qu'il réponde franchement à toutes les interrogations qu'on lui fait, sans

rien cacher ni déguiser, sans chercher de vaines excuses, sans recourir à

des subterfuges, à certains détours qui ne peuvent qu'embrouiller la con-

fession et embarrasser le confesseur. Mentir au ministre de Dieu, c'est

mentir à Dieu lui-même : « Néanmoins, le défaut de sincérité n'est pas

» toujours une preuve que la contrition manque absolument, et les fautes

» qu'il occasionne ne sont pas toujours graves. Un pénitent cherche à s'ex-

» cuser , il ne déclare pas certaines choses avec toute la simplicité qu'il

» devrait mettre dans son accusation; il ne faut pas tout de suite en COB-
» dure qu'il pèche mortellement, et qu'il n'est point dans de bonnes dis-

» positions. Ce qu'il l'ait n'est peut-être que la suite d'une sorte de timi-

» dite, d'unecrainted'ètregrondé,en un mot, d'une faiblesse, répréhensible

» à la vérité, mais non pas au point d'être une faute grave; peut-être

» même n'osant dire les choses comme elles sont, veut-il mettre le con-

ii 9
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» fesseur dans le cas de le questionner. Il faut donc, avant de prononcer
» sur la grièvelé du défaut de sincérité qu'on remarque en lui, voir quelle

» a été la nature, le principe et l'objet de ses excuses ou de son déguise-

» ment, jusqu'où il a poussé ce dernier abus, et s'il y a lieu de croire qu'il

» l'aurait poussé jusqu'à cacher une chose grave, si le confesseur n'y eût

» pas fait attention, ou jusqu'à lui donner le change sur son état en nia-

» tière grave (1). »

437. Le mensonge même que le pénitent commet en confession, n'est

pas toujours mortel. Suivant le sentiment le plus commun, on ne pèche
que véniellemcnt, soit en s'accusant d'une faute vénielle qu'on n'a pas

faite, soit en niant une faute vénielle qu'on a faite, soit en niant un péché
mortel dont on a précédemment reçu l'absolution, ou qu'on est dispensé

de déclarer présentement en confession (2). Il y a cependant des excep-

tions; car un pénitent pèche mortellement, lorsqu'il se confesse d'une

faute vénielle qu'il n'a pas faite, sans en déclarer aucune autre, si d'ail-

leurs il reçoit l'absolution : son péché est mortel, non pas précisément à

cause du mensonge, mais parce qu'il ne donne pas une matière suffisante

au sacrement, et qu'il se rend coupable de ce sacrilège. Il y a encore péché
mortel à nier une faute grave, quoiqu'on en ait déjà été absous, lorsque la

déclaration de cette faute est nécessaire au confesseur pour juger s'il n'y

a pas une habitude criminelle, une occasion prochaine. D'ailleurs, un pé-

nitent pèche mortellement toutes les fois qu'il nie une faute mortelle qu'il

n'a pas encore accusée, s'il n'a pas de raisons qui le dispensent de la dé-

clarer. Il pèche encore mortellement, soit qu'il s'accuse d'une faute mor-
telle qu'il sait n'avoir pas commise, soit qu'il augmente ou diminue sciem-

ment le nombre de fois qu'il a commis une faute grave. Mais il faut, faire

attention qu'il y a des personnes qui, par scrupule ou par simplicité, croient

devoir exagérer le nombre de leurs péchés, afin d'être sûres de tout dire :

la bonne foi les excuse. Le mensonge en confession, mortel ou véniel , est,

toutes choses égales, plus grave que s'il était fait hors du tribunal sacré.

Outre la malice que le mensonge a par lui-même, il renferme la malice

du sacrilège, lorsqu'il donne lieu à la profanation du sacrement (5).

458. Que doit-on penser d'un pénitent qui divise sa confession, en dé-

clarant une partie de ses péchés à son confesseur ordinaire , et l'autre par-

tie à un confesseur dont il n'est point connu? Nul doute que sa confession

ne soit nulle et sacrilège , s'il ne confesse pas tous ses péchés mortels au

même confesseur, sauf le cas où il ne pourrait le faire sans de graves in-

convénients, conformément à ce que nous avons dit en parlant des causes

qui dispensent de l'intégrité de la confession. On ne pourrait non plus ex-

cuser de sacrilège celui qui, étant dans une habitude criminelle, s'adres-

serait de temps en temps à différents confesseurs, afin d'obtenir plus faci-

lement l'absolution , sans travailler à se corriger. Mais on ne peut trouver

mauvais qu'un pénitent qui tombe quelquefois dans une faute grave , s'en

accuse d'abord à un confesseur qu'il croit digne et capable, et qu'après

en avoir reçu l'absolution, il revienne à son confesseur ordinaire, auquel

il ne déclare que les fautes vénielles : « Non officil integritati, per se

» loquendo, si quis subinde gravius lapsus, id alteri prius confiteatur, et

» deinde ordinario suo venialia lantum, qui iinprudenter id segre ferret,

» prohiberet, aut reprehenderet, nisi tamen ea occasione pœnitens maneat
» in mortali occasione peccandi, aut ideo circumeat, ut liberius peccet;

(1) La Science du Confesseur, par une société de Prêtres réfugiés en Allemagne, part. 1. chap. 3.

art. 2. § -2. — (2) Ibidem. Voyez aussi S. Alphonse de Liguori , lib. vi. no 196; Billuart, Sylvius,

Sanchez, de Lugo, Suarei, Laymann, le P. Antoine, etc. — (5) S. Alphonse, lib. vi. n° 497.
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» tune enim graviter peccabit, et ob defeetum attritionis confessio erît

» nulla (1). » Mais il est important de remarquer qu'un lévite, qui se pré-

pare au sous-diaeonat, est obligé de taire connaître à son directeur les

fautes graves qu'il peut avoir à se reprocher; cette connaissance est néces-

saire à celui qui doit décider sa vocation.

459. Aux qualités de la confession qu'on vient d'énumérer, nous ajoute-

rons qu'elle doit, autant que possible, être faite de vive voix : telle est la

pratique constante, générale de l'Eglise, dont on ne peut s'écarler sans
péché, sauf toutefois le cas de nécessité. Un muet peut, et doit même, au-
tant que possible, se confesser par écrit, s'il ne peut se faire comprendre
suflisaminenl par signes (2). Nous pensons qu'on doit aussi excepter le

cas où un pénitent ne peut que très-difiicilemcnt s'exprimer de vive voix,

soit par un sentiment de pudeur excessive, soit pour cause d'un empêche-
ment de langue, soit à raison de la grandi; difficulté de se faire compren-
dre autrement que par écrit : « Confessio potest fieri nulu, scripto aliove

» signo : v. g. si quis ob anxietatem loqui non possit, aut puella supra
» modum verecunda aliter se non possil explicare quam scripto, quo a
» confessario lecto, addat voce : De his me accuso. Ita Suarez, Vasquez,
» cardinalis de Lugo, Laymann, Salinaiilicenses et alii. Idem dicunt de
» eo qui ob impedimenlum linguoe valde graveni diflicultatem se confi-
» tendi voce experitur (3). »

Mais il ne faut pas confondre la confession faite par écrit à un prêtre
présent, avec la confession faite par lettre ou par commission à un prêtre
absent. La première est valide; la seconde, au contraire, est généralement
regardée comme nulle, depuis le décret de Clément VIII, qui a condamné,
au moins comme finisse, téméraire et scandaleuse, la proposition suivante,
savoir : « Licere per litteras seu internuncium confessario absenti peccata
» sacramentaliter conliteri, et ab eodem absente absolulionem obtinere.

»

Ce pape défend expressément de l'enseigner comme probable en aucun
cas, ni de la réduire en pratique de quelque manière que ce soit : « Aut
» ad praxim quovis modo deducalur (4). »

ARTICLE VI.

De* défauts qui rendent la Confession nulle, invalide.

440. La confession peut être invalide, soit du côté du confesseur, soit
du coté du pénitent. Elle est invalide du côté du confesseur, 1° s'il est
privé de juridiction; 2° s'il a omis de proférer l'absolution ;

5° s'il a altéré
substantiellement la forme sacramentelle; 4° s'il n'a entendu aucun péché
du pénitent Je dis, aucun péché; parce que s'il en a entendu quelqu'un,
l'absolution est valide, dans le cas où le pénitent l'a reçue de bonne foi;

mais alors le pénitent serait obligé de confesser les péchés qui n'ont pas
été entendus par le confesseur. Lorsqu'un pénitent s'aperçoit que le con-
fcsMiir dort ou n'entend point, il doit suspendre sa confession; s'il la con-
tinuait dans l'intention de surprendre le confesseur, et d'obtenir plus fa-
cilement l'absolution, il se rendrait grandement coupable : sa confession
serait nulle et sacrilège.

La confession est invalide du côté du pénitent, 1° si, par suite d'une né-
gligence grave dans l'examen de sa conscience, il a omis de s'accuser de

(1) S. Alphonse, lib. yi. no 471; de Lugo, Lavmann, etc. — (S; Voyez le n» 420. — (3) S. Alphonsa
de Liguor.

,
lib. ti. n» 49S. — (4) Décret du 20 juin 1602. Voyez Collet . Tract de sacianienlo l»œni-

tentiae, etc.
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quelque péché mortel; 2° s'il s'est confessé, ou plutôt s'il a reçu l'absolu-

tion sans avoir la douleur de ses péchés; 3° si, tout en faisant un acte de
contrition, il n'avait pas le ferme propos de se corriger; si, par exemple,
en annonçant la résolution de se réconcilier avec le prochain, ou de resti-

tuer le bien d'autrui, ou de réparer le scandale qu'il a commis, ou de s'é-

loigner d'une occasion prochaine de péché mortel, ou de prendre les

moyens nécessaires d'éviter les rechutes, il n'avait point l'intention, la vo-

lonté de le faire; 4° si, par hypocrisie, ou par honte, ou par malice, il a
caché quelque péché mortel, ou un péché qu'il croyait mortel; s'il a omis
une circonstance qui en change l'espèce, ou toute autre circonstance qu'il

se croyait obligé de déclarer sous peine de péché mortel : 5° s'il s'est rendu
coupable de mensonge en matière grave dans sa confession; G" si, en ac-

ceptant la pénitence qui lui était imposée par le confesseur, il n'était point

disposé à la satisfaire; 7° s'il a partagé à dessein sa confession, en déclarant

une partie des péchés mortels à un confesseur, et le reste à un autre, pour
ne pas les faire connaître tous à un seul ;

8° si, pour obtenir plus facilement

l'absolution, sans vouloir renoncer au péché, il s'est adressé à un confes-

seur qui, soit ignorance, soit infirmité, n'observe point les règles de l'É-

glise au tribunal de la Pénitence, à un prêtre qui absout, généralement,
tous ceux qui se présentent, sans examiner s'ils ont les dispositions re-

quises.

441. Dans ces différents cas, où le défaut vient du pénitent, la confes-

sion est nulle et sacrilège. Elle est nulle, parce que, quoique suivie de

l'absolution, elle est sans effet, n'ayant point les conditions essentielles à

la validité du sacrement; elle est sacrilège, parce qu'elle est volontaire-

ment nulle : en recevant l'absolution sacramentelle sans s'y être disposé,

le pénitent devient la cause morale de la nullité et de la profanation du
sacrement. Toute confession sacrilège est nulle; mais toute confession

nulle n'est pas sacrilège. Elle est simplement nulle, pour ce qui regarde

le pénitent, lorsqu'il reçoit, de bonne foi, l'absolution d'un prêtre qui n'a

pas le pouvoir de l'absoudre. Elle est encore nulle, sans être sacrilège,

lorsque le pénitent, se croyant suffisamment disposé, se laisse donner

l'absolution, sans avoir cependant la douleur de ses péchés à un degré

suffisant pour recevoir le sacrement. Il ne fait pas tout ce qu'il faut, mais

parce qu'il est peu instruit et qu'il s'en rapporte à son confesseur, dont il

n'est point obligé de connaître les obligations, il est vrai de dire que sa

négligence à se préparer au sacrement peut n'être que légère ou vénielle,

et rendre sa confession plutôt simplement nulle que sacrilège, à prendre

ce dernier mot dans sa signification rigoureuse.

442. La bonté ou la validité d'une confession peut être ou moralement

certaine, ou probable, ou douteuse. II en est de même de la nullité. Or
généralement, on est obligé de renouveler les confessions dont la nullité

est moralement certaine ou très-probable. Une confession nulle est re-

gardée comme non avenue. Nous ferons remarquer qu'on doit regarder

une confession comme invalide, lorsque le pénitent retombe quelque

temps après dans un péché d'habitude, sans avoir rien fait ni pour s'éloi-

gner de l'occasion prochaine, ni pour résister à la tentation : une rechute

aussi prompte est une preuve qu'il n'avait ni la contrition ni le ferme

propos à un degré suffisant. Il en serait autrement s'il avait persévéré

quelque temps, ou s'il avait apporté quelque résistance à la tentation.

« Si pceniiens aliquandiu post confessionem dignos pœnitentite fructus

» fecit, hoc est strenue adversus tentationes et peccandi occasiones pugna-

» verit, confessarius judicabit validam fuisse confessionem. Secus si paulo



DE LA PÉNITENCE. 4 97

» post confessionem, seu dala prima occasione, lapsus fuerit. » Ainsi

s'exprime Habert, cité par saint Alphonse de Liguori, qui ajoute : « Tune

» enim rêvera moraliter certum est confessiones fuisse nullas; nam ille

» qui in confessione vere dolet et proponil emendalionem, saltem per

s aliquod tempus a peccato se abstinet, saltem aliquem conatum adhibet

« ante relapsum; unde qui post suas confessiones ut plurimumeito et sine

» aliqua resistentia iterum cecidit, certe censendus est nullum, vcl nimis

)> tenuem liabuisse dolorem vel propositum. Aliter vero dicendum, si per

» iili<luod, tempus perseveraveril, vel anle easum aliquam saltem resisten-

« tiam pnestiteril (1). » Dans le cas dont il s'agit, il est facile de revalider

la confession, en s'adressant au même confesseur; car alors il suffit que le

pénitent s'accuse des péchés omis, des sacrilèges qui ont été la suite de

ses mauvaises dispositions, et d'une manière générale, de tous les péchés

qu'il a déjà confessés, «.'est le sentiment le plus communément reçu, dit

saint Alphonse de Liguori : « Sentenlia communior et non minus proba-

» bilis dicit, quod, undecumque defectusevenerit, sive ex parte confessarii,

» quia defuit jurisdictio, sive ex parte pcenilenlis, quia defuit dispositio

» aul inlegrilas, non est opus repetere confessionem (apud eumdem con-

» fessarium). Sed sufficit si confessarius recordetur status pœnilentis, vel

» résumai notiliam cjus in confuso, et pœnitens in communi se accuset

» de omnibus prius confessis (-2). » II suflit même, au jugement de plu-

sieurs docteurs graves, que le confesseur ait le souvenir de la pénitence

qu'il avait imposée, parce qu'il peut alors, disent-ils, juger suffisamment

de l'état du pénitent (3). Il en serait autrement, suivant saint Alphonse,

si le confesseur se rappelait seulement d'avoir imposé une pénitence, sans

se rappeler en quoi consistait cette pénitence (i). Si la confession se fait

à un autre confesseur, on doit répéter toutes les confessions précédentes

que l'on croit nulles, en accusant tous les péchés mortels qu'on peut mo-
ralement se rappeler, après avoir examiné soigneusement sa conscience.

Souvent, il est difficile de discerner si une confession est valide, nulle,

ou sacrilège. Dans le doute, nous pensons qu'on ne doit point exiger de

confession générale, ainsi que nous l'expliquerons dans l'article suivant.

AKTICLE VII.

Des Confessions générales.

143. On distingue la confession générale qui embrasse toute la vie, et

celle qui ne remonte qu'à une certaine époque, à la première communion,
par exemple, à une mission, à une retraite dont on a suivi régulièrement

les exercices, ou à la dernière confession sur laquelle on peut prudemment
compter. Or la confession générale est nécessaire aux uns, utile à plu-

sieurs, et nuisible à d'autres.

La confession générale est nécessaire aux uns; savoir, à tous ceux dont

les confessions précédentes, depuis plus ou moins de temps, sont certai-

nement nulles, moralement parlant, de quelque côté qu'en soit venue la

nullité. .Nous avons fait remarquer plus haut (5) les principales circon-

stances où la confession est simplement nulle, ou nulle et sacrilège en

même temps. Dansées différentes circonstances, le pénitent, dont une ou
plusieurs confessions consécutives ont été invalides, doit les répéter, en

f«) Lib. vi. n° 505. — <2) Ibidem. n° 50i. — (5) Ibilem. — Navarre, Tolel, Vasquez, Laymann ,

Sa, etc. — i) Ibidem. — (5j Voyez le no UO.
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s'accusant de tous les péchés mortels dont il se souvient, à moins qu'il ne
retourne au même confesseur qui connaît l'état de son âme : il suffirait

alors de se confesser, d'une manière générale, des péchés qu'il a déclarés

précédemment (1).

•Ui. Comment doit-on se comporter à l'égard d'un pénitent dont les

confessions précédentes sont douteuses? Si la prudence le permet, si on
n'a pas lieu de craindre de le décourager ou de lui inspirer de l'éloigne-

ment, en proposant de faire une confession plus ou moins générale, une
revue plus ou moins détaillée, on lui en parlera comme d'une pratique

vraiment utile et bien propre «à tranquilliser la conscience. Mais nous pen-

sons, contrairement au sentiment d'un grand nombre de docteurs, qu'on

ne doit point l'exiger; qu'il y aurait des inconvénients à lui en faire une
obligation. Voici ce que dit saint Alphonse de Liguori : « Sedulo adver-

» tendum est non esse cogendos pœnitentes ad repetendas confessiones,

» nisi moralilcr cerlo conslel eas fuisse invalidas... Ratio, quia possessio

» stat pro valore confessionum praiteritarum, quamdiu de earum nullitate

» non constat (2). » Il cite, entre autres, le P. Segneri, qui n'est pas moins
exprès. « Il faut éviter, dit ce pieux et savant missionnaire, d'être trop

» curieux à s'enquérir des confessions passées, et de vouloir obliger les

» pénitents à les répéter de nouveau, si ce n'est en cas de nécessité, encore

» faut-il qu'elle soit évidente, et qu'on présume avec fondement qu'elles

» pourraient avoir été nulles, ou par le manquement de juridiction de la

» pari du prêtre, ou par le défaut de contrition et de bon propos du côté

» du pénitent. Au reste, quand l'erreur et le défaut ne sont point mani*
)> [estes, suivez celle règle du droit : Lorsque la chose est douteuse, la

» présomption est toujours pour la validité de l'acte (5). » C'est aussi la

pensée du P. Palavicini : « N'obligez jamais à faire une confession géné-
» raie, surtout ceux que vous entendez pour la première fois, et qui n'ont

» pas encore en vous grande confiance, à moins que vous n'en ayez une
» raison évidente; comme s'ils ont toujours caché de propos délibéré

» quelque péché mortel. Pour assurer le pardon des péchés et le recouvre-

» ment de la grâce, si le pénitent croit de bonne foi les avoir déjà coa-

» fessés, et n'être point tenu à une confession générale, il suffit que la

» confession ordinaire soit faite avec une douleur universelle, je veux dire

» qui s'étende à tous les péchés commis, que l'absolution actuelle remet

» alors indirectement; comme il arrive à l'égard des fautes omises dans

» l'accusation après un diligent examen : par ce moyen, tout est mis en
» sûreté ( ï). » Nous ajouterons qu'en exigeant des confessions générales de
tous les pénitents dont les confessions sont douteuses, on s'expose au
danger d'éloigner de la Pénitence ceux qui soni encore faibles dans la foi,

c'est-à-dire ceux qui en ont le plus besoin. La confession générale est un
poids si pénible, soit à cause de la difficulté d'examiner sa conscience, soit

à cause de la honte ou de la répugnance à déclarer de nouveau certains

pèches plus ou moins graves, qu'on ne peut sans inconvénient l'imposera

ceux qui n'en sentent point la nécessité.

D'après ces considérations, nous pensons même qu'il est prudent de ne

pas parler de confession générale à un pénitent dont les confessions pan
cédentes sont nulles, s'il n'éprouve aucun doute sur leur validité, et qu'on

ait lieu de craindre de le jeter dans le découragement, en le retirant de la

bonne foi. Nous supposons d'ailleurs qu'il est présentement bien disposé,

(1) Voyez le no Ui. — [i) Lib. vi. n» 503. — {5 1 Instruction du Confesseur, ch. 2 — (4j Le prêtre

sanctifié par l'administration du sacrement de Pénitence, n° 95.
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et que le confesseur a fait tout ce que la prudence lui permettait pour le

faire revenir sur le passé. Dans ce cas il recevra directement la rémission

des péchés dont il t'accuse dans la confession présente, et indirectement

la rémission des péchés qu'il a déclarés dans les confessions précédentes.

Mais une ou plusieurs confessions étant nulles, ies confessions qui sui-

vront ne seront-elles pas aussi entachées de nullité? Le vice d'une con-

fession précédente, qui n'est point revalidée par une nouvelle accusation

des péchés mortels, n'affecie-t-il point les confessions suivantes? Non;
puisque, dans l'hypothèse dont il s'agit, le pénitent est de bonne foi, soit

qu'il D'ail aucun doute sur la validité de ses confessions, soit qu'il ait dé-

posé son doute d'après l'avis de son confesseur. Collet lui-même en con-

vient d'après Sylvius (1) et Ponlas (2) : « Constat confessiones post con-

» fessionem nullam et non repetitam bêlas aliquando valere (5). »

i*-.. La confession générale est utile à plusieurs; savoir, à ceux dont

les confessions précédentes inspirent des doutes, des inquiétudes; à ceux
qui ont vécu plusieurs années dans une grande dissipation, se confessant

rarement, et presque toujours d'une manière plus ou moins imparfaite;

aux gens du monde qui, après s'être plus occupés des affaires du siècle

que de leur salut, veulent se retirer pour mener une vie plus tranquille,

et se préparer à la mort. Elle est utile aux vieillards, qui doivent bientôt

paraître devant Dieu; ainsi qu'à ceux qui sont dangereusement malades.
Mais la conduite à l'égard de ceux-ci dépend beaucoup de l'état où ils se

trouvent. Souvent, ils sont si faibles qu'ils ont de la peine à faire une con-
fession ordinaire. La confession générale est encore utile aux enfants qui

se préparent à la première communion, aux jeunes gens de l'un et de
l'autre sexe qui se consacrent spécialement à Dieu, ou qui se disposent au
sacrement de Mariage. On doit donc y exhorter les pénitents, si toutefois

on le juge à propos. Les jeunes confesseurs ne sauraient être trop circon-

spects sur cet article.

iiti. La confession générale est nuisible à certaines personnes : nui-

sible aux pénitents qui, se croyant obligés de tout dire, même dans une
confession générale non nécessaire, sont exposés à cacher quelque péché
mortel, qu'ils ont eu beaucoup de peine à déclarer une première fois; nui-
siblem aines timorées et scrupuleuses, dont elle ne pourrait, générale-
ment, qu'augmenter les peines et les inquiétudes, au lieu de les calmer.
Tmiies les l'< » i s qu'on a lieu de craindre qu'une confession générale ne nuise
au pénitent, on ne doit point la permettre. Si on dit que les inquiétudes
du pi nilenl ne sont peut-être pas sans fondement, qu'il peut se faire qu'il

y ail eu précédemment des confessions nulles, nous répondront que ces
confessions ont été ou puniront être réparées par «se confession suivante,
faite avec toutes les dispositions ret|uises; qu'il faut se contenter de cette
réparation, quoique moins parfaite, à raison des ineonvénienls qu'il y au-
rait d'exiger M même de laisser faire une confession générale (4).

U7. Huant à la manière de l'aire une confession générale, il faut d'abord
faire attention qu'elle demande beaucoup plus de soin quand elle est d'o-
bligation que lorsqu'elle n'est que de conseil. Si elle est nécessaire, il est
important d'eu séparer les péchés commis depuis la dernière confession,
afin que le confesseur connaisse mieux l'état actuel du pénitent. Dans tous

(I) In supplemcntum S. Thomae, quaesl. 9. art. » — (î ', Dicl. Confession, au cas 53. — (8) Tract, de
sacramento l'œnitenliae, pan n cap 8. § 7. n°« 8C* et 874. Vovez aussi S. Alphonse de Liguori,
lib. yi. il» 503; llilluart. De sacramento lVcnltenlise, dissert. vu. art. ». § 5; Suarez, De sacramento
Pœaitenti« disput xxm.sect. 3, etc. — (4) La Science du Confesseur, par une société de prêtres réfu-
giés en Allemagne, troisième partie, cli. i. quœst. 1.
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les cas, il ne faut pas se montrer exigeant à l'égard des ignorants :

« Quand même le pénitent, par défaut de connaissances, dit le P. Segneri,

» n'aurait, dans les confessions précédentes, expliqué le nombre de ses

» péchés que d'une manière confuse, il n'est pas nécessaire de les lui faire

)> répéter avec plus d'exactitude; parce que ces péchés, bien qu'expliqués

» confusément, ont élé absous indirectement (1). » Cependant, ajoute le

P. Palavicini, « en cas que le pénitent aidé par vous en connût mieux le

)> nombre, il devrait les déclarer de nouveau; mais d'ordinaire cela n'ar-

m rive pas pour les ignorants; et dans leurs confessions tant particulières

» que générales, vous pouvez par des interrogations convenables décou-
» vrir plus aisément en quelques instants leurs fautes, le nombre et les

» circonstances, qu'ils ne pourraient le faire dans un long intervalle de
» temps. Ne vous inquiétez donc pas, si jamais ils se présentent sans s'être

» préparés : en les renvoyant, vous ne feriez d'ordinaire que les embar-
» rasser; et ils ne reviendront plus. Commencez par les interroger; vos

» interrogations vous mettront souvent en état de pouvoir les absoudre
» aussitôt; ce qui leur sera aussi utile qu'agréable. Si vous ne le pouvez,

w ces interrogations vous donneront du moins tout lieu d'espérer qu'ils

» reviendront au temps marqué (2). » Nous finirons cet article en faisant

observer que la confession ou revue générale est bien facile, lorsqu'elle se

fait au même confesseur qui a entendu les confessions nulles qu'il s'agit

de réparer; car il connaît, ou peut, par le moyen de quelques interroga-

tions, connaître facilement l'état du pénitent (5).

CHAPITRE IV.

De la Satisfaction.

MS. La satisfaction dont il s'agit consiste dans la réparation de l'injure

faite à Dieu par le péché. Il faut de toute nécessité satisfaire à la justice

divine. Cette satisfaction est nécessaire même à celui qui a obtenu le par-

don de ses péchés par le sacrement de Pénitence. Quoique la peine éter-

nelle ait élé remise par l'absolution, il reste presque toujours une peine

temporelle à subir, soit dans l'autre monde par les peines du purgatoire,

soit dans cette vie par des œuvres expiatoires. Telle est la doctrine de

l'Église catholique (4). Les peines satisfactoires ne sont pas seulement un
moyen de nous acquitter entièrement envers Dieu; elles sont comme un
frein qui retient l'homme et l'empêche de retomber dans le péché; elles

détruisent les mauvaises habitudes par la pratique des vertus contraires;

nous rendent plus vigilants et plus attentifs; et nous rendent conformes à

Jésus-Christ, qui a satisfait par ses travaux et ses souffrances (5).

Par un effet de la miséricorde de Dieu, nous pouvons satisfaire à sa jus-

tice, non-seulement par les œuvres expiatoires dont nous nous chargeons

nous-mêmes; non-seulement par les pénitences que nous impose le con-

fesseur; mais encore par les tribulations que le Seigneur nous envoie, si

nous les mettons à profit par la résignation, la patience et l'humilité.

Dieu daigne accepter, comme une vraie satisfaction, les travaux, la mi-

sère, les privations, les contradictions, en un mot toutes les peines de celte

(1) Instruction du Confesseur, ch. 2. — (2) Le prêtre sanctifié par l'administration du sacrement de

Pénitence, n° 3a. — (2) Voyez ci dessus, le n° 442. — ,-i) Concil. Trident., sess. xiv. eau. 12, 13, 14 et 13.

— {§) Ibidem, cap. 8.
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vie, la mort même, lorsque nous les supportons en esprit de pénitence, en
union avec Jésus-Christ, de qui notre satisfaction lire toute sa valeur (1).

ii'.l. On distingue la satisfaction volontaire, et la satisfaction sacramen-
telle. La première est ainsi appelée parce que nous nous l'imposons nous-
mêmes, soit avant, soit après la confession. La satisfaction sacramentelle
est celle qui nous est imposée par le confesseur, et qui fait partie du sacre-
ment de Pénitence. On la considère ou dans son principe, ou dans ses

actes : sous le premier rapport, elle est partie essentielle du sacrement,
elle s'idenlilie avec la contrition et le ferme propos, dont elle est une con-
séquence naturelle et rigoureuse. Sous le second rapport, elle n'est plus
que partie intégrante du sacrement. On ne peut recevoir l'absolution sans
être disposé à satisfaire à la justice de Dieu ; mais on peut la recevoir avant
de faire ce qui est nécessaire pour la satisfaction. Le confesseur peut
donner l'absolution au pénitent qu'il trouve suilisammenl disposé, avant
qu'il ait satisfait. La doctrine contraire a été condamnée, en 1478 et

en ÎG'JO, par les papes Sixte IV et Alexandre VIII. La Pénitence sacra-
mentelle et>t plus eflicace que celle qui est volontaire; elle a une vertu qui
lui est propre, vertu qui lui vient du sacrement.

ARTICLE 1.

Le Confesseur esl-il obligé d'imposer à celui qu il confesse une pénitence pro-
portionnée au nombre et à la grièveté de ses fautes, eu égard à son état et

« ses dispositions?

450. Il est certain que le confesseur doit toujours imposer une péni-
tence à moins que le pénitent ne soit absolument bors d'étal d'en accom-
plir aucune, comme pourrait être un moribond. Le concile de Trente est
exprès [-2) ; telle esl d'ailleurs la pratique constante de l'Église. Ainsi le

confesseur pècbe quand il n'impose aucune pénitence, et il pècbe «riève-
ment, si le pénitent a déclaré quelque pécbe mortel. Mais s'il ne s'est ac-
cuse <pie di' péchés véniels ou de péchés mortels déjà confessés il est
assez probable que le confesseur ne pècbe que véniellemcnt (3). Le con-
fesseur qui a oublié de donner une pénitence, peut être excusable de tout
péché; s'il ne s'en aperçoit que lorsque le pénitent est sorti du confession-
nal, il ne peut, généralement, réparer cette omission que dans le cas où le

pénitent reviendrait à lui pour sa confession suivante.

La pénitence sacramentelle doit être salutaire et convenable, eu égard a

la qualité des péchés et à la faculté des pénitents. Voici ce que dit le con-
cile de Trente : « Délient ergo sacerdotes Domini, quantum spirilus et

npiudentia suggerit, pro qualitale ciiminum, et pœnitentium facultate,
» salulares et concinientes salisfacliones injungere : ne, si forte peccatis
» conniveant, et indulgentius cum pamitenlibus agant, levissima quadain
» opéra pro gravissimù debitis injungendo, alienorum peccaiorum parti-
» cipesellicianlur. Ilabeanl autem prie oculis ut salisfaclio, quem impo-
» nuut, non sit tanlum ad nova; ?itae custodiam, et inlirmilatis niedi-
camentum, sed eliam ad praleritorum peccatorum vindictam et

)' castigationem; nam claves sacerdotum nou ad solveudum duntaxat, sed
• cl ad ligandumconcessas, etiam anliqui Patres et credunt el docenl(i)»

151. Le concile s'en rapporte à la prudence du confesseur, qui réglera

[t) Concil. Trident., sess. xiv. —
v 2) Ibidem cap l'J cap. 8. — 3) S. Alphonse, lib. vi. u" 30G- de

Lugo, etc. — (i) Sess xiv. cap. 8.

9.



202 DE LA PÉNITKNCE*

les pénitences sur la grièveté des crimes ei sur les dispositions des péni-

tenls, pro q-ualilale criminwn et poenitentium facullale. Pource qui regarde

la qualité des foules, il faut avoir égard, et au nombre qui contribue beau-

coup à rendre le pénitent plus coupable; et à l'espèce qui sert à en faire

connaître la grièveté; et à la position du pénitent, qui aggrave ou atténue

la malice du péché ; et à la manière dont le péché a été commis. On a de
l'indulgence pour les fautes où il y a plus de faiblesse que de malice. On
remarquera, quant au nombre des péchés, qu'on ne peut pas prudemment
imposer une aussi forte pénitence, à proportion pour un grand nombre de

péchés que pour un petit nombre. Un homme n'a commis qu'un péché

mortel, on lui donnera certainement une pénitence plus forte et même
beaucoup plus forte, à proportion, que s'il avait commis vingl, cinquante,

cent péchés mortels. Sans cela, il y aurait une foule des pécheurs qu'il fau-

drait accabler de pénitences pour toute la vie ; leur vie même n'y suiiirail pas.

452. Mais on ne saurait trop blâmer certains confesseurs qui n'ont que

deux ou irois formules de pénitences pour tous les lidèles qui s'adressent à
eux; la pénitence sacramentelle doit varier suivant l'état de la conscience,

les besoins et les dispositions du pénitent. Un ministre sage et discret,

ne perdent pas de vue l'esprit de l'Église, dont on doit juger par la disci-

pline actuellement en vigueur, évitera de donner des pénitences trop

fortes ou trop légères. Il aura soin que les œuvres qu'il prescrira soient

tout à la fois plus ou moins gênantes et d'une exécution facile, eu égard à

la force ou à la faiblesse du pénitent. Et pour en faciliter l'accomplisse-

ment, il simplifiera et précisera les pénitences sans les surcharger de pra-

tiques, en indiquant au besoin des actes à faire pendant un certain temps,

pour chaque jour ou chaque mois.

Le confesseur doit avoir égard aux facultés du pénitent, pro poeniten-

tium facullate; aux facultés physiques, savoir : au tempérament, à la

santé, au travail, à la fortune. 11 serait contre la prudence d'imposer des

jeûnes à un homme d'un santé faible, à une femme enceinte ou qui est

nourrice; des aumônes à une personne qui peut à peine se procurer le né-

cessaire; de longues pratiques aux malades. Toutes choses égales, la pé-

nitence doit être diminuée plus ou moins en faveur des malades, selon

qu'ils sont plus ou moins faibles. « Meminerit sacerdos, dit le Rituel ro-

» main, aegris non esse injungendam gravem act laboriosam pœniieutiam,

» sed indicendam tantum illam quam, si convalueriut, opporiuuo lempore

» peragent. Intérim, jtixta gravitatem morbi, aliqua oralione aut levi salis-

)> factione imposila etaccepta, absolvantur, si opusfuerit (1). » Si le malade a

perdn la raison, il peut être absous sans qu'on lui impose aucune pénitence.

•453. Le confesseur aura également égard aux dispositions morales du

pénitent : « Pro poenitentium facullale, id est, ajoute saint Alphonse, spec-

» tala illorum infirmitale corporis et animi (2). » Ce qui s'accorde parfai-

tement avec le Rituel romain. « (lonfessarius salularem et convenieniem

» satisfactionem, quantum spiritus et prudentia suggesserit, injungat,

» habita ralione status, conditionis, sexus, et œtatis, et disposilionis pœni-

» tenlium. » Aussi, nous lisons dans saint Thomas :« Pœnse salisfactoriœ

» in canonibus determinatœ non compelunt omnibus, sed varianda; sunt

» secundum arbiliïum sacerdotis divino inslinclu regulatum. Sicut medi-

» eus aliquando non dat medicinam iia elïîcacem, qure ad morbi curaiio-

» nem sufliciat, ne propter debililatem nalurœ majus periculum orialur;

» ita sacerdos divino inslinctu motus non semper totam pœnam, quœ uni

(i) De saciamento rœuitentise. — (2) Lib. vi. n» 309.
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» peccalo debetur, injungit, ne infirraus ex magnitiuline poème dcsperet*

» et « pamilenlia tolaliler recédât (1). lutins est imponerc rainorein de-

» bilo pœnilentiam quam majorera ; quia inelius excusamur apud Domi-
» imm propter mutam misericordiam quam propter nimiam severitalem;

» quia lalis defeetus in purgalorio supplebilur (2). » Ce qui a fait dire à

Gerson qu'il vaut mieux envoyer un pénitent en purgatoire avec uue lé-

gère pénitence, que de le précipiter en enfer avec une plus grande qu'il

n'accomplirait pas. « Tulius est cum parva pœnilenlia qoee sponte susei-

» pitnr et verisimiliter adimplebilur, ducere confessos ad purgatorium,

» quam cum magna non implenda pnecipiiare in infernuni. Renuens pœ-
» nilenliam (convenientem) in bac vita slulte facil; nihilominus absolven-

» dus est, si non ex inhdelilatc qua crédit non esse purgatorium aliud hoc

» facial; sed propter teneriludinem corporis, aut iniirmiiatem, aut pau-
» pertatem, vel aliud simile (3). » Suivant saint Raymond de Pennafortet
saint Antonin : « Débet confessor dare laleni pœniteotiam, quam credat

» verisimiliter poeniienteni implore, ne ipsam violando, deterius ei con-
» tingal. Quod si magna peccata commisit, et dicit se pœnitere, sed non
» possc aliquain iliiram pa-iiilentiani agere, animel ad hoc confessor, os-

» lendendo ei gravit;;lem peccatorum et per consequens pœnarum et pœ-
» nitenliarum sibi propter ea debitarum, et sic tandem injungat ei pœui-
» icnliam, quam libenler suscipiat. Et si sacerdos non potest gaudeie de
» omnimoda purgatione ejus, saltem gaudeat quod hberatum a gehenna
» transmitlit ad purgatorium (4). »

154. Les statuts synodaux (5) du cardinal de Givry, évèque de Langres,
renferment le même avis : « Caveant sacerdoles ne gravent poenitentes per
» difficiles vel onerosas pœnitcutias; sed eas imponant quas pulant posse
» et celle puMiiienlem portare, ne deterius contingat peccare peenitentium
» non adimplendo; cliamsi non deberent injungere unum Ave Maria.
» Débet suflicere srcerdoti, si pœnitenlem Hberatum videat ab offensa, et

» peenam initial ad purgatorium, licet pœnitentem liberaluin a culpa non
» transmitlat ad paradisum. » Le Rituel ou Sacerdotale , à l'usage des
églises de la province de Reims, publié par l'ordre du concile provincial

de celle ville, en 1585, s'exprime dans le même sens : « Non débet con-
» fessarius pcenitcnliaiu ullam injungere impossibilem vel nimium inconi-
» modam alque diffieilem, vel quam probabile sit pœnitentem nulle vel non
posse adimplere. Longe salius est pœnilentes cum exigua et levi pœmV
» leniia quam acceptabunt et implebiint, miltere in purgatorium, quam
i 01 nagna et gravi ai) illis non adimplenda, miltere in infernum (6). »

Lu efiet, le premier soin du confesseur est d'empêcher son pénitent d'al-

ler en enfer; c'est la lin principale du sacrement de Pénitence. Ainsi donc,
tout prêtre qui comprend bien sa mission, saura, dans le tribunal sacré,
qui est un tribunal de miséricorde, compatir aux infirmités corporelles et

sjiiiiiurllr.^ de ses frères; c'est l'esprit de .lésus-Christ : « Non habemus
» pontilieem, dit l'Apôtre, qui non possit compati intirmilatibus noslris. »

Le confesseur doit, suivant l'expression du concile de Trente, imposer des
pénilenees salutaires, eu égard et a la quotité des fautes et d In [acuité ou
disposition des pénitents : il doit par conséquent, tout considéré, leur infli-

ger les peines qu'il croira, dans sa prudence , les plus utiles au salut de

/ J 1I SuppU-menU qua>st. 18. art. 4. - (i Opusoul. uw. §4.- S) Régula; morale, r,o lu. _
{*) S. Kaymond, Suniiua, lib. m. Ut St. S Antonio, Summa théologien, part. m. lit. 17. cap. 20 —
(S) Publiés en 1538. — (6) De sucrameiito PœaiMnffet. Voyez S. Alphonse de Liguoiï lib vi
n» 510; la Science du Confesseur, par une société de piètres réfugiés en Allemagne, part.' i en I
art. 3, etc., eu. " *
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chacun. C'est donc un devoir pour lui de sonder, au besoin, les disposi-

tions du pénitent, relativement à la satisfaction qu'on se propose de lui

prescrire. « Talem pœnitentiam imponet confessarius, dit saint Charles,

» qualcni ab eo praestari posse judicet. Proinde aliquando, si ita expedire

y> videril, pœnitentem inlerroget, an possil, anve dubilei pœnitentiam sibi

» injunctain peragere; alioquin eain mutabit aul minitel (1). » Saint Fran-

çois de Sales est encore plus clair et plus formel, lorsqu'il dit que le con-

fesseur doit demander au pénitent s'il fera volontiers sa pénitence, parce

que s'il voit qu'elle le met dans la peine, il ferait mieux de lui en donner

une autre plus légère (2). Un pécheur peut avoir la contrition à un degré

suffisant, sans avoir encore assez de force pour faire tout ce que réclame

la justice de Dieu. Qu'on ne dise pas qu'en agissant ainsi, on néglige l'hon-

neur de Dieu : « Si expediet, dit le P. Antoine, ad boimm spirituale pœni-

» tentis polest imponi levior peena quant merealur; idque land an cedit in

» majorent Dei gloriam, qui vull praecipue curationent pœnitenlis (3). »

Habert parle comme Antoine, citant cette belle pensée de Tertullien : Ho-

nos Dei est salus hominis (4).

455. La pénitence sacramentelle peut encore être diminuée et en faveur

du pénitent qui paraît vivement touché de ses péchés, ou qui a déjà fait

plusieurs œuvres expiatoires avant sa confession, et en faveur de ceux qui

se préparent au jubilé ou à une indulgence plénière (5).

Quoique le confesseur ne puisse imposer des pénitences égales au péché,

qu'il ne puisse plus suivre que de très-loin l'ancienne pratique de l'Eglise,

il peut néanmoins se servir des ancienne règles, et pour se guider dans

l'appréciation des fautes, quand il s'agit d'imposer la pénitence, et pour

montrer au pénitent ce qu'on aurait exigé de lui autrefois; lui représen-

tant que la grièveté du péché et les règles de la justice divine n'ont point

changé; que la peine dont il est redevable envers Dieu est toujours la

même; l'exhortant par ce motif à accepter plus volontiers la pénitence

qu'on lui donne, à s'en acquitter avec plus de ferveur, à y suppléer même
par des pénitences volontaires, à supporter avec plus de patience et de

résignation les peines, les contradictions et les misères de celte vie, et à

gagner les indulgences que l'Église accorde actuellement avec d'autant

plus de facilité qu'elle a plus de ménagement pour la faiblesse de ses en-

fants (8). Nous ajouterons qu'outre la pénitence, qui est d'obligation, le

confesseur fera bien de proposer à son pénitent, par forme de conseil, et

comme moyen de suppléer à 1'insuflisance delà satisfaction, quelques

œuvres ou pratiques particulières, faciles et propres à entretenir en lui

l'esprit de pénitence.

45G. Les pénitences imposées par le confesseur doivent être a/Jliclive.s

ou vindicatives et médicinales : afflictives, en punissant le péché; médici-

nales, en préservant le pécheur de nouvelles chutes. Ce n'est pas assez de

guérir les plaies; il faut prémunir le malade contre le retour du mal. Mais

les pratiques médicinales sont en même temps jusqu'à un certain point

des pénitences atfliclives, puisqu'il en coûte à la nature corrompue de ré-

sister au mal et de réprimer ses passions; comme aussi les pénitences af-

flictives sont plus ou moins médicinales : toute pratique expiatoire est un

remède contre le péché. Par conséquent, si le confesseur juge que la pé-

nitence médicinale est, tout considéré, une pénitence suffisante, et qu'il

(1) Instructio Pœnitentia?. — (8) Avis aux Confesseurs.— (3) De sacramento Poeuitentia;, cap. 4;

art. 3. — (i) Haberl, De Pœnitentia, cap. 10. § 7. — [S] S. Alphonse de Liguuri, lib. vi. n« 308,

Suarez, Laymann, etc. — (.6) La Science du Confesseur, par une société de piètres i'raueui* réfugiés en

Allemagne, part. i. ch. 3. art. 3.
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ne soil pus à propos d'en exiger davantage, il peut s'en tenir là. Le concile

de Trente, en avertissant qu'on doit se proposer, par l'imposition de la

pénitence, non-seulement de maintenir le pénitent dans la vie nouvelle

qu'il a embrassée, mais encore de punir le péché et de venger Dieu, ne

dit nulle part que ce soit par des pratiques distinctes qu'on doive produire

ces deux effets (1).

Les actes de la pénitence, qui peuvent être l'objet de la satisfaction sa-

cramentelle, soit affliotive, soil médicinale, se réduisent à trois chefs : la

prière, qui, dans son acception générale, comprend les actes de foi, d'es-

pérance et de charité : l'adoration, le sacrifice, l'action de grâces, et gé-

néralement tous les actes de la vertu de religion; l'aumône, qui comprend
tous les actes que la charité chrétienne commande ou conseille en faveur

du prochain, tous les services que nous pouvons lui rendre dans l'ordre

spirituel et temporel; le jeûne, qui comprend non-seulement l'abstinence

proprement dite, mais encore les morlilicatiens corporelles, les pratiques

pénibles pour la nature, les privations en tout genre qui contrarient nos

sens et Pamonr-propre. Nous ne parlons ni du cilice, ni de la discipline,

ni d'autres macérations extraordinaires, dont on ne doit permettre que ra-

rement l'usage. « Le défaut de modération des jeûnes, disciplines, haires

» ei âpretés, dit saint François de Sales, rend inutiles au service de la cha-

» rite les meilleures années de plusieurs. »

457. Quanl au choix des pratiques, lorsque les pénitents sont d'une

condition à gagner leur pain à la sueur de leur front, on ne doit leur im-

poser ni jeûnes, ni aumônes ni prières qui puissent les détourner de leurs

travaux. Mais on peut leur prescrire certains exercices de piété pour les

dimanches el fêtes, une lecture spirituelle, par exemple, la visite au Saint

Sacrement, avant ou après les oflices de la paroisse, la récitation des sept

Psaumes de la Pénitence. On peut aussi leur imposer l'obligation d'enten-

dre la messe paroissiale, d'assister aux vêpres, au sermon, au salut, où à

d'antres offices qui ne sont que de conseil. Pour ce qui regarde les jours

ordinaires, on leur prescrit quelques actes de piété, quelques prières qu'ils

peuvent faire facilement soil avant, soit après, soit pendant le travail : des

actes de foi, par exemple, d'espérance, d'amour de Dieu, de contrition,

d'humilité, de résignation; la récitation de l'Oraison dominicale, de la Sa-
lutation angélique, d'une partie du rosaire, des litanies du saint nom de
Jésus, de la sainte Vierge. On peut aussi leur donner pour pénitence de
s'arrêter un instant à la pensée de la mort, de l'enfer, de l'éternité, deux
ou trois fois par jour, on au moins avant de s'endormir; d'offrir à Dieu, en
satisfaction pour leurs péchés, les ennuis, les travaux et les peines de leur

état; en renouvelant cette offrande tous les jours, pendant une semaine,
un mois; de se priver de certains amusements permis. Si le pénitent est

d'une condition aisée, on a plus de latitude dans le choix des œuvres sa-

tisfactoires. Indépendamment des actes de religion, on peut imposer des
aumônes aux riches, des privations à ceux qui sont adonnés aux plaisirs;

bien entendu toutefois qu'on aura égard aux infirmités du corps et de l'es-

prit, aux dispositions plus on moins fortes, ou plus ou moins faibles du
pénitent. Il faut toujours voir ce qui peut être le plus avantageux, le plus
utile au salut du pénitent.

\ 58. Suivant le sentiment le plus commun, et certainement le plus pro-
bable (2), on peut prescrire* à titre de pénitence, des choses commandées

(1) La Srience du Confesseur, par une société de prêtres français réfugiés en Allemagne, part. I.

eh. 3. art 3. — (i S. Alphonse de Liguori , lib vi. n° 513; Navarre, Soto, de Lugo, Suareî, Sancbcz,
Bonacina, Lavmann, Elbel, Sporer, etc.
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d'ailleurs : l'acte qui se fait par un devoir de justice, de religion, de cha-
rité, peut en même temps se faire par nu motif de pénitence. On satisfait

à la justice de Dieu en faisant une restitution, en assistant à la messe le

dimanche, comme on peut mériter par ces actes. Cependant on ne doit

recourir à ce moyen qu'en faveur de ceux qui sont encore faibles dans la

foi, faibles dans la sainte résolution de revenir à Dieu : « Hoc tamen non
» faciendum, dit saint Alphonse d'après Suarez, nisi spectala fragilitate

» pœnitenlis (1). » Aussi, nous pensons que le confesseur qui juge à pro-

pos de prescrire une chose à laquelle le pénitent est d'ailleurs obligé, fera

bien d'y ajouter une oeuvre facile qui n'est point d'obligation. On convient

du. reste que, toutes les fois que le confesseur n'a pas expressément fait

connaître son intention, ou doit supposer que l'œuvre qu'il a prescrite est

une œuvre de subrogation, à moins qu'il n'y ait des raisons suffisantes de
croire le contraire : c'est d'après les circonstances qu'il faut en juger. Si

donc, par exemple, le coufesseur dit à son pénitent : Vous entendrez une
fois la messe celte semaine, il n'est pas censé vouloir consentir à ce que le

pénitent se contente d'y assister le dimanche. Mais s'il lui dit : Pour péni-

tence, vous assisterez à la messe tous les jours de telle ou telie semaine,

on ne doit point supposer qu'il ait eu l'intention de l'obliger d'entendre

deux fois la messe, ni le dimanche, ni le jour de fêle qui se rencontrerait

dans la semaine.

459. Quant aux pénitences médicinales, dont la fin principale est de
prémunir le pénitent contre la rechute, les unes sont générales et oppo-
sées à toutes sortes de péchés; les autres sont particulières, c'est-à-dire

opposées à certains péchés. Les premières peuvent s'imposer à tous les

pénitents; les dernières ne s'imposent qu'à quelques-uns, suivant leurs

besoins particuliers. Les pénitences médicinales communes ou générales

sont : la prière, la dévotion au Saint Sacrement, à la sainte Vierge, à l'ange

gardien, en un mot, tous les actes de la religion : la pensée de la présence

de Dieu, de temps en temps pendant la journée, et principalement au
moment de la tentation; la pensée de la mort, du jugement général ou
particulier, de l'enfer, du paradis, de l'éternité : « lu omnibus operibus

» tuis memorare novissima tua, et in œternum non peccabis (2); » l'exa-

men de conscience, de fréquents retours sur soi-même, la vigilance sur ces

sens : « Vigiiale et orate ut non intretis in tenlationem (3) ; » la fréquente

confession. Toutefois, il ne serait pas prudent d'obliger un pénitent à la

fréquentation des sacrements; on doit seulement l'y exhorter comme au

moyen le plus efficace contre le péché.

•460. Les pénitences médicinales et particulières varient suivant les dif-

férentes espèces de péchés. On peut eu juger par les détails suivants con-

cernant les péchés capitaux.

A l'orgueilleux, on prescrit des actes, des pratiques d'humilité; la con-

sidération de son propre néant, de ses défauts, des péchés qu'il a commis;
la pensée des châtiments dont Dieu punit l'orgueil et en ce monde et en
l'autre; la méditation sur les humiliations de Jésus-Christ. A l'ambition

on oppose la vanité, le néant des grandeurs humaines et la pensée de

l'éternité.

A l'avare , on impose des aumônes proportionnées à son superflu , les

restitutions auxquelles il est obligé; le souvenir de la mort qui sépare de

tout, du sort du mauvais riche dont il est parlé dans l'Évangile; cette

(1)S. Alphonse de Liguori , lib vi. n« 313; Navarre» Soto, de Lugo, Suavez, Sanchez, Bonacina.

Elbel , Sporer, etc — (2) Eccli. c. 7. v. 40. — (5) Marc. c. 11. V. 58.
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pensée : Que sert-il à l'homme de gagner l'univers entier, s'il vient à
perdre son dme? Pour prévenir lout soupçon d'avarice ou d'intérêt, un con-
fesseur n'imposera jamais de pénitences dont il lui reviendrait quelque
profil; par exemple, des messes qu'il célébrerait lui-même, des aumônes
ou dt s restitutions incertaines qu'il se chargerait de distribuer aux pau-

vres. C'est l'avis de saint Charles.

Pour l'envieux, on l'obligera de réparer le tort qu'il aura l'ait au pro-

chain dans sa réputation, son honneur ou sa fortune; de prier pour ceux-
là mêmes auxquels il est tenté de porter envie, de dire d'eux, dans l'oc-

casion, le bien qu'il en sait.

A la luxure, le confesseur opposera la fuite des occasions prochaines,

la rupture des liaisons criminelles ou dangereures , l'éloignement des

mauvaises sociétés, des spectacles ou divertissements qui sont un écueil

pour le penilent, et généralement de tout ce qui le porte fortement à des

actes intérieurs ou extérieurs contre la chasteté. 11 lui ordonnera de fuir

l'oisiveté, qui est la mère de tous les vices; de remplacer la lecture des
roman» ou autres livres dangereux par des lectures graves ou édifiantes;

de veiller constamment sur ses sens, et particulièrement sur ses yeux, en
lui |uvs< rivant de ne point les arrêter sur les objets qui ont été pour lui

une OCCASION prochaine de péché mortel; de penser de temps eu temps à

la mort, aux jugements de Dieu, en Lui suggérant celle réllexiou , sur-

toul |)our le moment de la tentation : Que ferais-tu maintenant si lu de-

vais inoiirir aujourd'hui? Que voudrais-tu avoir fait à iarlicle de la mort,

lorsque lu paraîtras au tribunal du souverain juge? 11 lui imposera quel-

que mortification ou quelque privation plus ou moins pénibie, suivant son
état et ses dispositions. Dans tous les cas, il lui interdira l'usage immo-
déré des boissons enivrantes : Luxuriosa res vinum (1).

401. A la gourmandise, on doit opposer le jeûne, ou du moins quelque
privation dans le boire et le manger : la considération de l'abrutissement

où ce vice jette l'homme, il exigera de celui qui est adonné à l'ivrognerie,

qu'il renonce aux cabarets, qu'il évite autant que possible les occasions où
il est exposé à boire avec excès; il lui donnera pour pratique cette pensée
de l'Apôtre, que In ivrognes ii'entreronl point dans le royaume des cieux;

niais il ne serait pas prudent de lui interdire entièrement l'usage du vin,

lors même qu'à raison d'une infirmité particulière il lui en faudrait peu
pour le troubler. On suppose que ce dérangement qui lui arrive fréquem-
ment ne l'empêche pas de distinguer enlre le bien et ie mal moral, et de
vaquer a ses devflÎM (2).

Les remèdes contre la colère sont la douceur, la patience, et la charité

chrétienne qui supporte lout. 11 faut la combattre par la considération, et

des exemples de douceur que Jésus -Christ nous a donnés, cl du triste étal

d'un homme qui est dans l'emportement, et des suites que la colère peut
avoir pour l'éternité et même pour la vie présente. Le confesseur fera

prendre aux pénitents sujets à la colère la résolution, qu'ils renouvelle-
ront de temps en temps, d'être continuellement en garde contre les mou-
vements qui s'élèvent en eux-mêmes, de les réprimer aussitôt, de s'éloi-

gner, autant que possible, des personnes qui sont pour elles une occasion
d'emportement, de ne rien faire, de ne pas répondre, ni de vive vois ni

par écrit , tandis qu'ils sont dans l'émotion. Un a toujours à se repentir,

ou d'avoir parlé , ou d'avoir écrit sous l'impression de la colère, de l'in-

dignation ou de quelque mécontentement même légitime.

i l'iov. c. 20. v. 1. — (ij Voyez, le tome 1", no 27*, etc.
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Les remèdes contre la paresse spirituelle, contre celle espèce de dégoût
pour le service de Dieu el l'aceom plissement de ses devoirs, contre la tié-

deur ou cette maladie de langueur qui est souvent plus dangereuse qu'une
maladie grave, sont la prière, la fidélité aux exercices de piété communs à

tous les chrétiens et propres à chaque état, la considération des menaces
que Dieu fait contre la négligence et la tiédeur.

•462. Comme les maladies de l'âme se rapportent en général aux sept

vices capitaux, on trouve, dans les moyens que nous venons d'indiquer,

les remèdes aux différentes habitudes ou espèces de péché. Ainsi, par

exemple, si quelqu'un est dans l'habitude de proférer en vain le saint nom
de Dieu, lorsqu'il est dans la colère, on lui indiquera pour remèdes parti-

culiers, la douceur, la patience, et en outre, le respect que nous devons
avoir pour le saint nom de Dieu. On pourra lui donner pour pénitence de
réciter plusieurs fois par jour ces deux versets de l'Oraison dominicale :

Que voire nom soil sanctifié, que votre volonté soil faite sur la (erre comme
au ciel. S'il a du ressentiment contre son prochain, faites-lui dire de temps
en temps celle autre prière de la même oraisun : Notre père, pardonnez-
nous nos offenses, comme nous pardonnons à ceux qui nous ont offensés.

465. En finissant cet article, nous ferons remarquer, 1° qu'on ne doit

jamais imposer une pénitence publique pour les fau les secrètes : « Pro
» peccalis occullis, quaniumvis gravibus, manifestam pœniienliam non
» imponant

(
). » On ne doit poini non plus imposer une pénitence qui

puisse faire soupçonner les fautes du pénitent, el compromettre sa répu-

tation. Mais lorsque les fautes ont été publiques, la pénitence doit égale-

ment être publique, à moins que le pénitenl ne puisse suffisamment ré-

parer le scandale, soit en réparant les torts qu'il a eus envers le prochain,

soit par le changement de sa conduite. Un homme, par exemple, a affiché

le mépris pour les devoirs de la religion ; s'il assiste aux offices divins, s'il

s'approche des sacrements, la réparation du scandale est suffisante.

2° Qu'on peut imposer une pénitence conditionnelle, par exemple : Si

vous retombez dans tel ou tel péché, vous ferez une aumône aux pauvres;

mais celte pénitence doit toujours être accompagnée d'une autre péni-

tence absolue. 5° Que quoiqu'il soil indifférent pour la validité du sacre-

ment, que la pénitence soil donnée avant ou immédiatement après l'abso-

lution, on doit, d'après l'usage, l'imposer auparavant; la manière dont

elle est reçue par le pénitent est pour le confesseur un moyen de juger

de ses dispositions. Si on avait oublié de l'imposer avant l'absolution, il

faudrait l'imposer immédiatement après; elle serait alors moralement unie

aux autres parties du sacrement. 4° Que la pénitence doit être détermi-

née, et quant à son objet et pour le temps; c'est le moyen d'en faciliter

l'exécution au pénitent.

Le pénitent est-il obligé d'accepter el d'accomplir la Pénitence

sacramentelle?

46i. L'obligation du confesseur d'imposer une pénitence entraîne pour

le pénitent l'obligation de l'accepter et de la mettre à exécution. Celui qui

reçoit l'absolution sans accepter intérieurement la pénitence qu'on lui

donne, sans avoir l'intention de satisfaire, n'a point la contrition, et se

(1) RUuale romanum, De sacramento Foenitentiae.
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rend coupable de sacrilège, en privant le sacrement d'une de ses parties

essentielles. Si, avant de recevoir l'absolution, le pénitent ne croit pas

pouvoir faire la pénitence qu'on lui donne, il doit en avertir le confesseur

et le prier de lui en donner une autre; et celui-ci doit à son tour compa-

tir à sa faiblesse, à moins qu'il ne s'agisse de fuir une occasion prochaine

et volontaire à laquelle le pénitent est obligé de renoncer. Si l'aversion

du pénitent pour telle on telle pénitence n'est pas fondée, on cherchera à

lui faire mieux comprendre la nécessité de satisfaire à la justice divine;

et s'il persévère à regarder celte pénitence comme au-dessus de ses forces,

il sera prudent d'user de condescendance et de lui donner une autre pé-

nitence plus facile, une pénitence qu'il acceptera volontiers (1). Un péni-

tent peut n'être pas indigne de l'absolution, quoiqu'il ne sente pas encore

tout ce qu'il doit à Dieu, tout ce qu'il se doit à lui-même. Mais que fera

le pénitent, si le confesseur ne veut pas lui donner une pénitence plus

facile? pourra-t-il s'adresser à un autre prêtre, et celui-ci pourra -t-il le

recevoir? Nous pensons que le pénitent qui ne refuse d'accepter une péni-

tence que parce qu'elle lui paraît ou trop forte ou trop difficile, peut, si

le confesseur ne veut pas la modérer, recourir à un autre confesseur au-

quel il fera de nouveau sa confession. C'est le sentiment de Suarez et de

plusieurs autres docteurs ("2). Saint Alphonse de Liguori le regarde comme
probable (5) , et les auteurs de la Science du Confesseur se montrent assez

favorables à celte opinion (i). Le second confesseur pourra recevoir le

pénilent dont il s'agit, en examinant de près et le motif de sa démarche
et ses dispositions; entendre sa confession, lui donner une autre péni-

tence, et l'absoudre, s'il le juge digne d'ailleurs de l'absolution. On sup-

pose que le pénilent quitte le premier confesseur, non pour se soustraire

aux règles de l'Église ou à l'obligation de satisfaire, mais parce que, ne
goûtant point la pénitence qu'on veut lui imposer, il espère trouver dans
un antre confesseur un homme plus éclairé ou d'une charité plus compa-
tissante.

40,"). Le pénitent est obligé d'accomplir la pénitence sacramentelle; c'est

une obligation personnelle : il doit par conséquent l'accomplir en per-

sonne, comme il doit avoir la contrition et se confesser par lui-même. Il y
aurait certainement péché mortel à omettre sa pénitence en tout ou en
partie, mais en matière grave, quand il s'agit d'une pénitence imposée pour
des fautes mortelles qu'on a confessées pour la première fois. Or, on doit

juger tle l'omission par rapport à la pénitence comme on en juge par rap-

port aux commandements de l'Église, ou par rapport au vœu. D'après celte

règle, si le confesseur prescrit, à titre de pénitence pour une faute grave,

d'entendre une fois la messe, ou de jeûner un certain jour, l'omission de
celle pénitence serait mortelle, à moins que le confesseur n'eùl déclaré

ne vouloir y obliger le pénitent que sous peine de péché véniel; un con-
fesseur peut prescrire, même pour une foute mortelle, un acte de pénitence
en matière grave, en n'y obligeant le pénilent que sub levi , du moins s'il

prescrit en même temps d'autres actes auxquels il l'oblige sub gravi (5).

Si la pénitence imposée pour des fautes vénielles ou pour des fautes mor-
telle^ qui ont été confessées el remises précédemment n'est que légère, on
croit communément que celui qui ne l'accomplit pas ne pèche que veniel-

lemeiii
: « Commune est quod si injungalur pœnitenlia levis (pro renia-

it libus aut limitations confessis), non est obligatio illam impleinli suit

(1) Voyez, ci-dessus, lenoiol. — (S) Coninck, Laymann , Elbel, Sporer, Holzniann, etc., etc.—
(3) Lib. vi. n<> 516. — (4) La Science du Confesseur, part. i. cb. ô. art. S. §9. — '• VojM S Alphonse
de Liguuii , lib. vi. h» 518.
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» gravi, eliam si tota omiilalur (1). » La raison qu'on en donne, c'est que
le sacrement étant essentiellement complet, l'obligation de le compléter

intégralement par la satisfaction sacramentelle ne peut cire que légère,

quand la pénitence n'est pas matière grave. Mais en est-il de même, si la

pénitence pour des péchés véniels ou des péchés mortels déjà confessés

est matière grave? Les uns pensent que cette pénitence oblige sub gravi,

et c'est le sentiment le plus commun; d'autres, dont le sentiment est assez

probable, nient qu'il y ait obligation grave, parce que, disent-ils, le con-

fesseur ne peut alors obliger sub gravi. On conçoit dillicilemeut qu'il puisse,

de son autorité propre, imposer cette obligation pour des péchés qu'on n'est

point obligé de confesser, à moins cependant qu'une pénitence en matière

grave ne soit jugée nécessaire pour prémunir le pénitent contre le danger

de pécher mortellement. Nous ajouterons, d'après saint Alphonse, que si

le pénitent n'a que faiblement satisfait pour les péchés mortels dont il se

confesse de nouveau, le confesseur peut lui imposer une pénitence grave,

et que le pénitent, s'il l'accepte, doit l'accomplir sous peine de péché

mortel (2).

466. Le pénitent doit faire la pénitence au temps fixé par le confesseur:

s'il n'y a point de temps fixé, il doit la faire le plus tôt possible, morale-

ment parlant. S'il ne l'a pas accomplie dans le temps où il devait le faire,

il doit s'en acquitter sans délai. Régulièrement, le confesseur désigne le

jour ou le temps où la pénitence doit se faire, plutôt pour en hâter l'ac-

complissement que pour en faire tomber l'obligation. La négligence du pé
nitent à cet égard est plus ou moins grave, suivant qu'il diffère plus ou
moins de temps sans nécessité, eu égard d'ailleurs au caractère de la péni-

tence et à d'autres circonstances : il y a certainement de plus graves in-

convénients à différer l'accomplissement de certaines pénitences médici-

nales que celui d'une pénitence afflictive.

Suivant le sentiment qui nous parait le plus probable (5), il suffit, pour

accomplir la pénitence sacramentelle, de faire l'œuvre prescrite; il n'est

pas nécessaire d'avoir l'intention d'accomplir le précepte. Dès que la chose

commandée est faite, dès qu'on a, par exemple, assisté à la messe qu'on

était obligé d'entendre, si on l'a entendue avec la piété nécessaire, le pré-

cepte est rempli, l'obligation est éteinte.

467. Peut-on accomplir sa pénitence, étant en état de péché mortel? Les

uns disent qu'on le peut, les autres soutiennent qu'on ne le peut pas. Le
premier sentiment est le plus commun et le plus probable. Comme ou peut

remplir dans l'état du péché mortel l'obligation d'entendre la messe ou de

dire son Bréviaire, on peut aussi s'acquitter des œuvres prescrites à titre

de pénitence. On le peut même dans l'habitude du péché, et par conséquent

avec l'attache qui est la suite de l'habitude, comme on pourrait, dans le

même état, remplir un précepte de l'Église (4). Pèche-t-on en faisant sa

pénitence dans ce triste état? On ne pèche point mortellement; mais saint

Alphonse cl plusieurs antres docteurs veulent.qu'il y ait péché véniel, parce

que, disent-ils, celui qui satisfait en état de péché mortel met obstacle à

l'effet partiel du sacrement (5).

568. Ojie doit {sûre le pénitent qui s'est confessé de quelques péchés

mortels, s'il s'aperçoit que le confesseur a oublié de lui donner une péni-

tence? Le pénitent qui s'aperçoit de cet oubli peu de temps aprèsêtre sorti

du tribunal, doit y retourner aussitôt, s'il peut y avoir encore union morale

(1) S. Alphonse de Liguori, lib. vi n" 517. — (-21 Ibidem. — (S) S. Alphonse de Liguori , Sanchez,

de Lugo, Suarez, les auteurs de la Science du Confesseur, etc. — (i) Voyez S. Alphonse, Navarre,

Suarez, de Lugo, Concina, etc. — [8) S. Alphonse, lib vi n» 3i5; Suarez, Laymann, Wigandt, etc.
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entre l'imposition de la péniience et les autres parties du sacrement , afin

de n'être pas privé des elle!» de la satisfaction sacramentelle. Mais que

fera-l-il. m cette union moi aie n'existe plus'.' De La Luzerne, Collet et autres

théologiens décident que le pénitent est obligé de retournera confesse pour

demander une pénitence; et que, s'il ne peut pas retourner au même con-

fesseur. Il doit recommencer, au moins eu gros, sa confession. Celle déci-

sion est-elle bien fondée? Il ne nous le paraît pas. Il nous semble au con-

traire qu'elle impose un joug pénible au pénitent, sans motif sullisanl. En
effet, ce motif ne peut être la fontfl du pénitent, puisqu'il n'y en a point de

sa par!. Il n'y a donc que l'intérêt du sacrement qui manque d'une partie

intégrante, et la nécessité de satisfaire. Mais on pourrait demander d'abord

à quel point le pénitent est obligé de réparer un défaut qui ne vient pas

de lui et qui n'est point essentiel. D'ailleurs, c'est une affaire l'aile et est-

il bien en son pouvoir d'y remédier? Une péniience donnée après coup, et

surtout si elle est donnée par un autre confesseur, devieiu'ua-l-elle la

partie d'un sacrement qui a précédé, d'un acte auquel il est impossible de

la rattacher? Quant à la nécessité de satisfaire, sans doute elle pèse sur le

pénitent; mais à défaut d'une péniience sacramentelle qui n'est plus en

son pouvoir, ne peut-il pas satisfaire par des pénitences volontaires 1)?

169. Le pénitent qui a entièrement oubiie sa péniience est-il obligé

de recommencer sa confession, pour recevoir une autre pénitence? Plu-

sieurs théologiens pensent qu'il est tenu de déclarer de nouveau ses prin-

cipaux péchés. Le pénitent, disent-ils, doit faire tout son possible pour

assurer l'intégrité du sacrement. D'autres, en grand nombre, soutiennent

qu'il n'y est nullement oblige, lors même qu'il aurait oublié par sa faute

la pénitence qu'on lui avait donnée. La raison qu'on en donne, c'est qu'on

n'est point obligé de confesser une seconde fois les péchés qui ont été remis

directement. Saint Alphonse se déclare pour ce sentiment, qu'il regarde

comme un sentiment commun et probable
(

v

2), ajoutant toutefois que le pé-

nitent serait tenu d'aller trouver son coufesseur, si, pouvant le faire com-
modément, il avait lieu de croire qu'il se souvient encore de la pénitence

qu'il lui a prescrite (5). Quoi qu'il en soit, nous lisons dans l'ouvrage inti-

tulé, la Science du Confesseur : « Quand ii ne s'agit que de pénitences

>j légères, je ne amis pas (pie des personnes pieuses et instruites elles-

» mômes n lassent un devoir, même dans le cas où elles ont oublié ce qui

» leur a été prescrit, d'aller retrouver leur confesseur : elles lâchent d'y

» Suppléée, en s'imposant quelque pénitence (i). »

•470. On ne peut changer soi-même !a prnilCIMf qui a été prescrite par

le confesseur, même en icnvre évidemment meilleure. Le pénitent qui ne

croit pas pouvoir faire sa pénitence, ou qui ne peut la faire sans inconvé-

nients, doit s'adresser à son confesseur, autant que possible, ou à un autre

confev>eui, pour la faire changer ou diminuer. Ce changement ou cette

diminution île la pénitence doit se faire en confession. Toutefois, si le pé-

nitent s'adresse au même confesseur, il ne sera point nécessaire qu'il re-

nom, lie L'a* -usatioii de ses péchés; le confesseur pourra juger sullisam-

ment de L'étal du pénitent, par la première pénitence qu'il avait imposée
lui-même. Il esl encore, du moins probablement, dispense- de repeler sa

confession, lors même qu'il s'adresserait à un autre confesseur; il sullil de

lui faire connaître les motifs de sa demande et la pénitence qu'il a reçue

(f La Scieu e du Confesseur, par une société de piètres réfugiés en Allemagne, part. i. cl». 3. art. S.

art. S. § ï. î C'est le sentiment de Navarre, du cardinal de Lugo, de Suarei, de Layinann, de Yas-

quez, de La. r...\. .1.. Viva, de Sporer, d'Uulzmann, d'Elbel, de S. Alphonse, etc., etc — ,5y Lib. vi.

n» 520. — (*) La Science du Confesseur, part. I. cb. 5. art. 3. § i.
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de son premier confesseur. Du resle, ceux qui, dans le second cas, obli-

gent le pénitent à s'accuser de nouveau, conviennent qu'il n'est pas néces-
saire de faire une confession détaillée; que !e pénitent peut se borner à

donner au confesseur une idée générale de l'élat dans lequel il a vécu, lui

disant, par exemple, qu'il a passé tant d'années dans cette habitude cri-

minelle, en se portant à tels ou tels excès.

Une pénitence n'est pas censée révoquée parce que, dans une confession

subséquente, le confesseur en impose une autre. Quelquefois la pénitence
est donnée pour trois mois, six mois, un an; évidemment, celle qu'on
donne dans les confessions suivantes, n'empêche pas que la première ne
dure jusqu'à l'expiration du terme fixé.

CHAPITRE V.

De l'Absolution.

471. L'absolution sacramentelle est une sentence par laquelle le ministre

du sacrement remet les péchés du pénitent. Le confesseur ne se borne pas

à déclarer que les péchés sont remis; la sentence qu'il porte est un acte

judiciaire, un jugement qui absout le coupable, en opérant de lui-même la

rémission des péchés (1). La formule de l'absolution, qui est en usage pour
l'Eglise latine, consiste dans ces paroles : Ego te absolvo a peccalis luis* in

nomine Patris , et Filii , et Spirilus Sancti. Toutefois le pronom ego n'est

pas nécessaire; il est suffisamment renfermé dans le mot absolvo. Les mots
a peccalis tuis sont aussi renfermés dans le terme absolvo, qui s'étend né-

cessairement à tous les péchés. Enfin, l'invocation des personnes de la

Trinité n'est pas essentielle au sacrement de Pénitence comme au sacre-

ment de Baptême; Jésus-Christ n'a pas ordonné d'absoudre, comme il a
enjoint de baptiser au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. Les
seuls mots essentiels pour la forme du sacrement de Pénitence sont donc
te absolvo, comme on le croit assez généralement, et comme l'enseigne le

Catéchisme du concile de Trente (2). Mais on ne peut omettre la particule

te, à moins qu'on n'ajoute au verbe absolvo les mots a peccalis tuis. On
convient d'ailleurs qu'on ne saurait excuser de péché mortel l'omission de
ces paroles a peccalis luis, que quelques docteurs regardent comme néces-

saires à la forme sacramentelle, lors même qu'il n'y aurait ni inépris ni

scandale; l'inadvertance seule pourrait excuser le confesseur. Quant à celui

qui omettrait volontairement les mots In nomine Palris, cl Filii, et Spirilus

Sancti, il ne pécherait que véniellement: il pécherait, suivant le sentiment
le plus probable, parce qu'il s'écarterait de l'usage de l'Église; mais le

péché ne serait que véniel, ainsi que l'enseignent communément les théo-

logiens (3).

472. Peut on quelquefois absoudre sous condition? On dislingue les

conditions relatives au passé, de prœlcrito; les conditions relatives au pré-

sent de prœsenli ; et les conditions relatives au futur, de futuro. Or on lient

communément qu'une condition de futuro annule le sacrement. Mais l'ab-

solution sous condition deprœterito ou de prœsenli eslvalide, elle est même
licite, lorsqu'on absout condilionuellement pour une juste cause, savoir

(1) Concil. Trident., sess. xiy. can. 9. — (2) Do Pcenitentiae sacramentel.— (5) S. Alphonse de Liguori,

lib. vi. n" 430.
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lorsqu'on a lieu de craindre que le refus de l'absolution ne nuise notable-

ment au pénitent. C'est le sentiment de saint Alphonse, qui s'appuie sur

renseignement commun des docteurs. S'élant proposé cette question :

« An licitum sit absolvere sub condilione de pr*senti vel de pneteritio, »

il ajoute : « Ilespoudeo affirmative cum communi doctorum contra aliquos,

» diunmodo justa adsit causa, nempe si negata absolutione notabile detri-

i) memtumimmineretanimse pœniienti (1). » En effet, les sacrements étant

pour les hommes, sacramenla propler hommes, la raison des avantages et

des inconvénients qui peuvent résulter pour le pénitent du parti que
prendra le confesseur, doit nécessairement servir de règle à celui-ci,

quand il s'agit de donner ou de différer l'absolution.

On absout, 1° sous la condition, sinon accepisli absolulioncm, le péni-

tent qui vient de confesser, et auquel on doute avoir donné l'absolu-

tion; 2° sous la condition, si vivis, une personne de laquelle on doute si

elle est encore en vie; 3° sous la condition, si lu es capax, l'enfant duquel

on doute s'il s'est rendu coupable de péché mortel, et s'il est naturelle-

ment capable de recevoir le sacrement de Pénitence, ou, ce qui revient au

même, s'il a suffisamment l'usage de raison pour offenser Dieu mortelle-

ment et recevoir l'absolution. Il en est de même d'une personne dont la

démence n'est pas complète. Quoique alors le pénitent ne puisse offrir

qu'une matière douteuse, on peut l'absoudre condilionnellement, tant

pour ne pas le priver de la grâce sacramentelle, que par la crainte de le

laisser peut-être en état de péché mortel (2); sous la condition, si tu es

disposilus, le moribond qui ne donne que des signes équivoques de péni-

tence. En est-il de même, hors le cas du danger de mort, de tout pénitent

dont les dispositions sont douteuses? Plusieurs théologiens (3) le pensent,

mais nous croyons, d'après saint Alphonse de Liguori, qu'on ne doit,

dans le doute, absoudre sous la condition, si tu es disposilus, que ceu\ qui

sont en danger, et ceux dont on a lieu de craindre qu'ils ne tombent dans

le découragement, et n'abandonnent les sacrements, si on ne leur donne
pas l'absolution : « Dico non posse absolvi sub conditione peccatorem reci-

« divum in culpas lethales, qui non probetur dispositus per signa extraor-

» dinaria, nisi essel in periculo mortis, vel nisi (excipit Schilder, Croix)

)> prudenler timeatur, quod peccator ille non amplius ad confessionem
» redibit, et in peccalis suis tabescet (i). »

473. .Mais ne va-t-on pas encore trop loin en disant qu'on peut ab-
soudre, sous condition , un sujet douteux, uniquement parce qu'on a lieu

de craindre qu'il ne revienne plus? Nous ne le pensons pas : le sacrement
île Pénitence étant établi pour notre salut, sa lin première et principale

étant notre salut, ce serait évidemment s'écarter de son institution que
de le refuser au pécheur, quand, eu égard à ses dispositions actuelles, on
croit qu'il est plus avantageux pour lui de recevoir l'absolution, fût-elle

nulle, que d'éprouver un refus qui ['éloignerait peut-être pour toujours du
seul nioven de salut qui lui reste. Si on use d'indulgence envers ce péni-

tent, on a l'espoir de l'affermir dans ses résolutions, qui sont encore fai-

bles, et de l'amener insensiblement à de meilleurs sentiments, à une

1 S Alphonse de Liguori, lib. vi. n« 4SI. — (i] Ibidem. n° .132 et alii plures. — (S) Bertheau,
théologien français, dont la Règle du Confesseur prudent et pieux a été, sur la seizième édition Ira-

duite en latin par Alaiic Schwartz, religieux bénédictin du monastère d'Einsidlen; Patrice Spmvi.

un, défenseur de son ordre, mort au commencement du xviii<= siècle; Benjamin Elbel, qui en-
seignait la théologie àSalzbourg, en 1735; Reiffenstuel , de l'ordre des frères mineurs de S;iint Fran-
çois; le P. Mazzolta, jésuite napolitain , mort en 1748; Jean Beuter, du même ordre, docteur et pro-

l'université de Trêves, en 17*9; l'abbé Nnssle, professeur au collège de Soleure , dans sa
Théologie morale, imprimée en 1844, avec l'approbation du coadjuleur de l'évèque de Baie, etc., etc. —
(4) S. Alphonse, lib. vi. n° 432.
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conversion certaine et parfaite. En lui donnant l'absolution, on agit dans
son intérêt, dans l'intérêt de son salut; et en la lui donnant sous condition,

on sauve le sacrement, c'est-à-dire le respect qui lui est dû : « Condilio,
» justa causa accedentc, omncm réparât révèrentiam sacramenti (1). » Tou-
tefois, il n'est pas nécessaire d'exprimer la condition; il suflit qu'elle soit

mentale, intérieure ou tacite.

Opstraet, Steyaert, Du Jardin, Pierre Dens, Gaspard et Van Roy, tous
auteurs connus pour leur sévérité, conviennent qu'on peut, hors le cas

du danger de mort, absoudre, même sans condition, un pénitent dont les

dispositions sont douteuses, lorsqu'on a lieu de craindre que le refus de
l'absolution ne le jette dans le découragement et qu'il ne revienne plus à

confesse , ou ne soit pour lui une tentation d'embrasser l'hérésie , ou une
occasion de tomber dans quelque grand désordre, ou un prétexte de re-

tourner à un confesseur qui, par impéritie ou par négligence, le laisserait

persévérer dans l'état du péché. Après avoir dit qu'on peut, dans le doute,

donner l'absolution à un militaire qui est sur le point d'aller au combat, à
une personne qui se met en voyage sur une mer orageuse, ainsi qu'à une
femme dont les couches prochaines sont dangereuses, Dens ajoute : <c Si-

» milem absolvendi (pœnitentem dubie disposituinj necessilatem gravem
» admitlunt Steyaert, Du Jardin, Gaspard, quando alias timetur pœnitentis

» desperatio, transitus ad hœrelicos, aut simile grave damnum spiriluale

» pœnitentis; v. g. relapsus ex pusillanimitate in graviam delicta. Addit
» catechismus Romanus, quando fundate vcrcndum est ne semel dimissi

» amplius non redeant ad ullum confessarium... Du Jardin cum Van Roy
» adjungunt quod, si talis pœnitens (dubie dispositus) rêvera ex imperitia

» et negligenlia prœcedentis confessarii in peccatis perseveret, et jam
» hujus prudentis confessarii monita et remédia contra peccata iidenter

» acceptet cum spe perseverandi apud confessarium, si absolvatur, suffi-

» ciens videatur nécessitas impertiendi absolulionem, si alias videatur

» iterum reversurus ad imperitum et in peccatis perseveraturus. Htcc praxis

» nonnunquam pastoribusutilis, ut oves errantes reducant (2). »

Opstraet n'est pas moins exprès : il dit qu'il est utile d'absoudre un
sujet douteux, Pœnilenlem dubie dispositum, dans le cas où le refus de

l'absolution pourrait lui inspirer de la haine, de l'éloignement pour son

pasteur, ou entraîner quelque grave inconvénient : « Similis nécessitas (in

» qua per accidens aliquando utile est pœnilenti dubie disposito absolvi)

» esse potest in eo qui, negata absolu tione, odium concepturus sit adversus

» suum pastorem et veritatem, iturus ad pejores, nunquam converten-

» dum, etc.; absolutione autem accepta, paulatim ad certam conversionem

» adducendus. Per accidens item aliquando fit, ut sit utile Ecclesiœ pœni-
» tenlem dubie tantum dispositum absolvi, perniciosum vero non absolvi :

» ut si pœnitens sit niagnae autoritatis in provincia, urbe, pago, parochia

» vel communitate
;
qui, si absolvatur, plures alios ad bonum trahet; si

» non absolvatur, a boneavertet (5). »

Nous pourrions citer encore la Théologie de Guillaume Hérinx, évêque
d'Ipres, mort en 1681, et l'Instruction pratique adressée au clergé de

(1) S. Alphonse, lib. VI. n° 88. — (2) Pierre Dens, professeur de théologie et supérieur du séminaire
archiépiscopal de Malines; De sacramento Pœnitentia?, tome II. n° 157. — (5) Jeau Opstraet , profes-

seur de théologie au séminaire archiépiscopal de Malines; Pastor bonus, part. v. cap. 6. § 7. Voyez
aussi Thomas Du Jardin , de l'ordre des frères prêcheurs , et docteur de Louvain ; De Officio sacerdotis

qua judicis et medici in sacramento Pœnitentia?
,
part i. sect. iv. §

cr
; nouvelle édition de l'an 1831,

avec l'approbation du vicaire général de Mgr l'archevêque de Malines ; Martin Steyaert, docteur,, pro-

fesseur de théologie, chanoine et doyen de Saint-Pierre de Louvain; Theologia moralis, etc ; le

P.Gaspard, de l'ordre du mont Carmel, professeur de théologie; Bona praxis confessai iorum, etc. ;

Léonard Van Roy, religieux de l'ordre des Augustins; Theologia moralis, etc.
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garai par Nicolas Terzago, évêque de celte ville, prélat domestique du

pape Benoit XIV, et assistant au trône pontifical. Cet ouvrage est muni

des approbations de deux docteurs de Rome, dont l'un, consulteur de

plusieurs congrégations, déclare y avoir trouvé une doctrine pure en tout,

et une ci niliiiun solide très-propre à former les prêtres à l'administration

fidèle et prudente du sacrement de Pénitence (1). Pour ne pas nous écarter

de notre plan, nous ne rapporterons point les objections qu'on peut faire

contre le sentiment que nous venons d'exposer; nous croyons y avoir ré-

pondu suffisamment ailleurs ("2).

47 i. Ici se présente une question : Celui qui a été réconcilié dans le

doute, pourra-t-il s'approcher de la sainte table? On n'admettra point à la

communion l'enfant à qui l'on a donné l'absolution dans le doute s'il

avait sullisanmient l'usage de raison. Quant aux pénitents qui ont reçu

l'absolniion avec des dispositions douteuses, on ne leur conseillera point

de communier; on leur proposa même, autant que la prudence le per-

mettra, de différer leur communion, en les engageant à s'y préparer par

une autre confession. Mais si le pénitent, se croyant réconcilié avec Dieu,

en vertu de l'absolution que le confesseur a cru pouvoir lui donner, tient

à recevoir l'Eucharistie, soit à raison du danger où il se trouve, soit afin

de donner le bon exemple à ses enfants, soit pour réparer le scandale qu'il

a donné au public en s'éloignant trop longtemps des sacrements, ou si

ou a lieu de craindre qu'en lui défendant de communier on ne le jette

dans le découragement, nous pensons qu'on peut alors le laisser s'appro-

cher de la sainte table. En l'admettant à la participation de l'Eucharistie,

on agit dans son intérêt, on prend le parti le plus sûr, le plus avantageux

pour son salut , le plus conforme par conséquent à la fin principale des

sacrements. Fût-il vrai que le pénitent n'eût pas été réellement absous de

ses péchés, comme on le suppose dans la bonne foi, comme il se croit

en état de grâce, s'il approche de la sainte table avec l'altrition, la com-
munion aura son effet; en lui communiquant la grâce, elle lui obtiendra

par elle-même la rémission de ses péchés, comme l'enseignent communé-
ment les théologiens. Ce n'est point l'état du péché, dit très-bien Collet,

mais l'affection au péché mortel qui est un obstacle aux effets du sacre-

ments (5). Si, au contraire, il reçoit la communion sans avoir l'attrilion,

qu'il ne croit point nécessaire par cela même qu'il se croit en état de grâce,

cette communion sera nulle quant à ses effets; mais elle ne sera pas sa-

crilège; on ne peut pas dire de lui qu'il ait la conscience de quelque péché

mortel, sibi conscius peccati morlulis.

(I) Istruzione pralica sopra la fedele amministrazione de] sagramento délia Penitenza, P.oma, l?M.
— Voyez aussi Gormatz, professeur au collège romain, Cursus théologiens, de Pœnitentia , etc.; Dis-

castillo, docteur de Tolède, De Sacramentis, etc , etc. — (S.) Voyez la Justification de la Théologie

Morale duB. Alphonse de Liguori , et les Lettres que nous avons publiées sur le même sujet, Besançon,

Outhenin-Clulandre. — (3; Voyez , ci-dessus, le n°43.
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CHAPITRE VI.

Du ministre du sacrement de Pénitence.

Des pouvoirs nécessaires au ministre du sacrement de Pénitence.

175. Le minisire du sacrement de Pénitence doit être revêtu d'un

double pouvoir, du pouvoir d'Ordre et du pouvoir de juridiction. Le pre-

mier pouvoir est celui que le prêtre reçoit dans l'Ordination; le second est

celui qui accorde au prêtre le droit d'exercer le pouvoir de l'Ordre sur telle

ou telle personne. La puissance d'Ordre est la même dans tous les prêtres,

parce que le sacerdoce est un; la puissance de juridiction a des degrés;

elle est plus ou moins étendue, car elle dépend, quant à son application,

de l'ordre hiérarchique et des lois de l'Église. Or, le pouvoir d'Ordre est

absolument nécessaire pour l'administration du sacrement de Pénitence :

les évêques et les prêtres seuls ont le pouvoir de remettre les péchés (1).

Outre ce pouvoir, les ministres du sacrement ont encore besoin du pouvoir
de juridiction pour absoudre validement. L'absolution se donne par forme
de jugement; or, une sentence, dans l'ordre judiciaire, ne peut être portée

que sur ceux qui sont soumis à celui qui la prononce. C'est le raisonne-

ment du concile de Trente : « Quoniam igitur natura et ratio judicii illud

)) exposcit, ut senlenlia in subditos duntaxat feralur, persuasum semper in

» Ecclesia Dei fuit, et verissimum esse synodus haec confirmai, nullius
•» momenti absolulionem eam esse debere, quam sacerdos in eum profert,

» in quem ordinariam aut subdelegatam non habet juridictionem (2). »

470. On distingue, avec le concile de Trente, la juridiction ordinaire et

la juridiction déléguée : la première est celle qu'on possède en vertu d'un

litre, d'un bénéfice, d'un office auquel est attaché le soin des âmes; la

seconde est celle qu'on reçoit, par une commission particulière, du supé-

rieur qui a droit de la donner. Ceux qui ont la juridiction ordinaire pour
confesser sont : le pape, dans toute l'Église; l'évêque, dans son diocèse;

le curé, dans sa paroisse; les supérieurs des ordres réguliers, exempts de
la juridiction de l'Ordinaire, pour les religieux de leur Ordre. C'est un
principe général que ceux qui ont la puissance ordinaire peuvent déléguer;

cependant le concile de Trente, considérant que l'exercice de ce pouvoir,

entre les mains d'un si grand nombre de prêtres, entraînait de grands

abus, a statué qu'aucun prêtre séculier ou régulier ne pourrait entendre

les confessions, ni être réputé apte à celte fonction, s'il n'avait un bénéfice

à charge d'âmes, ou s'il n'avait été jugé capable par l'évêque et n'avait ob-

tenu une approbation. « Quamvis presbyleri in sua ordinatione a peccatis

» absolvendi protestatem accipiant, decernil tamen sancta synodus nullum,

)> etiam regularem, posse confessiones sœcularium, etiam sacerdotum,
» audire, necad id idoneum reputari; nisi aut parochiale beneficium, aut

» ab episcopis per examen, si illis videbitur esse necessarium , aut alias

» idoneus judicetur, et approbalionem, quse gratis detur, obtineat : privi-

(1) Concil. Trident., sess. xcv. can. 10. — (2) Ibidem, cap. vu.
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» logiis et eonsuetudine quacumque etiam immemorabili non obstanti-

» bus (1). » L'approbation qu'exige le concile n'est point la délégation,

c'est un simple témoignage de la capacité du sujet qui le met dans le cas

de pouvoir être délégué. En conséquence, si un prêtre était simplement
approuvé par l'évéque, sans être délégué ni par lui, ni par le pape, ni par

le curé, il n'aurait aucun pouvoir; mais comme, dans la discipline ac-

tuelle, l'évéque délégué en même temps qu'il approuve, le droit des curés

est devenu sans exercice. 11 s'en est suivi aussi qu'on a pris l'habitude de

confondre ensemble l'approbation et la délégation, et d'appeler piètre ap-

prouvé celui qui a reçu de l'évéque le pouvoir d'entendre les confessions.

i7 7. La confession faite à un prêtre non approuvé est non-seulement
illicite, mais encore nulle, quand même l'évéque aurait refusé, sans motif,

d'examiner ce prêtre, on lui aurait refusé l'approbation après l'avoir trouvé

capable. Alexandre VU a condamné cette proposition : « Satisfacit prœ-
» cepto annuae confessionis, qui conlitelur régulai i episcopo praesentato,

» sed ab eo injuste reprobato (2). » H est également certain que l'évéque

peut limiter ou restreindre l'approbation à certains cas, à certains temps,

à certains lieux, h certaines personnes, et qu'il peut la révoquer à volonté,

quoiqu'il ne convienne pas de le faire sans raison. Le même pape a encore
condamné celte autre proposition : « Non possunt episcopi limilare seu

» restringere approbationes, quas regularibus concedunt ad confessiones

» audiendas, neque ulla ex causa revocare (5). » Nous ferons remarquer
que la clause : De consens» parocliorwn, reelorum, n'entraîne point la né-

cessité de ce consentement sous peine de nullité de la confession, à moins
que l'évéque ne l'exige expressément comme une condition sine qua non.
On a coutume d'apposer celte clause dans les approbations, parce qu'il ne
convient pas qu'un prêtre exerce aucune fonction dans une église sans
l'agrément du curé.

478. Pour absoudre validement, ce n'est pas assez d'être sûr que
l'évéque donnerait des pouvoirs, si on les lui demandait; car autre ebose
est qu'un évéque accorderait , autre chose est qu'il accorde réellement la

juridiction. Une simple présomption ne suffît pas; mais s'il y a lieu de
croire que l'évéque accorde réellement les pouvoirs pour telle ou telle cir-

constance actuelle, l'absolution est valide. Il n'est pas nécessaire que l'ap-

probation de l'évéque soit manifestée par écrit ou par des paroles expresses;

elle peut l'être par sa conduite, par ce qu'il a dit en d'autres occasions. 11

peut même résulter de son silence une approbation tacite; ce qui a lieu

lorsque, voyant un usage s'établir dans son diocèse, il ne s'y oppose point,

il ne réclame point.

Un prêtre approuvé pour entendre les confessions dans un diocèse n'est

pas censé approuvé dans un autre ; un évéque, n'ayant de juridiction que
pour son diocèse, ne peut donner des pouvoirs pour un diocèse étranger.

Un curé même ne peut entendre les confessions que dans sa paroisse, à

moins qu'en vertu d'un usage légitime ou d'un pouvoir spécial émané de
l'Ordinaire, il ne soit approuvé pour tout le diocèse, ou pour un certain

nombre de paroisses autres que la sienne. Mais un prêtre approuvé pour
un diocèse ou pour une paroisse ne peut-il pas entendre les fidèles d'un

autre diocèse ou d'une autre paroisse qui s'adressent à son tribunal? Il est

certain que t ont prêtre approuvé pour les confessions, celui même qui n'a

qu'une juridiction déléguée, peut entendre les voyageurs, les pèlerins, les

vagabonds, qui se présentent à son tribunal. Il peut encore entendre les

(1) Sess. xxm. De Ueformat. cap. 45. — [t, Décret du 29 sepl ItlGS. — [») Décret du 30 janvier IG5S.

H 10
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fidèles étrangers au diocèse, à la paroisse, où il a son confessionnal. En en-
trant dans un lieu quelconque, le chrétien a droit de recourir aux moyens
de réconciliation qu'il y trouve établis; d'ailleurs, si cela n'était, le con-
fesseur serait obligé de demander à ses pénitents s'ils sont de sa paroisse

ou de son diocèse; ce qui cependant n'est prescrit par aucune loi, ce qui
paraît contraire à la pratique générale, et ne serait pas moins pénible pour
le confesseur que pour certains pénitents, qui tiennent à être absolument
inconnus : « Hoc ipso quod quis vult confileri in aliquo loco, quoad hoc
b subditus fil Ordinarii illius; vel sallem hoc valet ex consensu universali,

» sive conniveitlia episcoporum, a quibus data prajsumilur jurisdiclio erga

» proprias oves ob bonum ipsarum cuiquc sacerdoti appiobato ab episcopo,

» ubi confessio fit (1). » Ce principe est généralement admis. Il est vrai

que plusieurs théologiens exceptent : 1" le temps pascal, pendant lequel,

disent-ils, il faut se confesser à son curé, ou obtenir la permission de se

confesser à un autre prêtre; 2° le cas où un voyageur, un fidèle quel-

conque partirait de son pays sans avoir d'autre motif que de se confesser

ailleurs; ils prétendent que ce fidèle agirait en fraude de la loi; mais la

première exception n'est pas fondée, puisqu'on n'est point obligé de se

confesser à Pâques pour satisfaire au précepte de la confession an-
nuelle (2). Cependant, pour éviter toute difficulté à cet égard, les curés et

les confesseurs se conformeront aux règlements de leurs diocèses. La se-

conde exception ne nous paraît pas mieux fondée que la première : ce n'est

pas agir en fraude que d'user de son droit, d'un droit fondé sur un usage
général. Le pape Clément X défend seulement aux pénitents d'aller dans
un autre diocèse pour se confesser, en fraude de la reserve, des péchés
qui sont réservés dans leur diocèse, sans l'être dans le diocèse voisin.

•479. Un prêtre peut-il confesser dans un diocèse étranger les fidèles du
diocèse pour lequel il est approuvé? La juridiction qu'il a sur certaines

personnes le suit-elle partout? Le commun des théologiens distingue, à cet

égard, entre ceux qui ont une juridiction ordinaire, et ceux qui n'ont

qu'une juridiction déléguée. Ceux qui ont une juridiction ordinaire,

comme les évêques, et très-probablement les vicaires généraux, les curés,

et probablement les succursalistes ou desservants, peuvent entendre par-

tout les confessions des fidèles qui leur sont confiés ; mais il n'en est pas

de même des prêtres qui n'ont qu'une juridiction déléguée : ils ne peu-
vent, suivant le sentiment le plus commun, exercer leur juridiction que
dans l'endroit pour lequel ils sont approuvés. Les cardinaux, les évêques,

et autres prélats inférieurs exempts, peuvent en tout lieu se choisir un
confesseur, pourvu qu'ils s'adressent à des prêtres approuvés par l'Ordi-

naire. Il est même accordé aux évêques et aux cardinaux d'emmener avec

eux un confesseur qu'ils ont approuvé, et de se confesser à lui, bien qu'ils

se trouvent dans un autre diocèse. Quant aux curés, ils ne peuvent choisir

pour confesseur qu'un prêtre approuvé par l'Ordinaire. Le pape Alexan-
dre VII a condamné celte proposition : « Qui beneficium curatum habenl,

» possunl sibi eligere in confessarium simplicem sacerdotem non appro-
» balum ab Ordinario (5). »

Les religieux ne peuvent se confesser à d'autres prêtres qui ne sont pas

de leur ordre sans la permission de leur supérieur. Si le religieux qui

voyage est accompagné d'un prêtre de sou Ordre qui soit approuvé, il doit

se confesser à lui ; s'il n'est accompagné d'aucun prêtre du même Ordre,

(1) Voyez S. A'phonse de Ligaori, lib. vi. n° 569,- le Rituel de Mgr Dévie, évêque de Belley, tome h r
.

part. m. tit. S. sect. 1. — (2) Voyez, ei-dessus, le n° 410. — (5; Décret du 24 sept. 4GGj.
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ou si le piètre qui l'accompagne n'es! point approuvé, il peut se confesser

à tout autre prêtre approuvé, soit régulier, soit séculier (1).

480. Pour ce qui regarde les religieuses, moniales, aucun prêtre ne
peut entendre leurs confessions sans un pouvoir spécial de l'évèque ou du
souverain pontife. Le curé même n'a pas droit, en vertu de son titre, de
confesser les personnes du sexe consacrées à Dieu par des vœux, solennels;

niais leurs confesseurs, lors même qu'elles seraient exemptes de la juri-

diction de l'Ordinaire, ont besoin de l'approbation de l'évèque, ainsi que
l'ont réglé les papes Grégoire XV et Benoit XIII. Les évèques et les prê-

tai! des monastères sont tenus de donner aux religieuses qui leur sont

soumises, deux ou trois fois Tannée, un confesseur extraordinaire, comme
l'ont spécialement établi Innocent XII, Benoit XIII et Benoît XIV. Le der-

nier pape, dans sa bulle Pasloralis, qui est du S août 4748, ordonne à

toute religieuse de se présenter au confesseur exlraord inaire, lors même
qu'elle ne voudrait pas se confesser à lui. De plus, il enjoint de donner un
cun fesseur particulier à toute religieuse qui le demande à l'article delà
murl. Knlin, il veut que, si une religieuse refuse de s'adresser au confes-

seur ordinaire, on eu députe un autre pour entendre sa confession, pro
certis vicibus ; et il exhnrte les éveques à se montrer faciles à cet égard.

Il ne convient pas que l'évèque remplace le confesseur extraordinaire, qui
doit entendre les confessions des religieuses deux ou trois fois par an :

Benoit XIV le défend expressément
Le que nous avons dit des religieuses proprement dites, de monialibus,

ne s'applique point aux personnes qui se consacrent à Dieu pour soigner

les malades ou s'occuper de l'éducation de la jeunesse, sans faire de vœux
solennels. Ou doit néanmoins, pour ce qui concerne la confession et la

direction de ces personnes pieuses, se conformer aux règlements de chaque
dioi è>e, quoique les évêques, en leur assignant des confesseurs ordinaires

et extraordinaires, ne paraissent pas avoir l'intention d'ôler aux curés le

pouvoir qu'ils ont, en vertu de leur titre, d'entendre en confession celles

qui Mint tixées dans leur paroisse. Quant à celles qui, de l'agrément de
leur supérieure, sont en voyage ou se trouvent hors de la communauté,
elles peuvent se confesser à tout prêtre approuvé, sauf à se conformer,
pour ce qui les concerne, aux institutions de leur congrégation.

;'. !. Pour empêcher lésâmes de périr à l'ooeasiea de la réserve, en
matière de juridiction, il a toujours été pieusement observé dans l'Église

qu'il n'y ait aucune réserve à l'article de la mort : en conséquence, tout

prêtre peut alors absoudre un pénitent de tous ses pèches et de toutes les

censures qu'il peut avoir encourues. « Pie adinoduiu, ne bac ipsa occasione
» aliipiis pereal, dit le concile de Trente, in e.cleiu Lcclesia Dei custodi-

» t mu seniper fuit, ut nulla sit rescrvalio in articule inorlis : atque ideo

» oinues sacerdoles quoslibet pieuileiiles a quibusvis peccalis et censuris
» ahsolvere possunt (2). » Quoique le concile ne semble parler que des
prêtres qui sont approuvés, qui ont une juridiction ordinaire ou déléguée,
il est généralement reçu, du moins pour la pratique, que tout prêtre,

même celui qui est dénué de toute juridiction, fùt-il schismaliqiie, héré-
tique, excommunié dénoncé, peut, àdéfaut d'un prêtre approuvé, absoudre
\alideinenl tout pénitent qui se trouve à L'article de la mort Dans ce cas,

l'Eglise -upplee a la juridiction qui manque au prêtre, ou plutôt elle la lui

confère, eu le déléguant pour la confession des mourants ou de ceux qui

1 SkU IV et Innocent VIII. Voyei S. Alphonse rie Liguui i , !ih vi n« j73. — (i) Concil. Trident.,
ap. 7.
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sont en danger. Par l'article de la mort, on entend non-seulemeni le mo-
ment où le fidèle va passer dans L'éternité, mais même le danger probable
d'une mort prochaine où se trouvent le> fidèles attaqués d'une maladie
mortelle, les criminels condamnes a mort, ceux qui se préparent à une
bataille, ou qui sont près de s'embarquer pour une navigation longue et

dangereuse, ainsi que tous les fidèles pour lesquels on craint avec fonde-
ment une mort prochaine.

•482. Nous avons dit, à défaut d'un prêtre approuvé : les termes du con-
cile, ne hac occasione aliquis percat, supposent assez clairement qu'un
prêtre qui n'a pas d'ailleurs de juridiction ne peut absoudra un moribond
en présence d'un autre prêtre qui est approuvé pour la confession, et le

Rituel romain ne laisse aucun doute à cet égard : « Si periculum mortis
» immineat, approbatusque desil eonfessarius, quilibet sacerdns polest a

» quibuscumque censuris et peccalis absolverc (1). » Cependant, nous
pensons qu'un simple prêtre, dénué de tout pouvoir, peut absoudre un ma-
lade ou quiconque est en danger, même en présence d'un prêtre approuve'- :

1° lorsque celui-ci ne peut ou ne veut pas entendre ce malade en confes-

sion; 2" lorsque le malade éprouve une grande répugnance, une répu-

gnance insurmontable à s'adresser au prêtre approuvé qui se trouve

présent. L'Église est une tendre mère qui ne veut point la mort de ses

enfants : on a donc lieu de croire que, dans ces différents cas, elle vient

en aide au malade en déléguant le prêtre qui n'est point approuvé (2). Au
reste, pour prévenir toute difficulté, il serait prudent que l'évêque réglai,

dans ses statuts, que le malade qui témoigne de la répugnance pour le

prêtre approuvé qui se trouve présent, pût, à défaut d'un autre piètre

ayant juridiction, s'adresser à un simple prêtre non approuvé, mais capa-

ble de l'entendre en confession. On convient d'ailleurs qu'un malade qui

a commencé sa confession auprès d'un ecclésiastique qui ne peut l'ab-

soudre qu'à raison du cas de nécessité, n'est pas obligé de s'adresser au

prêtre approuvé qui se présente : l'arrivée de celui-ci ne peut suspendre
l'exercice de la juridiction acquise au premier confesseur pour le cas dont

il s'agit.

485. Ici se présente une question : Un fidèle tombe dangereusement
malade; le curé est absent; il ne se trouve dans la paroisse qu'un prêtre

sans pouvoir : celui-ci pourra-t-il confesser le malade? Il le pourra cer-

tainement, si le danger est ou parait imminent, ou si le malade lient à se

confesser sans délai. Mais en sera-t-il de même si le danger n'est point

pressant, si le temps permet de faire venir un curé du voisinage, et que

le malade consente à différer sa confession de quelques heures? Si on peut

facilement, commodément faire venir un curé du voisinage ou tout autre

prêtre approuvé, on doit le faire venir; mais si on ne peut le faire commo-
dément, le prêtre non approuvé pourra confesser le malade, et, s'il y a

lieu, lui administrer les sacrements. L'Église se montre alors facile, dans

la crainte que les doutes et les perplexités de ses ministres ne privent un

malade des secours de la religion, ne quis percat.

Outre le cas de danger de mort, il est encore une occasion où l'Église

supplée la juridiction qui manque au confesseur; c'est lorsqu'un prêtre est

muni d'un titre coloré, et qu'il passe publiquement pour avoir un titre réel,

canonique et valide. On appelle titre coloré un titre qui a la couleur, les

apparences d'un véritable titre, quoiqu'il soit réellement infecté d'un vice

(O ftituale ronianuin. De saerauiento Pœniteutiae. — (t
x Voyez S. Alphonse de Lijruori, lib. vi.

so 365; Sancliez, de Lugo, Mazzolta, Spore, etc.
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occulte qui le rend nul; tel serait, par exemple, un titre entaché de si-

monie. Or, un titre coloré, joint à l'erreur commune, à une erreur géné-

rale, confère la juridiction à celui qui l'a reçu, soit que celui-ci connaisse,

soit qu'il ignore la nullité de ce litre, soit qu'il s'agisse de la juridiction

ordinaire, soil qu'il ne s'agisse que de la juridiction déléguée. Ici tous les

docteurs sont d'accord : ils enseignent unanimement que l'Église, qui

veille constamment sur le salut de ses enfants, a égard à la bonne foi des

pénitents, et supplée, dans le cas dont il s'agit, à ce qui manque au con-

fesseur, quelque indigne qu'il soit.

48i. Mais l'erreur commune suffit-elle pour valider les actes de juri-

diction émanés d'un prêtre qui passe aux yeux du public pour avoir un
litre, sans en avoir aucun? Les uns répondent affirmativement; les autres

soutiennent au contraire que l'erreur commune, sans titre coloré, n'est pas

un motif suffisant pour nous faire croire que l'Église supplée la juridiction.

Ce second sentiment nous paraît plus commun, mais moins probable que

le premier. Le motif qui détermine l'Église à suppléer la juridiction, lors-

que le titre est nul, savoir la crainte (pie le défaut de pouvoir dans le con-

fesseur n'entraîne la perle des pénitents qui sont bonne foi, milite dans

tous les cas où il y a erreur commune (1). Aussi, nous ne croyons pas qu'il

y ait pour les fidèles obligation de répéter les confessions qu'ils oui faites,

de bonne foi, à un prêtre qui passait publiquement pour être approuvé.

Cependant, comme le sentiment contraire est certainement probable, il

serait à désirer que chaque évêque fil pour son diocèse ce que le cardinal

de La Lucerne a l'ail pour le diocèse de Langres, en suppléant la juridic-

tion, toutes les fois qu'il y a erreur commune. « Le motif de la bonne foi

» des pénitents, dit cet illustre prélat, qui a engagé l'Église à valider les

» absolutions données par celui qui a un litre coloré, nous engage à dé-

fi clarer que nous suppléons dans notre diocèse la juridiction qui manque
» aux confesseurs auxquels une erreur commune l'attribue, soil qu'ils aient

» un titre coloré, soil qu'ils ne l'aient pas. Il nous semble, que, dès que
» l'erreur est commune, cl par conséquent inévitable pour le particulier,

» sa bonne foi est la même, el mérite la même indulgence de notre part,

» quel que soit le titre sur lequel est fondée son erreur. Ainsi, nous dé-
» clarons valide, dans ce diocèse, l'absolulion donnée par un prêtre

» non approuvé, mais qui, généralement el sans difficulté, passe pour
» l'être (-2). »

iS'>. Peut-on confesser avec une juridiction probable? On peut con-
fesser cl absoudre, même hors le cas de nécessité, lorsqu'il est plus pro-

bable qu'on a la juridiction, lorsqu'on croit prudemment qu'on a les

pouvoirs nécessaires pour absoudre. Telle est, dit Billuart (5), la pratique

communément reçue parmi les confesseurs : d'ailleurs, s'il n'en était ainsi,

les confesseurs seraient arrêtés a chaque instant ; ce qui serait aussi pé-

nible pour eux (pie pour les pénitents. Si le prêtre se trompe, en croyant

prudemment avoir une juridiction qu'il n'a pas, on doit présumer que
l'Église, qui e>i une tendre mère, y supplée, à raison de la bonne foi et

du confesseur et des fidèles qui en reçoivent l'absolution. 11 ne s'agit pas

d'un défaut louchant la matière ou la forme du sacrement, auquel on ne
peut remédier ni par une opinion probable, ni par une opinion plus pro-

bable, mais d'un défaut en matière de juridiction, dont l'Église peut pré-

venir les suites en accordant ce qui manque à un confesseur qui croit

_

(t Voyet de Lugo, Sanchex, Bonacina, Billaart, etc. S AJphonsede Liguori n» m déclare ai pour
l'nn ni pour l'antre «anlimeot. — •> Instructions sur le Rituel de Langres, ebap 4. ait. 7.— 3 Uc
sacrumenlo Pœnitentiae, dissert, vi. ait. i. S i.
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prudemment avoir la juridiction sur telle ou telle personne, le pouvoir

d'absoudre de tel ou tel cas particulier réservé, au souverain pontife ou à

révoque. Quanta celui qui n'a qu'une juridiction simplement piobable,

il ne doit pas entendre les confessions sans s'être préalablement assuré de
l'intention de l'Ordinaire. Cependant, c'est avec assez de fondement que
plusieurs docteurs pensent qu'il peut absoudre un pénitent qui, se trou-

vant dans la nécessité de se confesser, ne peut le faire auprès d'un prêtre

qui ait une juridiction certaine : « Probabile est, dit encore Billuarl, esse

» licitum et validum uli juridiclione probabili, urgente aliqua grari causa;

j> pula si sacerdos indispeusabililer leneatur celcbrare, nec sit qui juridic-

» tionem certam aut probabiliorem babeal; si quisad annum confessionem
» diflcrre debeal, aut si peccalo gravatus suscipiat iter periculosum ; si in

» arliculo morlis babeat insuperabileni répugnant iam conliteri babenti

» juridictionem certam aut probabiliorem, etc. lia saltem pluies auclores,

» Suarez, de Lugo, Marebantius, Sancbez, Lessius, Ponlius, Bonacina,

» Neesen, Sporer, Henno, et alii pluies existimanles Ecclesiam in hoc
» casu ob ulilitalcin fidelium supplere juridictionem, si forte desil (1). »

Suivant saint Alphonse de Liguori : « Probabilius dicunt Holzmann et

y> Elbel sufficere ad absolvendum cum juridictione dubia seefBcnftcts causas:

» 1° si urgeat periculum morlis; 2° si urgeat praeceptum anniue confes-

» sionis; 3° si pœnitens deberel celebrare, vel communicare; alias infamiœ

» nolam incurreret. 4° Addunt Salmanticenses, si sacerdos teneretur ce-

» lebrare ex obligatione (2). » Néanmoins, nous croyons que le confesseur

qui, hors le cas du danger de mort, n'absout qu'avec une juridiction sim-

plement probable ou douteuse, doit en avertir le pénitent, afin que celui-ci

répare, à la première occasion, ce qu'il pourrait y avoir de défectueux dans
sa confession, et qu'il s'excite à la contrition parfaite, s'il doit communier
ou célébrer la messe : c'est le parti le plus sûr, le plus propre à tranquil-

liser la conscience et du confesseur et du pénitent,

486. La juridiction ordinaire étant fondée sur le litre dont un prêtre

est revêtu, on la perd dès qu'on en est dépouillé, et l'on ne peut plus con-

fesser, à moins qu'on n'ait la juridiction déléguée. Ainsi, un évéque qui

quitte son siège, un curé qui quitte sa cure, ne peut plus confesser dans
son ancien diocèse, dans son ancienne paroisse, sans un pouvoir particu-

lier émané de l'Ordinaire. Quant à la juridiction déléguée, elle expire au
terme fixé par celui duquel on la tient : toutefois, celui-ci peut la ré-

voquer avant l'expiration; mais elle ne cesse ni par la mort, ni par la

démission, ni par la déposition de celui qui l'a donnée. Nous ferons re-

marquer que, lorsque la juridiction est révoquée par l'Ordinaire, elle ne

cesse qu'au momeut où la révocation est notifiée à celui à qui on ùle ses

pouvoirs.

4-87. Ex jure communi ubique vigente slalulum est, ut nullus confes-

sarius, quanlumvis ad omues casus reservatos approbatus, etsi facilitâtes

«blinueril amplissimas, possit unquam a peccalo mortali , in materia

luxuriaj, cujus complex fuerit aut partieeps, absolvere valide, nisi sit

pœnitens in arliculo morlis, déficiente quolibet alio sacerdole; quod in-

super sic decrevit Benedictus XIV: « Hac uostra in perpeluum valitura

» sanctione, quemadmodum a pluribus episcopis, per synodales suas con-

» stitutiones jam factuin esse novimus, omnibus et singulis sacerdotibus,

»> tain sajcularibus quam regularibus, cujuscumque ordinis ad dignitatis,

' \) De sacraniento Pœnitentiœ, Dissert. vi. nit i § 2. — Voyez aussi S. Alphonse de Liguori , lib. vi.

H» &73. — (2) S.Alphonse, lib. vi. no 371. Voyez aussi Mazzotta, Tract, de Pœnitealia, dispurt. n. cap. S.

§ 3, etc.
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» tametsi alioquin :»d confessiones excipiendas approbatis, et quovis pri-

» ritegÎQ el indulîo. eliam speciali expressions, et specialis>ima nota el

» meniionc digna sulful'.is, aurlorilale apostoliea, et nostrie potestalis ple-

» nitudine inl.Tdicimus et prohibemus' , ne aliquis eorum, extra oasum

» necessitatis extrême, uniiun , in ipsins inorlis artieulo, et déficiente

a lune quoniinque alio saeenlnte, qui confessarii munus obire possit,

» emfeesienea sacramentalem personne eomplicis in peccato turpi atque

i inlionesto contra sexiuui Decalogi piveceptum eommisso , exeipere au-

» dcit; sublata praiterea illo ipso jure quacumque aucloritate et juridic-

» tisse ad qnalemcumque personam ab lmjusmodi culpa absolvendam
;

» adeo quidein ut absolut io, si quam impertierit, nnlla atque irrita ora-

» nino sii, lanquam imperiita a saeerdote, <iui juridictione, ac facultate

» ad valide absoîvendnm necessaria privâtes existit
,
quam ci per -tree-

» sentes lias noslras aditnere inlendimus. El nibiloniinus, si quis confes-

» Barras seeus t'acere ausus fuerit, rnajoris quoque excommunieationis

» pd-iiiiin, a qua absolvendi potestatem nobis solis, noslrisque successo-

» iabus duntaxai reservamus, ipso t'aeto inc ^rral (I). »

488. Nomine peocati (urpu venil omne peceatun eomplicis, sive viri,

sive mulieris castra sextan Decaiegi prseeepttrm, etiamsi non sit copuia

eonsumuiatum. Uequiritur autem ut mortafe sit peccatam atriasque pec-

eanlis, et externum qeatemis mutuum, seu ex ulr.sque parte simul niani-

festatam exlerias. Unde nec peccata venialia, sive ex levilate maleriae , sive

ex defectu pleine adverlenti;c aut consensus, nec mortalia qiiamdiu sunt

tai)t;iin interna, afïicit reservatio seu potins privatio jtiridictionis.

In iptiu» martis arli'-ulo: sufficil autem ut pœnitens versetur in proximo

et probabili inortis periculo; tune enim saeerdos potest complicem ab-

solvere, modo tamen doliciat quicumque alius saeerdos qui confessarii

munus obire possit. Secus vero, si adsil saeerdos aller etiam aliunde non

approbatus, qui pu-nilenlis confessionem exeipere i|iieat. Quod sic exponit

îpse Benedictus \IY : <c Declaramas, eadem constitutione singulis, ut su-

» pra, sacerdolibus quemadmodum interdietum non est in morlis artieulo

» personam in pnediclo lurpi peccato complicem confilentem audire,

» atque ad bujusmodi (moque culpa rite conirilam absolvere, déficiente

» tune qaocumque alio saeerdote, qui confessarii munus obire possit; ita

» interdici reipsa el prohiberi praedicto modo tune audire ci absolvere, ut

» si alius aliquis saeerdos non defuerit, etiamsi forte iste alius simplex

» tantnmmodn saeerdos fueril , sive alias ad confessiones audiendas non
» approbatus , pessh niliilominu- rpee saeerdos simplex eanfessienem ex-

» eipere ae ab-idulionem impertiri. Porro, si casus urgenlis qualitas et

» corn urrenlcs etrettmsfailtiae, qu;e vitari non possinl, ejusmodi fuerint,

j> ut alius saeerdos ad amliendam consliluke in pnediclo artieulo personœ

» confessionem vorari , aut aeeedere, sine gravi aliqua exoritura infamia

» vel S'andalo, nequeat; tune alium saeerdolrm perinde baberi censerique

» posse, ae si rêvera abesset atque deficeret; ac proinde in eo rerum statu,

» non prohiberi soeio eriininis sacerdoli alisolnlioneiu pcenilenli ab eo quo-

» que crimine impertiri. Sciai autem eomplex ejusmodi saeerdos, et serio

r> adnimadvertal fore se reipsa coram Deo qui irrideri non potest, reum
a paris adversus pra-diclam nostram constilutionem inobedenlia-, latis-

a (pie in ea po-nis obnoXHMI, si pi;edi<la' infamia: aut scandali pericula

« sibi nltro ips.- coiitingat, ubi non sunt : imo intelligat teneri se ^l'avi-

» 1er iiujnsinoili pericula. quantum in se erit, anleverlere vel remnvere,

(l)Conslit. do l*juin 1741.
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» opporlunis adhibitis mediis; unde Hat ut alteri cuivis sacerdoli locus

» pateal illius confessionis, absque illius infamia vel scandalo, audicndic.

» lia cnini ipsum tcneri vigore memoratœ nosine consiilulionis déclara-

it mus; et nunc quoque iia ipsi faciendum esse dislricle mandanius et

» praecipimus. Quod si idem sacerdos aut quovis modo sese nulla gravi

» necessiiale compulsns ingesserit, aut, ubi iufamke vel scandali pericu-

» lum limelur, si alterius sacerdolis opéra requirenda sil, ipse ad id périr

» eulum avertendum congrua média adbibere de induslria neglexerit,

» alque ila persome indicto crimine complicis, coque in arliculo, ut prse-

» fertur, constitu;e sacramenialem confessionem excipere, ab eoque
» crimiue absolutionem largiri, nulia, sicut prauniltilur, necessaria causa

» cogcnle, pryesuinpserit; quamvis hujusmodi absolutio valida fulura sit,

» duinmodocx parle pœnitenlis disposiliones a Chrislo Domino ad saera-

» menti Pœnilentiai valorem requisilai non defuerinl; non iulendiinus

)> enim pro formidando morlis arliculo eidern sacerdoli, quamvis indigna*

)> necessariam juridictionem auferre, ne bac ipsa occasione aliquis percat;

» nihilominus sacerdos ipse violaUe ausu ejusmodi lemerario legis pœnas
)) nequaquam effugiel (I). »

•489. Quid autem , si moribundus alteri quam sacerdoti socio peccati

nolil coniiteri? Num ab eo poteril absolvi? In islo casu, absolvi polest a

sacerdoli complici, si sit aliunde dispositus, ne scilicet pereat aut peri-

clitetur.

Quod si peccalum de quo agilur semel fuerit per confessionem alteri

sacerdoli faclam deletum, poteril sacerdos ejusdem peccali particeps alia

peccata sibi extranea per complicem deinceps commissa valide absolvere.

Verum si quis pudor manet in sacerdote qui miseranda fragiiitate in pec-

calum lurpe cum alio impegerit, si qua sacramenti reverentia, si qua su*

salulis cura, nunquam audiet, prœter casum gravis alicujus necessilatis,

earum personarum confessiones quibuscum lalis natura? peccalum com-

miseril.

ARTICLE II.

Des cas réservés.

490. Un catholique ne peut contester au pape et aux évèques le droit

de se réserver l'absolution de certains péchés. Celte réserve n'a pas seu-

lement pour objel la police extérieure de l'Église, son effet est d'annuler

l'absolution qu'on donnerait d'un cas réservé sans en avoir reçu le pouvoir

spécial : « Si quis dixerit episcopos non habere jus reservandi sibi casus,

» nisi quod externam politiam, alque ideo casuum reservalionem non pro-

» bibere quominus sacerdos a réserva lis vereabsolval; anathema sit (-2). »

La réserve n'affecte pas seulement les délégués, mais encore ceux qui ont

une juridiction ordinaire. Si elle est portée par le pape, elle restreint la

juridiction des évèques, des curés et autres prêtres approuvés pour la con-

fession; si elle est portée par l'évèque, elle restreint la juridiction des

curés et autres prêtres du diocèse.

491. Suivant la discipline actuelle, il faut cinq conditions pour la ré-

serve d'un péché. Il faut, 1° que le péché ait été commis par un fidèle en

âge de puberté. Cet âge est fixé par l'usage à quatorze ans accomplis pour

les garçons, et à douze ans pour les personnes de l'aulre sexe. Les péchés

(1) Déclaration de Benoît XIV, du 8 février Mo. — (2) Concil. Trideut., sess. xiv. can. 11/
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commis avant cet âge ne sont point réservés; toul prêtre approuvé peul

en absoudre, lors même qu'on ne s'en confesserait qu'après l'âge de pu-

berté. 2° Que le péché soit extérieur; mais il peut être extérieur sans être

public, sans que celui qui le commet ait aucun témoin. 5° Qu'il soit mor-

tel, et matériellement et formellement; on ne peut réserver un péché

qu'on n'est point obligé de déclarer en confession. Par conséquent, tout

ce qui empêche qu'une faute ne soit mortelle, empêche par là même
qu'elle ne soit réservée, il ne suffit pas même que la faute devienne mor-

telle par quelque disposition intérieure ou quelque circonstance étran-

gère. L'acte extérieur, considéré comme tel et indépendamment des cir-

constances, doit être réellement mortel. Une chose légère en elle-même,

une chose indifférente en soi, peut, à raison des circonstances ou de la lin

que se propose le législateur, devenir l'objet de la réserve : c'est ce qu'on

voit par la défense que beaucoup d'évêques ont faite, sous peine de sus-

pense, ipso facto, aux ecclésiastiques de leur diocèse de boire où de manger
dans un cabaret, à moins qu'ils ne soient en voyage, i" Que le péché, tel

qu'il est réservé, soit complet. Par conséquent, si la loi réserve telle ou

telle faute, purement et simplement, celte faute n'est réservée qu'autant

qu'elle est consommée; toule tentative non suivie de son effet, quelque

criminelle qu'elle soit, ne tombe point sous la réserve. Mais si, aux termes

de la loi, il suffit pour la réserve que le péché soit commencé, ou qu'il y
ait provocation au crime, le commencement de l'acte ou la provocation

sera réservée. 5° Que le péché soil moralement certain. Lorsque le péni-

tent, après avoir soigneusement examiné sa conscience, n'est pas ai tiré

d'avoir commis tel péché, n'est pas certain de l'avoir commis depuis i'âge

de puberlé, ce péché n'est pas réservé; tout prêtre approuvé peut en ab-
soudre. Il en est de même, lorsque le confesseur doute avec fondement si

le péché réunit toutes les conditions requises pour le péché mortel. C'est

ce qu'on appelle le doute de fait; et on eu convient généralement que, dans
ce doute, le confesseur peul se comporter comme si la réserve n'avait cer-

tainement pas lieu.

192. On fait plus de difficulté sur le doule de droit. Ce doule exisle,

lorsqu'il y a de fortes raisons pour cl contre, sur la question de savoir si

tel ou tel péché est compris dans la loi qui établit la réserve. Les uns pen-
sent que le confesseur ne peut absoudre, dans le doule si le péché mortel
qu'on a certainement commis est réservé ou non par le droit. I.a raison

qu'ils en donnent, c'est que, dans le doule, on doit prendre le parti le plus
sûr. Les autres, dont le sentiment nous parait plus probable, soutiennent
qu'il en est du doule de droit comme du doute de fut , et que le premier
doute, comme le second, fait cesser la réserve. « Juxla regulam juris in

sexto, dil Billuart, odiosa sunl rcslringenda, cl in pœnis benignior esl

» inlerpreiatio facienda. Alqui reservalio est odiosa, lum ipsis confessa-
» riis, quorum juridiclioneiu coarctal; tum ipsis pœnilenlibns, qui non
» possunt ahsolvi, dum alii absolvunlur. Item est pœnalis; non enim esl

» induela reservalio solum ut morbi graviores a peritioribus medicis cu-
» rentur, sed etiam ut diffieullale absolutionis eterubescentiae comparendi
» coram superioribus peecata praeterita punianiur, et ratura careantur
» his itaque omnibus atlentis, videlur nobis moraliler ceitum aul saltem
« longe probahilius Ecclesiam non inieudere reservare casus dubios sive

» Mt dubium facii, sive juris (I ). » Néanmoins, pour lever toule difficulté

acromento Peenilentùe, diwert. n ait fi §i Yoyei tuui U Conduite des Confaueurt dutl
le tribunal de la Pénitence, part. 11. ch. 4, etc . eu.

10.
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il est sagement réglé, dans plusieurs diocèses, que la réserve ne s'étend

qu'aux péchés moralement certains, et certainement compris dans la loi.

Mais il est important de faire remarquer qu'un cas ne cesse pas d'être ré-

servé à raison d'un doute quelconque; il faut que le doute soit prudent et

raisonnable, que les raisons de part et d'autre soient égales ou à peu près

égales : l'opinion particulière d'un auteur, quelque grave qu'il soit, si elle

est contraire à la [indique générale, à renseignement des canonistes, ne

suffit pas généralement pour faire naître le doule, ni par conséquent pour

valider l'absolution d'un cas réservé. Nous ajouterons que la réserve peut

avoir lieu, quoique ignorée du pénitent.

495. Pour juger si un cas est réservé, il faut lire avec attention la loi,

en peser les expressions, les entendre à la lettre, et les prendre dans la

signilication la plus étroite. On ne peut pas dire, par exemple : L'adul-

tère est un cas réservé; donc l'inceste, la fornication avec une personne

liée par le vœu de chasteté, le sont pareillement. Mais si la fornication

simple était réservée, l'adultère, l'inceste, le seraient évidemment; car

l'inceste et l'adultère renferment la fornication. On ne doit pas non plus,

à moins que la loi ne le porte formellement, comprendre dans la réserve

ceux qui ont conseillé ou ordonné le péché. De plus , lorsque la réserve

tombe sur les coopéraleurs, il faut que la coopération, physique ou mo-
rale, soit efficace,

49-i. Ceux qui ont droit d'absoudre des cas réservés sont : 1° le supé-

rieur qui les a établis ;
2° ceux à qui le supérieur en a donné le pouvoir,

soit général pour tous les cas, soit particulier pour quelques-uns seule-

ment. Mais lorsqu'on obtient la permission d'absoudre d'un ou de plu-

sieurs cas réservés, il faut faire attention aux termes dans lesquels la

concession est faite, pour ne pas lui donner plus d'étendue qu'elle n'en a

réellement. 11 y a quelquefois des cas spécialement réservés, pour les-

quels le pouvoir général d'absoudre des cas réservés ne suffit pas; il faut

un pouvoir spécial. Il y a aussi des diocèses ou ceux qui ont les cas ré-

servés ne peuvent absoudre des censures réservées à l'évèque. Un con-

fesseur doit s'en tenir sur ces différents points aux règlements de son

diocèse. Quant aux cas réservés au pape, le pouvoir d'absoudre du

péché emporte le pouvoir d'absoudre de la censure ; car les péchés ré-

servés au saint-siége ne le sont qu'à raison des censures qui y sout an-

nexées.

495. Le confesseur à qui on vient de déclarer des péchés qu'il n'a pas

le pouvoir de remettre doit ou renvoyer son pénitent à un confesseur qui

aille droit de l'absoudre, ou demander pour lui-même les pouvoirs néces-

saires à cet effel. Mais, contrairement à l'avis de M. de La Luzerne, nous

pensons qu'il vaut mieux demander des pouvoirs à l'Ordinaire, que de ren-

voyer le pénitent à un autre prêtre, à raison de la répugnance qu'on

éprouve à déclarer des fautes graves une seconde fois. Alors le confesseur

demande la faculté d'absoudre" de tel ou tel cas réservé, sans rien dire qui

puisse faire connaître ou soupçonner le pénitent.

A9ê. Il n'y a pas de réserve à l'article de la mort : « Nec bac ipsa occa-

» sione aliquis pereat, in Ecclesia Dei cuslodilum semper fuit ut nulla sit

» reservalio in arliculo morlis, atque ideo omnes sacerdotes quoslibet

» pœnitentes a quibusvis peccatis et censuris absolvere possunt (1). »

Par conséquent, tout prêtre approuvé peut absoudre des cas réservés le

pénitent qui est à l'article de la mort, ou qui est dans un danger de mort

(1) Sess. xiv. cap. 7.
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probable et prochain. « Omnes sacerdotes ap[>robati tune ;eque possunt,

» dit le P. Antoine, de omnibus mortaiibus absolvons et sic, per se lo-

» quendo, quoad valorem absoluliouis, nullus est iuter illos ordo servan-

m dus, quia in ariieulo morlis nulla est reservatio (1). » Le piètre même
qui n'est point approuvé, lut-il seliismatique, hérétique, excommunié
dénoncé, peut, à défaut de tout autre prêtre approuve'', absoudre un mori-

bond; c'est le sentiment le plus sûr et le pins généralement admis : « Si

» periculum mortis iminineat, approbalusquo desit confessariiis quiKbet

» sacerdos potest a quibuseumque censuris et peccatis absolvere (2). »

Cependant, comme il y a quelque doute à cet égard1

, si un prêtre vivant

dans la communion de l'Église pouvait voir le moribond qui aurait reçu

l'absolution de ses péchés d'un prêtre non toloré, il devrait l'absoudre

de nouveau, après lui avoir fait déclarer au moins quelques pèches. Nous
ferons remarquer que celui qui a été absous des cas réservés, à l'article

delà mort, n'est point obligé après sa maladie de se présenter au supé-

rieur ou à un prêtre qui ail les cas réservés. Nous verrous ailleurs ce (pie

l'on doit penser de celui qui, en ce moment, a reçu l'absolution des cen-

sures.

497. Suivant le sentiment le plus probable, un prêtre approuvé pour la

confession, sans avoir aucun pouvoir particulier, peut absoudre des cas

réservés un pénitent qui est, moralement parlant, dans la nécessité de se

confesser, à raison de la célébration des saints mystères ou de la commu-
nion; un prêtre qui ne peut se dispenser de dire la messe, sans compro-
mettre sa réputation ou sans danger de scandaliser les fidèles; ou un
laïque qui se trouve à peu près dans le même cas par rapport à la com-
munion. C'est le sentiment commun, sentenlia commuais, de l'aveu

du P. Antoine, qui se contente d'exposer les raisons pour el contre, sans
prendre aucun parti (ô). On suppose la circonstance assez pressante pour
qu'il n'y ait pas moyen de recourir ni à l'évèque, ni à un prêtre qui ait les

cas réservés. « Quod si superior adiri non possil, dit saint Alphonse, el sit

» causa urgens, verbi gralia, timor infaïuiaj vel scandali ex omissione con-
» fessionis vel cominunionis, tune potest inferior absolvere a reservalis,

» cum oncre ut pœnitens se postea supeviori sistat : Quod etiain verum
» est, quamvis easus censurant reservalain annexant haheat (i). » On
croit avec fondement que l'Église supplée, en pareil cas, la juridiction qui
manque au confesseur. L'auteur de la Conduite des Confesseurs, imprimée
par l'ordre de M. de Luynes, éveqiie de lîayeux, enseigne qu'un prêtre
simplement approuvé, sans avoir d'aiileurs de pouvoirs extraordinaires,
« peut, selon les théologiens, absoudre des cas réservés, même hors l'ar-

» ticle de mort, quand il se trouve quelque cas réservé dans la confession
» d'une personne qui ne peut, sans un péril probable d'infamie, de scan-
» dalr ou autre inconvénient considérable, se dispenser de recevoir un
» sacrement, ou de faire une fonction sacrée qui requiert l'état de grâce,
» el qu'elle ne peut aller auparavant se confesser à ceux qui ont les cas
» réservés : la raison est que les supérieurs sont censés v consentir, et

» que la loi qui oblige à éviter l'infamie, h; scandale et' la profanation
» des choses saintes et d'autres inconvénients considérables, l'emporte
» sur la réservation des cas. Mais, dans celte conjoncture, il faut, selon
d quelques ailleurs, obliger les pénitente de s'accuser de nouveau, à
» la première occasion, de leurs cas réservés à quelqu'un de ceux qui ont

(1) Tract de Pattjtentta ,<ap. 3 an. i quœst. t. — (ï Hitualo romanum. Uc sacramento Pœnilen
*'*• —

!
3j Tract, de P.enitentia, cap. ô. art •> — (4) Lib. vi. n» K. Vov.-z Suarez, Laymann, Palans,

Wigandt, Bonaciua, Coninck, Viva, Elbel , liai» il etc
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» le pouvoir d'en absoudre, afin de se soumettre à la loi de la réservation,

» et de recevoir les avis et même la pénitence convenable (1).

498. Il en est probablement de même, cl pour les mêmes raisons, lors-

que le pénitent oublie involontairement quelque péché réservé, en se con-
fessant à un prêtre qui n'a pas le pouvoir d'absoudre des cas compris
dans la réserve. On peut bien, dit saint Alphonse, suivre ce sentiment
dans la pratique, vu que c'est le sentiment commun, sentiment vraiment
probable, et même certainement plus probable que le sentiment con-
traire : « El cum haec senlenlia sil communis, ul fatelur ipse Antoine, et

» valdeprobabilis, imo cerle probabilior, bene potest deduci in praxim (2).»

Cependant, dans un bon nombre de diocèses, les évêques oui cru qu'il

était prudent, pour ne laisser aucun doute, de faire connaître leur inten-

tion, en déclarant que, dans les différents cas dont nous venons de par-

ler, la réserve n'aurait pas lieu.

•499. Un pénitent qui, en se confessant au supérieur ou à un prêtre qui

a les cas réservés, oublie involontairement une faute de ce genre, est-il

obligé de revenir à eux pour s'en accuser? ou peut-il regarder la réserve

comme levée, et déclarer sa faule à tout autre prêtre simplement ap-

prouvé? Il y a encore ici deux sentiments : l'un qui oblige le pénitent à

retourner à son supérieur, l'autre qui l'en dispense. Ce second sentiment,

très-commun, nous parait beaucoup plus probable que le premier; on
peut le suivre en toute sûreté, au jugement même de Collet, practice se-

cura, parce qu'il a pour lui presque tous les théologiens, unanimis pêne

doclorum lurma (5). En effet, le pénitent, en se confessant au supérieur

ou à celui qui est délégué pour les cas réservés, oblient directement la

rémission des péchés qu'il a déclarés, e!. indirectement la rémission des

péchés involontairement oubliés. Le confesseur absout autant qu'il peut,

et aulant que le pénitent en a besoin : In quantum possum, et tu indiges.

500. On demande si un pénitent qui, en s'accusant des cas réservés à

un piètre qui avait le pouvoir d'en absoudre, a fait une confession nulle,

est obligé de s'adresser, pour les mêmes péchés, à un prêtre qui ait les

cas réservés? « Lorsque la nullité de la confession ne vient que de la né-

)> gligence du pénitent, comme d'un défaut de préparation ou de conlri-

» lion, quoique assez considérable pour que la confession soit nulle, c'est

)> un sentiment très-commun, dit le rédacteur des Conférences d'Angers,

)> que la réserve des péchés dont il s'est accusé a été levée par l'absolu-

» lion qu'il a reçue d'un confesseur qui avait le pouvoir de la lui don-
)> ner (4). » La première raison qu'on donne à l'appui de celle décision,

c'est que le pénitent, en se confessant ainsi de ses péchés à un prêtre qui

avait e pouvoir d'en absoudre, a satisfait à la fin de la réserve, qui est

d'obliger le coupable de se présenter au supérieur, pour en écouler les avis,

et en recevoir une pénitence proportionnée à la grièveté du péché. La se-

conde raison, c'est que le confesseur, dans l'absolution qu'il donne, est

censé vouloir qu'elle ait tout l'effet et toute l'étendue qu'elle peut avoir,

autant que le pénitent peut en profiter. Mais il en serait autrement, si le

pénitent, se confessant d'un péché réservé, conservait de l'affection pour

ce péché, ou s'il n'était point disposé à faire !a pénitence qui lui esi im-

posée pour ce même péché; car alors on ne peut raisonnablement suppo-

'1) Conduite des Confesseurs dans le tribunal de la Pénitence, part. it. ch 2 Voyez aussi la Scienc»
du Confesseur, par une société de piètres réfugiés en Allemagne, part. I. ch 5. art. 2. §2, etc.

—

(2, Lit) 71. n» 396 — (S) Tract de Pœnitentiae, part. il. cap. 8 art. t. sect. 1. — [i Conférences sur
les cas réservés, conf. iv. quaest. i. Voyez S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n» 398; Suarez, (le

Lugo, etc.
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scr que ni le supérieur ni son délégué aient l'intention de lever la réserve.

On convient aussi, généralement, que la réserre ne serait point levée, si

le pénitent cachait en confession le péché qui est réservé. Enfin, de l'aveu

de tous, la réserve subsiste, lorsqu'un pénitent, coupable d'un cas réservé,

a l'ait une confession nulle à un prêtre qui ne pouvait l'absoudre qu'à rai-

son du jubilé : « Excipienda est confessio invalida sive culpate sive incul-

» pale facta, in jubikeo; quia ibi, cuni pontifex non praebeat facultatem

» absolvendi réservata, nisi ad finem ul fidèles lucrantur jubilseum, non
» censeturvelle auferre reservationem, si illi jubila-mu non lucrantur (1). »

501. Le pouvoir donné par l'évéque d'absoudre des cas qui lui sont ré-

servés n'emporte pas le pouvoir d'absoudre des cas réservés au souverain

pontife. Mais les évéques, et ceux à qui ils en donnent le pouvoir, peu-
vent absoudre des cas réservés au pape. 1" Quand ils sont occultes :

« Liceal episcopis in irregularitalibus omnibus et suspensionibus, ex

» deliclo occulto provenientibus, excepta ea qu;e orilur ex homicidio
» voluntario, et exceptis aliis deductis ad forum contentiosum, dispen-

» sare; et in quibuscumque casibus occultis, eliam sedi apostolicx reser-

» vatis, delinquenles quoscumque sibi subditos, in dioecesi sua per seipsos

» aut vicarium ad id specialiter deputandum, in fera conscience gratis

» absolvere, imposila pœnitentia salutari (-2). a Un cas réservé cesse
d'être occulte, ou par la publicité de droit , qui résulte d'une procédure
juridique, ou par la publicité de fait, qui a lieu, non lorsque le fait est

connu de deux ou trois personnes, mais lorsque la connaissance en est

tellement répandue dans le public, qu'il ne peut être excusé ou pallié dans
le pays par aucune tergiversation. Par conséquent, l'évéque a les mains
îiees, lorsqu'il y a notoriété de droit ou de fait. Pour que le péché soit

réservé au saint-siege, il sullit qu'il y ait notoriété de fait, à moins qu'aux
termes de la loi, celle réserve n'ait lieu que lorsque le délit est juridique-
ment prouvé. Mais un évéque peul-il absoudre d'un crime qui est occulte

dauh son diocèse, où réside le délinquant, et notoire dans un autre pays
où il a été commis? iNous pensons qu'il peut en absoudre, s'il n'a pas lieu

de craindre que le crime ne devienne public dans l'endroit où il est oc-
culte : u Dummodo locus , uni crimen est nolum, ita dislet ut non sil

» tiinor quod publicelur ubi est occultum (5). » 2" Lorsque les pénitents

sont dans l'impuissance physique ou morale d'aller à Home. Ainsi, les

évéques peuvent dispenser, par eux-mêmes ou par leurs délégués, les ma-
lades, les infirmes, les vieillards, les religieux, les militaires, les pauvres,

les femmes, les jeunes gens, et, généralement, tous ceux qui sont sous la

puissance d'aulrui, lors même qu'ils pourraient écrire au souverain pon-
tife. ~) Lorsque les cas réservés sont douteux, soit que le doute concerne
le lait, soit qu'il concerne la réserve elle-même. Sous pensons même,
comme nous l'avons dit plus haut (i), que la réserve n'a lieu, ni dans le

doute de fait, ni dans le don le de droit. Mais un évéque peul-il absoudre
d'un péché certain, et certainement réservé au souverain pontife, dans le

doute si, à raison des circonstances dont nous venons de parler, la réserve

est dévolue à l'Ordinaire ? Il est probable qu'il peut absoudre, par cela

même que la réserve devient douteuse.
0-2. Lorsqu'il y a nécessité de recourir à P»ome pour obtenir le pouvoir

d'absoudre d'un cas réservé au souverain pontife, le confesseur écrit di-

rectement au cardinal grand pénilencier; il peut écrire en telle langue

• - Mpbonee de Li.'uori, lib. vi n° Î.'.J8 .
— l)Conoil Tri.lent , sess. xiv De P.efurniat. cap. S.

—

s S AlphÔBM, lit», vin. n« 78; Sinckex, ele — (4) Voyez, ci-dessus, n» 401, Ml.
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qu'il veut; il vaut mieux cependant que ce soit en latin. Il exposera le fait

avec toute l'exactitude possible, ayant soin de n'omettre aucune des cir-

constances importâmes; mais il se gardera bien de nommer le pénitent.

Il donnera l'adresse de la personne à"qui la réponse doit être envoyée, avec
toutes les indications nécessaires pour que le bref arrive sûrement à sa

destination. Les clauses du bref de la sacrée pénilenccrie doivent être

exécutées à la rigueur. Le confesseur imposera la pénitence telle (ju'elle

est ordonnée, ayant toutefois égard aux forces et aux dispositions du pé-
nitent. Il est défendu de remettre le bref an pénitent; on doit le déchirer,

de manièioàcequ'on ne puisse en abuser, en le faisan! servir pour un autre.

Celui qui a un induit pour absoudre des cas réservés ara pape, ne peut
pas pour cela absoudre des cas réservés à l'époque. Charles X l'a déridé
de la manière la plus expresse (1). Un prêtre ne doit faire usage de l'in-

duit qu'il a reçu du souverain pontife qu'après l'avoir présenté à l'évèque,

pour en faire reconnaître l'authenticité.

503. Relativement aux cas réservés à l'évèque, on demande si un con-
fesseur qui n'a pas tes cas réservés peut absoudre un étranger d'un cas

qui n'est point réservé dans le diocèse du pénitent, et qui l'est dans le

diocèse du confesseur; ou du cas qui est réservé dans le diocèse du péni-

tent, et qui ne l'est point dans le diocèse du confesseur? Il est générale-

ment reçu que le confesseur ne peut absoudre dans le premier cas, puis-

qu'il n'a pas le pouvoir d'absoudre des péchés réservés à son évêqne ; et

qu'il peut absoudre dans le second, sa juridiction n'étant point restreinte

par son évèque, et ne pouvant l'être par un évèque étranger. D'ailleurs,

un confesseur juge ceux qui s'adressent à lui suivant les règles de son tri-

bunal et de son diocèse; il n'est point obligé de connaître les règlements
des autres diocèses. Cependant un pénitent qui, s'élant rendu coupable
d'un péché réservé à son évèque, passe, en fraude de ht réserve, dans un
diocèse où ce même péché n'est point réservé, ne peut en être absous par
un prêtre étranger. Telle est la décision du pape Clément X (2). Agir en
fraude de la réserve, in fraudent reservalionis, c'est chercher à éluder la

loi et le jugement de son supérieur; c'est par conséquent passer d'nn dio-

cèse dans un autre, uniquement ou principalement pour recevoir plus fa-

cilement l'absolution d'un cas réservé. « Eluderelur réservations lex, si

» pœnitens alio migraret ex principali motivo petendi absolutionem. Unde
)> bene ipse absolvi poterit , si abscesserit ad aliquam diœcesim ob ali-

» quem honeslum fincm, puta negotii agendi, vel indulgenliaj lucrandïe;

» vel ut confiteatur eum minori incommodo, aut citius confessionem ex-

» pediat; vel ut confessarium ineognhum aut prudenliorem inveniat, qui

» meiius eum dirigal, et tranquillilali snae conscientiœ consulat, et si-

» mi lia (5). »

50 L II en est des pouvoirs pour les cas réservés, comme des pouvoirs

pour la confession en général ; ils n'expirent point, ni par la mort du pape,

ni par la mort ou la démission de l'évèque ou du vicaire général qui les a

accordés. Mais ils peuvent être révoqués et par celui duquel on les a reçus,

et par son successeur, ou par l'administration capitulaire, le siège vacant.

Dans tous les cas, s'ils ont été accordés pour un certain temps, ils cessent

au terme lixé par le supérieur, à moins qu'ils n'aient été renouvelés.

Nous rapporterons, dans le traité des Censures, les cas réservés au sou-

verain pontife; quant à ceux qui sont réservés aux évèques, on les trouve

dans les Rituels ou dans les statuts des différents diocèses.

(1) Constit. Superna, du 24 juin 1670. — (3) Ibidem. — (S) S. Alphonse de Liguori, lib. vi.

n» 589.
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CHAPITRE VII.

Des qualités du confesseur.

:>(!.). Outre la juridiction nécessaire M prêtre pour aduiinistrer valide-

menl le sai -renient de Pénitence, il a besoin de plusieurs qualités pour

exercer dignement un mîmiîirrf aussi iuiportani et aussi redoutable. Les

principales qualités qu'un confesseur doit avoir sont la sainteté, le zèle, la

charité, la douceur et la fermeté, la science, la prudence et la discrétion.

ARTICLE I.

De la sainteté nécessaire au confesseur.

La piviiiiéie des qualités que doit avoir un confesseur, c'est la sainteté.

Ce n'est pas assez qu'il soit en état de grâce au moment où il donne l'ab-

solution, ce fui lui est présent sous peine de sacrilège : pour être utile à

>e> pénitents, pour travailler efficacement à leur conversion, ci li\s l'aire

avancer dans la perfection ebrélienne, il doit lui-même pratiquer la |r.t-

feciion ecclésiastique, par une vie vraiment sacerdotale, ;• e. Il ne

réussira bien à faire rentrer le pécheur eu lui-même, et à lui inspirer des

sentiments salutaires, qu'autant qu'il sera réellement pénétré d'une grande
crainte de Di« u, de la plus vive horreur du péché. Les avis, les conseils,

les exhortations d'un pn-tre touchent peu les fidèles quand ils ne parlent

pas du cœur, quand il n'est pas louché lui-même, ou que ses paroles,

quelque evaui;éliques qu'elles soient, ne répondent pas à sa conduite.

Au -si, quand le pécheur revient à Dieu, il ne s'adresse point à un prêtre

mondain, mais a celui qui n'est plus de ce monde, et qui ne parait dans le

monde que pour y répandre l'odeur de ses vertus, et y faire aimer la reli-

gion, la piété chrétienne. Le prêtre, dit l'Apôtre, est l'homme de Dieu; il

doit donc pratiquer la justice, la piété, la foi, la charité, la patience et la

(loin sear : « Tu autem, o hnmo Dei, luec fuge; sectaie vero jusliliam, pie-

» talem, tidem, charilatem, palienliam, mansuetudinein (1). » Le prêtre,

le eenfesseur est Yhomme de Dieu; il ne doit donc dépendre que de Dieu,

ne dépendant plus ni du inonde, ni de ses parents, ni de lui-même. D'ail-

leurs, de toutes les fonctions saintes, la plus délicate et la plus dangereuse

pour le prêtre, est sans contredit d'entendre les confessions. 11 faut donc
que le prêtre soit affermi dans la vei lu, et qu'il se prémunisse fortement, par

la pensée de la présence de Dieu, par la vip, lance sur lui-même, par l'esprit

de prière et de morlilical ion, contre les différentes i entai ions qu'on rencontre

si souvent dans le tribunal de la Pénitence. « Nemo, nisi valde sanctus, dit

j> saint Laurent Juslinien, absque cui delrimento proximorum curis occupa-
» lur. » Lutin, le prêtre ne doit entrer au confessionnal que comme ministre

de Jésus-Christ, ne se proposant que la gloire de Dieu et le salut des aines.

.'illti. Ainsi prémuni contre les dangers, allez au saint tribunal, plein de
conliauce eu Dieu; mais veillez-y habituellement sur votre cœur, pour en
exclure tout mal, et pour y eonserver une sainte ferveur. On peut y éprou-
ve» des tentations d'impatience, de vanité, des mauvais penchants, qui,

sans qu'on s'en aperçoive, entraînent au relâchement ou au rigorisme, el

(0 I. Tiniotb. c. G. v H.
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font qu'on absout ou qu'on renvoie le pénitent mal à propos, qu'on néglige

sa guérison, ou qu'on fomente peut-être en soi des passions que le sacre-

ment doit détraire dans les au lies. Puisque vous purifiez les âmes avec le

sang de Jésus-Christ, offrez chaque confession que vous entendez à une des

cinq plaies du Rédempteur, priez tantôt notre divin Sauveur, tantôt le

Père céleste, de bénir vos travaux; recommandez votre ministère à la sainte

Vierge, à l'ange gardien, ou à quelque saint. Si vous vous appliquez à vous-

même les sentiments et les maximes que vous devez suggérer au pénitent,

le ministère de la confession sera pour vous comme une méditation et une
prière continuelle; vous serez constamment uni à Dieu, et vous attirerez

les bénédictions du ciel sur vous et sur vos pénitents (1).

ARTICLE II.

Du zèle nécessaire au confesseur.

507. Après la sainteté, vient le zèle nécessaire dans la confesseur. Le
prêtre ne peut être saint, comme il doit l'être, sans être animé du zèle le

plus ardent pour la gloire de Dieu et le salut de ses frères. Le propre du

prêtre, dit saint Anselme, est d'arracher les âmes du monde, et de les

donner à Dieu : « Sacerdolis proprium est animas e mundo rapcre, et dare

« Deo. » Le simple prêtre, qui n'a pas charge d'àmes, n'est pas pour cela

dispensé d'entendre les confessions; s'il n'est pas capable de confesser, il

doit travailler à se mettre en état d'exercer ce ministère. C'est le sentiment

de saint Alphonse de Liguori (2). Mais les curés, les vicaires, les aumô-
niers, y sont plus spécialement obligés, et ce n'est que par le zèle le plus

vif et le plus pur qu'ils pourront surmonter les peines, les ennuis, les dé-

goûts qu'on éprouve au tribunal de la Pénitence. Le confesseur n'est pas à

lui; il se doit à tout le inonde, aux enfants comme aux vieillards, aux pe-

tits comme aux grands, aux pauvres comme aux riches, aux ignorants

comme à c ux qui sont instruits, aux insensés comme aux sages, aux pé-

cheurs comme aux justes et même plus aux pécheurs qu'aux justes : Non
veni vocare juslos, sed pcccalores. A l'exemple du bon pasteur, du pasteur

par excellence, il doit sacrifier son repos pour courir après la brebis égarée,

et la ramener au bercail. Un prêtre zélé passera des heures et des journées

entières au confessional; il y recevra tous ceux qui se présenteront, sans

acception de personnes; il se gardera bien de refuser l'étranger, celui qu'il

ne connaît point; il pourrait, par un refus, être l'occasion de la perte éter-

nelle du pécheur qui revient à Dieu. S'il ne peut recevoir à l'instant celui

qui demande à se confesser, il prendra, autant que possible, les jours et

les heures qui conviendront le mieux aux lidèles. Le caractère du zèle est

le dévouement pour le salut de nos frères : « Ego autem libentissime im-

» pendam, et superimpendar ipse pro animabus vestris; licel plus vos

)) diligens, minus diligâr (5). » C'est un esprit de sacrifice et d'abnégation ;

c'est cette charité même, qui est patiente, qui souffre et supporte tout :

Chariias paliens est... Omnia suffèrt... Omnia sustinet (i).

508. « Il ne suffit pas, dit un pieux auteur, d'avoir bien accueilli et

» encouragé le pénitent; il faut encore que vous le supportiez patiemment

» durant Te cours de sa confession. Ce sera pour vous, il est vrai, une

» occasion d'exercer votre vertu; car il est pénible de se voir accablé par

(1) Yovei le Prêtre sanctifié par l'administration du sacrement ne Pénitence. n« 126.

. 9. § i. - [5] II. Corinth. c. fî. v. 13. — (*) I. Coiinlh. c. 15. t. i et 7.



DE I.\ PÉNITENCE. 233

» la multitude des pénitents, ou retenu par un seul, qui, unissant aux
» longueurs, aux doutes, à un langage grossier et peu intelligible, un
» fatras de choses et de cas embrouillés, cause à celui qui l'écoute un tra-

» rail et un ennui que l'amour paternel seul peut faire surmonter; amour
qui ne se lasse jamais, et qui nous fait aimer la fatigue. Pour ranimer et

« nourrir eu vous cette charité, gravez profondément dans votre cœur et

» méditez souvent les maximes suivantes : 1° Si Jésus-Christ n'a pas
» hésité de donner son sang et sa vie pour le salut des âmes, qui de nous,

» qui sommes ses ministres, pourra refuser d'y employer au moins son
» temps et son travail? Pourrions-nous faire un usage plus noble et plus

)> avantageux de nos forces, que de les consacrer à l'œuvre pour laquelle

» Dieu lui-même s'est donné tout entier? 2° Qua mensura menti fuerilis,

» remetietur et vobis (I). < omine si le Seigneur vous disait : Si vous pro-
» (liguez à celte âme la patience, la consolation et les soins que demande
» son salut, il sera fait à vous-même ce que vous aurez fait pour elle; je

« vous supporterai aussi de mon côté, je vous aiderai et vous sanctifierai.

» Mais si vous lui refusez tout cela, malheur à vous! Je vous refuserai ces

» mémos avantages; je ne serai plus si indulgent à tolérer vos manque-
n ments; je vous accorderai moins de secours. Si donc vos intérêts vous
» touchent, sachez supporter le pénitent avec patience; 3° Si le Seigneur
a réserve pour le jugement dernier une récompense publique et éternelle

» aux plus petites œuvres de la charité de l'ordre inférieur, je veux dire
» qui concerne le temporel, quelles récompenses ne préparera-t-il pas aux
a œuvres de la charité spirituelle, qui lui est si supérieure, qui enrichit

» les aines de la grâce, qui les nourrit, qui les délivre de l'esclavage du
» démon et des maladies spirituelles? Mais vous qui, par votre patience,
» ramenez dans le sein du Père céleste des enfants égarés, vous n'atten-
» drez pas jusqu'au jugement dernier à recevoir les grâces et les récom-
» penses qu'il vous promet. Combien de tentations périlleuses n'éloignera-
» t-il pas de vous? Combien ne vous en fera-t-il pas surmonter? Combien
)> de secours spirituels ne vous prodiguera-t-il pas? Montrez donc une
» patience à toute épreuve, durant tout le cours de la confession; et quand
» vous sortirez du saint tribunal, épuisé de fatigue, si vous avez traité vos
» pénitents en père charitable, vous trouverez en Dieu un père qui vous
» comblera de grâces et de consolations (2). »

ARTICLE 111.

De ht douceur et de la fermeté nécessaire» au confesseur.

509. Si la douceur, cette vertu éminemment chrétienne, est nécessaire
à tous, elle l'est plus particulièrement encore aux ministres du sacrement
de Pénitence. Obligé' quelquefois de corriger le pénitent, le confesseur
doit toujours le faire avec douceur. C'est l'avis de l'Apolre : « Si pnvoccu-
» patus fuerit homo in aliquo delicto, vos, qui spirituales estis, bnjusmodi
» instruite in spirilu leuilalis; considerans leipsum, ne et lu lenleris;
» alter alterius onera portate, et sic adimplebitis legem Christi (3). «Nous
devons d'abord considérer nos propres défauts avant de reprendre ceux
d'auu ui, afin de sentir pour les autres, surtout pour ceux qui nous donnent
le doux nom de père, cette compassion dont nous avons besoin pour

I Mlttfa c. 7 \ î — -2 l.p l'rètre sanctifié par fadininistralion itu sarrement «le l'i-nitenc", pre-
ui î-

|
.n ne, § H — 3 Galat. c. C. v. * et i.
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nous-mêmes. Souvent on réussit plus par la douceur que par la sévérité,

dit le concile de Trente : « Sa-pe plus erga corrigendos atjit benevolentia

» quam austerilas, plus exuorlatio quant ininalio, plus charilas quam
» poteslas (!). » Mais un confesseur ne doit pas oublier qu'il est juge; que
la fermeté, par conséquent, ne lui est pas moins nécessaire que la dou-
ceur; que ces deux vertus s'allient dans !e ministre des sacrements,

comme la justice et la miséricorde s'allient dans celui qui en est l'auteur:

« Noli qua'icie lieri judex, nisi valeas vivante irrmnpere iniquitates (2). »

La fermeté sans douceur, comme la douceur sans fermeté, n'est plus une
vertu; c'est une espèce de cruauté qui lue ou qui laisse périr les âmes.
Malheur à celui qui impose un joug que ie Seigneur n'impose point, un
fardeau qu'il ne pourrait porter lui-même! Malheur aussi, dit un prophète,

à celui qui mei des oreillers sous la lèle des pécheurs, ai! a qu'ils donnent
tranquillement de leur sommeil de mort! « Vae qui consuunt pulvillos sub
» omni cubito manus, et faciunt cervicalia sub capile universœ aplatis ad
» capiendas animas (S)! » Il est donc nécessaire que le confesseur

réunisse la fermeté à la douceur, et la douceur à la fermeté; ou, en d'au-

tres termes, qu'il applique le plus exactement possible les règles de
l'Église, tout en compatissant, à l'exemple du pontife éternel, aux infir-

mités du pécheur. Suppléant de Dieu comme ministre du sacrement,

comme juge et comme médecin, il ne sera le dispensateur fidèle de ses

dons qu'en faisant ce que Jésus-! .hrist ferait lui-même, s'il siégeait en
personne au tribunal sacré. Ayant constamment les yeux sur celui dont il

tient la place, il craindra tout à la fois d'être trop sévère et trop indulgent;

il ne peut ni lier ni délier à volonté, contre l'ordre de Dieu : « Non potest

» ligare et solvere ad arbitrium, dit saint Thomas, sed tantuin sicut a Deo
» pnescriplum est (â). » Il se rappellera néanmoins que, quoique le Sei-

gneur soit souverainement juste, ses commisérations son! au-dessus de

toutes ses œuvres, el qu'il vaut mieux avoir à lui rendre compte d'un excès

de miséricorde que d'un excès de sévérité : « Melius est Domino rationem

« reddere de iiinii > misericordia quam de nimia severitaie. » C'est la

pensée d'un auteur ancien (5), et nous la retrouvons dans le décret de

Gratien, sous le litre : « Melius est errare m misericordia remiltendi

» quam in severitate ulciscendi. » C'est aussi la pensée de saint Ambroise:
« Ad misericordiam promptior est quam ad severilatem Spiritus Dei (6). »

C'est encore la pensée du Docteur angélique (7), de saint Antonin (8), de
saint Raymond de Penafort (9), el de saint Odilon de Cluny. Comme on
reprochait à ce saint abbé d'être trop indulgent à l'égard des pécheurs,

il répondait que s'il fallait être damné, il aimait mieux l'être pour avoir

usé de trop de miséricorde que pour avoir montré trop de sévérité : « Et
» si daiunandus sim , malo tamen de misericordia quam ex duritia aut se-

» verilate damnari (10). »

ARTICLE IV.

De la science nécessaire au confesseur.

510. Le confesseur est le dispensateur des choses saintes, le juge des

consciences, le médecin des âmes; il doit donc être instruit. Un confesseur

(C Sess. xiii Do rîefomialione, cap. 4. — (2] Eccl. c. 7. v. 6. — [S] Ezeoh. c. 13. v. 18. — [4 Suui.

part. 3. qua?st. 18. art. 5 et 4 — S L'auteur de l'Opus imperfeetum iu Matthseutu. — 6 De Pœni-
tentia. !ib. i. cap. 2. — (7) Opuscul. 05 — 18 Suiu. part. 2 til. 4 cap. S. — 9} Sum. lib. Hi. tit. 34.
— (10) Voyez la Justification de S. Alphonse de Liguori , ch. S.
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ignorant os! un aveuide tiui conduit un autre aveugle; ils tomberont l'un

et l'auliv dans l'abîme. Celui qui repousse la science sera rejeté de Dieu.

Et coiniiienl |»ourrail-il , sans danger po-ir lui et pour les fidèles, siéger

au tribunal de la Pénitence, dont il ne connaît point les règles? Comment
pourrait-il juger, s'il ne cannait ni les lois ni l'ordre de la justice? Com-

ment traitera-l-il les malades, s'il ignore les différents genres de maladie,

les remèdes qui conviennent à chacune d'elles, et l'art de les appliquer?

C'est donc une obligation pour le conl'esseur d'étudier constamment , tant

pour acquérir que pour conserver et développer les connaissances néces-

saires sur le domine, la morale, et l'administration des sacrements. 11 doit

étudier la liiéo! "je dogmatique, aliu de pouvoir instruire avec exactitude

les péuitenîs qui ignorent les vérités de la religion, éclaircir les doutes,

et allei mir ceux qui chancellent dans la loi. Il doit étudier la morale, dont

la connaissance lui est indispensable pour éviter le rigorisme elle relàche-

inei.l, qui sont l'un et l'autre plus ou moins funestes au salut des âmes. Il

se rassurerai! en vain sur ses sentiments de crainte de Pieu : « Ipse limor

» Domini, dit saint Ambroise, nisi sit seeuudum scienliam, nihil prodest;

» imo obest plnrimiim Sunl etiam in nuisis qui habent timorem I)ei, sed

» non secundmn scieuliam, Maluenles duriura pneeepla, qiuc DM possit

» hnmana eonditio suslinere. Timor in eo est, quia videutur sihi consulere

)> disciplina', opus virlulis exigere: sed inscitia in eo est, quia non com-
» paliuntur nature, non ;eslimant possibilité tem (1). »

11 huit (pie le confesseur soit eu état de discerner entre le certain et

l'incertain, entre le précepte et le conseil, entre le péché et une imperfec-

tion, entre les fautes mortelles de leur nature et celles qui ne sont que

vénielles. Il doit étudier les règles de l'Église, spécialement pour ce qui

regarde l'administration du sacrement de Pénitence. Sans celle connais-

sance, il tombera infailliblement dans l'arbitraire, soit en refusant l'abso-

lution à ceux (jui ont droit d'être absous, soil eu l'accordant à ceux qui en

sont indignes, soit en la différant sans raison et au détriment du bien

spirituel de ses péui lents. Plus le confesseur sera instruit, plus il lui sera

facile d'exercer le saint ministère, et de l'exercer avec fruil. Cependant,

pour l'exercer convenablement, il suliil d'avoir assez de connaissance pour

résoudre par soi-même e! sur le-champ les cas ordinaires, et remarquer

les di!li< -iiliés qui se prosenteni plus rarement, alin de consuller ceux qui

sont capables de les résoudre. Celui qui n'apercoil point, qui ne soupçonne

point ces dilliculiés, ou, eu d'aulres ternies, celui foi ne sait pas douter,

lorsqu'il ivnconlie quelque cas extraordinaire et embarrassant, n'e.-! point

capable d'enlendre les confessions. Pour la science compétente et néces-

saire au confesseur, il faut qu'il sache s'anéler à propos, pour mieux exa-

miner les choses cl éviter toute méprise.

article v.

De la êi*crttitm nreessuire au confesseur, spécialement pour ce qui regarde

le secret de la confession.

511. Ce n'est pas assez pour le confesseur d'être instruit, charitable et

pieux; il doit être prudent el discret, l.a prudence est une des vei lus les

plus nécessaires à l'homnie; mais elle l'est principalemen! à ceux qui sont

chargés de la direction des âmes. C'est la prudence qui fait le choix du

(4)Scrm. in psalmum 118.
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temps, du lieu, des moyens à prendre pour arriver à ses fins : elle règle

tout dans l'homme, jusqu'à ses paroles, et nous fait éviter les indiscrétions

qui peuvent avoir les suites les plus fâcheuses. Le confesseur prudent et

discret ne fait que les interrogations nécessaires ou vraiment utiles au pé-
nitent. A moins que le bien général ne l'exige, il n'avertira point ceux
qu'il serait dangereux de tirer de leur bonne foi. En morale, lorsqu'il s'agit

de questions douteuses ou controversées parmi les docteurs qui passent
pour orthodoxes, il n'aura pas la prétention d'ériger ses opinions en lois,

craignant autant d'exagérer que d'affaiblir les obligations de la morale
chrétienne. Il se défie lui-même, de sa prudence, parce que les pensées
des hommes sont timides : Cogilationes hominwm limidœ; dans le choix
des opinions, il préfère celles qui sont plus généralement reçues, ou qui

se rapprochent davantage de l'esprit du saint-siége; il ne se laisse domi-
ner ni par les préjugés du pays qui l'a vu naître, ni par l'enseignement
particulier de l'école à laquelle il appartient; il se tient constamment en
garde contre tout esprit de parti, contre l'entêtement, qui a pour principe

l'ignorance ou l'orgueil, et pour résultat une certaine immobilité intellec-

tuelle, aussi contraire à la sagesse qu'aux développements de notre in-

struction : « Sapientis est mutare consilium, dit saint Alphonse de Liguori

» d'après Cicéron, nunquam enim laudata fuit in una sententia perman-
» sio. » Quand il s'agit d'imposer une pénitence sacramentelle, le confes-

seur discret a égard, non-seulement à la grièveté des fautes, mais encore
aux forces physiques et morales, c'est-à-dire à l'état et aux dispositions

du pénitent (1). Considérant que la fin principde des sacrements est le

salut des hommes, Sacramentel propter hommes, il accorde, ou refuse, ou
diffère l'absolution, lorsque, tout considéré, il croit devoir agir ainsi dans
l'intérêt spirituel de ses pénitents. Pour ce qui regarde le secret, il ne dit

et ne fait jamais rien qui puisse faire connaître même indirectement, ou
faire soupçonner ce qu'il sait par la confession. Poussant la discrétion jus-

qu'au scrupule, il ne se permet pas de parler, même en bien, de la con-
fession des fidèles qu'il dirige; il se comporte, à cet égard, comme s'il

ne savait absolument rien, comme s'il n'avait jamais confessé personne.

512. Le confesseur est tenu, par toutes les lois naturelles et positives,

divines et humaines, de garder inviolablement le secret de la confession,

de tout ce qu'il ne sait que par i'accusation du pénitent. Celui qui violerait

le sceau de la confession pécherait tout à la fois contre la religion , la

charité et la justice; et ce péché serait une faute énorme, un crime qui

rendrait à jamais un prêtre indigne de confesser. Ni la mort dont un in-

nocent est menacé, ni la nécessité de prévenir un malheur public, ne peu-

vent autoriser le confesseur à violer le secret de la confession. Fût-il me-
nacé lui-même du dernier supplice, il devrait mourir martyr du sceau

sacramentel, plutôt que de révéler directement ou indirectement ce qu'il

sait par la confession d'un pénitent. Interrogé par un magistrat, non-seu-

lement il peut, mais il doit répondre absolument comme s'il ne savait rien,

comme s'il n'avait jamais entendu la confession du pénitent au sujet du-

quel on l'interroge. Le confesseur lient la place de Dieu, et, comme tel, il

n'est soumis à aucun tribunal. La mort du pénitent ne délie point le con-

fesseur de l'obligation du secret.

515. Le secret de la confession s'étend non-seulement à tous les péchés,

mortels ou véniels, intérieurs ou extérieurs, publics ou secrets, et à toutes

leurs circonstances, mais encore aux vices, aux penchants, aux imperfec-

(!) Voyez, ci-dessus, le n° 453.
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lions, aux tentations, aux défauts naturels ou accidentels, même à ceux dans

lesquels il n'y a aucune faute de la part du pénitent. Il comprend, en un
mot, lout ce qui peut faire de la peine, ou rendre la confession odieuse à

un fidèle. 11 y aurait péché mortel à révéler la confession d'an pénitent,

cette révélation ne tombât-elle que sur des fautes légères, que sur un seul

péché véniel déteminé : de l'aveu de tous, la violation du secret n'a pas

de légèreté de matière. Mais y aurait-il violation, si on disait simplement

d'une manière indéterminée : Un tel s'est accuse d'un péché véniel? Plu-

sieurs docteurs, entre autres, saint Alphonse deLiguori et les auteurs de la

Science du Confesseur, ne pensent pas qu'il y eût alors violation, parce

que, disent-ils, celui qui se confesse est censé, par là même, s'accuser de

quelque péché véniel. Nous ne partageons point celle opinion, et nous
disons qu'il y aurait violation; car il est des personnes dont la confession

n'offre pas une matière certaine à l'absolution. Quoi qu'il en soit, cette

conduite du confesseur serait souverainement blâmable; elle ne pourrait

que scandaliser les fidèles et produire un très-mauvais effet.

M i. Le secret de la confession sacramentelle lie tous ceux qui ont, de

quelque manière que ce soit, par le moyen de celte confession, connais-

sance des choses qui tombent sous le sceau. Il lie par conséquent le con-

fesseur vrai, ou réputé tel; le supérieur à qui le pénitent s'adresse pour
demander la permission de se faire absoudre par son confesseur de tel ou
lel cas réservé; celui à qui le confesseur écrit pour la même fin, si ce su-

périeur venait à connaître le pénitent pour lequel on lui a écrit; ceux que
le confesseur consulte avec la permission du pénitent; l'interprète qui sert

d'intermédiaire entre le pénitent et le confesseur; ceux qui ont appris

quelque chose, soit du confesseur, soit d'un autre obligé au secret de la

confession. Quant à ceux que le pénitent consulte lui-même relativement

à sa confession, ou qui ont entendu ce qu'il disait tandis qu'il se confessait,

ou qui ont compris par des gestes ou autrement ce dont il était question,

ou qui ont lu le papier sur lequel le pénitent avait écrit sa confession, ils

sont, de l'aveu de tous, tenus de garder le secret, qui est, suivant les uns,
un secret sacramentel, et, selon les autres, purement naturel. Le pénitent

n'est point strictement oblige au secret de la confession, c'est-à-dire au

secrel sacramentel : le sceau de la confession n'a été mis qu'en faveur du
pénitent, et non en faveur du confesseur. Cependant le premier est tenu

au secret naturel, lorsqu'il ne peut faire connaître ce que le confesseur lui

a dil sans nuire à son ministère, ou sans manquer de respect au sacrement.
C'est le reproche qu'ont à se faire ceux qui

,
par dérision ,

parlent des ques-
tions qui leur ont été faites en confession, des avis et des conseils qu'on
leur a donnés, et des pénitences qui leur ont été imposées.

545. Relativement à la question qui nous occupe, on distingue dans l'é-

cole la révélation directe et la révélation indirecte. Il y aurait révélation

directe, si on violait, de propos délibéré, le secret de la confession, en fai-

san! expressément connaître les choses qui en sont l'objet. Les révélations

directes sont tellement rares, qu'on peut dire qu'on n'en voit jamais : on
a vu des prêtres apostats, et par un effet de la protection spéciale de Dieu
sur sou Église, ces prêtres ont respecté le sceau de la confession; on en
voil en démence, et, dans leur délire, il ne leur échappe jamais rien qui

puissse compromettre le secret sacramentel. La révélation indirecte aura
lieu , si, par paroles ou par actions ou par signes, on donnait à deviner, ou
si on faisait soupçonner une chose qui tombe sous le sceau. Il y aurait, par

exemple, violation indirecte : 1° si le prêtre parlait à son pénitent de ma
nière à être entendu de ceux qui sont près du confessionnal, ou si, en en-
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tendant quelque faute grave, il donnait des signes de mécontentement qni
pourraient être aperçus des assistants, et leur faire juger quelle est la na-
ture de la confession. Le confesseur doit s'observer, etparler tellement bas
qu'il ne puisse jamais être entendu que du pénitent. -2° Si, avant confessé
plusieurs persounes, on disait que telle m telle, ou simplement qu'une de
celles qu'on a entendues, n'avait que des péchés véniels. 3° Si on disait

qu'on n'a point absous tel pénitent, ou qu'on lui a donné telle pénitence
qui fait naître le soupçon d'une faute grave, ou qu'il a commencé une con-
fession générale. -4° Si ou disait que tel <y*ime est commun dans tel endroit
où l'on a confessé, surtout si la paroisse est peu considérable, parce que
le soupçon tombe sur tous les habitants. Un curé ne doit point, dans ses

sermons, entrer dans les détails particuliers de certains péchés qu'il con-
naît par la confession. Outre que ces détails peuvent affliger ou aigrir ceux
qui ont commis ces péchés, et les éloigner de la confession, il s'exposerait

au danger de les révéler indirectement. 5" Si "deux confesseurs qui ont
entendu la même personne parlaient entre eux de ses fautes, quand même
ce serait des péchés déclarés à tous deux. Il en serait autrement, si le pé-
nitent leur en avait donné librement la permission ; ce qui arrive quelque-
fois à raison des difficultés qu'on éprouve au sujet de la vocation à l'état

ecclésiastique. 6° Si le prêtre qui a entendu plusieurs personnes donnait
un billet de confession à celles qu'il a absoutes, et le refusait à celles qui
n'ont pas reçu l'absolution; ou si les premières recevaient un billet ainsi

conçu : J'ai absous un tel : J ai administré le sacrement de Pénitence à un
tel : in tel s'est approché des sacrements de Pénitence et de l'Eucharistie;

tandis que le billet des dernières porterait seulement : Tai entendu la con-

fession d'un tel. Toutes les fois qu'un prêtre sait qu'il a entendu telle ou
telle personne en confession, et que cette personne lui demanda une at-

testation hors du tribunal de la Pénitence, il ne peut la lui refuser, d'après

les connaissances acquises par la confession; mais en la donnant, il doit dire

simplement qu'il a entendu la confession d'un tel, ou qu'un tel s'est approché

du tribunal de la Pénitence, que le pénitent ait reçu ou non l'absolution.

7° Si le confesseur faisait à un pénitent des interrogations relatives à ce

qu'il ne sait que par la confession d'un autre pénitent; ou, ce qui serait

plus fort encore, s'il lui refusait l'absolution parce qu'il ne se confesse pas

d'un péché grave, qu'il a appris par la confession du complice. Un confes-

seur ne doit ni dire, ni laisser entrevoir à un pénitent ce qu'il a su par la

confession d'un autre.

516. Il est certainement encore d'autres manières de violer indirecte-

ment le secret de la confession , ou de s'écarter plus ou moins du respect

que l'on doit au sacrement de Pénitence. Mais il serait superflu de faire ici

toutes les oppositions qu'on peut imaginer : qu'il suffise d'indiquer quel-

ques règles générales qui tendent à prévenir les imprudences, les indis-

crétions. La première, et, saus contredit, la plus importante de toutes,

c'est d'être extrêmement réservé dans ses discours, de ne jamais s'entre-

tenir de confessions, ni de ce qu'on y a entendu. S'il se trouvait quelqu'un

assez téméraire pour interroger un prèlre ou pour le faire parler sur ses

pénitents, sur la manière dont ils se confessent, ou sur la conduite qu'il a

tenue envers eux pour l'absolution . le confesseur doit lui faire remarquer
son indiscrétion, se taire, ou parler comme s'il ne savait absolument rien.

Si une personne voyant un pécheur notoirement indigne s'approcher de la

sainte table, avait l'imprudence de se plaindre de ce que le confesseur lui

adonné trop facilement l'absolution, celui-ci devrait dire simplement

qu'il a fait son devoir, ou garder le silence. Si c'est le pénitent lui-même
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qui se plainl Je n'avoir pas été absous, le prêtre ne pourra rien dire,

quand même le confesseur sérail victime de la calomnie, comme il ar-

rive quelquefois; il ne pourrait rien dire ni rien faire au détriment du

secret.

•M 7. La seconde règle générale, c'est qu'un confesseur ne peut ni rien

dire, ni rien taire, par suite des connaissances acquises par la confession,

qui puisse rendre la confession adlCUUC D'après ce principe, un prêtre ne

peut , hors du tribunal, parler au pénitent, sans sa permission expresse,

d'une (hose qui appart eut à sa confession. Tant que le pénitent est au

confessionnal, on peut bien, même après lui avoir donné l'absolution, reve-

nir sur sa confession; comme aussi on peut lui parler dans une confession

des choses connues par les confessions précédentes, pourvu qu'il y ait

quelque nécessité de le l'aire, et qu'on le fasse toujours avec discrétion.

Mais, hors du tribunal, on ne doit jamais lui rappeler ce qui a rapport à sa

confession; cela lui ferait naturellement de la peine. S'il s'agit de suppléer

à quelque défaut de la confession, ou de détromper le pénitent qu'on a

jelé dans Terreur, il doit, accorder la permission nécessaire; s'il la refuse,

le confesseur rie peut pas l'avertir. On excepte le cas où le défaut viendrait

uni(|uement du confesseur, s'il pouvait en parler au pénitent sans lui rien

dire de ses fautes; si, par exemple, il n'avait qu'à lui dire qu'il a oublié

de lui donner l'absolution. Toutefois, on ne serait obligé d'avertir le péni-

tent, dans le cas dont il s'agit, qu'autant qu'il serait en danger de mort,

ou qu'où pourrait le faire sans inconvénient. Nous ajouterons qu'un con-
fesseur peut prier particulièrement pour son pénitent, en demandant à

Dieu sa conversion ; examiner ies questions qui l'embarrassent, et con-

sulter ses supérieurs ou autres personnes, s'il s'y prend de manière qu'on
ne puisse ni connaître ni soupçonner la personne dont il s'agit. Dans ce

cas, il faut non-seulement supprimer le nom du pénitent, mais encore
s'abstenir de faire connaître le temps, le lieu et autres circonstances inuti-

les, dont la connaissance pourrait faire deviner de qui l'on parle. De plus,

pour n'avoir aucun sujet d'inquiétude, il est bon de ne point consulter sur

les lieux, ni dans le voisinage, à moins qu'on ne soit sur qu'on n'a rien à

craindre pour la révélation. N'y eût-il qu'un moindre doute à cet égard , il

faudrait obtenir la permission du pénitent. Le confesseur peut c-ncore faire

Mge de la confession pour réformer sa propre négligence, sa trop grande
sévérité, on tout autre détaul qu'il a connu par ses pénitents: veiller d'une
manière plus particulière sut certains abus relatifs à la paroisse, pourvu
que les personnes dont la confession lui a fait connaître ces abus n'y soient

pour rien.

518. Troisième règle générale : Lorsqu'on doute si, dans tel ou tel cas,

il y aurait révélation indirecte de la confession, on doit se déclarer pour
le parti le plus sûr, c'est-à-dire le plus favorabie au sceau sacramentel.

La probabilité d'une opinion, quelque grave qu'elle soit, fût-elle prépon-
dérante, ne saurait prévenir les inconvénients qui résulteraient d'un acte
qu'on pourrait regarder, avec quelque fondement, comme contraire au res-
pect qu'on doit au secret de la confession. Il ne faut pas être scrupuleux,
à prendre le mot dans sa signilu ation rigoureuse; mais il vaudrait beau-
coup mieux l'éire que rie n'être pas assez réservé, que de s'exposer au
dasger de révéler, même indirectement, la confession; défaire croire aux
fidèles que le prêtre fait usage des connaissances acquises au tribunal rie

la Pénitence, ou de leur faire soupçonner qu'il n'est pas aussi discret qu'il

doit l'être. Il faut que tout pénitent soit bien persuade qu'il peut et qu'il

doit s'ouvrir aussi librement à son confesseur, qui lient la place de Dieu,
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que s'il se confessait à Dieu lui-même sans intermédiaire. Il faut par con-

séquent que le confesseur se comporte toujours extérieurement comme
s'il n'avait jamais entendu personne en confession. Ainsi, le confesseur

qui ne connaît l'indignité d'un fidèle que par la confession ne peut lui re-

fuser l'Eucharistie, lors même que celui-ci se trouverait seul à l'église

lorsqu'il demande la communion. 11 ne peut non plus détourner un homme
d'un mariage, ou l'empêcher de prendre un domestique, même en s'abste-

nant de faire connaître ce domestique, ou la personne sur laquelle on a

des vues. Il ne se plaindra pas au pénitent qui s'est accusé de l'avoir volé,

il ne prendra pas de précautions pour l'empêcher de le voler à l'avenir; et

il sera toujours pour lui le même qu'auparavant, sans lui manifester le

moindre refroidissement. Il ne renverra point une servante qu'il sait, par

sa confession ou par la confession d'un autre, être indigne de toute con-

fiance.

519. Quatrième règle générale : on ne viole point le secret de la con-

fession, lorsqu'on parle des choses qu'on y a entendues, avec la permission

du pénitent; car le sceau sacramentel est en sa faveur. Mais cette permis-

sion doit être expresse. Une permission tacite ne suffirait pas, et encore

moins une permission présumée. Elle doit aussi être entièrement libre, et le

confesseur ne doit jamais la demander sans de bonnes raisons. Il est cer-

tainement des circonstances où le pénitent est obligé de donner cette per-

mission : ce sont celles où elle est nécessaire pour empêcher un malheur

public ou particulier, soit dans l'ordre temporel, soit dans l'ordre spirituel.

S'il refuse la permission lorsqu'il est tenu de l'accorder, le confesseur ne

peut l'absoudre. Mais, quelque déraisonnable que soit le refus, le confes-

seur ne peut agir comme si la permission lui était accordée. Au reste,

comme il n'est pas nécessaire que le prêtre agisse lui-même dans le cas

dont il s'agit, que cela pourrait rendre la confession odieuse, il suffit

d'exiger que le pénitent fasse connaître à qui de droit le malfaiteur, l'as-

sassin, par exemple, l'empoisonneur ou le corrupteur dont il a parlé dans

sa confession. Et si le pénitent ne veut pas en parler à d'autres qu'à son

confesseur, qu'à son curé, auquel il donne toute permission, celui-ci de-

mandera que celte permission lui soit accordée hors du tribunal, tant pour

pouvoir agir plus librement, que pour pouvoir dire que c'est hors de la

confession qu'il a été averti de ce qui se passe. Nous le répétons : sur un

sujet aussi délicat, il ne saurait y avoir excès de précautions.

CHAPITRE VIII.

Des devoirs du confesseur au sujet des interrogations à faire au •pénitent.

520. Le confesseur n'est point obligé d'interroger le pénitent qui se con-

fesse convenablement, qui ne laisse rien à désirer pour ce qui regarde son

état et l'intégrité de la confession , ce qui arrive communément aux péni-

tents instruits qui s'approchent fréquemment du tribunal de la Pénitence.

Mais s'il soupçonne un défaut de sincérité de la part de son pénitent, ou

s'il s'aperçoit que ce pénitent se confesse imparfaitement, qu'il ne dit cer-

taines choses qu'à demi, ou qu'il en omet d'autres dont il doit s'accuser,

il lui fera compléter sa confession en l'interrogeant prudemment. C'est un

devoir pour le confesseur de l'interroger; il y est obligé comme ministre

du sacrement, comme juge et comme médecin spirituel. Les lois et les rè-
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glements de l'Église son! exprès : « Sacerdos sit discretus et caulus, ut

» more periti mediei Buperinfundat vinum et oleum vulaeribus sauciati,

» diligeater inquirenset peeeaioris circamstantias et peccati (1). » Nous
trouvons la même disposition dans le Rituel romain : « Si pœnilcns nu-
» merum et species et circamstantias peeeatorum explicatu necessarias

,

» non expresserit, eura sacerdos prudenler inlenoget (-).»

521. Un confesseur discret fera, de la manière la plus convenable et la

plus paternelle, toutes les interrogations qu'il jugera nécessaires sur l'état

de son pénitent, afin de pouvoir juger de la nature et de la grièveté de ses

fautes, et discerner s'il n'est point dans quelque habitude criminelle, ou
dans une occasion prochaine de péché mortel, ou dans l'obligation de ré-

parer un scandale, une injustice. Les interrogations porteront sur les obli-

gations communes à tout chrétien, ainsi que sur les obligations particulières

à l'âge et à la profession d'un chacun. Toutefois, il n'est pas nécessaire de
parcourir tout le Décalogue, cela ne serait pas prudent; on fatiguerait les

fidèles, et on leur rendrait la confession odieuse. Il suflit d'interroger un
pénitent sur les fautes qui se commettent le plus communément parmi les

personnes de sa condition, en lui faisant déclarer, autant que possible, la

nature et le nombre de ses péchés, et les circonstances principales, c'est-

à-dire les circonstances qui changent l'espèce du péché, et celles qui peu-

vent modifier le jugement du confesseur; circumslanlias explicatu neces-

sarias. Il ne faut pas insister sur les circonstances qui ne changent point

l'espèce du péché, qui ne font que d'en augmenter la malice, lors même
qu'elles seront notablement aggravantes; car, à part quelques cas parti-

culiers, l'obligation de déclarer ces circonstances n'est point certaine; on
peut même soutenir comme plus probable le sentiment qui dispense de
cette obligation (5). Quoi qu'il en soit, le confesseur qui croit qu'on est

obligé de déclarer les circonstances notablement aggravantes, admettra du
moins une exception pour ce qui regarde les péchés contre le sixième pré-

cepte. « Quand on est obligé d'interroger sur cet article, dit le rédacteur

» des Conférences d'Angers, il faut prendre garde de ne pas trop entrer dans
» le détail des circonstances; il faut se contenter de savoir celles qui sont
» absolument nécessaires pour faire connaître l'espèce du péché; il y a du
» danger à passer ces bornes, non-seulement pour les pénitents, mais pour
» les confesseurs mêmes, particulièrement s'ils sont jeunes (i). Les péni-
» tenls eux-mêmes, continue le même auteur, ne doivent pas trop

» s'arrêter sur les péchés d'impureté, quand ils examinent leur con-
» science (5). »

522. Le confesseur qui se voit obligé d'interroger un pénitent sur le

sixième précepte doit commencer les interrogations par ce qu'il y a de
moins odieux. Il demande d'abord si on s'est laissé aller à de mauvaises
pensées; puis, s'il y a lieu, il passe aux désirs, aux paroles, aux attouche-
ments, et aux actes que le pénitent a pu se permettre sur lui-même ou sur
une autre personne. Si le pénitent n'a point eu de mauvaises pensées, ou
s'il y a résiste, n'y ayant point donné volontairement occasion, le conles-

seur ne doit pas faire de demande ultérieure. Cependant, comme il y a des
enfants, et même tics personnes plus ou moins avancées en âge, qui ne
distinguent ni la pensée ni le désir de l'action, et qui, après avoir fait des
choses criminelles, croient avoir tout dit en s'accusant de mauvaises pen-

.
le confesseur ne se contentera .pas de leur demander s'ils se sont ar-

) Canon Omnii ulriiuqiu $t*u$. — '2 !)•• tacramenlo Pœnitentie. — ,3 Vojea,
no 4ÎO. — >») Con'. tiii. Sur le sacrement de Pénitence, uuacst. 3. Voyez, ci-desstM, le n ' lii.

:. Ibidem. '

n II
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rêlés à des pensées déshonnêtes ; il les interrogera sur les fautes exté-

rieures, en leur demandant s'ils n'ont pas dit des paroles, chanté des

chansons, ou lait des choses contraires à l'aimahle vertu, à la chasteté; s'ils

étaient seuls lorsqu'ils ont fait le mal, etc. Mais il faut ici beaucoup de pru-

dence, beaucoup de circonspection, pour ne pas apprendre aux jeunes gens

ce qu'ils ignorent heureusement; car il en est qui, étant interrogés, répon-

dront facilement qu'ils ont eu de mauvaises pensées, qu'ils ont tenu de
mauvais discours, ou qu'ils ont fait des actions déshonnêtes, quoiqu'ils

n'aient aucune connaissance du vice impur. Quand, à la demande du con-

fesseur, ils s'expliquent eux-mêmes, on voit que les pensées, les paroles

et actions dont ils s'accusent sont plutôt contre la bienséance que contre

la vertu. Il serait bien imprudent de leur faire des interrogations qui pour-

raient leur faire connaître ou soupçonner le mal dont ils n'ont encore au-

cune idée : dans le doute si telle ou telle question ne leur sera pas nuisible

à cet égard, on ne doit point la faire; il faut se contenter de leur rappeler

que Dieu est présent partout, qu'il voit tout, qu'il connaît tout, jusqu'à nos

plus secrètes pensées; qu'ils ne doivent jamais, par conséquent, faire,

étant seuls, ce qu'ils n'oseraient faire en public ou en présence de leurs

parents.

525. Le confesseur ne saurait non plus être trop circonspect en inter-

rogeant les adultes et les personnes mariées. « Quand même, dit le P. Se-

» gneri, vous ne parleriez pas quelquefois d'une circonstance nécessaire à

» l'intégrité matérielle de la confession, n'en soyez pas inquiet, un plus

» grand bien peut exiger ce silence. Contentez-vous de demander l'espèce

» de ce péché honteux, sans vous informer comment il s'est fait; et si

» quelqu'un, par ignorance ou par défaut de pudeur, voulait s'expliquer,

» avertissez-le avec bonté que cela n'est point convenable (1). » Ne soyez

pas le premier à interroger un pénitent sur le devoir du mariage, debitum

conjugale, si ce n'est d'une manière générale; par exemple : Dans votre

union, vivez-vous d'une manière chrétienue? N'avez-vous rien à vous re-

procher contre la sainteté de votre état? Ordinairement, tenez-vous-en là.

S'il vous expose des doutes, répondez-lui avec le plus de brièveté et de
réserve qu'il vous sera possible (2). C'est l'avis de saint Alphonse : « Circa

» peccala conjugum respeclu ad debitum maritale, ordinarie loquendo,

» confessarius non lenelur, nec decet inlerrogare , nisi uxores, an illud

» reddiderint, modestiori modo quo possil, puta, an fuerint obedienles

» viris in omnibus? De aliis laceat, nisi interrogatus fuerit (5). In hac in—

» terrogatione verbis modestioribus, quantum lîcri poterit, uletur; v. g. :

» Esne obediens luo viro eliam in rébus ad matrimonium spectantibus ?

» Aul habes forsan aliquem scrupuhim, qui le mordel circa matrimonium?
» Sed lncc interrogatio, ut plurimum, omiltatur cujii uxoribus qme vitam

» spirilualein profitenlur (i). » Le confesseur qui instruirait les personnes

mariées sur tout ce qui a rapport à l'usage du mariage serait imprudent.

Il ne doit pas oublier qu'il vaut mieux les laisser dans la bonne foi que de

les instruire, avec le danger pour elles de pécher formellement là où elles

ne pécheraient que matériellement, ou avec le danger pour le confesseur

de les scandaliser, et d'affaiblir en elles l'idée que tout fidèle doit avoir de

la sainteté et de la modestie sacerdotales.

Nous avons dit, ordinairement , car si le confesseur a lieu de craindre

que le pénitent ne manque de sincérité au sujet de certaines fautes graves

(l) Le Confesseur instruit, ch. 2. — (2) Le Prêtre sanctifié par le sacrement de Pénitence, part.I.

ch. 23. — [3] Praxis confessaiii, no 41. — (5; Ibidem. n° 55.



DE LA PÉNITENCE. 243

contre la sainteté du mariage, il l'interrogera le plus convenablement pos-

sible. Mais si, comme il arrive souvent, on doute qu'il y ait obligation

d'interroger tel ou tel pénitent sur le point dont il s'agit, nous pensons

qu'on ne doit pas le faire; il y a moins d'inconvénients, surtout pour les

jeunes confesseurs, à rester en deçà qu'à aller trop loin.

52 i. Le confesseur ne doit faire, sur quelque matière que ce soit, que

les interrogations nécessaires ou vraiment utiles au pénitent. Il ne se per-

mettra point de lui demander ni sou nom, ni le nom de sa paroisse ; cette

Question serait inutile, déplacée, indiscrète; carie pénitent est peut-être

un pécbeur qui ne se confesse que parce qu'il trouve un confesseur dont

il espère n'être jamais connu. Cependant, si uu prêtre ne pouvait confes-

ser que les fidèles de telle ou telle paroisse; s'il ne lui était pas permis de

recevoir d'autres fidèles à sou tribunal, il devrait prévenir le pénitent

dont il ignore le domicile qu'il n'a de pouvoirs que pour les fidèles de tel

ou tel endroit. Mais il faut remarquer que tout prêtre qui a le pouvoir de
confesser dans une paroisse, sans pouvoir confesser dans une autre, peut

entendre tous ceux qui se présentent à son confessionnal, de quelque pays

qu'ils soient, à moins que L'Ordinaire n'ait expressément restreint l'appro-

bation aux fidèles de la paroisse qui lui a été assignée.

Nous ajouterons que, dans le cas où un pénitent qu'on ne connaît pas

s'accuse de quelque faute énorme, le confesseur doit lui demander s'il

n'est pas étranger au diocèse; si l'absolution de sou péché n'est point ré-

servée à son évèqne, et si ce n'est poiut en fraude de la réserve, in frau-

d< ni n serrai ionis, qu'il ne s'adresse pas à un prêtre de son diocèse; car,

s'il était en fraude, on ne pourrait l'absoudre (i).

525. Ce ne serait pas seulement une indiscrétion, mais une faute grave

de la part du confesseur, d'exiger d'un pénitent, et même de demander
qu'il lui fit connaître le nom de son complice. Benoit XIV le défend rigou-

reusement dans sa constitution L'bi primum. Mais autre chose est de de-

mander au pénitent le nom de sou complice, autre chose de lui faire les

interrogations nécessaires pour connaître la nature du péché et les circon-

stances qui en changent l'espèce : « Confessarii bene possunt et tenentur,

» ad integritatem confessionis servandam, exquirere circumstanlias ne-

» cessarias, nempe qme vel specicm mutant, vel exquirembe sunt ut pœ-
» niienlis conscienliai consulatur

;
puta si c.onfessarius exquirat an per-

» sona complicis sit. in primo vel secundo gradu, si ligata voto, si sit

» ancilla , si habitat in eadeni domo, licet veniat in cognitionera coni-

» plicis (2). »

526. Le confesseur peut-il absoudre un pénitent qui nie avoir fait une
faute grave, que le confesseur sait qu'il a commise? Si le confesseur ne
le sait que pour l'avoir appris par la confession du complice, et que le pé-
nitent ne s'en accuse pas, il l'exhortera à faire une bonne confession, à

déclarer tout ce qui iui fait de la peine, ne lui faisant que les inlerroga-

lions qu'il lui ferait s'il ne savait rien, ou L'interrogeant si adroitement,
que le pénitent ne puisse pas même soupçonner que le confesseur connaît
SOU péché par la confession de son complice. Sa confession étant faite, on
peut, par exemple, lui demander s'il a tout dit, s'il s'est accusé de tous
m's péchés. Après quoi, le confesseur l'absoudra, quoiqu'il n'ait pas avoué
sa faute, si d'ailleurs il n'y a pas d'obstacle à ce qu'il reçoive l'absolution ;

il ne peut se servir de la connaissance qu'il a pour convaincre le pénitent.

Ou, ind le confesseur ne connaît la faute que par un bruit public et incer-

(1) Voyez, ci-dessus, le no 501. — (i) S. Alphonse, tib. vi. n" 491.
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tain, il doit s'en rapporter à la déclaration du pénitent, si, après avoir
été averti qu'un défaut de sincérité rendrait sa confession sacrilège, il dé-
clare n'avoir pas commis la faute qu'on lui reproche : au for intérieur, on
doit croire au témoignage de celui qui se confesse, soit qu'il dépose pour
ou contre lui-même : « In confessione est credendum peccatori confitenti

» et pro se et contra se (1). » Nous pensons qu'il faudrait encore s'en tenir

à la déclaration d'un pénitent qui aurait été juridiquement condamné, si

l'opinion publique était partagée sur son innocence ou sa culpabilité.

527. Mais en serait-il de même si le pénitent avait été juridiquement
convaincu de quelque crime, sans qu'il y eût aucune réclamation dans le

pays? Il y en a qui pensent qu'on peut l'absoudre, quoiqu'il refuse d'a-

vouer sa faute; parce que, disent-ils, on doit présumer qu'il s'en est con-
fessé. Mais s'il s'est confessé, pourquoi ferait-il difficulté de le dire à son
confesseur? Nous pensons donc que si le pénitent s'obstine à nier le crime
qu'on lui reproche, malgré les preuves que l'on a de sa culpabilité, il ne
doit point être absous, à moins qu'il ne se trouve en danger. Ainsi, l'au-

mônier, le prêtre qui entend la confession d'une personne qui, étant con-
damnée à mort, ne veut pas avouer son crime, attendra jusqu'au dernier

moment pour lui donner l'absolution, à moins que, tout considéré, il

n'ait lieu de douter si elle et véritablement coupable; car, dans le doute,

il faudrait se prononcer en sa faveur; ce serait encore le cas de faire l'ap-

plication de la maxime de saint Thomas : « In confessione est credendum
» peccatori confitenti et pro se et contra se. » Ce que nous avons dit du
pénitent dont la faute est juridiquement constatée s'applique naturelle-

ment, pour le for intérieur, à celui qui a fait une faute dont le confesseur

a la certitude, ou pour l'avoir vu faire, ou pour l'avoir apprise de plu-

sieurs personnes dignes de foi qui affirment en avoir été témoins, ou parce

qu'ayant été commise publiquement, elle est devenue notoire dans le pays.

Sauf le cas de nécessité, le confesseur ne peut absoudre ce pénitent tant

qu'il persiste à nier sa faute, à moins qu'il ne se jusiihe de manière à la

rendre douteuse; car si, d'après ses explications, le confesseur vient à

douter de sa culpabilité, malgré toutes les apparences qu'il a contre lui,

on pourra l'absoudre : Credendum est confitenti pro se et contra se.

528. L'obligation d'interroger le pénitent entraîne l'obligation de l'aver-

tir et de l'instruire, lorsqu'il est dans l'erreur ou l'ignorance de ses de-

voirs. Mais il en est de celle dernière obligation comme de la première
;

elle est subordonnée aux règles de la prudence, et varie suivant les cir-

constances. Premièrement, le confesseur doit avertir le pénitent qui est

dans l'erreur, toutes les fois que cette erreur est en matière grave, et

qu'elle est vincible et morlalenient coupable; dans ce cas, le silence du
confesseur ne pourrait être que nuisible au pénitent. Secondement, lors-

qu'il esl interrogé ou consulté par le pénitent, mais il doit le faire pru-

demment, se bornant, en certains cas, à dire précisément ce qu'il faut, et

seulement ce qu'il faut, pour répondre exactement à la question. Par

exemple, si un homme qui a fait un vœu de chasteté vous demande, après

s'être marié, si son mariage est valide, ou s'il peut rendre le devoir con-

jugal, vous lui répondrez affirmativement pour l'un et l'autre cas, sans lui

dire qu'il ne peut pas demander lui-même le devoir conjugal, jusqu'à ce

que vous lui ayez obtenu la dispense, que vous solliciterez à son insu.

Troisièmement, il est tenu d'instruire le pénitent, lorsque l'ignorance,

(1 1 S Thomas, Opuscui. xin. Ad fratrem Gerardum Bisontinum ; S Antonin, S. Vincent Ferrier, • te.

Voyez aussi les Conférences d'Angers, sur le sacrement de Pénitence, conf vin quasst Z,
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invincible ou non, a pour objet les vérités de la religion, dont la connais-

sance est regardée par tous ou par un certain nombre de docteurs comme
nécessaire au salut de nécessité de moyen. Quatrièmement, lorsque l'er-

reur invincible du pénitent tourne au détriment du bien public, et cela

quand même le confesseur n'a pas lieu d'espérer que son avertissement

soit bien reçu : Hinc monendus esset qui bona fide putaret se esse sacer-

dotem, cum non esset, ob sacramenia quae invalide conferret. Cinquième-

ment, quand il a lieu d'espérer qu'en retirant le pénitent de la bonne loi,

ses avis auront leur effet, sans qu'il en résulte d'ailleurs de plus graves

inconvénients.

529. Enfin, il faut avertir un pénitent, lorsque son ignorance, quelle

qu'elle soit, peut devenir pour lui une occasion de quelque péché mortel,

ou un sujet de scandale, soit pour ses enfants ou ses domestiques, soit

pour ses subordonnés, soit pour les fidèles en général. Si donc un péni-

tent a contracté des liaisons vraiment dangereuses, dont cependant il ne

voit pas le danger, on doit l'avertir; sa bonne foi ne le mettrait, point à

l'abri du péché auquel il s'est imprudemment exposé. On doit également

avertir les père et mère qui, par ignorance ou par insouciance, ne pen-

sent point à faire instruire leurs enfants sur les vérités de la religion, ni à

leur faire remplir les devoirs du chrétien. Il faut en dire autant des maî-
tres à l'égard de leurs domestiques, des chefs d'établissements et d'ate-

liers à l'égard de leurs employés et de leurs ouvriers. C'est un devoir

pour le confesseur de les avertir et de les reprendre, s'ils n'interdisent

pas à leurs subordonnés les discours obscènes, les fréquentations ou les

assiduités entre personnes de différent sexe; s'ils les empêchent d'assister

à la messe les dimanches et fêtes de commandement, d'entendre la parole

de Dieu. Le confesseur est encore obligé d'avertir, et le prêtre qui, au
scandale des fidèles, célèbre les saints mystères avec trop de précipitation,

celui qui, par exemple, met moins d'un quart d'heure pour dire la messe,

et le curé qui néglige la prédication, l'instruction des enfants, la visite

des malades.
")")(». A part les différents cas dont on vient de parler, on ne doit point,

suivant le sentiment le plus commun, tirer de la bonne foi le pénitent

dont l'erreur est invincible, si on n'espère pas qu'il se rende aux avis qu'on
lui donnerait; si on prévoit ou si on juge prudemment que ces avis lui

seraient plus nuisibles qu'utiles. Ni la prudence ni la charité ne permet-
tent de l'avertir : de deux maux il faut choisir le moindre; or, c'est un
inoindre mal de laisser ce pénitent commettre un péché matériel, que de
l'exposer au danger de commettre un péché formel, et de se rendre cou-
pable devant Dieu (1). On doit même garder le silence en matière de
restitution, lorsqu'on a lieu de craindre que l'avertissement ne demeure
sans résultat : « Lbi non speralur fructus, omitlenda est monitio cliam

» de reslilulione facienda. Katio est, quia confessarius, cum pranïdet
» qnod moneodo de restitulione, pœnitens non parebit et in peccatum for-

» maie incidet, inagis praecavere débet ejus spirituale damnum quam dam*
» oum aliénas temporale. Hene tamen adverlunt Viva et Roncaglia non
» Facile judîcandum quod pœnitens, cognita veritate, moniiioni non oblem-
» perabit (-2). » II en est de même lorsqu'il s'agit d'un mariage contracté

avec un empêchement dirimant : il faut laisser le pénitent dans la bonne

H Voyez ce que nous a\ons dit, loua I
r
, n» 60. Voyei aussi s. Alphonse de Lignori, lib. ri.

b» 610; Navarre, Suara, Honacina. Sanchez, Laymann, Laeroix, de Logo, rlolimann, eus , etc.

—

i S Alphonae, lib. n, n<> 944; de Lupo, Laymann, Viva, Roncaglia, Sanchez, I.edesma, Suarez,
Henno, Sporer, Elbil, llolzmant), etc. Voyez le lomc I", n°;'G7.
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foi , à moins qu'on n'ait lieu de croire qu'il n'y aura pas de difficulté

pour la invalidation de ce mariage. Encore, dans ce dernier cas, ne fau-

drait-il avertir le pénitent qu'après avoir fait lever l'empêchement par une
dispense. Nous reviendrons sur cet article dans le traité du Sacrement de

Mariage.

CHAPITRE IX.

Des devoirs du Confesseur au sujet de Vabsolution.

551. Nous l'avons dit : le prêtre n'est pas le maître des sacrements; il

ne peut en disposer à volonté. Ministre et mandataire de Jésus-Christ,

dispensateur de ses dons, il ne peut lier ni délier qu'en suivant l'ordre

établi de Dieu, qu'en observant les règles de l'Église, tidèle interprète de
l'Écriture et delà tradition : <c Non potest ligare et solvere ad arbitrium,

» sed tanlum sicut a Doo preescriptum est (1). » Il n'est pas permis à un
confesseur, ni d'accorder l'absolution à celui qu'il juge prudemment dé-

pourvu des sentiments d'une véritable attrition, ni de la refuser à celui qu'il

juge prudemment animé de ces sentiments, ni de la différer, si ce n'est dans
le cas où il juge prudemment que ce délai serait vraiment utile au pénitent.

552. Premièrement, il n'est pas permis d'absoudre ceux qu'on juge

prudemment incapables ou indignes de l'absolution : Tels sont, dit le

Rituel romain, ceux qui ne donnent aucun signe de douleur, qui refusent

de déposer les haines et les inimitiés; ou de restituer le bien d'autrui,

lorsqu'ils le peuvent; ou de quitter une occasion prochaine de péché; ou
de renoncer au péché de toute autre manière , et de changer de vie : tels

sont encore ceux qui ont donné quelque scandale public, à moins qu'ils ne
fassent cesser ce scandale par une satisfaction exemplaire : « Yideat dili-

î) genter sacerdos, quando et quibus conferenda, vel neganda, vel diffe-

» renda sit absolutio, ne absolvat eos, qui talis beneficii sunt incapaces :

» quales sunt qui nulla danl signa doloris; qui odia et inimicitias depo-
» nere, aut aliéna, si possunl reslituere, àut proximam peccandi oeca-

)> sionem deserere, aut alio modo peccala derelinquere
;
et vilam in melius

» emendare nolunl; aut qui publicum scandalum dederunt, nisi publiée

» salisfaciant, et scandalum tollant (2). » Aussi, le cardinal Bellarmin
s'élève avec force contre certains ministres, plus communs de son temps
qu'aujourd'hui, qui, oubliant leur caractère, leur dignité, et la responsa-

bilité qui pèse sur le confesseur, donnent l'absolution à tous avec une faci-

lité extrême, summa facilitate omnibus manum imponunt , sans discerner

entre ceux qui sont bien disposés et ceux qui ne montrent aucune disposi-

tion. Puis il ajoute : « Non esset hodic tenta facilitas peccandi, si non
» esset Lan ta facilitas absolvendi. Ventant homines onusti peccalis , et qui

» milites inead'em ceciderunt, et veniunt sa?pe sine «i/o signo doloris, vel

» pridie, vel ipso die sumiuœ celebritatis, et stalim absolvi, et ad sanctam
» communionem accedere volunt. Et nos, judices inconsiderati, dispensa-

» tores infidèles, manum imponimus, omnibus dicimus : Ego te absolvo,

» vade in pacc. Sed vai nobis, eum Dominus ralionem ponet cum ser-

» vis (5)! » Saint Thomas de Villeneuve n'est pas moins énergique contre

F (4) Sum. part S. qujest 5. art. S et i. — (2; Rituale romanum, De sacramentel Pœnitentiae. —
(S) Conc. vin. Dom. iv adventus.

'
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le relâchement des confesseurs qui délient sans discernement aucun tous

ceux qui se présentent : « Duas libi clavis Dominus dédit, absolvendi sci-

» licet et ligandi, et tu sine discussionis examine nerninem ligas, omnes
» absolvis; ima tantuin clave, neque intégra quidem uleris... medice,

» cur cui absolutionis beneficium exbibeas, non discernis (1)? » Les

prêtres dont parlent ces docteurs sont des prêtres sans zèle pour la

gloire de Dieu, sans zèle pour le salut des âmes. Ce sont des pasteurs

qui égorgent le troupeau de leur maître, des médecins qui tuent les ma-
lades.

553. Secondement, on ne doit point refuser l'absolution à ceux qu'on

juge prudemment dignes de ce bienfait. Le prêtre peut et doit, comme
l'enseigne Richard de Saint-Victor, absoudre ceux qui sont vraiment pé-

nitents : « Valent et debenl saeerdotes vere poenilentium et debitam salis-

» factionem suscipientium peccala remittere, et a debito damnalionis

» ahsolvere (-2). » Si on doit craindre d'absoudre un pénitent qui n'a pas

les dispositions convenables, on doit craindre également de refuser l'ab-

soluiion à celui qui est suffisamment préparé. Généralement, lorsqu'on

juge prudemment et probablement que le pénitent apporte les dispositions

requises au sacrement, et qu'il lient à le recevoir, on est tenu, en justice,

de lui donner l'absolution : « Confessarius, dit Billuart, tenetur ex juslitia

» absolvere pœnilentem rite confessum et légitime dispositum, nisi adsit

» jusla ratio aliqiiamdiu differendi absolutionem; qui pœnilens rite con-

» fessus et légitime disposilus habet jus ad absolutionem vi cujusdam
» conlractus innominati, facio ut facias, que jure in re gravissima, sine

» gravissima injuria privari non potest (3). »

534. Nous avons dit : lorsqu'on juge prudemment ci probablement ; car,

ordinairement, on ne doit absoudre un pénitent qu'autant que, d'après une
probabilité prudente, on le juge suffisamment disposé, suffisamment con-
trit. Celui qui ne donne aucun signe, aucune marque de contrition, ne
fût-il coupable que de péchés véniels, ne peut être absous. Mais il suffit

d'avoir une probabilité prudente des dispositions du pénitent, une proba-
bilité forte et prépondérante. La certitude morale proprement dite n'est

point nécessaire : « Non requiritur in confessario moralis certitudo, dit

» Antoine de Gorilia, sed prudens judicium, quod pœnilens hic cl mine
» habeal verum dolorem, ellieax proposilum (i). » Saint Alphonse est ex-
près : « Siillieit quod < •onfessarius habeat prudeulem prohabilitatem de
» dispositione ptciiilenlis, e! non obstet e\ alia parle prudens suspicio

» iudispusiliouis; alias vix ullus possel ahsolvi, iliini (iu;e([ue signa pœni-
» laiilium non pr;estanl nisi prolt ibililatem dispositionis , ut recte docet
» Suare/, ulti ait quod nporlel et su/firit, ni eonfessarius prudenter et pro-
)> habiliter judicei peenilentem esse dispositum (5). »

")">.'). Mais à quelle masque reconnaîtra-t-on les dispositions du péni-
tent? Règle générale : lorsqu'un pénitent vient de lui-même à confesse,

qu'il s'accuse franchement de ses péchés, qu'il dit en avoir la douleur
avec le ferme propos, qu'il accepte la pénitence qu'on lui impose, et re-

çoit avec docilité les avis qu'on lui donne, on doit le croire suffisamment
disposé; sa confession est un signe de contrition, à moins qu'il n'y ait

quelque présomption positive du contraire : « Spontanea eonfessio est

» Signai contrilionis, nisi obstet aliqua positiva pia-siimptio in conlra-

» rium; omnes enim conveniunl quod dolor per confessionem manifesta-

it Si a», in feria vi j.ost Dominicain iv (Juadragpsima-. — (2} Depotfstale 1 ipn n-1 i et solvrndi, cap. 9.— 3 Un sacramento l'iunitpnti;p , tUtBWL u ait. tn § 4. — i) Epitomc Theologiac moralis, «ta.
Lugduni, 1X31. —

, s) Lit), vi n« 4C.0; et Praxis confwarii , n" '.i.
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» tur (1). » Un simple soupçon sur la sincérité du pénitent, la crainte
qu'il ne retombe dans le péché, ne sont pas des raisons suffisantes de lui

refuser l'absolution. Si, la confession étant faite, les dispositions du péni-
tent paraissent douteuses, c'est un devoir pour le confesseur de l'instruire,

de l'exhorter, et de l'exciter à la contrition : après quoi, si le pénitent se

montre touché, et déclare avoir la douleur de ses péchés, si d'ailleurs il

n'est pas dans une occasion prochaine et volontaire de péché mortel, on
l'absoudra. Nous ne pouvons guère juger des dispositions actuelles du
pénitent que parce qu'il nous dit lui-même de son intérieur. C'est pour-
quoi, comme le dit Suarez, s'il n'offre pas d'abord des signes de douleur
suffisante, le confesseur doit lui demander s'il déteste sincèrement ses

péchés; et s'il répond affirma livement, on est obligé de s'en rapporter à sa

parole : « Quando non habeat sufficienlia signa doloris, potest et débet

» interrogare poenitenlem, an ex animo detestetur peccalum, cui affir-

» manti credere lenelur (2). » Le P. Valère Renaud, dans son livre de la

Prudence du confesseur, qui est, au jugement de saint François de Sales,

grandement utile à ceux qui exercent le saint ministère, s'exprime comme
Suarez : « Débet confessarius observare, ut si, audila confessione, et, cum
» opus esse judicaverit, cohortalione aliqua adhibila, non habeat suffi-

» cientia signa pnesentis doloris in pœnilente, interrogel ipsum an de
)> peccatis suis doleal ex animo : cui serio affirmant! credere lenelur (5). »

Nous trouvons la même disposition dans les Statuts synodaux publiés par
le cardinal de La Baume, archevêque de Besançon : « Poslulabit sacerdos,

» ante absolutionem, an peenitcat eum de peccatis, et an proponal absti-

» nere, cum gratia Dei, ab iis quye confessus est, et ab alio omni peccato
» morlali : si ajfirmcl, absolvelur (4). » De là celte maxime de saint Thomas
et de saint Anlonin : Au tribunal sacré, il faut s'en rapporter au témoignage
du pénitent pour ou contre lui : « In foro confessionis creditur homini et

» pro se et contra se. »

556. On dira peut-être que l'on ne doit avoir égard à la déclaration du
pénitent que quand il s'agit d'un fait, d'un acte, qu'il dit avoir fait, vu ou
entendu, et non des dispoilions du cœur, au sujet desquelles il est facile

de se faire illusion. Mais si vous prétendez que l'on ne doit avoir aucun
égard aux paroles du pénitent, parce qu'il peut se faire illusion sur ses dis-

positions intérieures, comment vous comporterez-vous à l'égard de tant

de pénitents dont la conduite extérieure n'offre rien ni pour ni contre

l'absolution? Et si, à l'exemple de ces théologiens qui n'accordent l'abso-

lution qu'à regret, qui semblent avoir peur de la miséricorde de Dieu,
vous admettez qu'on ne peut absoudre un pénitent qu'autant qu'il éprouve
quelque sentiment ou un commencement d'amour parfait, veuillez nous
dire le moyen de vous assurer de ce sentiment. Sera-ce par la prière, par
l'aumône, le jeûne, la mortification, les larmes du pénitent? Mais la crainte

de l'enfer nous fait faire ces choses plus efficacement encore que l'amour

de Dieu. Il faut donc, de toute nécessité, que vous vous en rapportiez à

ce que vous diront vos pénitents sur les motifs qui les font agir, à moins
que, pour prévenir tout sacrilège, vous ne preniez le parti de ne faire aucun
usage du pouvoir d'absoudre.

557. Nous ne nous écartons point de l'esprit du saint-siége. Le pape
Léon XII, après avoir rapporté les règles du Rituel romain sur l'absolu-

(li S. Alphonse, lib. vi. n° 159. — (2) De Poenitentia, disput xssu. — (3' De prudentia et cœteris in

confessario requisifis , auclore P. Valcrio Reginaldo Burgundo Usiensi, cap. 21. Il était d'Osiers'eu
Franche-Comté. — [i] Statuta synodalia Bisontin* ecclesise metiopolitanae, Lugduni, 1573. Voyez aussi

Concilia Germanise, par Schanat, etc.
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tion, dans sa lettre encyclique pour l'extension du jubilé de l'an 1826,

continue en ces termes : « Il n'est sans doute personne qui ne voie com-

j> bien ces règles sont opposées à la conduite de ces ministres qui sur

» l'aveu île quelque péché plus grave, ou à la vue d'un homme souillé d'une

» foule de péchés de tout genre, prononcent aussitôt qu'ils ne peuvent ab-

» soudre; refusant ainsi d'appliquer le remède à ceux-là mêmes dont la

t> guérison est l'objet principal du ministère que leur a confié celui qui a

» dit : Ce ne sont pas ceux qui se portent bien, mais les malades, qui ont

» besoin de médecin; ou de ces ministres à qui tous les soins qu'on a pris

» d'examiner sa conscience, tous les signes de douleur et de bon propos,

» paraissent à peine suffisants pour qu'ils croient pouvoir absoudre, et

» qui, après tout, pensent avoir pris un sage parti en remettant l'absolu-

» tion à un antre temps. Car s'il est une atfaire où l'on doive garder un

» juste milieu, c'est ici surtout que ce milieu est nécessaire, de peur

» qu'une trop grande facilité à donner l'absolution n'invite à pécher plus

» facilement, ou que trop de sévérité ne détourne les pénitents de la con-

» Cession, et ne les amène à désespérer du salut. On voit beaucoup de chré-

» liens, il est vrai, se présenter au ministre du sacrement de Pénitence

» sans être aucunement préparés, mulli prorsus imparati; mais tels ce-

» pendant que les dispositions convenables puissent succéder dans leur

» coeur à ce défaut de préparation, si le préire, revêtu des entrailles de

» miséricorde de Jésus-Christ, qui n'est pas venu pour appeler les justes,

» mois les pécheurs, sait user à leur égard de zè:e, de patience et de dou-

» ceur. S'il manque à ce devoir, on peut le dire aussi peu préparé à en-

» tendre les péchés des pénitents que ceux-ci à les confesser. »

538. « On doit, en effet, regarder comme manquant de préparation,

» non les pécheurs coupables des plus grands crimes, non ceux qui se se-

» raient éloignés de la confession, même pendant un grand nombre d'an-

» nées; car la miséricorde du Seigneur est sans bornes, et le trésor de sa

» bonté est infini; non ceux qui, par une suite de l'ignorance attachée à

» leur condition, ou de la lenteur de leur esprit, n'auraient pas sufiîsam-

» int'iii sonde leur propre conscience, étant presque incapables d'y parve-

» nir par leurs seuls efforts et sans le secours du prêtre; mais ceux-là

» seulement qui, malgré le soin nécessaire que met le confesseur à les

» interroger, sans cependant leur être trop à charge; malgré sa charité,

» dont toutes les ressources, jointes aux plus ferventes prières adressées

» a Dieu du fond du cœur, auraient été épuisées pour les porter à la dé-

» lestalion de leurs fautes, sont jugés, suivant les règles de la prudence,

» dépourvus de ce sentiment de douleur et de repentir, qui seul peut les

» disposer à obtenir la grâce de Dieu dans le sacrement. Au reste, quelles

» que soient les dispositions de ceux qui se présentent au ministre de la

» Pénitence, ce qu'il doit craindre par-dessus tout, c'est d'avoir à se re-

>> procher qu'aucun d'eux ne se retire avec la défiance de la bonté de Dieu,

» ou avec la haine du sacrement de la réconciliation. S'il y a donc un juste

» motif de différer l'absolution, le prêtre devra persuader au pénitent,

>. dans le langage le plus paternel qu'il lui sera possible, que sa charge et

» sou devoir, que le salut même de leur âme, l'exigent absolument; et il

» le- engagera, par l'onctjon de la bonté la plus touchante, à revenir au
plut tôt, afin qu'après avoir accompli fidèlement les pratiques salutaires

» qui leur auront été prescrites, dégagés des (haines du péché, ils retrou-

» vent la vie dans les douceurs de i a grâce divine. »

539. On voit, parcelle encyclique, que Léon XII condamne la conduite
de ces ' onfesseurs qui, sur l'aven de quelque faute grave, ou à la vue d'un

il.
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pénitent qui s'est rendu coupable d'un grand nombre de péchés, multiplici

peccatorum yenere infcctum, déclarent aussitôt qu'ils ne peuvent l'absou-

dre, et ne font rien pour le préparer à l'absolution; comme si une certaine

crainte de mal appliquer les remèdes nécessaires à un malade pouvait

justifier le médecin qui attendrait pour le soigner qu'il fût à peu près

guéri. Ce pape ne veut pas non plus qu'on regarde un pénitent comme
manquant de préparation et indigne de l'absolution, parce qu"il aura com-
mis de grands crimes, ou qu'il aura passé plusieurs années sans s'appro-

cher du tribunal de la Pénitence; mais celui-là seulement, que le confesseur
juge prudemment dépourvu d'altrilion, malgré les soins qu'il a pris pour
le disposer au sacrement. « Imparati il 11 tantummodo sunt judicandi, non
>; qui vel gravissima admiscrint llagilia, vel qui plurimos eiiain annos ab-
» fuerint a confessione, vel qui rudes conditione, aul tardi ingenio non
» salis in se ipsos inquisierint, nulla fere indusîria sua id sine sacerdotis

» ipsius opéra asseculuri; sed qui, adhibita ab eo necessaria, non qua
» prêter modum gravenlnr, in iis interrogandis diligent*», omnique in

» iisdem ad detestationem peccatorum excilandis, non sine lusis ex intima
» corde ad Deum precibus, exhausta ebaritatis indusîria, sensu lamen
» doloris ac pœnitentiai, quo saltem ad Dei graliam in sacramenlo irnpe-

» trandam disponanlur carere prudenter judicenlur. »

510. Peut-on absoudre le pénitent dont les dispositions sont douteuses?

Si, après avoir fait tout ce que le zèle et la charité demandent de lui, le

confesseur doute des dispositions du pénitent; si, tout considéré il ne
peut prudemment se prononcer ni pour ni contre l'absolution dans tel ou
tel cas particulier, il doit, généralement, la différer quelque temps. En
dilférant, il prendra le parti qui sera tout à la lois le plus utile au pénitent

et le plus favorable au sacrement. Nous avons dit, généralement ; car on
excepte, 1° le cas où le pénitent est en danger de mort, lorsque le danger
paraît probable et prochain. Il vaut mieux exposer un sacrement à la nul-

lité, que d'exposer une aine à la damnation éternelle : les sacrements sont

pour les hommes, et non les hommes pour les sacrements : sacramenta
propter homines. Nous exceptons 2° le cas où le confesseur a lieu de crain-

dre qu'à raison du délai de l'absolution, le pénitent ne tombe dans le dé-
couragement et n'abandonne la confession. Suivant le sentiment qui nous
paraît le plus probable, on peut alors absoudre le pénitent, du moins con-
ditionnellement, sans exprimer la condition. En effet, le sacrement de Pé-
nitence étant établi pour notre salut, sa lin première et pr ncipale étant

notre salut, ce serait s'écarter de sou institution que de le refuser au pé-

cheur qui le demande, quand, eu égard à ses dispositions aciuelles, on
croit qu'il est plus avantageux pour lui de recevoir l'absolution, fût-elle

nulle, que d'éprouver un refus, qui ('éloignerai! peut-être pour toujours

du seul moyen de salut qui lui reste. En usant d'une indulgence particu-

lière à l'égard de ce pénitent, on a l'espérance de le ramener insensible-

ment à de meilleurs sentiments (l).

541. Troisièmement, lorsqu'on croit le pénitent suffisamment disposé,

on ne doit différer de l'absoudre que dans le cas où l'on juge prudemment
que le délai lui sera vraiment utile, d'après la connaissance qu'on a de ses

sentiments. Si donc on a lieu de craindre que le délai de l'absolution n'é-

loigne le pénitent, ou n'affaiblisse en lui la confiance qu'il doit avoir en
son confesseur, ou ne le contrarie trop fortement, il ne serait pas prudent

dejui différer l'absolution, puisqu'il a d'ailleurs les dispositions requises

(1) Voyez, ci-dess îs, le n° 472, etc .
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pour recevoir le sacrement. Mais si le délai est, au jugement du confes-

seur, le moyen propre à inspirer au pénitent une plus vive horreur du

péché, et à ie prémunir contre la rechute, sans qu'on ait à craindre aucun

inconvénient, il est pradeal de différer l'absolution pour quelque temps :

ce delà 1 doit élre court; quand il s'agit d'une simule habitude, qui ne pro-

vient point d'une occasion prochaine, huit, dix, quinze ou vingt jours au

plus sullisenf, comme l'enseigne saint Alphonse (1).

Après avoir exposé les règles les plus générales concernant l'adminis-

tration du sacrement de Pénitence, nous allons expliquer les règles parti-

culières dans les chapitres suivants.

CHAPITRE X.

Des devoirs du Confesseur à l'égard de ceux qui sont dans l'habitude du
prrhé.

b'fi. On entend ici par habitude ce penchant, celte propension, cette

facilite qu'on a contractée pour le péché par la répétition des actes du

même génie. Celte propension nous porte plus ou moins fortement au

péché, suivant que l'habitude est plus ou moins invétérée, plus ou moins

intense. Toutes choses égales, l'habitude devient beaucoup plus dangereuse

Lorsqu'elle provient d'une occasion prochaine. On dislingue pour la direc-

tion les liahiiudinaires et les récidifs. On appelle habitudinaire celui qui

se confesse pour la première fois de quelque mauvaise habitude. Le réci-

dif est celui qui, ayant été averti par son confesseur d'une mauvaise habi-

tude, est retombé dans les mêmes péchés.

ARTICLE i.

Des Habiludinaires.

543. Peut-on absoudre un simple habitudinaire? Les uns prétendent

qu'on ne peut ordinairement l'absoudre la première fois; les autres, en
beaucoup plus grand nombre, pensent qu'on peut l'absoudre s'il se pro-

pose sérieusement de se corriger, lorsqu'il n'y a pas d'ailleurs quelque
présomption positive qui empêche de le croire suffisamment disposé.

« Consueludinarius, dit saint Alphonse, inlelligitur hic qui prima vice

» suum pravum habilum coiititetur, et iste bene polest absolvi, eliamsi

» nulla ciiiriidiiito prœcesserit, modo eam serio proponat, ut cuni sententia

» communissima dicit Croix. Ratio, quia talis pnmitens ex una parte non
» est pi\eMinieii<!us malus, ita 01 velit indisposilus ad sacramentum acce-

» dere; ex altéra autem bene pnesuinitur disposilus, dum peccata sua con-
» iitelur, cum ipsa spontanea confessio sit signum conlritionis, nisi obstet
» aliqua posi'irn prasumptio in cmiiraiïuni; omnesenim conveniiinl quod
» dolor per confesMonem manifestatur. Nec valet diccre quod eauVm prava
» ciinsueiuiln est signant indhpositionis; nam licet pravus habilus reddat
» peccalorcm propensiorem ad peccatum, non tamen dat prasumptioncin
» sua' infinnae voîuntatis. Attende quae docet Catechismus romanua : Si,

» audita confcssioitc, judirum il (sacerdos) ncque in enumerandis peccatis

(i) Llb. vi. n« 40"; pt praxis confessarii, n' 72.
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» diMgentiam, neque in deteslandis dolorem omnino defuisse absolvere po-
» lest (1). Nota, omnino defuisse (2). » Aussi, comme le fait remarquer
Billuart, le Rituel romain, que nous avons cité plus haut (3), ne met
point les habituelinaires au nombre de ceux à qui on doit refuser ou diffé-

rer l'absolution : « Rituale romanum Pauli V, agens de iis quibus conce-
» denda, vol différencia, vel deneganda est absolutio, inter eos quibus dicit

» differendain aut denegandam absolutionem, non numéral consuetudi-

» narios. Ergo, conclut cet auteur judicieux, censel eis esse concedendam.
» Non dici polest argunienium esse negativum; quia, ut dixi, non agit

» solum de iis quibus deneganda est absolutio, sed eliam de iis quibus
» conccdcnda (-4). » Saint François de Sales suppose également qu'on

peut absoudre ceux qui sont dans l'habitude du péché, s'ils témoignent la

douleur d'avoir offensé Dieu, avec le ferme propos de ne plus l'offenser à

l'avenir (5). Ce qui s'accorde parfaitement avec la lettre encyclique de

Léon XII pour le jubilé de 182G (6). Et le bienheureux Léonard de Port-

Maurice est exprès : il dit qu'on peut absoudre le pécheur d'habitude,

« si, n'ayant jamais été averti ni réprimandé par aucun confesseur tou-

« chant son étal funesle, et si, actuellement éclairé par des avis efficaces,

» il promet de cœur de changer, accepte avec joie toute sorte de pénitence

» préservative ou salisfactoire, et montre une ferme résolution de se cor-

» riger (7). »

544. 11 est vrai qu'on se corrige plus ou moins difficilement, suivant

qu'on est plus ou moins pervers, ou qu'on a vécu plus ou moins longtemps
dans une habitude criminelle, perversi difficile corrigunlur. Mais quoique
celte habitude nous rende plus enclins au péché, elle n'est point par elle-

même une preuve, ni même une présomption du défaut de la volonté de
revenir sincèrement à Dien. L'habitude, ou la propension qui en est l'effet,

survit ordinairement à la conversion, même dans celui qui est vraiment

pénitent. Pour changer notre cœur, il ne faut qu'un instant, qu'un mou-
vement de la grâce; tandis que, pour déraciner l'habitude, il faut une
continuation d'actes difficiles et répétés pendant un temps plus ou moins
considérable, suivant l'intensité de cette habitude. Aussi les Pères tiennent

moins à la durée du temps qu'aux sentiments actuels du pénitent : « Tem-
:» poiis moram non qmero, sed anima? correclionem, dit saint Jean Chry-
» soslôme (8). » Saint Jean Damascène s'exprime dans le même sens :

« Quamvis non omnigenam pœnitentiam pnesliteris, Deus tamen ne par-

» vam quidem et ad brève lemptis factam répudiât; verum et huic quoque
» amplam mercedem consliluil. Non (emporis quantilale, sed animi affec-

» lionc pœnitentia ponderalur (9). » On peut donc absoudre un pénitent

avant qu'il soit corrigé de ses mauvaises habitudes, s'il donne présentement

de vrais signes de repentir et de ferme propos : « Quolies pœnilens afferl

» vera signa doloriset propositi, tolies benepolerit absolvi (10). » Ce n'est

point l'amendement futur, mais la douleur actuelle avec le propos d'éviier

le péché, qui est la disposition nécessaire pour la réconciliation; on peut

même absoudre un pénitent, quoiqu'on juge qu'il retombera : « Disposiiio

» sufiieiens est dolor et propositum pnesens, non emendatio fulura, alque

» ila pœnilens poteril absolvi, licet judicetur relapsurus (1 1). » il n'est pas

nécessaire que le confesseur se persuade ou juge probablement que le

(V. Catech Concil. Trident De sacramento Peenitentiœ, n° 82. — |S) S Alphonse, lih vi. n» -439. —
(3) Voyez, ci-dessus, le no 532. — [t] De sacraraenlo Pœnitentia;, dissert. vi. art. 19 § 6. — (o) Aver-

tissements aux Confesseurs. — ^6) Voyez, ci-dessus, le n 539. — : 7) Discorso raistico e morale, u" 15.

— ;8) llcmil. xiv in ep'st. n ad Corinth — (9) Sacra Parareila , De Pœuitentia. — ;10) S. Alphonse de

I iguori, ! b. vi. n» -159 — 11) Ibid. n" 139; de Lugo, Suarez. Sanchez, etc.
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pénitent persévérera : il suffît qu'il croie prudemment qu'il est présente-

ment dans la disposition d'éviter le péché (1). Quiconque connaît la fai-

blesse humaine, l'inconstance de l'homme, qui dans un jour, dans une

heure quelquefois, éprouve successivement les affections les plus contra-

dictoires, concevra facilement que la prévision que le confesseur peut

avoir de la rechute même prochaine du pénitent , n'est pas toujours in-

compatible avec le jugement probable et prudent qu'il porte sur ses dis-

positions actuelles, relativement au sacrement. « Lubrica est natura hu-
» mana, dit saint Jean Chrysostôine, cito decipitur; sed cito a fraude se

» expedit : et sicut confestim cadit, ita confeslim erigilur (2). »

545. Enlin, le ferme propos, la volonté sincère d'éviter le péché, peut

très-bien se concilier dans le pénitent avec la crainte de retomber; cette

crainte est même une preuve du désir qu'il a de mener une vie chré-

tienne. Il n'est pas nécessaire, dit Gerson, que le pénitent croie qu'il ne

péchera plus dans la suite; ce serait une témérité semblable à celle de
Pierre : « Plane non oporlet contrilum firmiler crederc quod de eœtero
j> non peccabil; alioquin temeritas esset, qualis in Pelro (5). » Ainsi, le

confesseur n'a pas lieu de concevoir des inquiétudes sur les dispositions

du pénitent parce que celui-ci, qui a le sentiment de sa faiblesse, témoi-

gne qu'il craint de retomber, s'il est d'ailleurs disposé à mettre en pra-

tique les moyens qu'on lui prescrit (-i). Il n'est même pas nécessaire que
le pénitent promette d'éviter le péché; il suffît qu'il soit actuellement dans
la disposition de l'éviter. Le confesseur sera donc circonspect quand il

s'agira d'exiger de semblables promesses. « Si peccatum, dit le même
». docteur, est valde inordinatum et contra omnem honeslatem, potest

» presbyler interdum facere ut promillat ipse culpabilis non velle reci-

» divare, ad oslendendum et magis inordinalionem et obligalionem quœ
» jam ipsum obligat, scilicet prseceplum Dei. Cum tamen peccala sunt

» communia, vel si cogitât confessor quod per hujusmodi promissionem
» persona non citius abstinebit, non sunt requirendae hujusmodi promis-
» sioncs et jurainenla. Et quia difficile est scire illas circumstantias, secu-
uriusest, de communi cursu, abstinere ab hujusmodi promissionibus
w faciendis H postulandis. » Mais, comme le dit saint Alphonse, le péni-
tent qui déclarerait à son confesseur qu'il retombera certainement dans
tel ou tel péché, ne pourrait être absous : « Talis peenitens, priusquam
» absolvatur, disponi débet ut speret, non per vires suas, sed per Dei auxi-

» Hum a peccatis liberalum iri (.'»).

• >'.fi. On ne peut nous objecter la condamnation portée par le pape
Innocent M (outre la proposition suivante : « Pœnilenti babenti consue-
» tudinem peccandi contra legem Dei, natura:', aut Ecclesia 1

, etsi emenda-
» tionis spes nulla appareat, nec est neganda, nec differenda absolulio,

» dummodo oie proférât se dolere et proponere emendatiooem (6). » Car
on peut seulement conclure de eetle condamnation, qu'on ne doit point

absoudre le pécheur d'habitude qui n'offre aucun espoir d'amendement,
nulla spes emendationis, quoiqu'il dise de bouche avoir la douleur de ses

péchés. Si doue il y avait, nous ne disons pas quelque amendement, mais
quelque espérance d'amendement, on pourrait absoudre ce pénitent sans

aller contre le décret du saint-siége : « Ibi, dit saint Alphonse de Liguori,

I Suartt, Tïe sa. inmpnlo l'œiiilentiae, disput. mu sec! 1; Renaud , IteginalJus , De prudenlia et

ceterif In ronfefMrio reqniailis, cap. il, le I' Srgneri, dan* :on Confesseur iotlrait, cb. -i, S. Al-
hb vi. no 459. - i AdLovt. ad ïh.oiU.ium laptum. lib. n. n« i. Voyez ansal 11 Leurs de

S Jéiôniot Roadqup. - l) Serai de Poanitentia.— < 4} Scrm. tonlra Luxuriam.' — 5 Lib. vi n°45t.
B Décret de 1 an 107'J.
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» non excluditur absolute consueludinarius utcumque talis, sed qui nul-

» lain dat cnicndalionis speni. Igilur consuelndinarius, <jui dat alufiiam

» emendationis spcm, modo ha;c sit solida et fundala, polcsl ahsolvi (1). »

Le bienheureux Léonard de Port-Maurice explique le même décret comme
saint Alphonse (2).

547. Quoiqu'on puisse absoudre un habiludinaire qui donne présente-

ment de vrais signes de repentir, on peut quelquefois lui différer l'abso-

lution. Il est même prudent de le faire s'il s'est rendu coupable de quel-

ques grandes fautes, ou s'il a passé plusieurs années sans approcher du
tribunal de la Pénitence, à moins qu'on n'ait lieu de craindre de le jeter

dans le découragement, ou qu'il ne puisse que difficilement retourner au

même confesseur. Il faut tendre la main à ceux qui sont encore faibles;

le Sauveur du monde n'est point venu pour briser le roseau qui est abattu,

ni pour éteindre la mèche qui fume encore : « Arundinem quassatam non
» confringet, ei linum fumigans non exlinguel (5). » Sur quoi le judicieux

Estius, que Benoît XVI qualifie de doclor funtialissimus, fait l'observation

suivante : « Christi exemplum hac in re maie advertunt qui animas pec-

» calis oneratas et mœrenies aliénant a pœnilentia, non condescentes
» infirmitati (4). » C'est aussi la pensée de saint Jérôme : « Qui peccatori

» non porrigil manum, nec portât onus fralris, quassatum calamum con-

» fringit; qui scintillant fidei conlemnit in parvulis, lignum extinguit fu-

» migans (5). » Aussi, plus la foi s'est affaiblie parmi nous, plus il est

nécessaire d'user de condescendance à l'égard des pécheurs qui reviennent

à Dieu : Infirmum in fide suscipile. C'est pourquoi nous pensons, d'après

saint Alphonse, qu'on doit rarement différer l'absolution aux habitudi-

naires ou aux récidifs qui apportent les dispositions absolument néces-

saire pour recevoir le sacrement : « Regulariter censeo, non esse diffe-

» rendam absolutionem pœnitenti qui relapsus est ex inlrinseca fragilitate,

» quia in lali pœnitenle magis sperandum profuturam fore gratiam sacra-

» menti, quani dilationem absolulionis (6). »

Si le pénitent n'est pas suffisamment disposé, s'il y a un juste motif de
lui refuser ou de lui différer l'absolution, le confesseur lui exprimera le

regret de ne pouvoir l'absoudre présentement; il lui persuadera, dans le lan-

gage le plus paternel qu'il lui sera possible, que sa charge et son devoir, ainsi

que le salut de ce pénitent, ne lui permettent pas d'agir autrement; et l'en-

gagera, par l'onction de la bonté la plus touchante à revenir au plus tôt,

quamprimum, afin qu'après avoir accompli fidèlement les pratiques salu-

taires qui lui auront été prescrites, il puisse recevoir le sacrement de la

réconciliation (7). Mais il n'attendra pas pour l'absoudre que l'babitude

soit détruite : le pénitent peut y avoir renoncé et délester sincèrement ses

péchés, quoiqu'il conserve encore, malgré lui, le penchant qui est né de
celte habitude.

ARTICLE II.

Des Récidifs.

548 On doit différer l'absolution au récidif, c'est-à-dire à l'habitudi-

naire qui, après avoir été averti par son confesseur, est retombé dans les

mêmes péchés, jusqu'à ce qu'on remarque en lui des signes extraordinaires

(1) Lib. vt. no .159. — (2) Discorso mistico e morale, u° 13. — 3) Math. c. -42 v. 20. — ( -i In Matth.
c. 20. v. -12. — (5; Voyez Cornélius a Lapide sur S Matthieu* c 20 v. 12. — (6 Lib. vi. no 463; San-
chez, de Lugo, Layniann, Sporer, Tolet, etc. — (7) Encyclique de Léon XII, pour le jubilé de 1826.
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de conversion, des marques d'après lesquelles on puisse juger prudem-
ment qu'il a les dispositions requises : « Peccalor recidivus rediens cum
» eodcm habitu pravo non potest absolvi, nisi exlranrdinaria signa su;e

» disposilionis (1). » La facilité avec laquelle il est retombé est une pré-

somption qu'il n'es! point pénitent : « Quandn juin in alia confessione fuit

» admoiiitus, el codem modo cceidit, nullo adhibilo conalit, et nullo ini-

» pleto ex mediis a confessarin pnescriptis, frequens illc relapsus signum
» praeftet, vcl saltem prudentem dal siispioioiieni quod sua pœnitenlia non
» sit vcra : qui enim firme proponil rem sibi moraliter possibilem, non ita

» facile sui proposili obliviscitur, sed saltem per aHqtmd lempus perse-

» verat, et difficilius aut rarhu eadit (-2). » On distingue deux sortes de
signes de contrition : les signes ordinaires et les signes extraordinaires.

Les premiers consistent dans la confession, lorsqu'elle est libre ou spon-
tanée de la part du pénitent, et dans la déclaration que ce péniient lait à

son confesseur qu'il se repent de ses péchés, qu'il se propose de les éviter

dans sa suite, acceptant sans difficulté la pénitence qu'on lui impose, el les

moyens qu'on lui prescrit contre la rechute. Les signes extraordinaires

sont des signes particuliers, qu'on regarde comme autant <!e motifs que ie

oonfessevra de juger prudemment des dispositions du pénitent Un de
ces signes suffit pour port r un jugement probable et prudent, lorsqu'il

est solide et fondé, et qu'il n'est point affaibli par quelque signe onii-aire

et
j ositif (5). Plusieurs signes réunis, quoique moins sensibles, peuvent

avoir le même effet; c'est au confesseur à en apprécier la valeur dans les

cas particuliers.

')'(!>. Les principaux signes extraordinaires de contrition sont : 1° si le

péniient manifeste une douleur plus vive par ses larmes, ses soupirs, ou
des paroles qui partent du cœur : « Nullas paîilur veni* moras vera con-
n versio, dit le pape saint Léon; el in dispensandis Dei donis non debe-
» mus esse dillieiles, nec accusantium se lacrymas gemilusque négliger»,

» cum ipsam posnitendi affectionem credamus ex Dei inspiralione concep-
» tam (i). » Sur quoi saint Alphonse ajoute : « Nota, credamus; quapropter
j) ordinarie, nisi aliud percipiatur oppositium, credendus est pœnilens ex
» inspiratione Dei laci ymas elitindere (o).»Les larmes qui sont l'effet d'un
sermon ou de l'exhortation du confesseur peuvent être regardées, le plus

souvent, comme an signe de componction. Mais il n'en est pas de même
de celles qui sont occasionnées par quelque affliction particulière, ou par
un motif purement naturel, ou par la sensibilité d'un tempérament effé-

miné.
2° Si, ayant éprouvé les mêmes tentations, il a néanmoins diminué le

nombre de ses chutes : minor pcnatoruin numerus; ou si, étant dans l'ha-

bitude de tomber fréquemment, par exemple, plusieurs fois par semaine,
il s'est abstenu du péché pendant un temps cou>idérahle, vingt ou trente

jours; ou s'il n'a succombé qu'après une grande résistance. Nous suivons
saint Alphonse (fi) cl le bienheureux Léonard de Port-Maurice. Celui-ci

enseigne qu'on peut absoudre un pécheur, « si, ayant profilé des avis que
» d'autres confesseurs lui ont donnés auparavant, il a mis en usage les

» remèdes qui lui ont été prescrits, et si, corrigé ni partie, il tombe plu*
a rarement dans ses péchés d'habitude (7). Je ne prétends pas, dit-il, que
» les pénitents puissent tout d'un coup se débarrasser d'une habitude uwé-
b i>'i ce; j'exige seulement quelques efforts nécessaires de leur part pour la

(1] S. Alphonse de Liguori , lib. vi. n» «7. — (1) S. Alphonse , ilmlem. — (3) S. Alphonse, Praxis
confessari, n» 73. — (4) Epist. lxxiii. — '5' tib. vi. n» 480. - (6 lbi.lera. — (Il Discorso mistico e
morale, n» 13.
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» déraciner. Si, pendant ces jours de délai, ils retombent dans leurs fautes

» ordinaires, niais un peu moins souvent, ne laissez pus de leur accorder
» l'absolution, parce que ces rechutes proviennent plus de la fragilité que
» de la malice. Ce peu d'amendement vous assure qu'il y a espérance d'un
» amendement plus parfait, adestspes emendationis (1). »

550. 5° Si le pénitent a fait, de lui-même et pour se disposer à recevoir

l'absolution, quelques œuvres particulières, des jeûnes, des aumônes, des
prières qui n'étaient point d'obligation; ou si, après quelques rechutes, il

vient spontanément se jeter aux pieds de son confesseur, avec un désir

plus vif de changer de vie et de rentrer en grâce avec Dieu, surtout s'il a

eu de grands obstacles à surmonter pour se confesser : s'il lui a fallu, par
exemple, faire un long voyage, ou s'exposer à la perte d'un profit considé-
rable, ou vaincre le respect humain, qui malheureusement relient captifs

un grand nombre de pécheurs, principalement les jeunes gens, qui n'osent

s'approcher du tribunal de la Pénitence.
1° S'il se confesse pendant une mission, une retraite, parce qu'il a en-

tendu un sermon qui l'a touché d'une manière particulière; ou s'il s'ap-

proche du sacré tribunal parce qu'il a été frappé de la justice divine à

l'occasion de la mort d'un pécheur, ou de quelque fléau, de la guerre par
exemple, de la peste, du choléra, d'une épidémie, dont on est menacé.

5° Si, depuis sa dernière confession, il a réparé, autant que possible, le

tort qu'il a fait au prochain, le scandale qu'il a commis.
6° Si, par la crainte du sacrilège, il s'accuse des péchés que la honte lui

a fait cacher dans les confessions précédentes. Les efforts qu'il a faits alors

peuvent, généralement parlant, rassurer le confesseur sur ses disposi-

tions (2).

551. Après avoir indiqué les signes extraordinaires ou particuliers de
la contrition, on comprendra facilement que l'on ne doit point absoudre le

récidif dans les cas suivants, savoir : « l°si, quoique averti deux ou trois

» fois du danger de son état par un confesseur zélé, il retombe toujours,

» et plus souvent peut-être, dans les mêmes péchés, et ne montre aucune
» disposition qui fasse espérer son changement. 2° Si l'on n'aperçoit pas en
» lui une plus grande horreur du péché que par le passé, et qu'on juge
» par sa froideur qu'il veut tromper en disant qu'il déteste le péché. 5° S'il

» n'a pas tenu compte des remèdes que ses confesseurs lui ont indiqués,

» et qu'il ne s'inquiète nullement d'avoir négligé de s'en servir. -4° Si, par
» le passé, il a toujours vécu dans la même négligence, occupé uniquement
» de contenter ses passions, et s'il n'a pas fait le moindre effort pour se

» corriger; si, au contraire, en tombant toujours plus souvent dans ses

» péchés d'habitude, il a prouvé par là qu'il se mettait peu en peine de son
» salut éternel. 5° S'il ne vient se confesser que par nécessité, parce que
» l'époque de Pâques l'y oblige, parce que son maître, son père ou sa mère
» le lui commandent, ou parce qu'il est dans l'usage de s'approcher du
» sacrement tous les huit jours, ou pour tout autre motif fondé sur le

» respect humain, et qu'il ne désire pas ou qu'il ne désire que faiblement

» de changer de conduite et de remplir les devoirs de bon chrétien. 6° S'il

» excuse ses fautes, conteste avec son confesseur, repousse les pénitences

» préservatives ou expiatoires qui lui sont imposées, et témoigne par son
j> indocilité qu'il est incorrigible et obstiné dans ses habitudes criminelles.

y> 7° Enfin, si on voit en lui une grande inclination au péché, une mauvaise

(1) Discorso mistico e morale , no 19. A'oyez aussi Navarre, le cardinal Tolet . Renaud. Reginahlus;
Segneri , Wigaudtt Laymann Sporer, Hauolta, etc. — (2, S. Alphonse, lib. vi. n° -4C0; le bienheureux
Léonard de Port-Maurice, etc.
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)> tendance tellement prononcée, qu'elle fasse connaître qu'il y est fortc-

» int'iil attaché, et ([ne, malgré ses protestations d'une vraie douleur de ses

» fautes, le confesseur ne peut prudemment y ajouter foi, et a droit, au

» contraire, de conclure, d'un attachement si marqué pour le mal, qu'il

» n'a pas un repentir véritable. » Ainsi s'exprime le bienheureux Léonard

de Port-Maurice (1).

552. Pour absoudre an récidif, on ne doit pas attendre qu'il ail déraciné

l'habitude; il sullil qu'en travaillant à se corriger, il ail diminué le nombre

de ses rechutes. Mais cette diminution, ce changement doit être sensible,

notable, plus ou moins toutefois, selon que les dispositions actuelles que

le pénitent montre d'ailleurs sont plus ou moins satisfaisantes. Le sacre-

ment de Pénitence est un des moyens les plus propres à prémunir contre

la rechute, surtout quand il s'agit d'une habitude contre le sixième pré-

cepte ; il est, pour les pécheurs habitudinaires et récidifs, ce que les re-

mèdes sont à l'égard des malades atteints d'une fièvre lente, dont les accès

sont plus ou moins fréquents : ordinairement, ils n'opèrent une parfaite et

constante guérison qu'après avoir été réitérés plusieurs fois; la convales-

cence est longue. « 11 ne faut pas confondre le fruit d'une seule confession

m avec le fruit de plusieurs. Un bon remède, qui n'est pris qu'une fois, ne
h peul avoir le même effet que lorsqu'il est pris pendant longtemps. Comme
» on dit qu'un remède est efficace lorsque, étant pris aujourd'hui, il

» arrête la lièvre, quoiqu'il ne l'empêche pas de revenir quelques jours

» après, et que la guérison totale soit réservée à la continuation du re-

» mède, qui emporte, avec la fièvre, les mauvaises humeurs qui l'occasion-

» lieraient de nouveau; de même, Dieu n'a pas donné à chaque confession

» une force illimitée qui produise tous les effets. Chaque confession bien

» faite efface toutes les fautes accusées avec une véritable douleur; mais

» elle n'eu ôte pas les suites, qui sont la faiblesse et le penchant à retom-

» ber; elle diminue, mais elle ne dompte pas entièrement la force de la

>- mauvaise habitude. Cet effet, d'après le cours ordinaire de la Providence,

» est réservé à la continuation des confessions, qui délivrent peu à peu le

» pécheur des suites du péché, et le fortifient tellement, que son âme jouit

» ensuite d'une santé solide et constante (2). »

555. Nous lisons aussi dans saint Alphonse de Liguori : « Deus maie
» habituato magis succurrit, et ideo plusquam a dilatione absolutionis,

r. sperari potesl emeiidatio a gialia sacramentî, quse illnm forlioremreddet,

» reddelque eflicaciora média qu;e ipse adhibebit ad habilum exlirpandum.

» Cuin enim, recte dicunt Silmanlicenses (De Pœnit. c. v, n° G8), inagis

h sperari débet quod peccatori gratia carenti prosit dilalio absolutionis,

» quant prosit amico Dei absolntio qua gratiam recepit? Et cardinalis To-
» lelus (lib. v, <;. I."»), loquendo pnecise de peccato pollutionis, censet ad
» taie vitiuin vilandum non esse remedium eilicacius quam sœpe se munira
)i sacramento Pœnitentiae; Bubdilque hoc sacrameutum maximum esse

» frenum bujusmodi peccatum eommittentibus. Et qui co non uiuntur,

» inquit quod non sibi promittunt emandationem nisi per miraculum. Et
» in facto saoctus Philippus Nerius (ut legiturin ejus vita) maxime medio
» frequentis confessionis atebalur pro recidivis in tali vit io. Huic quoque
* oonferl iil quod ait Riluale romanum, agendo de Pœnitentia : In peccata

» facile reridenlibus ulilissimum fucrit consulere, ut sœpe ronfiteanlur , et,

» si expédiât, communicent. Et dicendo, facile reridenlibus, certe inlelligit

t DUcomo misl co e morale, n» 14. — [t] Le t'ietre sanctifié par l'administrai on du sacrement de
Pénitence, n° 94.
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)) loqui de eis qui nonduni pravum habitura cxtirpavere. Aliqui auctores

» qui per solam rigoris viain videntur velle auiiuas salvas facere, dicunt
» recidivos pejores lieri, cuni anle eniendalionem absolvantur. Sed ipse

» scire vellem ab bis magislris meis, an omnes rccidivi, cum siue absolu-

» tione diniilluntur carenles gratia sacramenti, omnes évadant for li ores,

» et onines eniendcntur? Qnot ego miseros novi in exercitio rnissionum,

» qui (limissi sine absolulione, viliis et desperationi se abjecerunt, et per

» plurimos annos omiserunt confileri (l). »

554. Quelques auteurs objeclent que la vraie pénitence ne cousiste pas
seulement à pleurer les péchés qu'on a commis, mais à ne plus commettre
dans la suite les péchés qu'on doit pleurer. « Pumitentiam agere, dit

» S. Grégoire le Grand, est et perpelrala mala plangere, el plangenda non
» perpetrare (2). » Ce n'est point faire pénitence, niais se moquer de Dieu,

que de faire encore ce dont on se repent : « Irrisor est, non ptenitens, qui

» adbuc agit quod pœnilel. » Ce sont les paroles de saint Isidore de Sé-
ville (5). Mais voudrait-on nous faire entendre qu'il n'y a de vraie péni-

tence que celle du pécbeur qui, après s'être réconcilié avec Dieu, ne re-

tombe plus dans le pécbé? Ce serait une doctrine désespérante, une erreur

contraire à l'Écriture sainte, à la tradition, à l'enseignement deTÉgHse.
Suivant le concile de Trente, le pécbeur peut être absous par la sentence

du prêtre, non une fois, mais toutes les fois qu'ayant commis le péché, il

aura recours au sacrement avec des sentiments de pénitence (i). Il faut

donc entendre les expressions de saint Grégoire et de saint Isidore dans
un autre sens, dans le sens que leur donne saint Thomas. Suivant le Doc-
teur angélique, être pénitent, c'est pleurer les pécbés qu'on a commis, et

ne pas commettre, ni par acte ni par affection, en même temps qu'on se

repent, les péchés qu'on doit pleurer. Celui-là n'est point pénitent qui,

tandis qu'il se repent, fait cela même dont il se repent, ou qui se propose

de faire ce qu'il a fait précédemment, ou pèche actuellement en quelque

genre que ce soit. Puis il ajoute que la rechute qui suit la pénitence n'em-

pêche pas que celle pénitence n'ait été réelle et sincère. « Pœnitere est

» anle acla peccala deflere, et flenda, non cominiltere; scilicel, simul dum
» fiel, vel aclu vel proposito. Ille enim est irrisor, non pœnitens, qui, nanti
» dum pœnilel, agit quod pœnilel, vel proponil ilerum se facluruin quod
» gessit, vel eliam actualité)- peccat eodem vel alio génère peccati. Quod
» aulem aliquis postea peccat, vel aclu vel proposito, non excludit quin

» prima pœnilentia vera fuerit; uunquam enim verilas prions actus ex-

» cluditur per aclum contrariuin subsequenlem. Sicul enim vere cucurrit,

» qui postea sedet; ila vere poeni luit, qui postea peccat (5). » Saint Raymond
de Pennafort (G) et le Maîlre des sentences (7) nous donnent la même expli-

cation du passage de saint Grégoire. Couchions donc, avec un ancien doc-

leur de Sorhonne, « que les passages des Pères et des docteurs, qui semblent

» dire que la contrition n'est point réelle, ni la pénitence entière, quand on
» retombe dans le péché mortel, peu .eut se prendre en deux façons, sa-

» voir : ou que la pénitence est fausse lorsque, en même temps que l'on se

» repent, on n'a pas le propos de s'abstenir du péché par après, ou que,

» si on retombe dans ses premières fautes, la pénitence qu'on a faite perd

» sa force et son énergie, de manière qu'elle ne peut plus rien pour notre

» salut, tandis que nous demeurons dans nos péchés. C'est ainsi que les

(1) Praxis confessari, n° 77. Voyez les Maximes de S. Philippe de Néri , dans le Manuel des Confes-

seurs, par M l'abbé Gnume. — (4 In Evang. lib n homil 31 — (3 Lih. u. De summa bonn, c. 16.

— (4) Sess xiy. cap 4 Voyez aussi ke Catéchisme du roneile de Trente, De sacramento Poenitenliae,

n» 16. — (S) Sum. part 3. qusest 81. art 10. — G) Sum. lib. m. tit. 34. § 1«. — (7) Lib. vi. dist. U.
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» Pères doivent être entendus et interprétés. Il suffit donc d'avoir un ferme

» propos d'amender sa vie, voire que par après on ne viendrait à bout d'ef-

» fectuerunsi bon propos (1). »

555. Quant aux moyens d'apprécier l'amendement des réeidifs, il tant

avoir égard à la situation morale du pénitent, aux circonstances où il se

trouve, a la manière dont se commet le péché, à la force et à la fréquence

des tentations, et au nombre des rechutes. C'est par là qu'on peut juger si

les rechutes sont un effet de la malice on de la fragilité humaine, relui

qui. par exemple, pèche par suite d'une habitude plus ancienne, et par

conséquent plus dillieile a déraciner; celui qui est d'un naturel plus forte-

ment porté au mal : celui qai, pour commettre le péché, a éprouvé un plus

gflemd nombre d'assauts dans le même espace de temps, mérite, à nombre
égal de rechutes, plus d'indulgence, parce qu'on remarque chez lui plus

de fragilité et moins de malice, que celui qui s'est trouvé dans des circon-

stances différentes et plus favorables au bien. Lorsqu'il s'agit d'actes qui

se font facilement et promptemenl, comme le consentement intérieur à «les

pensées de haine ou d'impureté, il y a pour l'ordinaire moins de malice

que dans les actes extérieurs. I>e même, parmi les actes extérieurs, il y a

moins de malice dans tes péchés de parole que dans ceux qui réclament
l'usage des mains: moins de malice à pécher seul qu'avec un autre, à être

Séduit qu'a séduire. 11 résulte de la que vous pourrez absoudre un pénitent

qui, habitue a dire de mauvaises paroles six fois ou même plus de six fois

par jour, n'eu a proféré qu'une l'ois à peu près chaque jour pendant une
semaine entière; et qu'il sera mieux de différer l'absolution à celui qui,

habitue a pécher par action presque tous les jours, est retombé deux ou
trois fois dans huit jours; car le premier montre plus d'effort pour se cor-

riger que le second. Cependant, si celui-ci se trouve dans des circon-

stances où le délai l'exposerait à un plus grand dommage spirituel, par

exemple, si on a lieu de craindre qu'il ne tombe dans le découragement;

s'il ne peut revenir au même confesseur; s'il est à la veille de recevoir le

sacrement de Mariage?, sans pouvoir différer, on peut user d'indulgence à
son égard, et l'absoudre après avoir fait tout ce que la charité peut sug-
gérer pour l'exciter à la plus vive douleur de ses péchés (2).

.'»'. il. Ou doit aussi avoir-égard à l'âge du pénitent. Toutes choses égales,

un mt.i plus indulgent envers les jeunes gens soit parce qu'ils sort natu-

rellement pkiG inconstants, plus mobiles, passant du bien au mal et du
mal au bien avec la même facilité; soit parce que souvent ii est à craindre,

surtout dans ICS-diecèses OÙ la foi s'est affaiblie, que le délai de l'.d>s du-
tion ne décourage les jeunes gens*, a raison des efforts qu'ils ont a faire

pour vainere le respect humain qui tend a les éloigner des sacrements.

Touiefoi-. en donnant ici plus d'étendue à l'indulgence, le confesseur n'ab-

soudra le pénitent qu'autant qu'après l'avoir excite à la contrition, il ju-
gera prudemment qu'il déleste ses péchés, et qu'il est réellement dans
l'intention de changer de vie.

H) Paul Boudul, mort ev.'que d'Arras en lfi35, Tiailé du Sacrement de Pénitence, etc. Voyei aussi

la Justifiratinn de S Alphonse d» !,i;rnori, ch. 9. — 2 Voyez le Prêtre sanctifié, uu Uu, elc; !< Manuel
des Confesseurs, par M l'abbé Gauint-, tome II, n> SSI, elc.
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CHAPITRE XI.

Des devoirs du Confesseur envers veux qui sont dans l'occasion prochaine
du péché.

557. Il ne s'agit ici que «le l'occasion du péché mortel; car on n'est point

obligé de déclarer en confession les péchés véniels. Or on entend par oc-

casion tout objet extérieur qui, en frappant nos sens, fait naître en nous la

pensée du mal et nous porte au péché. On dislingue l'occasion éloignée et

l'occasion prochaine. La première est celle qui ne porte que faiblement et

indirectement au péché, de sorte que celui qui se trouve dans celle occasion

ne tombe (pie rarement. On n'est point obligé de fuir les occasions éloi-

gnées : autrement, il faudrait sortir du monde; car on trouve partout de
ces sortes d'occasions. Cependant, comme il y a des occasions qui, sans

être prochaines, sont plus ou moins dangereuses; c'est un devoir pour le

confesseur d'y faire attention, d'exciter avec prudence, cl précaution, sui-

vant la nature de ces occasions, la vigilance des pénitents, et de les en
éloigner autant que possible : tels sont, par exemple, certains jeux, les

danses, les bals et les spectacles. Quoique ces divertissements profanes ne
soient pas une occasion de péché mortel pour tous, on doit en faire re-

marquer le danger à tous, et en détourner les pénitents, sans exiger loute-

fois qu'ils y renoncent absolument, à moins qu'ils n'y trouvent le danger
probable de pécher mortellement (1).

L'occasion prochaine est celle qui nous porte si fortement au péché,

qu'il est probable ou vraisemblable que celui qui s'y trouve tombera dans
le péché mortel. Il y a des occasions qui sont prochaines de leur nature;

ce sonl celles qui portent par elles-mêmes au péché : telles sont la lecture

des livres obscènes, la fréquentation des lieux de débauche, la présence

d'une personne qu'on relient à la maison, si on est dans l'habitude de pé-

cher avec elle : on les appelle occasions absolues, naturelles. Il en est d'au-

tres qui ne sont prochaines qu'accidenîellemenl : on les appelle relatives

ou personnelles, parce qu'elles ne sont occasions de péché que par rapport

à certaines personnes : tels sont les cabarets pour ceux qui sont sujets à

l'ivrognerie; le jeu pour ceux qui s'y laissent emporter à des blasphèmes;

la danse, les speclacles pour les personnes qui ne peuvent y prendre part

sans tomber fréquemment dans quelque péché mortel contre le sixième

précepte. Tels sont encore, pour certaines personnes faibles ou ignorantes;

les emplois les plus honnéles, les fonctions les plus saintes. Enfin, l'on

distingue les occasions volontaires, que l'on peut faire cesser plus ou

moins facilement; et les occasions involontaires, qui sont indépendantes

de la volonté : telles sont les occasions que l'on ne peut absolument quit-

ter, ou dont on ne peut se séparer sans scandale ou sans danger de com-
promettre sa réputation.

558. dominent connaître si une occasion de péché est prochaine? Ce
discernement n'est pas facile, soit parce que les théologiens ne s'accordent

pas à nous donner les mêmes règles, soit parce qu'on est souvent embar-

rassé quand il s'agit de faire l'application de ceiles qui sont le plus géné-

ralement adoptées. Néanmoins, on doit regarder comme prochaine toute

(1) Voyez le tome l", n° 617, etc.
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occasion, soit absolue, soit relative, où l'on est tombé fréquemment. <c Oc-
» casio proxima ;>er se est illa in qna bomines communiter, ut plurimum,
» peccanl : proxima per accident est illa quse, lieel per se respectu alio-

» rum non sil proxiina, eo quod non sit apla de sua natura communiter
» indacere bomines ad peccatum, lamen respectu alicujus est proxima-;

» vel quia hic in illa occasione, et si non ferc souper, nec frequentius,

» fréquenter tamen cecidit; vel quia, spectata ejus prœlerita fragilitate,

)> prudenter limetur ipsius lapsus. Inde perperam dicunt Navarins, Lugo
» el Viva cum aliis non esse in occasione proxima adolescentes, qui labo-

» rando cum fœminis peccant consensu, verbis aut lactibus, eo quod, ut

» dicunt, non ferc semper in talibus occasionibus peccant; nain, ut dixi-

» mus, ad occasionem proximam constituendam sullieil ut \\omo fréquenter

» in ea labatur. Notandum vero quod aliquando occasio, quai respectu

» alioium est proxima, respectu hominis valde pii et cauti poterit esse

» remola (i). Ex pi^emissis inferlur esse in occasione proxima, 1° qui

» domi relinet mulierem cum qua sœpe peccavit. Et lue notandum quod
» si quis non habet ad suam dispositionem mulierem, cum qua peccal, sed

« cum ea peceat semper ac accedit in illias domum, tune illuc aceedere

» erit occasio proxima, eliamsi semel in anno accederet. 2° Qui in ludo

» fréquenter labilur in blaspbemias vel fraudes. 5° Qui in aliqua domo,
» caupona, aut eonveisalione (fréquenter), incidit in ebrietatem, rixas,

» verba aut geslus lascivos (aut cogitaliones obscoenas). » Ainsi s'exprime

saint Alphonse de Liguori (2).

559. Selon le bienheureux Léonard de Port-Maurice : « On donne com-
» munément le nom d'occasion prochaine à celle où, attendu les circon-

» stances de la personne, du lieu el de l'expérience passée, on pèche lou-

» jours, ou presque toujours, ou du moins fréquemment. C'est ce qui la

» distingue de l'occasion éloignée, dans laquelle, eu égard aux mêmes
» circonstances, on ne pèche que rarement. Ainsi l'occasion prochaine
» n'est jamais telle que quand elle a, d'une manière absolue ou relative,

» une union fréquente avec le péché. Tel est le caractère propre qu'assi-

» gnenl les théologiens pour distinguer l'occasion prochaine de l'occasion

» éloignée... Mais il est à propos de remarquer que nous n'entendons pas
» ici que la fréquence des chutes soit toujours absolue quant au temps et

" quant aux actes, de sorte que pour constituer l'occasion prochaine il soit

» nécessaire de pécher tous les jours ou presque tous les jours, ou de com-
» mettre dans le même espace de temps un certain nombre de péchés.

» Non, mais il suffit qu'elle soit relative au nombre de fois qu'on s'est ex-

» posé à l'occasion. Ainsi, un homme ne lient pas, à la vérité, dans sa pro-

» pic maison, la personne avec laquelle il a coutume de pécher, moins
» encore il l'entretient ailleurs dans sa dépendance; le concubinage serait

« trop évident. Mais il la visite dans une maison qui ne lui appartient pas,

» et, pour cacher son intrigue et tromper 1rs regards de ceux qui épient

» ses démarches, il ne la visite qu'une seule fois par mois, et même plus

» rarement. Il est certain que s'il pèche le plus souvent (3) quand il se

i s Alphonse de Liçuori , lib. ti. n* 4M. — 1) Ibid et Praxis confesseri, n» M.— (3 La Méthode
de Direction

, par un directeur do séminaire de Ucsançon , détiuil les occasions prochaines relies qui
• nous mettent dans un danger probable, moral et prochain de pécher; ce qui fait qii" celui qui s'y

» trouve tombe jier/iie toujours dans le péché : In en ;;o*if > il -
I n\ S ,

tecat, ainsi qu'on s'exprime dans
» (Ch 7. an. 2 § te.

; Nous n'admettons point celte notion, quoiqu'on la trouve dans plusieurs

théologiens : pour que l'occasion du péché soil prorftaine , il suffit que celui qui s'y trouve tombe fré-

quemment, nape, fréquenter, comme ledits Alphonse. Toutefois, nous sommes loin d'accuser l'su-

leui <le i'"lie Méthode , l'avoir voulu favoriser le relâchement pour l'absolution de ceux qui sont dans
du péché; car, ritant d'une manière incomplète el quelquefois inexacte les Avertis enfuis de

s. Charles au\ confesseurs, il se montre plus sévèie encore que ce grand archevêque auquel loi aine-



262 DE LA PÉNITENCE.

» rend dans cette maison, si de douze fois l'année il n'en passe pas cinq ou
» six sans tomber, il doit être infailliblement réputé dans l'occasion pro-

» cbaine du péché. Quelquefois encore il ne faudra pas s'attacher au nom-
» bre matériel des chutes, mais plutôt à examiner quelle est l'influence de
» l'occasion sur le péché, et jusqu'à quel point le péché dépend de l'oeca-

» sion. Toutes ces considérations sont abandonnées à la prudence du con-

» fesseur, qui pèsera mûrement le fait avec toutes les circonstances (1). »

5G0. Ainsi, on se comportera comme si l'occasion était prochaine en-

vers une personne ffui n'a fait encore qu'une seule chute, si, étant déjà

fort portée d'elle-même au mal, elle se trouve continuellement en présence

de son séducteur, qui, à raison de sa position, a beaucoup d'ascendant sur

elle; ut si aneilfa facilis semel peccaveril cum hero, prœserlim si ai eo pec-

cali emolumentem sperel. Elle est évidemment dans un danger prochain

de rechute. Ce danger subsisterait encore, bien que jusqu'ici elle n'ait pas

succomhé, si, étant fortement tentée par son maître, elle ne se sentait pas

assez forte pour résister à la séduction. Quoique l'occasion prochaine pro-

prement dite ne soit pas encore formée, le danger n'en est pas moins réel.

Il faudrait, par conséquent, exiger de cette personne qu'elle quittât la mai-
son, si elle pouvait le faire commodément (2). « Qui amat perieulum, in

» illo peribit (5). » Nous ajouterons que, quand il s'agit d'apprécier le

nombre des fautes qui caractérisent l'occasion prochaine du péché mortel,

on doit faire attention non-seulement aux péchés extérieurs, mais encore
aux péchés de pensée, aux désirs criminels, en examinant toutefois si c'est

telle ou telle occasion qui est la cause morale des mauvaises pensées.

561. Peut-on absoudre le pénitent qui est dans une occasion prochaine

et volontaire? Premièrement, on ne peut jamais absoudre, ni celui qui

cherche directement l'occasion prochaine du péché, ni celui qui, se trou-

vant volontairement, sans nécessité aucune, dans cette occasion, ne veut

pas la quitter; car évidemment il conserve de l'affection au péché. Aussi

la pape Innocent XI a condamné cette proposition : « Polest aliquaudo

» absolvi, qui in proxima occasione peccandi versatur, ([\inia polest et non
» vull omittere, quinimo directe et ex proposito quicrit, aut ei se inge-

» rit (i). »

Secondement, plusieurs théologiens pensent qu'on peut, généralement,

absoudre une première ou une seconde fois le pénitent qui est dans une
occasion prochaine et volontaire, avant même qu'il l'ait fait cesser, pourvu
qu'il soit dans la ferme résolution de l'éloigner au plus tôt; mais il faut

distinguer entre les occasions qui sont présentes ou continues, et les oc-

casions qui ne sont point présentes, qui ne viennent que par intervalle :

telles sont les occasions qui se rencontrent au jeu, dans les cabarets, dans
les visites et les conversations. Si l'occasion est présente, ni si quis con-

cubinam domi delineat, on ne doit point ordinairement absoudre le péni-

tent qu'il n'ait préalablement ôté l'occasion; la promesse de la quitter le

plus promptement possible ne suffit pas. La raison en est que l'éloigne-

ment d'une sembl ble occasion est très-difficile, et exige une grande
violence; d'où l'on a lieu de craindre que le pénitent, qui n'est pas

encore affermi dans la vertu, n'ait pas le courage d'exécuter sa résolu-

ment personne ne reprochera d'avoir été trop indulgent : Quem nemo certe dicet plut œqno indulgen-

te™. C'est la remarque de Benoit XIV, De Synod. dieeees , lib. vu. cap. K3 On peut voir dans l'intro-

duction du Manuel des Confesseurs, de M l'abbé Gaume, et dans la Justification de la Théologie de
S. Alphonse, ce que nous avons dit de la Méthode de Direction. — 1) Diseorso mislico e morale, n" 21

et 23 — 2 Voyez S. Alphonse de Liguori , lib. vi. n« 4S2. — (3) Eccli. c. 3. v. 23. — \t) Décret de
l'an 1679.
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tion, et ne demeure exposé au danger prochain d'offenser Dieu {{).

562. .Nous avons dît, ordinnirvmrnl, car celle règle admet plusieurs ex-

ceplions. La première est en laveur des moribonds, dont l'état ne permet

pas d'attendre ipi'ils aient renvoyé la personne qui est pour eux une occa-

sion de péché. Car, s'ils peuvent le l'aire sans scandale et sans se diffamer,

on doit exiger qu'ils la renvoien! avant de recevoir l'absolution. S'ils s'y

refusent sans raison légitime, c'est une preuve qu'ils n'ont point renonce

au péché. La seconde exception est pour le cas où lepénilent donnerait

des signes tellement extraordinaires de contrition ,
qu'on pourrait ;uger

prudemment qu'il n'est plus exposé au danger prochain de manquer à la

résolution d'éloigner l'occasion. Cependant, si, même dans ce cas-là, on

peut rowmodcmciil différer l'absolution, il serait prudent de le faire (2).

La troisième exception a lieu pour ceux qui se confesseraient étant à une

distance considérable de leur domicile. Il serait trop dur d'exiger qu'ils

retournassent chez eux pour éloigner l'occasion, et revinssent ensuite re-

cevoir l'absolution. On doit y suppléer, autant qu'on le peut, en les affer-

missant contre le danger de la rechute. Il en sérail de même pour le cas

où le pénitent ne pourrait revenir, ou du moins que longtemps après. On
peut l'absoudre, S il paraît résolu à éloigner l'occasion sur-le-champ : au-

trement, il serait obligé, ou de répéter sa confession à un autre prêtre, ou

de rester longtemps prive de la grâce du sacrement; ce qui serait pour

lui un poids trop onéreux ou une trop grande privation (3). La quatrième

exception est pour le cas où le pénitent, faute d'instruction, est arrivé

jusipi'a ce moment sans remarquer ni l'occasion prochaine ou le danger

qui l'accompagne, ni l'obligation où il était de s'en éloigner. On peut, dit

lh'lliiart. l'absoudre une première lois, mais une fois seulement, avant

qu'il ait quitté l'occasion, s'il y est d'ailleurs disposé (i). Enfin, on peut ex-

cepter le cas où le pénitent, ayant des raisons graves de recevoir tout de

suite l'absolution, donnerait des marques non équivoques de repentir. On
pourrait l'absoudre après l'avoir affermi dans ses bonnes résolutions.

a Le soin de s'assurer si le pénitent ne retombera pas est moins essentiel

» que celui de voir s'il a les dispositions requises pour recevoir l'elb I du
» sacrement. Ce dernier soin est indispensable, puisque le défaut de dis-

» positions entraîne la profanation 00 au moins la nullité du sacrement.

» Le premier est sans doute nécessaire; mais si, en voulant prendre toutes

)) les pré» aillions usitées pour assurer la conservation de la grâce, on B*ex-

B pose a des inconvénients très-graves, par exemple, si l'on expose le

» peiiiient ;. la tentation de persister dans le péché, ou à celle de recevoir

» un sacrement qui demande l'étal de grâce sans avoir reçu l'absolution,

» la prudence et le bien de celle âme demandent qu'on se relâche de ces

» précautions. Lu voulant garantir le pénitent du malheur de perdre la

» grâce après l'avoir recouvrée, on l'exposerait à un malheur non moins
» gland, t?l peul-etie beaucoup plus probable (5). »

Pour ce ipii regarde les occasions qui ne sont point présentes, qui

ne s'offrent <pie par int»'rvalle, si le pénitent se propose fermement de les

quitter, on peut l'absoudre une ou deux lois (6), et même trois fois (7),

avant qu'il n'ait exécute sa résolution. Si, après cela, il ne se corrige pas,

on doit lui différer l'absolution, jusqu'à ce qu'il ail enlevé l'occasion, ou

I s Alphonse, lib. vi, n" 4.V2. S. ( Jtaries, ibidem ; le B Léonard de Port-Maurire, Disoovso mistiro

e morale — i s Annonce, ibidem; Roneaglia, etc.— r. S Alphonse, lib vi n°4M.— i Deeeete
ni' Mo Pœnitentier, aieeert «i. art. 10 S :.. Itgr Bouvier, De l' , n emiae, eic — .S) La8cieneedu
| " . pai une société de prèlrpg réfugiée en Allemagne, pari. u. ch. 5. arl. i. — (•) s. Charles,
dans MB A\ei lùsMiiieuts. — 7 S. Alphouse, lib. vi, n"4.4.
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qu'il ait donné des preuves d'un véritable amendement. Après avoir dit

que si le pénitent est dans une occasion prochaine, volontaire et présente,

le confesseur ne doit point lui donner l'absolution qu'il n'ait première-
ment quitté effectivement celle occasion, saint Charles ajoute: « Et
» quant aux autres occasions, comme de jeux, de regards, conversations',

» gestes, etc., il ne doit point aussi lui accorder cette même grâce qu'il ne
» promette de s'en abstenir; que s'il l'avait promis autrefois et ne s'en

» était pas néanmoins corrigé, il doit alors, quelque promesse qu'il en
» fasse, lui différer l'absolution, jusqu'à ce qu'il voie quelque amendement
» (qualchc emendazione). Et parce qu'il peut arriver qu'avec toutes les

» instructions et les conseils qu'un sage et zélé confesseur a donnés à son

» pénitent, il ne peut pas néanmoins se retirer de l'occasion du péché
» sans grand péril ou scandale, le confesseur, en ce cas, se doit servir des
» remèdes qui suivent. En premier lieu, il différera de lui donner l'abso-

» lulion jusqu'à ce qu'il voie des preuves certaines d'un véritable amen-
» dément; et s'il ne peut pas différer de l'absoudre sans le mettre en
» danger d'infamie, et que d'ailleurs il trouve en lui de si grandes marques
» de sa disposition et de son affection à recevoir les remèdes qu'il jugera

» nécessaire pour son amendement, il lui doit ordonner ceux qui lui pa-

» raitront plus à propos et plus nécessaires : comme, par exemple, de ne
» se trouver jamais seul avec celle personne, lui prescrire certaines

)> prières, quelques mortifications de la chair, et surtout de se confesser

» souvent, et autres semblables; lesquelles s'ii accepte, le confesseur le

» peut absoudre (1). Et si, après avoir fait cette diligence, ou un autre

» confesseur l'ayant faite auparavant, ce pénitent ne s'est pas corrigé, il

» ne lui aoit donner l'absolution qu'il ne se soit effectivement séparé de
» l'occasion; si ce n'est que nous ayant consulté sur ce qu'il doit faire en
» telle occasion, sans néanmoins découvrir la personne, nous ayons été

» d'avis de le faire (2). »

564. Parlant des différentes occasions relatives et personnelles, ce

saint archevêque continue : « Les occasions de péché de la seconde sorte,

» c'est-à-dire qui ne le sont pas d'elles-mêmes, mais seulement à l'égard

» de la personne qui s'y rencontre, sont les choses qui, quoique licites en
» soi, laissent néanmoins juger avec fondement que le pénitent retombera
w dans les mêmes péchés qu'il y a déjà commis, s'il y persévère, comme
» il a fait par le passé. Telles sont ordinairement à plusieurs, par la cor-

» ruplion du siècle, la guerre, le trafic, la magistrature, la profession

» d'avocat, de procureur et d'autres semblables exercices, dans lesquels

» celui qui est habitué à pécher souvent mortellement par blasphème,

» larcins, injustices, calomnies, haines, fraudes, parjures, et autres sem-

» blables offenses de Dieu, sait que, continuant ces mêmes exercices, il se

» rencontrera dans les mêmes occasions, et qu'il n'a pas sujet de croire

« qu'il doive résister à l'avenir plus puissamment au péché qu'il n'a fait

» auparavant; et l'on a raison de présumer qu'il retombera par consé-

» quent dans les mêmes péchés. C'est pourquoi ces personnes doivent,

» comme dit saint Augustin, ou abandonner cet exercice qui leur est dan-

(l, La Méthode de Direction, imprimée pour la première fois, en 1779, par l'ordre de l'éyèque île

Toul, sous le titre d'Instructions sur les fondions du ministère pastoral , et réimprimée depuis sous le

titre qu'elle porte aujourd'hui, après avoir été retouchée et augmentée par un directeur du séminaire

de Besançon, rapporte en partie , d'après la traduction latine, le passage que nous venons de citer;

mais il y est tellement altéré, qu'il est impossible d'y reconnaître la doctrine de S Charles sur les

occasions. En effet, au chapitre vu, art n, § vi, n° 3, on fait dire a S. Charles tout le contraire de ce

qu'il dit dans ses Avertissements. — [2] Avvert menti di san Carlo per li Confessori, § xix. Nous sui-

vons la traduction française qui a été publiée par l'ordre de l'assemblée du clergé de France, ver?

l'an 1653. Celte traduction est plus littérale et plus eiacte que la traduction latine.



DE LA PENITENCE. 265

» gereux, ou pour le moins ne l'exercer qu'avec la permission et de l'avis

» d'un directeur vertueux et intelligent, lequel ne doit point absoudre uue
» personne qui est en cet état, s'il juge probablement qu'il retombera
» dans les mêmes péchés, demeurant dans les mêmes occasions ; mais
» il doit attendre quelque temps des preuves de son amendement (1). »

505. « Le confesseur doit bien plus exactement prendre garde à celte

» sorte d'exercices et actions qui ne sont ni nécessaires ni utiles, parce

» que, quoiqu'elles ne soient pas au rang des occasions qui portent d'elles-

)> mêmes au péché mortel, et qu'elles ne doivent pas, par conséquent,

» être ordinairement évitées de toutes sortes de personnes, elles donnent
)) néanmoins une pente au mal, et entraînent facilement et souvent à divers

» péchés mortels : comme d'aller au bal , converser avec des blasphéma-
» teurs, avec des querelleurs et autres mauvaises compagnies, fréquenter

» les cabarets, demeurer dans l'oisiveté, et semblables choses, à l'occasion

» desquelles on a accoutumé de pécher mortellement; parce qu'il ne doit

» point absoudre ceux qui s'y engagent que, premièrement, ils n'y renon-
» cent et qu'ils ne promettent de s'en abstenir effectivement. Si néan-
» moins il semble au confesseur qu'il peut avec fondement ajouter foi, à la

» première et seconde fois, à la promesse que fait le pénitent de sortir de
» cette occasion, il pourra l'absoudre sur cette assurance; mais il ne doit

» pas le faire davantage (-2); et voyant la troisième fois qu'il ne lui a pas
» été fidèle, il différera de lui donner l'absolution jusqu'à ce qu'il témoigne
» actuellement de s'être séparé de ces occasions (ô). » On remarquera que
saint Charles met les bals parmi les occasions relatives ou personnelles, et

non parmi celles qui, étant absolues ou naturelles, sont prochaines à l'é-

gard de tous.

Que faire à l'égard d'un pénitent qui se trouve dans une occasion pro-
chaine et volontaire, mais une occasion qui ne se présente que rarement;
par exemple, une fois par an, ou tous les deux ou trois ans? S'il parait

disposé à renoncer entièrement à celte occasion, on peut l'absoudre une
première, une seconde fois, comme l'enseigne saint Charles, et même une
troisième fois, au jugement de saint Alphonse (i). C'est aussi l'avis de
Mgr Bouvier (5). Si, après cela, il ne s'est ni corrigé ni éloigné de
l'occasion, on lui différera l'absolution jusqu'à ce qu'il donne des signes
extraordinaires de contrition.

566. Parlant des liancés et des jeunes gens de l'un et de l'autre sexe
qui se visitent dans l'intention de contracter mariage, saint Alphonse
s'exprime ainsi : « Et hic caveanl confessarii a permillendo sponsis domos
» sponsarum adiré, et puellis earumque parenlibus sponsos admiltere,
» quia raro evenit quod taies sponsi non labantur, saltcm in verba, aut
» cogitationes turpes in hujusmodi occasione, dum omnes aspectus et

» colloquia sponsos inter sunt incentiva ad peccandum : estque moraliter
» impossible ipsos invicem conversari, et non sentire slimulos ad eos
» turpes actus qui tcinpore matrimonii deinde succedere debent (6). »
Mais il ne nous paraît guère possible de mettre en pratique, du moins
parmi nous, l'avis de ce saint et savant docteur : sur ce point, il faut
tenir compte des mœurs et des usages du pays. Nous pensons donc qu'on
ne doit point inquiéter ni le jeune homme ni la jeune personne, fiancés
ou non, qui se voient de temps en temps dans l'intention de s'établir

ensemble, pourvu que les visites aient lieu avec l'agrément et en pré-

i A-MTtimenti, § xix. — (î) Ibidem.— (r>) Voyez ce que nous avons dit des danses et des spectacles,
au tome 1*', n» 6*5. etc. — (1) Lib.vi.no.J5i. - (5. De Pcenitcntia, etc. — (6) Praxis confessarii, u»C4;
elTheol. moral., lib.vi.no 4oi.
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sence des parents. C'esl en se voyant que ces jeunes gens apprendront à

se connaître, et commenceront celle union que le mariage doit consommer
en la sanctifiant et en la rendant indissoluble. « Non est neganda abso-

» lulio juveni et puelhe, qui aliquo temporc se invisant animo nialri-

» monium contrahendi; nemo enim leuelur ducere pcrsonam ignotam,
» sed per aliquod lempus potcst experiri quibus moribus aller sit pra>
» dilus (I). )>

507. Mais il n'en est pas de même des jeunes gens qui ne pensent
point à se marier; nous dirons donc avec saint Alphonse : « Generaliter

» autem loquendo de adolescenlibus et puellis qui invicem se adamant,
» quippe non sunt isti omnes indistincte de gravi culpa damnandi,
» sed ordinarie pulo ipsos dilliculier cesse extra occasionem proximam
» lethalitcr peccandi. Id niminm experientia palet, nain ex centum ado-
» lescenlibus vis duo aut 1res in occasione a mortalibus invcuienlur im-
» munes; et si non in principio, sallem in progressu : taies enim adamanles
» prius conversanlur invicem ob propensionem; deinde propensio fit

» passio : poslquam radicem in corde ûxeril, mentem obtenebrat, et eos

» in mille crimina ruere facit. Hinc cardinalis Picus de Mirandola,
» episcopus Albanensis in sua diœcesi, per ediclum suos admonuit con-
» fessarios ne laies adamanles absolverent, si postquam ter ab aliis jam
» fuerint admonili, ab hujusmodi amore seclando non abstinuissent,

» pnesertim tempore nocturno, aut diu, aut clam, aut intra domos (cum
» facili periculo osculorum et taclum), aut contra parenlum prseceptum,
» aut cum altéra pars prorumpit in verba obscoena, aut cum scandalo

» (prout se in ecclesia), aut cum conjugatis, clauslratibus, aut clericis

» in sacris. Et hoc generaliter advertendum, quod ubi agilur de periculo

» peccati formalis, et praeeipue peccali turpis, confessarius quanlo magis
» rigorem cum pœnitente adhibebit, lanlo magis ejus saluti proderit; et

» conlra, tanto magis eum illo immanis erit, quanto magis benignus erii

» in permittendo, ut ille in occasione maneal, aut se immiltat. S. Thomas
» de Villanova confessarius in hoc condescendenles vocat eos, impie pios.

» H«c charilas est conlra charitatem ('2). »

568. Ce que nous avons dil jusqu'ici de l'obligation de faire cesser

l'occasion du péché, s'applique plus particulièrement à l'occasion volon-

taire : il nous reste donc à parler de l'occasion involontaire ou nécessaire.

Or, si l'occasion est nécessaire physiquement; par exemple, si le pénitent

est en prison avec la personne quacunt peccavit, ou s'il est à l'article de
la mort, sans avoir ni le temps ni le moyen de renvoyer celle personne,

on peut absoudre ce pénitent, quoique l'occasion subsiste. Il en est de
même, comme l'enseignent communément les docteurs, lorsque l'occasion

est nécessaire moralement; c'est-à-dire lorsque le pénitent ne peut s'en

éloigner sans scandale, sans grave inconvénient pour sa vie, ou sa réputa-

tion, ou ses biens même temporels. La raison en est que l'occasion du
péché n'est pas proprement un péché en elle-même, et n'entraîne pas la

nécessilé de pécher. Ainsi, l'occasion n'est point incompatible avec un
vrai repentir et un ferme propos de ne pas retomber : l'Écriture ne dit

pas : Celui qui est dans le danger y périra, mais celui qui aime le danger.

Or on ne peut dire que celui-là aime le danger qui s'y trouve malgré lui;

mais on suppose que le pénitent est bien disposé à employer tous les

moyens nécessaires, afin rite rendre éloignée l'occasion qui est prochaine.

(f Roncaglia, cité par S. Alphonse, ibidem. Voyez le tome fr% n» 611. — (2) Praxis confessarii ,

no 65.
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Ces moyens sont, surtout dans l'occasion du péché contre le sixième pré-

cepte, d'éviter toute familiarité, et même, autant que possible, la vue du
complice; de s'approcher fréquemment des sacrements de Pénitence et

d'Eucharistie, de se recommander souvent à Dieu, eu renouvelant plusieurs

fois le jour la résolution de ne plus pécher, et d'en quitter l'occasion aus-

sitôt que faire se pourra (1).

509. Ainsi, on regarde comme capables d'absolution ceux qni ne con-

sentent pas à quitter un emploi, un office, une charge, une profession, une.

maison qui sont pour eux une occasion prochaine de péché, si, ne pouvant

les quitter sans un grave dommage, ils sont d'ailleurs résolus de se cor-

riger et de prendre les moyens nécessaires pour cela. On convient cepen-
dant qu'il est utile de leur différer quelque temps l'absolution, quand ce

ne serait que pour les rendre plus attentifs à pratiquer les moyens pres-

crits. Saint Alphonse pense môme que le confesseur y est obligé toutes les

fois qu'on peut la différer commodément, c'est-à-dire sans inconvénient,

surtout lorsqu'il s'agit d'une occasion en matière odieuse, de maleria
turpi ("2). Si le pénitent, après avoir été absous deux ou trois fois, re-

tombe toujours de la même manière, on doit lui refuser l'absolution jus-

qu'à ce qu'il ait ôté l'occasion (3). C'est ici qu'il faut appliquer le précepte
de l'Evangile : « Quod si oculus Unis dexier scandalizal le, erue eum, et

» projice abs te (i). » On excepte cependant le cas où le pénitent donne-
rail des marques si extraordinaires de contrition, qu'on pourrait concevoir
une espérance prudente de son amendement (5).

Pour exempter un pénitent de l'obligation de quitter une occasion pro-
chaine de pêche mortel, il n'y a de raison suffisante que l'impossibilité

physique ou morale. Ce n'est pas assez d'une cause utile ni d'une cause
honnête, comme le prouve la condamnation des propositions suivantes :

« Piiixima occasio peccandi non est facienda
,
quando causa aliqua ulilis

» aut honesta non fugiendi occur t (0). Non est concubinarius ad ejicien-

» dam concubinam, si hœc nimis esset ad oblectamenlum concubinarii

,

» vulgo regalo, dum déficiente illo nimis aegre ageret vitam, el alise

» epuhe Uedio magno coucubinarium afficerent; et alia famula nimis diffi-

» cile inveniretur (7). » Ainsi, on ne peut autoriser le pénitent à rester
dans l'occasion prochaine du péché, que lorsqu'il ne peut s'en séparer
sans danger de donner du scandale, ou de compromettre sa réputation,
ou de faire une perte considérable.

570. Mais la gravité de ces inconvénients est relative aux personnes, et
le confesseur doit y faire attention. Telle somme, par exemple, qui est peu
i\>- chose pour un riche ou une personne aisée, sera considérable pour un
domestique, un ouvrier. Telle crainte de nuire à sa réputation, en s'éloi-

gnant de l'occasion, sera prise en considération pour celui-ci : tandis
qu'elle ne sera d'aucune valeur pour un autre qui n'a rien à perdre de ce
coté-là. Le même inconvénient qui n'arrêtera point une personne forte
fera la plus vive impression sur un caractère plus faible et plus craintif,
sur un esprit qui se grossit naturellement les objets. C'est donc un devoir
pour le confesseur d'écouter tranquillement le pénitent, et de voir non pas
seulement à quel point les inconvénients sont graves en eux-mêmes, mais
quelle impression ils font sur l'esprit du pénitent. Si tel ou tel inconvé-
nient, quoique peu grave en lui-même, fait une impression vive sur le

I \otpz S. Alphonse, lib. vi. n» 455; Navarre, de Lngo, Sanohei, Viv.i, Sporer, Hanotta, r.avmann,
- tî) Ibidem —18] S Alphonse, ibidem; S. Charles, I li. Léonard du Port-Maai

4 Matin - (Sj S. Alphonse, ibidem. — (01 Décret d'Innocent XI, de l'an 167». -
cret d'Alexandre VII, de l'an 1066.
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pénitent, on ne peut plus dire que c'est par attache au péché qu'il reste

dans l'occasion; on doit donc y avoir égard toutes les fois qu'après lui

avoir montré les choses dans leur vrai point de vue, on reconnaît qu'il est

de honne foi. Le confesseur n'ouhliera point non plus de faire entrer en
considération le plus ou moins d'influence qu'a l'occasion pour en traîner

au mal, le plus ou moins de faihlesse dans le pénitent, le plus ou moins
de moyens qu'il a pour rendre l'occasion éloignée, et se prémunir contre la

rechute.

CHAPITRE XII.

Des devoirs du Confesseur envers ceux qui ne sont pas suffisamment instruits

des vérités de la religion, ou qui sont dans l'ignorance de ce qui a rapport
à leur état.

571. Il est des vérités qu'on ne peut ignorer sous peine de damnation
ou sans danger pour le salut. Tout fidèle est obligé de savoir et de croire

explicitement qu'il n'y a qu'un seul Dieu, créateur du ciel et de la terre;

qu'il y a trois personnes en Dieu, le Père, le Fils et le Saint-Esprit, et que
ces trois personnes ne font qu'un seul Dieu; que Dieu le Fils, la seconde
personne de la très-sainte Trinité, s'est fait homme pour nous; qu'il est

mort en croix pour nous sauver; que nous avons une âme qui est immor-
telle; qu'après celte vie il y a un paradis ou une récompense éternelle

pour les justes, et un enfer pour punir éternellement les pécheurs qui
seront morts dans l'impénitence finale. On est également obligé de con-
naître les principales obligations de la morale chrétienne, ce qui concerne
les sacrements qu'on doit recevoir et les devoirs de son état. Mais cette

connaissance a bien des degrés; elle est plus ou moins claire, plus ou
moins étendue.

572. Or on ne peut absoudre le pénitent qui ignore les principaux mys-
tères de la foi, les mystères de la Trinité et de l'Incarnation, soit qu'on

regarde la connaissance de ces deux mystères comme nécessaire de néces-

sité de moyen, soit qu'on ne la regarde que comme nécessaire de nécessité

de précepte (1). Le saint-siége a condamné la proposition suivante : « Ab-
» solutionis capax esthomo, quantumvis laboret ignorantia mysteriorum
» fidei, et eliamsi, per negligentiam etiam culpabilem, nesciat mysterium
» sanctissinKe Trinitas et Incarnationis D. N. Jesu Christi (2). » Mais un
confesseur zélé aura soin d'instruire lui-même ses pénitents, sans délai,

autant qu'il est nécessaire pour les mettre en état de recevoir l'absolution.

C'est l'avis de saint Alphonse de Liguori (3) et du bienheureux Léonard
de Port-Maurice, dont nous croyons devoir citer les instructions sur le

point dont il s'agit : « Si le pénitent ne connaît pas les principaux mystères

» de l'Unité et de la Trinité de Dieu, de l'Incarnation du Verbe, des récom-
» penses et des peines que Dieu réserve aux hommes, il n'est pas en état

» de recevoir l'absolution jusqu'à ce qu'il ait acquis la connaissance de
» ces mystères, et qu'il puisse au moins faire un acte de foi; c'est-à-dire

» que, suivant l'explication de plusieurs docteurs, il comprenne, autant

» que sa grossière intelligence le lui permet, qu'il y a trois personnes qu'on

(1/ Voyez le tome Ier, n« 529. — (2) Décret d'Innocent XI, île l'au 1679. — (3, Praxis confessai ii,
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» appelle le Père, le Fils, et le Saint-Esprit, lesquelles personnes forment

» un seul Dieu. Quanta l'Incarnation, que la seconde personne s'est l'aile

» homme et s'appelle Jésus-Christ, et que cependant, quoique le Christ

» soit Dieu et homme, il n'y a qu'un seul Christ : enfin, pour ce qui re-

a garde les peines et les récompenses, que Dieu réserve le paradis aux

» bons et l'enfer aux méchants. Je ne conseillerai jamais de renvoyer de

» tels pénitents recevoir ailleurs l'instruction qui leur est nécessaire,

» parce qu'on n'obtiendrait d'autre résultat de ce renvoi que de les laisser

» dans les ténèbres de l'ignorance jusqu'à la mort. Par conséquent, il n'y

» a pas de meilleur expédient que de leur enseigner brièvement, et en

» terme adaptés à leur capacité, les principaux mystères; de leur faire

» faire un acte de foi, d'espérance, d'amour de Dieu et de contrition,

» et de leur enjoindre d'aller trouver leurs curés, qui les en instruiront

» plus complètement, ainsi que des autres mystères qu'il importe de sa-

» voir, necessilale prœccpti. Les soins que l'on donne à ces pénitents ne

» prendront pas autant de temps qu'on pourrait bien le croire d'abord;

» car tout se fait ici très-brièvement (con somma brevita). Ensuite on leur

» dira de s'accuser de la faute qu'ils ont commise en négligeant d'ap-

« prendre ces vérités, et on leur accordera l'absolution. Mais il arrive sou-

)> vent qu'on rencontre une ignorance aussi profonde chez les personnes

» qui habitent les villes, qui ont l'esprit plus cultivé, et qui pourtant rou-

» garaient fortement d'être interrogées sur les mystères. Comme il faut que

» le confesseur sache à quoi s'en tenir sur ce point très-important, et

» comme ces personnes, livrées à la vanité et au libertinage, manquent

« ordinairement à l'obligation de faire en temps et lieu les actes que nous

» venons de mentionner", j'ai l'habitude de leur insinuer avec douceur que

» le moyen le plus elïicace pour la validité du sacrement, et pour le rece-

» voir avec la plus grande utilité, est de commencer par les actes de foi,

» d'espérance, de charité et de contrition. J'ajoute ensuite : Si vous le trou -

» vez bon, nous les ferons ensemble; répétez donc du fond de votre cœur les

» paroles que je profère : Je crois, ô mon Dieu, parce que vous, qui êtes la

» vérité infaillible, l'avez ainsi révélé à la sainte Église, que vous êtes un

» seul Dieu en trois personnes égales, qu'on appelle le Père, le Fils, et le

n S;iint-Esprit; je crois que le Fils s'est fait homme; qu'il est mort pour

» nous sur la croix; qu'il est ressuscité et monté au ciel, d'où il reviendra

» pour juger tous les hommes, et donner le paradis aux bons et les peines

» de l'enfer aux méchants (1). »

575. Nous ferons remarquer, 1° qu'on doit suivre la méthode du bien-

heureux Léonard , toutes les fois que le confesseur soupçonne avec fonde-

ment que le pénitent ne sait pas tout ce qu'il est obligé de savoir (-2). Mais

s'il juge à propos de l'interroger sur ce point, il doit le faire bien adroite-

ment, pour ne pas avoir l'air, à ses yeux, de vouloir lui faire ic ealhècliisme:

ce qui pourrait le déconcerter et l'éloigner pour longtemps de la confes-

sion. D'ailleurs, ceux mêmes des pénitents qui connaissent suffisamment,

du moins en substance, les principaux mystères de la foi, seraient souvent

embarrassés de répondre catégoriquement aux questions qu'on leur ferait

sur les premières vérités de la religion, parce que, ne s'attendanl pas a être

interrogés, ils se troubleraient facilement.

Nous ferons remarquer, 2° que, « dans un pays catholique où le culte

» s'exerce publiquement, où l'on fait sans cesse le signe de la croix au

» nom de la sainte Trinité, où le signe auguste de notre Rédempteur se

(4; Discorso mistico e morale, a» 30. — (î) Voyez le tome l", n" 3Î9, etc.
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» trouve à l'église, dans les maisons, dans les champs, souvent avec
» l'image de Jésus-Christ attaché à la croix, dans un élat propre à exciter

» l'attention : où l'on célèbre chaque année la mémoire de la naissance, de
» la mort et de la résurrection du Sauveur; où l'image de Marie tenant

» Jésus entre ses mains, et d'autres images représentant les diverses cir-

» constances de sa vie, sont à chaque instant sous les yeux; il est difli-

» cile qu'on puisse ignorer les grands mystères de la sainte Trinité et de
» l'Incarnation de manière à ce que les absolutions qu'on a reçues soient

» nulles. On peut certainement les connaître ou les croire, sans être en
» étal de les énoncer. » Ainsi s'exprime Mgr Dévie, évêque de Belley (1).

57 ï. On remarquera, 5° que, pour ce qui regarde les actes de foi , d'es-

pérance et de charité, les fidèles sont obligés, sans doute, d'en faire de
temps en temps; mais on ne doit point regarder comme indignes de l'ab-

solution ceux qui négligent d'apprendre les formules de ces actes; elles

sont certainement utiles, mais elles ne sont point obligatoires. La récita-

tion du Symbole est Yaclc de foi par excellence; en disant, Je crois à la vie

éternelle , on fait un acte d'espérance; ces deux versets de l'Oraison domi-
nicale, Que votre nom soit sanctifié , que votre volonté soit faite sur la terre

comme au ciel, renferment un acte d'amour de Dieu; comme aussi nous
faisons un acte de contrition , eu priant le Père céleste de nous pardonner
nos offenses, comme nous pardonnons « ceux qui nous ont offensés. Pour
faire des actes de foi, d'espérance, de charité, il n'est pas nécessaire d'en

énoncer le motif (2). Il ne saurait donc y avoir de difficulté, pour ce qui

regarde l'instruction nécessaire au pénitent, à l'égard des fidèles qui, tout

en ignorant les formules des actes des vertus théologales, savent, en
langue vulgaire, le Credo et le Pater, qui est pieusement et habituelle-

ment suivi de ÏAve Maria; si d'ailleurs ils comprennent passablement
l'acte de contrition, c'est-à-dire s'ils ont quelque notion du péché comme
offense de Dieu, et de la nécessité de la pénitence comme réparation du
péché.

575. On remarquera, 4° qu'il est des fidèles qui, à raison de leur igno-

rance et de leur incapacité, réclament une sollicitude et une indulgence

particulières de la part du confesseur. On lit dans la Méthode de Direction,

dite de Besançon : ce II y en a chez qui cette iguorance (des mystères de
» la foi, de l'Oraison dominicale, du Symbole, des commandements de
» Dieu, des sacrements) est involontaire, comme dans certaines personnes
» qui, à raison du grand âge, ou de la grossièreté, ou des infirmités, ne
» peuvent plus rien apprendre ni rien retenir par mémoire. D'autres sont

» dans cette même ignorance, parce qu'ils vivent dans une paroisse où le

» pasteur n'instruit pas, ou instruit mal et sans fruit. » (// y a des curés

qui prêchent beaucoup, ci n'instruisent pas; qui parlent beaucoup, et n'en-

seignent pas; qui déclament beaucoup, et n'évangélisenl pas.) « Dans ces

» cas, le pénitent est plutôt incapable qu'indigne de l'absolution; on doit

» l'instruire avant l'absolution, s'il est encore capable d'instruction; mais
» s'il en est incapable, le confesseur doit lui faire former (en l'ai-

» dant) des actes de foi, d'espérance, de désir de sa fin dernière, d'amour
» de Dieu , de contrition de ses péchés, et de ferme propos de n'y pas re-

)) tomber. Après cela, on peut l'absoudre s'il n'y a pas d'autre empèche-
» ment; mais il faudra à chaque confession lui faire renouveler les mêmes
» actes » (5). « Lorsque, avec tous les efforts que la charité peut faire,

(1) Rituel du diocèse de lielley, tome h r
. part. m. tit. j sect. 3. — (2; Voyez ce que nous avons dit

sur celte question, au tome |W. n» 5ôi. — (S) Méthode de Direction, ch. 7. art. S.
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» dil l'abbé Cocatrix (1), on ne peut pas venir à bout d'instruire les per-

» sonnes bornées, si elles joignent une vie chrétienne à une volonté sin-

» cère d'apprendre, c'est une marque qu'elles ne sont pas intérieurement

» dépourvues de la foi, quoiqu'elles ne puissent point la professer sous les

» formules ordinaires; et, d'après celte espérance, on ne doit point les

» priver des sacrements. Il en est de même de ceux en qui la décrépitude

» de l'âge a produit celle incapacité. » Que de chrétiens, aujourd'hui, qui

vivent dans la plus grande ignorance des vérités de la religion! Cependant,

n'en doiilons pas, il en est un bon nombre parmi eux qui s'approcheraient

volontiers du tribunal de la Pénitence, s'ils n'étaient retenus par la diffi-

culté de savoir comment s'y prendre pour se confesser, ou s'ils espéraient

trouver dans un curé un homme de Dieu, qui, à l'exemple du Sauveur, se

chargeai! de leurs infirmités, et leur faciliterait la confession, en n'exi-

geant d'ecx que ce que le Seigneur exige, que ce dont ils sont, pour le

moment, moralement capables.

576. On remarquera, 5° que le pénitent qui n'est pas suffisamment in-

struil des vérités de la religion, ne peut recevoir l'absolution qu'autant

qu'il est dans la disposition d'employer les moyens de s'instruire qui

seront à sa portée. Le confesseur pourra même lui prescrire, à titre de
pénitence, de lire ou de se faire lire quelque ouvrage sur la doctrine

chrétienne, d'assister aux catéchismes ou aux instructions de la paroisse.

Si, ayant été averti deux ou trois fois de l'obligation de s'instruire des

vérités que tout chrétien doit savoir (2), il négligeait de le faire, il se ren-

drait par là même indigne de l'absolution. Mais on ne perdra pas de
vue qu'un pénitent peut être suffisamment instruit sans pouvoir cepen-
dant rendre compte de sa foi, ou répoudre aux questions qui lui seraient

faites.

577. Le prêtre qui exerce le ministère pastoral ou le ministère de la

réconciliation, le magistrat, l'avocat, le notaire, le médecin, l'apothicaire,

qui n'a pas la science compétente, est obligé de travailler à l'acquérir, ou
de renoncer à ses fonctions. Mais le confesseur ne peut être que rarement
embarrassé sur ce point; car, ordinairement, celui qui n'a pas la science

nécessaire à son état, qui n'en connaît pas les règles, ne se confesse guère
de ses manquements, il ne s'en aperçoit point; plus on est ignorant,

moins on se délie de soi : le caractère de l'ignorance, en morale, étant de
s'ignorer eUe-méme, et de laisser ignorer les fautes dont elle est la cause
ou l'occasion. D'ailleurs, un confesseur ne prendra pas sur lui de pro-
noncer, d'une manière absolue, sur l'incapacité d'un homme qui exerce
publiquement un emploi, au su et avec le consentement de ses supé-
rieurs.

CHAPITRE XIII.

Des devoirs du Confesseur envers les malades el les moribonds.

578. Ici, nous entendons par malades ceux qui sont dans un danger de
mort probable et prochaine, el par moribonds ceux qui se meurent ou qui
ont peu de temps à vivre. Or, c'est un devoir strict et rigoureux, devoir

(0 Rédacteur de l'ouvrage intitulé la Science do Confesseur, ou Conférences ecclésiastiques sur le

sacrement de Pénitence, pat une société de prêtres réfugiés en Allemagne, paît. n. cliap. 3. ait. I. —
i Voyez le tome I<r. n<" 3i'), 330, 331.
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de religion, de charité et de justice, pour un curé, un desservant , ou tout

autre prêtre qui a charge d'âmes, d'administrer les sacrements aux ma-
lades et aux moribonds, à moins qu'ils n'en soient certainement iudignes.

On ne doit pas attendre que le malade appelle le ministre de la religion;

on est obligé de le prévenir : le bon pasteur court après la brebis égarée;
il n'attend pas qu'elle revienne d'elle-même. « Parochus imprimis memi-
» nisse débet, dit le Rituel romain, non postremas esse muneris sui partes

)> segrotantium curam habere. Quare, cum primum noverit quempiam ex
» fidelibuscura; suoscominissisaigrotare, non expectabit ut ad eum vocelur,

» sed ullro ad illum accédât, idque semel tanlnm, sed sœpius, qua-
» tenus opus fueril (1). » Il ne sera point retenu par l'appréhension d'un
refus de la part du malade ou de ceux qui l'entourent, ni par la crainte de
tout autre désagrément, ni par la considération des désordres ou de l'im-

piété du mourant : plus sa conduite a été immorale, scandaleuse, impie,
plus l'obligation du prêtre est grande, plus il doit être alarmé à la vue du
danger où se trouve un de ses frères, un de ses enfants en Jésus-Christ.

Sur cent, sur mille pécheurs qui, ayant vécu des années entières dans l'in-

différence, l'incrédulité ou le libertinage, ne pensent point à demander
les secours de la religion, n'y en eût-il qu'un seul qui dût, dans ses der-

niers moments, se convertir au Seigneur, à la voix du pasteur, ce serait

encore un devoir pour celui-ci de leur offrir à tous son ministère. Or, ce

n'est pas un sur mille, un sur cent, sur dix, mais bien le plus grand
nombre qui reviennent à Dieu, lorsqu'ils ont le bonheur de tomber entre

les mains d'un curé, d'un saint prêtre qui les aime tendrement, et sait

compatir à leurs infirmités spirituelles et corporelles.

579. En apprenant qu'un de ses paroissiens qui pratique pas la reli-

gion est tombé malade, le curé s'empressera de lui faire une visite; si le

danger n'est pas pressant, il se contentera, pour la première fois, de lui

témoigner toute la part qu'il prend à sa maladie, et de lui dire, en le quit-

tant, qu'il priera Dieu pour sa guerison : le malade en sera touché. Si le

curé n'est pas admis, il chargera les parents d'être les interprèles de ses

sentiments auprès du malade, ajoutant qu'il ne l'oubliera point; et il aura

soin de revenir lui-même, ou d'envoyer quelqu'un de temps en temps pour
s'informer de l'état de son malade : « Si ignotos prorsus homines, si sacro-

» rum négligentes, si impietale famosos morbo teneri noverit, omni opéra

» conetur parochus, ut illos ad salutem quacumque via reductat. Eosdem
» igitur sive parentum, sive amicorum ope, sive alio meliori quo poterit

» modo prudenter commoneat, ut jam curas omnes et cogilationcs in suam
» salutem intendant. Sludiose et industrie scisciletur ipse, vel per alios,

» an melius se habeat œgrotus; nec preces, nec ad Deum supplicationes,

» nec quidquam omissum inexperlumve relinquat, donec ipsi ad aegrotom

» pateat adilus : sic bonus pastor errantem ovem quieritet, si forte inven-

» tam humeris ad ovile reportaverit; nec fatigatus unquam, nisi, virions

» exhaustis, subsistât (2).»

580. Si le danger devient pressant, et que le malade ne parle pas de se

confesser, le curé lui dira, ou si, malgré sa demande, il n'est pas admis, il

lui fera dire simplement qu'il viendra, tel jour et à telle heure, pour lui

demander à quel prêtre il désire s'adresser pour la confession, absolu-

ment comme si on le supposait disposé à recevoir les sacrements. On ne

doit jamais proposer à quelqu'un de se confesser, sans ajouter en même

(I) De visitatione et cura infirmorum Nous trouvons le mi'-me avei lissement dans les Rituels de
Paris, de Besançon, de Périgueux, etc. — (2) Rituel de Paris, de l'an 1839, De sacramento Extrema?
Unctionis, § 1er. n° 3.
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temps qu'il peut s'adresser à tout prêtre approuvé par l'évèque ou qu'on le

lui permet; el quand il s'agit d'un malade, le curé doit lui offrir de faire

venir lui-même le prêtre qu'on lui désignera. Il est des malades qui ne font

difficulté de se confesser que parce que, d'un côté, ils éprouvent une ré-

pugnance insurmontable à s'adresser à leur curé, et que, de l'autre, ils ne
croient pas pouvoir s'adresser à un autre prêtre, ou qu'ils craignent, en le

faisant, d'encourir sa disgrâce en blessant sa susceptibilité. L'expérience

vient à l'appui de nos observations. Si, après avoir épuisé tous les moyens
que peuvent suggérer la prudence et la cliarité, le curé ne peut déterminer
le malade à se confesser, il aura du moins la consolation d'avoir rempli son
devoir; il ne lui restera plus qu'à adorer en secret la justice de Dieu, qui
se manifeste quelquefois, par anticipation, d'une manière bien terrible, sur
les pécheurs qui méconnaissent sa miséricorde infinie.

581. Le confesseur doit entendre la confession du malade qui est en
état de la faire; mais il doit l'aider pour éviter de la fatiguer. Si le malade
ne peut faire sa confession entière, il faut se contenter de ce qu'il peut
déclarer en détail, et lui faire dire qu'il s'accuse en général de tous les

péchés qu'il a commis. Le confesseur prononcera lui-même cette confes-
sion générale, en disant au malade : Je m'accuse de tous les autres péchés
que fai commis en pensées, paroles, actions et omissions contre Dieu,
contre le prochain et contre moi-même. Après quoi, si l'état du malade le

permet, on l'excite à la contrition, avant de lui donner l'absolution ; mais,
eu tout cas, on ne lui parlera pas trop longtemps, sauf à le revoir souvent
pendant sa maladie. S'il s'agit d'un malade en danger de mort, que le

médecin ou !e chirurgien ne peut quitter qu'un instant, d'une femme en
travail d'enfani, par exemple, il suffira qu'il s'accuse d'une manière géné-
rale, et le confesseur l'absoudra sans dire les prières qui précèdent la for-
mule de l'absolution, et se contentera d'une onction pour le sacrement des
mourants. 11 en serait de même, pour ce qui regarde la confession, si celui
qui doit se confesser éiailavec un autre malade dans un même lit; ce qui
péril arriver quelquefois, conjugibus œgrolantibus, quorum neuter in alte-

rum leclum transferri polcst.

582. Lorsqu'un malade conserve la connaissance, on ne doit l'absoudre
qu'autant qui! donne quelque signe de contrition; mais, dans le doute,
on se déclare en faveur du pénitent; on ne peut lui refuser l'absolution
que dans le cas où il en est certainement indigne : sacramenta propter ho-
mines. Ainsi, de l'aveu de tous, on doit absoudre le malade qui iémoi"ne
de la douleur de ses péchés, quelque doute que l'on ait sur ses dispositions
présentes, et quelque préjugé que fournisse contre lui sa vie passée. Ce-
pendant, il est certaines choses sur lesquelles le confesseur doit être moins
indulgent. Si le malade a commis quelque grand scandale, il faut en exi^eT
la réparation, en présence de deux ou trois personnes au moins. S'il a pu-
blié quelques écrits contre la religion, contre l'Eglise ou ses ministres, ou
contre la morale, il faut en exiger la rétractation par écrit, ou de vive voix,
en présence de quelques témoins. Dans le cas où, faute d'être suffisamment
instruit de ce qui a rapport à la doctrine de l'Église catholique et romaine,
il ne conviendrait pas de ses erreurs, il sullirait qu'il promît de s'en rap-
pel ter au jugement du saint-siége. De même, s'il y a uneoccasion prochaine
de péché mortel dont il puisse se séparer actuellement, comme une femme
de mauvaise vie demeurant chez lui au scandale de la paroisse, le confes-
seur en ordonnera la séparation. Mais que fera le Confesseur si le malade
n'esl marie que civilement? Nous pensons que s'il n'y a pas d'empêche-
ment dirimani de mariage, le curé peut alors donner la bénédiction nup-

12.
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tiale, toutes les fois que les deux parties consentent à la recevoir. La céré-

monie se fait en présence de deux témoins. Si le malade refuse la bénédiction

nuptiale, ou lui refusera l'absolution, à moins qu'il ne déclare, en présence

de quelques personnes, vouloir la recevoir à l'église aussitôt qu'il aura re-

couvré la santé. Dans ce dernier cas, qui n'est guère vraisemblable, on
pourrait encore l'absoudre, sans exiger la séparation quoad teclum • et

tontes les fois qu'on peut absoudre un malade qui est en danger, dans un
danger pressant, on est obligé de le faire : il vaut mieux exposer le sacre-

ment à la profanation, que l'homme à la damnation éternelle, sacramenla

propler hommes. Si les parties qui n'ont contracté que devant l'officier civil

sont liées par un empêchement dirimanl de droit ecclésiastique, et que le

maiade, après avoir demandé pardon, en présence de quelques fidèles, du
scandale qu'il a commis, promette de faire tout ce qui dépendra de lui

pour se conformer aux lois de l'Église, en cas qu'il revienne en santé, on
lui donnera l'absolution. On suppose que le danger est urgent; car si l'état

du malade permet de recourir à l'Ordinaire, il faut lui écrire le plus promp-
tement possible, afin d'obtenir la dispense, s'il croit pouvoir l'accorder.

Ealin, que fera le curé, le confesseur, dans le cas où il s'agit d'un

empêchement dont l'Église ne dispense pas, dont elle ne peut dispenser?

Exemple: en vertu d'une loi qui permettait le divorce, un homme se sépare

de sa femme et convole en secondes noces; et quelques temps après, sa

femme légitime vivant encore, il tombe dangereusement malade. Le curé

se présente; le malade demande à se confesser, déclare à ceux qui le visi-

tent qu'il se repeirt du grand scandale qu'il a commis, répète qu'il ne re-

garde plus sa femme légale comme une épouse, qu'il ne veut plus avoir

avec elle d'autres relations que celles qu'entraînent les conventions matri-

moniales pour la communauté des biens : le danger devient pressant. Peut-

on l'absoudre? Nous croyons qu'on le peut, mais à une condition, savoir :

qu'il fera, devant les assistants, la promesse de se conformer exactement,

s'il survit, à ïar/enda qui sera donné par l'évêque, concernant la conduite

qu'il doit tenir dans cette triste position.

585. Le malade qui s'est rendu coupable de quelque injustice certaine

et notoire ne peut être admis à la participation des sacrements que lors

qu'il aura, autant que possible, réparé celte injustice, ou qu'il aura pris

les mesures nécessaires pour en assurer la réparation : « Non remit tilur

» peccatum nisi restituatur ablatum, cum restitui potest. » 11 est égale-

ment tenu de réparer, par tous les moyens possibles, le sort qu'il a fait à

son prochain, ou dans sa personne, ou dans sa réputation, ou dans ses biens

de fortune, que ce tort soit public ou non. On ne peut l'absoudre s'il re-

fuse de faire présentement ce qu'il peut faire sans se diffamer; et il faut

remarquer que ce ne serait point se diffamer que de remettre une certaine

somme ou un billet à un parent, à un ami ou à toute autre personne dis-

crète et digne de confiance, en chargeant ce dépositaire de remettre ou de

faire arriver, par voie sûre, ce billet, cette somme à qui de droit. Le con-

fesseur peut, à défaut de tout autre, recevoir ce dépôt; il y est encore

obligé lorsque le malade tient à ce que son confessseur se charge lui-même

de celte commission. Mais un confesseur ne consentira jamais à recevoir

de son pénitent, malade, ou non, un billet qu'il serait obligé lui-même de

faire valoir auprès des héritiers de ce pénitent, lors même que la somme
du billet serait destinée à réparer une injustice. Si le pénitent n'a pas d'au-

tre moyen de restituer il est dispensé de le faire pour le moment (1). Un

(i) Voyez le tome I«, n° 1036.
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confesseur ne doit point se charger d'une restitution quand il ne peut la

faire sans compromettre son ministère, sans rendre la confession odieuse.

« De même, dit M. Joly de Choin, ancien évêque de Toulon, si le dépôt que
» veut faire le malade est pour faire quelque action de charité et de suré-

» rogulion, soit en faveur des pauvres ou des hôpitaux, ou de quelque
» personne particulière non prohibée par la loi, quoique le confesseur puisse

» s'en charger sans blesser sa conscience, il n'est pas toutefois à propos
» qu'il s'en charge, pour ne pas s'exposer à tous les inconvénients qui peu-
» vent en arriver (1). »

58 i. Pour ce qui regarde le malade, le moribond qui est privé de l'usage

de ses sens, nous disons, premièrement, que s'il a témoigné le désir de se

confesser avant de perdre toute connaissance, on doit l'absoudre. Telle est

la pratique généralement suivie dans l'Église, conformément aux décisions

des papes et des conciles, et aux instructions du liiluei romain : « Quod
» si iuter conliiendum, vel etîam antequam incipiat confileri, vox et lo-

» quehi aegro deliciat, nutibus et signis conelur, quoad ejus lieri poterit,

» peccata pœniteniis cognoscere : quibus utcumque vel in génère vel in

» spccie cognitis, vel eliam si couûtcndi desiderium sive per se sive per
» alios oslenderit, absolvendus est (2). » En effet, la manifestation du désir

de se confesser est une espèce de confession générale; celui qui, dans ses

derniers moments, demande un confesseur, s'accuse implicitement d'avoir

pèche : Bis cnim aclibus infirmas jum se peccatorum fatelur (5).

585. Nous disons, secondement, d'après le sentiment le plus commun,
qu'il faut également absoudre le moribond qui a vécu chrétiennement,
quoique au moment où il a été frappé il n'ait pas témoigné le désir de se
confesser : ce désir se présume, et y eût-il du doute si l'absolution est va-
lide, ou doit la donner : les sacrements sont pour les hommes, et non les

hommes pour les sacrements : sacramenla propter homines. Mais alors,

ainsi que dans les cas suivants, on doit l'absoudre sous cette condition ta-

cite, si tu es disposilus (i). En sera-l-il de même si, avant l'accident qui le

prive de l'usage de ses sens, le moribond a mené une vie peu chrétienne;
s'il a donné du scandale, ou si, sans être hostile à la religion, il ne la pra-
tiquait que très-imparfaitement, n'assistant que très-rarement aux offices

de l'Eglise? Nous croyons qu'on doit encore l'absoudre, toujours pour h s

mêmes raisons : il vaut mieux exposer le sacrement à la nullité, que l'homme
à la damnation. Qui sait, en effet, si ce moribond n'a pas donné des mar-
ques extérieures de contrition au moment ou il a été frappé, sans qu'il se
trouvât personne qui put en rendre témoignage ou qui pût le comprendre?
Qui sait même si, dans le moment actuel, les mouvements qu'il fait, ses
soupirs, ses plaiutes, ne sont point des marques qu'il veut donner de son
repentir? On a vu des malades qui, paraissant privés de l'usage de tous
leurs sens, entendaient ce qu'on leur disait, sans pouvoir se faire entendre,
ni manifester leurs sentiments par aucun signe.

58G. Nous disons, troisièmement, qu'on ne devrait pas, suivant le plus
grand nombre des théologiens, absoudre un moribond qui a perdu l'usage
de raison dans l'acte même du crime, dans le duel, par exemple, dans
l'adultère, dans une injuste agression, ou dans un état d'ivresse. Cepen-
dant, il paraît assez probable à saint Alphonse de Liguori qu'on pourrait
l'absoudre s'il était catholique. « Haec senlenlia salis prohabilis mihi est;

» si enim licite absolvi polest et débet a-grolus sensibus destitutus, qui

{i) Instructions sur le Rituel de Toulon, Du sacrement de Pénitence, § De la prudence du Confesseur
à 1 égard des malades.— Mj Uiiuule romanum, De sacraonento I'œnitentiae. — (3i S. Alphonse, lib vi
n» 480. - U, Voyez S. Alphonae, Collet, etc.
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)) nullum dederit pœnitentiae signum, sicbristiane vixerit, eo quod de ipso

» prudenler praesumi polest, quod in extrême vilae, si aliqiiod lucidum in-

» lervallum habet, velit absolutionem sacramenuilem recipere; sic eliam

» potest et débet absolvi (intellige semper sub condilione) boniocalbolicus,

« eliam in actuali peccalo dcstituatur : pro boc enim etiam iuerito pra>

» sumi polest, quod ipse in proximo periculo suse dainnationis conslilutus

» copiât omnimodo suae aeternae saluti consulere. Dixi, homo calliolicus;

» nain secus dicendum est de hseretico. Bseretici enim, eliam si in eo casu

» dent signa pœnitentiae, non debent absolvi, nisi expresse absolulionem

» pelant; quia laies nunquam prudenler prœsumi valent ea signa pra-bere

» in ordinc ad confessionem, quam summopere abhorrent (1).» Nuus sui-

vrions ce sentiment dans la pratique; car, pour absoudre un moribond, il

suint qu'on ne fasse aucune injure au sacrement, et qui ne soit pas tout

à. fait constant que le moribond est indigue d'absolution. Or, la condition

qu'on met au sacrement empêche qu'on ne lui fasse injure, et il n'est pas

tout à fait certain que cet homme soil indigne de l'absolution. C'est le rai-

sonnement de Collet (2). D'ailleurs, nous lisons dans les Instructions pour

les pasteurs, imprimées en 1817, avec l'autorisation de Mgr l'évêquc de

Chambéry : « Si le pécheur recevait, in actu peccati, un coup mortel après

» lequel il ne donnât point de marque de connaissance, presque tous les

» théologiens disent qu'il ne faut pas l'absoudre. Comme cependant les

» médecins pensent bien qu'un homme peut réellement être en vie, et par

» conséquent user de sa raison encore plusieurs heures sans en donner

» aucun indice, il en est qui doutent. Des malades revenus d'une extrémité

» où ils ne paraissaient avoir aucun sentiment, ont dit ensuite que dans

» cet état ils désiraient beaucoup l'absolution, mais qu'ils n'avaient pu le

)) témoigner que par des signes qu'on n'apercevait pas. Qui sait si la même
» chose ne peut pas arriver une seule fois au malheureux dont on parle?

» Mais si c'est le cas de dire, Sacramcnla propler Iwmines, c'est aussi

» bien le cas de dire à haute voix : Sacramcnla damus, securilatem non

» damus (5).

CHAPITRE XIV.

Des devoirs du Confesseur à l'égard des personnes pieuses et des personnes

consacrées à Dieu.

587. L'obligation pour un curé, pour un prêtre, de confesser et de di-

riger les personnes pieuses , lui rappelle l'obligation où il est lui-même

d'étudier et de pratiquer la piété et la perfection chrétienne. Le confesseur

des personnes pieuses doit, avant tout, discerner entre la vraie et la fausse

piété, entre une piété superficielle et une piété solide. C'est une illusion

de faire consister la piété et la perfection dans le nombre des pratiques

extérieures, comme de faire beaucoup de prières, d'être longtemps à l'é-

glise, de prendre part à toutes les dévolions, d'entrer dans les confréries,

de se confesser et de communier souvent. Ces pratiques sont certainement

bonnes et utiles, plusieurs même sont nécessaires pour entretenir et aug-

menter en nous la piété; mais elles ne sont, pour ainsi dire, que l'écorce

(4) Lib. vi. D° 483. — (2) De Prenitentia;, part. n. cap. o. art. 4. sect. 5. § 5. conclus. 5. — (5) In-

Struct ons pour les pasteurs, ou Manière d'administrer le sacrement de Pénitence et de gouverner une

paroisse; première partie, en. T.
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do la vraie dévolion. Los caractères de la piété sont une fois vive, la crainte

et l'amour de Dieu, la vigilance sur soi-même, la mortification des sens,

l'humilité, la douceur, la résignation, une patience qui supporte tout, la

charité qui nous interdit la médisance, la calomnie et tout sentiment de
vengeance. En un mot, on ne peut être pieux sans être parlait chrétien;

et le chrétien parfait est celui qui remplit régulièrement les obligations

communes à tous et les devoirs de son état, en y ajoutant la ferveur, celte

promptitude à se porter aux choses de Dieu, un désir plus vif et plus effi-

cace de lui plaire en tout, une pratique plus ou moins étendue des con-
seils évangéliques, suivant la position de chacun.

Toutefois, la piété chrétienne a des degrés : elle commence, se déve-

loppe, et arrive à la perfection. Encore, étant devenue parfaite, elle n'est

pas la même pour tous : alius sie,alius vero sic, dit l'Apôtre. De là pour
le confesseur la nécessité de suivre pas à pas les pénitents qui pratiquent

la piété, d'observer leurs progrès et d'étudier les desseins que le Seigneur

a sur eux. Dieu ne conduit pas toutes les âmes par la même voie : autre

esl la voie d'une personne mariée, autre celle d'une personne libre. Celui

qui est obligé à un travail continuel pour subsister ne peut faire tout ce

que fera celui qui est dans l'aisance. Les obligations d'un séculier ne sont

pas les mêmes que celles d'un prêtre, d'un curé, d'un religieux; ils ne
sont pas tous par conséquent appelés au même genre de perfection. Et
parmi les religieux, les uns sont appelés à la vie contemplative, les autres

a la vie active. Outre cette diversité qui naît de la différence des états et

des conditions, il en est une autre qui vient de l'attrait de Dieu, qui n'in-

spire pas à tous les mêmes dispositions, les mêmes goûts : il appelle les

uns à une vie austère, les autres à une vie plus douce et plus proportion-

née à la faiblesse humaine. Celui-ci est appelé à la pratique de la pénitence

et de la mortification; celui-là à la pratique des oeuvres de charité. Enfin,

Dieu, qui est le maître de ses actions comme il l'est de ses dons, en appe-
lant certaines âmes au même genre et au même degré de perfection, peut,

dans sa sagesse, diversifier les moyens, les occasions, les épreuves, les

obstacles à surmonter, et il est toujours admirable dans ses oeuvres et

dans ses saints : mirabilis Dcus in sanclis.

588. Il esl important que tout confesseur connaisse plus ou moins,
suivant qu'il a plus ou moins de personnes pieuses à diriger, les princi-

paux moyens d'avancer dans la piété et la perfection chrétienne. Ces
inoyons, tant intérieurs qu'extérieurs, sont : 1° De mettre toute sa con-
fiance on Dieu, et de se défier absolument de soi-même; de ne pas s'in-

quiéter après ses fautes, de s'en humilier sur-le-champ, en recourant à

Dieu par un acte do contrition et de ferme propos : puis il faut se tran-

quilliser, quand moine on tomberait cent fois le jour, dit saint Alphonse
de Liguori (I). 2° D'évitor tout péché de propos délibéré, quelque légei

qu'il soil : Qui spernit modica, paulatim decidet. 5° De travailler à se dé-
tacher de plus on plus des biens du monde, dos plaisirs mémo permis,

des amusements les plus innocents. Vanité dos vanités! tout est vanité :

« Vanilas vanitatum, et omnia vanitas, praeter a mare Deum, et illi soli

>» servire. Esta esl summa sapientia, per contemptum mundi, tendere ad

» cœlesiia rogna (2). » i° De fuir les intimités et les familiarités des per-

sonnes do différent sexe, fussent-elles vraiment pieuses. Sous le voile d'af-

t
•• t :. .11- spirituelles, l'ennemi du salut glisse souvent certaines affections

ou petites attaches qui no sont pas pures. 5° De se réjouir intérieurement,

1 l'iaxis confessarii, n<MG — i) De Imitations Chrisli, lib. i. cap. 1.
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ou du moins cire parfaitement résigné, quand on se voit méprisé. Oh! la

belle action que fait une âme qui embrasse les mépris! celte vertu est

une des plus précieuses, surtout dans les communautés. Il faut, avec

cela, nourrir dans son cœur une affection particulière pour nos ennemis,
chercher à leur rendre service, leur faire du bien, les honorer ou du
moins en dire le bien qu'on en sait, et les recommander spécialement à

Dieu : telle fut la pratique de tous les saints. 6" De désirer ardemment
d'aimer Dieu de tout son cœur; de se conformer à sa sainte volonté en
tout, principalement en ce qui contrarie nos désirs; d'obéir exactement à

la règle, à ses supérieurs, à son directeur spirituel. « L'obéissance , dit le

père Vincent Caraffe, est la reine de toutes les vertus ; car toutes les vertus

obéissent à l'obéissance. » La parfaite obéissance consiste à faire prompte-
ment, poncluellement, de bonne grâce, les choses qui nous sont comman-
dées, toutes les fois qu'il n'est pas consiant qu'elles soient contraires à un
ordre supérieur. On ne doit pas faire difficulté de mettre de côté les mor-
tifications, l'oraison, la communion, ou autres exercices de piété, quand
l'obéissance nous les interdit, soit directement, soit indirectement. 7° D'a-

voir constamment la pensée de la présence de Dieu : Tout le mal vient,

disait sainte Thérèse, de ce que nous ne pensons pas à la présence de Dieu.
8° De rapporter toutes ses pensées, ses affections, ses désirs, ses paroles,

ses actions, ses démarches à Dieu, in gloriam Dci, en pensant, en dési-

rant, en parlant et en agissant toujours dans l'union avec Jésus, in nomine
Jesu, comme le dit l'Apôtre, de manière à vivre constamment avec Jésus

et de la vie de Jésus : Vivo aulem, jam non ego; vivit vero in me
Christus (1). 9° D'avoir une dévotion particulière à saint Joseph, à son
ange gardien, à son saint patron, mais surtout à la sainte Vierge, que
l'Église appelle notre vie, notre espérance. « 11 est moralement impos-
» sible, dit saint Alphonse, qu'une âme fasse de grands progrès dans la

» perfection, sans une dévotion tendre et toute spéciale envers la Mère de
» Dieu (2). » 10° De faire, autant que possible, un jour de retraite chaque
mois, et une retraite de plusieurs jours chaque année.

589. A ces moyens, qui nous donnent uue juste idée de la piété et de

la perfection chrétienne, il faut ajouter l'oraison mentale, la mortification

et la fréquentation des sacrements. Sans ces trois derniers moyens, les

premiers sont impuissants et ne se soutiennent pas longtemps. Ainsi

donc, lorsque le confesseur voit une âme qui a horreur du péché mortel

,

et annonce des dispositions particulières pour la piété, il doit l'engager à

mettre en pratique l'oraison mentale, l'esprit de mortification et la fré-

quente communion.
Premièrement, il doit l'engager à faire l'oraison mentale, c'est-à-dire à

consacrer chaque jour quelques moments à la méditation des vérités éter-

nelles et des obligations du chrétien. Quoique la mé itation ne soit pas

nécessaire au salut comme la prière, elle l'est cependant, jusqu'à un cer-

tain point, pour se conserver dans la grâce de Dieu, ou du moins pour

avancer dans la piété et la perfection. C'est l'oubli des vérités de la reli-

gion qui souille la terre de crimes et peuple l'enfer : « Desolatione

» desolata est omnis terra, quia uullus est qui recogitet corde (3). » Au
contraire, celui qui pense souvent et sérieusement à la mort, au jugement

de Dieu, à l'éternité, ne tombera pas dans le péché : « Memorare uovis-

» sima tua et in seteroum non peccabis (4). » Si on demandait aux ré-

(1) Galat. c. 2. v. 20. — 2) Praxis confessarii, n» 171. — (3) Jerem. c 12. v. 11. — (4) Eccli. c. 7.

V. 40.
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prouvés : Pourquoi èies-vous dans l'enfer? Nous sommes en enfer,

répondraient-ils, parce que, étant sur la terre, nous n'avons pas pensé à

l'enfer. L'âme qui abandonne l'oraison, dit sainte Thérèse, n'a pas besoin

du démon pour se damner, elle se place de ses propres mains dans l'enfer.

« Dieu! s'écrie saint Alphonse, que de bien pourraient faire les confes-

» seurs, s'ils étaient un peu soigneux à cet égard ! Mais quel compte n'ont-

» ils pas à rendre à Dieu s'ils ne le font pas, puisqu'ils sont obligés de

» faire tous leurs efforts pour procurer l'avancement spirituel de leurs

» pénitents! Combien d'âmes ils pourraient mettre dans le chemin de la

» perfection, et préserver des rechutes dans le péché mortel, s'ils avaient

» l'attention de les initier à l'oraison, et de leur demander, au moins au

» commencement de leur vie spirituelle, si elles l'ont faite ou non! Lors-

» qu'une âme est affermie dans l'oraison, il est rare qu'elle s'éloigne de

» Dieu : c'est pourquoi vous ne devez pas conseiller l'oraison seulement

» aux personnes craignant Dieu, mais encore aux pécheurs. Pourquoi re-

» tournent-ils à leur vomissement? C'est ordinairement parce qu'ils ne
» réfléchissent pas (1). » Le pénitent vous dira peut-être qu'il n'a ni le

temps ni le lieu convenable. Ne vous arrêtez poinl à cette difficulté; dites-

lui de faire oraison ions les jours, ou dans la matinée, ou dans l'après-

midi, lorsqu'il est plus tranquille, à l'église ou à la maison, ou dans les

champs. Bien plus, on peut méditer en marchant ou en travaillant; il

sullil de tenir son esprit élevé à Dieu. Celui qui cherche Dieu le trouve en
tout lieu et en tout temps (2). Quant à la durée de l'oraison, c'est à la

prudence du confesseur de la déterminer : il est certain qu'une demi-
heure ne suffit pas pour arriver à un degré sublime de perfection ; mais ce

temps sullil pour les personnes qui commencent (3). On peut même utile-

ment initier un pénitent à l'oraison en ne lui demandant d'abord que
dix, quinze ou vingt minutes de méditation.

590. C'est un devoir pour le confesseur d'entretenir les âmes pieuses

dans la pratique de l'oraison, et de les soutenir contre le découragement.
Le Seigneur a coutume d'attirer l'âme qui vient de se donner à lui par des
lumières spéciales, des larmes et des consolations sensibles; mais, quel-

que temps après, il eu ferme la source, afin de l'élever à une plus grande
perfection, en la détachant de ces douceurs sensibles dans lesquelles il

se glisse facilement quelque imperfection et quelque retour d'amour-
propre. Sans doute les consolations, les attraits surnaturels sont des dons
de Dieu, mats ils ne sont pas Dieu lui-même : ainsi, pour détacher une
âme de ses dons, et la forcer en quelque sorte d'aimer d'un amour plus

pur celui qui en est l'auteur, il permet qu'elle ne trouve plus dans l'orai-

son ses anciennes jouissances, mais du dégoût, des aridités, des peines,

et quelquefois des tentations. Ayez le plus grand soin de relever le courage
de celte âme ailligée, de peur qu'elle n'abandonne l'oraison et les commu-
nions qu'elle a coutume de faire. Rappelez-lui ce que disait saint François
de Sales, qu'une once d'oraison faite au milieu de la désolation pèse plus
devant Dieu que cent livres faites au milieu des consolations. En effet,

ajoute saint Alphonse, celui qui aime Dieu pour les consolations, aime
plus les consolations de Dieu que Dieu lui-même (I).

591. Souvent le Seigneur éprouve d'une manière particulière les âmes
plus avancées dans le chemin de la perfection. Il leur semble que Dieu les

abandonne; les exercices de piété, les communions, les mortifications, ne

I Praxis confessarii, no 124. — (2) Ibidem, n» «25. —
v*) S. Alphonse, ibidem. — (4) Ibi-

dem.
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servent qu'à les affliger davantage, parce que, les faisant avec la plus

grande peine et le plus grand dégoût, elles se croient plus coupables de-
vant Dieu; quelquefois même il leur semble qu'elles ont de la haine pour
Dieu, que Dieu les a réprouvées, et qu'il commence, dès cette vie, à leur

faire sentir les peines de l'enfer, eu les abandonnant. De là des tentations

même de blasphème, d'incrédulité, et surtout de désespoir. Un coufesseur

éclairé qui rencontre une âme dans cet élat ne paraîtra point embarrassé;
il l'exhortera fortement à ne rien craindre, et à mettre plus que jamais sa

confiance en Dieu. Dites-lui que personne ne perd Dieu sans savoir qu'il

le perd. Dites-lui que toutes ces tentations de blasphème, d'incrédulité,

d'impureté et de désespoir, ne sont pas des consentements, mais des
peines qui, étant supportées avec résignation, rendent plus intime son
union avec Dieu. Dites-lui que Dieu ne saurait haïr une âme qui l'aime et

qui a bonne volonté; que c'est ainsi qu'il traite les âmes les plus chères à

son cœur. « C'est par les aridités et les tentations, dit saint Thérèse, que
» le Seigneur éprouve ses amis. Quand la sécheresse durerait toute la vie,

» l'âme ne doit pas abandonner l'oraison : le temps viendra où tout sera

» payé. » Exhortez-la donc à espérer fermement de grandes choses, puis-

que Dieu la conduit par la voie la plus sûre, la voie de la croix. Et, en
attendant, recommandez-lui bien, premièrement, de s'humilier et de se

reconnaître digne d'un pareil traitement à cause de ses infidélités passées;

secondement, de se résigner entièrement à la volonté de Dieu, s'offrant

à souffrir ces peines, et même de plus grandes, selon qu'il lui plaira;

troisièmement, de s'abandonner, comme si elle était morte, entre les bras

de la bonté divine, et à la protection de Marie, que l'Église appelle la

Mère de la miséricorde et la consolatrice des affligés (i).

592. On rencontre quelquefois, mais bien rarement, dans l'état reli-

gieux, et même dans le monde, des âmes privilégiées qui ont obtenu le

don de contemplation, et éprouvent les effets extraordinaires qui en sont
la suite. Il faut au confesseur autant de prudence que de lumières, pour
discerner dans ces âmes ce qui vient de Dieu et ce qui n'en vient pas.

L'esprit de ténèbres sait se transformer en esprit de lumières pour nous
inspirer de l'orgueil et nous perdre. On remarque d'ailleurs des personnes
qui confondent les inspirations subites avec les révélations proprement
dites, certaines affections nerveuses avec les ravissements, les songes pieux
avec les visions surnaturelles. Mais si on ne doit pas croire tout ce qu'on
entend dire des extases, des visions et révélations, il serait certainement
téméraire de les rejeter toutes sans examen. Le bras de Dieu n'est point

raccourci ; il n'a pas entièrement retiré de son Église les dons visibles qui

ont illustré les premiers temps du christianisme. Il faut qu'un confesseur

observe les règles tracées par l'Apôtre : « Nolile omni spirilui credere; sed

» probate spiritus si ex Deo sint (2). Spirilum nolile exiinguere. Prophe-
» lias nolile spernere. Omnia aulem probate : quod bonum est le-

)> neie (5). » Ainsi, dans la pratique, lorsqu'un pénitent parle d'effets

extraordinaires, le confesseur doit avoir égard à la nature des faits, à l'im-

pression qu'ils font sur le pénitent, à l'àge^ à la qualité, à l'instruction, au
caractère et au tempérament de ce pénitent. Il y a telles personnes dont
les rapports ne méritent aucune confiance : nous voulons parler des per-

sonnes d'un esprit étroit et borné, qui voient partout du merveilleux; de
celles qui n'ont qu'une piété assez commune, qui peut-être même ont à

(i) S. Alphonse de Lignori, Praxis eonfessarii , n» 130; voyez aussi le Manuel des Confesseurs, par
M. l'abbé Gaume, leree 11. n° 42 », etc. — (â. Joan. i. epist. i. 4. v. 1.-^3 I. Thessal. c. 5. v. 19, 20

et 21.
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peine le suffisant pour être comptées parmi les personnes pieuses : géné-

ralement, Dien ne favorise de grâces privilégiées et n'éprouve par des

voies extraordinaires ceux qu'il a élevés à un haut degré de perfec-

tion, ou qui sont visiblement dans la voie pour y arriver. C'est pourquoi

ou doit regarder comme des illusions les prétendues extases ou visions

qui n'ont point d'autre résultat, pour le pénitent, que de lui inspirer des

sentiments de vanité, d'orgueil ou d'insubordination. 11 en est de même
des visions que croient avoir certaines personnes d'une imagination ma-

lade ou exaltée; de celles qui sont sujettes aux vapeurs, aux affections

hypocondriaques et hystériques. Mais il est des pénitents d'un esprit

calme et tranquille, qui demandent plus de ménagement dans le cas dont

il s'agit. Si celui qui se confesse croit avoir eu une vision en songe, s'il

eu est fortement persuadé, quoique le fait puisse être réel, comme nous

le voyons dans l'Écriture sainte, celle possibilité du surnaturel n'empê-

chera pas le confesseur de lui dire qu'il ne faut point croire aux songes;

mais il n'entreprendra pas de dissuader ce pénitent, n'ayant pasde preuves

convaincantes à faire valoir contre lui. Il n'y a pas d'inconvénient à le

laisser dans la bonne foi, si d'ailleurs il n'abuse pas de cette vision fausse

ou réelle. 11 tiendra la même conduite toutes les fois que les effets ex-

traordinaires que le pénitent croira avoir éprouvés ne sont pas évidem-

ment surnaturels, ayantsoin de le prémunircontre tout sentiment d'amour-

propre, de lui inspirer la défiance de soi-même, l'esprit d'humilité et

d'obéissance. Nous lisons dans saint Alphonse : « Si le confesseur voit

)> évidemment que les visions ne sont que l'effet de l'imagination ou
» l'oeuvre de l'ennemi, soit parce qu'elles affaiblissent dans l'âme l'obéis-

» sauce, l'humilité ou les autres vertus, alors il doit le déclarer sans

» détour au pénitent. S'il n'en sait rien ou s'il doute, il ne doit pas dire

» qu'elles sont diaboliques ou imaginaires, comme quelques-uns qui se

)> montrent trop incrédules, tandis que d'autres, trop crédules, les pren-

» nent pour vraies. Vous devez dire à votre pénitent de demander à Dieu

)> qu'il le relire d'une voie aussi périlleuse, protestant qu'il ne veut le con-

» naître ici-bas (pie pour la foi. Du reste, insinuez-lui de retirer de ses

» visions, vraies ou fausses, un fruit certain, c'est-à-dire d'être plus

x fidèle à l>ieu. De celle sorte, le démon en eût-il été l'auteur, le péni-

» itni n'aura pas été victime de ses illusions (1). » Ne l'oublions pas, les

voies extraordinaires sont bien rares : « Que les âmes ne se rassurent

» pas, dit sainte Thérèse, sur les visions et les révélations particulières,

» cl n'y fassent pas consister la perfection. Sans doute il en est de vraies,

» mais beaucoup sont fausses et trompeuses : or, il est difficile de dislin-

h guer une vérité parmi de nombreux mensonges. Plus on les recherche,

» plus on les estime, plus aussi on s'éloigne de la voie établie de Dieu,

» comme la plus sûre, la voie de la foi et de l'humilité {"2) »

593. La mortification, tant intérieure qu'extérieure, est comme l'orai-

son, nécessaire pour avancer dans la piété, la perfection chrétienne : c'est

donc un devoir pour le confesseur de former ses pénitents à l'esprit de

mortification; mais il doit èire discret et réservé. Lorsque les âmes com-
mencement à se donner à Dieu, dans un premier moment de ferveur, elles

voudraient se livrer aux plus grandes macérations. On doit les modérer :

Car le moment de la sécheresse arrivant, comme il arrive d'ordinaire, il

est dangereux que l'âme privée de la ferveur sensible, laisse aussi toutes

les mortifications, et que, tombant dans le découragement, elle quitte

(1) Praxis confessarii, n<> 140. — (2) Ibidem, n» 141,
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l'oraison et même la piété, comme des choses qui ne sont pas faites pour
elle, el qu'ainsi elle perde tout. Quelquefois aussi celte ferveur conduit

les personnes qui commencent, à des indiscrétions que les font tomber
malades: alors, pour se guérir, elles abandonnent tous leurs exercices de
piété , au grand danger de ne pas les reprendre. II faut se montrer diffi-

cile, surtout quand il s'agit d'un pénitent qui veut retrancher une partie

du sommeil qui lui est nécessaire. Lorsqu'on n'a pas assez de sommeil, la

tête souffre, et, la létc souffrant, on est incapable de faire sa méditation

et ses autres exercices de piété. Le premier soin du confesseur sera donc
d'affermir dans la vie spirituelle les personnes qui s'adonm-nt à la piété :

ensuite, suivant leur coudilion, leur santé et leur ferveur, il leur permettra

quelques mortifications corporelles. Mais il ne fera, ni comme certains

directeurs qui semblent faire consister la perfection dans les jeûnes et

dans l'usage des macérations, ni comme ceux qui semblent rejeter les

mortifications extérieures comme inutiles à l'avancement spirituel. Les
mortifications corporelles aident à la mortification intérieure; elles sont

jusqu'à un certain point nécessaires, quand on peut prudemment les pra-

tiquer, pour réprimer les passions, la concupiscence et la sensualité.

Aussi tous les saints en ont pratiqué, les uns plus, les autres moins. Il est

bien vrai qu'on doit tenir principalement à la mortification intérieure, sans

laquelle seraient inutiles et les haires et les cilices. Mais ne permettre

jamais aucune mortification corporelle, ce serait une erreur, ou mécon-
naître les règles de la vie spirituelle. Toutefois, « ordinairement parlant,

» tenez pour règle générale de n'accorder les mortifications extérieures

» qu'autant qu'on vous les demandera; car elles servent de peu si on ne les

» pratique avec une grande ferveur : el en les donnant, accordez toujours

» moins qu'on ne vous demande (1). »

594. Les mortifications les plus utiles et les moins dangereuses sont les

mortifications négatives ou privatives. L'obéissance même, ordinairement

parlant, n'est pas nécessaire pour les exercer. En voici quelques-unes : se

priver de voir ou d'entendre des choses curieuses, parler peu, se con-

tenter des mets qui ne sont pas de notre goût ou mal assaisonnés, s'éloi-

gner de feu pendanl l'hiver, choisir les choses les plus viles, se réjouir

quand il manque quelque chose même nécessaire; c'est en cela que con-

siste la vertu de pauvreté, suivant ce mot de saint Bernard : « Yirlus

» pauperlalis non est pauperfas , sed amor pauperlalis. » Ne pas se

plaindre des incommodités de la saison, des mépris, des contradictions,

des persécutions, des peines ou des infirmités. Croire que Dieu admet à

son amitié les personnes amies de leurs aises, c'est folie, dit sainte Thé-

rèse (2).

595. Enfin , la fréquentation des sacrements de Pénitence el d'Eucha-

ristie est nécessaire pour avancer et se soutenir dans la piété. Pour ce qui

regarde la confession des personnes pieuses, nous ferons remarquer, 1° que
si une personne ne se confesse que de fautes véni lies, sans douleur de le

avoir commises et sans propos de s'en corriger, elle ne peut recevoir les

sacrement. L'absolution serait nulle et même sacrilège, si le pénitent

s'aperçoit qu'il manque de contrition, ou si tout en croyant avoir la con-

trition, il ne l'avait pas, par suite d'une négligence mortelle. Il n'en serait

pas de même s'il se confesse, avec les dispositions requises, d'une des

fautes vénielles quil a commises ; car un péché véniel pouvant être remis

(1) S Alphonse, Praxis confessavii, n" 148. Voyez aussi l'Introduction à la *ie dévote, par S. Fran-
çois de Sales, pari, ni ch. -263. — -2 S. Alphonse, Praxis confessaiïi, n« 1J6
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sans que les autres le soient, offre alors une matière suffisante au sacre-

mcni. "2° Que le confesseur ne doit pas généralement s'inquiéter au sujet

de la contrition d'une personne qui fréquente les sacrements et n'accuse

que des péchés véniels, si d'ailleurs il la croit vraiment pieuse. 5° Que
quand les personnes qui vivent dans une continuelle crainte de Dieu

se plaignent de n'avoir pas de contrition, cela ne vient que de ce qu'elles

voudraient sentir la contrition, et c'est une marque assurée qu'elles l'ont

en effet V Que si le pénitent qui ne s'accuse habituellement que de fautes

légères montre une affection volontaire et bien prononcée pour un péché

véniel, ce qui peut se reconnaître par les fréquentes rechutes dans le

même péché, il es! à propos de lui différer quelque temps l'absolution,

lorsqu'il s'agit d'une faute notable parmi les fautes vénielles, ou même de

toute auire faute, si ou a d'ailleurs lieu de croire que le délai de l'absolu-

tion sera utile au pénitent. 5" Que si une personne qui se confesse fré-

quemment, une mi deux fois par semaine, n'accuse que de simples imper-

fections ou des fautes douteuses, le confesseur n'est pas obligé de se

tourmenter pour trouver une matière certaine, afin de pouvoir lui donner

l'absolution; car il n'est pas nécessaire de l'absoudre pour l'envoyer à la

sainte table. Au reste, dans le doute s'il y a matière Sacramentelle ou non
dans la confession, le confesseur peut se procurer une matière certaine, en

faisant déclarer au pénitent une faute passée mortelle ou vénielle. 6° Qu'il

est de la prudence du confesseur d'avertir les personnes de piété de s'ac-

cuser toujours de quelques péchés de leur vie passée, en terminant ainsi

chaque confession : Je m'accuse de nouveau des péchés dont je me suis

rendu coupable contre la charité, ou contre la chasteté, ou contre telle ou
(elle rerlu. Il n'est pas nécessaire d'entrer dans le détail. Il est bon aussi

de les avertir de se rappeler, d'une manière générale, les principales fautes

qu'elles ont eu à se reprocher autrefois, lorsqu'elles se prépareront pour

la confession, afin de pouvoir, parce moyen, s'exciter plus facilement à la

contrition. 7° Que le confesseur doit tendre à abréger les confessions des

personnes pieuses sur les points dont le détail ne conduit à rien, en les

amenant, autant qu'il est en iui, à ne dire que ce qui est nécessaire ou
utiles. I.e confesseur lui même doit être court, surtout avec les personnes

de différent sexe.

596. Quant à la sainte communion, elle sera plus ou moins fréquente,

suivant les dispositions plus ou moins parfaites du pénitent. Il faut être

plus parlait pour communier tous les jours ou à peu près tous les jours,

que pour communier une l'ois par semaine 1

1

1. Toutefois, il n'est pas né-

cessaire, pour communier tous les jours ou à peu près tous les jours,

d'être exempt d'imperfections. Si cela était, quel est le prêtre qui osât

dire la messe tous les jours? il suffit de faire habituellement l'oraison

mentale, de désirer d'avancer dans l'amour de Dieu, et d'être détaché de
toute affection au péché véniel; ce qui a lieu lorsqu'on ne commet aucun

péché, quelque léger qu'il soit, de propos délibéré. Il n'est pas nécessaire

non plus, j»our communier aussi fréquemment, d'éprouver une dévotion

sensible, ni pendant, ni même après la communion. « Licet tepide, dit

» saint Honaventure, lameii conlidens de misericordia Dei fiducialiter

» accédas : quia qui se indignum repulat, cogitet quod lanto magis eget

»medico, quanlo senserit se ajgrotum ; neque ideo qmeris le jungere

» Christo, ut tu cum sanctifiées, sed ut tu saneliliceris ah illo. » Puis il

ajoute : « Neque pra-termillenda est sancla communio, si quandoque non

(1) Voyex, ci-<lessus, (et n»' ÎS4, Ï5B.
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» scnlil homo specialem devotionem, cmo se ad illara pra>parare studeat,

» vel in ipsa perccptioue vcl post forte minus dévolus se sentit quam
» vellct (1). » Nous lisons aussi dans YIntroduction à la vie dévole, par
saint François de Sales : « Si on vous demande pourquoi vous communiez
» si souvent, dites que deux sortes de personnes ont besoin de communier
» souvent, les parfaits et les imparfaits : les parfaits, afin de se conserver
» dans la perfection, et les imparfaits, afin de pouvoir justement préten-
» dre à la perfection; les forts, afin qu'ils ne deviennent pas faibles, et les

» faibles, afin qu'ils deviennent forts; les malades, afin d'être guéris, et

» les sains, afin de ne pas devenir malades. Pour vous, comme étant im-
)> parfaite, inférieure et faible, vous avez besoin de communier souvent.
» Dites que ceux qui ne sont point engagés dans les affaires du monde
» doivent communier souvent, parce qu'ils en ont la facilité, et ceux qui
)> ont des affaires, parce qu'ils ont besoin de la communion. » Cependant,
si le confesseur s'aperçoit que le pénitent ne profite pas de la fréquente
communion, qu'il ne se corrige pas des fautes vénielles, qu'il s'y laisse

aller volontairement et de propos délibéré, il faudrait lui restreindre l'u-

sage de la communion, ne fût-ce que pour le rendre plus vigilant, et ra-

nimer en lui la crainte de Dieu. Il en serait autrement si, ne retombant
que par fragilité, il s'humiliait à la vue de son indignité, et désirait de
puiser dans la communion les forces dont il a besoin pour se vaincre et se

corriger de ses imperfections (2).

597. Ce que nous avons dit des personnes avancées dans la piété et la

perfection chrétienne s'applique, généralement, à la direction des per-

sonnes de l'un et l'autre sexe qui ont embrassé la vie religieuse, de celles

qui se sont consacrées à Dieu pour soigner les malades ou suivre l'éduca-

tion de la jeunesse, ainsi qu'à la direction des ecclésiastiques, qui sont
appelés à un plus haut degré de sainteté que les simples fidèles. Aussi le

prêtre qui est désigné pour entendre la confession des religieuses doit se

bien pénétrer de l'esprit de leurs règles, afin de les faire observer en tout.

Il lui faut de plus une étude, une connaissance particulière de la vie mo-
nastique ou religieuse. 11 est nécessaire aussi que celui qui confesse et

dirige quelques ecclésiastiques soit pénétré lui-même de la sainteté que
le Seigneur exige de ses ministres. En tout cas, ce confesseur n'oubliera

pas qu'il doit tout peser au poids du sanctuaire, et qu'il ne peut, quand il

s'agit du refus ou du délai de l'absolution, s'écarter des règles que nous
avons exposées plus haut.

CHAPITRE XV.

Des devoirs du Confesseur envers les scrupuleux.

598. Le scrupule est une appréhension mal fondée, une vaine frayeur,

une crainte outrée qu'il n'y ait du péché où réellement il n'y en a point.

Cette crainte trouble le repos de l'âme et la remplit d'inquiétude; c'est

une maladie cruelle, quelquefois opiniâtre, qui demande delà part du
confesseur une charité et une patience à toute épreuve. Une âme scrupu-
leuse qu'on ne voudrait pas entendre, qui ne pourrait trouver un confes-

seur compatissant, ne larderait pas à perdre la tète, peut-être la vie

(1) DeProfectu religios., cap. 78. — (2) Voyez S. Alphonse, Praxis confessarii, n° 1J9, etc.
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même, ou à se livrer aux plus grands désordres. Les symptômes de celle

maladie peuvent se réduire à quatre principaux : 1° Changer sans cesse

de sentiment sur la plus légère apparence, jugeant tantôt permis et tantôt

illicite ce qu'on va faire ou ce qu'on a l'ail. 2° Se repaître souvent de ré-

flexions minutieuses et même extravagantes sur les plus légères circon-

stances de ses actions. 3° Consulter beaucoup, et ne s'en rapporter cepen-

danl qu'à soi-même. 4° Enfin, agir avec une certaine anxiété qui trouble

l'esprit, paralyse en quelque sorte les facultés de l'âme.

Les scrupules viennent quelquefois de Dieu ; non qu'il soit l'auteur de

nos illusions, mais il nous prive de lumières qui les dissiperaient, ou pour
nous punir de certaines fautes, ou pour nous humilier. D'autres fois, ils

viennent du propre fonds de l'homme, c'est-à-dire d'un naturel disposé au

doute et à la crainte, ou d'une imagination vive et féconde en diflicullés,

ou d'une légèreté de l'esprit qui change facilement d'opinions, ou d'un es-

prit étroit qui ne saisit une idée qu'à demi , que d'un seul côté, quoiqu'il

la saisisse vivement; ce qui l'empêche de faire un juste discernement

entre le bien et le mal. Ils peuvent aussi venir du démon, qui, désespérant

de pouvoir faire tomber une âme dans le péché, cherche à la troubler, afin

de l'empêcher de faire le bien, et de la jeter dans le découragement.

599. Les docteurs assignent beaucoup de règles pour la conduite des

scrupuleux, des règles générales et des règles particulières; mais, comme
le dit saint Alphonse, ce n'est point, ordinairement parlant, par des règles

particulières qu'il faut conduire les scrupuleux. Avec des règles particu-

lières, ils ne peuvent jamais se décider : ils sont toujours dans le doute si

telle ou telle règle particulière est applicable au cas actuel, qui leur pa-

raîi toujours différent du cas supposé par le confesseur (1). Or, continue

le même docteur, après la prière, le meilleur et on peut dire l'unique re-

mède contre les scrupules, c'est d'obéir en tout à son confesseur, de suivre

aveuglément ses conseils, ses avis et ses ordres. Le confesseur s'efforcera

donc d'inculquer au scrupuleux deux maximes fondamentales : la pre-

mière, qu'il obéisse à son père spirituel toutes les fois qu'il n'y a pas
évidemment de péché. En effet, ce n'est pas à l'homme qu'il obéit, mais à

Dieu lui-même, qui a dit : Qui vos audit me audit. Telle est la doctrine

de tous les théologiens et de tous les maîtres de la vie spirituelle, appuyés
sur l'autorité de saint Bernard, de saint Anlonin, de sain) François de
Sales, de saint Philippe de Néri, de saint Jean de la Croix, de saint Ignace

de Loyala, du bienheureux Denis le chartreux, du bienheureux llunihert,

du grand Gerson, et autres docteurs. La seconde, que son plus grand
scrupule doit être de ne pas obéir, à cause du grand danger auquel il s'ex-

pose de perdre la paix, la dévotion, la piélé, la crainle de Dieu, et peut-
être la raison , la santé , et même son âme. Les scrupules peuvent venir
au point de le réduire à se doneer la mort par désespoir, comme il est

arrivé à plusieurs, ou à s'abandonner au torrent du vice. De plus, faites

entendre au scrupuleux qu'avec Dieu il ne faut pas compter la plume à la

main. Le Seigneur veut pour notre plus grand bien que nous vivions dans
l'incertitude de notre salut. Ainsi, lorsque nous faisons ce qui nous est

moralement possible pour ne pas l'offenser, nous devons compter sur sa

miséricorde, cl, tout en reconnaissant que nous ne pouvons nous sauver
sans le secours de sa grâce, nous devons toujours la lui demander avec
persévérance, confiance et tranquillité. « Le meilleur, disait saint François
» de Sales, c'est de marchera l'aveugle sous la conduite de la divine Pro-

(1; Tliéol. moral
, l;b. i. n» U, et Praxis confessarii, n<> 90.
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» vidence parmi les ténèbres et les perplexités de cette vie. Il faut se con-
» tenter de savoir de son père spirituel qu'on marche bien, sans chercher

» à le voir. On ne s'est jamais perdu en obéissant (1). »

G00. Ensuite, le confesseur aura soin : 1° De parler souvent au scrupu-
leux de la grande confiance que nous devons avoir en Jésus-Christ, mort
pour nous sauver, et en sa très-sainte Mère, qu'on n'invoque jamais en
vain. 2° De lui interdire la lecture des ouvrages propres à réveiller le scru-

pule; de l'éloigner des sermons où l'on traite des vérités terribles, de la

mort, des jugements de Dieu, de l'enfer, de l'éternité; de le détourner de
la conversation des personnes scrupuleuses; de lui défendre de s'examiner
sur les choses qui lui donnent des scrupules. 5° Si le scrupule consiste

dans la crainte d'avoir consenti à de mauvaises pensées, par exemple, à
des pensées contre la foi, la pureté ou la charité, on lui dira hardiment
que ces pensées ne sont que des tentations et des peines

,
qu'il n'y a ni

consentement ni péché; qu'il ne doit s'en accuser que lorsqu'il peut affir-

mer par serment y avoir consenti (2). 4° Si le scrupuleux se tourmente sur

les confessions précédentes, s'il craint de n'avoir pas suffisamment expli-

qué tous ses péchés, d'avoir omis certaines circonstances, ou de n'avoir

pas eu la contrition nécessaire, on ne lui permettra pas de revenir sur le

passé, à moins qu'il ne soit certain d'avoir omis en confession un péché
certainement mortel, ou une circonstance qui en change l'espèce en ma-
tière grave. Dans le cas même où il aurait oublié par inadvertance quelque
faute mortelle, s'il n'en est pas assuré comme d'une chose qu'il pourrait

affirmer par serment, il serait dispensé de l'intégrité de la confession, dont
un inconvénient moins grave peut nous exempter (3). « Sur ce point,

» soyez ferme, ajoute saint Alphonse, à vous faire obéir; si le pénitent

» n'obéit pas, reprenez-le fortement, ôtez-lui la communion, et moilifïez-

» le le plus que vous pourrez. Les scrupuleux doivent ordinairement être

» traités avec douceur; mais sur l'article de la soumission, il faut les

» mener durement, magnus rigor csl adlribenJus ; car s'ils perdent l'ancre

» de l'obéissance , ils feront naufrage : ou ils deviendront fous, ou ils se

» précipiteront dans le désordre (4). » Cependant, pour prévenir ou pour
ne pas hâter ce malheur, nous réclamons la patience, la bonté, la charité

du confesseur, à l'égard de certains scrupuleux dont les organes sont si

fatigués, l'esprit si faible, qu'ils n'ont plus la force d'obéir dans le cas

dont il s'agit, de suivre un traitement aussi sévère que celui qui nous est

indiqué par saint Alphonse. Nous pensons que, pour ne pas les briser ou
les jeter dans le désespoir, on doit compatir à leur infirmité, et leur ac-

corder quelque chose, en cédant à leurs scrupules pour un certains temps;

c'est imiter le médecin qui, sur les instances de son malade, lui laisse

prendre un remède inutile, et peut-être même plus ou moins nuisible,

lorsqu'il craint avec fondement que le refus de ce remède ne lui occasionne

une crise mortelle.

60 1 . Pour ce qui regarde les scrupules qu'on éprouve à l'occasion des

prières, le moyen de s'en défaire est de s'abstenir absolument de répéter

celles qu'on a faites, de quelque obligation qu'elles soient. Le confesseur

tiendra donc à ce que le pénitent ne répète jamais aucune prière : car

après une répétition l'on n'est pas plus en repos. Cette répétition ne rend

pas plus attentif : la mauvaise habitude de répéter nous porte à le faire

sans cesse; et en devient distrait à force de vouloir prier sans distraction.

(1) S. Alphonse, Praxis confessarii, n° 9S. — '2) Theol. moral., lib. i. n" U; et Praxis confessarii,

n° 96. — (3) Voyez, ci-dessus, le n° 4SI, etc. — (i) Praxis confessarii, n« 97.



DE LA PÉNITENCE. 287

Si, à l'occasion du Bréviaire, le scrupuleux est fatigué de l'idée de l'obli-

gation, le confesseur lui dira de le réciter comme s'il u'y était pas obligé;

et si cela ne suffit pas pour le tranquilliser, on aura recours à l'évêque pour

faire lever l'obligation. Celui-ci répondra au confesseur qu'il dispense ab-

solument le pénitent de la récitation de l'office divin pour tout le temps

que dureront les scrupules.

602. Il est des personnes qui craignent de pécher dans toutes leurs ac-

tions. II faut recommander aux scrupuleux de ce caractère d'agir librement

et de passer hardiment par-dessus leurs scrupules; on doit même les y
obliger, pour tous les cas où ils ne voient pas évidemment que leur action

est mauvaise. Peu importe qu'ils agissent avec la crainte actuelle, c'est-à-

dire sans déposer leur scrupule, ce qu'on ne doit presque jamais attendre

des scrupuleux; une semblable crainte n'est point un véritable dictamen
de la conscience, ni un doute pratique. Non, ce n'est pas agir contre sa

conscience que de vaincre ou de mépriser un scrupule, une crainte mal
fondée. « Mille scrupules s'élèvent dans quelques personnes, qui aboient

» comme des chiens, menacent de déchirer ceux qui marchent par la voie

» des commandements de Dieu : nous ne pouvons mieux les réprimer et

» les étouffer qu'eu les méprisant. » c'est la pensée de Gerson (1).

CHAPITRE XVI.

De la manière d'administrer le sacrement de Pénitence.

603. Hors le cas de nécessité, le confesseur doit être en soutane et en
surplis pour entendre les confessions. Il ne doit jamais confesser les per-

sonnes du sexe ailleurs que daus l'église, et dans un confessionnal auquel

est adaptée une grille fixe, à moins qu'elles ne soient sourdes ou infirmes :

on pourrait alors les recevoir à la sacristie, où il doit toujours y avoir une
grille. Quand elles sont malades ou infirmes, au point de ne pouvoir venir

à l'église, on peut les confesser chez elles; mais on doit laisser ouverte la

porte de l'appartement où est la malade, de sorte que le prêtre puisse être

vu de ceux qui sont dans la chambre voisine [-1). Pour ce qui regarde les

femmes qui, s'etaiii déjà confessées, n'ont qu'à se réconcilier, les confes-

seurs s en !i« ndroiil aux règlements du diocèse ou à l'usage des lieux.

604. « On ne doit point, dit saint Charles, entendre les confessions des

» pi i -onnes du sexe, ni avant le lever ni après le coucher du soleil. » Ce-
pendant, lorsqu'il y a un grand nombre de pénitents, le confesseur peut

entendre même les femmes le soir ou avant le jour; mais alors il doit tenir

un cierge allumé auprès du confessionnal : encore retiendra-l-il une des

pénitentes à l'église, non loin du confessionnal, jusqu'à ce qu'il ait entendu
la personne qui doit se confesser la dernière. On prêtre ne saurait prendre
trop <!e précautions pour ne pas fournir l'occasion de parler à tant de per-

sonnes qui ont les yeux ouverts sur sa conduite, et qui cherchent à le

trouver en défaut, alin de pouvoir justifier leurs désordres. Pour la même
raison, le confesseur quia sa réputation à cœur ae souffrira jamais que les

personnes du sexe viennent chez lui, sous prétexte de direction; indépen-
damment de la perte de son temps, il donnerait lieu à des soupçons, et

i. de pia^aratione ail M^.- lu,- m. Voyez aussi S. Alphunsv, lib. i. n° iO. —
i A'.w i iiiuinli de S CiiailesBorruméeaiu confesseurs.
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s'exposerait à un danger toujours plus grand qu'on ne croit. Il fut sans

doute, comme nous l'avons dit plus haut, conduire dans les voies de la

perfection les personnes que le Seigneur y appelle; mais il est essentiel de
ne leur parler qu'au confessionnal, et de le faire aussi brièvement que pos-

sible.

605. « 11 faut que les confessionnaux soient placés en un lieu de l'église

» si découverts, qu'ils puissent être vus de toutes parts; et il serait aussi

» très-bon qu'avec cela ils fussent en un lieu où ils pussent avoir quelque
» défense qui empêchât que, durant que quelqu'un se confesse, les autres

» ne s'en approchent de trop près : et si cela ne se peut rencontrer, le

» confesseur doit avoir soin de remédier à cet abus, faisant écarter ceux
» qui seront trop près du confessionnal avant qu'il se mette dedans, et s'il

» est nécessaire, durant même qu'il entendra les confessions (1). » Dans
tous les cas, il aura soin de s'observer pendant la confession, pour ne pas
parler trop haut, et n'être entendu que du pénitent; il ne fera aucun mou-
vement qui indique la surprise et l'indignation; il s'exposerait à fermer
la bouche à celui qui se confesse, et à violer indirectement le sceau de la

confession.

606. « Le confesseur doit, dans l'administration de ce sacrement, or-

» donner et régler de telle sorte son intention, qu'il n'y soit porté par au-

» cun respect temporel, mais par la seule gloire de Dieu et par le désir du
» salut des âmes. C'est pourquoi il faut que toutes les fois qu'on le de-

» mandera , ou qu'il se mettra de lui-même en devoir pour entendre les

» confessions, il s'élève son esprit à Dieu, et adresse actuellement son in-

» tention à cette fin, considérant avec attention qu'il va laver ses pénitents

» dans le très-précieux sang de Jésus-Christ, notre Sauveur. Et parce qu'il

» y a beaucoup de danger dans l'administration de ce sacrement, comme
» de manquer en la décision des cas et des obligations qui se rencontrent,

» de donner la grâce de l'absolution à ceux qui en sont indignes, ou de
» rester, en quelque façon, souillé soi-même des impuretés et des ordures
» qu'on entend dire aux autres, le prêtre ne doit aussi jamais aller pour
» ouïr les confessions qu'il n'ait auparavant demandé à Dieu par quelque
» prière, selon la commodité qu'il en aura, les lumières et les grâces de
» n'y commettre point d'erreur, et de laver de telle sorte les taches des
» âmes de ses pénitents, que la sienne n'en demeure point souillée. Il doit

d aussi prier pour la véritable conversion de ceux desquels il va entendre
» la confession (2). » Le confesseur entretiendra ces sentiments pendant
la confession, élevant de temps en temps son cœur à Dieu, surtout dans
les moments où il éprouvera plus d'ennui, de dégoût, de difficulté, de
danger. C'est alors qu'il faut se rappeler quelques-unes des prières courtes,

mais ferventes, dont l'Écriture sainte est remplie : Deus, in adjutorium
meum inlcnde. Cor mundum créa in me, Deus. — Eripe me, Domine, de
luto, ut non infigar. — Adjuva me, et salvus ero. — Domine, salva nos,

perimus (5).

607. Le prêtre étant assis au confessionnal dans un grand recueillement,

le pénitent se prosterne à ses pieds, à moins qu'il ne puisse le faire pour
cause d'infirmité, fait le signe de croix et demande la bénédiction, en di-

sant : Benedic mihi, pater, quia peccavi ; ou en langue vulgaire : Bénissez-

moi, mon père, parce que j'ai péché. Au mot pater, le confesseur se sou-

viendra qu'il est le père de ses pénitents
,
qu'il doit les aimer tendrement

(1) Avvertimenti de S. Charles Borromée aux confesseurs. — (2) S. Charles, Instructions, etc. —
(5) Mgr Dévie, évêque de Belley, dans le Rituel qu'il a publié pour son diocèse, tome D r

. part ui. tit. 5.
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et se dévouer pour leur salut. « Ayez donc pour eux un cœur de père, dit

» saint François de Sales; recevez-les avec affection; écoulez-les avec
» bonté; que la grossièreté de leurs manières, que leur ignorance, que
» leur faiblesse, qu'aucune autre imperfection ne vous dégoûte ; et ne leur

» retranchez jamais vos soins pendant qu'il y aura quelque espérance
)> d'amendement (4). » Le prêtre, ayant la tète découverte, bénit le péni-

tent, en faisant le signe de la croix sur lui, en même temps qu'il dit : Deus
sit in corde tuo el in labiis luis, ut rite cunfitearis peccata tua; in nomine

Pétris f , et Filii, et Spirilus sancii. Amen. Après quoi, il se couvre de sa

barrette. Puis le pénitent dit le Confileor en latin ou en langue vulgaire,

jusqu'à ces mots, verbo cl opère, inclusivement. 11 dit ensuite le temps qu'il

y a depuis sa dernière confession; s'il a fait ou omis la pénitence qui lui a

été imposée; et s'accuse de tous ses péchés en les déclarant le plus exac-

tement possible. Sa confession étant achevée, il y ajoutera : Je m'accuse
généralement de tous les péchés que je puis avoir commis, et dont je ne me
souviens pas; j'en demande pardon à Dieu; el à vous, mon père, pénitence

et absolution, si vous me jugez digne de la recevoir. Cela fait, il achève
aussitôt le Confileor en latin ou en langue vulgaire, comme il l'aura com-
mencé, se frappant trois fois la poitrine à ces mots : Mea culpa, mea culpa,

mea ma.rima culpa.

608. La récitation du Confileor n'est point d'obligation, comme on le

voit par le Rituel romain : « Pcenitens confessionem generalem latina vel

» vulgari lingua dicat, scilicet, Confileor, etc. ; vel saltem utatur lus verbis :

» Confileor Deo omnipolenli, et libi, pater. » Néanmoins il faut autant que
possible, faire apprendre le Confileor en langue vulgaire à tous les fidèles,

et conserver l'usage de le faire réciter à ceux qui se confessent. Seulement,

comme le dit saint François de Sales. « Quand il y a presse de pénitents

» qui se confessent souvent, on peut les avertir qu'ils disent le Confileor

» à part eux, avant que de se présenter au confesseur, afin qu'immédiate-
» ment étant arrivés devant lui, et ayant fait le signe de la croix, ils com-
» mencent à s'accuser; car ainsi il ne se fait nulle omission, et l'on gagne
» beaucoup de temps (2). »

609. Pendant que le pénitent s'accusera de ses péchés, le confesseur

l'écoulera avec la plus grande attention, évitant de regarder dans l'église

ou autour du confessionnal. 11 ne doit point non plus fixer les yeux sur le

pénitent, surtout si c'est une personne du sexe. Il le laissera parler sans

l'interrompre : pour l'ordinaire, il vaut mieux ne pas l'interroger, jusqu'à

ce qu'il ait dit tout ce qu'il a préparé, à moins qu'il ne témoigne le désir

d'être interrogé, ou que les accusations qu'il fait ne demandent quelque
explication essentielle (3). Si quelquefois le confesseur juge à propos de
faire des reproches à son pénitent, il doit les lui faire d'une manière bien

paternelle. Mais il ne se permettra jamais de lui en faire quand il s'accuse

d'une faule considérable; il doit plutôt lui adresser quelques paroles d'en-

couragement, qui lui ouvriront le cœur, et lui inspireront la confiance

d'achever les aveux pénibles qui lui restent à faire (4).

Le pénileul ayant achevé sa confession, le confesseur verra, dans sa sa-

gesse, s'il doit lui faire quelques interrogations, tant pour compléter ou
assurer l'intégrité de la confession, que pour juger s'il y a lieu de lui ac-

corder l'absolution. Nous l'avons dit plus haut (5), et nous le répétons

d'après saint François de Sales : « Le pouvoir des confesseurs n'est pas

(1) Avis aux Confesseurs. — '2 ! Ibidem. — (3~i Rituel romain, De sacramento PoeniUnlic
(

i s li cneois de Soles, Avis aux Confesseurs ; Mgr Dévie, Rituel de Bellcy, tome I« r
, etc. — .. \

ci-dessus, n° 551.
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» un pouvoir arbitraire, ils sont comptables à Dieu des absolutions qu'ils

» refusent comme de celles qu'ils donnent (1). » Ainsi, « après que le pé-

» nilent aura fait sa confession avec autant d'intégrité qu'il aura pu, le

» confesseur réfléchira devant Dieu s'il doit lui accorder, différer, ou peut-

» être lui refuser l'absolution : si rien n'empêche qu'il la lui accorde

» sur-le-champ, après lui avoir fait remarqu r l'énormité de ses fautes, lui

» avoir prescrit, les règles pour éviter la rechute, lui avoir enjoint les sa-

» tisfactions auxquelles il pourrait être obligé, et lui avoir imposé une pé-

» nitence convenable et proportionnée, il l'excitera à la contrition et l'ab-

» soudra (2). »

610. Le confesseur, se découvrant, dit d'abord : Miscrealur lui omni-
polens Deus, et dimissis peccatis luis perducat te ad vitam œternam. Amen.
Ensuite, tenant la main droite élevée vers le pénitent, il ajoute : htdtri-

gentiam , absolulioncm et remissionem peccalorum luorum tribuat libi

omnipotens et misericors Deus. Amen. Il ne doit point omettre l'impossi-

tion de la main, quoiqu'elle ne soit certainement pas essentielle au sacre-

ment. Après avoir dit Indulgentiam, etc., il continue : Dominus nosler

Jésus Chrislus te absolvat (il se couvre) ; et ego auctoritate ipsius te absolvo

ab omni vinculo eœcommunicationis, suspensionis et interdicti, in quantum
possum, et ut indiges. Deinde ego le absolvo a peccatis tuis, in nomine Pa-
tris f, et Filii, et Spiritus sancli. Amen. Si le pénitent est laïque, on omet
le mot suspensionis. Puis le prêtre, se dévouvrant, récite la prière sui-

vante : Passio Domini noslri Jesu Christi, mérita bealœ Mariée virginis et

omnium sanctorum, quidquid boni faceris et mali sustinueris, sint libi in

remissionem peccalorum, augmenlum graliœ, et prœmium vilœ œlernœ.

Amen. Après quoi il renvoie le pénitent, en lui disant : Allez en paix, et

priez Dieu pour moi.

611. Nous ferons remarquer : 4° qu'on peut omettre, dans les confes-

sions plus fréquentes et plus courtes, in coyifessionibus frcquenlioribus et

brevioribus, les trois prières qui commencent par Miscrealur, lui, Indul-

gentiam et Passio Domini (5). Il en est de même, dit saint François de
Sales, quand il y a une foule de pénitents, et qu'on a lieu de craindre de
n'avoir pas assez de temps pour les entendre tous en confession (4).

2° Que, dans un cas de nécessité urgente à raison du danger de mort, on
peut se contenter de dire : Ego te absolvo ab omnibus censuris, et peccatis,

in nomine Palris
-f,

et Filii, et Spiritus sancli. Amen (5). 5° Que si le

confesseur ne juge pas à propos d'absoudre le pénitent, il pourra lui

donner la bénédiction suivante, après l'avoir averti que ce n'est pas l'ab-

solution sacramentelle qu'il lui donne : Benedictio Dei omnipolenlis, Pa-
tris -f, et Filii, et Spiritus sancli, descendat super te, et maneal semper.

Amen. En tout cas, pour que ceux qui sont près du confessionnal ne
puissent pas connaître si le confesseur accorde ou refuse l'absolution, il

doit faire extérieurement les mêmes cérémonies à l'égard de tous les pé-

nitents.

« Le confesseur, au tribunal de la Pénitence, tient la place de Jésus-

» Christ; il parle en son nom, exerce ses pouvoirs, distribue les mérites

» de son sang : qu'il en ait toujours l'esprit, la douceur, la charité, surtout

» quand il refuse ou diffère l'absolution. Mais qu'il n'oublie pas que les

» jugements qu'il prononce sur les pénitents ne sont pas en dernier res-

» sort; qu'ils seront, un jour, révisés par le souverain Juge, qui examinera

(l) Constitutions synodales, etc. — (2) Ibidem. — (ô) Rituel romain, De sacramento Pœnitentiae —
(i) Avis aux Confesseurs. — (5) Rituel romain.
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a alors les motifs qui l'ont porte à donner ou à refuser l'absolution : heu-
» reux s'il n'a jamais eu d'autres vues que le plus grand bien des àuies qui
» lui étaient confiées (!)! »

TRAITE DU SACREMENT DE L'EXTREME-ONCTIGN.

612. « Nous lisons dans l'Écriture sainte : Dans tontes vos œuvres sou-

» venez-vous de vos derniers moments, et vous ne pécherez jamais. Cela
» fait assez entendre aux curés qu'ils ne doivent manquer aucune ocea-
» sion d'exhorter les fidèles à méditer continuellement la pensée de la

» mort. El comme le sacrement de l'Extrème-Onciion rappelle néeessaire-

» ment cette pensée, il s'ensuit qu'ils doivent en parler souvent, non-seu-
» lemeul parce qu'il est très-utile et très-convenable d'expliquer les mys-
» tères qui ont rapport au salut, mais encore parce que les fidèles, en se
» rappelant que c'est pour tous une nécessité de mourir, trouveront dans
» ce souvenir un moyen de réprimer leurs passions déréglées. Il arrivera

» de là que l'attente de la mort les troublera moins, et même qu'ils

» rendront d'immortelles actions de grâce à Dieu, qui, après avoir ouvert
» Feutrée à la vie véritable par le sacrement de Baptême, a bien voulu
» instituer encore le sacrement de l'Extrème-Onction, afin qu'au sortir

» de cette vie mortelle nous ayons un chemin plus sûr pour aller au
» ciel (2). »

CHAPITRE PREMIER.

De la notion et de l'institution du sacrement de VExtrême-Onction.

615. Le sacrement de l'Extrème-Onction est ainsi appelé parce que
l'onction qui se l'ait pour l'administration de ce sacrement est la dernière

de celles que Notre-Seigneur Jésus-Christ a instituées pour la sanctifica-

tion des hommes. On l'appelle aussi le sacrement des Infirmes, des Mou-
rants, parce qu'il a été institué eu faveur de ceux qui sont en danger de
mort. Ainsi l'Exlréme-Onclion est un sacrement institué par Jésus-Christ,

par lequel les malades reçoivent, en vertu de l'onction laite par le prêtre

et de la prière qui y est joiute, des grâces particulières pour le soulage-
ment du corps et la rémission des péchés. « Infirmalur quis in vobis, dit

» l'apôtre saint Jacques, inducat presbytcros, etorent super eum, ungenles
» eum olco in nomine Domini : et oratio fidei salvabit infirmant, et alle-

» viabil eum Domiuus; et si in peccatis sit, remiltenlur ei (3). » On voit,

par ce passage, que l'Extrême-Onction est un véritable sacrement, puisque
les péchés sont remis par l'onction qui se fait avec l'huile au nom du
Seigneur. Telle est aussi la doctrine constante de l'Église catholique,

comme nous l'apprenons des Pères, des conciles, et notamment du concile
de Trente, qui a prononcé auathèine contre quiconque enseignerait ou

1 Mpi Oevie, Rituel de Bellev, tome h', etc — (J) Catech. Concil. Trident. De Extreinae Uuctioni»
sacramento, § 1er. _ (j) jacob. epist. c. 5. . il et i„.
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penserait le contraire. « Si quis dixerit Exlremam Unclionem non esse

» vere et proprie sacramentum a Chrislo Domino noslro instilulum , et a

» beato Jacobo apostolo pronuilgaluni, sed ritum tanlum accepium a Pa-
» tribus, aut figmcntum humanum; analliema sit (1). » L'Extrèmc-Onc-
tion, comme l'enseigne ce concile, est d'institution divine: saint Jacques

l'a promulguée, et en a recommandé l'usage aux fidèles; mais ce n'est pas

lui qui l'a institué, c'est Jésus-Christ lui-même. Dieu seul peut commu-
niquer à un élément matériel la vertu de produire la grâce et d'efîacer les

péchés.

CHAPITRE II.

De la matière et de la forme du sacrement de l'Extrême Onction.

614. La matière de ce sacrement est l'huile d'olive, consacrée par

l'évêque : « Quintum sacramentum est Exlrema Unclio, cujus maleria est

» oleum olivae per episcopum benedictum, dit le pape Eugène IV (2). » Le
concile de Trente n'est pas moins exprès : « Intellexit Ecclesia materiam
» (hujus sacramenti) esse oleum ab episcopo benedictum (3). » En effet,

l'huile est très-propre à figurer les effets de ce sacrement : de même que
cette matière adoucit les douleurs du corps, ainsi la vertu de l'onction

sacrée diminue et affaiblit la tristesse et la douleur de l'âme. D'ailleurs,

l'huile rétablit la santé, donne de la joie, sert d'aliment à la lumière, et

renouvelle les forces du corps quand elles sont abattues par la fatigue.

Or, tous ces effets représentent ce que la vertu de l'Extrême-Onction opère

dans le malade (4).

L'huile qui doit servir pour l'Extrême-Onction doit être bénite par

l'évêque, comme le disait Eugène IV et le concile de Trente. Mais celte

bénédiction est -elle nécessaire de nécessité de sacrement? Les docteurs

ne sont pas d'accord : les uns pensent qu'elle n'est nécessaire que de né-

cessité de principe; les autres, en plus grand nombre, la croient néces-

saire de nécessité de sacrement. On ne peut, dans la pratique, s'écarter

de ce dernier sentiment : celui qui se servirait d'huile commune péche-

rait mortellement, parce qu'il risquerait la validité du sacrement. 11 en

serait de même du prêtre qui emploierait une huile même bénite , mais

d'une autre bénédiction que celle que l'Église fait pour l'huile des In-

firmes. Ainsi, le prêtre qui, par ignorance ou par inadvertance, aurait

prit du saint chrême ou de l'huile des catéchumènes pour administrer

le sacrement des Mourants, serait obligé de recommencer avec l'huile

qui a été bénite pour l'Extrême-Onction (5); il le ferait sans solennité,

sans les cérémonies d'usage, afin de prévenir le scandale ou les murmures
de la part des fidèles. Cependant, à défaut de l'huile des Infirmes, on pour-

rait, dans un cas de nécessité, administrer conditionnellement l'Extrème-

Onclion à un mourant avec le saint chrême ou l'huile des catéchimènes,

sauf à réitérer le sacrement aussitôt qu'on aura pu se procurer une ma-
tière certaine (6).

61 o. Quand un curé voit que l'huile des Infirmes est sur le point de

(l'i Concil. Trident., sess. xiv. De sacramento Extremœ Unrtionis, can. 1. — (2) Eugène IV, Décret.

ad Armcnos. — (51 Sess. xiv. De sacramento Extremae Unctionis, cap. 1. — (4) Catech concil. Trident,

de Exhemse Unctionis sacramento, § 10. — \S) Voyez S. Alphonse, les Conférences d'Angers, les Actes

de l'Eglise de Milan, etc. — (C) S. Alphonse, lib. vi. n° 709.
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manquer, ce qui arrive souvent dans les cas d'épidémie, et qu'il ne peut

commodément s'en procurer autant qu'il lui en faut, il doit ajouter à ce

qui reste d'huile bénite une quantité moindre d'huile commune, et recom-

mencer ainsi chaque l'ois qu'il en aura besoin. On fait la même chose

quand on n'a plus assez de saint chrême ou d'huile des catéchumènes. Au
reste, les curés sont obligés de faire renouveler chaque année les saintes

huiles; celui qui négligerait de le faire commettrait une faute grave (1).

Pour ce qui regarde la tenue des saintes huiles, nous ferons remarquer
qu'il n'est pas permis de les conserver à la maison (2).

Suivant le Rituel romain, l'onction doit se faire sur les yeux, les

oreilles, les narines, la bouche, aux mains, aux pieds et aux reins; mais
cette dernière onction n'a jamais lieu pour les femmes, et on l'omet pour
les hommes quand le malade ne peut se remuer commodément. D'autres

Rituels ne parlent point de l'onction sur les reins, mais ils en prescrivent

une pour la poitrine. Chacun doit suivre, à cet égard, l'usage de son

diocèse.

GIG. Mais les cinq principales onctions sont-elles nécessaires? Tous
conviennent qu'elles sont au moins nécessaires de nécessité de précepte

ecclésiatique, et que celui qui en omettrait une volontairement, sans
raison, pécherait mortellement. Quant à la question de savoir si elles sont

toutes nécessaires de nécessité de sacrement, les théologiens ne se trou-

vent plus d'accord. Les uns, en bon nombre, pensent qu'une seule onc-
tion suffit pour la validité du sacrement; et ce sentiment est certainement
probable. Les autres, au contraire, soutiennent que l'onction des cinq
sens est essentielle. Quoi qu'il en soit, on est obligé de suivre ce second
sentiment dans la pratique : hors le cas de nécessité, il n'est pas permis
d'exposer un sacrement à la nullité. Nous avons dit, hors le cas de néces-

sité; car en temps de peste, ou lorsqu'on a lieu de craindre que le mou-
rant n'expire avant d'avoir reçu toutes les onctions, on peut n'en faire

qu'une, avec cette formule : Pcr islam sanclam unelionem, et suam piissi-

mam miricordiam , indulgcat libi Dominus quidquid deliquisliper sensus,

visum, audilum, gustum, adoralum et taclum. Il convient de faire cette

onction générale à la tête. Si le malade survit, nous pensons qu'on doit

réitérer le sacrement, sous condition, en faisant toutes les onctions pres-

crites par le Rituel (5).

617. La forme sacramentelle de l'Kxirëme-Onction consiste dans les

paroles que le prêtre prononce en faisant chaque onction : « Hujus autem
» Bacrameoti forma, qua sancla romana Ecclesia utitur, solemnis ilia pre-
» calio est, quam sacerdos ad singulas unctiones adhibet, cum ail : Per
» islam sanclam unelionem, cl suam piissimam misericordiam , indulgeal
» tibi Dominas quidquid pervisum, sive per audilum, etc., deliquisit (i). »

Que ce soit là la forme véritable de ce sacrement, saint Jacques nous l'ap-

prend par ces parole El orcnl super eum, cl oralio fidei salcabil infirmum.
Aussi la forme est conçue en forme de prière, quoique cet apôtre n'ait pas
exprimé positivement les paroles qui doivent la composer; et ce n'est pas
sans fondement que plusieurs docteurs regardent comme nulle la formule
indicative (5).

(I) S. Alphonse, lib. vi. n» 708. — (î) Voyez, ci-dessus, te n« iH— (51 S. Alphonse «le Liguori
lib. n. n« 710. — 4) Itituale romanum; Decietum Eugenii IV ad Armenos; concil. Trident.
ses». ïitj etc. — (S,. Voyez S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n° 711; S. Thomas, suppl. quaest M. art. 8
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CHAPITRE III.

Des effets du sacrement de VExtrême-Onction.

618. Il est de foi que l'onction des Infirmes confère la grâce, remet les

péchés et soulage les malades : « Si quis disent, sacram infirmo unctio-

» nem non conferre graliam, nec remittere peccata, nec alleviare inlirmos,

» sed jam cessasse, quasi olini lanlum fuerit gratia curationem, analhema
» sit. » Telle est la décision du dernier concile général (1). Suivant le

même concile, ce sacrement efface les péchés qui restent à expier, et les

restes du péché; il soulage et fortifie l'âme du malade, en excitant en lui

une grande confiance en la miséricorde de Dieu; de sorte que le malade
souffre plus patiemment les douleurs de la maladie, et qu'il résiste plus
facilement aux tentations du démon. Enfin, il rend quelquefois la santé
aux malades, autant que cela peut être expédient pour le salut de celui

qui la reçoit. <c Res porro et effectus hujus sacramenli illis (S. Jacobi)

» verbis explicatur : Et oralio fidei salvabil infirmum; et alleviabit eum
» Dominus; et si in peccalis si, dimitlenlur ei. Res etenim hxjc gratia est

» Spiritus sancli; cujus unctio delicta, si quœ sint adhuc expianda, ac
» peccati reliquias abstergit; et œgroti animam alleviat et confirmât,

» magnam in eo divinse misericordiae fiduciam excitando : qua intirmus

» sublevatus, et morbi incommoda ac labores levius ferl, et lentalionibns

» daemonis calcaneo insidiantis facilius resistit : et sanitaîem corporis in-

» terdum, ubi saluli animse expedierit, consequitur. (2). »

619. Ce sacrement remet-il les péchés mortels? Le Catéchisme du
concile de Trente enseigne qu'il remet les péchés, et principalement les

péchés moins graves, qu'on appelle communément véniels, mais que les

fautes mortelles sont effacées par le sacrement de Pénitence; que l'Ex-

trême -Onction n'a point été directement instituée primario loco, pour
remettre les péchés mortels; que c'est l'objet et la fin du Baptême et de la

Pénitence (5). Cependant on convient que l'Extrême-Onction remet les

péchés mortels, au moins indirectement ou secondairement: « Commune
y> est inler doctores per hoc sacramentum remilti peccata tam venialia

» quam morlalia, si hsec infirmus invincibiliter ignoret habeatque attri-

» lionem, qua auferatur obex peccati (i). » 11 peut certainement arriver

qu'un malade, parsuited'une négligence qui ne va pasjusqu'au péchémortel,
reçoive l'absolution sans avoir les dispositions requises; ou qu'après l'avoir

reçue dignement, il tombe dans un péché mortel qu'il n'aperçoit pas, ou
qu'il oublie presque aussitôt, sans avoir la pensée de s'en confesser:

« Alors, dit le rédacteur des Conférences d'Angers, s'il reçoit l'Extrême-
Onction avec douleur de ses péchés, et qu'il ne mette point d'obstacle à la

grâce de ce sacrement, il obtiendra la rémission de ses fautes, non-seule-
ment par accident en tant que le péché mortel est incompatible avec la

grâce sanctifiante, mais comme un effet propre de l'Extrême-Onction , qui
a été instituée à ce dessein par Jésus-Christ (5) : Si in peccalis sit, remit-

knlur ci. De là, cette forme du sacrement : « Per istam sanclam unctio-

(1) Concil. Trident sess. xiv, De sacramento Extiemœ Unctionis, can 2. — (2) Ibidem, cap. 2. —
(5, De Extremae Cnctionis sacramento, § 18. — (*) S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n« 751. — (b). Con-
férence sur l'extrême- Onction, qusest. i.
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» neiu et suam piissiraam misericordiam, indulgeat libi Dominus quidquid

» per visuia dcliquisli (1). »

L'Extrème-Onction efface, de l'aveu de tous, les fautes vénielles. Elle

efface également les restes du péché, peccali reliquias, et en délivrant le

malade de la peine temporelle, proportionnellement aux dispositions avec

lesquelles il reçoit le sacrement, et eu le guérissant des faiblesses et des

langueurs spirituelles qui restent dans lïtine, même après qu'elle a été

puriliée du péché, et qui l'empêchent de s'élever à Dieu.

CHAPITRE IV.

Du ministre du sacrement de VExtrême-Onction.

620. Les évèques et les prêtres consacrés par l'imposition des mains

de Pévêque peuvent seuls administrer l'Extrême-Onclion : « Infirmatur

» quis in vobis? Inducat presbytères Ecclesiœ. » — « Oslendilur illic,

» ajoute le concile de Trente, proprius hujus sacramenli ministros esse

» Ecclesiœ presbytères. Quo nomine, eo loco, non œtale seniores aut pri-

» mores in populo intelligendi veniunt; sed aut episcopi , aut sacerdotes

» ab ipsis rite ordinali (2). » Ainsi tout prêtre, par cela même qu'il est

prêtre, peut, en vertu de l'Ordination, administrer validement l'Extrême-

Om lion; mais il n'y a que l'évêque et le curé, et les prêtres commis par

IVw'iiiie ou le curé, qui puissent l'administrer licitement. C'est aux curés

qu'on doit s'adresser, quand les malades sont en danger de mort; et ils

sont obligés de l'administrer même à ceux de leurs paroissiens qui au-

raient été confessés et communies par d'autres. Néanmoins, en l'absence

du curé, tout autre prêtre, soit séculier, soit régulier, peut et doit, dans un

Cas de nécessité pressante, administrer ce sacrement à un malade qui est

menacé dune mort prochaine.

021. Aussitôt qu'un curé, ou tout autre prêtre qui a charge d'âmes,

sait qu'un malade confié à ses soins est en danger, il doit s'empresser de

lui procurer les secours de la religion. Un prêtre zélé ne négligera aucun

îii'ivcii pour lui procurer une sainte mort : prières, visites, exhortations,

sacrifices, il emploiera tout, s'il le faut, pour préparer ce malade aux der-

niers sacrements, et lui en faire recueillir les fruits. « Quel malheur, quel

» crime, s'éerie Mgr l'évêque de Belley, si les pasteurs étaient de conni-

» vence avec les lâches déserteurs de la foi, et voyaient de sang- froid

» l'abîme s'ouvrir sous les pas de ceux qu'ils doivent aimer comme leurs

» enfants, et dont ils doivent répondre âme pour âme! Qu'ils examinent

» attentivement la conduite des médecins qui entourent les malades au-

» près desquels ils sont appelés simultanément : quelle assiduité, que de

» renèdea, que de soins, pour sauver une vie qui doit finir! Ils ne crai-

r> gncnl pas même d'augmenter pour un instant les douleurs du malade,

» en employant des remèdes rebutants, et qui sont toujours douteux et

« hasardés; tandis que les remèdes spirituels que le Tout-Puissant met

» entre nos mains ont une cllicantc qui dépend de nous, et nous procu-

» rent une vie qui commence pour ne plus finir (5). »

022. Les curés et les confesseurs ne doivent pas se persuader que tout

1 Voyei S. Alphonse, De Extr. l'nct sacr. Voyez ce que nous avons dit, au n« 23, des sacrement»

des i'i'u«ni« eu général. — t 8*M. xiv. De taci-ameuto Extreina l'nctionis, oap. 3 cl can. i. — (S) Ri-

tuel du diocèse de Hclley, pultlié par Mgr Dévie, part. m. lit. 0.
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leur ministère soit rempli lorsqu'ils ont administré les derniers sacre-

ments à leurs malades. Ils continueront à les voir, et à les voir le plus
souvent qu'il leur sera possible, pour les soutenir et les fortifier, aux ap-
proches de la mort, contre les attaques de l'ennemi du salut : « Nec putet

» suo satisfaclum oflicio sacerdos, si semel lantum aegrotum inviseril,

)> dam unctio fait adhibenda : sed quam diutissime poterit, eum console-

» tur; et inculcet quuï spectanl ad salutem, sicul in Manuali praescriptum
» reperiet, eique quousque e vivis excesscrit, assistât, et operam impendat.
» Qui aulem in ea re se negligentem praestiterit , a decano vel archidia-

)> cono ad episcopum deferatur increpandus graviter, cl incurke sute pœnas
» arbilrarias luilurus. » Ainsi s'exprime le concile provincial de Reims, de
l'an 1585 (1). Un évèque ne peut tolérer la conduite d'un curé, d'un des-

servant ou d'un aumônier qui néglige de visiter les malades, après leur

avoir donné l'Exlrème-Onclion.

CHAPITRE V.

Du sujet du sacrement de iExtrême-Onction.

625. Conformément à la pratique générale et constante de l'Église,

fondée sur le texte même de saint Jacques, infirmatur quis in vobis, on
ne peut conférer l'Exlrême-Onclion qu'aux fidèles qui sont dangereuse-
ment malades. Le pape Eugène IV et le concile de Trente l'enseignent

expressément. Aussi, nous lisons dans le Rituel romain : « Débet hoc
» sacramenlum infirmis prœberi, qui, cum ad usum ralionis pervenerint,

» lam graviter laberant ut morlis periculum imminere videatur, et iis qui

» prœ senio deficiunt, et in diem videntur moriluri etiain sine alia infirmi-

y> taie (2). » Pour recevoir ce sacrement, il faut être en danger de mort,
danger probable et prochain, ou à raison d'une maladie proprement dite,

ou à raison d'une grande caducité : la vieillesse, surtout quand elle est

Irès-avancée, est une véritable maladie, senectus ipsa morbus est. Ainsi, on
ne donne l'Extrême-Onction, ni aux condamnés à mort, ni à ceux qui en-

treprennent un voyage dangereux, ni à ceux qui se préparent au combat,
ni enfin à ceux qui courent un risque quelconque, autre que celui qui vient

d'une maladie. Mais on regarde comme malade celui qui a été empoisonné
ou qui a reçu une blessure dangereuse. Quant aux femmes enceintes, on
ne doit point leur administrer le sacrement des Infirmes lorsqu'elles sont

près du terme de leur délivrance, de quelque frayeur qu'elles soient frap-

pées, ni même au moment de leurs couches, à moins que l'excès de leurs

soulfrances ou quelque accident ne les mette en danger de mort : « Hoc
» sacramentum, dit Eugène IV, nisi infirmo de cujus morte timetur, dari

» non débet (5); » mais c'est une faute très-grave, comme l'enseigne le

Cathéchisme du concile de Trente, « d'attendre, pour donner l'Extrème-

» Onction au malade, que tout espoir de guérison soit perdu, et que la vie

» commence à l'abandonner avec l'usage de raison et des sens. Car il est

» certain que la grâce communiquée par ce sacrement est beaucoup plus

» abondante lorsque le malade conserve encore, en le recevant, sa raison

» pleine et entière, et qu'il peut encore exciter en lui les sentiments de la

(1) De Extrema Uuclione. Voyez aussi les conciles de P.ordeaux, de l'an 1585; De Narbonne, de l'an

1609, etc. — ^2) De sacramento Extiemœ Unctionis. — (5) Decrel. ad Armenos.
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» foi et de la piété. Il faut donc que les pasteurs aient soin de donner

» toujours ce remède divin et essentiellement salutaire par sa vertu

» propre, dans le moment où Us jugeront que la piété et la foi des malades

» pourront le rendre plus utile et plus efficace [i). »

62i. On ne donne point l'Extrême-Onction aux enfants qui n'ont pas

encore atteint l'usage de raison; mais on ne doit pas attendre, pour la leur

donner, qu'ils aient fait leur première communion; il suffit qu'ils aient été

capables de commettre quelque péché (2). On ne l'administre point non
plus à ceux qui, quoique avancés en âge, n'ont jamais eu l'usage des fa-

cultés intellectuelles. Il en est autrement pour ceux qui n'ont pas toujours

été privés de l'usage de raison : on peut leur donner l'onction des Infirmes,

si, avant de tomber en démence, ils ont donné quelques signes de religion.

On la donne aussi aux malades qui ont perdu toute connaissance, lors-

qu'ils ont demandé, ou qu'on peut présumer qu'ils ont demandé à recevoir

les derniers sacrements. Mais on la refuse aux fous et aux furieux, quand
on a lieu de craindre qu'ils ne commettent quelque irrévérence contre le

sacrement; aux pécheurs publics qui meurent dans l'impénitence finale, et

à tous ceux à qui on ne croit pas pouvoir accorder l'absolution. Il faut

également la refuser à ceux qui meurent dans l'acte du péché mortel (3),

lors même qu'on croirait pouvoir les absoudre (i). Cette différence, que nous
mettons entre le sacrement de Pénitence et celui de l'Extrême-Onction,

vient de ce que ce second sacrement est moins nécessaire au salut que le

premier.

On donne l'Extrême-Onction à la même personne, dans différentes ma-
ladies, aussi souvent que ces maladies le demandent; mais on n'en réitère

l'administration, dans la même maladie, que lorsque le malade, après une
certaine convalescence, est retombé de nouveau dans le danger. Il ne faut

pas se montrer difficile sur ce point : dans le doute, on doit se prononcer
en faveur do malade, et lui réitérer le sacrement (5).

625. L'Extrême-Onction n'est point nécessaire au salut de nécessité de
moyen. Est-elle nécessaire de nécessité de précepte? Plusieurs théologiens,

entre autres, le rédacteur des Conférences d'Angers (6), pensent qu'elle

n'est point nécessaire
;
qu'il n'y a aucun précepte général, ni divin, ni ec-

clésiastique, qui oblige tous les fidèles à recevoir ce sacrement dans le

danger de mort. Saint Alphonse regarde ce sentiment comme assez proba-
ble (7). M lis il nous paraît plus probable que tous ceux qui sont dange-
reusement malades sont obligés de recevoir l'Extrême-Onction : car,

comme l'a décidé le concile de Trente, tous les sacrements sont nécessaires

au salut (8). Quoi qu'il en soit, les docteurs s'accordent à dire qu'on peut
être indirectement obligé de recevoir l'Extrême-Onction, à cause des ten-

tations violentes auxquelles les malades sont exposés à l'article de la mort,

Il en serait de même si ou avait sujet de craindre du scandale, en se pri-

vant de ce sacrement. Il y aurait péché mortel à le refuser par mépris.
• Nequevero lanti saeramenti conlemplus absque ingenti scelere et ipsius

» Spirilus sancti injuria esse possel (9). »

626. Suivant le Catéchisme du concile de Trente, on doit, autant que
possible, administrer les sacrements de Pénitence et d'Eucharistie avant
le sacrement de l'Extrême-Onction : « Quoniam vero omni studio curare

l 1> Extrême l'nctionis sncramento, § 18. -- (2) Voyez S. Alphonse de Lifruori, lib. vi. n» 7*0;
les Conférences d'Angers. - 3 Rituel romain. — (*j Voyez, ci-dessus, le n° :>76 — 5, S. Alphonse,
lib. Tr. n" 713; les Conférences d'Angers, les Instructions sur le Rituel de Langres, etc. — (6 Confé-
rences H» rr.xtrrme-Onction. quest. S. - (7; Lib. vi n« 723 —(8) Sess. vu. can. t. — (9) Concil.
Trident sess. u», cap. 3. l)e Eitrema diction*.

13.
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» oporlet, ne quid saeramcnti graliam impediat; ei vero nihil niagis ad-

» versalur quam alicujus peccati mortiferi conscienlia; servanda est ca-

» tholica: Ecclesue perpétua consuetudo, ut, antc Extremam Unctionem,
» Pœnitentiae et Eucharislise sacrânien tum administretur (1). » Ce qui est

conforme au Rituel romain : « Illud imprimis ex generali Ecclesia; con-

» suetudine observandum est, ut, si tempus et in fin ni conditio permittat,

» ante Extremam Unctionem, Pœnitenlia; et Eucharistiae sacramenta in-

» linnis praîbeanlur (2). » Dans les diocèses où cette pratique s'est con-

servée, les curés ne doivent point s'en écarier. Mais si l'usage contraire a

prévalu, on peut, sans difficulté, administrer l'Extrème-Onction avant le

saint viatique.

CHAPITRE VI.

De la manière d'administrer VExtrême-Onction.

627. On doit, pour l'administration de ce sacrement, se conformer exac-

tement aux prescriptions du Rituel. Il y aurait pécbé mortel à omettre

les prières qui se récitent immédiatement avant ou après l'administration

de l'Extrême-Onction (3). Cependant si on a à craindre que le malade n'ex-

pire avant que la cérémonie soit terminée, il faut commencer par les onc-

tions, sauf à suppléer les prières omises, si le malade survit. En tout cas,

on peut, dit saint Alphonse, omettre la récitation des psaumes et des lita-

nies; ces prières ne sont que de conseil, comme l'insinue le Rituel ro-

main (4). Néanmoins, il convient de les réciter quand on n'a pas lieu de

craindre de fatiguer le malade; on doit même le faire, autant que possible,

si le Rituel du diocèse ou l'usage des lieux le demande. Il y aurait péché

mortel à conférer l'Extrème-Onction sans être revêtu du surplis et de l'é-

talé, à moins que le danger ae fut si pressant qu'il ne permît pas de les

prendre ; car alors on pourrait probablement administrer le sacrement sans

étole et même sans surplis (5). Il y aurait encore péché mortel à interver-

tir volontairement l'ordre des onctions (6).

628. Le curé, ou autre prêtre, qui doit administrer le sacrement de

l'Extrême-Onction, fera préparer les choses nécessaires dans la chambre

du malade; c'est-à-dire une table couverte d'une nappe blanche pour y
déposer les saintes huiles, un crucifix, un bassin ou une assiette, avec au-

tant de petits pelotons de coton ou d'éloupe qu'il y a d'onctions prescrites

par le Rituel, un peu de mie de pain pour nettoyer les doigts du prêtre,

de l'eau pour laver ses mains, et un cierge pour l'éclairer quand il fera les

onctions. Puis, après avoir fait avertir le peuple par un coup de cloche, il

se revêt d'un surplis et d'une étole violette, prend avec décence l'huile des

Infirmes, se fait précéder d'un ou plusieurs clercs portant une croix sans

bâton, le vase qui contient l'eau bénite, et une torche ou flambeau, suivant

la coutume des lieux.

629. Entrant dans la chambre du malade, le prêtre dit : Pax huic Do-

rmit, etc. ; dépose le vase des saintes huiles sur la table, prend la croix,

qu'il fait baiser au malade ; et, l'ayant remise, il reçoit de la main du clerc

l'aspersoir, et asperge, en forme de croix, le malade, la chambre et les as-

[i) De Extrema Unctione, § 23. — (2) De saciamento Extremae Unctionis. — (3) S. Alphonse, !ib. «

.

n» "27; Tambourin , Elbel , Bonacina, etc. — (i) S. Alphonse, ibidem. — (S) Ibidem. — 1,6) Voyez, ci-

dessus, le n» 38.
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sistants, en disant : Asperges me, Domine, etc. Si le malade demande à se

confesser, le prêtre fera retirer les assistants, entendre sa confession, l'ab-

soudra, à moins qu'il ne soit certainement indique de l'absolution. S'il s'est

confessé auparavent, on lui demandera, à voix basse, autant qu'on le ju-

gera à propos, s'il n'a plus rien sur la conscience qui lui fasse de la peine;

et s'il désire de se réconcilier, on l'entendra de nouveau en confession (i).

Après quoi, si son état le permet, on lui fera une courte exhortation.

65& L'exhortation Unie, le prêtre dira : Adjulorium nostrum, etc. —
Dominas mbisniiii. etc.— Oremus. Inlroeal, Domine, Jesa Chrisle, etc. —
Orcmus. Euaudi nos, Domine sancte, etc. Si 08 est pressé, on peut omettre

ces oraisons, ou en omettre une partie. Puis le malade dit le Confiteor, en

latin ou en langue vulgaire. S'il ne peut le dire lui-même, le clerc, étant à

genoux, le dira pour lui. Le Confileor achevé, le prêtre dit : Misereatur

lui, etc. — hiduhfcntiam, ahsolulionem, etc. Ici, avant de commencer les

onctions, le prêtre avertit les assistants de prier pour le malade, en les

invitant à réciter, pendant la cérémonie, les psaumes de la Pénitence et

et les litanies des saints, ou autres prières, selon qu'il le jugera convenable :

Ubi commodum fuerit, pro loco et temporc, et adstantium numéro vel qua-

Utate (-2).

Se tournant vers le malade, le prêtre dit, en faisant les signes de croix

indiqués : In nomine Patris -j-, et Filii y, et Spiritus j Sancti, cxtingualur

in te, etc. Après avoir achevé cette oraison, il trempe son pouce de la

main droite ou la spatule dans les saintes huiles, et fait en forme de croix

les onctions sur les parties du corps désignées dans le Rituel, disant,

en même temps, les paroles sacramentelles qui répondent à chacune
d'elles.

631. Le prêtre commence l'onction par l'œil droit, la paupière étant

fermée; il oiudra ensuite l'oeil gauche, n'achevant de prononcer les pa-

roles de la forme qu'à la dernière onction. Il en est de même pour l'onc-

tion des oreilles, des mains et des pieds. Avant de commencer l'ontion des
yeux, il est utile de faire dire au malade : Mon Dieu, je vous demande par-
don de tous les péchés que j'ai commis par la vue. Et ainsi des autres sens.

En faisant l'onction sur les yeux, le prêtre dit : Per tslam sanclam unc-

tioncm y, et suam piissimam misericordiam, indulueat tibi Dominas quid-
quid pir visum tkiiqwilti Amen. Si le clerc qui assiste le prêtre est dans
les ffflèraa sacrés, il essuiera, avec les petits pelotons de coton ou d'étoupe

prépares pour cela, les parties du corps où l'on aura fait les onctions;

mais si \e serrant e>t laïque, ou si, étant clerc, ii n'est pas dans les ordres

sacrés, le prêtre les essuiera lui-même. Ensuite il fait les onctions aux
oreilles, aux narines, sur la bouche, les lèvres fermées; aux mains, à l'in-

térieur; ou si le malade est prêtre, à l'extérieur; aux pieds, par-dessus,

ou à la plante, suivant l'usage des lieux; puis aux reins, si celte dernière
onction doit avoir lieu. Si le malade manque d'une des parties extérieures

sur lesquelles ou fait l'onction, il faut la faire sur la partie la plus proche
de celle qui mauque, sans rien changer a la forme. Les onctions achevées,
le prêtre nettoiera ses doigts avec de la mie de pain, lavera ses mains, et

fera jeter dans le feu les étoupes qui auront servi aux onctious, ainsi que
la mie de pain, et l'eau avec laquelle il s'est lavé. Si, connue il est prudent
de le faire en temps de peste, on a fait les onctions avec une baguette, on
en brûle l'extrémité qu'on a trempée dans les saintes huiles.

liô-2. Cela fait, le prêtre se rapproche du malade, et se tournant vers

(1) Voyez, ci-dessus le n» 437. — (i) Rituale romanum.
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lui, il dit : Kyrie, eleison, etc. — Palcr noslcr, etc.— El ne nos, etc. —
Salviim fac, etc. — Mille ei, etc. — Eslo , etc. — Nîhil proficiat , etc. —
Domine, eœaudi, etc.

—

Dominus vobiscum, etc.

—

Oremus. Domine Deus, etc.— Oremus. Rcspice , etc. — Oremus. Domine sancte, etc. Les oraisons
étant finies, le prêtre adresse au malade quelques paroles de consolation,
pour le porter à souffrir patiemment, et le fortifier contre la crainte et les

tentations de l'ennemi du salut.

Avant de sortir, le prêtre fera baiser la croix au malade, et la placera

dans un endroit où le malade puisse la voir commodément : il lui dira de
la regarder souvent, et de la saluer du moins intérieurement par ces
mots : crux, ave, spes unical croix, mon espérance et mon amour!
Il lui laissera aussi, près de son lit, de l'eau bénite, et il avertira les pa-
rents et ceux qui sont autour du malade de prier pour lui, et de lui dire,

de temps en temps quelques paroles de piété et d'édification. S'il s'aperçoit

que le malade approche de sa fin, il restera, autant que possible, auprès
de lui, et ne l'abandonnera pas qu'il n'ait rendu l'esprit à Dieu ; il récitera

les prières des agonisants qu'on trouve dans le Rituel.

CHAPITRE VIL

De la Sépullure ecclésiasque.

655. C'est un devoir pour les curés d'observer exactement les usages

et les cérémonies dont la sainte Église catholique, notre mère, appuyée
sur une tradition constante et sur les constitutions des souverains pontifes,

se sert pour les funérailles de ses enfants. Ils doivent regarder ces céré-

monies comme de vrais mystères de la religion , des marques de la piété

chrétienne, et comme des suffrages très-salutaires aux âmes des fidèles

trépassés. C'est pourquoi ils feront ces cérémonies avec tant de modestie,

de gravité, de dévotion, qu'on reconnaîtra que ce n'a été ni le gain, ni

l'avarice, qui ont été le motif de leur institution, mais uniquement l'in-

tention de soulager les morts et d'édifier les vivants (i). Quoi de plus

propre à nous faire rentrer en nous-mêmes, qu'une cérémonie funèbre,

que la présence d'un cadavre, qui nous met sous les yeux la vanité et le

néant des choses de ce monde? Pour ce qui regarde le cérémonial et

l'ordre à suivre pour les funérailles, on doit se conformer aux prescrip-

tions du Rituel et aux usages des lieux. Et pour prévenir toute difficulté,

on évitera tout ce qui peut être contraire à la loi civile et aux règlements

de police, concernant les inhumations. Comme la connaissance en est

nécessaire à un curé, nous allons les rapporter.

654. « Aucune inhumation ne sera faite sans une autorisation, sur pa-

» pier libre et sans frais, de l'officier de l'état civil, qui ne pourra la dé-

» livrer qu'après s'être transporté auprès de la personne décédée, pour
» s'assurer du décès, et que vingt-quatre heures après le décès, hors les

» cas prévus par les règlements de police (2): Ceux qui, sans l'aulorisa-

» lion préalable de l'officier public, dans le cas où elle est prescrite,

)> auront fait inhumer un individu décédé, seront punis de six jours à deux
» mois d'emprisonnement, et d'une amende de 16 francs à 50 francs, sans

» préjudice de la poursuite des crimes dont les auteurs de ce délit pourraient

(1) Rituel romain. — (2) Code civ., ait. 77.
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» être prévenus dans cette circonstance (1). » Il est même défendu à tous

curés ou desservants de faire la levée du corps, ou de raccompagner hors

de l'église, qu'il ne leur apparaisse de l'autorisation donnée par l'officier

de l'étal civil pour l'inhumation, à peine d'être poursuivis comme contre-

venant aux lois (2).

(i.">5. « Aucune inhumation n'aura lieu dans les églises, temples, syna-

» gogues, hôpitaux, chapelles publiques, et généralement dans aucun
» des édiiices clos et fermés où les citoyens se réunissent pour la célé-

» bration de leurs cultes, ni dans l'enceinte des villes et bourgs (5). »

Toutefois, le chef de l'État permet l'inhumation dans les églises, quand
une circonstance extraordinaire ou le rang des défunts réclame celte

exception. « Il y aura, hors de chacune des villes et bourgs, à la distance

» de trente-cinq à quarante mètres au moins de leur enceinte, des ter-

» rains spécialement consacrés à l'inhumation des morts Ils seront clos

» de murs de deux mètres au moins d'élévation (4). Dans les communes
» où l'on professe plusieurs cultes, chaque culte doit avoir un lieu d'in-

» humation particulier; et, dans le cas où il n'y aurait qu'un seul cime-

» tière, on le partagera par des murs, haies ou fossés, en autant de

» parties qu'il y aura des cultes différents, avec une entrée particulière

» pour chacun, et en proportionnant cet espace au nombre d'habitants de
» chaque culte (5). » En tous cas, conformément aux règlements ecclé-

siastiques, les curés doivent avoir soin d'affecter une partie du cimetière

à l'inhumation des enfants morts sans baptême, et de ceux auxquels les

canons refusent les honneurs de la sépulture ecclésiastique. II suffit abso-

lument qu'on puisse distinguer cette partie du cimetière, du terrain qui

est consacré à la sépulture des fidèles qui meurent dans la communion de
l'Église.

De droit commun, un défunt doit être inhumé dans le cimetière du
lieu qu'il a habité. Ainsi, lorsqu'il y a plusieurs communes dans une pa-

roisse et que chaque commune a un cimetière, le défunt doit être enterré

dans celui de sa commune, quand même il ne serait pas situé dans le

chef-lieu de la paroisse. S'il y a plusieurs paroisses dans une seule com-
mune, c'est dans le cimetière paroissial qu'il doit être enterré. Enfin, si

une fraction de paroisse ou de commune possède un lieu consacré aux
sépultures, c'est dans ce dernier que doit se faire l'inhumai ion du décédé

habitant celte fraction de paroisse ou de commune (G).

G3l>. Tout curé doit savoir à qui on doit refuser la sépulture ecclésias-

tique. Or, suivant les canons, on doit refuser la sépulture ecclésiastique,

C'est-à-dire les cérémonies et les prières de l'Église : 1° Aux païens, aux
juifs, à tous les infidèles. 2° Aux apostats, aposlalis a chrisliana fide. On
doit mettre au nombre des apostats ceux qui, dans leurs écrits, professent

l'athéisme, ou le matérialisme, ou le panthéisme, ou le déisme, c'est-

à-dire la négation de la révélation chrétienne. 5° Aux hérétiques qui pro-

fessent ouvertement leurs erreurs, ainsi qu'aux schismatiques notoires.

4° Aux excommuniés publics et notoires, ainsi qu'à ceux qui sont nom-
mémenl interdits, s'ils sont morts sans avoir témoigné le désir de se ré-

concilier avec l'Église. 5° A ceux qui se sont donné la mort par colère ou

par désespoir, si, avant de mourir, ils n'ont manifesté aucun repentir.

On ne refuse pas la sépulture ecclésiastique à ceux qui se tuent par

frénésie ou autre excès de maladie, ou étant en démence. (»° A ceux qui.

la pénal, art. 358.— (21 Décret du 23 juillet «808. — (3) Décret du 13 prairial an xn.— (i lb -

dem, ;<rt. ï et 3. — (5) Ibidem, art. 14. —
k
C) Décision du ministre de l'intérieur, du l*aoùl 180*.
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tués en duel, ont expiré sur-le-champ, lors même qu'ils auraient donné,
avant leur mort, des signes de pénitence. Cependant si, se sentant atteint

du coup mortel, il réclamait un prêtre ou les secours de la religion, et

que ce fait fût constaté par plusieurs témoins, nous pensons qu'on peut
tempérer la rigueur des canons, et accorder au duelliste la sépulture ec-
clésiastique. Le refus, quoique canonique, n'en serait pas compris parmi
nous, dans le cas dont il s'agit. S'il meurt à la maison ou tondis qu'on le

porte à la maison, il ne peut y avoir de diiïiculté; il sullit qu'il ait montré
du repentir pour pouvoir être inhumé avec les cérémonies de l'Église.

7° Aux pécheurs publics et notoires qui meurent dans l'impénitenee : tels

sont, par exemple, ceux qui vivent publiquement dans l'adultère ou le

concubinage. Mais il faut que l'impénitenee soit certaine, et tellement
publique, tellement scandaleuse, que ce serait un nouveau scandale de
rendre à ceux qui ont été jusqu'au dernier moment rebelles à l'Église et

à Dieu, les honneurs qui sont réservés à ceux qui meurent chrétienne-
ment. Dans le doute si on doit ou non les refuser dans tel ou tel cas par-

ticulier, si on ne peut recourir à l'évêque, il faut se déclarer pour la fié-

pullure : In dubio odiosa sunt reslringenda. 8° A ceux qui sont morts dans
l'acte du crime, s'ils n'ont pas eu le temps de témoigner du repentir;

mais il faut que le crime soit public et bien avéré : lel serait le cas d'un
assassin qui serait tué par la personne qui se défendrait. 9° A ceux qui,

passant publiquement pour ne s'être pas confessés dans l'année et n'avoir

pas reçu le sacrement de l'Eucharistie à Pâques, sont morts sans donner
aucun signe de contrition. Mais comme aujourd'hui il y a malheureuse-
ment un trop grand nombre de personnes qui ne remplissent ni le devoir

de la confession annuelle, ni celui de la communion pascale, on est obligé

de modifier ce règlement, en restreignant le refus de la sépulture ecclé-

siastique à celles d'entre elles qui, par impiété, auraient publiquement
refusé les sacrements à l'article de la mort. Si, par exemple, le malade
avait renvoyé le prêtre, blasphémant en présence de ceux qui l'entouraient,

sans que celui-ci pût obtenir de lui parler en particulier avant sa mort,
on lui refuserait la sépulture ecclésiastique. Néanmoins, dans le cas où
les personnes qui assistaient le moribond affirmeraient qu'avant d'expirer

ou de perdre toute connaissance, il a demandé un prêtre ou réclamé les

secours de la religion, on pourrait lui donner la sépulture avec les céré-

monies et les prières de l'Église. Si le prêtre parle au malade des sacre-

ments en particulier, ce qu'il faut faire autant que possible lorsqu'il n'y

a pas de scandale à réparer, et qu'il passe dans l'opinion publique pour
s'être confessé, quoiqu'il n'en ait rien fait, on lui donnera la sépulture ec-

clésiastique (1), à moins qu'il ne se trouve dans un des cas précités où
l'on doit la refuser.

657. Pour ce qui regarde les comédiens, aucune loi générale ne les

exclut comme tels de la sépulture ecclésiastique : on ne doit done en
priver que ceux qui ont refusé les secours de la religion (2).

(1) Statuts des diocèses de Toulouse et de Bordeaux, de l'an 1856; et du diocèse de Périgueux, de
l'on 1859. — (2) Voyez le tome 1er, no 049; et, ci-dessus, le n° 5-t.
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TRAITE DU SACREMEKT DE L'ORDRE.

038. « Si on fait attention à la nature et au caractère des autres sacre-

t niciits, on voit aisément qu'ils dépendent tous en quelque sorte du

jb sacrement de l'Ordre; puisque sans l'Ordre les uns ne peuvent être

» administrés, et que les autres ne peuvent l'être avec les cérémonies

» et les rites de l'Église. C'est pourquoi il est nécessaire que les curés,

» en traitant la matière des sacrements, expliquent avec un soin plus

» particulier ce qui regarde le sacrement de l'Ordre. Cette explication

» leur sera très-utile à eux-mêmes, aux autres clercs, et au peuple : à

» eux-mêmes, parce qu'en traitant cette matière, ils seront plus portés

» à ranimer en eux la grâce qu'ils ont reçue dans ce sacrement; aux au-

» bree et*iésiastiques, appelés comme eux à l'héritage du Seigneur, parce

» qu'ils se sentiront animés du même zèle, et qu'en acquérant la con-

» naissance des choses concernant leur vocation, ils pourront plus faeile-

» Beat s'élever aux autres degrés de l'Ordination; aux simples fidèles

» enfin, d'ahord, parce qu'ils comprendront combien les ministres de l'É-

» glise sont dignes d'être honorés; et ensuite, parce qu'ils seront souvent

» entendus ou par des parents qui destineront leurs enfants au ministère

') sacré, ou par des jeunes gens qui embrasseront spontanément l'état

» ecclésiastique, quand ils le connaîtront suffisamment (1). » Cependant,
que de paroisses où les fidèles ignorent complètement ce que c'est qu'un

Lévite, un prêtre, un évèque! Ne serait-ce pas là une des causes du petit

nombre de fidèles qui aspirent au sacerdoce, et du peu de considération

qu'on a pour le prêtre, pour le ministre de la religion?

CHAPITRE PREMIER.

De la notion et de l'institution du Sacrement de l'Ordre.

639. Il existe dans la loi nouvelle, d'après l'institution de Jésus-Christ,
un sa* erdoce visible, un corps de ministres spécialement chargés d'offrir

le saci ilice de la messe , de remettre les péchés et de gouverner l'Église

de Dieu; un état particulier, essentiellement distinct de l'état des laïques

ou du commun des fidèles; une hiérarchie qui comprend différents ordres,
< -omiiie autant de degrés par lesquels on arrive au sacerdoce. On définit

YOrdre ou ['Ordination en général, un rit par lequel ou reçoit le pou-
voir plus ou moins étendu d'exercer les fonctions qui ont rapport au culte

de Pieu; ou, d'une manière plus particulière, un sacrement qui confère,

avec la grâce, le pouvoir de consacrer le corps et le sang de Jésus-Christ,

d'administrer les sacrements, de prêcher l'Évangile, et d'exercer les fonc-

tions qui ont rapport au culte divin.

640. Il est de foi que YOrdre ou YOrdination est un sacrement. On le

piotne par les saintes Écritures, par la tradition constante de l'Eglise, par

l'enseiguement des saints Pères, par les décisions des souverains pontifes,

(1) Catéchisme du concile de Trente . De Ordini* sacraroento, § 1".
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et par les décrets des conciles, notamment du concile de Trente : « Si

)> quis dixerit Ordinem, sive sacrani Ordinationem, non esse vere et pro-

» prie sacramentum a Christo Domino instiiulum; vel esse hgmentum
» quoddam humanum, excogilalum a vins rerum ecclesiasticarum impe-
» ritis; aut esse tanlum ritum quemdam eligendi ministros verbi Dei, et

» sacramentorum; analhema sit (1). » Il est encore de foi qu'outre le

sacerdoce, il y a dans l'Eglise catholique d'autres ordres majeurs et mi-
neurs, par lesquels, comme par certains degrés, on tend au sacerdoce.

« Si quis dixerit, praster sacerdotium non esse in Ecclesia catholica alios

» ordincs, et majores et minores, per quos, velut per gradus quosdam, in

» sacerdotium lendatur; anathema sit (2). »

Le concile de Trente compte sept ordres : le sacerdoce, qui comprend
la prêtrise et l'épiscopat qui en est la plénitude, le diaconat, le sous-diaconat,

et les ordres d'acolyte, d'exorciste, de lecteur, et de portier. Le sacerdoce,

le diaconat et le sous-diaconat sont appelés ordres majeurs et sacrés; les

quatre autres ordres, mineurs. Quoique spécifiquement distincts, ces di-

vers ordres ne constituent génériquement qu'un seul sacrement, parce

qu'ils tendent tous au sacerdoce, dont la fin principale est l'oblation du
sacrifice, à laquelle ils concourent selon la mesure de pouvoir qui leur est

attribuée (5). Quant à la tonsure, elle n'est point un ordre proprement dit,

mais une préparation, une disposition aux ordres, prœambulum ad Ordi-

nem, dit saint Thomas.

Quand on dit qu'il est de foi que l'Ordre est un sacrement, on ne pré-

tend pas parler de tous les ordres; car l'Église n'a rien défini sur ce sujet.

Néanmoins, 1° il est incontestable que le sacerdoce est un sacrement.
2° Il est moralement certain qu'on doit en dire autant du diaconat. 5° Il

en est de même, très -probablement, de l'épiscopat. 4° Il est plus probable

qu'on ne peut regarder comme sacrements, ni le sous-diaconat, ni les

ordres mineurs (4).

CHAPITRE II.

De la matière et de la forme du sacrement de l'Ordre.

641. Les docteurs ne sont pas d'accerd entre eux sur la matière et la

forme du sacrement de l'Ordre. Le plus grand nombre regarde l'imposi-

tion des mains comme la seule matière du diaconat, de la prêtrise et de

l'épiscopat; et la prière qui accompagne celle imposition, comme la seule

forme sacramentelle. D'autres y ajoutent la présentation, qui est faite à

celui qui est ordonné, des instruments avec lesquels il doit exercer ses

fonctions, et les paroles dont se sert l'évêque en les présentant. Il y a

même quelques docteurs qui regardent ce dernier rit comme étant seul

essentiel au sacrement. On invoque en faveur du second et du troisième

sentiment le décret d'Eugène IV, ainsi conçu : « Sextum sacramentum est

)> Ordinis, cujus maleria est illud per cujus Iradilionem confertur Ordo

,

» sicut presbyteratus iradilur per calicis cum vino et palenœ cum pane
» porrectionem. Diaconatus vero per libri Evangeliorum dationem. Sub-
» diaconatus vero per calicis vacui cum patena vacua superposita traditio-

(1) Coneil. Trident sess. xxm. can. 3 et cap. 3. — (ï) Ibidem, can. 2. — [S) S. Thomas, in 3 senl.

dist. 24. quaest. i. art 2. — (4) Voyez S. Alphonse de Liguori, les Conférences d'Angers, etc., etc.
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j» iiem ; et simililer de aliis per rerum ad minisleria sua pertinentium

» assignaiionem. Forma sacerdoli lalis est : Accipe potestatein ofterendi

» sacnlicium in Eeclesia pro vivis et mortuis, in Domine Pairis, et Filii,

» et Spirilus sancti. Et sic de aliorum Ordinum fonnis, prout in Pontifi-

» cali romano late continetur (1). » Suivant ce décret, la présentation des

instruments, et les paroles qui raccompagnent, font au moins partie de la

madère et de la forme du sacrement de l'Ordre.

Gi2. Il est certain que l'imposition des mains est essentielle au sacre-

ment. On voit dans l'Écriture que c'est par l'imposition des mains que les

Apôtres ordonnaient les évoques, les prêtres et les diacres. Aussi, les Pères

et les conciles se servent des mots imposition des mains , pour exprimer

l'Ordination des prêtres. Expliquant quel est le ministre du sacrement de

l'Extrème-Onclion, le concile de Trente dit en termes exprès que ce sont

les évoques et les prêtres ordonnés par l'imposition des mains : « Aut
» episcopi and sacerdoles ab ipsis rite ordinali, per imposilioncm manuum
» presbyterii (2). » Aussi, dans l'Église grecque, les ordinations, dont la

validité n'est point contestée, ne se font que par l'imposition des mains
;

à moins qu'on n'admette, avec quelques savants, que la présentation des

instruments se pratique aussi chez les Grecs, quoique d'une manière diffé-

rente et moins explicite que chez les Latins : « L'évêque, dit Bergier (5).

» assis devant l'autel, met la main sur la tête de l'ordinand, qui est à ge-

» noux près de lui, et il lui applique le front contre l'autel chargé des

» instruments du saint sacrifice, en lui disant : La grâce divine élève ce

» diacre à la dignité du sacerdoce. »

Pour ce qui regarde Eugène IV, il est constant qu'il n'exclut point l'im-

position des mains du rit sacramentel; que s'il n'en parle pas dans son

décret, c'est qu'elle était en usage chez les Arméniens comme ailleurs, et

qu'il suffisait de leur faire connaître les usages de l'Eglise romaine, con-

cernant la présentation des instruments, qu'ils ne pratiquaient pas. Quant

à ceux qui s'appuient sur ce décret pour soutenir que la présentation des

instruments est essentielle au sacrement, on peut leur répondre que les

mots maleria et forma ne doivent pas être pris ici dans leur signification

rigoureuse; qu'ils expriment seulement que le rit dont il s'agit est une
partie intégrante du sacrement de l'Ordre, à peu près comme la satisfac-

tion qui suit l'absolution fait partie du sacrement de Pénitence. Autre-

ment, il faudrait dire qu'Eugène IV a défini que le sous-diaconat et les

quatre ordres mineurs sont de vrais sacrements : ce qui n'est certainement

pas; puisque, de l'aveu de tous, il est à peine probable que ces divers ordres

soient d'institution divine.

Quoi qu'il en soit, il ne peut y avoir de difficulté dans la pratique; car,

vu la diversité des opinions, on observe scrupuleusement tous les rites qui

sont regardés par quelques docteurs comme essentiels à l'Ordination. Et

dans le cas où, par inadvertance, un de ces rites aurait été omis, on aurait

soin de le suppléer.

(1) Décret ad Armenos. — (5 Dictionnaire de Thcolog e, au mot Prêtrise. — (5) Voyez aussi l'ouvrage

du I>. Morin : Commentai ius de ncril Kcclesiae ordiuationibus, etc.
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CHAPITRE III.

Des effets du sacrement de l'Ordre.

645. Les principaux effets du sacrement de l'Ordre sont la grâce et le

caractère. Il est de foi que ce sacrement nous communique l'Esprit saint,

et nous imprime un caractère ineffaçable, qui ne permet pas de réitérer

jamais l'Ordination : « Si quis dixerit, per sacram Ordinationem non dari

» Spirilum sauctum, ac proinde frustra episcopos dicerc : Accipe Spiri-

» tum sanclum; aut per eaui non imprimi characlerem; vel eum qui sa-

» cerdos semel fuit, laicum ûeri posse; anathema sil (1). » Quoique le sa-

crement de l'Ordre soit principalement pour le bien et l'avantage de
l'Église, il est certain qu'il produit dans l'âme de celui qui le reçoit la

grâce sanctifiante, gratiam sanrtificationis , dit le Catéchisme du concile

de Trente (2) ; grâce qui augmente en nous la justice et la charité; grâce

sacramentelle que l'on reçoit par l'imposition des mains, et qui en nous
rendant plus dignes, nous rend par là même plus propres à exercer les

fonctions saintes. C'est cette grâce que l'Apôtre avait en vue, lorsqu'il

disait à Timothée : « Noli negligere gratiam, quse in te est, quai data est

» tibi per prophetiam, cura impositione manuum presbyterii (5). » Et
ailleurs : « Admoneo le, ut resuseiles gratiam Dei, qme est in te per im-
» positionem manuum mearum (4). » La grâce que confère ce sacrement
n'est point ce qu'on appelle la première grâce sanctifiante, qui d'un pé-
cheur fait un juste; c'est la seconde grâce, qui rend un juste plus juste

encore. Ce n'est que par accident, comme on dit dans l'école, qu'il confère

quelquefois la première grâce (5).

644. La grâce n'est pas la même dans tous ceux qui la reçoivent; elle

varie suivant les dispositions du sujet : le caractère, au contraire, est le

même dans tous. Une autre différence entre le caractère et la grâce, c'est

que celle-ci peut se perdre , tandis que le caractère ne se perd jamais : il

est indélébile. Il est impossible qu'un prêtre cesse d'être prêtre; les di-

verses condamnations qu'il peut subir, la déposition, la dégradation, lui

font perdre, il est vrai, le droit d'exercer les fonctions de son ordre; mais
elles ne peuvent lui ôter le caractère qu'il a reçu. Il en est de même du
pouvoir d'Ordre, inhérent au caractère : il est inadmissible. Ainsi, un
prêtre, quelque indigne qu'on le suppose, peut toujours consacrer valide-

ment le corps et le sang de Jésus-Christ; et un évêque schismatique,

hérétique, apostat ou déposé, pourrait toujours conférer validemeut les

Ordres et la Confirmation. Il en est encore de même, non de la juridic-

tion qui est attachée à un titre et qui se perd avec ce litre, mais de l'apti-

tude, de l'habilité à recevoir la juridiction.

Il n'y a que les Ordres qui participent à la nature du sacrement qui pro-

duisent la grâce sacramentelle et impriment le caractère. Ainsi, quoique

le sous-diaconal forme un lien qui ne permet pas à celui qui l'a reçu de

rentrer dans l'état séculier, comme il est plus probable qu'il n'est point un
sacrement, il est par là même plus probable qu'il ne produit ni le caractère

ni la grâce sacramentelle.

(1) Concil. Trident, sess. xxm. can. i. — 2 De Ordinis sacramento, § 37. — (8)1. Timotb. c. t.

v. H. — (-4) II. Tiruoth. c. 1. v C. — (5) Voyez, ci-dessus, le n° 23.
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CHAPITRE IV.

Du ministre du sacrement de l'Ordre.

045. Les évêqucs seuls sont les ministres ordinaires du sacrement de

l'Ordre. Telle est la doctrine du concile de Trente, fondée sur la tradition

générale et constante de l'Église, ainsi que sur l'autorité des livres saints,

où l'on ne voit aucune Ordination qui n'ait été faite par les Apôtres, dont

les évéques sont les successeurs : « Sacro sancta synodus déclarai, prater

» cseleros ecclesiaslicos gradus, episcopos, qui in Âpostolorurn locum suc-

» cesserunt, ad hune hierarchicum ordinem praecipuepertinere; et positos,

» sicut idem apostolus ail: A Spiritu sancto, regere Ecclesiam Dei; eosque
» presbyteris superiores esse; ac sacramenlum Conhrmaliouis conferre;

» min intrus Ecclcsiœ ordinare; atque alia pleraque peragere ipsos posse
» quorum functionum polestatem rcliqui inferioris Ordinis nullam ha-

» bent (1). » Ils sont même minisires nécessaires du diaconat, de la prê-

trise et de l'épiscopat : seuls, exclusivement à tout autre, ils peuvent or-

donner les évéques, les prêtres et les diacres. Quant au sous-diaconat, on
tient communément que le souverain ponlife peut déléguer un simple

prêtre pour le conférer. 11 en est de même, à plus forte raison, des Ordres
mineurs, et de la tonsure, qui n'est pas un ordre proprement dit. Aussi, les

abbés ont ie droit de conférer la tonsure et les Ordres mineurs aux régu-

liers soumis à leur juridiction. Mais il n'est pas moins vrai de dire que
l'é\eque seul est le ministre ordinaire, même des Ordres inférieurs.

liiii. Tout évêque peut conférer validement les Ordres à quelque sujet

que ce soit; mais il ne le peut pas toujours licitement. L'Église veut que
chacun soit ordonné par son propre évoque, même pour ce qui regarde la

tonsure : «Uuusquisque autem, dit le concile de Trente, a proprio episcopo

» ordinetur. Quod si quis ab alio promoveri pelât, nullatenus id ei, etiam
» cujusvis generalis aut specialis rescripli vel privilegii protesta, etiam

» slatutis temporibus pennillatur; nisi ejus probitas ad mores Ordinarii

d sui testimonio commendentur : si secus fiai, ordinans a collalioue Ordi-

» num per annum, et ordinalus a susceplorum Ordinum executione,

b quandiu proprie Ordinario videbitur, sil suspensns (2). »

Mais quel est le propre évéque relativement à l'Ordination? Selon le

droit (3), un évéque peut être le propre évèqne d'un sujet à quatre titres,

savoir : ou parce que le sujet a pris naissance dans son diocèse, ou parce
qu'il y a son domicile, on parée qu'il y possède un bénélice, ou enfui parce
qu'il est un de ses familiers. xVinsi, un évéque peut ordonner : 1° ceux de
ses diocésains qui sont nés dans son diocèse; ei lorsqu'un bomme a pris

naissance dans un diocèse étranger, à l'occasion du voyage ou du séjour

temporaire de ses parents, qui n'y ont pas leur domicile de droit, ce n'es*

point l'évéque de ce diocèse qui est son propre évéque par rapport à l'or-

dination, mais bien l'éveque du diocèse où est le domicile de ses parents:

« Subdilus ratione origiuis, dit le pape Innocent XII, is lantum sit ac esse

» intellii;.iliir, qui naluraliler nains est in illa diœcesi in qua ad Ordines
» promoveri desiderat, dummodo lamen ibi nalus non fuerit accidenli oc-

» casione, uimerim itineris, offkii, legalionis, mercalur;e, vel cujusvis

(t) CodciI Trident, sess. xxw. cap. 4 et caa. 7. — 2) Sess. xxiii. De RcConuatione , cap. 8. —
'S) Cap. Cum nultus, in 6»; concil Trident, ibid. cap. 6.
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» allerius teinporalis morse seu permanentiœ ejus patris in illo loco : quo
» casu nullatenus ejusniodi fbrtuita nativitas, sed vera tantum et naluralis

)) patris origo erit altendenda (1). » 2° Celui qui a un bénéfice dans son
diocèse, lorsque ce bénéfice est suffisant pour son entretien. 2° Celui qui

a fixé son domicile dans son diocèse, c'est-à-dire celui qui y a établi son
habitation, non pour un certain temps, mais avec l'intention d'y demeurer
toujours, quand même il n'y aurait pas longtemps qu'il y serait arrivé :

» Ille est subditus ratione domicilii, qui adeo slabiliter domicilium suum
» in aliquo loco constituit ut suum perpeluo ibi manemli aninium demons-
» traveril (2). » i° Celui qui a été son familier pendant trois années entières

et consécutives, encore qu'il ne soit pas son diocésain; mais à condition

que l'évèquc qui l'ordonne lui procurera aussitôt un bénéfice. Telles sont

les dispositions du droit, auxquelles se trouvent conformes plusieurs con-

ciles de France, entre autres les conciles de Sens, de l'an 1528 ; d'Aix, de
l'an 1585; et de Narbonne, de l'an 1009.

647. « Si quelqu'un disait, ajoute le rédacteur des Conférences d'An-
» gers, que les assemblées générales du clergé de France ont réglé que,

» pour l'Ordination, on n'aurait égard qu'à l'évêque du lieu de la nais-

» sance, et non pas à celui de la demeure ou du bénéfice; et que par
» conséquent, suivant l'usage de l'Église de France, l'évêque de la nais-

j» sance est le seul qui puisse passer pour le propre évêque, on ne se croi-

» rait pas obligé d'accorder cette conséquence, parce qu'on n'est pas per-

» suadé que ces sortes d'assemblées du clergé aient le pouvoir de faire de
» nouvelles lois ecclésiastiques, ni d'abroger ou de changer celles qui sont

» faites, et qui sont approuvées par l'Église universelle (les assemblées gé-

» nérales dtt clergé de France n'avaient pas V autorité des conciles généraux).
y> Mais il n'est pas nécessaire d'entrer en cette discussion, puisque, dans
» les assemblées du clergé, on n'a pas arrêté que les évêques ne pourraient

» conférer les Ordres qu'à ceux qui seraient nés dans leurs diocèses, et

» qu'on y est seulement convenu d'écrire une lettre circulaire à tous les

» évêques de France, pour les exhorter à en user de la sorte ; ce qui paraît

» par les délibérations des assemblées de 1655, de 1655, de 1660 et de
» 1665. On ne doit donc pas dire que les évêques de France ne peuvent
» licitement conférer les ordres qu'à ceux qui sont nés dans leurs dio-

» cèses; et s'il arrivait que l'on reçut les ordres de son évêque de domicile

» ou de bénéfice, on n'encourrait pas les censures portées contre ceux qui

» se font ordonner par un évêque étranger (5). » Ainsi, comme un simple

fidèle devient diocésain de l'évêque dans le diocèse duquel il a fixé son
domicile sans esprit de retour, eum animo ibi perpeluo manendi, cet évêque
peut l'ordonner comme sien, sans la permission de l'évêque du lieu d'on-
ginc. Mais l'ordinand doit toujours présenter des lettres testimoniales de
la part de l'évêque du diocèse où il est né, constatant qu'il n'y a pas d'em-
pêchement canonique à son ordination : « Ordinandus débet semper ha-

» bere litteras leslimonialis ab épiscopo originis, etiamsi in aHate infantili

» ab illus diœcesi discesserit, sallem ad testificandum de natalibus ac

» setate, prout a sacra congregalicne refert P. Zacharia (i). »

648. Pour ce qui regarde les réguliers, ils doivent recevoir les Ordres

de l'évêque du lieu où ils ont leur monastère. Ils sont dispensés de recourir

à l'évêque du lieu de leur naissance, auquel ils ont cessé d'appartenir par

la profession religieuse : ils ne sont ordonnés par celui-ci qu'autant qu'ils

(I) Bulla Speculatores. — (2) Innocent XII, même bulle. — (3) Conférence ne sur le sacre-

ment de l'Ordre, quest. 5. — (*) S. Alphonse de Liguori, lib. VI. n° 7'J8 ; Lacroix, lib. vi. part. S.

no 2-251.
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résident, comme religieux, dans le diocèse où ils sont nés. Il en est de

même des réguliers, qui ne sont attachés à aucun monastère : ils doivent

être ordonnés par l'évêque du diocèse où se trouve la maison à laquelle ils

appartiennent (1). Il ne s'agit que des réguliers proies; les novices ne sont

pas exempts de la loi commune: ils doivent par conséquent être ordonnés

ou par l'évêque du lieu de leur naissance, ou par l'évêque du diocèse où
ils ont leur domicile de droit. Il ne faut pas non plus confondre les régu-

liers ou religieux proprement dits avec les membres d'une congrégation où

l'on ne fait pas de vœux : ils restent soumis, quant à l'ordination, à leur

propre évéque d'origine ou de domicile, conformément à ce qui vient

d'être dit.

Ci9. Un évêque peut ordonner un sujet étranger, muni d'une eœcorpo-

ration ou d'un dimissoire de la part de son propre évêque. Dans le pre-

mier cas, l'évêque qui ordonne, incorpore le sujet à son diocèse, le fait

sien, et le soumet à sa juridiction; dans le second, il n'ordonne que par

délégation, et le sujet qui reçoit les Ordres demeure soumis à l'évêque qui

l'a envoyé. On doit se conformer strictement à ce qui est porté dans le di-

missoire, pour le temps, pour les Ordres à recevoir, et pour l'évêque qui

est autorisé à faire l'Ordination. Si les lettres dimissoriales sont limitées

à un certain temps, elles expirent au terme fixé; si elles sont adressées en

général à tout évêque conservant la communion avec le saint-siége, alors

on peut recevoir les Ordres qui sont exprimés de tout évêque catholique
;

si elles sont adressées spécialement à un seul évêque, on ne peut être or-

donné que par celui qui est désigné; si elles sont adressées à tel évêque
spécialement et à tout autre avec sa permission, on ne pourra être ordonné
que par lui ou par celui qu'il aura désigné lui-même.

050. C'est l'évêque propre de l'ordinand, celui qui a droit de l'ordonner,

qui peut lui donner des lettres dimissoriales; les grands vicaires n'ont ce

pouvoir qu'autant qu'il est formellement exprimé dans leurs lettres. Quant
aux vicaires capilulaires, ils peuvent donner des lettres dimissoriales, mais
seulement après que le siège épiscopal a vaqué pendant un an, ou lorsqu'un

diocésain est pressé de recevoir les Ordres à raison d'un bénéfice dont il

est pourvu, ou auquel il a droit (2). Pour ce qui concerne les réguliers, si

l'évêque diocésain par lequel ils doivent être ordonnés est absent on ne
fait pas l'Ordination, ils peuvent être ordonnés par un autre évêque, en
vertu d'un dimissoire émané de leurs supérieurs; mais alors ils doivent

être munis dune attestation le leur évêque ou de son vicaire général, ou
de son secrétaire, portant que, dans le diocèse où ils ont leur monastère,

on ne donne pas les Ordres. Les supérieurs des maisons régulières ne doi-

vent pas, à dessein d'éluder les règlements, attendre ni le temps de l'ab-

sence de leur évêque, ni le temps où il ne confère pas les Ordres, pour
faire ordonner leurs religieux par un autre évêque : cela leur est défendu
sous des peines graves (5).

Un dimissoire n'expire point par la mort de l'évêque qui l'a donné (4).

Ainsi, l'Ordination faite sur un dimissoire, même après la mort ou la dé-

mission de celui qui l'a accordé, doit être regardée comme canonique.

Un évêque ne doit tonsurer ou ordonner un sujet qu'après s'être assuré,

par tous les moyens possibles, que l'ordinand a rempli toutes les formalité*

(I] Conril. Trident, sess. xxm, De lîcformatione, cap. 10. — <i) Concil. Trident, sess. vu, De Refor-

matione, cap. 10. — (3; Voyez S. Alphonse de Liguori , lib. vi. n» 7G8, et la Constitution de Benoît XIV,
Imposai wbis. de l'an 1747. — (4) S. Alphonse de Liguori , lib. vi. w> 787; de La Luzerne, le rédac-

teur des Conférences d'Angers, RébuSe, Navarre, Zérola, Sanchez, Uonacina, Suarez, Sylvius, Henri-
quiz, Cabassut, etc.
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prescrites par les canons , et qu'il est tout à la fois digne et capable de
recevoir les Ordres pour lesquels il se présente. Il est obligé de les exa-
miner ou de les faire examiner avant de les ordonner. Les réguliers, quoi-
que munis de lettres testimoniales et d'un certificat d'études, ne sont point
dispensés de cet examen : « Regulares quoque nec in minori tetate, nec
» sine diligenli episcopi examine ordinentur (1). »

CHAPITRE V.

Du sujet du sacrement de l'Ordre.

651. Les hommes seuls peuvent recevoir les Ordres; les femmes sont

absolument incapables de toute Ordination; et un homme ne peut être va-
lidement ordonné qu'après avoir reçu le Baptême; l'Ordination même d'un
catéchumène serait nulle. L'Église exige aussi que l'on ne donne la ton-

sure qu'à ceux qui ont été confirmés; mais la Confirmation n'est nécessaire

que de nécessité de précepte ecclésiastique : celui qui reçoit la tonsure et

les Ordres sans être confirmé, commet une faute grave ; mais il n'en est

pas moins validement ordonné. Quant à ce qui regarde l'Ordination des
enfants qui n'ont pas encore l'usage de raison, les uns pensent qu'elle se-

rait nulle; les autres, au contraire, enseignent qu'elle est valide, ajoutant

toutefois que celui qui été ainsi ordonné n'a point contracté les obliga-

tions qu'entraîne l'Ordination. Ce second sentiment est le plus générale-
ment reçu; et Benoit XIV le regarde comme certain. En effet, nous lisons

dans YInstruction de ce Pape sur les Rites des Cophtes : « Concordi theolo-

» gorum et canonislarum suffragio definitum est validam sed illicitam cen-
» seri hanc ordinationem, dummodo nullo laboret substanliali defectu

» materiae, formae, et inlentionis in episcopo ordinante ; non attenta conlra-

» ria, sententia, quae raros habet asseclas, et quse supremis tribunalibus et

» congregationibus Urbis nunquam arrisil. Mque tamen certum et explo-

» ratum est, per hanc Ordinum collationem, non subjici promotos obliga-

» tioni servandœ castitatis, nec aliis oneribus ab Ecclesia imposilis; cuni

» electio status a libéra cujusque pendeat voluntate, et Altissimo nostra,

» non autem aliéna, vola reddere leneamur (2). »

Il ne suflit pas d'avoir l'usage de raison pour être admis à l'Ordination;

il faut être appelé à Dieu, et observer en tout les lois de l'Église concer-
nant l'Ordination.

ARTICLE i.

De la Vocation à l'état ecclésiastique.

652. Pour entrer dans la cléricalure et arriver au sacerdoce, il faut être

appelé de Dieu : la nécessité d'une vocation divine ne peut être contestée.

L'exemple des pontifes de l'ancienne loi, des Apôtres de Jésus-Christ lui-

même, qui n'est entré en possession de son sacerdoce que par la volonté

de son Père; la doctrine de tous les siècles de l'Église, sa discipline con-

stante, et son attention dans le choix de ses ministres : tout montre qu'il

(1) Concil. Trident sess. khi. cap. 12; sess. vin. cap. 41. — (2) Instructio super dubiis ad Ritus

Ecclesiae et nationis Coplitorum.
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n'est pas permis de s'introduire dans le ministère des autels sans l'ordre

du Seigneur. « Nec quisquam sumit sibi bonorem, dit saint Paul, se<i qui

» vocaïur a Deo, tanquam Aaron. Sic et Christus non semetipsum elarifi-

» civil ut ponlifex tieret ; sed qui locutus est ad eum : Filius meus es

» tu (1). » Ce serait une usurpation de s'ingérer de soi-même dans les

fondions saintes : « Amen amen dico vobis : qui non intrat per ostium in

» ovile ovium, sed ascendit aliunde, ille fur est et latro. Qui antem intrat

» per ostium, pastor est ovium... Ego sum ostium; per me si quis introie-

» rit, salvabitur (2). » Aussi les Pères regardent comme un crime digne

des plus terribles anathèmes, la démarche de ceux qui ne craignent pas

de se constituer les ministres de Dieu sans vocation : « Quicumque, dit

» saint Augustin, se in episcopatus aut presbyteratus aut diaconatus ofli-

» tium impudenler conantur ingerere, quomodo combusti sunt Core,

» Datban et Abirou in corpore, sic isti exurentur in corde (3). » C'est donc

une obligation pour tous ceux qui se destinent à l'état ecclésiastique, d'exa-

miner sérieusement leur vocation, avant que de prendre aucun engage-

ment. L'affaire est importante : leur salut éternel, ainsi que le salut du

peuple chrétien, en dépend, dit saint Alphonse (4).

Mais comment connaître si on est appelé à l'état ecclésiastique? Il y a

des marques auxquelles on peut le reconnaître. Les marques d'une vraie

vocation sont l'inclination, la pureté d'intention, la sainteté, l'esprit ec-

clésiastique, la science, et l'appel de l'évêque, joint au suffrage des fi-

dèles.

053. i° L'indiiuilion : La première marque est une inclination soutenue

pour l'état ecclésiastique; c'est un attrait intérieur dont on ne se rend pas

compte, un penchant comme inné qui nous porte vers le sanctuaire, un

goût sensible et prononcé pour les fonctions sacerdotales. Quand cet at-

trait est calme, fort et constant, s'il est d'ailleurs accompagné d'une cer-

taine aptitude à faire ce qui a rapport au culte divin, on peut le regarder

comme venant de Dieu, comme une voix secrète par laquelle il fait con-

naître qu'il destine tel ou tel au service des autels. Mais celui qui n'a pas

d'inclination pour l'état ecclésiastique, ni d'aptitude à en remplir les fonc-

tions, ne peut, sans témérité, recevoir les Ordres sacrés. Le sacerdoce

nous impose des obligations pénibles et multipliées. Or, comment pourra-

t-on s'en acquitter dignement, si on n'en porte pas le goût dans le fond de

son cœur? Dans aucun état, on ne fait bien que ce que l'on aime à faire :

ce qui s'applique particulièrement à notre état, sans contredit le plus dilli-

cile à bien remplir. Aussi on ne saurait trop déplorer l'aveuglement de

certains parents qui, par des vues d'intérêt, forcent un jeune homme à se

présenter à l'ordination, malgré sa répugnance ou son défaut d'attrait pour

le saint ministère.

(i.M. 2° La pureté d'intention: c'est-à-dire le désir de travailler exclu-

sivement à la gloire de Dieu et au salut des âmes. C'est pour celte double

On que Jésus-Christ est venu sur la terre, et qu'il a établi son sacerdoce.

Il est nécessaire qu'un lévite soit dégagé de toutes vues humaines : celui

qui s'acheminerait vers le sanctuaire, ou pour se soustraire au service

militaire, ou pour se procurer une aisance qu'il ne trouve pas dans sa

famille, ou pour satisfaire son ambition, ne serait point appelé de Dieu.

Celui qui se recherche lui-même ne trouvera point le Seigneur: et que

pourra-t-il faire s'il n'est pas avec Dieu, ou si Dieu n'est pas avec lui?

655. 3° La sainteté : Il faut être saint pour s'engager dans l'état ecclé-

(1) Hebr. c. S. v. 4, etc. — (2) Joan. c. 10. y. \, etc. — (3) Serin. 98. — (4) Lib. vi. no 80Î.
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siasliquc : « Quis ascendet in montcm Domini? aut quis slabit in loco

» sanclo ejus? Innocens inanibus cl niundo corde (1). » Voici ce que dit

l'Apôtre, écrivant à Timolhée : « Oportet episcopum irreprehensibilem

» esse,... sobrium, prudentem, ornatum, pudicum, hospitalem, doctorera,

» non vinolentum, non percussorem, sed modestum, non liligiosum, non
» cupidum... Non neophylum, ne in superbiam elatus, in judicium incidat

» diaboli. Oportet auteni illuin et testimoniura babere bonum ab iis qui

» foris sunt, ut non in opprobrium incidat et in laqueum diaboli. Diaconos
» simililer pudicos, non bilingues, non multo viuo deditos, non lurpe lu-

» crum sectantes : habentes myslerium fidei in conscientia pura. Et hi

» aulem probenturprimum, et sic ministrent nullum crimetn habentes (2). »

— « Exemplum esto fidelium, in verbo, in conversalione, in cbaritale, in

» fuie, in caslitate (5). » — « Habentes aulem alimenta et quibus tega-

» mur, bis contenti sumus. Nam qui volunt diviles iieri, incidunl in ten-

» tationem, et in laqueum diaboli, et desideria multa inutilia et nociva,

» quœ mergunt homines in inlerilum et perditionem. Radix enim omuium
» malorum est cupiditas : quam quidem appetentes erraverunt a fide, et

» inseruerunt se doloribus multis. Tu aulem, o homo Dci, luec fuge : sec-

» tare vero justitiam, pielatem, fidem, charitalem, patientiam, mansuetu-
» dinem. Certa bonum certamen fidei, appréhende vilam aiternam, in qua
» vocatus es, et confessus bonam confessionem coram multis teslibus (4). »

Ailleurs : « Oportet episcopum sine crimine esse, sicut Dei dispensato-

» rem; non superbum, non iracundum, non vinolentum, non percussorem,

» non turpis lucri cupidum; sed hospitalem, benignum, sobrium, justum,

» sanctum, continentem (5). » Ce que dit saint Paul de la piété, des vertus

et de la sainteté nécessaires à l'évêque et au diacre, les Pères et les con-
ciles l'appliquent constamment aux prêtres et aux autre clercs, dans une
juste proportion.

656. Les Ordres sacrés exigent la sainteté dans ceux qui les reçoivent :

« Sanctitas vitae requeritur ad Ordinem, «dit saint Thomas. Par l'Ordina-

tion, ils deviennent médiateurs entre Dieu et son peuple; ils doivent donc
être saints et devant Dieu et devant les hommes; devant Dieu, par la pu-
reté de leur conscience; devant les hommes, par une réputation sans

tache: « Efliciuntur medii inter Deum et plebem; et ideo debent bona
» conscientia niterequoad Deum, et bona fama quoad homines (6). Et cette

sainteté doit être non commune : « Ad idoneam executionem Ordinumnon
» sufiieit bonitas qnaliscumque, sed requirilur bonitas eœcellens; ut sicut

» illi qui Ordinem suscipiunt, super plebem constituuntur gradu Ordinis,

» ita et superiores sint merito sanclilalis (7). «Aussi, après avoir fixé l'âge

auquel on peut recevoir les Ordres sacrés, le concile de Trente ajoute:

« Sciant tamen Episcopi non singulos in ea sclate constitutos debere ad

« hos Ordines assumi; sed dignos dunlaxal et quorum probata vila senec-

» lus sit (8). » On ne doit, dit le Catéchisme romain, confier le ministère

sacré qu'à ceux qui peuvent en remplir les fonctions par la sainteté de

leur vie, par leur science, leur foi et leur prudence : a Hujus tanti oflicii

» onus nemini lemere imponendum est; sed iis tantum qui illud vilca

» sanclitate, doclrina, fide, prudenda suslinere possint (9). »

657. Il n'est pas nécessaire, pour recevoir les Ordres sacrés, d'avoir

conservé l'innocence première; mais il faut, de toute nécessité, que celui

(1) Psal. 23. v. S et i. — (2) 1. Tiinoth. c. 3. v. 2, etc. — (3) Ibidem, c. i. v. 12. — (4) Ibidem,

c. 6 v. 8, etc. — (5) Tit. e 1. v. 7, etc. — (6) Suppt. quœst. 56 art. 1. — (7) Ibidem, quœst. 55. art. 1.

— (8) Sess. xxin, De rteformaticme, cap. 14. — (9) Catech. concil. Trideut. De Ordiuig sacra-

mentel , § 3.
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qui a ou le malheur de la perdre l'ail recouvrée par la pénitence, et soit

tellement affermi dans la vertu, dans la crainte de Dieu, qu'un directeur

éclairé puisse prudemment juger ou du moins espérer, ou qu'il ne retom-

bera pasdans U> péché mortel, ou que, s'il y retombe, il se relèvera aussitôt,

et ne contractera jamais aucune habitude criminelle, aucune de ces habi-

tudes qui le rendraient indigne de montera l'autel. I! faut par conséquent

que celui qui a vécu un certain temps dans l'état du péché soit éprouvé-,

et que, pendant les épreuves, on remarque en lui une loi vive, une grande
crainte de Dieu, de l'horreur pour le crime, pour le sacrilège, et, en outre

une volonté forte et bien prononcée de ne jamais commettre le péché de

propos délibéré, de quelque genre et queque léger qu'il soit. Ne dites pas

que nous allons trop loin; que si on exigeait d'aussi grandes dispositions,

on ne trouverait plus assez de prêtres pour le ministère pastoral; car,

comme le dit saint Thomas, Jésus-Christ n'abandonnera point son Église;

et il vaut mieux avoir peu de prêtres qui soient bons et vertueux, que d'en

avoir qui n'aient pas l'esprit de leur état : Melius esset habere paucos
» ministros bonos quam multos malos (1). » C'est aussi la pensée du pape

Innocent III : « Salins est, maxime in Ordinatione sacerdotum, paucos

» bonos quam multos malos habere ministros (2). »

038. Ainsi, on doit éloigner des Ordres sacrés, non-seulement ceux qui

ont commis quelque grand scandale ou quelque grand crime, comme l'ho-

micide, l'adultère, mais encore ceux qui n'ont pas une chasteté éprouvée:

« Nemo ad sacrum Ordinem permittelur accedere, nisi aul virgo, aut pro-

» bâta: caslitatis (ô). » De là nous tirons les conclusions suivantes, dont

nous laissons toutefois l'application à la prudence d'un directeur éclairé :

« 1° Qui jam pubères turpia perpetrarunt cum aliis personis, sive ejus-

» dm, sive alterius sexus, non semel aut iterum et quasi ex inopinatis

» occursibus, sed voluntarie, deliberate, fréquenter et per longum tempus,

» a statu ecclesiastico repelli debent, dit Mgr Bouvier, évêque du Mans,
» nisi forte exlraordinaria conversionis, pietatis et castitalis exhibeant

» signa, née non iis pnvdili sint dotibus quibus judicelur eos futuros esse

» perutiles Eeclcsia? (4). » On suppose une épreuve suffisante, une épreuve

de plusieurs années, continue le même prélat, dont l'expérience et l'au-

torité sont d'un grand poids : m 2° Qui aliquolies lantum cum mulieribus

» peccata luxurhe roruummarunt, a minislerio sacro communiter exelu-

» dendi sunt, propler pericula quae in illo exerceudo necessario inveni-

» renl; ad Ordines sacros igitur non admittendi sunt, nisi forte in monas-
» tei io , in collegio vel in alio loco a mulieribus sejuncto vitam egere

»pebeant, aul nisi tanta conversionis prabeant indicia, ut periculum

» relabendi judicatur improbahile (5). » Il faut encore ici une épreuve de

plusieurs années. Aliquolies? combien de fois? Nous pensons qu'une seule

fois suffit, si la faute a été préméditée, pleinement délibérée, à moins que
Pordinand n'ait conçu la plus vive horreur pour loul ce qui peut blesser

la modestie, ou être pour lui une occasion quelconque de retomber dans

le péché. « 5° Qui nunquam praedicta (luxuriae cum mulieribus) consum-
« marunt peccata, sed vehemeiiler inelinantur ad mulieres, libenler cum
» illis jocose loquuntur, nimia familiaritate utuntur, lurpes cogitationes

» inde nascentes non aegre feront, eis quandoque adhaerent, non apparent

» ferventes, neque in studio, neque in oralione, neque in alliis piis e\er-

» citiis, a sacris Ordinibus arceau tur : in periculis sacri ministerii naufra-

(1) Suppl. qua-st 30. ail. i. — (î) Caput. Cum si'f an, etc. Concil. I.atian. iï. — (î, Décrétai, iib i

lit. IS, cap. 9. — (-1) Tract Je Ordine, cap. T. art 2. — o Ibidem.

ii u
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» giiim facerent. 4° Qui inveieratam habuerunt consuetudinem in inconti-

» nentias sécrétas incidendi, onus perpétua? castitatis non nisi impradenter
» sibi imposèrent, nisi a pliiribus annis sincère conversi, non solinn se

» conlineant, sed sobrii sinl, vigiles, laboriosi, a mundanis obleclamentis

» alieni, graves, modesti, pii et ferventes. 5° Qui in hujusmodi inconlinen-

» tias quandoquc rclabuntur, sive in seminario, sive lempore feihtruin

» (vacances), etiamsi lam inveteralam consuetudinem sic peccandi non
» babuisscnt, probandi sunt doncc ditius se continucrint et fervanlins

» vivant (1). » Quelle sera la durée de celle épreuve? Si le sujet nVsi re-

tombé qu'une fois ou deux, plutôt par faiblesse que de propos délibéré,

et qu'il soit vivement louché :1e sa faute, nous pensons que l'espace de
six mois entre la dernier.: rechute et le sous-diaconat peut absolument
suffire; mais, généralement, il faudrait au moins un an, s'il était retombé
facilement, sans avoir fait d'efforts pour résister. Il peut certainement

être digne de l'absolulion la veille de l'ordination, el même immédiate-

ment après sa rechute; mais aulre chose est de recevoir le sacrement de

Pénitence, aulre chose évidemment de prendre des engagements irrévo-

cables et de faire le vœu perpétuel de chasteté. On doit y faire attention.

pour ne pas tomber dans une erreur qui serait aussi funeste aux ordinands

qu'à l'Église (2).

659. 4° L'esprit ecclésiastique : Cet esprit, comprend un désir ardent

pour la gloire de Dieu et le salut des âmes, le dévouement pour les inté-

rêts de la religion et de l'Église catholique, apostolique romaine; l'amour

de la retraite, de la prière et de l'élude; l'esprit de sagesse et de subordi-

nation; le détachement des biens, des honneurs et des plaisirs de ce

monde, en un mol, l'abnégation de soi-même. Celui qui n'a pas l'esprit

ecclésiastique n'a ni la perfection, ni la sainlelé nécessaire à notre état; il

ne peut donc être admis aux Ordres sacrés. Ainsi, on éloignera du sous-

diaconat celui qui ne remplit ses devoirs de séminariste que par manière
d'acquit, ad oculum serviantes; celui qui n'a pas de goût pour la prière

ou pour l'étude ; celui qui vit habituellement dans la dissipation , ou

qui, étant vain, orgueilleux, colère, emporté, n'a rien fait pour se cor-

riger; celui dont la conduite, pendant les vacances, annonce un esprit

mondain, ou de la passion pour le jeu. On éloignera aussi les jeunes gens

d'un caractère opiniâtre, singulier, original, ceux chez lesquels on re-

marque des travers d'esprit : ils ne peuvent généralement que compro-
mettre la dignité du sacerdoce, du moins lorsqu'ils exercent le ministère

pastoral.

660. 5° La science : « Labia enim sacerdotis custodient scientiam, et

« legem requirent ex ore ejus; quia angélus Domini exerciluum est (5). »

Le degré de science convenable aux Ordres qu'on a reçus , aux emplois

qu'on occupe dans l'Église, aux divers offices qu'on y remplit, esi d'une

obligation si étroite pour les clercs, que l'Église elle-même ne peut en

dispenser. Et, pour ce qui regarde les ordinands qui se préparent à la

prêtrise, le concile de Trente exige qu'ils soient examinés et jugés capa-

bles d'instruire le peuple des choses nécessaires à tous pour le salut, et

d'administrer les sacrements aux fidèles : <c Ad populum docendum ea,

» quae scire omnibus necessarium est ad salutem, ad administranda sacra-

» menla, diligenti examine prœcedente, idonei comprobentur (4). » Or,

s'ils sont obligés d'enseigner aux fidèles ce qu'ils doivent savoir pour

(i) Tract, de Ordine.cap. 7. art. 2. — (2) Voyez S. Alphonse, lib. vi. n» 05; S. Benoit XIV, De Synodo
diœcesana, etc ; les Conférences d'Angers, sur les Etats, etc. — ^3) Malach. c. 2. v. 7. — (4) Sess. mt.
cap. 14. De Reformatione.
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faire leur salul, il faut nécessairement qu'ils soient instruits de la doc-

trine de l'Église, concernant le dogme, la morale el le culte divin. C'est

une témérité de prétendre pouvoir, sans celle science, donner des avis

salutaires et des instructions exactes en matière de religion. Comment
pourront-ils faire connaître au peuple la nature et les effets des sacre-

ments, et les dispositions nécessaires pour les recevoir avec fruit, s'ils ne

les connaissent pas eux-mêmes d'une manière toute particulière? On
n'exige pas le même degré de science pour tous; mais il est indispensa-

blemenl nécessaire (pie tous ceux qui se présentent aux Ordres sacrés,

pour exercer un jour les fonctions pastorales, aient donné des preuves

nou équivoques de leur capacité, de leur aptitude à acquérir la science

compétente dont nous avons parlé plus haut (1). Un évéçjue n'admet
'

point au sous-diaconat, ni celui qui n'a que de la mémoire, sans pénétra-

tion, sans jugement; ni celui qui, sans être dépourvu de bon sens, n'a

pas de mémoire, ne peut, moralement parlant, rien apprendre par cœur :

l'un et l'autre sont incapables de diriger et d'instruire convenablement
les fidèles. Il n'admettrait pas non plus, pour le ministère sacré, celui

qui n'aurait pas de goût pour la science ecclésiastique, quel que fût son

talent, et quelques dispositions qu'il eût pour les sciences profanes :

« Quia tu scieniiam repulisti, et ego repellam le, ne sacerdotio fungarïs

» mihi (2). »

0(il. Mous ferons remarquer ici que, l'étude élan! nécessaire à un prêtre

pour conserver e! développer les connaissances acquises avant l'Ordina-

tion, c'est un devoir pour Pévêque de tenir à ce que les conférences qu'il

a organi-ées, dans son diocèse, sur la théologie dogmatique, morale et

canonique, soient régulièrement suivies par les curés et les confesseurs,

ou d'interroger ceux d'entre eux qui, en négligeant d'étudier les choses

saintes, deviennent incapables, ou donnent à douter s'ils ont les connais-

sauces nécessaires pour remplir leurs fonctions; car c'est sous la respon-

sabilité de l'évêque qu'un prêtre exerce le ministère sacré (3).

M'-.!. 6° L'appel de l'évêque : Chargés du dépôt de la foi, c'est aux
évèqucs qu'il appartient de le perpétuer dans l'Église, en y perpétuant le

sacerdoce de Jésus-Christ. En les établissant pour gouverner l'Eglise de

Dieu , l'Esprit saint leur a donné le choix des ministres qui doivent coopé-

rer avec eux à la sanctilicatinn des peuples. Aussi, comme l'enseigne le

concile de Trente, un évèque ne doit ordonner que ceux qu'il aura jugés

utiles ou nécessaires à ses églises : « Nullus débet ordinari, qui, judicio

» sui epieeopi, non sil utilis aut necessarius suis ecclesiis (i). » Mais il n'est

pas nécessaire que l'évêque juge par lui-même des dispositions intellec-

tuelles et moral, s des ordinauds; il ne peut, généralement , les connaître

que par ceux qu'il a chargés de la direction de son séminaire. C'est au

séminaire que les jeunes gens examinent et éprouvent leur vocation; c'est

là qu'on juge s'ils doivent être appelés à l'examen; c'est là qu'après les

examens, dans le silence de la retraite, ils se décident sur l'avis de leur

directeur de conscience, auquel ils sont obligés de faire connaître tous les

secrets de leur cœur, leurs dispositions, leurs penchants, leurs inclina-

lions, les vues qu'ils se proposent, les motifs qui les ont conduits jusqu'à

la porte du sanctuaire. Si alors le directeur dit à un ordinand qu'il le croit

appelé de Dieu, qu'il avance et avec crainte et avec confiance : « Qui

» liment Dominum, speraverunt in Domino; adjutor eorum et protector

(1) Vovei, ci-dessus, le n° 510. — (*) Osée, c l. v. 6. — (3) Voyez S. Alphonse de Liguori. lib. vi.

n° 794, Benoit XI V, Institut, u. — [\; Sess xxm. De Reformations, cap. 1 6

.
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» eoruni est (i). » Si, au contraire, il ne le croit pas appelé, il doit se
retirer. Dans le cas où le directeur doute, l'ordinand doit attendre et

s'éprouver : il ne pourrait sans témérité s'engager dans l'étal ecclésias-

tique. S'il veut consulter un autre directeur, celui-ci ne pourra prudem-
ment l'entendre sans en avoir obtenu, pour lui et pour le premier direc-

teur, la permission expresse, libre et entière, de conférer ensemble sur

ses dispositions intérieures, et sur les fautes qui rendent sa vocation dou-
teuse.

665. L'évèque ou ceux qui le représentent n'appellent un jeune homme
aux Ordres sacrés qu'après s'être assurés du suffrage du peuple. Aujour-
d'hui, c'est par le curé que l'on connaît l'opinion publique d'une paroisse

concernant la démarche de celui qui s'achemine vers le sanctuaire. On
ne doit point ordonner un séminariste qui a contre lui l'opinion des fidèles.

Aussi, c'est une obligation pour les curés de surveiller d'une manière par-

ticulière les lévites qui passent leurs vacances dans leurs familles, et

d'instruire exactement l'évèque ou les directeurs du séminaire de tout ce

qui peut influer sur leur vocation : aucune considération ne doit les em-
pêcher de remplir un devoir aussi essentiel, une des plus graves obliga-

tions de leur ministère.

ARTICLE II.

Des autres conditions prescrites pour l'Ordination.

664. L'Église a réglé ce qui a rapport à l'âge des ordinands, au temps
et au lieu des Ordinations, à l'ordre qu'on y doit observer, et au moyen
d'assurer une honnête subsistance aux clercs.

1° De l'âge des ordinands. Quoiqu'on puisse tonsurer les enfants dès

l'âge de sept ans, il ne convient pas de le faire; le concile de Trente

exige que ceux qu'on admet à la tonsure soient instruits des éléments de
la foi, qu'ils aient reçu le sacrement de confirmation, qu'ils sachent lire et

écrire, et qu'on puisse raisonnablement conjecturer qu'ils choisissent cet

état pour servir Dieu avec fidélité (2). Or ou ne trouve pas communément
ces instructions et ces espérances dans un enfant de sept aus. Pour les

Ordres mineurs, comme ils exigent des dispositions plus parfaites, des

connaissances plus étendues, on ne les donne guère, parmi nous, que
lorsque les sujets approchent du temps fixé pour les Ordres sacrés. Or il

faut, pour le sous-diaconat, vingt-deux ans commencés ou vingt et un ans

accomplis; pour le diaconat, vingt-trois ans commencés ou vingt-deux ans

accomplis; pour la prêtrise, vingt-cinq ans commencés ou vingt-quatre

ans accomplis (3). Par rapport à l'épiscopat, le concordat de 1801 en a

fixé l'âge à trente ans : celui de Léon X et de François I
er n'exige que

vingt-sept ans. Il n'y a que le souverain pontife qui puisse dispenser de

l'âge prescrit pour les Ordres sacrés. Celui qui se fait ordonner fraudu-

leusement avant l'âge prescrit encourt la suspense, ipso facto (i).

665. 2° Du temps prescrit pour les Ordinations. On peut donner la ton-

sure tous les jours de l'année, à toute heure et en tout lieu : la Rubrique

du Pontifical est expresse. Pour les quatre Ordres mineurs , on peut !es

conférer, du moins à un certain nombre de clercs, les ^ours de dimanche

et de fêtes doubles, ex prœcepto, mais seulement le malin (5). Les sous-

(U Psal. H 5. — (2} Sess. xtiii De Reformatione, cap. i. — [Si Ibidem, cap. 12. — (4) S. Alphonse
de Ligtiori , lib VI. n« 799; de La Luzerne, le rédacteur des Conférences d'Angers, etc. — [8] Pontifi-

cale roiuanum.
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diacres, les diacres et les prêtres ne peuvent être ordonnés qu'aux same-

dis des Quatre-Temps et aux samedis qui précèdent immédiatement le

dimanche de la Passion et le jour de Pâques. Hors ces six jours, on ne

peut les ordonner canoniquemenl, si ce n'est en vertu d'une dispense du
pape, qui permette de faire l'Ordination extra lempora. Le sacre d'un

évèque ne peut se faire qu'un jour de dimanche ou à une fête d'apôtre; il

faudrait une dispense de Rome pour le faire un autre jour.

6GG. 5° Des interstices. L'église met un certain intervalle entre les

différents Ordres. Cet intervalle ou interstice est d'un an entre les Ordres

mineurs et le sous-diaconat, entre le sous-diaconat et le diaconat, entre le

diaconat et la prêtrise (1). Il y a aussi des interstices entre les différents

Ordres mineurs; mais un usage assez généralement reçu en France auto-

rise les évoques à les conférer tous le même jour. Au reste, l'évèque peut

dispenser des interstices. Mais on ne doit point conférer à un sujet

deux Ordres sacrés le même jour; le concile de Trente le défend expres-

sément (2). Il n'est pas permis non plus de lui donner le même jour le

sous-diaconat avec les Ordres mineurs, à moins qu'on ne puisse invo-

quer la coutume contraire qui s'est établie dans quelques diocèses (3). On
suppose (pic celle coutume réunit toutes les conditions requises pour

pouvoir déroger au droit commun, dont on ne doit pas s'écarter arbitrai-

rement.

Cb7. 1" Des Ordinations per saltum. On appelle Ordination per saltum

celle par laquelle on reçoit un Ordre supérieur, sans avoir reçu préalable-

ment les Ordres inférieurs. Celte Ordination est contraire aux lois de l'É-

glise, mais elle est valide. Le sainl-siége, en condamnant les Ordinations

per saltum, prescrit simplement de conférer au sujet les Ordres qui ont été

omis, sans exiger la réitération de l'Ordre qui a été conféré. On excepte

cependant l'épiscopat, dans le cas où il aurait été conféré à un sujet qui

n'aurait pas reçu la prèlrise. Il est nécessaire d'avoir reçu le premier degré

du sacerdoce pour être capable du second.

608. 5" Du lieu où doit se faire l'Ordination. Elle doit se faire à l'É-

glise, et, autant que possible, à la cathédrale, en présence du clergé :

« Ordinationes sacrorum ordinum, in calhedrali ecclesia, vocalis pnesen-
» tiliusquc ad id Eccleske canonicis, publiée celebrenlur fi). » Cependant,
il est assez généralement reçu qu'un évèque peut conférer les Ordres sa-

crés dans sa chapelle.

609. G" Du titre clérical. Par titre clérical on entend l'assurance d'une

honnête subsistance pour celui qui veut recevoir les Ordres sacrés. Ce
titre est nécessaire; l'Église l'exige impérieusement pour l'honneur du
sacerdoce : elle ne veut pas qu'un prêtre, un diacre, un sous-diacre, soit

réduit à une mendicité honteuse pour leur caractère (5). On dislingue trois

sortes de titres, sans l'un desquels il n'est pas permis d'élever un clerc à

l'ordre du sous-diaconat, savoir, le titre de bénéfice, le litre de pauvreté

religieuse, et le litre do patrimoine. Pour qu'un clerc puisse être ordonné
sous-diacre sur un litre de bénéfice, il faut qu'il soit constant qu'il en est

canoniquemenl pourvu, qu'il en jouit paisiblement, et que le revenu en
est suffisant pour un honnête entrelien : quod sibi ad viclum honeslé[suf-

ficiat. Ni l'espérance, ni même l'assurance d'obtenir un bénéfice, nc^sont
dos titres suffisants pour l'Ordination. Pour juger si un bénéfice ostjJ'uu

i Concil Trident. Sen. mn De Reformations, cap. H.— (t Ibidem, cap. 13. — (S) S Alphonse
deLiguori, lih. Tt. n«797; S. Anlonin, Navarre, Suarez, Holimann, de La Luzerne, le rédacteur dee
I - .1 àngera — i) Comil Trident. S ss. nm 1)" Rrformationa, cap. ». — (S) Concil. Tri
denl S. ->s i\i. De Kcformalione, cap. î.
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revenu convenable, on doit avoir égard aux temps, aux lieux, aux per-

sonnes, et aux charges du bénéfice : c'est pour celle raison que la quotité

du titre clérical n'est pas la même dans lous les diocèses. A défaut d'un

bénéfice, on peut être promu aux Ordres sacrés sous le litre de profession

religieuse; mais il faut que l'évèque s'assure que ceux qui se présentent

pour recevoir les Ordres sur le litre de pauvreté religieuse, en uni vérita-

blement fait profession; il ne peut ordonner, sous ce titre, que les régu-

liers profès. Quant au clerc qui n'a ni le litre de bénéfice, ni le litre de

pauvreté religieuse, il peut être ordonné avec un titre patrimonial. Mais

ce litre doit être fondé sur un immeuble, ou sur une renie perpétuelle ou

viagère; l'argent comptant, les biens meubles, le revenu que l'on ne pos-

séderait que pour un temps, ne pourraient servir de lilre. Il faut de plus

que le clerc jouisse actuellement et paisiblement du revenu patrimonial;

les espérances les mieux fondées ne suffisent pas; et il en est de même
d'un revenu contesté. Enfin, le revenu doit être suffisant pour la subsis-

tance d'un clerc, ou au moins de la quotité fixée par les règlements du
diocèse. Cependant, vu le triste étal où se trouve l'Église en France, les

évêques n'exigent de litre clérical que d'un certain nombre d'ordinands.

Le droit, pour ce qui regarde le titre de bénéfice, a peu d'application

parmi nous; si on n'ordonnait que ceux des clercs qui peuvent se procurer

un titre patrimonial, il faudrait laisser le plus grand nombre de paroisses

sans prêtre et sans culte. Mais un évêque, pour ne pas s'écarter de

l'esprit de l'Église, n'admet aux Ordres sacrés que les sujets néces-

saires ou utiles à son diocèse; il ne doit pas en ordonner d'autres, à

moins qu'ils n'aient un titre patrimonial, ou le titre de pauvreté reli-

gieuse.

Outre les conditions dont nous avons parlé il est nécessaire que l'ordi-

nand soit exempt de toute irrégularité (I).

CHAPITRE IV.

De la Tonsure et des Ordres en particulier.

De la Tonsure.

670. La tonsure est une cérémonie sainte établie par l'Église, pour

faire entrer ceux qui la reçoivent dans l'état ecclésiastique, et les disposer

aux Ordres. C'est une espèce de noviciat pour éprouver si ceux qui sont

agrégés au clergé par celle cérémonie se rendront dignes d'être élevés au

ràngdes minisires de l'autel. L'évèque confère la tonsure en coupant les

cheveux à celui qui la reçoit; et celui-ci répète, d'après l'évèque, les pa-

roles, « Dominus pars hoereditatis meoe, et calicis mei : lu es, qui resti-

» tues lmereditalem meam mihi; » paroles qu'un ecclésiastique, qu'un

prêtre devrait méditer souvent. Ensuite, l'évèque revêt le tonsuré du sur-

plis, en disant : « Induat te Dominus novum hominem, qui secundum

(1) Voyez, plus bas, le Traité des Irrégularités.
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» Dcum creatus est in juslitilia et in sanclilate veritatis. » Il est à propos

que le tonsuré dise lui-même ces paroles, huluai me Dominus, etc. ; et il

doit conserver l'habitude de les dire toutes les fois qu'il prend son surplis.

La tonsure donne droit de porter l'habit ecclésiastique, de posséder les

bénéfices simples, et de jouir du privilège attaché au canon. Si quis,

suadente diabolo, elc. Mais elle impose l'obligation aux clercs de se con-

férer d'une manière plus particulière au service de Dieu et de son Église,

en leur rappelant qu'ils ont choisi le Seigneur pour leur partage : « Fili

» eharissiiiie. dit le pontife au lonsuré, animadverlere délies, quod hodie

» de foro Ecelesta? factus es, et privilégia clertcalïa sis sortitus, cave

» igiiur, ne propter culpam luam illa perdas, et habita honesto, bonisque

» moribus atque operibus Deo placere studeas. »

ARTICLE H.

De l'Ordre de portier.

G7i. Les portiers, connue le nom l'indique, ont été établis pour veiller

a la garde des portes de l'église; c'est pourquoi l'évèque fait toucher les

clefs de l'église à celui qu'il ordonne, en même temps qu'il dit : « Sic âge,

» quasi leddiiurus Deo ralionem pro iis rébus, qu;e bis elavibus reclu-

» duniur. » Après quoi l'archidiacre le conduit à la porte de l'église, qu'il

ferme et ouvre aussitôt; puis il lui présente la corde de la cloche pour la

lui faire sonner : « Osiiariniu oportet percutere cymbalum et campamam,
» apeiire ecclesiam et sacrarium, et librnm aperire ei qui praedicat. Pro-

» vide igilur, ajoute le pontife, ne per negligenliain tuam, illarum rerum
» qiue inira ecclesiam sunt, ali(|uid depereat; certisque boris domum Dei

» aperias Gdelibus; et semper claudas infidelibus. Stude etiam, ut, sicut

j) materialibus elavibus ecclesiam visibilem aperis et claudis, sic et invisi-

» bilem Dei domum, corda scilicet fidelium, dictis, et exewplis luis clau-

o das diabolo, et aperias Deo; ut divina verba quai audierint, corde reti-

» néant, et opère compleant. »

article m.

De l'Ordre de lecteur.

ii":2. L'Ordre de lecteur est ainsi appelé, parce que la fonction de celui

qui l'a ici n est de lire dans l'église l'Écriture sainte, les homélies des
saiiiis Pères, et de faire le catéchisme. C'est pourquoi l'évèque, quand il

ordonne le lecteur, lui remet un livre entre les mains, en disant : « Accipe,

i et < -.lo veriii i>ei relalor babituriis, >i lideiiter et ulililer inipleveris offi-

» ciuin tiiuni
, partem cura iis, qui verbum Dei bene administraverunt ab

» initie». » V.n rappelant au lecteur ses fonctions, l'évèque lui rappelle

ainsi ies obligations que tout prédicateur doit se rappeler de temps en
temps : « Lectorem oportet légère ea quae praedicat, et teetiones eantare;

» et benedicere panem, et omnes fruclus novos. Stude igitur verba Dei,

» videlieel leeliones sacras distincte et aperle, ad inlelligentiam el ;cdifi-

» ealioiiem lideliuin, absque oinui mendacio falsitalis proferre; ne veritas

» divinaruin leetionum ineiiria lua ad instruclionem audientiuin corruni-

» patur. Quod autein oie le-is, corde credas, et opère compleas; qualenus

» auditores tuos, verbo pariter et exemplo luo, docere possis. Ideoque
duin legis, sla in alto loco eccfesiae, ut ab omnibus audiaris et videaris,
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» figurans positione corporali te in allô virtulum gradu debcre conversari;

» quatenus cunctis, a quibus audiris et videris, cœlcslis vilœ formant prae-

» béas. »

ARTICLE IV.

De l'Ordre d'exorciste.

675. L'exorciste a le pouvoir d'invoquer le nom du Seigneur sur ceux
qui sont possédés par des esprits immondes. Toutefois, ce pouvoir ne
s'exerce plus que d'après l'autorisation expresse de Févêque. L'évêque
confère cet ordre, en faisant loucher à l'ordinand le missel ou le livre des
exorcismes, en même temps qu'il prononce ces paroles : « Accipe et com-
» menda mémorise, et liabe poteslatem imponendi manus super energu-
» menos, sive baplizaios, sive catecbumenos. » Voici l'avertissement de
l'évêque à l'ordinand : « Exorcislam oportet abjicere daemones, et dicere

» populo, ut qui communicat, det locum; et aquam in minislerio fun-

» dere. Àccipis itaque poteslatem imponendi manum super cnergumenos;
» et per impositionem manuum tuarum, gratia Spirilus Sancli, et vcrbis

«exorcismi, pellunlur spirilus immundi a corporibus obsessis. Slude
» igilur, ut sicut a corporibus aliorum d;emones cxpeilis, ila ab animo
» tuo et corpore omnem immundiliam, et nequitiam ejicias, ne illi suc-

» cumbas, quem ab aliis tuo effugas minislerio. Disce per officium tuum
» viliis imperare, ne in tuis moribus aliquid sui juris inimicus valeat

» yindicare. Tune enim recle in aliis dsemonibus imperabis, cum prius

» in teipso eorum multimodam superas nequitiam. » Le prêtre est exor-

ciste; il suivra donc les avis que l'Église lui donne par l'organe de l'évêque.

De l'Ordre d'acolyte.

6"i. Le dernier des Ordres mineurs esl celui d'acolyte. 11 communique
le pouvoir de porter les cierges allumés, et de préparer le pain et le vin

pour le saint sacrifice de la messe. L'évêque ordonne ies acolytes, en
leur faisant d'abord toucher le cierge et le chandelier qu'il leur présente,

en même temps qu'il dit : « Accipe ceroferarium cum cereo, et scias te

» ad accendenda ecclesiae lumiuaria mancipari, in nomine Domini. >-. En-
suite, il lui met entre les mains une burette vide, en disant : « Accipe
» urceolum, ad suggerandum vinum et aquam in Eucharisliam S&nguinis

» Christi, in nomine Domini. » Dans une allocution qui précède ces deux
cérémonies, l'évêque lui dit, : « Acolylhum oportet ceroferarium ferre,

» luminaria ecclesiae accendere; vinum et aquam ad Eucharisliam minis-

» trare. Stude igilur susceptum officium digue implere. Non enim Deo
» placere poteris, si lucem Deo manibus praeferens, operibus lenebrarum
» inseivias, et per hoc aliis exempla perfidiae prsebeas. Sed sicut verilas

» dicit. : Luceat lux tua coram hominibus, ut videant opéra lua bona, et

» glorificent Palrem tuum qui in ccelis est. Et, sicut aposiolus Paulus ait :

» In medio nationîs pravaa ei perversaB, lucéas sicut luminare in mundo
» verbum vitœ conlinens. Sint ergo lumbi tui pracincii, ei Iucernœ ar-

» dentés in manibus tuis, ut sis tilius lucis. Abjicias opéra lenebrarum, et

» induaris arma lucis. Eras enim aliquando lenebrse, mine aulem lux in

» Domino. LU lîlius lucis ambula. Quœ sit vero ista lux, quam tantopere
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» inculcal Apostolus, ipse demonstrat, subdens : frucius enim lucis est

» in omni bonitate, et justilia, el veritale. Esto igiiur sollicitas in ornai

» justilia, bunitate el veritate, ui ci te, e alios, et Pei ecelesiam illu-

» inities. Tune etenim in Dei sacrili io digne vinnm suggères et aquani,

» si lu ipse Deo sacriliciuin, per caslain vitam el bona opéra, oblatus

» fueris. » Si nous rapportons les instructions du Pontifical, c'est parce

que nous ne pouvons ni les lire, ni les adresser aux ordinands, sans en

être édifié. Que le prêtre n'est-il pénétré de la sainteté des différents Or-

dres qu'il a reçus, el des obligations qu'ils nous imposent!

ARTICLE VI.

Du Sous-Diaconat.

675. C'est par les Ordres mineurs qu'on doit s'élever aux Ordres ma-
jeurs, dont le premier esl le sous-diaconat. Les fonctions du sous-diacre,

comme l'indique le nom , sont de servir le diacre à l'autel, de préparer le

calice el la patène, de lire l'épitre, de mettre de l'eau dans le vin destiné

au sacrifice, de laver les linges sacrés. Les sous-diacres contractent l'o-

bligation de garder la chasteté perpétuelle, de réciter l'office divin, de

porter l'habit ecclésiastique, et d'observer les canons concernant les clercs

qui sont dans les Ordres sacrés. Pour ce qui regarde l'Ordination, l'é-

véque avertit l'ordinand qu'il est encore libre, et l'invite à réfléchir encore

sur la démarche qu'il veul faire : « Fili dilectissime, ad sacrum subdiacos

» naïus ordinem promovendus, itérant atque itérant considerare debes
» altenle, quod omis uodie ultro appelis. Hactenus enim libères, licetque

)> tibi pro arbitrât ad saecularia vota transire, quod si hune ordinem sus-

» ceperis, amplius non licebit a proposilo resilire, sed Deo, cui servire

» regnare est, perpeiuo famulari; et castilatem, illo adjuvante, servare

» oportebil, atque in Ecclesiie ministerio sent per esse mancipatum. Pro-
» inde, duni tempus est, cogita; et, si in sanclo proposilo perseverare

» placel, in noniine Domini, hue accède. » Les ordinands n'attendront

pas à ce moment pour penser aux engagements qu'ils contractent par le

sous-diaconat.

Le pontife, après avoir invoqué la cour céleste sur celui qu'il va con-
s;n rer au service des autels, lui rappelle ses fonctions et ses obligations :

puis il lui présente le calice et la patène vides, en disant : « Vide cujus

» miuisierium libi traditur : ideo te admoneo, ut ita le exhibeas, ul Deo
placere possis. » Les ordinands doivent avilir grand soin de loucher le

calice el la patène avec la main, ainsi que les burettes garnies, le bassin et

le manulerge.
t-7(i. Ensuite, il leur donne l'amict, le manipule el la tunique, en pro-

nonçant les paroles suivantes, qui répondent à chacune de ces cérémo-
Accipe amictum, per quem designatur casligatio vocis. In nomine

Patris, el lilii, et Spiritus Sancli. — Accipe manipulum, per quem
» designanlur frucius bonorum operum. In nomine Palris, et Filii , ci

» Spiritus Sancli. — Tunica jucundilalis el indomento Isetitiae induat te

« Dominus. In nomine Patris, el Filii, et Spiritus Sancli. » Après quoi,
i! lui i'aii loucher le livre des épîlres ou le missel, en même temps qu'il

dil : « Accipe librum epislolaram, el habe potestatem legendi eas in Ec-
>ia sancta t>« i , lani pro vivis quant pio defunctis. In nomine Patris,

> el lilii, et Spiritus Sancli. »

Le sous-diacre n'oubliera point ces paroles que le pontife lui adresse

11.
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avant l'ordination : « Subdiaconum oportct aquam ad ministerium altaris

» prœparare; diacono minislrare; pallas allaris et corporalia abluere;

» calicem et palenam in usiim sacrificii eidein o lierre. Oblaliones quoe

» vcniunt in altare, panes propositions vocanlur; de ipsis oblationibus

8 l;.inlum débet in altare poni, quantum populo possit sufficere, ne ali-

s> quid pulridum in sacrario rcmaneat. Palis, quae sunt in substratorio

t> altaris, in alio vase debent lavari, et in alio corporales palhe. L'bi

y> auiem corporales pal bu lola; i'uerinl, nullum aliud linteamen débet

» lavari, ipsaque lotionis aqua in baptislcrium débet vergi. Stude itaque,

7> ut ista visibilia ministeria, quae diximus, nilide et diligentissirae com-
5) plens, invisibilia boruni exemplo perficias Eslo ergo talis, qui sa-

in criliciis divinis, et Ecclesioc Dei, hoc est corpori Christi digne servire

» valeas, in vera et catholica lide fundatus; quoniam, ut ait Aposlolus,

» omne quod non est ex fide, peccaiumest, schismaticum est, et extra uni-

7> talem Ecclesiie est. El idco, siusquenunc fuisti la relus ad crdcsiam, amodo
» dvbes esse assiduus; si usque nunc somnole ut us, amodo vigil; si usque

a nunc ebriosus, amodo sobrius; is usque nunc inhoneslus amodo castus. »

ARTICLE VII.

Du Diaconat.

667. Les fonctions du diacre sont de servir le prêtre à l'autel, de chanter

l'évangile, de concourir à l'oblation du saint sacrifice et à la consécration

des saintes huiles. Ils peuvent porter le Saint Sacrement, renfermé dans

le ciboire ou l'ostensoir, et, avec la permission de l'évêque, donner la

communion, baptiser et prêcher (1). On ne doit admettre personne au

diaconat qui n'en soit vraiment digne. Aussi lorsque l'archidiacre présente

un ordinand, le pontife demande une garantie sur ses dispositions, en

lui adressant cette demande : Sci.s illuni dignum esse? L'archidiacre, saisi

d'émotion à la pensée de la responsabilité, qui pèse sur lui, répond :

« Quantum humana fragilitas nossesinit, et scio, et testificor ipsum dignum
» esse ad hujus omis oflîcii. » Le peuple même est consulté : « Si quis habet

3> aliquid contra illos, dit l'évêque en élevant un peu la voix, pro Dec , et

* propter Deum cum fiducia exeat et dicat : verumtamen, memor sil con-

a ditionis suse. » La plupart des assistants ne comprennent pas cette in-

vitation, mais les ecclésiastiques présents doivent y faire une attention

particulière, et sont obligés en conscience de remplir les intentions de

l'Église (2).

678. Ensuite le pontife lui donne des avis, invoque les anges et les

saints sur lui tandis qu'il est prosterné en signe de mort, récite des

prières, et lui fait l'imposition de la main droite, en disant : « Accipe

» Spiritum Sanctum, ad robur; et ad resistendum diabolo, et tentationibus

» ejus. In nomine Domini. » Après quoi, il lui donne l'étole et la dalma-

lique, et lui fait toucher le livre des évangiles, en prononçant les paroles

qui répondent à ces différentes cérémonies : « Accipe stolam candidam de

s manu Dei ; adimple ministerium tuum; potens enim est Deus, ut augeat

5) tibi graliam suam : qui vivit et régnât in soecula sœculorum. » — « In-

3 duat te Dominus indumento salutis; et vestimenlo taetitise, et dalmatica

s justiliœ circumdet te semper. In nomine Domini. » — « Accipe potes-

',!) Voyez, ci-dessus, les n°s 76 et 203. — (2 Mgr Dévie, Rituel du diocèse de Belley.
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» (amen legendi Evangelium in Ecclesia Dei, tara pro vivis quain pro de-
» funetis. lu noinine Domini. »

G7!>. Les diacres, les prêtres par conséquent, ne sauraient revenir

trop souvent sur tes paroles *îe Pévêqae aux ordinauds : « Provehendi,
» Jilii dilectissimi, ad levitieum ordinem, cogitate magnopere ad quantuin

» gradora Ecclesiae accenditis, Diaconum enim oportet ministrare ad al-

» lare, baptizare, et prsedicare Ecclesiam Dei, veluti tabernaculum,
» portare et inunire debetis ornatu sancto, pnedicatu divino, exemplo
» perfeclo Et vos, filii dilectissimi, qui ab hsereditate patenta noinen
» accipitis, eslote assumpti a carnalibus desideriis, a terrenis coneupis-

» cenliis, qiue militant adversas auiinam ; estote nUidi, mundi , casli,

» sicut decet minisiros Clnïsti et dispcnsalnres mysteriorum Dei.... Estote

» ab onnii illecebra carnis alieni, sicut ail Scripturi, Mundamini qui

» feriis vasa Domini. Cogitate bèatum Stephanum, merito praecipuse cas-

« titalis ab Apostolis ad officiura istud electum. Curate, ut quibus Evan-
» gelium ore annunlialis, vivis operibus exponatis, ut de vobis dicatur :

» Beali pedes evangelizantium pacem, evangelizantium boua. Habete pedes
» vestros calceatos sancioruin exemplis, in prueparatione Evangelii pacis. »

Us se rappelleront celle prière que le pontife fait à Dieu pour eux :

« Abundet in eis totius forma virtutis, auctoritas modesta, pudor con-
» stans, innocentise puritas, et spiritualis observantia disciplina. In ino-

» ribus eorum praeeepta tua fulgeant , ut sua- castitatis exemplo imita

» lionem sanclam plebs acquirat; et bonum conscienliai teslimonium
» praeferentes, in Cbrislo firmi et stabiles persévèrent. »

ARTICLE VIII.

De la Préirise.

680. Les fonctions du prêtre sont d'offrir le saint sacrifice de la messe,
de bénir le peuple et les choses qui sont à son usage, de présider l'assem-

blée des (idèles, de prêcher, de baptiser et d'administrer les sacrements,

dont l'administration n'est point réservée à l'évêque : « Sacerdotem oportet

» offerre, benedicere, pneesse, pra 'dicare, et baptizare. » L'Ordination du
prêtre est plus imposante encore que celle du diacre. L'archidiacre pré-
sente les ordinauds, et révoque lui demande s'il les croit dignes : Scis illos

esse (Hfnosf Après la réponse de l'archidiacre, qui se donne pour garant
de leurs bonnes dispositions, l'évêque consulte le peuple, en invitant les

assistants à dire librement ce qui peut s'opposera l'Ordination : « Quid de
» eoruin actibus, aut moribus noveritis; quid de merito sentiatis, libéra

» voie pandatis; et bis testîmonium sacerdotii magis pro merito quam
» affectione aliqua tribuatis. Si quis igitur habet aliquid contra illos, pro
» Deo, et propier Deum, cum fiducia exeat, et dicat : verumtamen memor
» sit condilionis sua- (1). »

681. Ensuite, après leur avoir rappelé leurs obligations, le pontife invo-
que la eour céleste sur eux, leur impose les mains avec les prêtres qui

l'assistent, leur met l'étole, qu'il l'ail descendre sur la poitrine en forme de
croit, en disant : « Accipe jugum Domini; jugum enim cjus suave est . et

« onus ejus levé; » et leur donne la chasuble, en prononçant ces paroles :

te Accipe vestem sacerdotalem, per quam chantas intelligitur, potens est

» enim Deus, m augeat tibi charitatem, et opus perfectum. » Ainsi la eba-

(I) Voyez, ci-dc«su3.



7)2-4 de l'ouipre.

subie est comme le manteau donl le prêtre, le curé, révoque, doit couvrir

les défauts du prochain, de ses paroissiens, de ses diocésains. Puis il leur fait

fonction aux mains avec l'huile oVs catéchumènes, en même temps qu'il dit:

« Consecrare et sanctificare digneris, Domine, manus istas, per islam unc-

» tionem cl uoslram henedictionem. Amen. Li qusecumque benedixerint,

» benedicantur, et quxeumque consecraveriat, coosecrentur, ci sanctifi-

» centur, in Domine Domini noslri Jesu-Christi. » Après quoi, il leur

présente un calice avec du vin, el la patène avec une hoslie, et les leur

l'ail toucher, en disant : « Accipe potestatem olferre sacrificium Deo, mis-

» sasque celchrare, lam pro vivis quam pro defunclis. In Domine Domini. »

(i82. Au moment où l'évèque offre la sainte hostie, les nouveaux prêtres

disent avec lui les prières de la messe jusqu'à la lin, ayant soin de ne pas

le précéder, surtout en prononçant les paroles de la consécration. Après
avoir donné la sainte communion, et s'être purifié les doigts, le pontife dit

le répons : « Jam non dicam vos servos sed amicos meos, quia oinnia cogno-
» vistis, qnae operatus sum in medio vestri. » Paroles consolantes! L'évèque

ne les oubliera pas, car il a l'occasion de les répéter de temps en temps.

Que le prêtre se les rappelle donc aussi, afin que dans ses peines, ses tri-

bulations, ses embarras, il ait toujours recours à son évèque, il lui ouvre

son cœur, non-seulement comme à un père avec lequel on n'est pas tou-

jours libre, mais comme au plus sincère, au plus dévoué, au pins tendre

des amis. Qu'il suive fidèlement ses avis, ses conseils, ses instructions, et

il trouvera toujours un ami dans son évèque : Vos amici mei eslis, si fece-

rilis, quœ prœcipio vobis (i).

683. Ce répons étant achevé, les prêtres nouvellement ordonnés font leur

profession de foi, en récitant le Symbole des Apôtres; puis ils viennent

l'un après l'autre se mettre à genoux aux pieds du pontife, qui leur impose

les mains, en disant : « Accipe Spiritum sanclum, quorum remiseris pec-

» cala, remillunlur eis; el quorum retinueris, retenla sunt. » Après ces

paroles, il déplie la chasuble, pour annoncer que l'Ordination est complète,

en même temps qu'il dit : « Siola innocentia? induat te Dominus; » et de-

mande à chacun la promesse d'obéissance, de déférence ou de respect qu'il

lui doit, à lui-même ou à son propre évèque, s'il est étranger, ou à son su-

périeur, s'il est régulier : « Promittus mihi, el successoribus meis, reve-

» renliam, et obedientiam? » Le prêtre répond : Promitlo; et le pontife

l'embrasse en lui disant : Pax Domini sil semper (ecum. Heureux le prêtre

qui est fidèle à cette promesse, et pour l'obéissance et pour le respect! 11

conservera \apaix du Seigneur, et il sera puissant en œuvres : Yir obediens

loquelur vicloriam (2).

GSi. Après l'Ordination, le pontife recommande aux nouveaux prêtres

de dire, après leur première messe, trois autres messes, la première de

Spirilu-Sanclo, la seconde de bcala Virgine, et la troisième pro defunclis.

Esî-on obligé de dire ces trois messes à l'intention de l'évèque, ou peut-

on les appliquer à d'autres, en recevant des honoraires? Voici ce que dit

saint Alphonse : « Ex verbis episcopi recte infert Mazzotta non esse obli-

» gationcm applicandi praHlictasmissasjuxtainlenlionem episcopi, ideoque

)> ïpsi bene possunt missas pro aliis applicare etiam cum slipendio (5). »

Au reste, ajoute saint Alphonse : « Patel quod hujusmodi missa? non prius

m dicendie sunt, quam adveniant dies non impedili. » Quant aux diacres et

aux sous-diacres récemment ordonnés, ils réciteront le nocturne de l'office

(I) Pontificale romanum. — (2) Trovoib. c. 21. v. 28. — ,3) S. Alphonse, ! b. vi. u« BÎ9; Mazzotta.

De sacrificio Miss», cap. 4. § 3.
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du jour quel'évéque désigne, ci qui est ordinairement celui de l'office du jour.

Ceux qui ont reçu la tonsure ou les Ordres ilironi les sept psaumes de la

pénitence, avec les litanies, versets et oraisons.

685. Un des moyens d'entretenir et de ranimer en nous l'esprit sacer-

dotal, qui est l'esprit même de Jésus-Christ, c'est de méditer souvent ces

paroles que le pontife adresse aux ordinands : « Cum magno timoré ad
» lantum gradum ascendendum est, ac providendum, ut cG3lcsiis sapientia,

» probi mores, et diuturna justitiae observatio ad id electos commendent...
» Duminus sepluaginta duos elegit, ac binos anle se in praedicationem

» misit; ut doceret, verbo simul et facto, ministros Ecclesiae su&fideet
> opère debere esse perfectos ; seu gemina dilectionis, Dei scilicet, et proximi
m virlute fundatos... [laque, lilii dilectissimi, quos ad nostrum adjutorium
» fratrum nostrorum arbitrium eonsécrandos elegit, servale in moribus
)) veslris caslœ et sanclœ vilw inlegritalem. Agnoscite quod agitis. Imila-

» mini quod traclatis, qualenus moriis dominicae myslerium célébrantes,

» mortificare membra vestra a vitiis et concupiscentiis omnibus procu-
» reris. Sit doctrina vestra spiritualis medicina populo Dei. Sit odor vitae

» vestra delectamentum Ecclesiae Christi; ut praedicatione alque exemplo
» aedificetis domum, id est, familiam Dei, quatenus nec nos de vestra pro-

» veclione, nec vos de tanti ollicii susceptione damnari a Domine, sed re-

» munerari potins mereamur. »

ARTICLE IX.

De l'Épiscopat.

(iSG. L'Ordre de l'épiscopal fait partie du sacerdoce, dont il est le com-
plément, la plénitude. Les évèques, successeurs des Apôtres, sont établis

pour gouverner l'Église de Dieu : « Episcopum oportet judicare, interpre-

» tari, consecrarc, ordinare, offerre, baptizare et conlirmare. » Le sacre

de celui qui est élu pour l'épiscopal doit se faire pas trois évèques : l'un

est le consécrateur,et lesdeux autres sont assistants. Cependant, nous pen-
sons que la consécration faite par un seul évéque serait valide; elle devient
même licite, lorsque le souverain pontife permet que les évèques assistants

soient remplacé par de simples prêtres.

(
; (S7. Pour ce qui regarde la cérémonie du sacre, le consécraleur reçoit

d'abord le serment de l'élu, dont la formule contient les dispositions sui-

vantes : a Ego N., electus Ecclesiae N. ab bac bora in antea lidelis, et obe-
» (liens ero beato Pelro apostolo, sanclaeque romans; Ecclesiae, et Domino
a Noslro, domino N. papa' .N. niisque successoribus canonice iulrantibus...

»jura, honores, privilégia, et auctorilatem romanae Ecclesiae, domini
oostri papae et successorum praedictorum , conservare, defendere, au-

i gère, el promovere .curabo... Régulas sanctorum Patrum, décréta, or-
>' dinationes, seu disposiliones, reservaliones, provisiones, el mandata
» apostolica, lotis viribus observabo, el faciam ab aliis observari... Aposta-
» lorum limina singulis irienniis (vel quadrienniis (I), vel quinquenniis,

1 vel decenniis) personnaliter permeipsum visitabo; et Domino noslro, ac
<• successoribus praefalis rationem reddam de loto meo pastorali officio, ac

ebus omnibus ad meae Ecclesiae slatum, ad cleri et populidisciplinam,
- nimarum denique, quae meae fidei traditae sunt, salutem quovismodo

1 M lempiib iinguloriini qiculrionniuium tenentai Germait :

, (,alli , llispnoi, Bolgae , etc. I'ontiti-

caleiumanam.
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» perlincntibus; elvicissim iu;in(l:it;i apostolicahuinililerrecipiam,etquani

n diligentissimç exequar. Qaod si Icgilimo iinpcdimenlo delentus liiero,

» praefata omnia adimplebo per ccruim uuutiuin ad hoc spéciale manda-
» lum babenlem. »

688. Ensuite le consécrateur procédant à ['examen de l'élu, lui adresse

un certain nombre de questions, parmi lesquelles nous remarquons celles-

ci: «Vis ea, quai ex divinis Scripluris inlelligis, plebeua, cui ordinandus es,

» el verbis docere, et exemplis? » L'élu répond : « Volo.—Vis tradiliones

» orliioiloxoriim Patrum, ac decrelales sandre et apostolica* sedis eonsii-

» tutiones veueranter suscipere, docere, ac servare? R. Volo. — Vis beato

» Pelro apostolo, cui a Deo data est potestas ligendi ac solvendi, ejusque
î> vicario domino nostro, domino N. papaiA". suisquesuccessoribus romanis
» ponlilicibiis, lidem, subjeelionem et obedieuliam, secundum canonicam
» auctoritalcm, per omnia exhibere? R. Volo. — Vis mores luos ab omni
» malo lemperare, et quantum poteris, Domino adjuvante, ad omne boniim

» commulare? R. Volo. — Viscaslitatem, et sobrielatem, cum Dei auxilio,

» custodire et docere? R. Volo.— Vis semper in divinis esse nogotiis man-
» cipatus, et a lerrenis negotiis vel lucris turpibus alienus, quantum te

» humana fragililas consenserit posse? R. Volo. — Vis humilitaiem et pa-

» tientiam in te ipso custodire, et alias similiter docere? R. Volo. — Vis

» pauperibus et peregrinis, omnibusque indigentibus esse, propter nomen
» Domini, affabilis et misericors? R. Volo. »

689 Le consécrateur, aidé par les deux évéques assistants, met, sans
prononcer aucune parole, le livre des Évangiles sur le cou et sur les épaules

de l'élu; puis ils touchent tous trois sa tète des deux mains, en disant :

Accipe Spiritiim sanclum. Ensuite le consécrateur, ayant récité quelques
prières, oint avec le saint chrême la tète et les mains de l'élu, joignant à

ces onctions les prières suivantes : « Ungalur et consecretur caput tuum,
» ccelesti benedictione, in ordine pontilicali. In nomine Patris, et Eilii. et

» Spirilus sancti. — l'ngantur manus tstae de oleo sanctificato, et chris-

» mate sanciiticationis : sicut unxil Samuel David regem et prophetam, ita

» unganlur el consecrentur. »

Après l'onction de la tète, et avant celle des mains, le pontife consécra-

teur chante ou dit à haute voix : « Hoc, Domine, copiose in caput ejus

» influât; hoc in oris subjecta decurrat; hoc in lotius corporis extrema
» descendat; ut tui spiritus virlus, el interiora ejus repleat, et exleriora

» circumlegat. Abundet in eo conslantia fidei, puritas dileclionis, sinceritas

» pacis. Sinl spaeiosi munere tuo pedes ejus ad evangelizandum pacem,
» ad evangelizandum bona tua. Da ei, Domine, minislerium reconcilia-

» tionis in verbo, et in factis, in virlule signorum et prodigiorum. Sit sermo
» ejus, el prœdicalio, non in persuasihilibus humana' sapieutia- verbis,

» sed in ostentione spiritus elvirlulis. Da ei, Domine, claves regui nvlo-
» rum, ut utalur, non glorietur potestale, quam tribuis in aiditicalionem.

» non in destruclionem. Quodcumque ligaverit super terrain, sit ligalum

» et in cœlis; el quodcumque solveril super lerram, sit solulum cl in cœlis.

» Quorum relinuerit peccala, retenla sinl; et quorum remiserit, tu re-

» miltas. Qui maledixeril ei , sit ille maledictus; el qui benedixeiii ei,

» benedictionibus replealur. Sil lîdelis servus el prudens, quem constituas

» lu, Domine, super l'amiliam tuam; ut det illis cibum in tempore oppor-
» tuuo, et exbibeat omneni hominem perièoium. Sit solliciludine impiger;

y> sit spiritu l'ervens; oderit superbiam; bumilitatem ac veritatem diligat,

» neque eam unquam deseral, aut laudibus, aut timoré superatus. Aou ponat
» lucem tenebras, née tenebras lueem; non dical malum bonum, nec bo-
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>) num malum. Si t sapienlibus et insipientibus dehitor ut fructum de pro-

» fectu omnium conseqnatur. Tribuas ei, Domine, catbedraoi episcopalem,

» ad regendumEeclesiam tnam, et plebem sibi commissam. Sis ei aucto-

» ri las, sis ei potestas, sis ei firmitas. .Mulliplica super eum benedictionem

a et graiiam tnam, ni ad exorandam semper misericordiam tnam, tuo

î> mnnere idoneus, ci ma gratta possit esse dévolus. »

<>!)0. Les deux onctions étant laites, le consécrateur présente à l'élu le

bâton pastoral, l'anneau et le livre des Évangiles, en lui disant : « Accipe

» baeulum pastoralis olïicii, ut sis in corrigendis vitiis pie sieviens, jutli-

« < iuin sine ira tenens, in t'ovondis virlntibus audiloruin animos demul-

» cens, in tranquillitate severitatis censurais non deserens. — Accipe an-

»nulum, iidei scilicet signaculum, quatenus sponsam Dei , sanctam

)> videlicel Ecclesiam, intemcrala fide ornatus, illibale enstodias.— Accipe

» Evangelium, et vade, pnedica popuio libi cominisso; potens est enim
» Devs, al augeat tibi gratiam s!iain : qui vivit et régnât in scecula siceu-

» lorum. »

CHAPITRE VII.

Des Obligations des clercs.

09 1. Parmi les obligations des clercs, les unes sont communes à tous

ceux qui ont reçu les Ordres sacrés, les autres particulières à ceux qui

exercent le ministère pastoral, ou remplissent quelques fonctions ecclé-

siastiques.

De l'Obligation de garder le célibat.

S92. Les clercs étant appelés à un pins liant degré de sainteté, l'Église

leur impose l'obligation de vivre dans la continence; elle ne les admet au

sous-diaconat qu'autant qu'ils prennent solennellement l'engagement de

garder la chasteté. Cette obligation est grave, et l'Église n'en a dispensé

que très-rarement ceux qui l'avaient contractée, le taisant toujours à re-

gret; et ceux qui ont obtenu cette dispense ne pouvaient plus monter à

l'autel ni exercer les fonctions saintes. Ce serait un crime, un sacrilège,

de la pari d'un clerc qui csl dans les Ordres sacrés, de tenter de se marier,

son mariage serait frappé de avtlité, et il ne pourrait attirer sur lui que
le*, malédictions du ciel et de la terre : « Si quis dtxerii, clericos in sacris

» ordinibus constitutif. \> I regularescaslitateiusolemnilerprolessos, posse

» inatriinonium contrahere, contracluiuque validum esse, non abstante

» lege ecclesiasiic;i \e| vote; et oppesitnm ni! aliud esse quam damnare
» matrimoninm, pœseqne ormes eontranere inatriinonium, qui non sen-

» lient se cnslitalis, otiamsi c;tm voverinl liabeie donuni; analheina sit (1).»

Cette diseiprrae est une eonséquenee de ce que l'Eglise nous enseigne sur

l'excellence de la virginité, qui l'emporte sur le mariage, quoique sanctifié

par le sacrement : « Si quis dixeril statnm conjugalem anteponendumesse
» stalui virginit;iiis vel ( o.-libatus, et non esse inelius ac bealius ma-

1) Conci), Trid-nt. = e<j. xxiv. can. 9.
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» nere in virginilate aul cœlibatu, quam jungi malrimonio; anatheina

» sit (1). »

695. L'obligation pour les prêtres, les diacres et sous-diacres, de vivre

dans la continence, entraîne pour eux l'obligation d'éviter tout ce qui peut

rendre leur vertu suspecte, ('-'est pourquoi les canons leur défendent de
prendre des femmes à leur service, ou ne leur permet qu'à certaines con-

ditions. Nous lisons dans les actes du premier concile de N'icée : « Vetuit

» oinuio magna synodus ne liceat episcopo, uec presbylero, nec diacono,

» nec ulli eorum qui sunl in clero, introductam liabere mulierem, praeter-

» quam ulique matrem, vel sororem, vel amitam, vel eas solas quae oinnem
» suspicionem effugiant. » On trouve la même défense dans les conciles

d'Elvire, de l'an 505; de Garthage, de l'an 548; de la même ville, de

l'an 597; d'Arles, de l'an 50(i; d'Angers, de l'an 455; de Tours, de

l'an 401; d'Agde, de l'an 500; d'Orléans, de l'an 511; de Lérida , de
l'an 524 ; de Clermont, de l'an 549; de Dragues, de l'an 505; de Tours, de

l'an 507; de Màcon, de l'an 581 ; de Lyon, de l'an 585; de Séville, de
l'an 590; de Tolède, de l'an 055; de Chàlous , de l'an 050; de Bragues,

de l'an 075; de Conslantinople, de l'an 092; de Honte, de l'an 745; de

Soissons, de l'an 774; de Fréjus, de l'an 791 ; de Reims, de l'an 815; de

Mayence, de l'an 888; de Nantes, de Metz, de Pavie, ainsi que dans plu-

sieurs autres conciles qu'il serait trop long de citer.

094. Nous ferons remarquer qu'en défendant aux clercs de prendre des

femmes à leur service, plusieurs conciles mettent les nièces au nombre
des personnes qui ne sont point comprises dans la défense; mais d'autres

conciles ne les y mettent point. Les conciles d'Elvire, d'Angers, de Tours,

de Lyon, de Tolède, que nous venons d'indiquer, n'étendent point aux
nièces l'exception faite par le concile de Nicée. Le conon du concile de

Bragues, de l'an 675, ne permet aux clercs de n'avoir que leur mère avec

eux, excluant formellement les saurs. Les conciles de Fréjus, de Nantes,

de Mayence, de Metz, de Pavie, sont encore plus sévères; ils ne souffrent

aucuneexceplion :«Nulla femir.a, dil'ihéodulfed'Orléans, cum presbylero in

)> una dmnohabitet. Quamvisenimeanones matrem et sororemethujusmodi
» personas in quibus nulla sit suspicio, cum illo habitare concédant, hoc

» nos modis omnibus ideirco amputamus, quia in obsequio, sive occasione

» illarum, veniunt aliœ feminse quai non sunl ei aflînitate conjunct;e, ei

» eum ad peccandum allicinnt (2). » Ces règlements, quoique conforme^

aux sentiments de saint Augustin, ne pourraient plus être suivis, vu sur-

tout la difficulté qu'il y aurait aujourd'hui de trouver des domestiques qui

convinssent aux clercs. La plupart des évêques ont même tempéré la ri-

gueur des anciens canons, en permettant à un prêtre de prendre à son

service une personne du sexe, âgée de cinquante ou quarante ans, dont la

vertu et la piété offrent toutes les garanties qu'on peut désirer.

095. Nous ie répétons, le piètre doit être saint, et devant Dieu, et devant

les hommes; il doit donc éviter non-seulement ce qui est contraire à la

sainteté, à la modestie sacerdotale, mais encore tout ce qui peut rendre sa

vertu suspecte. Le soupçon seul d'incontinence flétrit un prêtre dans l'o-

pinion publique, lui enlève l'estime, le respect, la confiance des peuples,

le livre à leurs mépris, et devient pour plusieurs une occasion de blas-

phèmes ou de propos contre la religion et ses ministres. La réputation du

prêtre n'est pas à iui seul, il la doil au sacerdoce, à l'Eglise, au peuple de

Dieu : il sera donc tout à la fois vertueux et prudent; il s'éloignera donc

(l)Coneil. Trident, sess. xxv». can. 10. — [-i] Capilulaire de l'an 797. can. 13.
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des personnes de différent sexe; il craindra de se trouver seul avec elles;

il ne les visitera que lorsqu'il sera obligé, ou pour remplir sou ministère,

ou s'acquitter d'un devoir de charité, d'une bienséance indispensable; il

s'interdira toute assiduité, toute familiarité, toute inutilité, surtout avec

celles qui n'ont pas encore atteint un âge avancé. Que le prêtre soit sévère

pour lui-même; qu'il fuie, nous ne disons pas les occasions prochaines,

in. lis, autant que possible, les occasions éloignées, de quelque genre

qu'elles soient : « Fuge ergo, dilecle mibi, fuge occasiones, non dico

» proximas, sed remotas ci remolissimas; nihil in bac materia levé re-

» putes, si gravia cerlo caverc cupias : fugere in hoc confliclu vincere

» est (1). »

De /' Obligation de réciter l'office divin.

696. L'office divin, qu'on nomme le lhcciaire, est d'obligation pour tous

ceux qui sont dans les Ordres sacrés. On contracte cette obligation en re-

cevant le sous-diaconat; mais le sous-diacre qui vient d'être ordonné n'est

obligé, pour le jour de l'Ordination, qu'à la partie de l'ollice qui corres-

pond à l'heure de son inauguration : si elle a lieu à lieu à neuf heures, par

exemple, il n'est obligé qu'à dire tierce et la suite de l'ollice du jour. S'il

avait <iii les petites heures avant l'Ordination, il serait tenu probablement

de les dire de nouveau, comme sous-diacre et comme ministre de l'Eglise.

L'obligation de réciter les prières canoniales est bien ancienne dans l'É-

glise : s'étanf d'abord introduite par la pratique des Apôtres et des pre-

miers chrétiens, elle a été confirmée par les conciles et les règlements des

premiers pasteurs, qui, en la rendant plus étroite, l'ont restreinte aux
clercs, qui sont dans les Ordres sacrés, à ceux qui ont un bénéfice, et aux
religieux. Aussi, tous les docteurs s'accordent à regarder comme péché

moi tel l'omission volontaire de l'office divin ou d'une partie notable de cet

oflice. Et ce péché est plus ou moins grave, suivant que la partie omise est

plus ou moins considérable; plus grave, par exemple, dans celui qui omet
tout l'ollice que dans celui qui en omet la moitié. Plusieurs docteurs vont

jusqu'à dire que l'on commet autant de péchés mortels qu'on omet d'heures

canoniales; niais ce sentiment ne nous parait point probable, les diffé-

rentes parties de l'office divin ne faisant qu'un tout moral. Au reste, il est

assez généralement reçu que l'omission, même d'une petite heure entière,

Ou d'une partie égale en quantité à une petite heure, est matière suffisante

pour un péché mortel (2).

697. De droit commun, c'est le Bréviaire romain qu'on doit réciter.

Voici ce quenous lisons dans la bulle Quod « nabis de saint Pie Y:« Quai
» dtvini officii formula pie olim ac sapienter a summis pontilicibus, prae-

d sertim Gelasio acGregorio primis constituta, a Gregorio autem sepiimo
» reformata, cuin diulurnitatc temporis ah antiqua institution*' dellexisset,

» necessaria visa res est, quae ad prislioam orandi regulam conformata
» rcvocarclur. Abi enim praeiaram veleris lîieviarii conslilutioncm, mul-
» ii^ locia mutila ta m, alii incerlis et alienis quibusdam commutatam, de-
" formarunl Plurimi specie officii commodioris allecli, ab brevitatem novi
v Breviarii, a Francisco Quignonio lituli sançtx Crucis in Jérusalem près-

» bylero cardinale composili, confugerunt. Quin eliam in provincias pau-

I Voyei le tome I". n» 6C8. — (2) Voyez. S. Alphonse de Liguoii, lib. iv. w U7; Collet, etc
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» latim irrepseral prava i!!a consueludo, ut episcopi in ecclesiis, qua? ab
» inilio communitcr eum céleris vetcri romano more horas canonicas di-

» cere ac psallere consuevisscnl, privaluin sibi qnisipie Breviarium conli-

» eerint, ei illam commufiiomeai uni fteo, nna el eadena luniiu]:!, preoes et

» laudes adhihcudi, dissiiiiillinio inler se ac pœne enjus^jue episcopatus
» pro|)i'io oflicio, diseei perçut. Hinc illa (aiu uiiillis in locis divini eiiltus

» perturbalio; lune suninia in elero ignoratio cciemoniaruin ac riluum
» ecclesiasticorum, ni iunumerahiies eeelesiarnin ministri, in suc, minière
» indecore, non sine magna pioruui offensione, versarentur... Auetoritate
» pra-sentium, lollimus in prions el abnlcmus Breviarium iiovum a Fran-
» cisco cardinale praxlicto editum... Ac eliam abolemus quaecumque alia

» Breviaria, vcl anliquiora, vel quovis privilegio munita, vel ah episcopîs

» in suis dieeeesibns pervulgata, amsemque illorum usum de omnibus
» orbis ecclesiis, monosleriis, conventibus, miiiiiis. ordinibus virorum el

» mulierum, eliam exempiis, in quibus alias oUieium divinum romans
» Eccleske riiu dici consuevit, aui débet : illis lamen exceptis, quae ab
» ipsa prima inslilulione, a sede apostolica approbala, vel consueludine,
» quae, vel ipsa instilulio , duc enlos annos antecedal , aliis cerlis Breviariis

» usa fuisse conslilerit : quibus ut inveteralum illud jus dieendi e! n-al-

» lendi sutura oiîicium, non adimimus, sic eisdem, si forte hoc nostrum
» quod modo pervulgatum est, magis placeat, dummodo episcopus et inii-

i> versum capitulum in eo consentant, ul id in choro dicere el psallere

» possint, permiuimus. Omnes vero, el quaseumque aposiolicas el alias

» permissiones, ac consuetudines, el statu la eliam juramento, coulirma-

» tione apostolica, vel alia flrmilate munita, neenon privilégia, licentias,

» et indulta precandi etpsallendi, lamin choro quam extra illum, moreel
» ritu Breviariorum sic suppressorum,... quameumque causa concessa, ap-

» probala, et innovala, quibuscumque eoncepla formulas, ac decretis et

» clausulis, roborala, omnino revocamus... Slaluentes (hoc nosiium) lire-

» viariuin ipsum nullo unquam lempore vei totum, vel ex parte mulan-
» dum, vel eialiquid addendum, vel omnino delrahendum esse : ac quos-
» eumque, qui horas canonicas ex more el ritu ipsius roman. e Eeclesiaï

» jure vel consueludine dicere vel psallere debent, proposilis peenis per

» canonicas sanctiones constitutis in eos qui divinum ollicium quotidie

» non dixerint, ad dicendum et psallendum poslhac in perpetuum horas

» ipsas diuturnas et noclurnas, ex hujus romani Breviarii pra-seripto et

» ratione omnino leneri : neminemque ex iis, quibus hoc dieendi psallen-

» dique munus necessario impositum est nisi liac sola formica salïsfacere

» possc. Jubemus igitur omnes et singulos palriarehas, archiepiscopos,

» episcopos, abbates, et celeros ecclesirum pradatos, ul omissis qtKe sic

» suppressimus et abolevimus, céleris omnibus eliam privatim per eos

» conslilulis, Breviarium hoc in suis quisque ecclesiis, înonasteriis, con-

» ventibus, ordinibus, mililiis, dicecesibus. el locis praedictis, introdu-

» canl (1). »

689. 11 est. des diocèses en France dont la liturgie, plus ou moins diffé-

rente de la liturgie romaine, n'a pour elle ni la sanction du temps, ni

celle du saint-siège : cependant les ecclésiastiques de ces diocèses peu-

vent dire le Bréviaire qu'ils ont entre les mains, en s'en rapportant à la

sagesse de leur évèque, pour ce qui regarde la referme jugée nécessaire

en droit. Aujourd'hui, tous les èvéquos tendent à rétablir dans leurs

églises, autant que possible, l'uniformité liturgique; mais s'ils ne croient

(1) Voyez aussi la bulle Cun\ in Ecclesia, de Clément VIII, et la bulle Divinam d'I'rbain VIII.
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pas pouvoir, de leur autorité propre, substituer un rit quelconque au rit

légitimement établi, ui introduire ou fabrique* nu Bréviaire différent de

celui qui est prescrit ou autorisé par L'ÉgHse romaine, la mère et la imi-

tasse de toutes les Kglises, ils ne peuvent pas toujours non pins, sans

de plus gnves inconvénients, supprimer brusquement ies abus qu'ils

lrn:i\enl en rigueur dans leurs diocèses. Au reste, en altemlant, tout

prêtre peut réciter le Bréviaire romain en particulier: le cardinal de La
Luzerne en est convenu lui-même daus ses Instructions sur le Kituel de

Lancres i 1 .

6§9. L'ollice que Ton doit faire est celui du jour, et il se fait suivant le

rit prescrit. Substituer sans cause an office notablement plus court à l'of-

fice du jour sciait hès-probablement une faille grave. 11 y aurait encore

faute mortelle si ce changement se faisait souvent, lors même que les

deux offices sciaient égaux ou à peu près égaux; nais s'il n'arrivai! que
rarement, que trois ou quatre fois par an, la faute ne serait que vénielle:

c'est le sentiment de saint Alphonse de Lignori et de plusieurs autres doc-

teurs (*2 . 11 est probable aussi que le voyageur peut dire l'office qui se fait

dans le lieu où il se trouve (5). Quant à celui qui, par inadvertance, dit

un office pour un autre, il ne pèche point, et nous ne le croyons pas

obligé, lors même qu'il s'aperçoit de sa méprise à temps, de dire l'office

du jour : l'Église n'est pas censée vouloir aggraver jusqu'à ce point La réci-

tation du Bréviaire; Cependant, si l'office qu'on a pris pour un autre est

beaucoup plus court, il serait bon de dire une partie de l'ollice omis,

comme à litre de compensation; plusieurs auteurs pensent qu'on y est

même obligé: un ecclésiastique pieux le fera, et fera bien; mais il ne

nous parait pas qu'il y ait faute grave à ne pas le faire. Nous ferons remar-
quer que celui qui s'aperçoit de son erreur avant d'avoir acbevé l'ollice

doit reprendre l'office du jour à l'endroit où il en est, et le continuer jus-

qu'à la fin. Nous ajouterons que celui qui a dit un office pour un autre,

qui a dit, par exemple, le lundi l'office du mercredi, doit, suivant lis uns,

dire le mercredi l'office du lundi, tandis que, selon d'autres, il doit dire

l'office du jour, quoiqu'il l'ai dit précédemment : l'un et l'autre sentiment

nous paraissent assez probables pour pouvoir être indifféremment suivis

dans la pratique ( »).

700. Il faut se conformer, pour la récitation du Bréviaire, à l'ordre éta-

bli entre les différentes beures canoniales, dire matines avant laudes,
laudes avant primes, les petites beures avant vêpres, et vêpres avant

compiles. On ne peut excuser de tout péché véniel l'interversion qui se

fait sans cause aucune, mais, à moins qu'il n'y ait mépris formel, elle ne
peut, quelque déraisonnable qu'elle soit, devenir mortelle (.>). Les causes
qui excusent l'interversion sont: 1" l'invitation qui nous est faite par un
supeiieui <>u parmi ami de réciter votre Bréviaire avec lui; 2? l'assistance

au choiir. don! vous suivrez l'office, quoique vous soyez en retard pour la

récitation du Bréviaire; ~>" la difficulté de se procurer un Bréviaire; Ainsi,

celui qui a un diurnal peut réciter les petites beuns avant matines et

laudes, s'il ne croit pas pouvoir se procurer un Bréviaire avant midi.

On doit a;:ssi se conformer auv règles de la Rubrique pour le temps
de la récitation de l'oHice divin. Matines et laudes peuvent être dites la

veille au soir, lorsque le soleil commence a être plus près de son eoueber
que de midi, mais non auparavant; si on ne les dit pas la veille, ou doit

Il ChHpitre 8. nrt r». — 'î Lib. i». n° 16), Suarez, l'.onarina, Sporer, Lavmann, Il s \

phonse, ibidem. — [4] Voyei S. Alphonse, ibidem, — .. V«jtM S AI|tbnMe, Collet, tic
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les dire le malin. Les petites heures, du moins les deux premières, se

disent aussi dans la matinée; vêpres se récitent après midi, hors le tempe
de la Quadragésime, et compiles au soir. Mais il y a bien des motifs qui

autorisent à avancer ou à retarder la récitation de l'office divin :« Ut quia
» licite possit anticipare vel poslponere d< bitum tempus horarum, suf-

» ficit, dit saint Alphonse, qiuevis causa uliiis vel honesta, nimirum con-
a cio paranda vel audienda, periculum suj)ervenienlis occupalionis sive

» lahoris, major dcvotio sive quies, tempus aptius ad sludenduni, et si-

» mile (1). » Il y aurait péché véniel à dire, sans raison, vêpres et com-
piles dans la matinée, ou à renvoyer matines et laudes après midi. Nous
disons péché véniel; car, pour éviter le péché mortel, ii suffit que l'office

du jour soit dit avant minuit : « Ad vilamlum morlale sufficit dici omnes
» horas a média nocle usque ad alleram mediam noclem, pra:ler quam
» quod matutinum pridie possit anticipari (2). » Mais à l'exception de ma-
tines et laudes qu'on peut réciter la veille, l'office doit se dire dans l'es-

pace du jour pris mathématiquement et à la rigueur. Ainsi, celui qui dit

vêpres el complies, ou compiles seulement, après minuit, ne satisfait

point au précepte pour celte partie de l'office; et celui qui arrive à minuit
sans avoir pu dire son Bréviaire, n'est tenu à rien; si, au contraire, il peut
en dire une partie avant minuit, il est obligé de la dire.

701. On doit dire sou Bréviaire sans interruption ; l'interrompre quelque
temps sans cause serait une faule vénielle; et celte faute, comme vénielle,

est plus ou moins grave, selon que l'interruption est plus ou moins longue.

Mais on peut interrompre la récitation de l'office pour des raisous tirées

de la nécessité ou de quelque utilité: « Causie aulem justie interrumpendi
» officium sunt : quaelibet ulilitas propria vel aliéna, quee incommode dif-

» ferretur; item urbanitas; aut devotio, ut dicere missam, exseqni man-
» data superiorum; si excipias confessionem alicujus qui non libenler

» exspectaret; si velis aliquid agere, aut notare ut tollas dislractionem

» sive solliciludinem, ne obliviscaris, modo hoc non fiai fréquenter. Licite

» etiam polesl inlermilli aliqua brevis oratio inler orandum, vel affec-

» tus (5). » Un curé peut encore interrompre son office toutes les fois qu'il

est appelé par un malade, ou qu'on l'avertit qu'il esl attendu pour l'admi-

nistration du Baptême; il doit même l'interrompre dans ces différents cas.

Doit-on répéler le psaume ou l'heure, la partie de l'office qu'on a cru

pouvoir interrompre? « On n'est point obligé, dit Collet de répéter ce
)> qu'on a déjà dil lorsqu'on est un peu avancé, à moins qu'il n'y ail entre la

» cessation cl la reprise un long intervalle, tel que serait celui d'une heure
» entière ou davantage (i). » Saint Alphonse est encore moins exigeant :

il dispense absolument de répéter ce qu'on a dil : la raison qu'il en donne,

c'est que tous les psaumes, tous les versets ont une signification complète,

el sont suffisamment unis par l'intention qu'on a de continuer, on même
par la simple récitation subséquente. Ce sentiment, qui a pour lui un
grand nombre de docteurs, esl probable, plus probable même que l'opi-

nion de Collet; el nous pensons qu'on peut le suivre en sûreté de con-
science (5).

702. Nous ferons remarquer qu'on peut séparer matines et laudes, el

les réciler comme si elles formaient deux heures distinctes, en terminant

la première par l'oraison (o). On peut encore séparer les nocturnes les

uns des autres, mais on ne doit pas le faire sans cause : toutefois, il ne

(1) Lib. IV. n° 173. — (2) S. Alphonse, ibidem, n<> 172; Collet, Pontas, etc. — (S) S. Alphonse,
lib. iv, u" 168. — (4) Traité île l'Office divin, part. i. eh C — [5) Voyez S. Alphonse, lib. vi. n° 168.
— (6) S Alphonse, ibidem; Navarre, Suarm, Sanchez, Lessius, Abelly, etc.



de l'ordre 533

parait pas qu'il puisse y avoir faute grave à les séparer sans raison, même
en étendant la séparation au delà de trois heures. Nous ne croyons pas

non plus (pie celui qui commence matines ce soir par la récitation d'un

nocturne, soit obligé de le répéter demain; ce que nous avons dit des

psaumes et des versets s'applique naturellement aux nocturnes, savoir,

qu'ils oui nue signification complète, et qu'ils s'unissent pur l'intention de

celui qui les récite, ou par la récitation elle-même.

703. L'oflice divin est une prière vocale; on doit par conséquent le ré-

citer eu prononçant chaque mot, chaque syllabe; il ne suffit pas de mé-
diter, ni de lire des yeux. Mais est-il nécessaire que celui qui dit son

Bréviaire s'entende lui-même? .Nous pensons, d'après Sylvius, que cela

n'est point nécessaire; il suffit que la prononciation soit distincte et arti-

culée; l'Église n'en exige pas davantage. D'ailleurs, comme le dit le ré-

dacteur des Conférences d'Angers, « il est très-inutile, et il ne serait pas

o même convenable de détourner son attention du sens des prières, pour

» examiner si on s'entend parler (1). » Mais ceux qui récitent alterna-

tivement l'oflice au chœur ou ailleurs, doivent parler assez haut pour

s'entendre tous les uns les autres; car il est nécessaire que chacun entende

les versets, les leçons, capitules et oraisons qu'il ne récite pas lui-même.

Quant à ceux qui ont perdu l'usage de la parole, ils ne sont point tenus

de réciter leur Bréviaire mentalement. La loi ordonne tout autre chose

qu'une prière intérieure (2).

70i. Le Bréviaire réclame de l'attention et de la dévotion de la part de

celui qui le dit; de là cette prière qu'on a coutume de faire avant de

commencer : « Aperi, Domine, os meum, ad benedicendum nomen tuum;

» muiida quoque cor meum ab omnibus vanis, perversis et alienis cogita-

» lionibus; intelleclum illumina, affeclum inflamma, ut digne, attente,

» ac décote hoc officium recitare valeam. » D'abord, pour dire l'oflice,

il est nécessaire d'avoir l'intention de le dire; mais l'intention virtuelle

suffit, ou, ce qui revient au même, il suffit de prendre son Bréviaire dans

ce but.

Quant à L'attention, elle doit être extérieure et intérieure; mais il n'est

pas nécessaire qu'elle soit actuelle, une semblable attention n'est pas tou-

jours en notre pouvoir; il suffit de craindre les distractions pour en avoir.

Ceux qui sont habituellement occupés du saint ministère sont exposés à

être distraits comme ceux qui s'occupent des affaires du siècle; avec la

différence toutefois que les distractions de ceux-ci sont, de leur nature,

bien plus contraires à la lin de l'oflice divin que les distractions des pre-

inii iS. îi faut donc que celui qui dit le Bréviaire éloigne, autant que pos-

sible, toutes les pensées étrangères à une action si sainte, ne s'y arrêtant

jamais volontairement. Si, de propos délibéré, il se laissait aller aux dis-

tractions sans penser ni à Dieu, ni au sens des paroles, ni aux paroles

elles-mêmes, il pécherait certainement; et si les distractions pleinement

volontaires et réfléchies duraient pendant une partie notable de l'office, le

péché deviendraient mortel, et l'on ne satisferait point au précepte. Nous
avons dit, volontaires et réfléchies; car, pour manquer l'office, il ne suffit

pas d'être distrait, ni de l'être volontairement; il faut de [dus remarquer
qu'on a des distractions incompatibles avec la récitation de l'office divin :

« Ll dicatur aliquis officio non satisfacere, non soluin requirilur ut volon-

» tarie se dislrahat, sed plene advertat se distrahere (3). » Alin de réciter

(1) Conf. il. sur les Etats, quest. 3. Voyez aussi S. Alphonse, lib. iv. n° 163. — (î) Conf. d'Angers,
ibidem. — (3) S Alphonse, lib. vi. n» 177.
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convenablement, dignement son Bréviaire, en doit le dire autant que
possible à L'église ou dans un lieu tranquille, éloigné de tout bruit, de

tout ce qui peut distraire, ayant soin de renouveler de tempe en temps

son attention. Au reste, on ne doit pas, généralement parlant, obliger

ceux qui ont plus on moins de distractions, à répéter leur office; ces

sortes de répétitions sont ordinairement inutiles, car on n'est pas plus

content la seconde l'ois que la première : il tant même interdire toute ré-

pétition au scrupuleux (1). Mais celui qui doute avec fondement, sans

pouvoir déposer son doute, s'il n'a pas omis quelque partie de l'office,

est tenu de la réciter; la loi possède, l'obligation de réciter le Bréviaire

est certaine; on ne peut y satisfaire par une récitation vraiment dou-

teuse.

705. Il y a plusieurs causes qui excusent l'omission du Bréviaire, savoir,

l'impuissance physique, l'impuissance morale, et la dispense. 1" L'/m-

puissance physique. Elle a lieu pour celui qui a perdu l'usage de la parole,

pour celui qui est aveugle, ainsi que pour eeuxqui n'oni pas de Bréviaire

et qui ne peuvent s'en procurer, ependant on pense communément que

ces derniers et les aveugles sont obligés de réciter les parties de l'of-

fice qu'ils savent de mémoire, sans être obligés toutefois d'apprendre ce

qu'ils ne savent pas : c'est une règle générale, qu'on est tenu de dire la

partie de l'office qu'on peut dire, quand même on ne pourrait dire le reste,

comme on le voit par la condamnation de celte proposition : « Qui non
» polest recilare malulinum et laudes, polesl autem reliquas horas, ad

» nihil tenetur, quia major pars trahit ad se minorent (2). »

706. 2° L'impuissance morale. Celui qui ne peut dire son Bréviaire

sans qu'il en résulte de graves inconvénients pour lui-même ou pour d'au-

tres, est dispensé : Lcx Ecclesiœ non obligat cum lanto incommodo. Ainsi,

on exempte de l'office celui qui, dans un temps de persécution, serait

exposé, en le disant ou en portant un Bréviaire, au danger d'être reconnu

comme chrétien ou catholique, et d'être victime de la fureur des infidèles,

des hérétiques ou des tyrans. On excuse encore le malade qui ne peut ré-

citer le Bréviaire sans danger d'aggraver la maladie ou de relarder la

convalescence; celui qui, sans être dangêureusement malade, éprouve des

douleurs de tête si violentes, qu'il n'est pas moralement capable de s'oc-

cuper d'une affaire sérieuse. Mais une indisposition légère ne dispense pas

de l'office. Dans le doute si celui qui est malade ou convalescent peut rem-

plir ce devoir sans danger, on doit s'en rapporter à l'avis du médecin ou

d'un homme prudent. Si le doute subsiste, le malade peut, en sûreté de

conscience, s'exempter de la récitation de l'office l'Église ue veut pas la

mort de ses enfants (5). Enfin, l'on regarde comme dispensé de la récita-

tion du Bréviaire, le prêtre qui est dans la nécessité de raquer à certaines

obligations incompatibles avec l'office, ou à des œuvres de charité si im-

portantes et si pressées, qu'il ne peut les renvoyer au lendemain sans

grave inconvénient; comme, par exemple, s'il s'agissait d'arrêter un incen-

die, une inondation, de confesser ou de baptiser un mourant, d'administrer

le viatique ou l'Extrème-Onction, d'entendre certaines personues qui se

présentent au tribunal de la Pénitence, et dont ou ne peut différer la con-

fession sans danger de les éloigner des sacrements. Dans ces différents cas,

si on n'est pas libre avant minuit, ou si on n'a que le temps de prendre la

nourriture nécessaire, on est déchargé de l'office du jour ou de la partie

(1) Voyez, ei-dessus, le n» S90. — (2 Innocent XI, décret de l'an 1C79. — (S) Instructions sur le Ri-

tuel de Toulon, du Bréviaire.
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de L'office qui reste à dire . le devoir de la charité l'emporte sur celui de la

prière.

TIHi. r>" La dispense. Le souverain ponlife peul dispenser de Indice

divin de la manière la plus absolue, même les bénéficiées. L'èvêqae peut

aussi en dispenser dans .les cas particuliers, mais seulement pour nu <vr-

tain temps. Il dispense, par exemple, «eux qui, à raison de quelque in-

liriniie physique ou morale, ne peuvent que irès-diHicilement dire leur

Bréviaire; tels sont ceiixqui sont menacés de perdre la vue eu le récitant;

ceux qui ont des maladies de langueur qui réclament un repos absolu;

ceux qui sont tellement tourmentés par les scrupules au sujet de l'oflice,

qu'il serait dangereux qu'ils ne perdissent la sauté, si on ne les dispensait

du Bréviaire. C'est en le disant sans y être obligés qu'ils le diront bien,

et qu'ils pourront se guérir.

article m.

De la lonsure et de l'habit ecclésiastique.

708. Les clercs sont obligés de porter la lonsure ou couronne, et l'habit

ecclésiastique. Les conciles généraux et particuliers, les constitutions des

souverains pontifes, les statuts synodaux des différents diocèses, en un

mot toutes les lois de l'Église concernant les mœurs des clercs, leur im-

posent, même sous des peines graves, l'obligation d'avoir les cheveux

courts avec une tonsure bien marquée, proportionnée à leur Ordre, et de

porter un habit modeste qui les dislingue des gens du monde. La l'orme

de l'habit clérical n'a pas été la même dans tous les temps, et n'est pas la

même pour tous les lieux : c'est aux évéques à régler, sur ce point, ce qui

leur parait le plus convenable, eu égard à l'usage du pays; mais ils doivent

tenir à ce que cet habit s'éloigne, autant que possible, de l'habit séculier.

Voici ce que dit le concile de Trente : «Oportet clericos vestes proprio

» congiuentes uidini semper déferre ; ut per decenliam babilus exlrinseci

» moruin honestatem intrinseeam ostendant. Tanta autembodie aliquorum

» inolevil temerilas religionisque eonlomptus, ut propriam dignitatem et

m honorem clericalem para pendentes, vestes eliam déférant publiée laï-

» cales, pedes in diversis ponentes, unuin in divinis, allerum in carnali-

» bus. Propterea omnes eeclesiastica; persona-, quantumeumque exempta-,

» fuse aut >aeris fuerinl, aut dignitales, personatus, ollieia, aut benefi-

OÙ qualiaciiinquc ccclesiaslica obtinuerinl, si, postquam ab episcopo

» suo, etiam per edictum publicum, moniti fuerint, honestum hahiluiu

» clericalem, illorum ordini et dignitali congruenlein, el juxla ipsius epis-

» copi ordiiialioni'iii cl maiidalum, non detulerint, per suspeushmein ab

» ordinibus, ac oflicio, el beneficio, ae fructibus, reddilibus, et proventibus

» ipsorum beueliciorum, neenon, si semel correpti denuo iu hoc delique-

» rint, eliam per privationem ofliciorum el benclieiorum bujusmodi coer-

» ceri possint, el debcant (1). »

"(lit. En France, où les évéques ont toujours montré beaucoup de zèle

pour la discipline ecclésiastique, la soutane, qui est un habit long de cou-

leur noire pour les simples prêtres, el qui descend jusqu'aux talons, vestis

iiilnris, est de rigueur pour le eostume clérical. Parmi nous, il est or-

donne à ceux qui sont dans les Ordres sacres de porter la soutane dans le

lieu de leur résidence, et cela, dans un bon nombre de diocèses, sous

(i, Sess. xiv. cap. 6.
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peine d'une suspense lalœ ou ferendee sentenliœ (1). Ce n'est qu'en voyage
qu'on leur permet de remplacer la soutane par la soulanelle, ou par un
habit qui les fasse reconnaître facilement pour des ecclésiastiques. Encore .

est-il à désirer qu'ils ne quittent jamais la soutane; nous la regardons
comme le second ange gardien du prêtre. Plusieurs conciles, entre autres,

celui de Bordeaux, de l'an 1583, de Bourges, de l'an 1 58 i- , interdisent

aux clercs l'usage de tout vêtemenl apparent qui ne serait pas de couleur

noire. Les ecclésiastiques ne doivent pas non plus porter aucune espèce

d'anneaux : l'anneau est une marque de dignité réservée aux prélats :

« Annulos non déférant, nisi quibus ex dignitatis officio convenit (2). »

Enfin, conformément à l'esprit du concile de Trente, qui ne veut rien de

laïque dans le costume clérical, les statuts de plusieurs diocèses (3) ne

permettent pas d'autre chapeau que le chapeau triangulaire, qui est le

chapeau ecclésiastique en usage à Rome, dans les différentes parties d'I-

talie, et généralement en France; et improuvent le pantalon, qui ne va

pas mieux avec la soutane que le chapeau rond (i). Les fidèles ne peuvent

voir qu'avec peine le prêtre qui semble honteux de l'être, et qui parait

rougir de porter les marques de son état.

ARTICLE IV.

Des choses que les canons défendent plus spécialement aux clercs.

710. Les canons défendent aux clercs le luxe, la chasse, la fréquenta-

tion des cabarets, les jeux de hasard et les jeux publics, les divertissements

profanes qu'on tolère dans les laïques, le commerce, la gestion des af-

faires temporelles, plus ou moins incompatible avec l'esprit lévilique,

l'exercice de la médecine et de la chirurgie. Nous lisons dans le concile de
Trente : « Sic decet omoino clericos in sortem Doinini vocatos, vitam
» moresque suos omnes componere, ut habilu, gestu, incessu, sermone
» aliisque omnibus rébus nihil , nisi grave , moderatum ac religione ple-

» num prae se ferant; levia eliam dclicla, quœ in ipsis maxima essent

,

» effugiant, ut eorum actiones cunctis afferanl venerationem. Cuin igitur,

» quo majore in Ecclesia Dei et utiliale et ornamenlo lnec sunt, ita etiam

» diligentius sint observanda, statuit sancta synodus ut, qiue alias a suni-

» mis pontificibus et a sacris conciliis de clericorum vita, honestate, cultu

» doclrinaque retinenda, ac simul de luxu , comessationibus, choreis,

» aleis, lusibus, ac quibuscumque criminibus, neenon sa^cularibus nego-

» Liis fugiendis copiose ac salubriter saucla fuerunt, eadem in posterum
» iisdem pœnis vel majoribus, arbitrio ordinarii imponendis , observen-

» tur (5). Sancta synodus admonet episcopos omnes, ut secum ea sa±pe

» méditantes, factis eliam ipsis, ac vitse actionibus, quod et veiuti per-

» peluum quoddam praedicandi genus, se muneri suos conformes osten-

» dant; imprimis vero ila mores suos omnes componanl, ut reliqui ab eis

» frugalitalis, modestie, continenti*, ac, qiue nos tantopere commendat
» Deo, sancta; humilitatis exempla petere possint. Quapropter, exemplo

(1) Voyez les staluls des diocèses de Meaux, de l'an 1691.- de Besançon, de 1707; de Belley.de l'an

1718; de Toulouse, de l'an 1830; de Sarlat, de l'an 1729; de Périgueux, de l'an 1823 et 1839; de la

Rochelle, de l'an 1835; d'Aix, de l'an 1810, etc. — 1,2) Concile d'Aix, de l'an 1383; de Narbonne, de
1351; statuts de Besançon, de 1707; de Grenoble', de 182$; d'Avignon, de 1836; de Périgueux,

de 1839; de Verdun, de 1844 — 3 Statuts de Grenoble, de 1828; de Saint-Diez, de 1833; d'Avignon,

de 1835; de Périgueux, de 1822 et 1839, etc. — U) Statuts de Grenoble, de 1328; d'Avignon, de 1S30;

de Toulouse, de 1830; de Périgueux, de 1839; de Verdun, de 18U, etc. — (5j Sess xxu, Be Reforma-
tione, cap. i.
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» Patrum nostrorum in concilio carthaginensi , non soliun jubet , al epis-

» copi modesla suppellectili et mensa ac frugali victu contenti sint; veruin

a etiam in reliquo vitae génère ac toia ejus domo oaveant, ne quid appa-

» reat, quod ;i sancto hoc iastituto sil alicniun; «luodquc non simplicila-

« tein, Dei zelum, ac vanitaium contemplum pr;c se ferai (1). (Canonici)

» ab illicitis venationibus aucupiis. choreis , lahcrnis, lusibusque absti-

» néant {-2). »

711. La défense du luxe pour les clercs n'est qu'une application des

règles de l'Évangile sur la simplicité chrétienne, sur le détachement des

choses de la terre, la charité envers les pauvres, et l'obligation de faire

l'aumône, dont le luxe tarit la source. Nous n'avons pas a nous arrêter

sur cet article pour ce qui regarde les évèques de France, les chanoines,

les curés et les desservants; les ennemis du clergé leur reprocheraient

plutôt, s'ils osaient, leur simplicité tout apostolique. Le concile de Trente

ordonne aux ecclésiastiques de s'abstenir de la chasse illicite, a venatio-

nibus illicilis. Le mol illicilis suppose qu'il est une chasse permise ou non
défendue aux clercs; c'est celle qui se fait sans bruit, sans chiens et sans

armes à feu. Mais les conciles et les statuts synodaux leur défendent

expressément, sous des peines plus ou moins graves, de chasser avec des

chiens et des armes à feu (3). Il leur est même défendu de porter des

armes, de quelque espèce qu'elles soient, si ce n'est dans les occasions où
la sûreté personnelle parait l'exiger (i) : les armes du prêtre sont la

prière et la patience. 11 est également défendu aux ecclésiastiques de
coucher ou de manger, ou de boire dans les hôtelleries, cafés, auberges

et cabarets, à moins qu'il n'y ait nécessité, ou qu'à l'occasion d'un

voyage ou ne soit à la dislance d'une ou de deux lieux de son domi-
cile (5).

7L2. Il leur est défendu de jouer ou de prendre part au jeu, même
comme simples spectateurs, dans les cafés, hôtelleries, auberges, et dans
tout autre endroit où se lient quelque jeu public, de quelque espèce qu'il

soit. Les jeux de hasard, publics ou non, leur sont pareillement inter-

dits (G). Quant aux jeux permis ou tolérés par l'usage, on ne peut trouver

mauvais qu'un prêtre y consacre quelques moments pour cause de délas-

sement ; mais il aura soin de ne jamais jouer qu'à un jeu modéré; il se

tiendra constamment en garde contre la passion du jeu, passion dange-

reuse, qui lui ferait perdre le respect des peuples, un temps qui ne lui

appartient pas, l'argent des pauvres, l'esprit de Dieu, L'esprit intérieur, si

nécessaire aux ministres de Jésus-Christ. Le moyen le plus efficace de se

prémunir contre cette passion, ce serait de ne jamais jouer de l'argent, ou
de ne jouer qu'à condition que le gain sera pour les pauvres de la paroisse

où l'on joue. Qu'on prenne aussi la résolution de ne plus jouer après neuf

heures du soir : les statuts des diocèses de Belley, de 1 7 4-0 ; de Grenoble,

de 1838; de Périgueux, de 1859, défendent aux ecclésiastiques de jouer

la unit. Il n'est pas permis aux clercs de prendre part, en aucune manière,

ni aux danses, ni aux représentations théâtrales, ni aux bouffonneries des

baladins et des histrions (7).

713. Les canons leur interdisent aussi tout trafic, tout négoce, tout

commerce, tout gain sordide ou indigne de leur étal : « Nemo militans

(4)Sess. xxv. De Beformatione, cap. 1. — (i) Ibidem, SMS, xxiv Bip. 1-2. - '3 Voyez les conciles

de I: d, 'li' I-.M.'.. de Nantes, de i-ic.4; de Bordeaux, de 4083. — [4) Statuts de B nneon, de 1707; de
Périgueux, île tOT'.i et ikô'.i, île Verdun, ,1e IBM, 1650 et 1844, etc. — ;,." I oncilei de M lan, de 18 ',.'..

de Reims, de 4381; de Bordeaux, de 1583, etc.; statuts des diocèses de Besançon, d'Aix, d' \lby, d' Avi-
gnon, de Toulouse, de Périgueux, de Limoges, de Poitiers, de Verdi n, etc.— (6] Conciles de l'.eiuis,

de 1383; de Bordeaux, de 1383; de Milan, de 13C3, ete. — [7] Conciles de Reims, de 1383, etc.

n 15
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» Deo implical se negotiis su:cularibus, » dil l'Apôtre. Us leur défendent

» d'elle fermiers, associés ou caution (l); et comme les lettres de change,

si elles ne sont pas acquittées au temps convenu, exposent le débiteur à

la contrainte par corps, il est sagement réglé, dans plusieurs diocèses (2),

qu'un ecclésiastique ne peut en signer aucune sans la permissnin de
l'évèque. Il leur est défendu d'aller aux foires et aux marchés publics,

soit pour y vendre, soit pour y acheter quelque chose, soit pour y l'aire

tout autre acte de commerce (5). Dans plusieurs diocèses, les curés ou
desservants ne peuvent acheter aucun immeuble dans la paroisse où ils

exercent le saint ministère sans avoir pris préalablement l'avis de leur

évoque (i). Enfin, les clercs doivent éviter, autant que possible, tonte con-

testation en matière d'inlérèt, et n'entreprendre aucun procès qu'ils n'aient

consulté l'Ordinaire : Liles fugianl, dit le concile de Bordeaux de l'an

1583 (5). L'exercice de la médecine et (de la chirurgie est intcrdii aux
ecclésiastiques : « INe clericus sacris iniliatus arlem medendi fada! (6) » :

ils peuvent seulement indiquer, dans le cas d'une nécessite pi<

et imprévue, le régime el les remèdes les plus simples et les plus com-
muns.

article v.

Des obligations des éveques.

714.. Plus l'évèque est élevé en dignité, plus il doit être saint; plus son

pouvoir est étendu, plus aussi ses obligations sont grandes et multi-

pliées (7). Les principales obligations d'un évèque sont : de donner
l'exemple de toutes les vertus chrétiennes et sacerdotales, qu'il doit pra-

tiquer lui-même au plus haut degré; de résider dans son diocèse, cl de

le visiter, autant et aussi souvent que possible, dans toutes ses parties;

d'instruire les peuples, tantôt par la prédication, tantôt par des lettres

pastorales, reprenant ceux qui s'élèvent contre la science de Dieu, et s"op-

posant aux nouveautés en matière de doctrine; de veiller constamment
sur son troupeau, afin de connaître les abus qui tendent à s'introduire, et

de prendre les moyens que le zèle et la prudence lui suggéreront pour les

arrêter; de ne conlier la direction de ses séminaires qu'à des prèires in-

struits, sages et pieux, qui sauront former les jeunes gens à la praiique

des vertus propres à l'état ecclésiastique, et leur inspirer surtout l'esprit

de subordination, le plus grand respect pour les décisions et les actes du
souverain pontife, ainsi que pour les décisions et les actes de l'évèque; de
ne meure à la tête des paroisses que des sujets capables, et dignes de sa

confiance el de la confiance des fidèles: il vaut mieux laisser une paroisse

sans prêtre que de lui en donner un qui est incapable, ou dont la vertu

est équivoque. Il doit choisir le plus digne, quem cœleris magis idoiicum

judicaveril , dil le concile de Trente, c'est à-dire, le plus capable de faire

le bien, eu égard et au caractère de la paroisse, et à l'âge, aux moeurs, à

(1) Conciles de Cartilage, de 597; de Calcédoine, de 4Si; d'Aquilée, d.' 79); de Paris, d" 8-20; de
Londres, de 4102; de Latran, de H79; d'Avignon, de 1368; de Reims, de 1585; de Bordeaux, de la

même aunée; de Bourges, de 15SI, etc Voyez aussi la constitution de Benoit XIV, Âpostolicae servi-

tuti , etc. — (2; Statuts de Toulouse , de 1856; d'Avignon , de 1856; de Rodez , de 1835; de Pèrigueux,
de 1859, etc. — i3) Conciles de Bordeaux, de 1585; de Bourges, de 1581; statulsde Besançon, de 1707;

de Verdun, de 1750 et 18.1V, de Mt-aux, de 1858; de l'èr.gueux, de 1859, etc — ,.l) Statuts des diocèses

de Lyon, de 18-27; de Grenoble, de 18-28; de Maurieune, de 1829; de Rodez, de 1855; d'AvignoD, de
48313; de Pèrigueux, de 1859; de Verdun, de 1811, élu. — (5j Voyez aussi les statuts des liions-» de

Toulotise, de 1836; de Pèrigueux, de 1859; de Verdun, etc. — (6, Concile de Milan, de 1563. —
;") \ oyez, ci-dessus, les n°s 687 et 688.
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la doctrine et à la prudence du sujet, œlate, moribus, doclrina, pruilnida,

et aliis rébus ad vacanlem Ecrlesiam f/ubcriiandam ojtporlunis (1). Toutes

choses égales, il faut certainement choisir celui qui a le plus de talent;

iu;ii> un ne peut non plus se dispenser de préférer ceux qui ont une in-

struction suffisante aux sujets plus instruits, mais moins pieux, inoins

prudents : « Qui pnedilus est majori sanctilate, aul prudenlia, praderen-

» tins esl ci qui sola pr;eeininet scientia. » Ce sont les expressions de

saint Alphonse de LigUOPÏ (2). « Il est certain, dit !e même docteur, qu'un
» curé pieux pourra faire plus de hien en un seul mois qu'un autre plus

)> instruit, mais moins saint, n'en fera dans tout le cours de l'année (5). »

En eiïet, quel est celui qui fait des prodiges dans une paroisse? Est-ce le

savant, l'homme de lettres, l'homme d'esprit, celui qui brille dans un
salon? Non; mais bien l'homme de Dieu, celui qui est véritablement

humble de cœur et d'esprit, celui qui ne court ni après l'or ni après l'ar-

gent. Le prêtre qui fait des prodiges esl celui qui vil comme ie; hommes
apostoliques, qui prêche comme les hommes apostoliques, qui administre

les sacrements comme les hommes apostoliques. Kt c'est parce que
Tévèque est obligé de donner la préférence au plus digne, qu'il ne peut

pas toujours se rendre aux vœux d'une paroisse qui voudrait se choisir

un curé, et encore moins à la demande d'un piètre qui voudrait se choisir

une paroisse : Qui petit indigwu est. C'est la pensée de sainl Thomas.
7 i 5. Un autre devoir de l'évèque est de s'iuformer si les cures et autres

ecclésiastiques du diocèse observent les statuts, tant pour ce qui les con-

cerne personnellement comme simples prêtres, que pour ce qui regarde le

culte divin, l'administration des sacrements, la prédication est l'instruc-

tion de ia doctrine chrétienne, la visite des malades. Les évèques étant,

de droit divin, supérieurs aux simples prêtres, ceux-ci, quel que soil leur

rang dans la hiérarchie ecclésiastique, sont obligés de se conformer aux
statuts, ;mx constitutions synodales, aux ordonnances épiscopales, qui
n'ont rien de contraire aux dogmes de la foi, ni aux mœurs, ni aux consti-

tutions canoniques (i). Il doit aussi s'occuper des communautés reli-

gieuses, et veiller à ce que leurs constitutions respectives soient exacte-

ment observées en tout, et principalement pour ce qui regarde la liberté

dans les élections. 11 protégera et soutiendra de tout son pouvoir les

ordres religieux : ils ne peuvent avoir pour ennemis que les ennemis de
l'Eglise.

710. Enfin, c'est un devoir pour tous les évèques de reconnaître et de
défendre les droits du saint-siège, les prérogatives de l'Église romaine,
les décisions du souverain pontife, successeur de saint Pierre et vicaire

de Jésus-Christ, ils en ont pris l'engagement au pied des autels (5). D'ail-

leurs, ce n'est qu'en respectant l'autorité du chef de l'Église qu'un
éveque fera respecter l'autorité épiscopale : il faut savoir obéir, pour com-
mander utilement. Écoulez ce que dit sainl Erançois de Sales : « Puisque
» les conciles donnent au souverain pontife le nom d'evéque œcuménique,
» et au siège qu'il occupe celui de trône de l'Eglise universelle (6), que
» les saints Pères et les empereurs l'appellent le Père de l'univers

,

» l'Évèque des patriarches, le Recteur de toutes les Églises, et le Chef de
la milice sacrée (7); puisque enfin il est le Pasteur de l'Église romaine,

il) Sess. xxiv. De Iteformatione. c. 18. Voyez. Benoit XIV, De Synodo diœcesana. cap. 8. — '2 Lib. iv.

9Î. — (i Instruction pratique pour les confesseurs, ch. 7. — (4) Voyez llenolt XIV, De Synolo, etc.;

les Conférences d'Angers, sur les États et les Synodes, elc. — o) Voyez, au n« 086, le serinent que fait

l'évequeà la cérémonie de son sacre. — (Cj Co'ncil-s de Calcédoine et de Constantin. >|de. -

siodore, epist. y; Théodose. Novel. constit., lit. U; S. Cyprien, epist. iS.
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» c'est-à-dire, de celle qui est la mère et la nourrice de toutes les autres,

» aussi bien que le centre de leur unité, dans laquelle, suivant la remarque
y> de Terlullicn (1), les Apôtres ont fait couler leur doctrine avec leur

)> sang; personne ne peut douter que tous les ministres du sanctuaire ne
» soient obligés d'avoir pour lui un profond respect cl une crainte filiale;

» de s'approcher avec confiance de sa personne sacrée, autant de fois que
» leur nécessité spirituelle l'exigera; d'écouler sa voix, de révérer ses déci-

» sions comme celles du Pasteur de tous les fidèles, qui lient sur la terre la

» place de Jésus- Christ ; et de prier incessamment pour lui, comme fai-

» saient les premiers chrétiens pour saint Pierre, dont il est le succes-

» seur, afin d'obtenir de Dieu toutes les grâces qui lui sont nécessaires

;> pour résister généreusement à tons les ennemis de la sainte Église qu'il

)> gouverne, et conduire saintement le troupeau que Jésus-Christ a racheté

)> de son propre sang, et qu'il a confié à ses soins (2). » Et Bossuet : « C'est

» celle chaire romaine tant célébrée par les Pères, où ils ont exalté comme
» à l'envi (a principauté de la chaire apostolique; la principauté princi-

)> pale; la source de l unité, et dans la place de Pierre l'éminent degré de la

» chaire sacerdotale; l'Eglise mère qui tient en sa main la conduite de toutes

» les autres Églises; le Chef de l'épiscopal, d'où part le rayon du gouver-

» nemenl; la chaire principale; la chaire unique, en laquelle seule tous

» gardent l'unité : vous entendez dans ces mots saint Optât, saint Augustin,

» Cyprien, saint Irénée, saint Prosper, saint Avite, saisi Théodore, le con-

» cile de Calcéddoine el les autres; l'Afrique, les Gaules, la Grèce, l'Asie,

» l'Orient et l'Occident unis ensemble. — Tout est soumis aux clefs de

» Pierre; tout, rois et peuples, pasteurs et troupeaux : nous le publions

» avec joie, car nous aimons l'unité, et nous tenons à gloire notre obéis

-

» sance. C'est à Pierre qu'il est ordonné premièrement d'aimer plus que

» tous les autres apôlres, et ensuite de paître el gouverner tout, et les

» agneaux et les brebis, el les petits et les mères, el les pasleurs eux-mêmes :

» pasleurs à l'égard des peuples et brebis à l'égard de Pierre, ils honorent

» en lui Jésus-Christ (5). »

717. Un évêque ne peut se suffire à lui-même; il a besoin d'un ou de

plusieurs vicaires généraux. En France, l'évêque en a deux qui sont ré-

tribués par le gouvernement, et l'archevêque en a trois. Les vicaires gé-

néraux sont amovibles; el leurs pouvoirs, plus ou moins étendus, selon

la teneur de leurs lettres, tombent avec l'évêque. On doit regarder comme
nulles les dispenses, permissions ou facultés

,
qu'un vicaire général aurait

la témérité d'accorder contre la volonté bien connue de son évêque. Nous

ferons remarquer aussi que celui à qui un vicaire général a refusé une

permission ne doit point la demander à un autre, sans lui faire connaître

le refus du premier : autrement la grâce qu'il obtiendra deviendrait su-

breplice. Ce serait différent s'il s'adressait à l'évêque. Comme aujourd'hui

le tribunal de l'officialilé n'a plus, parmi nous, la juridiction conlenlieuse

qu'il tenait de la puissance civile, c'est un vicaire générale qui remplit les

fonctions d'official, pour les affaires qui dépendent de la juridiction ecclé-

siastique et volontaire. Mais quoique les choses aient changé, un évêque

n'est pas dispensé des règles canoniques quand il s'agit déjuger, d'excom-

munier, de suspendre, d'interdire a sacris, ou de destituer un prêtre ac-

cusé en matière grave.

718. Enfin, un évêque ne pouvant étendre sa surveillance en même

(1) De Prascriptionibus, cap. 36; S Chrysoslôme, Homil. 55. in Matth. — (8) Constitutions syno-

dales, part. H. — (3) Sermon sur l'unité de l'Ëglise.
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temps sur toutes les paroisses, il est nécessaire, plus ou moins selon re-

tendue du diocèse, qu'il établisse, de distance en distance, des vicaires

forains, ou des a rcliiprêtres , ou des doyens (la dénomination varie sui-

vant les provinces), en les chargeant de lui rendre compte de ce qui se

passe dans leur district ou canton. Mais les doyens sont obligés de remplir

bien exactement leur commission. Ils sont tenus, en conscience, de veiller

à ce que les règlements du diocèse soient exécutés, et d'avertir soigneu-

sement l'évêque des contraventions, ainsi que des imprudences, des

fausses démarches, des dérèglements des ecclésiastiques de leur arron-

dissement, du moins lorsque les avis qu'ils auront donnés charitablement

n'auront eu aucun effet; de tenir spécialement à ce que les conférences

organisées dans le diocèse se tiennent régulièrement, et toujours de la

manière la plus convenable et la plus propre à édifier les fidèles; de se

rendre auprès des curés ou des desservants malades, atin de leur faire

administrer, s'il y a lieu, les derniers sacrements. A la mort d'un prêtre,

ils veilleront à ce qu'il ne se perde rien de ce qui appartient à l'église ou

an presbytère (I).

ARTICLE VI.

Des obligations des chanoines.

71!). Nous n'indiquerons que les principales obligations des chanoines.

D'abord, ils sont obligés de résider; ils ne peuvent s'absenter au delà du
temps que les statuts du chapitre leur accordent pour les vacances. Ils

ont, assez généralement, deux ou trois mois de l'année, pendant lesquels

ils peuvent s'absenter; mais il ne leur est pas permis de s'absenter plus

longtemps (-2). Les jours d'absence doivent être déduits sur le total des

vacances ; sans quoi il serait facile à un chanoine d'éluder les statuts qui

défendent de s'absenter plus de deux ou trois mois; et, comme l'office

public est d'obligation pour le chapitre tous les jours de l'année, les cha-

noines sont tenus de prendre si bien leur temps qu'ils ne s'absentent ja-

mais tous ensemble : ils doivent faire en sorte que l'office canonial ne soit

point interrompu. In chanoine qui ne résiderait pas, sans être dispensé

de la résidence, pécherait mortellement contre la vertu de religion et

contre la justice. Lorsqu'un chanoine ne réside pas, l'évêque doit lui faire

des monilions canoniques; et s'il n'obéit pas, il y a lieu à procéder contre

lui pour lui oler son litre (3).

7:20. La seconde obligation des chanoines est l'assistance assidue à l'of-

fice canonial : c'est un devoir dont l'exacte observation leur est recom-
mandée par toutes les lois ecclésiastiques. Mais il ne suffit pas de se

trouver à chaque office, ils doivent y assister depuis le commencement
jusqu'à la lin, et chanter ou psalmodier, ou, au moins, suivre l'office du
choeur, il n'esl pas permis à un chanoine de dire son Bréviaire eu parti-

culier, ou de faire une lecture quelconque pendant que le chœur chante
ou psalmodie. Il ne doit pas non plus, généralement, entendre les con-
férions, ou dire la messe dans le temps où il est obligé d'assister à l'of-

fice. Les théologiens et les canonistes sont unanimes (i). Cependant, il y

1 Vojei les concile* de Reims, dp l'an toGt; île Milan, de K.C'i; de Toulouse, de l'an 1590; de Nar-
bonne.de l'an 1603; de Bordeau.de l'an 1694, etc., etc. i Concil. Trident, sess. hit, De Refor-
maiione. cap 12 s Célestin 111, cap ex paite, f)e Ckricù non ruidentibiu; conci'. Trident,
sess kit, De Reformatione, cap. iî. — '4) Voyez Benoit XIV, Institut. CTWJ les Conférences d'Angers,
sur les Etats, conf. vi qua-sl. 3.
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a plusieurs causes qui dispensent de l'assistance au chœur : ainsi on re-

garde, connue déchargée de l'obligation d'y assister, ceux qui sont dans
l'impossibilité physique ou morale de réciter l'office ou de se rendre au
chœur, ainsi que ceux qui ont reçu de l'évèque des commissions incom-
patibles avec les fonctions de chanoine. Mais un évéque ne peut, de son
autorité propre, multiplier ces commissions au point de faire cesser ou
interrompre l'office du chapitre, qui comprend la messe canoniale.

721. La troisième obligation des chanoines et de donner au clergé et

aux fidèles l'exemple de la régularité, de la piété, du recueillement dans
le lieu saint, an respect pour les actes de l'évèque, de la fidélité à observer

les staîuis du diocèse, les constitutions synodales, les ordonnances ou rè-

glements concernant la information des mœurs et la discipline ecclésias-

tique. 11 est convenable, à lu vérité, que, dans les lieux mêmes où cet

usage est tombé en désuétude, l'évèque consulte son chapitre sur les rè-

glements qu'il se oropose de publier; car il n'est pas rare de trouver dans
un chapitre des hommes dont les observations peuvent être utiles; mais,

obligé ou non de demander l'avis des chanoines, il n'a pas besoin de leur

consentement pour publier ses ordonnances ou ses constitutions, et les

rendre obligatoires, si ce n'est en certains cas exprimés dans le droit. Sur
ce point, on doit, dit Benoit XIV, avoir égard à la coutume des lieux :

« Multum hacin redeferendum est locorum coiisuetudini...Ncccsse utique

» non est ut episcopus novas conslitutiones insynodopromulgaturus, totius

» cleri sententiam eff!agilet;sed satis est, si sui capiluli con*ilium exposcat,

» esli illud sequi non tenealmr, nisi in ipsis constitulionibus aliquid decer-

» natur de re, puta de Ecclesia parochiali alicui collegio aut monasterio per-

» peluo nnienda, ad quam jura majoris partis capilularium exigunt consen-
» sum. Quinimo ab ipsa obligalione petendi capiluli consilium solutus

» eril episcopus, qui per légitime prescriptam consueludinem, jus sibi ac-

» quisierit novas leges condendi et publicaudi inconsulto capilulo (1). »

Or, en France, depuis longtemps, les évèques sont en possession d'exercer

seuls, et sans la participation de leurs chapitres, les fonctions de la juri-

diction ecclésiastique, comme de faire des statuts et règlements pour ia

discipline ; ils ne sont obligés de requérir le consentement des chanoines

que pour ce qui concerne les intérêts du chapitre
(

v
2). Un évéque ne pour-

rait non plus, sans le concours de son chapitre, substituer le rit romain
à un rit particulier qui serait légitimement autorisé par la bulle Quod a
nobis du pape S. Pie V; mais ce concours ne lui serait point nécessaire,

s'il s'agissait de faire disparaître ce qui, depuis celle bulle, se serait in-

troduit arbitrairement dans la liturgie de son diocèse (3). Il n'aurai! pas

besoin non plus de l'agrément des chanoines pour arrêter les abus qui s'é-

tabliraient dans ie chapitre.

722. Une autre obligation du chapitre est de pourvoir à l'administration

du diocèse, lorsque le siège épiscopal vient à vaquer. C'est un droit qui

lui est accordé par le concile de Trente; c'est un devoir en même temps
qu'il doit remplir dignement, en se conformant aux canons, de manière

à éviter tout ce qui pourrait rendre ses actes nuls ou douteux : « Ofiicialem

» seu vicarium, infra octo dies post mortem episcopi, constituere, vel

» existentem confirmare omnino teneatur, qui salleui in jure canonico sit

» doctor, vel licentialus, vel alias, quantum lieri polerit, idoneus : si secus

» factum fucrit., ad melropoliianum deputalio hujusmodi devolvalur. Et

(Il De Synodo diœeesana, lib. vm. cap. 1. — 2 Voyez les Conférences d'Angers, sur les synodes;
les mémoires du clergé, la jurisprudence canonique de Guy du Rousseau de la Combe, le Dictionnaire

de droit canonique, etc. — (S) Voyez, ci-dessus, le n° 697.
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)> si Ecclesia ipsa iuetropolitana fuerit, aui exempta, capituhunque ut

» prsefertur, negligens fueril, tune antiquior episcopus ex sulliaganeis in

» raelropolitana, ci propinquior episcopus in exempta œeonomum et vica-

» rima idoneos possil eonstituere (4). » Le chapitre n'a que boit jouis, à

partir de la connaissance certaine de la mort de l'évéque, ou de l'accepta-

tion par le pape de sa démission, pour élire un économe et un vicaire ad-

ministrateur, qu'on nomme vicaire. capHulaire, ou, improprement, vicaire

général cëpitulalre. Le concile ne parle que d'un vicaire; mais comme en

France, à raison de L'étendue de diocèses, les archevêques ont trois

vicaires généraux rétribués par le gouvernement, et que les évêqoes en

ont deux, les chapitres sont dans l'usage d'eu nommer plusieurs à la mort
de l'archevêque et à la mort de l'évéque; nous pensons qu'on peut sans

peio se <• (former à cet usage. Mais peut-on eu nommer plus de trois

pour les archevêchés, et plus de deux pour les évèchés? Nous ne le

croyons pas : admettre que le chapitre peut nommer un plus grand nom-
bre de vicaires capilulaires, c'est admettre parla même qu'il peut, au

mépris de la loi, se constituer administrateur du diocèse : car s'il peut

élite quatre, cinq, six, sept vicaires capilulaires, pourquoi n'en pourrait-il

pas élire hait, neuf ou dix, c'est-à-dire tous ses membres? Nous ferons

[uer que les chanoines titulaires seuls peuvent concourir à cette

m : quels que soient les réglemente de l'évéque défont à cet égard,

ni les anciens vicaires généraux, ni celui qui fait les fonctions d'archi-

diacre, ni le curé de la cathédrale, ni le supérieur du séminaire, ne peu-
vent concourir à réfection des vicaires capilulaires, à moins qu'ils ne
soient eux-mêmes chanoines titulaires.

7*23. Par l'élection, l'exercice de la juridiction du chapitre passe au
vicaire eapitulaire : « Ad eum, dit Benoît XIV, transfert ur exercitium totius

» jwridictîonis episcopalis pênes capilulum exislenlis (2). » Quoi qu'en

pensent quelques auteurs, le chapitre ne peut se réserver aucun acte d'ad-

ministration, et ne peut révoquer un vicaire eapitulaire que pour une
cause jugée suffisante par la sacrée congrégation dite des évéffue» et des

réguliers, ainsi que l'a déclaré plusieurs fois celte congrégation (3). Mais,

à la mort du vicaire ou du dernier des vicaires capilulaires, le chapitre

peut en élire d'autres, toujours sans condition et sans restriction au-
cune (i). Le n'est peint au chapitre, mais à l'évéque futur que le vicaire

eapitulaire doit rendre compte de son administration.

article vu.

Des ohligalions des cures.

721. Les curés, les desservants, tous ceux qui ont charge d'àmes, ont
de grandes obligations à remplir envers ceux qui leur SOnl confies. Déjà
nous avons parle de l'obligation où ils sont administrer les sacrements
et de visiter ies malades; déjà nous avons expliqué les qualités du confes-

seur, qualités nécessaires à tons ceux qui exercent le ministère pastoral.

Nous avons fait connaître aussi particulièrement, dans ce traité, les vertus
ecclésiastiques que les cures, par etda même qu'ils sont établis pour l'édi-

liraiion et le salut des peuples, doivent pratiquer à un plus haut degré que
les simples prêtres. (Nous nous bornerons donc, pour ne pas nous écarter

( Seaa. ixrr, !>>' tieformatione, iap. 16.— (4) De Synodo diœccsana, lib II. cap. 9. - 5 Voyez
Benoit XIV, I) Synodo diœcesona, lib u. cap 9; M r Bouvier, Tract âa Ordioa, cap. s. an. î; Ferra-
îïs, Bibliolheca canonica, etc. — U, Coocil. Tridtnl s«^s wiv, IV Ri-fiiiMiiiliutie, cjp. 10.
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de notre plan, à dire an mol de l'obligation pour un curé de résider dans
sa paroisse, d'instruire ses paroissiens, de leur donner le bon exemple, et

de les aimer comme un bon père aime ses enfants.

Les curés et desservants sont tenus, même de droit divin, de résider

exactement dans leur paroisse : y manquer serait une faute plus ou moins
grave contre la religion , contre la charité et contre la justice. Celui qui,

sans nécessité aucune et sans permission, s'absente pendant un temps
considérable, ne peut en conscience retenir les revenus de son bénéfice à

proportion de son absence. Il en serait de même d'un évêque, d'un cha-
noine, ou de tout autre ecclésiastique dont le bénéfice ou les fonctions ré-

clament la résidence : c'est la décision du concile de Trente (1). La rési-

dence est d'une nécessité si absolue, qu'elle oblige, au péril même de la

vie, toutes les fois qu'elle est nécessaire au bien spirituel des paroissiens,

comme en temps de peste, ou durant le siège d'une ville. C'est alors, ou
dans des circonstances semblables, que l'obligation de la résidence devient

plus rigoureuse, parce que la nécessité de la présence du pasteur est plus

grande, et qu'on a plus besoin du secours de son ministère. Rien ne peut
alors dispenser un curé de la résidence; il doit se sacriiier plutôt que
d'abandonner son troupeau : Bonus paslor animam suam dat pro ovibus

suis.

725. Dans tous les cas , la résidence à laquelle on est obligé doit être

personnelle; on ne peut s'éloigner de sa paroisse sous prélexie qu'on se

fait remplacer, à moins qu'on n'y soit autorisé par son supérieur; et celui-

ci ne le permet qu'à ceux qui ont des raisons plus ou moins fortes, selon

que l'absence doit être plus ou moins longue. Elle doit être perpétuelle;

il ne suffit pas d'être dans sa paroisse les jours de dimanche et de fêles de
commandement; il faut y être tous les jours, moralement parlant; car tous

les jours il y a quelque chose à faire pour les paroissiens; tous les jours le

ministère du prêtre peut être nécessaire à quelques fidèles. Ce n'est pas
assez non plus d'y passer la nuit et une partie de la matinée : celui qui

,

sans raison légitime, s'absente tous les jours, ou presque tous les jours,

ou trois ou quatre fois par semaine, sortant le matin pour ne rentrer qu'au

soir, ne peut être en sûreté de conscience : outre le danger de laisser

mourir les malades sans sacrements, il perd son temps, se met hors d'état

de remplir exactement ses devoirs, et scandalise les peuples. Une vie aussi

dissipée est incompatible avec l'esprit ecclésiastique, avec l'amour de la

retraite, de la prière et de l'étude, nécessaire à tout prêtre, et spéciale-

ment à ceux qui sonl chargés de la direction des âmes.
726. Il est des raisons qui autorisent un pasteur, un curé, à s'absenter

du lieu de sa résidence : ces raisons sonl, comme le dit le concile de
Trente, la charité chrétienne, christiana charilas; une nécessité urgente,

urgens nécessitas; l'obéissance que l'on doit à ses supérieurs, débita obe-

dientia; et l'utilité évidente de l'Église ou de l'État, evidens Eccksiœ vcl Rei-

publicœ uiililas. Quand un curé peut alléguer un de ces motifs, il obtient

de son évèque la permission de s'absenter, en se faisant remplacer par un
prêtre approuvé, tant pour l'administration des sacrements que pour la

célébration de la sainte messe, aux jours où elle est d'obligation. Quant
à certains cas particuliers, si pressants qu'ils ne laissent pas le temps de
recourir à l'évèque, les curés s'en tiendront aux règlements ou aux usages

du diocèse.

727. De toutes les obligations des curés, desservants et autres prêtres

(4] Scss. xxin, De Reformatione, cap. i.
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avant charge d'âmes, la plus essentielle est celle d'instruire les fidèles

confiés à leurs soins sur les devoirs du chrétien. Us sont tenus de Caire une

instruction à la messe de paroisse tous les dimanches et jours de fêles de

commandement. Voici le texte du concile de Trente : « Archiprcsbyteri,

» plebani, et quicumque parochiales, vel alias curam auimarum babentes

a Ecclesias quocumque modo oblinent, perse, vel aliosidoneos, si Légitime

» impodili fuerinl, diebus sallem dùminicis et fettis solemnibux, plèbes siiii

» commissas pro sua et earum capacilale pascant salularibus rerbis;

» dorendo qua- scire omnibus necessarium est ad salutem, annuntiandoque

» eis cuni brevitate et [acilitale sermonis, vilia qua± eos declinare, et vir-

» tûtes qùas sectari oporieat ; ut pœnam a-lernam evadere, cl cœlestero

» gloriam consequi valeant. Id vero si quis eorum pnestare negligat, pro-

» vida pasloralis episcoporum solliciludo non desil, ne illud impleatur;

» parviili petierunl panem, et non erat qui frangeret eis (1). » xYussi, les

conciles provinciaux ci les statuts de tous les diocèses insistent sur l'obli-

gation pour les cures ou desservants de faire, ou, en cas d'empêchement,

de faire faire une instruction à leurs paroissiens au moins tous les diman-
ches. Il esl même défendu, sous peine de suspense ferendœ senlentieu, dans

nu h.m nombre de diocèses, de laisser passer trois dimanches de suite

sans faire aucune instruction pastorale. Malheur à moi, disait l'Apôtre, si

je ne prêche pas L'Évangile! c'est pour moi un devoir, une nécessité : « Si

» evangelizavero , non est mihi gloria; nécessitas enim mihi incumbit :

» v.e enim mihi est, si non evangelizavero (2). » Malheur donc aux

pasteurs, aux curés qui négligent d'annoncer la parole divine! ils

répondront devant Dieu des désordres qui résultent de l'ignorance des

peuples.

7-2N. Mais il ne suflit pas de prêcher pour accomplir le devoir de la pré-

dication; car, ainsi que nous l'avons fait remarquer plus haut, il est des

prèlres qui prêchent beaucoup et n'instruisent pas, qui parlent beaucoup

et n'enseignent pas, qui déclament beaucoup et n'évangélisent pas. Il faut

donc instruire, enseigner, Euntes doeele, prêchant l'Évangile à loule créa-

ture aux grands el aux peliis, aux savants du siècle et aux ignorants, aux
riches el aux pauvres, mais surtout aux pauvres, à ceux qui sont comme
abandonnés du reste des hommes: PrœdicaleEvangeliumomni creaturœ (5).

Prêchez, iiisi>tez a temps, à contre-temps, mais prêchez la parole de Dieu
ci non la parole des hommes; Predica verbum, intla opportune, impor-
tune; avertissez, supplie/, reprenez les pécheurs, mais toujours en toute

patience, el en les instruisant : Arque, observa, increpn in omni palienlia

et doctrina t). Prêchez Jésus-Christ et Jésus-Christ crucifié, ne vous prê-

chant point vous-même : c'est ainsi que prêchaient les apôtres: « Non enim
j> nosmelipsos praedicamus, sed Jesura Christum Dominum nostrum v
» Nos aiiieni praedicamus Christum crucifixum (0). Et ego, disait saint

» Paul aux Corinthiens, cum venissem ad vos, fratres, veni non in subli-

» rai ta te sermonis aul sapientiae, annunlians vobis testimonium Chrisli. Et

10 meus ei praedicatio mea non in persuabilibus bumanae sapientiae

;s, sed in di ici ri na spiriius, spirilualibus spirilualia comparantes (7). »

< esl dans cet esprit qu'ont prêché dans tous les temps les hommes apos-
toliques, les hommes de Dieu, les vraie-, pasteurs, ceux qui pais ut leurs

troupeaux de paroles salutaires, se mettant toujours à la portée des peu-
pi - confiés a leurs soin-., et ne cherchant qu'à faire connaître et a faire

*. II.' Reformaiione, cap i. — (j I. Coriolh. e. 9. \ 16 " Marc e. 16. r. 15.—
i II rimotb S II i.nriiiili e. i. \ :; - 6 I Coriolh. c. t. i *:>. : ll.nl. c. i

15.
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aimer Jésus-Christ : « Plebis sibi comraissas pro sua et earum capacitate

» paseanl salularibus verbis. »

729. Il est certainement important qu'un curé prêche ou fasse prêcher

quelquefois dans le courant de l'année des sermons bien laits et choisis

avec discernement. Mais ce n'est point par des sermons qu'on satisfait à

l'obligation d'instruire ses paroissiens. Le moyen d'instruire le plus effi-

cace sans contredit, el le plus facile, quoiqu'il demande du travail et de la

préparation, c'est d'expliquer l'Évangile, et d'exposer la doctrine de

l'Église sur le dogme, la morale et les sacrements. La manière d'instruire

avec fru t, c'est : 1° de lire tous les dimanches et jours de fêle l'évangile

du jour, el, celle lecture achevée, de proposer aux fidèles une pensée,

une réflexion, une résolution pratique, facile à retenir même par les plus

ignorants; 2 6 d'exposer ensuite et d'expliquer, d'une manière claire et

précise, un article, une question, un point du Symbole des Apùlres, ou

du Décalogue, ou des sacrements, ou ce qui a rapport au culte divin, aux

cérémonies de l'Église; 3° de suivre, pour cette exposition, l'ordre et

même la lettre du catéchisme du diocèse, revenant de temps en temps, par

occasion, sur les premières vérités de la religion que tout chrétien est

obligé de croire explicitement, et sur les principaux points de la morale,

eu égard aux besoins de la paroisse; 4° de finir l'instruction par un mol
d'exhortation analogue au sujet qu'on a traité. Mais il ne faut pas oublier

qu'on doit êlre court et bien posséder ce qu'on dit, afin de ne pas fatiguer

les fidèles; cum brevilale et facilitale sermonis : ce sont les paroles du
concile de Trente. « Croyez-moi, dit saint François de Sales; c'est par

» expérience, et longue expérience, que je vous dis ceci : plus vous direz,

» moins on retiendra. Quand un discours est trop long, la fin fait oublier

» le milieu, et le milieu fait oublier le commencement. » L'instruction

familière dont il s'agit ne doit pas durer plus d'une demi-heure; et, eu

égard aux circonstances, il est quelquefois à propos de la réduire à quinze

el même à dix minutes. Toutes choses égales, il vaudrait mieux être trop

court que trop long : « Minus populis noceret nimia brevilas quam nimia

» prolixitas (1). » Le cours d'instructions que nous proposons n'est point

un cours de théologie; on doit en bannir toute discussion, et toute ques-

tion sinon inutile en soi, du moins inutile aux simples fidèles. Aussi ne

faut-il que deux ou trois ans au plus pour expliquer toute la doctrine

catholique.

750. Celle méthode n'esl pas nouvelle; nous la trouvons indiquée par

plusieurs conciles, ainsi que par les Rituels et les statuts d'un grand
nombre de diocèses (2). Nous nous contenterons de citer les Constitutions

synodales de Maurienue, de 1829 : k Pour apprendre la théologie, les

» prêtres sont obligés d'éludier une suite de traités pendant plusieurs an-

3) nées. De même, pour instruire les fidèles, ii faut leur développer toutes

» les vérités qu'ils doivent savoir, par des explications détaillées, suivies

» et liées, qui puissent produire sur eux le même effet qu'une suite de
» traités. Nous ordonnons, en conséquence, que, dans toutes les paroisses

» de notre diocèse, il soit fait chaque dimanche une instruction, mise à la

» portée du commun des fidèles, el en suivant l'ordre du catéchisme dio-

» césain. Une expérience constante prouve qu'il n'y a de paroisses bien

» instruites que celles où la doctrine chrétienne a été enseignée de cette

(1) Rituels de Tours et de Chàlons. — !2) Voyez les conciles de Cambrai, de 1565; de Rouen, de
4581; de Bordeaux, de 1624; les anciens Rituels de Besançon, de Bordeaux, de Bourges, de Périgueux,
de Sarlat, de Poitiers, de Limoges, de Bayeux, de Chartres, de Coutances, de Meaux, de Troyes, de
Saint-Diez, etc.
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» manière, <M que partout où Ton se borne à faire des prônes ou des ex-

» hortations sur des sujets détachés, le peuple tombe bientôt dans la plus

» déplorable ignorance. »

7T>1. Le prédicateur doit êfire exact, se* rappelant qu'il n'est pas plus

permis d'ajouter que de retrancher un iota à la loi. Voici ce que nous li-

sons dans l'Instruction pattoraU que l'évéque d'Angouléme adressait à ses

fiins en 1780 : « Soyez exacls dans voire morale. Ne confondez pas les

» conseils avec les préceptes, ce qui est certain avec ce qui est opinion,

» ce qu'on éprouve d'involontaire avec ce qui est du choix de notre libre

» arbitre. Avez une grande attention à mettre des correctifs aux proposi-

t> fions générales, lorsqu'elles le demandent : elles en demandent presque

» toujours. Mille circonstances peuvent rendre une action louable nu cri-

» miiHIe, diminuer le péché ou le rendre plus énorme. .Ne hasardez rien

» dans les détails. Ne condamnez pas en chaire ce que vous croyez pou-

» voir permettre dans le tribunal de la Pénitence. Ménagez l'infirmité hu-

» maint 1 dans les circonstances qui l'exigent. Souvenez-vous de ces paroles

)> du Sauveur : J'aurais encore beaucoup de choses à vous dire, mais vous

» êtes trop faibles pour les entendre; et aussi ce que disait l'Apôtre aux

» Corinthiens : Je ne vous ai parlé que comme à des petits enfants en Jésus-

» Christ, je ne vous ai nourris que du lait de la parole, et non pas comme
» des hommes spirituels, parce que vous n'en êtes pas capables. La loi est

» sainte, belle et aimable : un faux zèle la rend quelquefois difforme et

» rebutante (1). » Nous ajouterons : Soyez réservés en parlant des vérités

» éternelles; et, tout en admirant léloquence de Massillon, évitez les exa-

» géralions que ce célèbre orateur s'est permises dans ses sermons sur le

» petit nombre des élus et I''impénitence finale , dont la lecture est capable de
» jeter certaines âmes dans le désespoir (2).

l~)-2. lu curé prudent s'observera en parlant contre les vices : il sait

qu'il réussira mieux en prêchant les verdis contraires qu'en les attaquant

ouvertement; et il sera toujours extrêmement attentif à ne compromettre,

en chaire, qui que ce soit, ni directement, ni indirectement : moins sa pa-

roisse est considérable, plus il doit, à cet égard, être circonspect dans les

détails. Ce n'est que parla prudence, la douceur, et la patience, qu'on

pçiii faire cesser un abus; c'est la pensée de Benoît XIV. Parlant des mar-
chés qui se tenaient publiquement dans quelques villes d'Italie, et qui

malheureusement se tiennent aujourd'hui dans plusieurs villes de Fiance,

il s'exprime ainsi : « Quia malom univorsale est, ac alte radiées egit, opus

» est prudentia et maluritate, ne fructu care.it modela, ac viilnus exaspe-

» ret. (Juod ]>ossunnts e.rirpndum est, non quod nptamus Adumiiitionihus

» proinde uti satins videtur quam minis; et si mina; quandoqne intenten-

» tur, servandum est exacte inonilum sapicnlissimum sancli Aiiguslini,

» epist. xxn, ad Aurelium car'hagincnsem episcopum . qui agons de aufe-

» renda eooriviorum licentia totam passifs Africain hede occupante, sub
» inani obtentn honorandi festa martyriim, scripsit : .Von atpere quantum
» e.dsHmo, non duriter; non modo itnperloso istù (ollunlur; mai/is docendo
9 quam jubendo ; maqis monendo quam minando : sic enim àgendum est

» cum multitudine; screrilas autrm e.rercenda est in peccata paucorum. El
» si qitiil minamur. cum dolore fat , de Snipluris eommina nd<> rindirtam

7) futurorum , ne nos ipsi in noslra poteslate, sed Dcus in nostro sermons

(4) Instruction pastorale de M. île lîroglio, èvèque d'AoKoaHme , pour la publication des statuts du
diocèse. - [î Pour ce qui regarde le petit nnmhre des élus, voyez les Institutions ecclésiastiques de
Benoît XIV, et le Dictionnaire de théologie, par Bergen.
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)> l/mealur (1). » Ce que dit saint Augustin s'applique pariicalièrement

aux abus qui accompagnent les fêtes patronales.

755. Un curé n'est pas seulement obligé de prêcher le dimanche, il doit

de plus faire le catéchisme aux enfants; et c'est un devoir pour l'évêque

de veiller à ce que les curés s'acquittent de celle obligation : « Episcopi,

» dit le concile de Trente, sallem dominicis cl aliis feslivis dicbus
, pueros

» in singulis parochiis fidci rudimenta cl obedienliam erga Deum et pa-
• renies diligenler ab iis, ad quos speclabil, doceri curabunt; et, si opus
» sit, eliam per censuras ecclesiasticas compellent (2). » De tout temps
les conciles ont insisté sur la nécessité de l'instruction religieuse des en-
fants, et les statuts synodaux de tous les diocèses renferment, sur cet arti-

cle, des règlements dont les curés ne peuvent s'écarter sans se rendre

coupables devant Dieu. Le Seigneur bénit le ministère du prêtre qui

Instruit les enfants et les forme à la pratique de la vertu, en leur inspi-

rant la piélé chrétienne et la piété fdiale, l'obéissance envers Dieu et en-

vers leurs parents, obedienliam erga Deum el pareilles. Aussi, les pères et

mères aiment un curé qui s'occupe de leurs enfants.

754. Un autre devoir pour les curés, devoir qui leur est commun avec
les évèques, c'est de donner le bon exemple en tout : « In omnibus teip-

» sum prœbe exemplum bonorum operum, in doctrina, in integritate, in

)> gravi taie (5). Exemplum esto fidelium, in verbo, in conversalione, in

» charilate, in fide, in castilate (4). » Un prêtre, dont la vie serait ou
passerait pour être scandaleuse, sérail un fléau pour une paroissse : celui

qui, sans être scandaleux, à prendre ce mot dans sa signification rigou-

reuse, n'édifie pas, est au inoins inutile; c'est l'arbre qui ne produit ni de
bons ni de mauvais fruits : il doit être arraché. Mais le prêtre qui édifie

par sa piélé, par sa douceur, par son humilité, sa patience, sa modestie,

sa charité, par son désintéressement, son amour pour les pauvres; celui

qui prêche d'exemple le détachement des biens de ce monde, la fuite des

plaisirs et de l'oisiveté , l'obéissance, le respect pour la réputation du pro-

chain, le pardon des injures; celui qui se montre en tout comme ministre

de Jésus, comme l'homme de Dieu; le bon curé, en un mol, oh! celui-là

est un trésor pour un peuple; il passera, mais c'est en faisant le bien; el

son nom, demeurant en vénération dans sa paroisse, sera une bénédiction

pour les générations futures.

755. Nous ajouterons qu'un curé doit aimer ses paroissiens comme un
bon père aime ses enfants; il doit les aimer pour Dieu et à cause de Dieu,

et non pour lui-même, non par intérêt; il doit les aimer malgré les

peines, les ennuis, les Iribulaiions, l'ingratitude qu'il éprouve dans sa

paroisse : « Ego aulem libenlissime impendam , et superimpendar ipse pro

« animabus vestris; licel pins vos diligcns, minus diligar (5). » Ii doit les

aimer tous, sans acception de personnes, les petits comme les grands, les

pauvres comme les riches, pleurant avec ceux qui pleurent, se réjouissant

avec ceux qui sont dans la joie, compatissant aux infirmités spirituelles

ou corporelles de ceux qui sont faibles, se faisant tout à tous, bien moins

pour se gagner à lui-même tous les cœurs, que pour les gagner à Jésus-

(ihrist. Le bon curé, celui qui aime sincèrement ses paroissiens, s'il

éprouve du désagrément, de la contradiction, en fera part à son évéque el

à ceux qui peuvent l'aider de leurs conseils; mais il ne s'en plaindra pas :

se croyant heureux de souffrir pour la justice, il fera du bien à ceux qui le

(I Onslit. Paternœ charitatis - (-2) Sess. xxiv, De Ileformatione, cap. -i. — (3) Tit. c. 2. v. 7. —
(1 1. l'imoth c. 42. — 5) 11. Coiinth. c. 42. v. io.
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baissent, bruira ceux qui le maudissent, priera pour ceux qui le persécu-

tent ou qui le calomnient. Non, on ne l'entendra jamais dire du mal, ni

de sa paroisse en général, ni de ceux dont la conduite l'afflige, ni même
de ses ennemis; et, si on lui en parle, il saura les excuser, en disant d'eux

le bien qu'il en sait, comme un père excuse ses enfants. La charité du bon
prêtre est forte, plus forte que la mort; on peut le tuer; le vaincre : jamais.

Sacerdw occidi potest, non vinci, dit saint Cyprien.

7."»(i. Nous l'avons dit : un curé doit aimer ses paroissiens pour Dieu ; et

c'est parce qu'il doit les aimer pour Dieu et non pour lui-même, qu'il

n'hésitera pas, amovible ou non, à s'en séparer, et à faire le sacrifice de
son affection, si son évéque l'appelle dans une autre paroisse pour le plus

grand bien. Au reste, un évéque ne fait rien arbitrairement, il connaît

l'esprit de l'Eglise et de ses règlements; et un succursaliste, un desser-

vant, qui est tout à la fois vertueux, instruit et prudent, probus, dodus et

prudens, devient inamovible de fait : l'évêque ne le relire point malgré lui

d'une paroisse où il fait le bien. Non, il ne suffit pas d'être accusé, pour
être jugé coupable par un évéque; et ce n'est point par la calomnie qu'on
obtiendra de lui le changement d'un prêtre. D'ailleurs, un évéque doit

compatir aux infirmités et aux besoins de ses diocésains, de ses coopéra-
tifs par conséquent : Non habemus pontificem qui non possit compati in-

/irinitutihus nostris; il n'a recours à son autorité que lorsqu'il y est obligé

pour le salut des âmes, ou pour prévenir le scandale, ou pour sauver le

prêtre et le sacerdoce.

Quand un curé ou un desservant ne peut plus, au jugement de l'évêque,

remplir ses fonctions, il est obligé, en conscience, ou de donner sa dé-

mission, ou d'accepter un vicaire, ou, au moins, de se faire aider, si l'Or-

dinaire le juge convenable, par ceux de ses confrères qui pourront s'occu-

per de sa paroisse (1).

TRAITE DU SACREMENT DE MARIAGE.

T"7. ( Les pasteurs doivent se proposer de diriger les fidèles dans la

» voie de la perfection et du bonheur, et désirer pour eux ce que l'Apôtre

» désirait aux I Corinthiens, lorsqu'il leur écrivait ces mots : Je voudrais
» que tous les hommes fussent comme moi, c'est-à-dire qu'ils vécussent
» dans lu continence; car il n'y a pas de bonheur plus grand eu ce monde
» que d'avoir l'esprit tranquille, dégagé des soins de la terre, en paix (lu

» côté de la concupiscence et des pussions, uniquement occupé de la piété

» et (le la méditation des choses saintes. Mais, dit le même Apôtre,
» chacun a reçu de Dieu un don particulier; l'un dune manière, et I autre
» d'une autre; et le ciel a attache de grands biens au Mariage, qui es!

o devenu l'un des sept sacrements de l'Église eatholique. Notre-Seigneur
» lui-même ;i voulu honorer de sa présence la solennité des noces, fout
» cela prouve assez qu'on doit instruire les fidèles sur cette matière, vu
» surtout que saint Paul et le prince des Apôtres nous pai lent, dans
» plusieurs endroits de leurs épitres, (le la dignité et (les devoirs parlieu-

» tiers du Mariage. Inspirés par l'Esprit saint, ils sentaient parfaitement

l Concil. Trident w« n. De Reformatioae, cap. 2; sess. zxi, De Reformaiione.



350 DU MARIAGE.

)> combien il était utile à la société chrétienne que les fidèles connussent
» la sainteté du Mariage, et n'y portassent aucune atteinte. Ils savaient

» combien l'ignorance, à cet égard, et les fautes qui en sont la suite,

» devaient a'tirer de calamités sur l'Église (1). »

CHAPITRE PREMIER.

Notions générales sur le Mariage comme contrat et comme sacrement.

738. Le Mariage, matrimonium, est ainsi appelé du mot mater, parce

que la femme se marie pour devenir mère, et que la première éducation

de l'enfant dépend naturellement de !a mère. On l'appelle aussi union

conjugale, conjugium, parce qu'il unit l'homme et la femme, et les met,

pour ainsi dire, sous le même joug. Enfin, on donne au Mariage le nom
de noces, du mot latin nupliœ, parce que la fiancée se couvre d'un voile

par pudeur, et pour marquer, ce semble, l'obéissance et la soumission

que la femme doit au mari. On considère le Mariage comme contrat et

comme sacrement.

ARTICLE i.

De la notion et de l'institution du Mariage comme contrat.

739. Abstraction faite du sacrement, le Mariage est l'union conjugale,

mariialis, de l'homme et de la femme, entre personnes habiles à se

marier ensemble, laquelle les oblige à vivre perpétuellement dans une

seule et même société : « Matrimonium est viri et mulieris maritalis con-

» junctio, inter légitimas personas, individuam vitae consuetudinem re-

» linens. » Celte union conjugale naît de l'acte, du contrat, du pacte,

par lequel l'homme et la femme se prennent pour époux, et forme un lien

qui ne peut être dissous (à part deux exceptions dont nous parlerons

plus bas) que par la mort naturelle de l'un ou de l'autre des conjoints.

C'est dans l'obligation que contractent ceux qui se marient, dans le lien

qui les unit, que consiste l'essence du Mariage; il peut exister et réunir

tous les conditions requises à sa validité, sans être consommé : « Non de-

» floratio virginis facit conjugium, sed pactio conjugalis. » Le Mariage ne

peut avoir lieu qu'entre les personnes capables de le contracter, inter lé-

gitimas personas; il doit être par conséquent conforme aux lois divines,

naturelles et positives, aux lois de l'Église, à qui le législateur su-

prême a confié la sainteté du Mariage et le salut des hommes, et aux lois

du pays, pour ce qui regarde les effets temporels et civils, l'exécution

des conventions matrimoniales, la communauté des biens : ce Matrimo-

» nium, dit saint Thomas, in quantum est officium naturre, statuitur jure

» nalurali; in quantum est officium communitatis, statuitur jure civili;

» in quantum est sacramentum, statuitur jure divino (2). »

740. Le Mariage est saint, car il a Dieu pour auteur. Nous lisons dans

la Genèse que Dieu créa l'homme et la femme, qu'il les bénit et leur dit :

Croissez et multipliez : Crescite et multiplicaminî (3). Et encore : « Il n'est

(i) Catechismus coucil. Trident., De Matrimonii sacramentel, § i". — f2) In 4 Sententarium, dis-

tinct. 3i, quaesl. 1. art. i. — (5) Gènes, c. 1. t. 28.



DU MARIAGE. 551

» pas bon que l'homme soit seul; faisons-lui un aide qui lui ressemble. »

Plus bas, l'histoire sainte ajoute qu'Adam n'ayant point d'aide qui lui lût

semblable, « le Seigneur lui envoya un doux sommeil; et que pendant

» qu'il était endormi il lui lira une côte, et qu'il forma de cette côte une

» femme qu'il présenta à Adam, et qu'Adam la voyant, dit : C'est l'os de
)> mes os et la cliairde ma chair. Elie sera appelée du nom pris de l'homme,

» parce qu'elle a été tirée de l'homme C'est pourquoi l'homme abandon-
» ncra son père et sa mère, et il s'attachera à sa femme, el ils seront

» les deux dans une seule chair : ijuamobrem relinquel homo palrcm
» suum,cl matrem , eladhwrebit lurori suw;el erunlduo in carne una (1). »

Cependant ces paroles, Croissez et multipliez, n'ont point pour objet

d'imposer à tous l'obligation du Mariage; elles indiquent simplement quel

esi le but de sou institution. Cl non-seulement, dans l'état actuel de la

race humaine, déjà suffisamment multipliée, personne n'est tenu de se

marier, mais encore les saintes lettres nous représentent la virginité

comme un élal plus saint el plus parfait que l'état du Mariage : ce qui est

d'ailleurs couronne à la tradition de tous les temps el aux décisions de

l'Église : « Si quis dixeric, sialum eonjugalem ante ponendum esse slatui

» virginilalis vei oriibalus, et non esse melius ac beatius matière in vir-

» ginilale vel cudibalu, quam jungi matrinionio ; analliema sit (2). »

7 il. Voici les motifs qui doivent déterminer au Mariage l'homme et la

femme qui sont appelés a cet état : le premier, c'esl l'instinct naturel qui

porte les deux sexes à se réunir dans l'espérance de se secourir et de
s'aider mutuellement à supporter les incommodités de la vie, les infir-

mités et les peines de la vieillesse. Le second motif est d'avoir des enfants,

moins pour laisser des héritiers de ses biens el de ses richesses que pour

donner à Dieu des serviteurs fidèies; et c'est la lin véritable pour laquelle

Dieu institua le Mariage dès le commencement. Aussi, ceux-là commet-
tent un crime qui empêchent, par quelque moyen que ce soit, la concep-

tion ou la naissance des enfants; ils sont homicides, dit le catéchisme du
concile de Trente: llar liomicidarum impia conspiratio eocislimvnda est (3).

Le troisième molif, qui a lieu depuis la chute du premier homme, est

d'user du Hariage comme d'une remède contre la concupiscence; ce qui a

fait dire à l'Apôtre que chaque homme doit vivre avec sa femme, et

chaque femme avec son mari, pour éviter la fornication : « proplcr formi-

» cationem aulem unusquisque suam uxorem habeat, el uaaquaeque suum
» viruni habeal,... nolite fraudare invicein, nisi forte ex consensu ad
» leinpus. ut vacetis oralioni : et iterum reverliinini in idipsum, ne lentet

» vos Salamis proplcr ineonlinentiam (i). » Tels sont les motifs qui doi-

vent diriger ceux qui veulent contracter Mariage; (l'une manière sainte et

pieuse, comme il convient aux enfants des saints de le faire. Que les

fidèles cherchent doncdans le Mariage la vertu et la conformité des mœurs,
plutôt que les richesses, la naissance et la beauté : il n'y a que la vertu

qui puisse rendre des époux heureux. Cependant, ceux qui, en se mariant,

miraient principalement en vue les richesses, la beauté, ou l'éclat de la

naissance, ne seraient point pour cela blâmables, puisque de telles tins

ne sont pas contraires à la sainteté du Mariage. Aussi, nous ne voyons pas

dans Ihcriture que Jacob ait élé coupable pour avoir préféré Hachel à

Lia, à cause de sa beauté (5).

l Gcnw. c. t. y »l, ii, 43, H. — (») Coneil. Trident , sess. xxiv, enn 10. - '3) De Matrimonii
MCramentO, § 13. — (4, I. Corinlh. c. 7. v. 2. — (5) Calei hismus coneil Tridoiil., De Maliimonii sacra-
menlo, § 15.
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ARTICLE U.

De la notion et de l'institution du sacrement de Mariage.

742. Le sacrement de Mariage est un sacrement qui sanctifie ruuion de
l'homme et de la femme, et leur confère la grâce nécessaire pour se sanc-

tifier dans leur état. Le but du Mariage, en tant qu'union naturelle, est

la propagation du genre bumain; mais il a été élevé à la dignité de sa-

crement, afin que les enfants qui en proviendraient fussent élevés dans
la vraie religion, pour servir Dieu et Jésus-Christ, notre Sauveur. Aussi,

cette union sainte de l'homme et de la femme est-elle donnée par Jésus-

Christ lui-même comme un symbole de l'union étroite et mystérieuse qui

existe entre lui et son Église, et comme un signe sensible de l'amour in-

fini qu'il a pour nous. En effet, de tous les liens qui unissent les hommes
entre eux et qui les rapprochent les uns des autres, il n'en est point de
plus étroit que le Mariage. L'homme et la femme ont l'un pour l'autre

l'amour le plus vif et le plus fort. Voilà pourquoi l'Écriture nous repré-

sente si souvent l'union de Jésus-Christ avec son Église sous l'image des

noces et du Mariage. Les Juifs et même les gentils étaient persuadés qu'il

y avait quelque chose de divin dans le Mariage, qu'ils ont toujours dis-

tingué des contrats ordinaires, des contrats purement civils. Cependant
il n'est devenu sacrement proprement dit que par l'institution de Jésus-

Christ.

745. Or, que le Mariage soit un vrai sacrement sous la loi évangélique,

c'est un dogme qui a été constamment reçu dans l'Église, et qui ne peut

être contesté par un catholique. Saint Paul écrivant aux Éphésiens leur

dit : « Les maris doivent aimer leurs femmes comme leurs propres corps.

» Celui qui aime sa femme s'aime lui-même; car personne ne hait sa

)> propre chair, mais il la nourrit et l'entretient, comme fait le Christ à

)) l'égard de sou Église: parce que nous sommes les membres de son corps,

» nous sommes de sa chair et de ses os. A cause de cela l'homme quittera

» son père etsa mère, et il s'attachera à sa femme; et ils seront les deux en

» en une seule chair. Ce sacrement est grand; mais je dis dans le Christ et

» dans l'Église : Sacramcnlum hoc magnum est, ego aulem dico in Christo

n et in Ecclesia (1). » Ces paroles, sacramentum hoc magnum est, se

rapportent évidemment au Mariage; en ce sens que l'union de l'homme el

de la femme, dont Dieu est l'auteur, est le sacrement, c'est-à-dire le

signe sacré de la très-sainte union qui lie Noire-Seigneur avec son Eglise

El les anciens Pères, qui ont interprété ce passage, montrent que c'est

là le vrai sens du texte de saint Paul; el le pape Eugène IV (2), ainsi que

le concile de Trente (5), l'ont entendu de la même manière (4). Il est donc

de foi que le mariage est un vrai sacrement institué par Jésus-Christ, ou

que, par une suite de la surabondance des grâces attachées à la loi nou-

velle, Notre Seigneur a élevé le Mariage à la dignité de sacrement, pour

la sanctification des époux, qui doivent être, par la sainteté, les images

de Jésus-Christ et de son Église : « Si quis dixerit, matrimonium non
:» esse el proprie unum ex septem legis evangeliese sacramentis a Christo

)> Domino instilutum, sed ab hominibus in Ecclesia inventum, neque
y. gratiam conferre; anathema sit (5). »

(1) Eplies c. 5. v. 28, 29, 30, 31 et 3-2. — (2) Décret a'.l Armcnns. — (3) Scss. xxiv, Dorlrina <!e

sacramento Matrimonii. — [i) Catech. con.il. Trident., De Malrimouii saeramento, § 19. — 5 Concil

Ti iilent , sess. xxiv. can.
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ARTICLE III.

De la matière et de la forme du sacrement de Mariage.

7 ii. Il esl incontestable qu'il ne peut y avoir de sacrement dans le Ma-
riage sans contrat; que le contrat est la base el le fondement du sacre-

ment, et que ce contrat doit être légitime ou valide; que le sacrement ne
peut s'asseoir sur un contrat nul, car un contrat nul n'est point un con-

trai. On s'accorde aussi généralement à reconnaître que le contrat est la

matière du sacrement, ou que le sacrement trouve sa matière dans le con-

trat. L'opinion de quelques auteurs qui font consister la matière sacra-

mentelle dans l'imposition des mains du prêtre, est une opinion singulière

el dénuée de fondement, opinion contraire à la pratique générale et con-
stante de l'Église. Mais quand il s'agit de déterminer sous quel rapport

le contrat esl la matière du sacrement, les théologiens ne se trouvent plus

d'accord : les uns, distinguant le contrat du sacrement, regardent le con-
trat comme matière, et la bénédiction du prêtre comme forme sacramen-
telle; les autres, en plus grand nombre, ne voyant dans la bénédiction

nuptiale qu'une cérémonie nécessaire de nécessité de précepte, et non de
sacremenl, pensent que le contrat ou l'acte par lequel l'homme et la femme
se prennent pour époux renferme tout à la fois la matière et la forme du
sacrement, sans cependant expliquer la chose de la même manière. Ceux-
ci font reposer la matière dans la tradition du pouvoir que les deux par-
ties se donnent mutuellement l'une envers l'autre, et la forme dans l'ac-

ceptation qu'elles font réciproquement de ce pouvoir. Ceux-là font consister

la matière et la forme dans les paroles ou les signes par lesquels les deux
contractants expriment leur consentement au Mariage. Ces paroles ou ces
signes, en tant qu'ils expriment la tradition du pouvoir que les parties se
donnent mutuellement, constituent la matière; et en tant qu'ils expriment
l'acceptation, ils constituent la forme sacramentelle.

745. L'Église abandonne cette controverse aux discussions de l'école,

cl ne se prononce point. Ce silence ne peut être un sujet d'inquiétude poul-

ies fidèles; car, dans chaque mariage contracté selon les formalités que
l'Lglise a prescrites, on trouve loul ce qui constitue le sacrement; c'est-

à-dire une matière, une forme et un ministre qui applique l'une et l'autre,

quoiqu'on ne puisse définir en quoi consiste précisément chacune de ces

trois choses. Il suffit de savoir qu'il y a certainement sacrement toutes les

fois que deux personnes habiles à contrarier mariage se prennent et s'ac-

ceptenl mutuellement pour époux, en présence de deux témoins et de leur

propre prêtre, et que celui-ci ratifie leur mariage par la bénédiction de
l'Église. Mais M. de La Luzerne s'esl trompé, en disant que la bénédiction

nuptiale est essentielle à lu validité du Mariage (1); car ceux mêmes qui la

regardent comme nécessaire à la validité du sacrement, ne la croient nul-
lement nécessaire à la validité du contrat naturel cl Canonique.

746. Le consentement des parties contractantes est essentiel au ma-
riage. Ce consentement doit être intérieur, réel et non lictif, extérieur ou
manifeste, réciproque, et donné librement de part el d'autre. Suivant le

sentiment le plus probable, celle des parties qui ne consent qu'extérieure-
ment, sans avoir l'intention de s'obliger, ne contracte point. Cependant
elle ne devrait point être admise à faire valoir ce défaut de consentement

I Infractions snr le Piiluel de Langies, chap. B. art. 1.
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contre l'engagement qu'elle a en l'air de contracter sérieusement : autre-

ment les obligations les plus sacrées deviendraient illusoires. Ainsi, celui

qui n'a donné qu'un consentement simulé à son Mariage, ne peut se sé-

parer de son conjoint; il doit continuer de vivre avec lui, après avoir tou-

tefois renouvelé son consentement : ce qu'il peut faire sans aucune for-

malité, sans la présence du curé, sans même être obligé de prévenir l'autre

partie. Telle est la décision du pape saint Pie V.

747. Le consentement requis pour la validité du Mariage doit être non-
seulement sincère, mais extérieur de part et d'autre. Il n'y a pas de con-
trat sans convention et sans acceptation réciproque, ce qui ne peut se faire

par de simples actes intérieurs de la volonté. 11 esi prudent d'exiger que
ce consentement se manifeste d'une manière positive. Dans !e cas où l'une

des parties ne répondrait point au prêtre qui lui demande si elle consent

à prendre l'autre partie pour épouse, son silence ne devrai! pas être pris

pour une approbation; et on ne devrait pas lui donner la bénédiction.

Mais il n'est pas absolument nécessaire que le consentement soit exprimé
par des paroles : les muets, qui connaissent la nature et les obligations du
Mariage, sont capables de se marier, quoiqu'ils ne puissent exprimer leur

consentement que par signes : « Surdi et muli, dit le pape Innocent IU,

» possunteontrabere Malrimonium per consensum muluum sine verbis(l).»

Les muets exceptés, les fiancés doivent donner leur consentement par pa-

roles: telle est la pratique constante et générale de l'Église.

Il faut exiger aussi que le consentement soit absolu : ce n'est pas que
le consentement conditionnel de prœsenti vel prœlcrilo soit invalide et an-

nule le Mariage; mais il serait illicite. Les curés doivent refuser leur mi-

nistère à des Mariages auxquels les parties ne veulent donner qu'un con-

sentement conditionnel.

ARTICLE IV.

Des effets du sacrement de Mariage.

7 i8. 11 est de foi que le sacrement de Mariage confère la grâce aux époux
qui n'y mettent point obstacle (2). Mais comme ce sacrement est du nom-
bre de ceux qu'on appelle sacrements des vivants, il est établi, non pour

produire la première grâce sanctifiante qui justifie le pécheur, mais la se-

conde qui rend le juste plus juste encore; ce n'est qu'accidentellement per

acridens, qu'il confère quelquefois la première et qu'il remet le péché

mortel (5). A la grâce sanctifiante se rattache la grâce sacramentelle, qui

donne aux époux la force nécessaire pour remplir dignement leurs obliga-

tions et soutenir les charges du Mariage. Jésus-Christ, dit le concile de

Trente, instituteur des sacrements, nous a mérité par sa passion la grâce

pour perfectionner l'amour naturel des époux, pour affermir l'union indis-

soluble qui existe entre eux, et les sanctifier par l'accomplissement des

devoirs de leur état: ccGraliam vero, quae naturalem illum amorem perfi-

» ceret, et indissolubilem unitatem confirmarei, ceningesquc sanclificarel,

» ipse Christus venerabilinni sacramentorum inslilutor atque perfector,

» sua nobis passione proir.eruit (i). » L'eifet de la grâce produite par le

sacrement de Mariage, est donc de fixer et d'arrêter l'amour mutuel et

l'affection réciproque des deux époux, et de les détourner de tout attache-

(t) Cap. Tuœfraternitati. De sponsalibus et Matrimonio. — (S) Concil. Trident., sess. xxiv. can. 1. —
(5) Voyez, ci-dessus, le n° 23. — (i, Sess. xxiv Doctrina de saeramento Matiimonii.
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ment et de loui plaisir étranger, afin qu'en toutes choses le Mariage soit

honorable, el le lit nuptial sans tache : « Honorabile connubittm m om-
nibus, el Ihnrus imm<i<ulahis (I).

Il est assez probable que quand le sacrement de Mariage n'a pas eu son

effet, faute de disposition de la part de ceux qui l'ont reçu, i.i grâce sacra-

incnielle revil par ia |>< iiileuce. Si cela uYlai'., il aurait bien rarement son

effet; car on ne peut le reitérer pendant la vie des deux conjoints.

ARTICLE V.

Du ministre du sacrement de Mariage.

7':9. D'abord, i! est certain que la présence du curé des parlies contrac-

tantes e.>i nécessaire à la validité du mariage, partout on le décret du con-
cile de Treille, concernant les Mariages clandestins, est en vigueur. Il est

également incontestable que de tout temps le maria, • a été

béni de l'Église, et que les curés doivent, pour la formule de cette béné-

diction, se conformer aux usages de leur province, ainsi que le prescrit le

dernier concile générai. Mais la bénédiction nuptiale est-elle nécessaire de

nécessité de sacrement? ie ministère du prêtre est-il indispensable pour
conférer aux époux la grâce sacramentelle? Les théologiens ne sont pas
d'accord. Un certain nombre, depuis Melchior Gano, pensent que le prêtre

est ministre du sacrement de Mariage. Les autres, au contraire, dont le

sentiment est certainement plus commun et plus probable, ne reconnais-
sent pas, dans le mariage, d'antre rit sacramentel que l'acte extérieur et

sensible par lequel les parties contractantes se prennent pour époux. Sui-

vant ce sentiment, Notre Seigneur a établi le sacrement de Mariage en
élevant simplement à la dignité de sacrement l'union légitime de l'homme
et de la femme, ou en attachant à cette union une grâce particulière qu'elle

n'avait pas auparavant, la grâce qui sanctifie l'amour naturel des époux et

les époux eux-mêmes. Aussi, il est remarquable que le pape Eugène IV et

le concile de Trente, en parlant du Mariage des chrétiens, identifient tel-

lement le sacrement avec le contrat, qu'il ne nous laissent pas voir d'autre

élément ni d'autre ministre pour le sacrement que le contrat el les parties

contractantes. En effet, Eugène IV, exposant aux arméniens la doctrine
de l'Église latine sur la matière, la l'orme et le ministre de chaque sacre-

ment, se contente de dire que le septième sacrement est le sacrement de
Mariage, et que la cause efficiente du Mariage est le consentement mu-
tuel des parties, ordinairement exprimé par des paroles de prmsenfi :

« Sepliinuni es! sacramenlum Malrimonii, quod est signum conjunclionis

» Lhrisli et Ecclesia), secundum Apostolum diccnteni : Snrnimenlum hoc
» mtigmim est; '.'/" antetn iico m Christo et in Ec&uàa. Causa elïiciens

» Malrimcnii regplariter est niutuus consensus per verba de pnesenli ex-
» pressus. »

T.'iO. Quant au concile de Trente, il est vrai qu'il exige la présence du
curé ou d'un autre prêtre délégué par lui ou par l'Ordinaire, comme in-

dis|M'nsablement nécessaire pour la validité du Mariage; mais rien dans
son décret, pas même la bénédiction qu'il prescril , n'indique qu'il l'ait re-
gardé comme ministre; du sacrement. Si les paroles du prêtre, Ego vos in

Matrimonium conjungo, étaient sacramentelles, elles seraient les mêmes
pour toute l'Église latine. Or cela n'est pas; car voici ce que dit le con-

(1) Hebr. c. 43. v.*.
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cile : « Parochus, viro el muliere inlerrogalis, et eorum mutuo eonsensu

» inlcllecio, vel dicat : Ego vos in Matrimonium conjungo, in Domine Pa-

» tris, el Filii, et Spiritus Sancli; vel aliis utatur verbis, juxta receplum
» uniuscujusque provincial ritum (1). ><

Quoi qu'il en soit pour ce qui regarde la pratique, les curés auront soin

de suivre exactement les prescriptions du Rituel de leur diocèse, concer-

nant les prières, les bénédictions el les cérémonies relatives à la célébra-

tion du Mariage.

731. Les articles organiques défendent aux minisires de la religion de

donner la bénédiction nuptiale à ceux qui ne justifieront pasen bonne forme

avoir contracté devant l'officier civil. Mais il n'appartient pas plus au gou-

vernement de régler ce qui concerne la bénédiction nuptiale que ce qui a

rapport aux sacrements de Baptême el de Pénitence; il n'a pasplus le droit

de défendre que d'ordonner qu'on administre un sacrement dans tel ou tel

cas particulier. Ce n'est point à la puissance séculière à nous tracer des

règles pour la dispensation des cboses saintes. « Qu'on nous regarde, dit,

» saint Paul, comme les ministres de Jésus-Christ el les dispensateurs des

y> mystères de Dieu, c'est-à-dire, des sacrements (2). » Écoulez le pape

Gélase, parlant à l'empereur Anastase : « Quoique votre dignité vous élève

» au-dessus du reste de hommes, vous êtes néanmoins soumis aux évêques

» pour tout ce qui tient à la foi el à l'administration des sacrements. Il ne
)> faut pas que dans ces affaires vous prétendiez les assujettir à vos ordres;

» il faut, au contraire, que vous suiviez leurs décisions. Dans tout ce qui

» est de l'ordre civil, ces mêmes évêques sent soumis à vos lois; vous de-

» vez à votre tour leur être soumis en tout ce qui concerne les saints mys-
)) tères dont ils sont les dispenseurs (5). » Si nous n'étions forcé de nous

restreindre, nous pourrions citer les Pères, les papes, et les conciles de

tous les temps. Toutes les lois canoniques sur l'administration des sacre-

ments nous rappellent à l'ordre hiérarchique, qui les explique avec une

entière indépendance de la puissance temporelle. Nos rois l'ont reconnu;

l'article 12 de l'édit de 160G porte : « Conformément à la doctrine du con-

» cile de Trente, nous voulons que les causes concernant les Mariages

)> soient et appartiennent à la connaissance et juridiction des juge d'É-

» glise (4). » Si on nous dit que notre législation ne reconnaît plus de

sacrements, qu'elle ne voit plus dans le Mariage que l'union naturelle et

civile de l'homme de la femme, n'aura-t-on pas une raison de plus d'être

étonné que le législateur s'occupe de la bénédiction nuptiale? Que lui im-

porte alors qu'un ministre de la religion accorde ou refuse ses prières et

ses bénédictions à ceux qui les réclament ? Cependant , comme on peut

suivre la loi civile dont il s'agit sans aller contre l'esprit de l'Église, plus

tolérante que ceux qui l'accusent tfinlolérantisme, il est prudent pour un

curé de s'y conformer. On peut dire aujourd'hui ce que l'Apôtre disait de

son temps : Videie, fralres, quomodo caute ambuletis... quoniam dîes mali

sunt (5).

(t)Sess. xxiv, De Reformntione Matrimonii, cap A. Voyez, sur cette question, S. Alphonse deLiguori.

Billuart, les Conférences d'Angers, etc. - .2) 1. Corinth. c. .1. — (3) Colit-ct. concil. du P. Labhe

,

tome IV. col. 1181. — (4j Code civil commenté daus ses rapports avec la Théologie morale, Pans, 18-2U.

— (5) Eplies. c. 5 v. 15, 10.
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ARTICLE VI.

Du sujet du sacrement de Mariage.

T*r2. Le Baptême est nécessaire pour recevoir les autres sacrements; il

faut donc avoir été baptisé pour être capable de recevoir le sacrement de

Mariage. Le Mariage des juifs et des païens peut bien être valide comme
contrat, mais il ne peut l'être comme sacrement. El il n'est pas même pro-

bable que le fidèle qui se marie avec un infidèle, en vertu d'une dispense

du souverain pontife, reçoive le sacrement; car ce n'est ni l'union du

mari, ni l'union de la femme, mais bien l'union de l'homme et de la femme,
qui est le signe de l'union de Jésus-Christ et de son Église, et qui puisse

conférer la grâce. Si, lorsque les infidèles embrassent la loi, on ne leur

fait point renouveler leur Mariage, si on ne le bénit point, c'est parce que,

suivant les uns, ce Mariage devient sacrement par suite de Baptême qu'on

leur confère, ou que, selon d'autres, il n'est plus matière apte au sacre-

ment; ou enfin parce (pie la bénédiction nuptiale qu'on leur donnerait

pourrait faire croire aux infidèles qu'où regarde leurs Mariages comme
nuls; ce qui les éloignerait de la vraie religion.

Mais les hérétiques et les scbismaliques qui observent, en se mariant,
le> règles de l'Église, contractent validement, et reçoivent le sacrement de
l'aveu de tous, s'ils reçoivent la bénédiction nuptiale. Ceux mêmes d'entre

eux qui ne reconnaissent pas le sacrement de Mariage, le reçoivent très-

probablement sans recourir au ministère du prêtre, si, en se mariant , ils

ont l'intentions au moins implicite de le faire chrétiennement. Quoi qu'il

en soit, l'Église n'exige point que les hérétiques ou schismatiques qui,

après avoir validement contracté Mariage, retournent à l'unité, se présen-

tent devant un prêtre pour renouveler leur consentement et recevoir la bé-

nédiction nuptiale.

753. Il n'est pas nécessaire, pour la validité du Mariage, que les parties

se présentent en personne au curé qui doit recevoir leur consentement; on
peut se marier par procureur. Mais pour que Mariage soit valide, il faut

plusieurs conditions. On exigent, 1° que le fondé ae pouvoir ait une procu-

ration non-seulement générale à l'effet du Mariage, mais particulière pour

épouser telle personne; 2° que le fondé de pouvoir exécute lui-même la

procuration, à moins qu'il n'ait reçu le pouvoir de la faire exécuter par un
autre; 3° que la procuration ne soit pas révoquée avant la célébration du
Mariage; 4° que le fondé de pouvoir suive exactement les clauses de sa

procuration. Le Mariage par procureur est valable comme contrat, et, très-

probablement, comme sacrement. Néanmoins, cette manière de se marier

n'étant point usitée parmi nous, si ce n'est pour le Mariage des princes,

un curé ne doit point recevoir le consentement des parties par procureur,

ni par lettres, sans avoir pris l'avis de l'Ordinaire.

De quelque manière que l'on se marie, le Mariage n'est valide qu'autant

M 1 "' les parties ne sont liées par aucun empêchement dirimant, et qu'elles

remplissent toutes les formalités prescrites par l'Eglise, sous peine de nul-

lité. Elles doivent aussi
,
pour la licite de l'acte, se conformer eu tout aux

lois canoniques concernant la célébration des Mariages.

754. Pour recevoir dignement et avec fruit le sacrement de Mariage, il

faut tire en état de grâce. Celui qui le recevrait ayant la conscience chargée
d'un péché mortel, se rendrait coupable de sacrilège, et se priverait des

grâces si nécessaires aux époux. Il doit donc se préparer au Mariage par le
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sacrement de Pénitence, ou au inoins en s'oxcitanl à la contri lion parfaite ( 1) :

il serait même obligé de se confesse: , s'il désirait recevoir la sainte com-
munion avant de se marier (2). Mais pourquoi n'oblige-t-on pas à la con-

,
fession ceux qui se disposent au Mariage, ceux du moins qui ont quelque
faute grave à se reprocher? Nous pensons qu'on ne doit point les y obli-

ger, parce que l'Église ne les y oblige pas; elle se contente d'exhorter.

Voici les termes du concile de Trente : « Sancla synodus cenjuges h<>r-

» lalur, ut antequam eonlrahanl, vel saltem triduo ante Malrimonii
» consummationem, sua peecata diligenter conîiieaniur, et ad sanclissi-

» muni Eucharistie sa crânien lum pie accédant. » Cependant, comme il

est plus facile de se réconcilier avec Dieu par la confession que par la con-
trition parfaite, les curés engageront les fiancés à s'approcher du sacre-

ment de Pénitence : ils l'exigeront même, autant que la prudence le per-
mettra, dans les diocèses ou c'est l'usage de ne donner la bénédiction
nuptiale qu'à ceux qui se sont confessés. Mais alors les parties ne sont
point obligées de s'adresser à leur curé, il suffit qu'elles lui présentent
un billet de confession. Aucun prêtre ne se permettra de le délivrer à ceux
qui ne se seraient point présentés à son tribunal.

755. Nous avons dit, aillant que la prudence le permettra; car quand
l'une des parties s'est approchée du tribunal de la Pénitence, on peut don-
ner la bénédiction nuptiale sans que l'autre partie se confesse, si ou a lieu

de craindre qu'elle ne s'en tienne au Mariage civile plutôt que de se soumet-
tre à cette exigence. On le fait en faveur du fiancé qui remplit son devoir.

Cependant, pour ce cas, comme pour celui où ni l'une ni l'autre partie ne
voudrait se confesser, le curé suivra les instructions de son évêque, qui

peut bien certainement l'autoriser à donner la bénédiction nuptiale, soit

pour prévenir, soit pour faire cesser le scandale d'un Mariage purement
civil (5). Il doit également s'en rapportera la décision de l'Ordinaire pour
ce qui regarde le Mariage d'un catholique avec un hérétique, le Mariage
de ceux qui n'ont pas encore fait leur première communion qui ignorent

les premiers éléments de la religion, le Mariage des comédiens, des per-
sonnes qui ne sont unies que civilement ou qui vivent dans le libertinage

sous le même toit, sans pouvoir se séparer. Et il ne faut pas être étonné si

aujourd'hui un évêque se montre plus indulgent que dans un temps, déjà
loin de nous, où, à raison de l'harmonie des lois civiles avec les lois cano-
niques, on pouvait facilement empêcher ces alliances irrégulières, incom-
plètes, qui scandalisent les faibles, affligent l'Église et les vrais lidèles.

756. Quanta l'absolution des pénitents qui se disposent prochainement
au sacrement de Mariage, le confesseur doit suivre les mêmes règles qu'à

l'égard des autres pénitents : cependant, toutes choses égales, on est

plus indulgent, pour ce qui concerne les épreuves, à l'égard des fiancés

qui sont dans une habitude criminelle ou dans une occasion prochaine, si

celte habitude ou cette occasion doit cesser par le Mariage. « Lorsqu'un
» homme, dit M. de La Luzerne, est engagé dans une habitude criminelle,

» ou dans une occasion prochaine de péché, dont on peul espérer que le

» Mariage le retirera, qu'il parait délester cette habitude et cette occasion,

» le confesseur doit s'écarier de la sévérité des règles ordinaires, et donner
» l'absolution, que dans tout autre cas il aurait refusée (i). » Mais s'il ne

(I) Voyez, ci-dessus, les n° s -18 et 159. — (2) Voyez, le n° 248. — 3' Voyez les statuts des diocèses de
Bordeaux, de l'an 183G; d'Aix, de l'an 1840; 'de Péngueux, de l'an 1840; de La Rochelle, de
l'au: 1835, etc. — (i) Instructions sur le II tuel de Langi es, cli. 9. art. 2. Voyez ce que nous avons dit au
n° 552; voyez aussi la Théologie de Mgr Bouvier, De Malrinionio, cap. 1. art. 2. § 2; les Conférences
d'Angeis sur le Mariage, etc.
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croit pas pouvoir l'absoudre, parce qu'il ne remarque en lui aucun signe

de contrition, il se contentera de lui dire qu'il regrette de ne pouvoir lui

donner rahsoliilion ajoutant qu'il ne doit point communier, et qu'il tirai

être en étal de grâce pour recevoir le sacrement de Mariage; qu'il ne doit

point, par conséquent, se présenter pour la bénédiction nuptiale sans s'être

excité à la contrition parfaite, dont il aura soin de lui rappeler les motifs.

Il serait imprudent, dangereux, de lui taire entendre qu'il ne peut se ma-
rier sans avoir été absous, sous peine de commettre un sacrilège, puisque,

d'après le sentiment certainement probable et bien fondé que nous avons

exposé plus haut, il sullit qu'il soit contrit ou qu'il se croie prudemment
contrit de ses péchés pour recevoir un sacrement des vivants, autre que

celui de la sainte Eucharistie (1).

CHAP1THE II.

Des fiançailles.

757. Les fiançailles, en latin sponsalia, sont une convention par laquelle

un homme et une femme se promettent réciproquement de se Marier un

jour : Sponsalia fuluratum sunt nuptiarum prornissa (2). On distingue

deux sortes de tian* .tilles : les fiançailles eceîésiasiiques, qui se font eu face

de l'Eglise et avec la benédietion du piètre; et les fiançailles non ecclé-

siastiques, qui sont les simples promesses que les parties se font entre elles

sans cérémonie religieuse. Les lianeailies ecclésiastiques ne sont pas en

usage partout; les abus qui les accompagnent le plus souvent les ont fait

tomber dans un grand nombre de diocèses. Les curés ne pourraient les

rétablir sans l'agrément de l'Ordinaire, comme ils ne pourraient, de leur

autorité propre, les supprimer dans les endroits où elles se célèbrent en-

core.

article r.

Des conditions requises pour la validité des fiançaill(S.

758. Les fiançailles sont une convention; elles doivent donc réunir

toutes les conditions essentielles a la validité des contrats (5). Ce sont des

jiinnirsses de Mariage; mais, pour juger s'il y a vraiment promesse, il faut

qu'il paraisse clairement, par les termes et par la manière dont on s'ex-

prime, eu égard surtout aux circonstances, que eelui qui promet a l'in-

tention de s'obliger; de sorte que la personne à qui l'on l'ail la promesse
puisse prudemment y eompler routine sur un engagement : sans cela, ce

n'est plus qu'un simple discours, qu'un projet, proposilum , qui ne ren-

ferme pas d'obligation stricte. Les promesses de Mariage, comme toute

autre convention, doivent eue sirnères; une promesses feinte est impuis-

sante, et ne peut obliger d'elle-même. Cependant, celui qui a eu l'air de

consentir sérieusement ne serait pas admis à prouver que sa promesse.

n'est qu'une fiction, que sa parole n'est qu'un jeu; il est donc tenu, même
au for intérieur, à faire ce qu'il a promis, absolument comme s'il avait

(1 Voyez, ci-dessus, le no 153. — (î) Décret, causa xxx. quaest, 5. cap. 3. — (S) Voyaz le torua I",

n° 734, etc., n» 78), etc.
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prorais sincèrement. Elles doivent être extérieures , c'est-à-dire manifes-

tées par paroles ou par des signes équivalents; mutuelles, c'est-à-dire

faites et acceptées réproquement par les deux parties : une promesse non
acceptée n'oblige pas; elle est comme non avenue.

759. De plus, il est nécessaire (pue les parties contractantes soient

libres et capables de contracter. Les fiançailles des enfants de famille doi-

vent être faites au su et avec le consentement de leurs parents ; autre-

ment, elles sont conditionnelles de leur nature, et n'obligent qu'autant

que les parents consentiront à leur exécution. Cependant, les fiancés ne

peuvent retirer leur parole sans s'être assurés du refus de consentement de

la part de leur père et de leur mère, ou de ceux qui les représentent. Quant

aux personnes mariées, elles ne peuvent, en aucune manière, promettre

d'épouser, même des personnes libres, après la mort de leur conjoint :

ces sortes de promesses sont immorales et contraires à toutes les lois.

Pour ce qui regarde la capacité, toute promesse de Mariage de la part de

celui qui n'a pas l'usage de raison, ou qui est incapable de se marier

d'une incapacité absolue, est radicalement nulle. Les lois canoniques exi-

gent, pour la validité des fiançailles, au moins l'âge de sept ans. Les curés

et les confesseurs ne s'en tiendront pas là; ils feront tout ce qui dépendra

d'eux pour détourner, non-seulement de toute promesse, mais encore de

toute pensée de Mariage, les jeunes gens qui n'ont pas l'âge suûisanl pour

se marier. Enfin, les fiançailles sont un contrat important; elles deman-

dent par conséquent de l'une et l'autre partie un consentement pleinement

volontaire, parfaitement libre. Toute erreur sur le motif déterminant, toute

violence ou toute crainte injuste et assez grave pour faire impression sur

une personne raisonnable, eu égard à son âge, à son sexe et à sa condition,

annulle les fiançailles.

760. En faisant des promesses de Mariage, les parties ont coutume d'en

fixer le terme; d'autres fois, elles ne s'engagent que sous certaines condi-

tions. L'etfel du terme plus ou moins éloigné consiste à empêcher, jus-

qu'à son expiration, l'une des parties d'exiger l'exécution des fiançailles;

mais la fixation du terme n'empêche pas que les fiançailles ne soient, dès

l'instant du contrat, validement contractées, et ne produisent dès lors les

effets qui en résultent. 11 n'en est pas de même des fiançailles condition-

nelles : ici l'obligation est suspendue, jusqu'à ce que la condition soit

accomplie ; en sorte que si la condition manque, les fiançailles deviennent

nulles; mais, tant que la condition est pendante, les parties ne peuvent

contracter d'autres engagements. Les conditions que l'on appose aux fian-

çailles doivent être moralement possibles et honnêtes. Toute condition

contraire aux bonnes mœurs est nulle, et rend nulle la convention qui en

dépend (1). Ainsi, nous ne pensons pas que celui qui promet à une per-

sonne de l'épouser, si elle consent à pécher avec lui, soit tenu d'exécuter

sa promesse. Seulement, si, le péché étant commis, sponsa inde conce-

peril, le séducteur est obligé de l'épouser, non en vertu de sa promesse,

mais afin de prévenir le scandale, d'assurer le sort de l'enfant, et de

réparer, autant que possible, la faute qu'il a commise : il ne serait dis-

pensé de cette obligation morale que dans le cas où le Mariage, n'étant

pas convenablement assorti, ne pourrait avoir que des suites fâcheuses (2).

(1) Cod. civ. art. 1172. — (2) Voyez le tome I", n«» 755 et 1013.
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ARTICLE II.

De l'obligation qui résulte des fiançailles.

761. Les fiançailles, solennelles ou privées, ecclésiastiques ou non, pu-

bliques ou secrètes, obligent, en conscience, sons peine de péché mortel.

Il n'en est pas des promesses de mariage comme du Mariage lui-même;

en invalidant les Mariages clandestins, le concile de Trente n'a point in-

valide les fiançailles laites sans le ministère du prêtre et sans témoins (1).

Si les parties sont convenues entre elles du temps où le Mariage aurait

lieu, elles doivent exécuter leur promesse au temps fixé, moralement par-

lant; si elles n'ont pas fixé de terme, elles sont obligées de l'accomplir a

la première demande que l'une des parties fait à l'autre, si toutefois celle

qui est requise n'a pas de raison qui l'autorise à différer l'exécution de sa

promesse. Mais que fera le confesseur à l'égard d'un fiancé qui refuse de

tenir parole sans autre raison qu'un changement de volonté? Le confes-

seur l'exhortera à remplir ses engagements, et, après l'avoir éprouvé
quelque temps, s'il ne peut le déterminer à exécuter sa promesse, nous
pensons qu'il ne doit point l'inquiéter, dans la crainte qu'un Mariage

l'ail sans inclination n'ait des suites lâcheuses; mais alors il exigera de
ce pénitent, s'il y a lieu, l'indemnité qui serait, réclamée par l'autre

partie (2).

762. En contractant îles fiançailles, on ne peut stipuler une peine contre

la partie qui refuserait d'épouser l'autre. Ces stipulations sont défendues

par le droit canonique, comme contraires à la pleine et entière liberté avec

laquelle le Mariage doit se contracter; car elles peuvent déterminer l'un

des fiancés à épouser l'autre contre son gré, par la crainte de subir la

peine, ou de payer la somme qui aurait été stipulée entre eux (3). On doit

donc regarder ces stipulations comme non avenues, du moins à l'égard

de celle des parties qui a des raisons de rompre son engagement. Quant à

celle qui violerait sans cause, sans aucun motif légitime, plusieurs doc-
teurs, entre autres, saint Alphonse de Liguori, pensent qu'elle serait liée

par les stipulations pénales apposées aux fiançailles, et qu'en retirant

injustement sa parole, elle serait tenue, en conscience, de payer la somme
convenue (i). Comme le sentiment contraire est plus favorable à la liberté

que demandent les Mariages, nous le préférons, en ce sens que nous ne
forcerions point celui qui est infidèle à sa promesse à payer la somme
convenue; nous nous contenterions de Vexhortcr à traiter, sur ce point,

avec la partie intéressée, sans préjudice de ce qui peut être dû d'ailleurs

à celle-ci, à titre de dédommagement. Pour ce qui regarde les arrhes ou
présents de noces qu'il est assez d'usage qu'un fiancé fasse à sa fiancée,

elle n'est pas tenue de les rendre, si c'est par la faute du fiancé que la

promesse est dissoute. Mais s'il n'y a pas de faute de la pari du fiancé, et,

à plus forte raison, si c'est par la faute de la liancée que le Mariage n'a

pas lieu, elle est obligée de les rendre : elle ne pourrait les conserver
-ans injustice. De même, si l'un ou l'autre des fiancés vient à mourir
avant le Mariage, les arrhes doivent cire restituées au survivant qui le- .-.

données.

jei les Conférences d'Angers, sur le Manage, etc. — (î) Mgr Bouvier, Tract, de Malrimonio>
cap. î. art. 2, Conférences d'Angers, sur le Maria-n, ronf. II. <]ucst. 3 - 3 Décrétai, lib. it. lit. ï-

cap. M. — [i S. Alphonse, lib. vi. n« 853. Vores aussi Bilïuart, Mgr Bouvier, etc.

n 16
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ARTICLE III.

De la dissolution des fiançailles.

7C5. Les fiançailles, quoique valides, peuvent légitimement être dis-

soutes. Quand deux personnes se promettent de se marier ensemble, elles

n'ont l'intention de s'engager qu'à condition qu'il ne surviendra rien qui

les empêche de tenir la parole qu'elles se sont donnée. Aussi, il y a plu-

sieurs causes qui dispensent les fiancés de l'obligation d'exécuter leur

promesse.
1° Les fiançailles sont dissoutes par le consentement libre des deux

parties, si elles ont l'âge de puberté; elles peuvent l'une et l'autre renoncer
au droit qu'elles ont acquis réciproquement. 2° Les impubères qui se sont
fait des promesses de Mariage peuvent les résilier aussitôt qu'ils sont ar-

rivés à l'âge de puberté. Celle condescendance a paru nécessaire pour
remédier aux engagements pris par des jeunes gens sans expérience;

mais le droit ne leur permet pas de retirer leur parole, tandis qu'ils sont

impubères. 3° Quand un des fiancés entre eu religion, l'autre est dégagé
de sa promesse, et peut se marier ou prendre des engagements avec une
autre personne, même avant que son fiancé ait fait les vœux solennels :

mais celui-ci ne devient libre que par la profession ou par la réception

des ordres sacrés. A" Si une des parties contracte Mariage avec une autre

personne que sa fiancée, elle pèche mortellement; mais son Mariage étant

valide, elle ne peut, du vivant de son conjoint, contracter le Mariage
qu'elle avait promis. Il en serait autrement d'une seconde promesse en
faveur d'une autre personne, cette promesse serait nulle de soi : on ne
peut s'engager au préjudice d'un tiers. 5° Si depuis les fiançailles il est

survenu un empêchement de Mariage, soit dirimant, soit prohibant, la

promesse ne peut plus être effectuée. Mais il faut distinguer entre l'empê-

chement perpétuel et absolu, qui ne peut être levé par aucuue dispense,

et l'empêchement qui peut être levé : dans le premier cas, les fiançailles

sont dissoutes; dans le second, si l'empêchement provient de la faute de
l'une des parties, celle qui est innocente devient libre, et se trouve dé-

gagée de sa promesse. Quant à la partie coupable, si l'autre l'exige, elle

doit, suivant le sentiment le plus probable, faire lever l'empêchement, en

sollicitant elle-même et à ses frais la dispense qu'elle a rendue nécessaire.

Ainsi, par exemple, si, après les promesses faites, le fiancé a eu commerce
avec la parente de sa fiancée à un degré prohibé, il en est résulté un em-
pêchement d'affinité : alors la fiancée n'est point obligée de l'épouser;

mais si elle lient au Mariage promis, le fiancé n'est point dégagé de sa

parole : il serait contraire aux règles de l'équité qu'il pût tiret avantage

de son crime (1). 6° Quand l'un des fiancés diffère sans raison l'exécution

de sa promesse au delà du temps qui a été fixé, l'autre est libre de retirer

sa parole. De même, lorsque le fiancé a quille le pays sans en rien dire, ou
qu'il est absent depuis longtemps sans avoir donné de ses nouvelles, la

fiancée peut contracter mariage avec un autre. 7° Si l'un des fiancés

commet avec une autre personne le péché de fornication, la partie inno-

cente n'est pas tenue d'accomplir sa promesse; mais celle qui est cou-

pable n'acquiert pas, par sa faute, le droit de retirer sa parole. Si les

(1) Voyez Sanchez, Bonacina, Collet, Concina, les Conférences d'Angers, les Instructions sur le

Rituel de Langres, etc. Voyez aussi S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n° 837, etc.
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deux parties étaient coupables de la même infidélité, ni l'une ni l'antre

ne pourrait en conscience refuser d'accomplir sa promesse; car quoi-

que, toutes choses égales, la faute de la fiancée soit plus infamante

que celle éa fiancé, une partie n'aurait pas droit de faire des reproches à

l'autre.

Ti4. Enfin-, tout changement notable survenu dans le corps, dans

l'esprit, dans les mœurs, dans la fortune de l'un des liancés, suffit pour

opérer la résiliation des promesses de Mariage. Une personne ne s'engage

ou est censée ne s'engager que sous la condition qu'il n'arrivera pas de

changement considérable dans l'état de la personne à qui l'on fait une
promesse. D'abord, pour ce qui regarde le corps, si une des parties, après

les fiançailles, contracte une infirmité contagieuse ou une infirmité grave

et durable, telle que l'hydropisie, l'épilepsie, la paralysie, ou si elle

éprouve la perte d'un œil, d'un bras ou d'un autre membre, ce changement
donne lieu à la dissolution des fiançailles. 11 en est de même de toute dif-

formité notable, ou telle que la personne qui en est atteinte ne peut plus

plaire à l'autre partie. On est délivré de ses engagements, non-seulement
par les infirmités graves qui surviennent à la personne qu'on avait promis

d'épouser, mais encore par celles qu'on éprouve soi-même; ce qui arrive

lorsque, à raison de ses infirmités, on n'est plus en état de remplir les

devoirs du Mariage ou d'en supporter les charges.

7<»5. Quant au changement dans Vcsprit, si l'un des fiancés tombe en
démenée; si son humeur, aigrie par une maladie ou la contradiction, fait

qu'il traite avec dureté ceux qui l'approchent; ou s'il est survenu entre

les deux parties une antipathie insurmontable, qui laisse entrevoir dans

leur union une discorde continuelle, alors évidemment on peut résilier les

fiançailles. Il en est de même du changement notable dans les mœurs ou
dans l'honneur d'un fiancé. S'il s'était perdu de réputation, s'il avait com-
mis quelque crime, ou s'il avait embrassé l'hérésie, il est certain que
l'autre fiancé serait déchargé envers lui toute obligation. Enfin, tout

changement considérable dans la fortune d'une fiancé suffit pour faire rési-

lier une promesse de Mariage. Ainsi, par exemple, lorsque de deux fiancés

qui possédaient un bien proportionné, l'un vient à être ruiné par un cas

fortuit, on éprouve une perte considérable, on convient généralement que
l'autre est libre de retirer sa parole. Cette décision devient encore plus

plausible si le* parties étaient convenues d'une dot qui n'existe plus. En
est-il de même dans le cas inverse, c'est-à-dire si, après les fiançailles, il

survient à l'un des fiancés une fortune disproportionnée à celle de l'autre

partie? Les théologiens ne sont pas d'accord : plusieurs pensent que le

fiancé dont il s'agit acquiert le droit de résilier sa promesse (1). Ce senti-

ment nous paraît plus probable que le sentiment contraire. Un événement
qui aurait empêché que les fiançailles ne fussent contractées est une cause

suffisante pour en faire cesser l'obligation : or il est bien vraisemblable

que si le fiancé eût prévu ce qui lui est arrivé depuis, il n'eût point pris

«rengagement avec une personne dont la fortune n'eût plus été' en propor-
tion avec la sienne; mais, en résiliant sa promesse, il peut être tenu à un
dédommagement envers l'autre partie.

"lili. Si les différents défauts de corps, iVespril, de mœurs ou de fortune,

dont nous venons de parler, existaient avant les fiançailles, mais avaient

été dissimulés, la parti'- qui les aurait ignorés aurait droit, aussitôt qu'elle

en a connaissance, de rompre son engagement, parce qu'elle ne l'aurait

pris que par erreur.

(1) Voyez S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n» 876, etc.
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Un fiancé ou quiconque recherche une personne en Mariage, doit, en
conscience, lui faire connaître ceux «le ses défauts, de quelque genre qu'ils

soient, dont la connaissance suffirait, au jugement d'un homme prudent,

pour opérer la résiliation des liancailles ou empêcher le Mariage. Mais on
n'est pas obligé de découvrir celles des fautes secrètes, ceux des défauts

cachés, qui ne peuvent nuire à l'autre partie, ni être un obstacle à l'ac-

complissement des devoirs du Mariage, ni troubler l'union des époux dans
le cas où ils viendraient à être connus (1). Toutefois, on ne doit ni rien

dire ni rien faire qui puisse induire en erreur la partie intéressée; et lors-

qu'on est interrogé par celle-ci ou par ses parents, on doit répondre selon

la vérité.

767. Quand les fiançailles n'ont point été célébrées à l'église, il n'est

pas nécessaire de recourir à 1'ofïicialité pour en faire prononcer la résilia-

lion, vu surtout qu'il serait dangereux de forcer un fiancé à contracter

une alliance pour laquelle il a de la répugnance. Quant au dédommage-
ment qui peut être dû par la partie qui refuse injustement d'exécuter sa

promesse, il convient que les deux parties entrent en arrangement, ou
qu'elles s'en rapportent à l'avis d'une ou de plusieurs personnes prudentes
et désintéressées.

Nous finirons cet article en faisant remarquer que, quelque solennelles

qu'aient été les finançâmes, les fiancés doivent constamment veiller sur

eux-mêmes, et s'interdire tout ce qui est contraire à la vertu, à la modestie
chrétienne : « Sponsis non licent tactus impudici, elsi liceant amplexus et

» oscula in signum amoris, ex more palme (2). »

CHAPITRE III.

Des bans ou publications de Mariage.

768. Ici on entend par ban, la publication ou proclamation qui se fait, à

l'église, du Mariage que les parties qui sont dénommées se proposent de

contracter, avec injonction à ceux qui sauraient des empêchements audit

Mariage, de les révéler.

ARTICLE I.

Nécessité des publications de Mariage.

769. Le concile de Trente prescrit trois publications, qui doivent se

faire publiquement à l'église, pendant la messe paroissiale, trois diman-

ches ou trois jours de fêtes consécutifs, par le propre curé des parties

contractantes; après quoi, s'il n'y a pas d'opposition légitime, on procède

à la célébration du Mariage : « Sancta synodus praecipit ut in posterum,

i) antequam Matrimonium conlrahatur, ter a proprio contrahenlium paro-

» cho, tribus continuis diebus festivis, in ccclesia, inter missarum so-

» lemnia, publiée denunlietur, inter quos Matrimonium sit conlrabendum :

» quibus denunliationibus factis, si nullum legitimum opponalur impe-

» dimentum, ad celebrationem Matrimonii in facie Ecclesia; proceda-

(1) Voyez S. Alphonse de Liguoii, lib. VI. n° 803. — (2) Voyez, ci-dessus, le n» 53G.
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» tur (1). » Ce décrel est en pleine vigueur parmi lions; notre législation

civile, en sécularisant le Mariage, n'a pu porter atteinte aux lois de l'É-

glise. Les publications , au nombre de trois, sont donc d'obligation , et

cette obligation est grave: le cure qui assisterait à un Mariage sans en

avoir l'ait les publications prescrites, et sans avoir obtenu dispense, pc-

cberait mortellement. Cependant , elles ne sont point nécessaires à la

validité du Mariage : leur omission, pour quelque motif que ce soit, n'en

entraîne point la nullité.

770. Selon le concile de Trente, le Mariage doit être annoncé trois fois :

on a pi-nsé qu'une seule publication serait insuffisante pour avertir tous

les lidèles. Les publications se font trois jours de dimancbes ou de fêtes

de commandement; il ne sullirait pas de les faire aux jours de fêtes de

dévotion. On doit les faire à différents jours; deux publications faites en

un seul jour, quoique à différentes messes, ne tiendraient lieu que d'une

publication. Le même concile prescrit de publier les bans trois jours de

fêtes consécutifs. A s'en tenir aux termes du décret, on pourrait absolu-

ment faire les proclamations d'un Mariage trois jours de fêtes qui se sui-

vent immédiatement; mais il est assez généralement reçu, même dans

les pays où le cas peut se présenter à raison du grand nombre de fêles

conservées, que les trois publications ne doivent pas se faire trois jours

consécutifs, qu'il doit y avoir un intervalle au moins d'un jour franc entre

la première et la seconde, ou entre la seconde et la troisième publication.

Il ne |ieut y avoir de difficulté pour les curés; s'ils se conforment exacte-

ment à ce qui se pratique dans leur diocèse. 11 en est de même pour l'in-

tervalle à observer entre la dernière publication et la célébration du
Mariage. En France, le Mariage civil ne doit se célébrer que le troisième

jour, depuis et non compris celui de la dernière, c'est-à-dire de la seconde

publication faite par le maire de la commune. Quand, après les publica-

tions ecclésiastiques, les parties laissent écouler un temps considérable

avant la célébration du Mariage, il faut réitérer ces publications et les

faire comme la première fois, à moins que l'évêque n'en juge autrement.

Le temps de cette interruption est réglé différemment par les différents

Rituels. Suivant le romain, il sullit qu'il se soit écoulé deux mois : « Si

« inlïa duos inenses post factas denuntiationes Matrimoninm non contra

» batur, denuntiationes repetantur, nisi aliter episcopo videalur. »

771. C'est au prône de la messe paroissiale que l'on doit publier les

bans. S'il y a dans une Église plusieurs messes de paroisse, le curé peut

indifféremment publier a celle qu'il veut; mais il convient de cboisir celle

qui est la plus fréquentée. I.a publication qui se ferait à une messe privée,

à une messe non paroissiale, serait nulle. On ne peut plus publier les

bans à vêpres, quel que soit le concours d IS fidèles. Cependant si, tout

étant préparé pour le Mariage, la cérémonie ne pouvait être différée sans

de graves inconvénients, le curé qui, par oubli, aurait omis la dernière

publication à la messe, pourait la faire a vêpres; et s'il ne s'apercevait de

son oubli qu'après vêpres, il pourrait procéder à la célébration du Ma-
riage, présumant raisonnablement la dispense, que l'évêque ne refuse ja-

mais en pareilles circonstances (2).

Enfin, c'est dans l'église paroissiale des parties contractantes que l'on

doit publier les bans, c'est-à-dire dans l'église de la paroisse où elles mit

leur domicile; et si elles sont de deux paroisses différentes, la publication

doit être bile dan- < bacune des deux paroisses. Ceux qui demeurent dans

l ^ --s. xxiv. De Reformatione, cap. 1. — i M^r Bouvier, Tract, de Matriruonio, ci[>. 5. art. i.
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le territoire d'une annexe ou d'une chapelle vicarialc, où se fait réguliè-
rement l'office paroissial , doivent y faire publier leur Mariage; et cela
suffit, à moins que l'évèque n'exige qu'il soit publié dans l'église du chef-
lieu de la paroisse.

772. Le concile de Trente n'ayant rien réglé concernant ceux, qui ont
changé de domicile, les évéques de France ont adopté les anciennes or-
donnances de nos rois. Suivant ces ordonnances, celui qui est majeur ac-
quiert le domicile, relativement au Mariage, par une résidence de six

mois dans la paroisse où il demeure actuellement, s'il est venu d'une
autre paroisse du même diocèse; ou par résidence d'un an, s'il est
venu d'un autre diocèse. Ce domicile de six mois ou d'un au étant acquis,
il suffit de faire publier les bans dans la paroisse où l'on se trouve présen-
tement. Mais la personne qui n'est pas établie dans la paroisse depuis six

mois ou un an doit faire publier ses bans et dans la paroisse où elle de-
meure, et dans celle où elle avait acquis domicile auparavant.

Quant aux mineurs et aux personnes âgées de moins de vingt-cinq ans
accomplis, ils n'ont pas d'autre domicile pour le Mariage que celui de
leurs parents ou de ceux sous la puissance desquels ils se trouvent; et,

s'ils ont un autre domicile de fait, ils doivent faire publier leurs bans dans
la paroisse où ils demeurent, et dans celle de leur père et de leur mère ou
de leur tuteur. Ces dispositions ont été modifiées par le code civil : 1° en
ce que le domicile, quant au Mariage, s'établit aujourd'hui par six mois
d'habitation continue dans la même commune, lors même que les parties

viendraient d'un diocèse étranger; 2° en ce que la majorité, relativement
au Mariage, est fixée à vingt et un ans accomplis pour les filles, et à vingt-

cinq ans pour les garçons (1).

775. Un curé peut-il s'en tenir au droit civil pour ce qui regarde le do-
micile où l'on doit faire les publications de Mariage ? Mon évidemment. Le
droit civil est pour l'officier civil, et le droit canonique est pour le curé;
il doit donc se conformer en tout aux règlements de son diocèse et aux
instructions de son évêque, auquel seul il appartient de statuer sur le

point dont il s'agit. On doit encore recourir à l'évèque toutes les fois qu'il

se présente des difficultés qui n'ont point été prévues par les règlements;

ce qui arrive assez souvent pour le Mariage des ouvriers, des domestiques,
des militaires, des réfugiés, des vagabonds. Règle générale : quand il

s'agit du Mariage des militaires, des étrangers, ou de ceux qui n'ont pas

de domicile fixe, il esl prudent, très-prudent de publier les bans et dans
la paroisse où ils se trouvent présentement , et dans leur paroisse d'ori-

gine, ou au moins d'écrire au curé de celte dernière paroisse, pour s'as-

surer, autant que possible, s'ils ne sont pas liés par un premier Mariage.

Cependant, s'il s'agit du Mariage d'un militaire qui vient de rentrer dans
ses foyers, nous pensons qu'il n'est pas nécessaire de faire publier ses

bans dans la paroisse où il était en garnison avant de quitter le régiment,
soit parce qu'il n'y est pas connu des fidèles , soit parce qu'il n'a pu se

marier, tandis qu'il était au service, sans que sa famille en fût informée.

On trouve dans tous les Rituels une formule pour la publication des

bans; les curés s'y conformeront exactement, ayant soin de la lire à haute
et intelligible voix, de manière à être entendus de tous les fidèles.

774. Lorsque les bans ont dû être publiés dans différentes paroisses, le

curé qui doit donner la bénédiction nuptiale ne la donnera qu'après s'être

assuré que les publications ont été faites sans opposition. Il exigera par

(d) Cette civ. art. 1i, 148 et 107.
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conséquent une lettre ou un certificat du curé ou du vicaire qui a publié

les promesses du Mariage. Ordinairement, ce certificat ne doit être déli-

vré que vingt-quatre heures après la dernière publication : il faut que les

fidèles aient le temps d'examiner s'il y a lieu à dénoncer quelque empê-
chement. Si le curé connaît récriture de celui qui a délivré le certificat,

ou s'il croit pouvoir prudemment s'en rapporter aux parties qui le lui re-

mettent , il pourra procéder à la célébration du Mariage sans autre for-

malité : autrement il aura soin d'exiger que le certificat soit légalisé par

l'Ordinaire; le maire n'est point compéteut pour cette légalisation.

article H.

De la riisi'cnsc des publications de Mariage.

775. La publication des bans est susceptible de dispense. Le concile de

Trente laisse à la prudence des évèques d'en dispenser (1). Ce pouvoir se

communique aux vicaires généraux, et s'étend aux vicaires capitulaires,

le siège vacant; mais les curés ne peuvent, en vertu de leur titre, dis-

penser d'aucune publication. On demande ici s'il est nécessaire, quand les

parties sont de différents diocèses, de recourir aux deux évèques pour en

obtenir la dispense d'un ou de plusieurs bans? C'est une question contro-

versée parmi les canonistes : les uns pensent que ce double recours est

nécessaire, parce que, disent-ils, un évèque ne peut dispenser que ses

diocésains; les autres, au contraire, soutiennent qu'il suffit d'avoir la dis-

pense de l'évèque dans le diocèse duquel la célébration du Mariage doit

avoir lieu. La raison qu'ils en donnent, c'est que l'évèque qui dispense

son diocésain d'une certaine formalité pour le Mariage dispense par là

même l'autre partie de la même formalité. Le premier sentiment est plus

généralement suivi en France. Quoi qu'il en soit, si l'une des parties ou
toutes les deux sont établies clans un diocèse depuis quelque temps, lors

même qu'elles n'y auraient pas encore acquis le domicile d'un an, l'é-

vèque pourrait certainement les dispenser des publications qui devraient

avoir lieu dans les diocèses où elles demeuraient auparavant.

776. Les évèques ne dispensent pas sans cause; mais, toutes choses
égales, il faut de plus fortes raisons pour être dispensé de deux bans que
pou l'être d'un seul, de bien plus fortes encore pour être dispensé des
trois publications que pour l'être de deux seulement. Aussi, un curé ne
doit solliciter aucune dispense, sans exposer, dans la supplique, quelque
faibles qu'ils soient, les motifs deceux -qui la demandent. L'évèque jugera

dans sa sagesse s'ils sont suffisants. On dispense des bans quand on a lieu

de craindre une opposition injuste, lorsque les parties ou l'une d'elles

doivent faire un voyage qui ne peut être différé sans inconvénients; quand
on craint que dans l'intervalle des publications il ne survienne quelque
difiiculté qui fasse manquer un Mariage d'ailleurs bien assorti, ou qui doit

rapprocher et réconcilier les familles des parties contractantes; quand on
approche du temps où les noces sont prohibées, et qu'on ne peut retarder
le Mariage sans courir quelque risque. On dispense aussi, même de toute

publication, les personnes qui ne sont mariées que civilement, pour les

déterminer plus facilement à se marier en face de l'Eglise, lorsqu'on sait

d'ailleurs qu'il n'y ;i pas d'empêchement canonique à leur Mariage : on
cherche à les ramener à Dieu par tous les moyens possibles. Il est encore

(1) Sess. xnv, De reformatione Matrimonii, cap. 1.
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d'autres causes de dispense de bans : elles sont laissées à l'appréciation
des évêques.

Quand l'évéque a accordé la dispensé de quelques bans, le curé doit en
avertir les fidèles, et dire, en publiaui le Mariage, que c'est pour la pre-
mière ou seconde et dernière publication. Il serait bon même d'annoncer,
comme cela se pratique dans quelques diocèses, qu'il n'y a plus que tant
de jour avant la célébration du Mariage.

ARTICLE III.

De Vobligation de révéler les empêchements de Mariage.

777. En ordonnant les publications de Mariage, l'Église impose aux
fidèles l'obligation de révéler les empêchements, soit dirimants, soit pro-
hibants, qu'ils connaissent. De l'aveu de tous, celte obligation est grave,

principalement pour ce qui regarde les empêchements dirimants; et elle

n'est pas restreinte aux habitants de la paroisse dans laquelle se l'ait la pu-
blication; elle s'étend généralement à toux ceux qui ont connaissance de
l'empêchement qui existe au Mariage qu'on vient de publier. On doit

même, suivant le sentiment le plus généralement reçu, révéler les em-
pêchements secrets, quand même on serait seul à les savoir et qu'on ne
pourrait les prouver. Le témoignage d'un seul ne suffit pas pour faire

prononcer la nullité d'un Mariage, mais il peut être assez grave pour en
empêcher la célébration.

778. Quelque strict que soit le précepte qui oblige à la révélation des
empêchements de Mariage sur la publication des bans, il y a cependant
des causes qui dispensent de les révéler, et des cas où on ne* le doit point.

i" L'ignorance où l'on est si le fait que l'on sait entraîne un empêche-
ment de Mariage, excuse de péché ceux qui ne le déclarent pas. Cette

ignorance est très-commune; le peuple n'est point cauoniste. 2° On est

dispensé de révéler un empêchement, quanti on sait ou qu'on a lieu de
croire que les parties en ont obtenu dispense. 5° On n'est obligé de dé-
clarer que les empêchements que l'on sait. Ainsi, on n'est point tenu de
révéler ceux qu'on ne connaît que par des bruits vagues, ou sur le rapport

de personnes peu dignes de foi. Les fidèles ne sont pas même obligés

d'examiner si ces bruits sont bien ou mal fondés; mais il en est autrement
pour le curé; il est tenu d'office de s'assurer, autant que possible, s'il n'y

a pas d'empêchement aux Mariages de ses paroissiens. 4° Ceux qui, par

état, sont tenus au secret d'un empêchement, tels que les médecins, les

chirurgiens, les sages-femmes, les avocats, ne doivent pas le révéler. Il

en est de même, à notre avis, de ceux qui ont été consultés comme amis.

Nous ne parlons pas du secret de la confession; il est inviolable : le con-
fesseur qui ne connaît un empêchement que par la confession sacramen-
telle ne sait rien, ou il doit, dans tous les cas, se comporter comme s'il

ne savait absolument rien. 5° On est dispensé de la révélation d'un em-
pêchement, lorsqu'on ne peut le révéler sans se diffamer soi-même : la

personne qui a commis un péché d'où en est résulté un empêchement, ou
qui a été complice de ce péché, n'est point obligée de révéler sa turpi-

tude. 6° Celui qui, en révélant un empêchement, a lieu de craindre de
s'attirer la vengeance des parties contractantes, et de s'exposer ainsi à de
graves inconvénients, n'est point tenu à la révélation. Néanmoins, il peut

facilement prévenir ces désagréments, en disant confidentiellement au curé

ce qu'il sait; celui-ci ne le compromettra point.
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779. C'est au cure qui a publié les bans que l'on doit faire la déclara-

tion de l'empêchement. Cependant, il est convenable et conforme aux
règles de la charité de s'adresser d'abord aux parties elles-mêmes, autant

qu'on peut le faire sans inconvénient. Si les parties averties de l'empêche-

ment persistent à vouloir s'épouser, on doit en faire part au curé, qui,

après avoir examiné mûrement les choses, aura recours à l'évéque, si la

déclaration qu'on lui a faite mérite d'être prise en considération. Il ne serait

pas juste que le premier venu fût admis à faire manquer ou à faire retarder

un Mariage sans aucun motif. Dans le doute, on s'en rapportera à la dé-

cision de l'évéque, qui peut alors dispenser de tout empêchement cano-
nique. Mais que fera le curé dans le cas dont il s'agit, si le temps ne
permet pas de recourir à l'évéque? On suppose que les parties ne consen-
tent pas à différer leur Mariage. Nous pensons qu'il peut se rendre à leur

vœu, recevoir leur consentement, et leur accorder la bénédiction nup-
tiale : le doute du curé ne suffit pas pour priver les parties d'un droit

acquis.

780. Lorsque les parents dont le consentement est requis pour le Ma-
riage font opposition au point de faire suspendre les publications civiles, le

curé doit aussi suspendre les publications qui se font à l'église, soit parce
qu'il ne doit pas assister au mariage des enfants de famille sans le consen-
tement de leur père et de leur mère, ou de ceux sous la puissance desquels
ils se trouvent présentement, soit parce que les lois civiles, en France, ne
lui permettent pas de donner la bénédiction nuptiale avant qu'ils aient
passé devant l'officier civil. Mais, cette formalité étant remplie, si d'ail-

leurs les parents ne paraissent pas disposés à attaquer l'état civil, le curé
peut procéder à la célébration du Mariage. 11 ne sera point arrêté par les

réclamations d'un créancier, ou d'une personne qui se plaint de l'infidélité

de l'une des parties contractantes; car, ainsi que nous l'avons fait remar-
quer plus haut, on ne pourrait forcer quelqu'un à exéuter la promesse
du Mariage qu'il a faite antérieurement en faveur d'un autre, lors même
que celte promesse aurait été accompagnée ou suivie du péché de fornica-
tion, et qu'il serait né un enfant de ce commerce criminel (1).

CHAPITRE IV.

Des empêchements de Mariage.

781. On appelle empêchement de Mariage un obstacle qui s'oppose à ce
qu'une personne se marie : c'est le défaut d'une condition requise pour la

licite ou la validité du Mariage. On distingue deux sortes d'empêche-
ments: les empêchements dirimcmlt, qui rendent le mariage nul, invalide;
et les empêchements appelés simplement prohibitifs ou prohibants, qui
rendent le Mariage illicite, sans porter atteinte à sa validité.

ARTICLE i.

Du pouvoir d'établir des empêchements de Mariage.

782. Le Mariage n'est point un contrat ordinaire; c'est un contrat d'in-

(1) Voyez, ci-dessus, les D r « 759 et 7G0, et le tome I«, n» 1016.

1G.
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slilution divine : on ne peut donc l'assimiler aux contrats purement natu-

rels ou civils. Le Mariage a été élevé par Jésns-Chrisl à la dignité de sa-

crement proprement dit ; il est donc soumis au domaine et à la juridiction

de l'Eglise. Aussi, c'est un dogme catholique, un article de foi, que les

causes matrimoniales regardent les juges ecclésiastiques, et que l'Église

peut, en vertu de sa constitution native ou d'un pouvoir qui lui est propre,

établir des empêchements de Mariage, soit prohibitifs, soit dirimants; des

empêchements qui rendent les parties inhabiles à contracter : « Si quis

» di.verit, causas matrimoniales non spectare ad judices ecclesiaslicos;

» analhema sil (1). Si quis disent, Ecclcsiam uon poluisse constituera

« impedimenta Matrimonium dirimentia, vel in iis constituendis errasse;

» analhema sil (2). » Les empêchements dirimants de Mariage, établis par

l'Église, ne sont pas seulement des obstacles à la confection du sacrement,

ainsi que le prétendent quelques auteurs, entre autres, le rédacteur des

Instructions sur le Rituel de Langrcs, qui n'a pas toujours su se prémunir
assez contre certains préjugés parlementaires; ils rendent le contrat lui-

même invalide, en s'opposant efficacement à la formation de tout engage-
ment naturel, du lien matrimonial. Celui qui est arrêté par un empêche-
ment canonique est tout à la fois inepte à recevoir le sacrement, et inhabile

à contracter; et ce n'est même que parce qu'il ne peut contracter, que le

sacrement, se trouvant sans base et sans fondement, manque de matière

et devient nul. En effet, quiconque fait attention aux termes du concile de
Trente, remarque que les empêchements dirimants tombent directement

sur le contrat: « Si quis dixeril, clericos in sacris ordinibus constilutos,

» vel regulares castilalem solemniter professos, posse Matrimonium con-

» trahere , contraclumque validum esse non obstante lege ecclesiastica vel

» voto....; analhema sil (5). » Et dans un autre endroit : « Qui aliter quam
» présente parocho vel alio sacerdote, de ipsius parochi seu Ordinarii li-

» cenlia, et duobus vel tribus lestibus, Matrimonium contrahere allenta-

» bunt; eos sancla synodus ad sic conlrahendum onmino inhabiles reddit;

» et hujusmodi contraclus irritas et nullos esse decernit, prout eos praisenti

» decreto irrilos facit et annullat (-4).

785. Nous ajouterons que la bulle Autorem pdei, du 28 août 1794, qui a

été adressée par Pie VI à tous les fidèles, et qui a été reçue par toutes les

Églises sans réclamation, condamne comme hérétique et comme subver-

sive des décrets du concile de Trente, la doctrine du synode de Pisloie, qui

prétendait que le droit d'apposer des empêchements dirimants au contrat

de mariage n'appartient originairement qu'à la puissance civile. Celle con-

stitution déclare que l'Église a toujours pu et qu'elle peut, en vertu d'un

pouvoir qui lui est propre , établir des empêchements qui rendent le Ma-
riage nul, même quant au lien ou contrat naturel, a Doclrina synodi asse-

» rens, ad supremam civilem polestalem duntaxat originaric spectare con-

» tractui Malrimonii apponere impedimenta ejus generis quœ ipsum

» nullum reddunt, dicunturque dirimentia.... subjungens, supposito as-

» sensu vel connivenlia principum , poluisse Ecclesiam juste constitucre

» impedimenta dirimentia ipsum conlractum Malrimonii; quasi Ecclesia

» non semper potuerit ac possit, in christianorum matrimoniis, jure pro-

» prio, impedimenta constituera, qiue Matrimonium non solum impediant,

m sed et nullum reddant quoad vinculum, quibus christiani obstricti te-

» neantur etiam in terris intîdelium in eisdemque dispensare cano-

(1) Concil. Trident, sess. xxiv. can. 12. —
S
J) Ibidem, can. i. — (5) Ibidem, can. 9. — (*'; Ibidem.

De reformatioDe Mati'imonii, cap 1.
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» num ni, iv, ix, xii. Sessionis xxiv concilii Tridentini eversiva et hœretica. »

On doit donc regarder comme absolument nuls, et quant au sacrement et

quant au contrat naturel, les Mariages de ceux qui, sans être légitimement

dispensés, n'observent pas les formalités prescrites par l'Église sous peine

de nullité.

"St. Quant à la puissance temporelle, elle peut, sans contredit, régter

ce qui a rapport aux effets civils, aux droits respectifs des époux sur les

biens de la communauté matrimoniale; en un mol, c'est à elle à statuer

sur le temporel du Mariage; mais voilà tout son domaine : elle ne peut, ni

directement ni indirectement, porter atteinte au sacrement de Mariage;

elle ne peut par conséquent annuler le contrat naturel, sans lequel il n'y

a pas de sacrement. Les lois bumaines ou civiles ne suffisent pas, dit saint

Thomas, pour établir des empêchements de Mariage; il est nécessaire que
l'autorité de l'Église intervienne : « Prohibitio legis humame non suffice-

» ret ad impedimentum Matrimonii, nisi legi intervenirel Ecclesiae aucto-

» ritas, quie idem interdiceret (1). » Telle est la doctrine du saint-siége,

qui ne reconnaît et n'a jamais reconnu d'autre cause de nullité, pour le

Mariage des chrétiens, que la violation des lois ecclésiastiques. Xous pour-

rions citer le bref d'Urbain VIII au sujet du Mariage de Gaston, frère de
Louis XIII, avec Marguerite, princesse de Lorraine; les écrits, les lettres

et les instructions de Benoit XIV, le témoignage de Clément XIII; mais,

pour ne pas nous écarter de notre plan, nous nous bornerons à rapporter

la lettre de Pie VI à l'évêque de Motola. En 4788, cet évêque, se permet-
tant de juger en appel, comme délégué du roi des Deux-Siciles, une cause
matrimoniale ju^ée en première instance à la cour archiépiscopale de
Naples, déclara nul le mariage par une sentence du 7 juillet, qu'il rendit

publique au mois d'août, après l'avoir fait approuver par le roi. Le 1G sep-

tembre suivant, le pape Pie VI lui adressa une lettre qui respire tout à la

fois et la bonté d'un père et l'autorité du docteur suprême. Le pontife lui

dit d'abord qu'il lui parle comme celui qui, étant assis sur la chaire de
Pierre, a reçu de Jésus-Christ le pouvoir d'enseigner et de confirmer ses

frères; il l'engage avec charité à reconnaître l'erreur dans laquelle il est

tombé misérablement; il lui représente qu'il a porté une sentence indigne
de ce nom, nulle pour bien des causes, n'étant au fond qu'un acte scanda-
leux, injurieux à la juridiction de l'Église ; que le Mariage étant un des
sept sacrements de la loi évangélique, l'Église a seule tout droit et tout
pouvoir déjuger de la validité ou de l'invalidité des Mariages; que le con-
cile de Trente déclare généralement anaihème quiconque dira que les

causes matrimoniales n'appartiennent pas aux juges ecclésiastiques; que
les paroles de ce concile sont tellement générales, qu'elles renferment et

embrassent (ouïes les causes, et que toutes ces causes regardent uniquement
les juges ecclésiastiques; (pie tel est le sentiment universel des canonistes,

sans excepter ceux-là mêmes que leurs écrits ne montrent aucunement
favorables aux droits de l'Église. Puis il cite Van Espen, qui s'exprime
ainsi : « Il est reçu d'un consentement unanime que les causes des sacre-
» nients sont purement ecclésiastiques, et que quant à la substance de ces
» sacrements, elles regardent exclusivement le juge ecclésiastique, et que
» le juge séculier ne peut rien statuer sur leur validité ou inwKêité, pane
» que de leur nature elles sont purement spirituelles. Et certes, s'il est

» question du Mariage même, le seul juge ecclésiastique est compétent, et

» lui seul peut en connaître (2). » Le pape n'en demeure pas là. Après

(1) In 4. Dist. 42. quau. II. art ». - î) Van Ksp. n, Jus Ecclesiast. pari. m. lit. 2. cap. I.
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avoir rappelé à l'évêque de Moiola la doctrine de l'Église, il ajoute : « Il

» est temps maintenant que nous vous indiquions les peines que les ca-

» nons infligent dans ces cas. Déjà vous avez entendu le décret du concile

» de Trente, qui soumet à l'anathème tous ceux qui nient que les causes

» matrimoniales appartiennent à l'Église et aux juges ecclésiastiques : or

» il est certain que ce canon comprend, non-seulement ceux qui ensei-

)> gnent que les puissances souveraines du siècle ont le pouvoir de faire

» des lois sur le Mariage, mais encore ceux qui autorisent celte doctrine

» par leurs actes (l). » D'après un acte aussi important de la part du vi-

caire de Jésus-Christ, joint à la pratique constante du siège apostolique,

il y aurait au moins de la témérité à soutenir l'opinion de M. de La Lu-
zerne et de quelques auteurs modernes, qui accordent à la puissance

civile le droit d'apposer des empêchements animants au contrat de Ma-
riage, et d'annuler ainsi le sacrement. Il faut certainement rendre à

César ce qui est à César; mais il faut également rendre à Dieu ce qui est

à Dieu.

ARTICLE H.

Quels sont, les empêchements dirimanls de Mariage.

785. Il y a quatorze empêchements dirimants, et même quinze, si on
sépare l'erreur sur la condition ou sur la personne. Ils sont renfermés

dans les vers suivants :

« Error, conditio, votnm, cognatio, crimen;

» Cnltus disparitas, vis, onlo, ligamen, honestas;

» Amens , affinis, si clandestinus et impos;

» Si millier sit rapta , loco nec reddita tuto :

» Hœc facienda vetaut couinibia , facta rétractant. »

Nous nous écarterons de l'ordre suivi par le poète, et nous parlerons":

1° du défaut d'usage de raison et du défaut d'âge ;
2° de l'impuissance rela-

tivement au Mariage; 5° de l'erreur sur la personne ou sur la condition;

A de la crainte et de la violence; 5° du rapt; 6° du lien provenant d'un

premier Mariage; 7° du lien provenant des Ordres sacrés; 8° du lien pro-

venant de la profession religieuse; 9° de la parenté; 10° de l'affinité;

11° de l'honnête publique; 12° de l'empêchement du crime; 13° de la dis-

parité du culte; 14° de la clandestinité.

S I. Du défaut d'usage de raison, et du défaut d'âge.

786. Le Mariage étant un contrat, suppose un consentement réel, volon-

taire et parfaitement libre; par conséquent, ni les enfants qui n'ont pas

atteint l'âge de raison, ni les adultes qui sont en démence, ne sont capa-

bles de contracter Mariage. Il y a des personnes qui sont entièrement pri-

vées de l'usage de raison; il en est qui le recouvrent par intervalles;

d'autres enfin qui, sans être privées des facultés intellectuelles, ont l'es-

prit extrêmement faible. Les premières ne peuvent contracter validement;

les secondes peuvent absolument contracter pendant qu'elles ont des in-

tervalles lucides : il en est de même des dernières. Mais pour celles-ci,

comme pour celles qui n'ont l'usage de raison que par intervalles, les

U) Vnvez le savant ouvrage du P. Martin , De Matrimonio et poteslate ipsura dirimondi Ecclesiœ

snlV exclusive Dromia, pars uecunda; Mgr Bouvier, Institutiones theologicœ de Matrimonio, etc.; le

Codé civil commenté dans ses rapports avec la Théologie morale, etc.
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curés et les confesseurs doivent les éloigner de la pensée du Mariage, dont

elles ne pourraient que très-imparfaitement remplir les obligations; et ils

ne doivent pas consentir à leur Mariage sans avoir consulte l'évêque.

787. L'âge où l'on peut contracter validement flfariage es! l'âge de pu-

berté, qui est lixé par les canons à douze ans accomplis pour les filles, et

à quatorze ans accomplis pour les garçons. Aujourd'hui, parmi nous, sui-

vant le code civil, l'homme avant dix-huit ans, et la femme avant quinze

ans révolus, ne peuvent contracter Mariage.

Il est certain que le Mariage des impubères, c'est-à-dire des personnes

qui n'ont pas atteint l'âge prescrit par les canons, est nul, lors même qu'il

ne leur manquerait que quelques jours pour avoir l'âge de puberté. Ce-

pendant, le droit admet une exception en faveur des impubères en qui la

malice et le développement du corps suppléent le défaut d'âge : « In qui-

» bus malitia supplet setatem ; id est, qui ante puberlatis annos generare

» possunt. »

La fixation de l'âge requis pour le Mariage étant de droit ecclésiastique,

on pourrait absolument, en vertu d'une dispense, se marier avant d'avoir

douze ou quatorze ans révolus. Mais un Mariage contracté par des jeunes

gens sans expérience, sans une certaine connaissance des hommes et des

choses, ne peut guère avoir que des suites fâcheuses. Aussi, ni les parents,

ni les pasteurs, ne favorisent de semblables Mariages.

§ IL De l'impuissance relativement au Mariage.

788. Impoienlia de qua hic agilur est inhabilitas ad actum conjugalem

perfectum, seu generationi aptun». Multiplex distinguilur : alia anlecedens,

qua.' sic vocatur quia Matrimonium preecedit, et alia consequens, quœ Ma-
trimonio jam contracto supervenit ; alia perpétua, quse nulla arle licita

sanari potest, et alia (cmporalis, qua; aliquo naturali remedio potest remo-

veri; alia naluralis, qmeorilur ex naturali corporum dispositione, qua; ad

usum Malrimoni idonea non est, et alia accidenlalis, quse venit ab extrin-

seco, v. g. ex morbo, imaginatione, odio, verecundia, aliave causa; alia

tandem absoluta, qua; locum habel respeetu omnium allerius sexus perso-

narum, et alia respect ira, qua; locum non habet, nisi quoad aliquam per-

sonam.

789. llis praimissis, dicimus 1° Matrimonium non dirimi per impolen-

tiam consequenlcm , ci nempe supervenienlem ;
quippe quod semel valide

contractum dissolvi non potest, preeler duos casus, de quibus infra dicluri

sumus. 2° Matrimonium non dirimi per impotenliam temporàUm; eum
enim ea sil arle medicorum aut Ecclesiae precibus sanabilis, nec proinde

omnem procreandae prolis adimat spem, obex esse nequit contrahendo

valide Mairimonio. 5° Matrimonium dirimi per impotenliam antecedentem

et perpeleam, sive absolulam, sive respect ivam, sive, naturalem, sive acci-

dentaient; quamvis enim ad Matrimonii essentiam minime pertineat, ut

illud consummetur, potentiam tamen ad ejus cousummationein vel usum
ila necessario requiritur, ut sine ea non possit subsistere Matrimonium.

Haec autem impotentia est impedimentam dirimens, jure non solum eccle-

siastico, sed et naturali.

790. Si dubium sil an impotentia anlecedens perpétua sit, an temporalis,

ab Ecclesia conceditur triennium eonjugibus, ut eo temporis spatio mediis

possibilibus ac licitis, impotentiam tollere conentur. Porro, durante illa

trieniialiexperentia, licite possunt cohabitareetactum conjugalem intentare

ad recognoscendum an Matrimonium consuinmaie valeant, ideoque iis ea
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omnia perniittunlur qu;e licila sunt valide nuptis. In fero conscienti»

triennium ab initio Matrimonii eonipulandum est probabilius (1). In dubio,

an intra illud Iriennium rcapse consummatum fuerit Matrimouium, necne,

judicandum esl fuisse consummatum (2). Si aulem dubiietur an impoientia

pnecesserit Malrimoniuin , discrepant doclores. Yerum si impolentia sit

naluralis, pr:esumilur pnecessisse Malrimoniuin ; naluralia eniin plerum-
que sunt perpétua. Si sit accidentalis, pra.'sumitur .Malrimoniuin non prie-

cessisse; et hoc in favorem Matrimonii. Deniquc, si dubiun sit au impo-
tenli a sit naturalis, an accidentalis, prœsumitur esse accidenlalis, donec
contrarium probetur.

791. Alia res est conjugum impolentia, alia sterilitas; stériles enim non
sunt ad aclum conjugalem impotentes; hinc valide contrahunt, et scnes

qui Malrimoniuin consummare valent, et mulieres qme possunt excipere

semen humanum, etsi non relineant. Secus tamen de iis qui senio c*m-
fecti facti sunt incapaces usus Matrimonii ; tune enim valide non possunt
contrahere, nec uti licite Malrimonio antea valide conlracto.

Cœterum, summopere caveat confessarius, ne in re gravi adeo momenti
ac tôt difficultaiibus obnoxia lemere procédât, aut quidquaui propria auc-
torilaîe décernât; sed casum rite examinatum cum omnibus suis circum-
slantiis ad Ordinarium déférât, cujus lune eril, juxta locorum leges, sta-

luere ac delerminare quid in simili negolio fieri oporteal. Imo, ut nobis

videtur, neque confessarius prudens et discrelus de impolentia conjuges
interrogabit ; neque eosetiam quos crédit impotentes prœmonebil, neque
ipsis ea de re consulentibus ultimo respondebit, nisi prius ipse consuluerit

episcopum. Verumlamen, quoniam sponsus qui, inlerrogatis medicis, du-
bitat an sit ad actum conjugalem aplus , abstinere débet a conlrahendo
Matrimonio, confessarius cui dubium istud exposueril, illi suadebit ut

abslineat.

§ III. De l'erreur.

782. On distingue ici quatre sortes d'erreurs : l'erreur quant à la per-

sonne, l'erreur quant à la condition, l'erreur quant à la qualité, el l'erreur

quant à la fortune. L'erreur sur la personne a lieu lorsque, croyant épouser
une personne, on en épouse une autre. Ainsi fut trompé Jacob, lorsque, se

croyant l'époux de Rachel, il se trouva marié avec Lia. Cette erreur rend
le Mariage radicalement nul : il n'y a pas de contrat, pas de Mariage par
conséquent sans consentement; or évidemment il n'y a pas de consente-
ment là où il y a une erreur sur la personne : celui qui, par exemple, épouse
Marie croyant épouser Anne, n'a pas la volonté d'épouser Marie; il n'y a
donc pas de Mariage. Cet empêchement esl de droit naturel , il ne peut
être levé par aucun dispense ; de sorte qu'il n'y a pas d'autre moyen de
revalider le Mariage, que de faire intervenir le consentement de la partie

qui a été surprise.

Il y a erreur quant à la fortune ou à la qualité, lorsqu'on épouse une
personne qu'on croit riche, noble, vertueuse, et qu'il se trouve qu'elle

n'est ni riche, ni noble, ni vertueuse. Cette erreur ne rend pas le Mariage
nul; elle n'exclut point le consentement : c'est la personne même qu'on
épouse, et non ses qualités, qui ne sont qu'un accessoire au Mariage; elles

peuvent être le motif du consentement, mais elles n'en sont pas l'objet.

Cependant, si l'erreur quant à la fortune ou à la qualité emportait une er-

(!) S. Alphonse deLiguori, lib. vi. n° 1103 ; Sanchez, etc. — (2) S. Alphonse, ibidem.
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reur quant à la personne, le Mariage serait nul : par exemple, si Paul

donne son consentement en laveur d'une personne qu'on lui assure être

la fille de tel seigneur et héritière de ses biens, ei que la chose ne soit

pas, l'erreur de Paul retombe sur la personne elle-même, et invalide le

Mariage.

L'erreur quant à la condition, error conditioiiis, a lieu lorsqu'une per-

sonne de condition libre en épouse une qui est esclave, la croyant libre.

Celte erreur est un empêchement dirimant. Mais un homme et une femme
esclaves peuvent se marier ensemble, comme une personne libre peut, si

cela lui convient, en épouser une qui est esclave. Le défaut de consente-

ment de la part des maîtres n'entraîne point la nullité du Mariage.

§ IV. De la crainte et de la violence.

795. Le consentement libre de l'une et de l'antre partie contractante

est essentiel au contrat de Mariage; par conséquent, tout ce qui détruit

ce consentement ou l'affaibil notablement rend le Mariage nul. Or il peut

arriver que la crainte imprimée par la violence détruise ou affaiblisse le

consentement nécessaire à la validité du Mariage ; c'est pourquoi la vio-

leure est mise au nombre des empêchements dirimanls. Mais toute espèce

de violence ou de crainte n'annule pas le Mariage : on distingue donc plu-

sieurs sortes de violencee : la violence physique ou absolue, et la violence

morale. La première est l'application actuelle d'une cause physique, qui

fait produire à un homme un acte contraire à sa volonté : telle est la vio-

lence qu'on lui fait lorsqu'on le conduit en prison. La seconde est celle

qui s'exerce sur la volonté même, et qui la détermine à agir par la crainte

qu'elle inspire. La violeuce physique ôte entièrement la liberté, et forme,

de l'aveu de tous, un empêchement dirimant de droit naturel ; celle qui

n'est que morale ne détruit point la liberté, mais elle lui porte atteinte, et

la gène plus ou moins, suivant qu'elle est plus ou moins grave. De là on
distingue encore la crainte griève et la crainte légère; celle qui procède

d'uue cause extérieure, libre et injuste; et celle qui vieDt d'une cause pu-
rement naturelle, qu'on ne peut regarder comme injuste; la crainte qui est

inspirée dans la vue du Mariage et celle qui a tout autre objet; enfin la

crainte qui n'est que révérentielle. Cette dernière crainte ne nuit point à

la validité du .Mariage. Ainsi, celui qui se marie par la crainte de déplaire

à son père, à sa mère, à un supérieur, contracte validenient.

7!» i. Pour que la crainte imprimée par la violence annule le Mariage, il

faut qu'elle soit grave, qu'elle soit produite par une cause extérieure et

libre; qu'elle vienne d'un sujet injuste, et qu'elle soit imprimée dans la

vue de contraindre ou de déterminer à tel ou tel Mariage. 1" Il faut que
la crainte soit assez grave pour faire impression sur une personne raison-

nable, eu égard à son âge, à son sexe et à sa condition. Il faut par consé-

quent que le mal dont on est menacé, si on refuse de consentir au Ma-
riage, soit considérable : tel (pie, par exemple, la mort, la privation d'un

membre, la perle de son honneur, de son état, d'une parle notable de sa

fortune. Il faut de plus que les menaces soient sérieuses ou regardées

comme telles, et que celui qui les fait passe pour être capable et avoir les

moyens de les exécuter. Ni la crainte d'un hommage léger, ni la menace
d'un plus grand mal de la part de celui à qui on peut résister, ne sont assez

foito pour opérer la contrainte, ou pour génerla liberté au point d'annuler

le Mariage. Nous ferons remarquer qu'il n'est pas nécessaire, pour que
l'empêchement siib>isie,que la menace tombe directement sur la personne
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qu'on veut forcer au Mariage; elle a le même effet lorsqu'on la dirige sur
son père, sa mère, son frère, sa sœur, ou sur toute autre personne qui lui

est chère. Un fils que l'on engagerai! au Mariage en le mena«;aui de
maltraiter son père ou d'autres proches parents, ne serait pas validemenl
marié.

795. 2° La crainte, à quelque degré qu'elle soit, ne forme un empêche-
ment dirimant que quand elle est produite par une cause extérieure et

libre, c'est-à-dire par quelque personne. Celui qui se marierait par suite

de la crainte des jugements de Dieu, ou pour éviter un malheur naturel, se

marierait validemenl; cette crainte ne porte point atteinte à la liberté; elle

détermine la volonté, mais elle ne la force point, ne la contraint point.

3° Il est nécessaire qu'elle procède d'une cause injuste. Si la crainte vient

d'une cause juste, le Mariage est valide. Un père trouvant un homme en
faute avec sa fille, le menace de porter sa plainte en justice s'il n'épouse
cette fille qu'il a séduite; et la crainte du déshonneur le détermine à ce

Mariage : dans ce cas, il n'y a pas d'empêchement dirimant. Il en serait

autrement, s'il l'avait menacé de le tuer; la crainte serait injuste, et ren-
drait le Mariage nul : personne n'a droit de se faire justice. 4° Enfin, pour
que la crainte soit un empêchement, il faut qu'elle soit inspirée dans la

vue d'extorquer le consentement d'une personne pour le Mariage. Un
homme retenu en prison pour dettes consent, pour être élargi, à épouser la

fille de son créancier : le Mariage est valide, car rign ne le force à se ma-
rier; c'est de lui-même et librement que le débiteur consent au Mariage.

Il n'en serait pas de même si on le retenait en prison parce qu'il refuse de
donner son consentement.

L'empêchement dirimant provenant de la crainte tient tout à la fois du
droit naturel et du droit canonique : aussi l'Église n'en dispense pas.

§ V. Du rapt.

79G. Le rapt dont il s'agit ici est l'enlèvement d'une femme, fait avec-

violence, d'un lieu où elle était en sûreté, pour la mettre au pouvoir du
ravisseur, à dessein de la part de celui-ci de contracter Mariage avec elle.

Le rapt est un empêchement dirimant : « Decernit sancta synodus, in ter

» raptorem et raptam, quamdiu ipsa in potestate raptoris manserit, nul-

» lum posse consislere Matrimonium. Quod si rapla e raptore separata,

» et in loco tuto et libero constituta, illum in virum habere consenserit,

» eam raptor in uxorem habeat : nihilominus raptor ipse ac omnes illi

» consilium, auxilium et favorem praibentes, sint ipso jure excommuni-
» cati (1). » Pour qu'il y ait empêchement, il faut : 1° qu'il y ait violence,

et que celle violence soit faite à une femme; il n'a pas lieu par l'enlève-

ment d'un homme; 2° que la femme soit enlevée de la maison ou du lieu

où elle était en sûreté, et qu'elle soit en la puissance du ravisseur; car, à

partir du moment où elle est rendue à sa liberté, elle peut épouser celui

qui l'avait enlevée; 5° que l'enlèvement ail lieu à dessein, de la part du
ravisseur, d'épouser la personne enlevée; c'est le sentiment le plus com-
munément reçu parmi les canonistes (2).

797. On demande si la séduction, improprement appelée rapt de séduc-

tion, forme un empêchement dirimant. Il y a séduction lorsque quelqu'un

à force de prières, de sollicitations, de présents, ou de promesses, de

(1) Concil. Trident sess xxiv, De reformatione Matrimonii , cap. 6. — (S) Voyez S. Alphonse de

Liguori, lib. vi. il» 1 107; Billuart, Sanchez, Coninck, Sporer, Ve^a, etc.
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caresses on autres artifices, fait sortir de la maison paternelle une jeune

personne mineur, qu'il emmène avec lui, non malgré elle, mais malgré

ses parents, dans l'intention de l'épouser. Elle consent au Mariage, mais

ses parents n'y consentent pas; s'ils y consentaient, il n'y aurait plus, de

l'aveu de tous, ni rapt, ni séduction. Or les auteurs ne répondent pas

uniformément à la question qu'on vient de proposer. Presque tous les

théologiens français prétendent que la séduction est un empêchement

dirimant, soit parce que, disent-ils, le concile de Trente ayant déclaré nul

le Mariage fait par rapt, sans distinction, a compris le rapt de séduction

dans l'universalité de son décret; parce que le rapt de séduction étant

plus commun, plus facile et plus dangereux, il était plus important encore

de mettre obstacle à celle espèce de rapt qu'au rapt de violence; soit

parce que, selon plusieurs d'entre eux, les anciennes ordonnances ne lais-

sent aucun doute sur ce point. Comme ces motifs ne paraissent pas con-

cluant à tous, quelques auteurs modernes ajoutent l'usage ou la coutume

des Églises de France. Le sentiment contraire est assez généralement

suivi par les théologiens et les canonisles étrangers, qui, ne reconnaissant

d'autre rapt que le rapt de violence, nient que la séduction soit un empê-

chement dirimant. C'est aussi le sentiment de quelques auteurs français,

entre autres de Simonnet, de Cabassut, de M. Yernier, et de l'auteur de la

Théologie de Périgueux, qui s'exprime ainsi : « tmpedimentum non con-

» irahilur, si mulier importunis solnin precibus aul dolo exlrahatur; tune

s enim proprie non est raptus, cum desil violenlia (1). »

Ce second sentiment est certainement pins probable, et beaucoup plus

probable, que le premier. En effet :
1° c'est une maxime de droit, que les

lois qui établissent ou des peines, ou des inhabiletés, ou des incapacités,

doivent s'interpréter avec tous les tempéraments dont elles sont suscep-

tibles, à la différence des lois favorables qui s'interprètent largement :

Odia convenil restringi et favores ampliari (2). La pensée du législateur,

conforme aux règles de l'équité, est donc qu'on s'en tienne aux termes de

la loi. Or, évidemment, les termes dont se sont servis les Pères du concile

de Trente, rajilor, rapere, râpa, ne sont point anonymes de seductor,

sedueere, sedueta. Si vous dites que le concile n'exclut pas la séduction,

qu'il ne lait aucune distinction entre cetle espèce de rapt et la violence,

on vous répondra que cela ne suffit point : pour que la séduction soit un

empêchement dirimant, il faudrait prouver que le concile l'a comprise

dans son décret In ruptures; et on ne le prouve pas, et on ne peut le

prouver. D'ailleurs, si on persiste à vouloir que la séduction ne soit pas

moins contraire à la libellé que la violence, que sous le mot raplores le

concile coprenait celui de seductores, de quel droit s'esl-on permis de

restreindre la séduction aux personnes âgées de moins de vingt-cinq ou

de vingl et un ans? Car, de l'aveu de tous, le rapt peut avoir lieu à l'égard

d'une femme majeure.
7'ts. 2" Le rapt de séduction nous vient des anciennes ordonnances et

de la jurisprudence des parlements. Après avoir invoque le concile de

Trente, le cardinal de La Luzerne ajoule : « Au reste, cetle question n'en

» peui pas être une parmi nous. L'arlicle i2 de l'ordonnance de Blois

» parle expressément de ceux qui se trouvent avoir suborné fili ou filles.

» Une déclaration du 22 novembre 1730, porie entièrement sur le rapt de

» séduction, el confirme l'ordonnance de Hlois et la déclaration de 1039

' 1 Theologil moralis, jussu espiscopi Petrocoriensis édita, Tract. île Matrimonio, cap. 9 — (2) Ueg. xv

Jut'is in Sexto.
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» sur ce sujet. Ainsi, il n'y a aucun doute que cette sorte de rapt n'annule

» le Mariage, de même que le rapt de violence; et les tribunaux ne nian-

» quent jamais de juger conformément à ces lois (1). » Mais ni les ordon-
nances de nos rois, ni la jurisprudence des tribunaux séculiers, ne peuvent
établir des empêchements dirimanls, si ce n'est quant aux elfe'.s civils

seulement (2).

799. 5° L'empêchement de séduction lire toute sa force de la résistance

ou du défaut de consentement des pères de famille, ou de ceux sous la

puissance desquels se trouve la personne qui se laisse séduire; car, sui-

vant nos jurisconsultes et nos canonistes, qui les ont suivis parfois avec
trop de confiance, cet empêchement ne s'étend pas aux femmes majeures,

cl n'a lieu, pour les mineures, qu'autant que leurs parents s'opposent au
Mariage. Si le père d'une fille mineure consent, le Mariage est valide; s'il

ne consent pas, le Mariage est nul. Or celle jurisprudence lend évidem-
ment à rendre illusoire cet autre décret du concile de Trente, qui con-
damne ceux qui prétendent que les pères et les mères peuvent, par un refus

de consentement, annuler le Mariage de leurs enfants : « Tametsi dubi-

» tandum non eslclandestinaMalrimonia, libero contrahenlium consensu
» facla, rata et vera esse Malîimonia, quamdiu Ecclesia ea irrita non
» fccil; et proinde jure damnandi sint illi, ut eos sancla synodus anathe-

» mate damnât, qui ea vera ac rata esse neganl
;
quique falso affirmant

» malrimonia, a filiis familias sine consensu parenlum contracta, irrita

» esse, et parentes ca rata vel irrita facere possc, etc. (5). »

800. A Quant à la coutume qu'on invoque en faveur de l'empêchement
de séduction, elle ne peut avoir force de loi. C'est un principe reçu par les

théologiens français, comme par les théologiens étrangers, qu'une coutume
fondée sur la fausse interprétation d'une loi n'a pas d'effet : « Quelque
» ancien et quelque universel que soit un usage, dit le rédacteur des

» Conférences d'Angers, s'il ne s'est introduit et conservé que dans la

» fausse supposition d'une loi qui n'exista jamais, et sans laquelle néan-
» moins on n'avait aucune intention de s'y assujettir, il ne peut acquérir

» le sacré caractère d'une loi. L'erreur commune, tant qu'elle subsiste,

» forme une obligation ; mais commence-t-on à être désabusé, les choses

» reviennent à leur premier état, et la société rentre, à cet égard, dans

» son ancienne liberté (i). » Or l'usage qui règne dans la plupart des

diocèses de France, relativement à l'empêchement de séduction, s'est

introduit parmi nous, sur l'autorité de nos canonistes et de nos juriscon-

sultes, qui ont donné au décret du concile de Trente plus d'étendue qu'il

n'en a, et aux lois du royaume une vertu qu'elles n'ont pas. D'ailleurs, le

saint-siége ne reconnaît pas de coutumes particulières sur une matière

aussi grave que celle dont il s'agit. Gaston, frère de Louis XIII, ayant

épousé Marguerite de Lorraine sans le consentement du roi, Louis XIII

consulta l'assemblée du clergé de 1655 sur celle question : si les Mariages

des princes du sang qui peuvent prétendre à la succession de la couronne,

peuvent être valables et légitimes sans le consentement du roi? L'assem-

blée fut d'avis que « les coutumes des Étals peuvent faire que les Mariages

» soient nuls et non valablement contractés, quand files son! raisonnables,

» affermies par une prescription légitime, et autorisées de l'Église; que la

(Ci Instructions sur le Rituel de Langres, chap 9. art. -1. Ç 1G Voyez aussi les Conférences d'An-

gers, sur le Mariage, couf. xu. quest. 4; les Conférences de Paris, sur le Mariage, t. Il; le Diction-

naire de droit canonique, etc. — (2) Voyez, ci-dessus, le n<> 783. — (5) Sess. xxiv, De reforraatione

Malrimonii , cap. 1. — '2) Conférences" d'Angers, sur les Lois, conf. si, première question. Voyez

aussi S. Alphonse de L'guori, que nous avons cité dans le tome h', n° \Âi; De legibus, cap. 7; les

Théologies de Poitiers, de Toulouse, etc.
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» coutume de France ne permet pas que les princes du sang, et surtout

» les plus proches, et qui sont présomptifs héritiers de la couronne, se

» marient sans le consentement du roi, beaucoup moins contre sa volonté

» et sa défense. j> Cette décision ayant souffert des difficultés, l'évêque de

Montpellier fut chargé de la porter à Home, et de la soutenir auprès du

Pape. Mais Urbain VIII refusa de la confirmer, disant qu'il ne pouvait

regarder comme invalide un Mariage contracté avec toutes les conditions

prescrites par le concile de Trente; que s'il était contraire aux coutumes

de France, on pouvait le déclarer nul quant aux effets civils , mais non

quant au sacrement (I).

801. 5° Enfin, Napoléon, voulant faire casser le Mariage de son frère

Jérôme, s'adressa à Pie VU, alléguant, entre autres causes de nullité, le

défau! de consentement des parents et le rapt de séduction. Le pape lui

répondit par une lettre datée du 20 juin 1805, dans laquelle nous lisons

le passage suivant : a L'Église, bien loin de déclarer nuls, quant au lien,

» les Mariages faits sans le consentement des parents et des tuteurs, les

» a, même en les blâmant, déclarés valides dans tous les temps, et surtout

» dans le concile de Trente. Il est également contraire aux maximes de
» l'Église de déduire la nullité du Mariage du rapt ou séduction : Tempê-
)> chement du rapt n'a lieu que lorsque le Mariage est contracté entre le

» ravisseur et la personne enlevée, avant (pie celle-ci soit remise en sa

» pleine liberté. Or, comme il n'y a pas d'enlèvement dans le cas dont il

» s'agit, ce qu'on désigne dans le mémoire par le mot de rapt de séduction

» signifie la même chose que le défaut de consentement des parents,

» duquel on déduit la séduction du mineur, et ne peut en conséquence

» former un empêchement dirimant quant au lien (2). »

§ VI. Du lien provenant d'un premier Mariage.

802. Tant que le lien provenant d'un Mariage validement contracté

subsiste, il empêche qu'on ne puisse validement en contracter un second.

L'homme ne peut avoir plusieurs femmes en même temps, et la femme
ne peut avoir plusieurs maris : « Si quis dixerit licere chrislianis plures

» siuiul habere uxores, et hoc nulla lege divina prohibilum, analheuia

» sil (5). » Et le Mariage entre chrétiens, une fois consommé, ne peut être

dissous que par la mort de l'un ou de l'autre conjoint : le lieu conjugal

est indissoluble; il ne peut être rompu, ni du consentement mutuel des

deux parties, ni par l'adultère, ni par tout autre crime, ni par aucune

puissance humaine : « Dimittet homo patrem et niatrem, et adhan-ebit

» uxori sua-, et erunt duo in carne una. Itaque jam non sunt duo, sed

» una caro. Quod ergo Deus conjunxit homo non separet (i). »

803. Lorsque l'un des conjoints vient à mourir, celui qui reste est libre

de se remarier; mais il ne convient pas de convoler à de secondes noces

immédiatement après qu'on a recouvré sa liberté : suivant le code civil

qui nous régit, la femme ne peut contracter un nouveau Mariage qu'après

dix mois révolus depuis la dissolution du Mariage précédent (5). Néan-
moins, le Mariage fait en contravention de cette loi serait valide, du moins

canoniquement. Toutes les fois qu'il se présente pour la bénédiction nup-
tiale une personne que l'on ne connaît pas, le curé doit s'assurer si elle

est libre. S'il découvre qu'elle a été mariée, il exigera l'extrait de l'acte

I Voyei la Collection des procès-verbaux des assemblées du clergé de France, tome II, p. 837. —
(ï) Histoire du pape l'ie VII, par M le chevalier Artaud, tome II chap G. — (5) Concil. Trident,

sess. xxiv. can. 3 — [i) Mattb. c 10. v. 5 et G. — (3) Code civ. art. iî8.
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de la sépulture de son conjoint, examinant avec soin si cet acte est en
bonne forme. L'absence de l'un des époux, quelque longue qu'elle soit,

n'est pas une preuve de sa mort. On ne doit pas non plus s'en rapporter

ni au témoignage d'une ou deux personnes intéressées au second Mariage,
ni à certains bruits vagues, incertains, qui n'ont pas d'autre fondement
que de simples présomptions. Au reste, pour peu qu'il y ail d'embarras
sur ce point, un curé ne procédera pas à la célébration du Mariage sans
avoir consulté son évéque.

80i. Nous avons dit : 1° que le Mariage entre chrétiens, une fois con-
sommé, ne peut cire dissous. Mais si, avant la consommation, ante usum
Malrimonii, l'un des deux époux veut embrasser l'état religieux, il est

libre de se séparer, et le lien conjugal est rompu par la profession solen-

nelle de religion; de sorte que celle des parties qui est restée dans le

siècle peut légitimement contracter un autre Mariage : « Si quis dixerit,

» Matrimonium ratum non consummatum, per solemnem religionis pro-
» fessionem alterius conjuguai non dirimi; anathoma sit (1). » Aussi,

lorsque, après la célébration du Mariage et avant la cohabitation, l'un des
époux, l'homme ou la femme, témoigne le désir d'entrer en religion, on
lui accorde le terme de deux mois pour se décider à se rendre dans un
monastère, ou à vivre maritalement avec son conjoint. La profession qui

annule le Mariage est celle qui se fait dans un ordre religieux proprement
dit, par l'émission des vœux solennels. Ni les vœux simples, ni la promo-
tion au sacerdoce, ne peuvent dissoudre le Mariage, même non consommé.
Mais la profession religieuse n'a la force de dissoudre le Mariage que lors-

qu'il n'a pas été suivi de la consommation (2). N'eussent-ils consommé le

Mariage qu'une seule fois, les époux seraient liés de la manière la plus

absolue. Ils pourraient alors, d'un consentement mutuel, se séparer, et

embrasser l'un et l'autre l'état religieux; mais leur profession laisserait

subsister le lien conjugal en son entier. Un homme marié peut aussi, le

Mariage continuant de subsister, se séparer de son épouse et recevoir lé-

gitimement les Ordres sacrés, mais à deux conditions : la première, que
la femme y consentira spontanément, volontairement, librement; la se-

conde, qu'elle fera le vœu de continence perpétuelle. On n'exige pas stric-

tement que la femme se fasse religieuse, surtout lorsqu'elle est avancée en

âge. On excepte cependant le cas où le mari serait appelé à l'épiscopat.

Celui qui a été admis aux saints Ordres du consentement de sa femme,
qui a fait, de son côté, vœu de continence, ne doit plus habiter avec elle,

mais exercer les fonctions sacrées, comme n'étant plus de ce monde : De
mundo non eslis.

805. Nous avons dit : 2° que le Mariage des chrétiens étant consommé,
est absolument indissoluble. En est-il de même du Mariage des infidèles?

Leur Mariage ne peut-il pas être dissous par la conversion de l'un ou de

l'autre époux? Si la partie qui reste infidèle consent à vivre paisiblement

avec celle qui est convertie à la foi sans qu'il y ait aucun danger pour
celle-ci, le Mariage subsiste ; en sorte que le chrétien ne peut se séparer

de l'infidèle : « Si quis frater uxorem habet intidelem , et ha>c consentit

» habitare cum illo, non dimittat illam. Et si qua mulier fidelis habet

» virum inlidelem, et hic consentit habitare cum illa, non dimittat vi-

» rum (5). » La question se réduit donc à savoir si le Mariage peut se dis-

soudre lorsque l'époux infidèle refuse d'habiter avec l'époux converti à la

(I) Concil. Trident sess. xxiv. can. 6. — [i) Lib. m. Décrétai., tit. 32. cap. 7. — (3) I. Corinlh. c. 7.

nos 12, )3 et 14.
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foi. Or les jansénistes, et quelques auteurs imbus des préjugés parlemen-

taires, parmi lesquels nous remarquons le rédacteur des Instructions sur

le Rituel de Langres, prétentenl que, même dans le cas dont il s'agit, le

Mariage ne peut être dissous, et que la partie qui a embrassé la foi ne

peut contracter un second Mariage. Mais cette opinion est contraire à l'en-

seignement de presque tous les théologiens, et aux décisions des souve-

rains pontifes. Voici ce que dit saint Paul : « Quod si infidelis discedit,

» discedat; non enim servituti subjectus est frater aut soror in hujus-

» modi : in pace autem vocavit nos Deus (i). » Ce qui doit s'entendre

« d'une séparation qui, en affranchissant le fidèle de l&servitude, lui rend la

liberté, et lui permet de contracter un autre Mariage. « Si enim alter

» infidelium conjugum ad (idem calholicam convertatur, dit le pape Inno-

» cent III, altero, vel nullo modo, vel non sine blaspbemia divini noniinis,

» vel ut eum pertrahat ad morlale peccalum, ei cohabitare volonté, qui

» relinquilur ad seconda, si voluerit, vota transibit, et in boc casa intel-

» ligimus quod ait Apostolus : si infidelis discedit, discedat, etc. (2). »

Benoît \IV n'est pas inoins exprès : Certain est infidelium conjugium, ex
» privilegio in fidei favorem a Cbristo Domino concesso et per apostolum
» Pauluin I ad Corinih., cap. 7, promulgato, dissolvi, cum conjugum alter

d élu istianam fidem amplectitur, renuenle altero, in sua infidelilate ob-

» durato, cohabitare cum converso, aut cohabitare quidem volente, sed

» non sine contumelia Creatoris, hoc est non sine periculo subversionis

» conjugis iidelis, vel non sine execratione sauctissimi uominis Christi

» et chrisliame religiouis despicentia. Ex hoc vero fit intégrant non esse

» conjugi converso transirc ad alia vota, priusquam infidelis inlerpcllatus,

» aut absolute recusaverit cum eo cohabitare, aut animum sibi esse osten-

» derit, cum illo quidem cohabitandi, sed non sine Creatoris contume-
)> lia (3). » C'est aussi la doctrine de saint Pie V et de Grégoire XIII. Telle

est d'ailleurs, et telle a toujours été, la pratique du saint-siége (4).

§ VII. Du lien provenant des ordres sacrés.

806. Le lien provenant des ordres sacrés, c'est-à-dire du sous-diaconat

ou des ordres supérieurs, est un obstacle à la validité du Mariage. Ni les

sous-diacres, ni les diacres, ni les prêtres, ni les évoques, ne peuvent con-
tra» ici un mariage valide : « Si quis dixerit, clericos in sacris ordinibus
» constitutos, vel regulares caslitatem solemniter professos, posse Matri-

» monium contrahere, contractumque validum esse, non obslante lege

o ecclesiastica vel voto; anathema sit (5). » Il n'en est pas de même des
ordres mineurs; ceux qui les ont reçus peuvent se marier. L'empêchement
diriniant dont nous parlons n'est que d'institution ecclésiastique; il est par
conséquent susceptible de dispense; il n'appartient qu'au souverain pon-
tife d'en dispenser, et il n'en dispense que très-rarement, que dans cer-

taines circonstances extraordinaires dont il lui appartient d'apprécier toute
la gravité'.

§ VIII. Du lien provenant de la profession religieuse.

807. Il en est de la profession religieuse comme des ordres sacrés; elle

rend inhabile à contracter Mariage; le vœu solennel de chasteté qu'elle

(I) I. Coriuth. c. 7. v. 45. — [î Lit> iv. Décrétai., lit. J9 cap. 7. — (î' De svnodo diœcesana, lib. vi.

cap. t.— [4 Ibidem. Voyez les Conférences d'Angers sur le Mariage; .M^'r Bouvier, De Malnmo-
nio, etc. — 5) Conc 1. Tndenl. sess. xxiv. can. 9.
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renferme est un empêchement dhïmant qui rend le Mariage nul. Le con-

cile de Trente, que nous venons de citer, prononce anathùme contre ceux
qui diront que les réguliers qui ont fait solennellement profession de chas-

teté peuvent contracter Mariage, cl que leur Mariage est valide. Il n'en est

pas de même du vœu simple de chasteté, il ne forme qu'un empêchement
prohibant. On excepte cependant le vœu simple que les novices de la

compagnie de Jésus foui après deux ans de noviciat; ils ne peuvent plus

contracter validemenl Mariage : ainsi l'a réglé Grégoire XIII, par la

bulle Ascendente Domino. Suivant le sentiment le plus probable, le vœu
solennel de chasteté n'est qu'un empêchement dirirnanl de droit ecclé-

siastique. Aussi, le pape peut en dispenser; mais il n'en dispense que bien

rarement.

§ IX. De l'empêchement de -parenté.

808. On dislingue trois sortes de parenté : la parenié naturelle, la pa-

renté spirituelle, et la parenié légale. La parenté naturelle est le lien qui

unit entre elles les personnes qui descendent d'une même tige, qui sont

du même sang. On l'appelle consanguinité, consmiguinitas, quasi sanguinis

unilas. La parenté ou affinité spirituelle est celle qui se contracte dans le

Baptême et dans la Confirmation. La parenté légale est celle qui résulte de
l'adoption.

1° De la parenté naturelle. On considère trois choses dans la parenté

naturelle, ou proprement dite : la tige ou souche commune, la ligne et le

degré. On appelle tige le père et la mère, ou le père, ou la mère seulement,

dont les parents tirent leur origine commune. La ligne et la suite des

personnes qui descendent d'une même tige directement ou indirecte-

ment. On distingue la ligne directe et la ligne collatérale. La ligne directe

est celle des personnes qui descendent d'une même tige, l'une par l'autre :

ainsi, le bisaïeul, l'aïeul, le père, le fils, le petit-fils, sont parents en ligne

directe. Celte ligne est ascendante ou descendante : elle est ascendante,

autant qu'elle comprend ceux de qui on est né; et descendante en tant

qu'elle se compose de ceux à qui on a donné le jour. La ligne collatérale

est formée par ceux qui ont une souche commune, mais qui ne sont pas

nés les uns des autres : les frères, les sœurs, les oncles, tantes, neveux et

nièces
,
petits-neveux

,
petites-nièces, cousins , cousines, etc., sont parents

en ligne collatérale. Le degré est l'intervalle ou la distance qui se trouve

entre la tige ou souche commune, et les parents qui en descendent. Deux
personnes peuvent être parentes à égal degré, ou à un degré inégal : elles

sont parentes à égal degré, quand elles sont à une même dislance de la

souche commune; les frères, par exemple, sont parents au même degré;

et il en est de même des cousins germains. Elles sont parentes à un degré

inégal, quand Tune est plus proche que l'autre de la souche commune;
l'oncle et la mère, par exemple, ne sont pas parents au même degré; l'un

est au premier, et l'autre au second. Lorsqu'il y a inégalité dans les degrés

de parenté, on dit de deux personnes qu'elles sont parentes d'un degré à un

autre, comme du premier au second, au troisième, au quatrième, au cin-

quième, ainsi de suite.

809. La manière de compter les degrés de parenté n'est pas la même
pour la ligne directe que pour la ligne collatérale. En ligne directe, il y

a autant de degrés que de générations depuis la souche, ou, ce qui revient

au même, autant de degrés qu'il y a de personnes, sans compter celle qui

fait souche : ainsi, le fils est au premier degré; le petit-fils, au second;
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l'arrière-petit-fds, au troisième. Si on remonte de celui-ci au bisaïeul, on

trouve quatre degrés. Quant à ce qui regarde la ligne collatérale, ou les

degrés sont égaux de part et d'autre, ou ils sont inégaux. Dans le premier

cas, il y a auiaut de degrés de parenté entre deux personnes qu'il y a de

générations entre chacune d'elles et la souche commune; ou, ce qui est

la même chose, ces deux personnes sont éloignées entre elles d'autant de

degrés qu'elles le sont de la souche commune. Ainsi, les frères et sœurs,

qui sont au premier degré en iigne directe de la tige qui est leur père,

sont entre eux en ligne collatérale au premier degré. Par la même raison,

les cousins germains sont au deuxième ; les issus de cousins germains sont

au troisième, et les enfants des cousins issus de germains sont au qua-

trième. Dans le droit civil, on ne suit pas la même supputation que dans

le droit canonique, pour les degrés en ligne collatérale. Les jurisconsultes

comptent les degrés par le nombre des personnes qui descendent d'une

souche commune, de sorte que le frère et la sœur sont au deuxième de-

gré, les cousins germains au quatrième, les issus de germains au sixième,

et ainsi de suite. Mais on doit s'en tenir, sur ce point, à ce qui est réglé

par les canons.

Lorsque deux personnes sont parentes, en ligne collatérale, à un degré

inégal, c'est-à-dire lorsqu'elles ne sont pas à la même distance de la tige

commune, elle ne sont censées parentes que dans le degré le plus éloigné

où se trouve l'une des deux personnes. L'oncle et la nièce, par exemple,
qui sont parents du premier au second, ne sont réputés parents qu'au se-

cond : le degré le plus éloigné emporte le plus proche : Gradus rcmolior

trahit ad se propmqworem.
810. La parenté en ligne directe est un empêchement dirimant, à

quelque degré que ce soil; cet empêchement s'étend à l'infini, et il est de
droit naturel, du moins pour le premier degré. Le même empêchement a

lieu en ligne collatérale, jusqu'au quatrième degré inclusivement (1);

mais il ne s'étend pas plus loin; en sorte que si les parties ne sont pa-

rentes qu'au cinquième degré, ou que l'une d'elles soit au cinquième,
l'autre, fût-elle au quatrième, au troisième, au deuxième, et même s'il

«'•lait possible, au premier, elles peuvent légitimement contracter Mariage;

sans dispense. Les enfants naturels sont compris, comme les autres, dans
la loi qui interdit le Mariage jusqu'au quatrième degré de consanguinité.

Nous ferons remarquer qu'il peut y avoir entre deux personnes une double
parenté, un double empêchement par conséquent; ce qui arrive, par

exempte, lorsque deux frères épousent les deux sœurs. Leurs enfants

sont parents au deuxième degré, et du côté paternel, et du côté maternel.

On doit y faire attention; car la dispense de l'un de ces deux empêche-
ment n'entraîne point la dispense de L'autre, et ne suffit pas pour rendre
les parties habiles à contracter. L'empêchement de parente, en ligne col-

latérale, est de droit ecclésiastique et non de droit naturel, si ce n'est

peut-être entre frère et sœur.
811. De la parenté spirituelle. La parenté, l'alliance ou affinité spiri-

tuelle se contracte : 1° entre celui qui a administre le Baptême et celui qui
le ied.ii; 2" entre le ministre cl le père et la mère de celui qui est baptisée;
3° entre le parrain et la marraine d'une part, et le baptisé de l'autre;

î" entre le pamûl et la marraine encore d'une part, de l'autre le pue et

la mère de celui qui a reçu le Baptême ("2). Nous avons parlé- ailleurs de

(I) Conrilliiui Lateianonsu îv, an 1215; Deerenl, lil>. iv. cnp. 8. — (
2 Conci] Tri.'e it, MM. Otf, I »

«

relurmatione Matrimouii, cai. 3.
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cet empêchement (1). Pour ce qui regarde la Confirmation, e parrain et

la marraine contractent, et avec la personne confirmée et avec son père
et sa mère, la même affinité que dans le Baptême (2). L'empêchement d'affi-

nité spirituelle est de droit ecclésiastique, et peut être levé par une
dispense.

812. De la parenté légale. Elle se contracte par l'adoption. On l'appelle

parenté, alliance ou affinité légale, parce que l'adoption a été introduite

par les lois civiles, dont l'Eglise a confirmé les dispositions relativement

au Mariage (3). L'adoption a été établie en France par nos lois, qui en rè-

gles les conditions. Or, suivant l'article 5i8 du code civil, « le Mariage
» est prohibé: entre l'adoptant, l'adopté et ses descendants; entre les

» enfants adoplifs du même individu; entre l'adopté et les enfants qui

» pourraient survenir à l'adoptant; entre l'adopté et le conjoint de l'adop-

» tant, et réciproquement entre l'adoptant et le conjoint de l'adopté. »

On doit, au for ecclésiastique, se conformer à cet article : « Cognalionem
» legalem, dit Benoit XIV, et quai ex ea ad nuplias profluunt obstacula,

» eo prorsus modo, quo a jure civili staluta fueranl, universim recepit

» approbavilque Nicolaus I, in responsione ad consulta Bulgarorm. Qua-
» mobrem, si quaïslio incidat, sive in tribunali ecclesiaslicj, siveeliam
» in synodo, an in hoc vel illo casu adsit impedimenlum cognationis lega-

» lis , necessario recurrendum erit ad leges civiles, atque ad earumdem
» normam conlroversia decidenda (4). » Mais il ne faut pas perdre de vue
que l'adoption ne forme un empêchement dirimant, quant au lien, qu'en

vertu d'une loi de l'Église : a Legibus humanis prohibilum est inter taies

» (adoptanlem et adoplalum) Matrimonium contrahi; et talis prohibitio

» est per Ecclesiam approbata : et inde est quod legalis cognatio malrhno-
» nium impediat. Prohibitio legis humanae non sufficeret ad impedimen-
» tum Matrimonii, nisi inlervenirel Ecclesia* aucloritas, qua,' idem eliam

» inlerdicit. » Ainsi s'exprime saint Thomas (5).

§ X. De l'empêchement d'affinité.

813. L'affinité ou l'alliance est une sorte de parenté qu'une personne

contracte avec les parents de celle qu'elle a connue charnellement. On dis-

tingue deux sortes d'affinité : l'affinité légitime
,
qui résulte de l'usage du

Mariage; et l'autre illégitime, qui naît d'un mauvais commerce, ex copula

illicila. De droit ecclésiastique, l'une et l'autre affinité sont un empêche-
ment dirimant entre les personnes alliées. C'est le commerce charnel qui

constitue cet empêchement : lorsque le Mariage n'a pas été consommé,
l'empêchement d'affinité n'a pas lieu ; mais il y a un autre empêchement
d'honnêteté publique

, que nous expliquerons à l'instant. Ce que nous di-

sons du Mariage s'applique à la fornication ; elle ne produit l'affinité

qu'autant qu'elle est consommée : « Non orilur affinilas ex copula illicita,

» nisi consummatus fuerit aclus fornicationis aut adulterii aut incestus ad

» generationem aptus. » Il faut remarquer aussi qu'on ne contracte l'affi-

nité qu'avec les parents proprement dits de la personne qu'on a connue
soit licitement, soit illicitement; elle ne s'étend point à ses alliés: affinilas

non parit alfinitatem. D'après ce principe, les deux frères peuvent épouser

les deux sœurs; le père et le lils peuvent épouser la mère et la fille; un

homme peut épouser successivement les veuves des deux frères. De même,

(1) Voyez, ci-dessus, les nos hô et 114. — (2) Concil. Trident., ibidem. Voyez, ci-dessus, le n<> 159.

— (3) Décret, causa 3. quœst. 3 cap. 1 et 6 tit. 1-2. Décrétai, lib. iv. — ii) De synodo diœcesana.

lib. vu, cap. 56. — (3) In i Senl. dist. 4-2, quœst. 11. art. 2, et Sum. suppl. qusest. 57. art. -2.
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celui qui a épousé la sœur de Titius pourra , après la mort de sa femme,
épouser la veuve de ce même Titius.

811. L'affinité eu ligne directe, soit ascendante, soit descendante,

est, connue la parenté, un empêchement dirimant jusqu'à l'infini. Un
homme ne peut épouser ni la mère ou l'aïeule, ni les fille ou petites-

filles de sa femme. H en est de même de la femme envers les ascendants

ou descendants de son mari. En ligne collatérale, l'empêchement d'affinité

légiiiine s'étend au quatrième degré inclusivement (1); et l'empêchement
provenant de l'affinité illégitime, ex eopula illicila , ne s'étend qu'au

deuxième degré (2).

815. Les degrés d'affinité se comptent absolument de la même manière
que les degrés de parenté. Ainsi, le mari est au premier degré d'affinité

avec la mère, la fille et la sœur de sa femme; il est au deuxième degré

avec sa cousine germaine, ainsi de suite. De même celui qui a contracté

une affinité par un commerce illicite ne peut épouser ni la mère, ni

l'aïeule, ni la fille, ni la pelite-filie, ni la sœur, ni la cousine germaine de
celle avec laquelle il a péché; mais il peut épouser la cousine issue des

cousins germains de cette même personne. L'empêchement d'affinité est

perpétuel : il ne cesse ni par la mort de la personne qu'on a connue char-

nellement, ni par un autre mariage. L'homme qui aurait été marié deux
fois ne pourrait validemenl épouser ni une parente de sa première femme,
ni une parente de la seconde à un degré prohibé.

81 G. On demande quelle est l'affinité qui résulte d'un mariage nul. On
suppose que ce mariage a été suivi du commerce charnel. Or, nous pen-
sons qu'à s'en tenir au texte de la loi, comme on le doit en pareilles ma-
tières, l'affinité ne s'étend qu'au deuxième degré, soit que le mariage ait

été contracté de bonne foi, soit qu'il ait été contracté dans la mauvaise
foi. Dans le premier cas, l'union chamelle, eopula cornalis, quoique excu-

sable à raison de l'ignorance des parties, n'est point légitime : elle ne peut

donc étendre l'empêchement jusqu'au quatrième degré. Dans le second
cas, l'union est, de l'aveu de tous, illicite, et ne produit l'empêchement
qu'au deuxième degré. Mais, dans l'un et l'autre cas, le mariage nul en-

traîne l'empêchement d'honnêteté publique jusqu'au quatrième degré, à

moins que le mariage ne soit nul par défaut de consentement.

L'empêchement d'affinité n'est-il que de droit ecclésiastique, même
pour le premier degré, soit en ligne collatérale, soit en ligne directe?

C'est une question controversée parmi les théologiens. Nous pensons que
cet empêchement n'est que de droit ecclésiastique, même pour le premier
degré, en quelque ligne que ce soit. En elfet, rien ne prouve que le ma-
riage entre alliés soit nul de droit naturel ou de droit évangélique. Le
souverain pontife peut donc dispenser de l'empêchement d'affinité à tous

les degrés (5).

817. Quelquefois l'affinité illégitime survient pendant le mariage, par

le commerce illicite de l'un ou de l'autre époux. Il est certain que cette

sorte d'affinité ne dissout pas le mariage; elle prive seulement la partie

coupable du droit de demander à l'autre partie le devoir conjugal, sans la

dispenser toutefois de l'obligation de le rendre, lorsque la partie inno-

cente l'exige. Mais, les confesseurs y feront attention, cette privation ne
résulte que de la faute consommée, ex eopula perfecla, entre l'un des

époux et les parents de l'autre conjoint au premier ou au second degré :

(1) Concil. Lateran. iv, an 4*13. — (») Concil. Trident. ses*, xxiv, Oe Reformations Matrininnii,
cap. *. — (5) Voyez Billunrt, Tract, de Malrimonio, disseit. vi art. S. § 3; lecaidinal de I.a Luierafc
Instructions sur le Rituel de Langres, cb. 9. an. t. § 14, etc.
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a Posl matrirnonium, si conjux rem liabel cum consanguinea vcl eonsan-
» guineo allerius conjugis, tune contraint impedimenlum ad pelendum
» (debitum conjugale), ut coininuniter dicunt doclorcs, modo incestus sit

» cum consanguincis conjugis in primo vel secundo gradu (i). » Nous
ajouterons que, selon le sentiment qui nous paraît le plus probable, la

privation du droit des époux ne s'eneotirt, ni par celui qui ignore, d'une
ignorance non affectée, la loi qui inflige celle peine, ni par celui qui
ignore si la personne avec laquelle il pècbe lui esl alliée au second de-

gré (2). En tout cas, le confesseur ne doit point avertir le pénitent de la

peine dont il s'agit, sans être préalablement muni du pouvoir nécessaire
pour lui rendre la faculté d'user de ses droits; el il n'attendra pas pour
dispenser ce pénitent qu'il le trouve digne de l'absolution ; il peut le ré-

tablir dans l'exercice de ses droits, sans l'absoudre; et il y aurait généra-
lement de graves inconvénients à lui faire connaître la peine qu'il a en-
courue, sans lui en accorder aussitôt la dispense.

§ XI. De l'Empêchement d'honnêteté publique.

818 L'empêchement à'honnêteté publique est fondé sur une proximité,
sur une espèce d'affinité, qui naît de deux causes; savoir, des fiançailles

valides, et d'un mariage contracté, qui n'a point été établi, parce qu'il

ne paraît pas honnête que celui qui s'est fiancé avec une personne épouse
la proche parente de sa fiancée, ni que celui qui s'est marié, même sans
consommer le mariage, épouse, après avoir recouvré sa liberté, une per-
sonne parente de sa première femme à un certain degré.

L'empêchement d'honnêteté publique résultant des fiançailles, a lieu

entre les fiancés et leurs parents légitimes ou illégitimes au premier
degré (5). Il ne va pas plus loin. Ainsi, un fiancé ne peut épouser une
parente au premier degré de sa fiancée, c'est-à-dire qu'il ne peut, sans
dispense, se marier ni avec la mère, ni avec la fille, ni avec la soeur de
sa fiancée. De même, une fiancée ne peut épouser ni le père, ni le fils,

ni le frère de son fiancé; mais les fiancés peuvent validement contrastée
mariage avec les autres parents. Ils peuvent aussi épouser les alliés de
leurs parents, à quelque degré que soit leur alliance. Ainsi , par exemple,
un fiancé contracte validement, sans dispense, avec la belle-mère, ou la

belle-sœur, ou la belle-fille de sa fiancée.

819. Depuis le concile de Trente, les fiançailles qui sont nulles, inva-

lides, pour quelque cause de nullité que ce soit, ne produisent point

l'empêchement d'honnêteté publique; mais il y a empêchement toutes les

fois que les fiançailles ont été validement contractées, quoiqu'elles aient

été résiliées depuis, lors même que les deux parties se seraient rendu
réciproquement leur parole. Ni la raison de l'empêchement, ni l'empê-
chement lui-même ne dépendent de la volonté des fiancés. Si les fian-

çailles ont été faites sous condition, elles ne foui naître l'empêchement
qu'autant que la condition s'accomplit; le consentement des parties con-
tractantes est en suspens jusqu'à l'accomplissement de la condition : et si

la condition ne s'accomplit pas, les fiançailles tombant sans avoir formé
d'engagement, cessent par là même de pouvoir former l'empêchement.

820. Est-il nécessaire, pour la validité des fiançailles, qu'elles aient

été célébrées à l'église, avec les cérémonies d'usage? Non, évidemment;

(4) S. Alphonse, lib. vi. n° 1070. — (i\ S. Alphonse, ibidem. — (5) Concil. Trident, sess. xnv, 1>
Reformatione Matiimonii, cap. 3.
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il n'en est pas des fiançailles comme du mariage; elles peuvent être va-

lides sans la présence du curé. Mais les fiançailles privées cl non solen-

nelles, celles qui ne se fout qu'à la maison, en présence des parents,

devant un notaire ou même sans le ministère d'un notaire, produisent-

elles l'empêchement d'honnêteté publique? Il doit passer pour certain,

comme le dit très-bien le rédacteur des Conférences d'Angers, que cet

empêchement naît des promesses de mariage faites à la maison, en pré-

sence des familles, comme il uait des fiançailles qui ont été célébrées à

l'église , en présence du curé. « La raison qu'où en rend, continue le

» même auteur, c'est (pie les fiançailles ne sont autre cbose que des pro-

r> messes de mariage, et que des promesses de mariage qui sont valides

» obligent ceux qui les ont faites à les accomplir, soit qu'elles aient été

» faites à la face de l'Église, soit qu'elles aient été faites à la maison. Par

i conséquent, «Iles produisent aussi l'empêchement de l'honnêteté pu-
» blique; car il n'y a aucuue raison de dire qu'elles ont la force d'obliger

» ceux qui les ont faites à les accomplir, et qu'elles n'ont pas celle de

» produire rempécbement de l'honnêteté publique, vu que le concile de
» Trente ne demande rien autre chose, pour faire naître cet empéche-
» ment, que des fiançailles qui soient valides. On peut ajouter qu'un em-
» petitement diriinaut, et la cause qui le produit, étant établis par le droit

» commun dans l'Église, ils doivent avoir lieu et être les mêmes partout.

)< Ainsi, puisque les fiançailles qui sont valides produisent rempécbement
« de l'honnêteté publique dans les diocèses où on les célèbre à l'église,

» elles doivent aussi produire le même effet dans ceux où l'on n'a pas cou-

» tuine de les célébrer à l'église; et comme, dans les diocèses où la cou-

» Hune est établie de célébrer les fiançailles à l'église, elles ne cessent pas

)> d'être valides pour n'y avoir pas été faites, il s'ensuit qu'elles y produi-

» sent pareillement l'empêchement de l'honnêteté publique. Par consé-

i (puent, il faut dire que les fiançailles qui sont valides produisent cet em-
» pêchemenC en tous lieux, encore qu'elles n'aient pas été faites à l'église.

» C'est le sentiment des canonistes de Rome, contre lequel l'auteur des

» Conférences de Paris ne dit rien d'assez, fort pour le détruire (1). »

821. L'empêchement d'honnêteté publique qui vient d'un mariage con-

tracté et non consommé, s'étend au quatrième degré inclusivement. Le
mariage, quoique invalideincut contracté, opère L'empêchement d'hon-

nêteté publique, à moins que la nullité ne vienne du défaut de consente-

ment comme de l'erreur, de la violence, de la privation de l'usage de
raison. Le mariage étant nul par suite du défaut de consentement dans

une des parties contractantes, il n'y a pas d'empêchement d'honnêteté pu-

blique.

Cet empêchement, soit qu'il provienne des fiançailles, soit qu'il résulte

d'un mariage non consommé, est perpétuel, et subsiste même après la

mort de l'une des parties qui l'ont fait naître. Si donc Paul, ayant promis

à Pauline de se marier avec elle, vient à mourir avant la célébration du
mariage, Pauline ne pourra épouser aucun des parents de Paul au premier

degré. De même, si Pierre, marié à pétronille, perdait sa femme, même
avant d'avoir consommé le mariage, il ne pourrait épouser aucune des pa-

rentes de Pétronille jusqu'au quatrième degré inclusivement.

il Cnférenecs d'Angers sur le Mariage, conf. xu. quest. 1. Voyez aussi Pontas, Dictionnaire de»
Cas de conscience, etc
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§ XII. De l'Empêchement du crime.

822. L'empêchement du crime lire son origine de l'adultère seul ou de
l'homicide seul ou de l'adultère et de l'homicide réunis. Cet empêchement
est d'institution ecclésiastique, et ne regarde que ceux qui veulent con-

tracter un second mariage.

1° De l'adultère seul. Pour que l'adultère produise l'empêchement entre

les deux personnes qui le commettent, il faut :
1" qu'il soit formel; celui

qui pèche avec une personne mariée, ignorant son mariage, ou croyant

de bonne foi que le mariage n'est pas valide, ou qu'il est dissous par la

mort de l'autre époux, n'est point lié par l'empêchement dirimanl ;
2° que

le crime soit consommé, copula perfecta ad gcneralionem apta; 3° qu'il

y ait vraiment adultère. Il est nécessaire, par conséquent, que les par-

ties ou l'une d'elles soient réellement et validement mariées : un mariage
nul n'étant point un mariage, le péché qui se commet n'est point un
adultère. 4° Que l'adultère ait été accompagné d'une promesse de ma-
riage : les personnes qui tombent dans l'adultère, sans faire aucune pro-

messe de se marier ensemble quand elles seront devenues libres, peuvent,

après la mort de leur conjoint, contracter validement mariage entre elles.

Il est indifférent que celle promesse ait été faite avant ou après l'adultère,

pourvu qu'elle ait été faite avant la dissolution du premier mariage. 5° Que
cette promesse ait été manifestée par parole ou par quelque signe exté-

rieur; 6° qu'elle ait été sincère ou regardée comme telle, qu'elle ait été

acceptée, et non révoquée.

Il résulte de ce qui vient d'être dit, que l'adultère seul sans promesse
de mariage ne produit point l'empêchement. Cependant, ceux qui, étant

mariés, tenteraient de contracter un second mariage, et le consomme-
raient par l'adultère, ne seraient point à l'abri des rigueurs de la loi.

D'un côté, il y aurait adultère; de l'autre, le consentement que les deux
coupables se donnent est une promesse ou renferme éminemment une
promesse de mariage; il y aurait donc empêchement. Quant à la promesse
ou à la tentative d'un second mariage, le premier mariage subsistant,

elle ne peut seule, quelque immorale qu'elle soit, constituer l'empêchement

du crime.

823. De l'homicide seul. Lorsque les deux parties ont concouru ensem-
ble au meurtre du premier époux de l'une d'elles, et cela dans la vue de

se marier ensemble, il résulte de ce crime un empêchement qui les rend

inhabiles à contracter mariage l'un avec l'autre : il n'est pas nécessaire

qu'Usaient commis le péché d'adultère. Pour qu'il y ait empêchement par

suite du meurtre, il faut : 1° que le crime ait été consommé, c'est-à-dire

que la mort s'en soit suivie; 2° que les deux parties aient concouru à la

mort du premier mari ou de la première femme, ou physiquement, ou mo-
ralement, soit en ordonnant ou en conseillant, soit en préparant ou en

facilitant les moyens de commettre le crime. Celui qui aurait assassiné

un homme afin de pouvoir épouser sa femme, pourrait validement épouser

cette femme, si elle n'avait eu aucune part au crime; 3° que les coupables

aient commis le crime dans l'intention de se marier ensemble : sans cette

intention, l'empêchement n'existerait pas. Mais est-il nécessaire que l'une

et l'autre agissent en vue de contracter mariage; et qu'elles se manifes-

tent réciproquement leur intention? Nous croyons que cela est nécessaire

et c'est le sentiment le plus commun parmi les canonistes (1).

(t) S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n° 103-i;Bailly, les Théologies de Poitiers, de Toulouse, etc.
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82 i. 3° De Vadultère cl de l'homicide réunis. L'adultère joint à l'homi-

cide produit l'empêchement du crime. Mais il faut pour cela, 1° que

l'adultère soit réel, forme! et consommé; 2° que l'homicide soit égale-

ment consommé, c'est-à-dire que la mort s'en soit suivie; 5° que celui

qui donne la mort à un époux ait l'intention d'épouser la personne avec

laquelle il a commis l'adultère. Mais il n'est pas nécessaire, dans le cas

dont il s'agit, que les deux personnes qui désirent s'unir ensemble soient

complices de l'homicide; il suffit que ce crime ait été commis par l'une

des deux, même à l'insu de l'autre. Un mari qui fait mourir sa femme
dans la vue d'en épouser une avec laquelle il a eu un mauvais commerce;

un homme qui, dans celle intention, lue le mari d'une femme dont il a

abusé, ne peuvent validement contracter le mariage qui a élé le but de

leur crime. On regarde comme coupable d'homicide celui qui y a con-

couru efficacement, soit physiquement, soit moralement, en l'ordonnant

en le conseillant, en fournissant les moyens pour l'exécution. Mais une

simple approbation de l'homicide qui a élé commis ne forme ni la compli-

cité, ni un empêchement.

§ XIII. De la différence du Culte.

8:25. La différence de religion, cullus disparitas, est un empêchement

dirimant entre les chrétiens et les infidèles. Celle qui est baptisée ne peut

épouser validement un païen, un mahomélan, un juif. Mais cet empêche-

ment n'est que de droit ecclésiastique, le pape peut en dispenser. Quant

au mariage d'un catholique avec une hérétique, il n'est point invalide à

raison de la différence du culte; il n'est qu'illicite. L'Eglise interdit ces

sortes d'alliances, et celte interdiction ne peut être levée que par une

dispense du souvevain ponlife. Ici, la différence de religion n'est qu'un

empêchement prohibant, dont nous parierons dans i'ariieie suivant.

§XIV. De la Clandestinité.

8"2G. Il ne faut pas confondre le mariage secret avec le mariage clan-

destin. Le mariage secret est celui qui a été célébré avec toutes les for-

mai! irs requises, mais qui n'est point connu dans le public, et que les

parties tiennent caché pour «les raisons particulières. Le mariage clan-

destin, depuis le concile de Trente, est celui qui n'a pas été fait en présence

du curé il du nombre de témoins prescrit. Le premier esl valide, le second

esl nul dans les lieux où le décret dudil concile a élé publié. Voici la te-

neur de ce décret : «Tamelsi dubitandum non est clandeslina nialrimonia,

» lihero contrahentium consensu facta, rata et vera esse matrimonia,

» quamdiu Ecclesia ea irrata non fecit; el proinde jure damnandi siut illi,

» ut eos sancla synodus analhemale damnât, qui ea vera ac rata esse ne-

» gant Qui aliter qnani prsesente parocho, vel alio sacerdote, de ipsius

» parochiseu Ordinarii licentia, el duobus vel tribus leslibus matrimonium
» contrahereattenlabunt,eo6 sancta synodus ad sic conirahendum omnimo
» inhabiles reddit, el hujusmodi contraclUS irrilos et nulles esse decernil,

» prout eos praisenli décréta irrilos facit, et annulât.... Deeernit insuper

« ul hujusmodi decretum in unaquaqueparochia suum robur post iriginta

» des habere incipial, a die primai publication^ in eadem parochia facta:

» numerandos (1). »

I Concil. Trident, sess. x*iv. De ileformatione Malrimonii, cap. 1.
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Les mariages clandestins, quoique illicites, étaient valides, râla cl vera,

avant la tenue du concile de Trente; et ils ont continué de l'être dans les

États, les provinces, les diocèses, les paroisses où le décret de ce concile
contre la clandestinité n'a jamais été publié. Mais la publication en a été

faite en France dans toutes les paroisses catholiques. Aussi ce décret se
trouve-l-il rapporté ou cité dans les actes des conciles provinciaux de
Reims, de Rouen, de Tours, de Bourges, de Bordeaux, d'Aix, qui ont en
Heu sur la lin du xvr siècle; dans les constitutions synodales et dans les

Rituels de tous les diocèses du royaume. 11 faut donc tenir pour cei lain

que les mariages des catholiques, contractés en France autrement que
par-devant le curé et deux ou trois témoins, sont nuls, et quant au sa-
crement, et quant au contrat naturel, et quant au lien qui ne peut résulter

que d'une union légitime ; Hujusmodi contractas irrilos et nullos esse, de-
cernit.

827. Expliquons le décret: 1° Prœscnte. C'est la présence du curé, sa

présence seule, en ce qui le concerne, il est nécessaire pour rendre le

mariage valide, en l'empêchant d'être clandestin. La bénédiction nuptiale
n'est point essentielle au contrat; elle ne l'est que pour le sacrement, si

toutefois on suppose, contrairement au sentiment le plus commun, que le

prêtre est ministre du sacrement de Mariage. Ainsi, on regarde comme
valide, quoique illicite, le mariage d'un homme et d'une femme qui, s'é-

tant présentés devant leur curé avec deux témoins, lui ont déclaré qu'ils

se prenaient respectivement pour époux, nonobstant le refus du curé, qui
n'a point voulu leur prêter son ministère. Il n'y a pas lieu de croire, dit le

rédacteur des Conférences d'Angers, d'après Fagnan, que le concile de
Trente, qui a pris tant de mesures pour assurer la liberté dans les ma-
riages, au point qu'il condamne ceux qui prétendent qu'il dépend des pères
et mères de rendre nuls ou valides les mariages de leurs enfants, ait voulu
que les mariages fussent réc-liemeiu soumis au consentement et à l'appro-

bation des curés; qu'ils fussent nuls si les curés refusaient d'y prendre
part comme témoins (I). 11 n'est pas juste de faire dépendre la liberté du
mariage de la volonté du curé. C'est la réflexion de Benoit XIV : « Neque
» porro sequum est ut ab arbitrio vel facto parochi pendeat libertatem nia-

» trimonii impedire (2). » C'est aussi la doctrine de la sacrée congrégation

des cardinaux, établie pour l'interprétation du concile de Trente : elle a
déclaré qu'un mariage auquel un curé a assisté malgré lui, ou qui a été

conclracté en sa présence contre son intention, est valide, si d'ailleurs il

n'y a pas d'empêchement. Il suffit donc, pour que le mariage soit valide,

qu'il ait été fait en présence du curé et des témoins, pourvu que le curé
ait été présent moralemenl, c'est-à-dire qu'il ait pu remarquer ce qui se

passait devant lui (5).

828. 2° Parocho. Le curé dont le concile de Trente exige la présence,
est celui de la paroisse où les parties contractantes ont présentement leur

domicile; elles ne peuvent s'adresser pour leur mariage qu'à leur curé, ou
à un prêtre délégué par qui de droit. Si les parties sont de différentes pa-

roisses, il n'est pas nécessaire que les deux curés assistent au mariage; la

présence de l'un ou de l'autre suffit ; et il n'importe que ce soit le curé du
mari ou celui de la femme, comme l'a déelaré plusieurs fois la congréga-
tion des cardinaux, interprètes du concile de Trente. En effet, tout curé
ayant droit de marier son paroissien a, par là même, le droit de le maria'

(1) Conférences d'Angers sur le Mariage, rnnf. vi. quest. 2. — ("2' De Synode, diœcrsana, edit.

an. 1775. lih. xm. cap 23. — 5) Voyez les Conférences d'Angers sur le Mariage; Benoit XIV, De Sy-
nodo diiueesuna; Fagnan, S. Alphonse de Liguori, Mgr Bouvier, etc.
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avec la personne qu'il veul épouse. Il est plus convenable, il est vrai, que
le mariage se célèbre dans la paroisse de la femme, ainsi que cela se pra-

tique le plus souvent; mais celte convenance n'est point un obstacle à ce

que les parties puissent validemenl et même licitement se marier en pré-

seuee dn curé de l'autre paroisse. L'opposition du curé de la future, à cet

égard, serait injuste et sans effet : elle annoncerait d'ailleurs une suscep-

tibilité bien peu digne d'un ministre de Jésus-Christ (1). Quand un parti-

culier a deu\ domiciles différents, c'est dans la paroisse où il passe la plus

grande partie de Tannée qu'il doit être marié; s'il demeure à peu près au-

tant de temps dans l'une que dans l'autre paroisse; s'il fait dans celle-ci

comme dans celle-là ce qui annonce un vrai domicile, il est libre de se

marier dans celle des deux qu'il voudra. Lorsqu'une maison est située sur

le territoire de deux paroisses, elle est censée être en entier de la paroisse

sur laquelle est la principale porte. S'il s'élève à cet égard quelque doute,

les curés sauront lever la difficulté en laissent les parties libres de se ma-
rier dans lime ou l'antre paroisse. Il serait fâcheux qu'on fût alors dans la

nécessité de recourir à l'évèque.

820. On demande combien de temps il faut avoir résidé dans une pa-

roi-, se ponr y acquérir domicile, relativement à la célébration du mariage.

Suivant notre ancienne jurisprudence, que l'on suit encore dans la plupart

des diocèses de France, un curé ne peut marier que ceux de ses parois-

siens qui demeurent actuellement et publiquement dans sa paroisse au
moins depuis six mois, à l'égard de ceux qui demeuraient auparavant
dans une paroisse du même diocèse; et de]>uis un an, pewf ceux qui demeu-
raient dans un autre diocèse. Aujourd'hui, d'après le code civil, le do-
micile, quant au mariage, s'établit pour six mois d'habitation continue

dans la même paroisse , de quelque diocèse qu'on soit venu. Les curés se

conformeront sur ce point aux règlements de leur diocèse respectif. Mais

H est important de remarquer qu'aujourd'hui comme autrefois, ceux qui

demeurent présentement dans une paroisse où ils sont venus à dessein de
s'y li\or indéfiniment, cum animo perpetuo manendi, doivent être regardés

comme paroissiens du curé de cette paroisse pour la célébration de leur

mariage, quoiqu'il n'y ait pas encore six mois ou un an qu'ils y résident.

En quittant une paroisse sans esprit de retour, cl en s'arrètani dans une
autre où ils transportent leur domicile, ils cessent par le fait d'être parois-

siens du curé de la première paroisse, et deviennent en même temps pa-
roissiens du curé de la seconde. Or, c'est de son curé qu'on doit recevoir

les sacrement. « D'après cela, nous pensons qu'il n'y a point de temps
b fixé pour acquérir domicile à l'effet de la célébration du mariage, et

» qu'un curé a droit de marier ceux qui se sont rendus ses paroissiens pu-
« bliquenienl et sans fraude, quoiqu'ils ne le soient que depuis peu de
» temps. » Ainsi s'exprime le cardinal de La Luzerne ($). C'est aussi la

doctrine tlu rédacteur des Conférences d'Angers, qui cite à l'appui une dé-
cision de la sacrée congrégation des cardinaux interprètes du concile de
Trente (ô).

830. Toutefois, le curé ne mariera ceux qui sont récemment établis dans
>-a paroisse qu'après s'être assuré qu'ils sont libres, et avoir fait publier

leur mariage, si le Rituel dn diocèse exige, dans la paroisse où ils avaient

leur domicile auparavant. On suppose d'ailleurs que les parties conlrac-

I V „\P7 les Conférences «t'AngPT* sur le Mariage, conf. vi. quiM. T.. — i Instructions sur le Rituel
dp Laugma, eh, 0. M $ i. xvu. — 1 Cmf vi gur le Mai-iape, qursl. 3 et -t. Voyez aussi S. Alphonse
oV Ijpiovi

, lih. vi. n° 100»; Benoit \|V, Instructions -tvlesiaslicr, instit. xxxn; Mgr Bouvier, De
MatriiDonio, etc.
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tantes ont réellement l'intention de se fixer dans la paroisse qu'elles habitent
actuellement : on peut en juger par les circonstances. Les personnes qui
quitteraient leur paroisse, en fraude de la loi, conservant l'intention d'y

rentrer après avoir contracté dans une autre paroisse, ne pourraient se

marier validement en présence du curé de celle dernière paroisse, à moins
qu'elles n'y eussent résidé six mois ou uu ans, suivant les règlements du
diocèse.

851. On convient qu'une personne qui, pour quelque motif que ce soit,

réside, depuis six mois ou un an, dans une paroisse autre que celle où
elle a son domicile, peut s'y marier validement et même licitement. Mais
elle conserve très-probablement le droit de se marier devant le curé de la

paroisse où est son domicile proprement dit. Celui qui a fait une résidence
de six mois dans une paroisse, n'est pas privé du droit de célébrer son
mariage dans le lieu de son véritable domicile, pour avoir acquis le droit

de le c lébrer ailleurs (1). Ainsi, les militaires, par exemple, les domes-
tiques, les ouvriers, qui ont acquis un domicile suffisant, quant au ma-
riage, dans la paroisse où ils résident présentement, sont libres, mineurs
ou majeurs, de se marier dans la paroisse où ils ont leurs parents et leur
domicile. Quant aux mariage des vagabonds, les curés ne doivent point
les célébrer sans avoir obtenu la permission de l'évèque; celui qui les

marierait sans celle permission pécherait gravement; cependant le mariage
serait valide, suivant le senlement commun des canonisles (2).

832. Quand nous disons que le mariage doit se faire en présence du curé
des parties contractantes, nous n'excluons ni le prêtre qui est chargé par
l'évèque de desservir une paroisse vacante, ni le desservant d'une succur-
sale. C'est au desservant d'une paroisse à célébrer les mariages qui se font

dans cette paroisse; et il peut les célébrer, en vertu de la commission qui
lui donne droit d'exercer les fonctions de curé, à l'égard de tous ceux qui

appartiennent à ia paroisse qui iui est confiée par i évéque. Et, pour que
le mariage soit valide, il n'est point nécessaire que le curé ou celui qui le

remplace, soit exempt des censures ecclésiastiques. On regarde comme
valide le mariage qui serait célébré par un curé suspens, interdit, excom-
munié, irrégulier, scbismalique : tant qu'il n'a pas renoncé à son titre ou
qu'il n'en a pas privé par sentence, il peut assister comme témoins aux
mariage de ses paroissiens.

Mais il faut que celui dont le concile exige la présence soit, curé ou des-

servant, parochus. Les mariages faits devant un intrus, c'est-à-dire devant

celui qui n'a pas une institution canonique, sont absolument nuls. Ainsi,

par exemple, on regarde comme invalides les mariages qui ont éié célé-

brés par des prêtres intrus, à l'époque du schisme qui a éclaté en France
sur la fin du dernier siècle. On excepte seulement le mariage de ceux qui,

durant la persécution, ne pouvaient nullement, ou ne pouvaient sans de
graves inconvénients recourir au vrai curé, ou à tout autre piètre catho-

lique qui avait été délégué par l'évèque légitime. Cette exception est fon-

dée sur ce que l'Église n'a pas l'intention d'obliger, lorsqu'il est impos-
sible d'observer ses lois, ou lorsqu'on ne peut les observer sans courir de
grands dangers (3). Quant au piètre qui, avant un litre coloré, émané de
celui à qui il appartient de le donner, passe publiquement, par erreur

[i) Mf»r Bouvier, De Matrimonie, cap. 7. art 5. § !«; Gilbert, Consultations canoniques, sur le Ma-
riage, Ti'onchet , Locré, Merlin, Touiller, l'ailliet, etc. — (2) S. Alphonse, lib. vi. il" d(i89; Sylvius,

Billuart, Sanchez, Laymaun, Pont us, Palans, Ledisma, Coninck, Henrimiez, Bonacina, Barbosa, etc.

— (5) On peut voir ilans les Conférences d'Angers, éiition de Besançon, l'Instruction du cardinal Ca-
prara sui les Mariages contractés irrégulièrement pendant la révolution.
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commune, pour le curé d'une paroisse, il peut validcment marier les

fidèles de celte paroisse. Voyez ce que nous avons dit du litre coloré

avec erreur commune et de l'erreur comme sans titre coloré en par-

lant du pouvoir nécessaire au ministre du sacrement de la Pénitence (I).

853. 5" Vel alio sacerdole, de ipsitu parochi scu Ordinarii licenlia. On
peut se marier non-seulement devant le curé de la paroisse où Ton a ac-

quis le domicile quant au mariage, mais encore devant loin autre prêtre

délégué ou par le curé de celle paroisse, ou par l'évéque, ou par le sou-

verain pontife. Un évêque peut minier ses diocésains, ou déléguer un

autre piètre que le curé pour leurs mariages. Des vicaires généraux ont,

à cet égard, le même pouvoir que l'évoque; mais ils ne doivent point en

abuser. Le desservant d'une succursale, d'une annexe, d'une paroisse va-

cante, cure ou succursale, peut aussi se faire remplacer pour les mariages

des fidèles dont il est charge. Le vicaire même d'un curé pouvant, en vertu

d'une commission générale, faire dans la paroisse ce que le curé n'y fait

pas, a droit de déléguer un autre prêtre pour les mariages qu'il doit faire:

Delegaliis ad universalilalem causarum, delegarepotest (2). Mais celui qui

est délégué pour un cas particulier, fut-il délégué par l'évèque ou parle

curé, ne peut subdéléguer, à moins que la commission ne renferme ex-

pressément celle faculté : Deleyalus ad unam causant lanlum, subdclegarc

non polest. La délégation nécessaire pour la célébration d'un mariage doit

être expresse, elle ne se présume pas. Cependant, lorsque le curé des

parties contractantes les adresse à un un curéd'une autre paroisseen le dé-

léguant pour leur mariage, si le délégué ne se trouve pas sur les lieux,

ou s'il est empêché , son vicaire peut très-probablement le remplacer.

En déléguant un curé pour le mariage, on est censé déléguer, à son dé-

faut, celui qui est chargé d'ollice de le remplacer.

85 i. -i° Et duobus vcl tribus lestibus. Le concile de Trente ne détermine

point les qualités des témoins; par conséquent, toute personne de l'un et

de l'autre sexe, qui a assez de discernement pour connaître ce qui se passe

à la célébration du mariage, peul en être témoin. Il est nécessaire (pie les

témoins soient présents à la cérémonie, physiquement et moralement, de

manière à ce qu'ils puissent en rendre compte et attester que le mariage a

été célébré. L'acte du mariage doit être inscrit sur les registres de la pa-

roisse, el signe par le curé qui l'a rédige , ainsi que par les témoins. Si

les témoins ne peuvent ou ne savent signer, il en est fait mention dans

l'acte.

Le mariage doit se faire à l'église paroissiale des parties ou de l'une des

parties contractantes; mais cela n'est point prescrit sous peine de nullité;

il peui même se faire licitement ailleurs avec la permission de l'évèque.

Cet e permission se présume en laveur du mariage de deux personnes

unies civilement, dont l'une est retenue à la maison pour une cause de

maladie qui la met dans un danger prochain.

835 Nous ferons remarquer que le prêtre qui s'ingérerait sans permis-

sion à marier d'autres que ses paroissiens, encourrait la suspense ipso

fado, pour tout ie temps qu'il plairait à l'Ordinaire du curé qui aurait dû

célébrer le mariage (5).

t Yoyri, ci-dessus, les n»» i83 et 48*. — (î) Conférences d'Angers, Instructions sur le Rituel d«

Langret, l>i. Unnnaire de Théolupie, par Bcrgier; Barbosa, Mgr Bouvier, etc. — (3) Conc.l. Trident.,

I M Ht», De Reformatione Malrinionii, cap. t.

17.
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ARTICLE m.

Des empêchements prohibitifs ou prohibants.

850. L'empêchement prohibitif ou prohibant est celui qui rend le ma-
riage illicite sans porter atteinte à sa validité. Nos canonistes réduisent

les empêchements prohibants au nombre de quatre, et les renferment dans
ce vers latin :

< Ecclesiae vetitum, tempus, sponsalia, votnm. »

Ces quatres empêchements sont donc, la défense de l'Église, le temps pro-

hibé, les fiançailles et le vœu. Mais, outre que le second de ces empêche-
ments rentre dans le premier, la défense de l'église, Ecclesiœ vetitum,

n'exprime pas assez clairement les différents empêchements de droit

ecclésiastique qui rendent le mariage illicite. Aussi, sans parler de la dé-
fense particulière de l'évêque ou du curé, ou plutôt de la non- permission,
relativement au mariage de ceux qui ne sont pas en règle, nous comptons
six empêchements prohibants, savoir : le défaut de publication de bans;

le défaut de consentement de la part des parents; la différence du culte

entre les catholiques et les hérétiques; la défense de se marier en certains

jours de l'année; les fiançailles; le vœu simple de chasteté. Comme nous
avons expliqué le premier de ces empêchements (1), il nous reste seule-

ment à parler des autres.

§ I. Du défaut de consentement des parents.

857. On blâme les mariages que les enfants de famille contractent sans

consulter leur père et mère, à moins que la trop grande cupidité de leurs

parents ne les mette dans la nécessité de se marier sans leur agrément.

Le respect et l'obéissance qu'un enfant doit à ses père cl mère demandent
qu'il ne s'engage dans le mariage, qui est l'affaire la plus importante de la

vie, que dn consentement de ceux à qui il doit tout. Aussi, l'Eglise a-t-elle

toujours délesté et défendu les mariages contractés par les enfants de fa-

mille sans le consentement de leurs parents (2). Ces mariages enire mi-

neurs sont même nuls, parmi nous, nonl quant au lieu, mais quant aux

effets civils. « Le fils qui n'a pas atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis;

» la fille qui n'a pas atteint l'âge de vingt et un ans accomplis, ne peuvent
)< contracter mariage sans le consentement de leurs père et mère : en cas

» de dissentiment, le consentement du père suffit (5), Si l'un des deux est

» mort, ou s'il est dans l'impossibilité de manifester sa volonté, leconsente-

» ment de l'autre suffit (i). »— « Si le père et la mère sont morts, ou s'ils

» sont dans l'impossibilité de manifester leurvolonlé, lesaïeulset lesaïeules

» les remplacent. »— « S'il y a dissentiment entre l'aïeul et l'aïeule de la

» même ligne, il suffit du consentement de l'aïeul. S'il y a dissentiment

y> entre les deux lignes, ce partage emportera consentement (5). »

858. Les enfants doivent, à tout âge, respecter leur père et mère : il

convient donc qu'ils ne se marient pas sans avoir demandé leur consente-

ment. Suivant le Code civil, « les enfants de famille ayant atteint la majorité

(1) Voyez, ci-dessus, 1« n» 758, etc. — (2) Concil. Trident., sess. xxiv, cap. 1. — (3) Code cir., art 448.
— (4) Ibidem, ait. 149. — (o) Ibidem, art. 150.
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» fixée par l'article li8 (que nous venons de rapporter), sont tenus, avant

» de contracter mariage, de demander, par acte respectueux et formel, le

» consentement de leur père et de leur mère; ou celui de leurs aïeuls et

» aïeules, lorsque leur père et leur mère sont décèdes, 00 dans l'impos-

» sibilité de manifester leur volonté (1). »—« Depuis la majorité fixée par

» l'article 1 18, jusqu'à l'âge de trente ans accomplis pour les fils, et jus-

» qu'à l'âge de vingt-cinq ans accomplis pour les filles, l'acte respectueux

» prescrit par l'article précédent, et sur lequel il n'y aurait pas de consen-

« tement au mariage, sera renouvelé deux autres fois, de mois en mois; et,

» un mois après le troisième acte, il pourra être passé outre à la célébra-

» tion du mariage (2). »— « Après l'âge de trente ans pour les fils, et après

)) lâqe de Vingt-cinq ans pour les filles, il pourra être, à défaut de consen-

» lement, sur un acte respectueux, passé outre, un mois après, à la célé-

» bration du mariage (5). » — « S'il n'y a ni père ni mère, ni aïeuls ni

» aïeules, on s'ils se trouvent dans l'impossibilité de manifester leur vo

» lonté, les fils mineurs de vingt et un ans, ou filles mineures de vingt et un
» ans, ne peuvent contracter mariage sans le consentement du conseil de

» famille (i). »

839. Comme les formalités exigées par la loi civile pour les mariages

des enfants de famille n'ont rien de contraire à l'Esprit de l'Église, un curé

ne procédera point à la célébration de ces mariages qu'elles n'aient été ob-

servées; mais, une fois qu'elles auront été remplies, et que les parties au-

ront passé devant l'officier civil , il n'hésitera poinl à célébrer leur ma-
riage , s'il n'y a pas d'autre empêchement canonique. Pour ce qui regarde

le confesseur, s'il croit l'opposition des parents fondée, il engagera leurs

enfants à se désister; mais, si ceux-ci tiennent à se marier, en observant

les conditions voulues par la loi, il ne doit poinl les inquiéter; il serait

imprudent, sur une matière aussi délicate, de s'établir juge entre le père

ou la mère et leurs enfants.

§ II. De la différence du Culte entre les catholiques et les hérétiques.

8i0. De tout temps, les mariages des catholiques avec les hérétiques

ont été sévèrement interdits par l'Église. Cette défense est fondée sur la

crainte que la partie catholique ou les enfants nés de son mariage ne se

laissent entraîner par l'exemple et les discours de l'époux ou de l'épouse

hérétique. Cependant, ces sortes de mariages ne sont pas nuls; ils ne sont

qu'illicites. On ne les regarde comme invalides que lorsque les parties

sont liées par un empêchement dirimanl, ou qu'elles se marient, sans la

présence du curé et de deux témoins, dans les paroisses où le décret du
concile de Trente concernant la clandestinité est en vigueur. Le souverain

pontife dispense quelquefois de l'empêchement dont il s'agit; mais il n'en

dispense qu'à condition que les parties contractantes prendront l'engage-

ment, avant la célébration du mariage, d'élever leurs enfants dans la reli-

gion catholique. Les évoques ne peuvent accorder cette dispense qu'en

vertu d'un induit émané du saint-siége. Il se rencontre de temps en temps
des hérétiques, des protestants, par exemple, des calvinistes, ou des an-

glicans, qui, pour obtenir la main d'une personne catholique sans recourir

à' Rome, déclarent renoncer à leur secte et vouloir rentrer dans le sein de

l'Église. Il ne faut pas s'y lier; on ne doit les admettre à la réconciliation

qu)après les avoir suffisamment instruits des dogmes de la fraie religion,

Cl) Code civ., art. loi. — (î) Ibidem, art. loi — 5 lbidrru, art. 1S3. — (4) Ibidem, art. 100.
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et les avoir éprouvés pendant un certains temps. Au reste, un curé ne fera

rien, à cet égard, sans avoir consulté son évèque.
8 il. Pour ce qui regarde la célébration du mariage d'un catholique avec

un hérétique, le curé ne se regardera que comme témoin, ne faisait d'ail-

leurs aucune cérémonie religieuse. Il est défendu de donner aux époux la

bénédiction nuptiale (1).

On ne peut excuser d'une faute grave la partie catholique qui , étant
mariée devant son curé, se présente, pour une cérémonie religieuse,

devant un ministre hérétique (2). Mais que fera le curé, si elie s'est pré-
sentée devant ce ministre avant de se présenter à lui? Pourra-t-il assister

à son mariage? Nous pensons qu'il le peut, et morne qu'il fera bien d'y

assister, à raison de la crainte que la partie non catholique ne veuille s'en

tenir à l'acte civil. En supposant même que les deux époux, ou que le ca-
tbolique seul, reçoivent le sacrement , la profanation qui s'ensuivrait ne
retomberait pas plus sur le curé que sur les autres témoins, puisque, de
l'aveu de tous, en s'abslenanl de donner la bénédiction nuptiale, il n'as-

siste à ce mariage que comme témoin et non comme ministre du sacre-
ment.

842. Quelle sera la conduite du confesseur à l'égard d'une personne qui
veut épouser un hérétique? 11 lui fera sentir les graves inconvénients de
ce mariage, employant tous les moyens de persuasion qui peuvent lui faire

changer de volonté. Après quoi, si celle personne persiste dans son projet,

parce qu'elle craint, ou de ne trouver aucun autre parti, ou de mécon-
tenter ses parents, qui tiennent fortement à ce mariage, si d'ailleurs elle

est disposée à ne se marier avec tel ou tel hérétique qu'autant que, la

dispense obtenue, celui-ci prendra l'engagement de la laisser parfaitement
libre, elle et les enfants à naître, de pratiquer la religion catholique, le

confesseur pourra l'absoudre. Il en serait autrement si celte personne
n'avait aucune raison , surtout si ses parents s'opposaient à ce mariage , ou
n'y consentaient qu'à regret.

§ III. Du temps pendant lequel les Mariages sont interdits.

815. Suivant le concile de Trente, il est défendu de célébrer solennel-

lement les mariages, depuis le premier dimanche de l'Avent jusqu'au jour

de l'Epiphanie, et depuis le mercredi des Cendres jusqu'à l'Octave de Pâ-
ques, le tout inclusivement. Voici le texte : « An Advenlu Domini IN'ostri

» Jesu Christi usque in diem Epiphanie, et a feria quarla Cinerum usque
» in Oclavam Paschatis inclusive, antiquas solemnium nuptiaruin prohi-

» biliones diligenter ab omnibus observari sancta synodus pnecipit; in

» aliis vero lemporibus nuptias solemniler celebrari pcrmittil : quas epis-

» copi, ut ea qua decel modeslia et honestale liant, eurabunî : sancta

» enim res esl Matrimonium, et sancte tractandum (5). » A sen tenir aux
termes du concile, on voit qu'il ne défend pas absolument de contracter

le mariage dans le temps indiqué. Il n'interdit que la bénédiction solen-

nelle des époux, la pompe, les festins, les réjouissances qui accompagnent
les noces, solemncs nuptias. C'est ainsi qu'on entend à Rome le décret que
nous venons de citer: « Menimerint parochi, dit le Rituel romain, a do-
» minica prima Adventus usque ad diem Epiphaniseet a feria quarla Ci-

» nerum usque ad Oclavam Pascluv inclusive, solemniales nuptiarum

(0 Voyez les Conférences d'Angers sur le Mariage, ennf. xi quest. ô. — (
-2 Voyez S. Alphonse, lib il.

n° 10; Bitiolt XIV, De Synorio diœcesana, etc. Voyez aussi ce que nous avous dit au louie 1er, no 538. —
(3) Sess. xxiv, Ue Reformatione Malrinionii, cap. 10.
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» prohibilas esse, ut nupliasbenedicere, sponsam traducere, nuplialia cele-

» brarc concilia. Ifalrimooium autem omni tempore eonlrahi polett (1). »

Hais il esl assez généralement reçu, en France, que le mariage ne peut se

faire en temps prohibé sans une permission de l'évêque. Celle permission

se présume en laveur des personnes mariées civilement, lorsque Tune des

parties esl dangereusement malade. Nous ajouterons qu'un curé doit faire

tout ce qui dépendra de lui pour empêcher les fiancés de se marier le di-

manche ou une fêle de commandement, ou un jour d'abstinence. Cepen-

dant, à moins qu'il n'y ail une défense particulière, à cet égard, de la

part de l'Ordinaire, il peut les marier ces jours-là s'ils paraissent disposés

à ne rien faire qui soit contraire à l'esprit de l'Église.

§ IV. Des Fiançailles.

8U. C'est un principe d'équité que celui qui a promis d'épouser une

personne ne doit pas, tant que cet engagement subsiste, en épouser une

aulre. Ainsi, les fiançailles forment un empêchement prohibitif de droit

naturel. Cet empêchement n'est pas susceptible de dispense, puisqu'on ne

peut en dispenser sans le préjudice d'un tiers. Il ne cesse que par le con-

sentement mutuel des parties, qui peuvent réciproquement retirer leur

parole, ou par la résiliation des fiançailles pour une des causes que nous

avons exposées plus haut (2). L'empêchement résultant d'une promesse

de mariage n'oie point à ceux qui se sont mariés contre leur engagement
l'obligation de rendre, ou le pouvoir de demander le devoir conjugal. Il

ne faut pas confondre l'empêchement des fiançailles avec l'empêchement
d'honnêteté publique provenant de la même cause. Le premier, quoique

de droit naturel, n'est que prohibant, mais il s'étend à tous; un fiancé ne
peut licitement épouser (pie sa fiancée : le mariage lui est interdit à l'é-

gard de toute autre personne. Le second empêchement est dirimant, mais
il ne l'est que de droit ecclésiastique, et ne s'étend qu'à ceux qui sont

parents des fiancés au premier degré. Celui qui a fait une promesse
de mariage ne peut épouser validement ni la mère, ni la fille, ni la sœur
de sa fiancée : mais son mariage avec toute aulre personne serait valide.

§ V. Du Vœu simple de chasteté.

MÎT). Le vœu simple de chasteté, le voeu d'entrer en religion, ou de re-

cevoir les Ordres sacrés, ou de ne pas se marier, forment un empêche-
ment de mariage. S'il n'est pas permis de se marier contre une promesse
faite aux hommes, il est encore moins permis de le faire en violant une

promesse que l'on a faite à Dieu. Il y a celle différence entre un vœu simple

et un vœu solennel de chasteté, que h' premier n'est qu'un empêchement
prohibant, tandis que le second est un empêchement dirimant. Mais

l'Eglise pouvant faire cesser l'obligation d'un vomi, peut, par là même,
faire cesser l'empêchement qui en résulte. Lu vertu du pouvoir de lier et

de délier les consciences, l'Église peu) dispenser des vœux. Ce pouvoir

s'exerce par le souverain pontife, dans toute l'étendue de la chrétienté.

Les évéques dispensent aussi, mais seulement dans leur diocèse, des vœux
dont la dispense n'est point réservée au pape. Le pape seul peut, ordinai-

rement, dispenser du vœu d'entrer en religion et du vœu de chasteté per-

pétuelle. Nous disons ordinairement ; car l'évêque en dispense quand.

i Uituale ronianura. De Matrimonio. — (i
t
Voyez, ci-dessus, le n» 703.
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dans un cas de nécessité urgente, il n'est pas facile de recourir à Rome,
soit à raison de la dislance des lieux, soit parce que le relard entraînerait

le danger probable ou de la violation du vœu, nu d'un scandale, ou de dif«-

famation pour la personne qui demande à être dispensée : « Episcopi, dit

» saint Alphonse de Liguori, et siniilem jnrisdielionem babenles possunt

» recle dispensare in volis (vœux simples) reservatis, in urgenli aecessi-

» tate, puta, si non sit facilis accessus ad papam, et in inora sit periculum
» gravis damni vel spirilualis, prout violationis voti, scandali, rixarum,
» vel alius peccati, vel periculum lemporalis proprii aul alieni, nimirum
» gravis infamiae mulieris, et similium (1). » L'évéque peut d'ailleurs dis-

penser des vœux conditionnels ou non parfaitement libres (2), ainsi que du
vœu de ne pas se marier ou de recevoir le sous-diaconat.

Celui qui s'est marié avec un vœu de chasteté ou avec le vœu d'entrer

en religion ne peut user du droit pelendi dcbiii conjugalis, jusqu'à ce qu'il

ait obtenu dispense, et il pèche chaque fois qu'il le demande; mais il ne

peut le refuser à sou conjoint. Le mariage une fois contracté, la dispense

dont il s'agit s'accorde par l'évéque (5).

CHAPITRE V.

De la dispense des empêchements de Mariage.

846. L'Église ne peut dispenser des empêchements qui sont de droit

naturel et divin (4); mais elle a droit de dispenser de tous les empêche-
ments de droit canonique : « Omnis res per quascumque causas nascitur,

» per easdem dissolvitur. »

ARTICLE i.

A qui appartient-il de dispenser des empêchements de Mariage?

847. Le souverain pontife, étant le chef de l'Église universelle, peut ac-

corder cette dispense toutes les fois qu'il le juge convenable; et ce pouvoir,

pour ce qui concerne les empêchements dirimants, n'appartient en propre

qu'à lui seul. De droit commun , les évêques ne peuvent régulièrement

dispenser des empêchements de mariage. On se fonde principalement sur

ce principe, qui découle de la nature des choses, savoir, qu'un inférieur ne

peut dispenser d'une loi portée par une autorité supérieure : « A lege non
» polesl dispensare nisi ille a quo lex autoritatem habet, vel is cui ipse

» commissent (5). » « Fas non est episcopis, dit Benoît XIV, removere
» impedimenta dirimentia matrimonium, seu quemquam solvere ab im-

» pedimento, quo detenitur, veniamqueei concedere ut, impedimento non
» obslanle, matrimonium conlrahat; quoniam ejusmodi impedimenta
» ortum habent auta concilio generali, aut a summis pontificibus, quorum
» décréta nequil inferior infringere, iisque ulla ratione contraire... Hanc
» potestalem (ordinariam dispensandi in quiqusdam impedimentis diri-

» menlibus publicis), communi 1ère calculo, doctores denegant episcopo.

» Quinimo sacrœ Urbis congregationes, concilii videlicet ac suprenue in-

(I) Lib. m. no 288. Voyez aussi Barbosa, Suarez, Sylvestre, Palaus, Laymann, Sanehez, etc.—
(2) Voyez le tome I", n° b22. — (3) S. Alphonse de Liguori , lib. vi. d° 987. Navarre, Sam'hez, Suarez,

Lessius, etc. — [i] Voyez le tome I", n° 192, etc. — (S) S. Thomas, Sum. part. 12. quaest. 98, art. À.
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» quisitionis, non semel proscripserunl, tamquam faisant et lemerariam,

» proposilioneni :isserenlom <miscopo jus disi)ensandi super impedimento
» dirimenle publico, quod obsistat inaliimonio conlrahcndo, eliamsi gra-

» vis urgeal illid contrahendi nécessitas (1). » C'est ainsi la doctrine du
concile provincial de Tours, de l'an lf>83 : « In quarto consanguinitatis et

» alUnilatis, née non eognalionis spiri t ualis prohihilis gradibus, supra

» expressis, episcopis dispensarr non liccrc dcrlaramus. » Le concile pro-

vincial de Toulouse, de l'an 1590, s'exprime dans le même sens. Quant
au\ usages particuliers en vertu desquels plusieurs évêques de France

croyaient pouvoir dispenser autrefois de certains empêchements publics,

qu'ils aient été légitimes, ou non, nous ne pensons pas qu'on puisse les

invoquer aujourd'hui. Les droits, privilèges et prérogatives attachés aux
tiens sièges de France, ont été supprimés par la huile de Pie VIL Qui
Christ, du 29 novembre 1802. Elle porte : « Supprimimus, annulamus et

» perpétue extingwants tiiulum, dominalionem totumque staluni praesen-

» tem ccclesiarum arcluepiscopalium et cpiscopalium, una cum respeclivis

» caiiiin capitulis, juribus, pricilegiis cl prœrogaiivù cujuscumque ge-

» ncris (2). »

8 iS. Nous avons dit, réguUèreirwnl; car: 1° pour ce qui regarde les

empêchements prohibants, l'évéqne peut en dispenser de droit ordinaire,

si on excepte toutefois les empêchements qui proviennent, ou du défaut de
consentement des parents, ou de la différence de culte entre les catholi-

ques et les hérétiques, ou des fiançailles non résiliées, ou du vœu perpé-

tuel de chasteté, ou du venu d'entrer en religion.

849. 2° Quant aux empêchements dirimants, si on ne les découvre
qu'après que le mariage a été contracté, on convient assez généralement

que l'évêque peut en dispenser, dans les cas qui réunissent les six condi-

tions suivantes savoir : 1° si le mariage est public, et l'empêchement oc-

culte; 2" si le mariage a été célébré avec les solctnnilés prescrites; 5° si

les parties ou au moins l'une d'elles ont contracté de bonne foi; i° si le

mariage a été consumé; 5° si les époux ne peuvent se séparer sans scan-

dale ou sans de graves inconvénients; 6° si on ne peut facilement recourir

à Home, soit à raison de la distance des lieux, soit à raison du danger
d'incontinence qui existe ordinairement, du moins pour ceux qui ne sont

pas très-avancés en à^e. La réserve d'une dispense doit cesser lorsqu'elle

ne peut être que préjudiciable aux lidèles, pour l'avantage desquels elle a

été établie.

«S.'.O. 3° L'évêque peut encore dispenser, même en faveur d'un mariage

à contracter, d'un empêchement occulte provenant du crime ou d'un com-
merce illicite lorsque la distance des lieux, ne permettant pas de recourir

à la sacrée Pénitence, le mariage ne peut être différé sans bruit, sans

éclat, sans diffamation, sans scandale. Ce cas arriverait, comme il arrive

quelquefois, si, tous les préparatifs du mariage étant faits, le jour ('-tant

pris, et les parents et amis invités, le curé venait à découvrir l'empêche-

ment pu la confession de l'un des fiancés. « Communissime doctores et

» probabilissime docent in eo casu posse episcopum dispensare... Pum-
r> modo vera urgeat nécessitas, pula si alias immineal perieulum mortis,

a vel si niatrimonhun sit necessarium ad légitima das proies, vel ad vi-

» landam lemiiue inhumain, aut alia damna; vel si millier nobilis, sive

» honesta, licet non nobilis, parala esset nuptias lali die contrahere, et in

(1 De Synodo diœcesana, lib. ix. cap. <î. Lisez ce chapitre en entier. Vnvez aussi Cabassut. Theorii
et praxis juiis ranonici , lib. m. cap 47; le Traité des Dispenses de Collet, édition de M. Ompans, ete.

— (4 Voyez M. Compans, ibidem, tome l«, etc.
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» confessione manifeslarel impedimentum. » Ainsi s'exprime sainl Al-

phonse de Liguori (1). On doit alors présumer que le souverain pontife

consent à ce que l'évèque dispense. Autrement, la réserve tournerait au
détriment des fidèles.

Mais que fera le confesseur si le mariage est si pressant, qu'on ait pas

môme assez de temps pour écrire à l'évèque? Conseillera-t-il au pénitent

de faire vœu de chasteté, afin d'obtenir que la que le mariage soit différé?

Mais outre que le plus souvent ce moyen n'esi point praticable, il serait

plus propre à aggraver qu'à diminuer les diilicullés. JNous pensons que le

confesseur, curé ou non, peut, d'après l'opinion assez probable de plusieurs

docteurs, dispenser lui-même, ou plutôt déclarer que la loi cesse d'obliger

dans le cas dont il s'agit. « Tune alius inferior législature polcst declarare

» quod lex impedimenli cessel et non obligel, cum in eo casu, si adhuc
j) pontifex vellet legem obligare, talis voluntas respicerel malum, quia

» esset causa scandali, quod non est pr&'sumendum (2). » Cependant, le

mariage fait, il serait au moins prudent d'écrire à la sacrée Pénitencerie,

afin d'en obtenir, ad caulelam, la dispense a radicc, si toutefois ou la re-

garde à Rome comme nécessaire dans le cas dont il s'agit.

851. 4° Nous croyons, pour la même raison, que l'évèque peut encore

dispenser d'un empêchement occulte, lors même que le curé le découvri-

rait autrement que par la confession. On suppose toujours que l'empê-

chement est secret, et que le mariage, pour la célébration duquel tout est

préparé, ne peut être différé sans des graves inconvénients. Mais que doit

faire le curé, s'il n'a pas même lieu d'espérer que sa lettre puisse arriver

à l'évêché avant l'heure fixée pour la cérémonie du mariage? Il fera

comme dans le cas précédent. « Quod si aliquando nec eliam ad episco-

» puni adilus paterel, et nullo modo aliter vilari posset gravissimum
» periculum infamke, eut scandali, posset parochus vel alius confessarius

» declarare, quod lex impedimenli eo casu non obligat
,
qui eadem ratio

» lune urgel, nempe quod cessât lex, quando polius est nociva quam
» utilis (5). »

852. 5° Il est des docteurs qui peuvent qu'un évêque peut dispenser

même d'un empêchement public de sa nature, d'un empêchement de pa-

renté, par exemple, ou d'affinité légitime, lorsque, tout étant prêt pour le

mariage, on a lieu de craindre les mêmes inconvénients à peu près que
lorsqu'il s'agit d'un empêchement occulte ( i). Saint Alphonse dit que cette

opinion peut à peine être suivie dans la pratique
; parce que l'empêche-

ment étant public, la raison du scandale cesse, si les fiancés se désistent

d'un tel mariage (5). Cependant, si on suppose la bonne foi dans les fian-

cés, relativement à l'empêchement, et que l'évèque, eu égard à certaines

circonstances, ail lieu de craindre quelques désordres graves à raison du
relard dans la célébration du mariage, nous crayons qu'il peut dispenser.

Il y aurait encore moins de difficulté, si le mariage civil avait eu lieu avant

que l'empêchement fût connu des parties contractantes, car elles ne peu-
vent plus, parmi nous, se désister. Mais quelle sera la conduite du curé

dans le cas suivant? On ne découvre l'empêchement qu'au moment de la

célébration du mariage, les fiancés étant déjà à l'église, ou étant sur le

point de s'y rendre avec leurs parents. Le curé pourra-l-il les marier?

(1) Lib. vi. n» s 615 et 1122 Voyez aussi Sancliez, Cahsssul, Coneina, Suarez, Sylvius, Barbosa,
Sporer, etc. — ^2) Pignatclli, Consul laliones canoniese, tome III. cousult. xxxui. u S; l'ouvrage inti-

tulé : Istruzione per i novelli Confessori, part u. n° 52; lioncaglia, etc Voyez aussi S Alphonse, lib vi.

ri» 615. — (5; iîoneaglia, cité par S. Alphonse , lib. VI. n° 615, — {i
t

Voyez Pignalelli , Cousultatione»
tanonicae, tome III, etc. — [B) Lib. vt. nn 1122.
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Non, généralement parlant : on peut Sans de graves inconvénients attendre

la dispense de l'évéque. Pourra-t-il le faire, si, d'après la connaissance

qu'il a de l'esprit du fiancé, il craint avec fondement qu'il ne veuille s'en

tenir au mariage purement civil, et ne rende malheureuse sa fiancée? Nous
n'osons prononcer : pour cela même, nous n'oserions blâmer le curé qui,

tout considéré, croirait pouvoir agir comme s'il avait obtenu une dispense

que ni l'évéque ni le souverain pontife ne pourrait refuser. Il est certaine-

ment des circonstances ou les lois les plus strictes cessent d'être obli-

toires. Toutefois, le curé qui aura célébré le mariage doit en référer à

l'Ordinaire, afin que celui-ci juge dans sa sagesse s'il n'est pas à propos

de solliciter une dispense a radiée.

855. G II nous parait probable que l'évéque peut dispenser d'un empê-
chement dirimant, en faveur des personnes mariées civilement, lorsque

l'une d'elles est dangereusement malade, et que l'on ne peut, à raison de
la dislance des lieux, recourir au saint-siége. Cette opinion devient plus

probable encore, s'il y a dos enfants à légitimer aux yeux de l'Église (1).

Mais, à défaut de dispense de la part du souverain pontife ou de l'évéque,

le curé ne peut les marier; le malade peut recevoir l'absolution sans rece-

voir le sacrement du Mariage; il suffit qu'il désavoue, en présence de
quelques personnes, le scandale qu'il a commis, promettant de faire ce qui

dépendra de lui, s'il revient en santé, pour régulariser son mariage.

854. 7° L'évéque peut, de l'aveu de tous, dispenser d'un empêchement
douteux, soit qu'il s'agisse d'un doute de droit, soit que le doute porte sur

le fait. Ce doute existant, le curé doit recourir à l'Ordinaire, afin d'obtenir

la dispense. Mais que fera le c;iré si le temps ne lui permet pas d'écrire à

l'évéque? Ou le mariage peut être différé sans de graves inconvénients, on

il ne le peut pas. Dans le premier cas, il ne mariera point avant d'avoir

obtenu dispense. Dans le second, nous pensons qu'il peut marier. On doit

alors présumer que l'évéque ou le souverain pontife lèvera l'obstacle, s'il

y a lieu, à la célébration du mariage. La crainte plus ou moins fondée que
les parties déjà mariées civilement ne s'en tinssent à l'acte purement civil,

si on différait de les marier à la face de l'Église, serait suflisanle, à notre

avis, pour autoriser le curé à célébrer le mariage. Notre Code civil n'étant

plus d'accord avec le Code ecclésiastique, les curés, ni les évéques, ne
peuvent plus, parmi nous, faire observer à la lettre les lois canoniques con-

cernant les dispenses matrimoniales. Souvent le curé, ne pouvant recourir

à l'évéque, ni l'évéque au souverain pontife, se voient comme forcés l'un

ou l'autre de prendre le parti qui offre le moins d'inconvénients dans
l'ordre moral, de deux maux de choisir le moindre. Dans l'état actuel des

choses, vu sm tout l'affaiblissement de la foi, cette même nécessité qui, au

jugement des canonistes, fait cesser, en certain cas, la réserve de la dis-

pense d'un empêchement, se rencontre, en France, plus souvent aujour-

d'hui qu'autrefois. Aussi, le souverain pontife accorde facilement aux
évéques franchis la faculté de dispenser de plusieurs empêchements diri-

BUnts, même publics.

855. L'induit qu'un évéque obtient de Rome pour pouvoir dispenser des

empêchements de mariage, n'est que pour un temps; et on doit suivre de
point en point toutes les formalités qui y sont prescrites. Il n'expire point

par la mort du souverain pontife, tedet non monter; mais il expire par la

mort de l'évéque qui l'a reçu.

1 \i.yiz Mnml's rxpliralio Tliomap Tamburiiii, lib. vin. tiacl. n. cap. i; lieiffenstuel , Tlieol.

moral., tract, ut. De Sacramentis, ilist. xi\. quxst. ... Ml .
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Quand les contractants sont de deux diocèses, suffit-il qu'un des deux
évèques dispense? C'est une question controversée parmi les canonistes.

Les uns soutiennent que la dispense des deux évoques est nécessaire; les

autres pensent que la dispense de l'un ou de l'autre suflil. Ce dernier sen-

timent nous parait plus probable que le premier; du moins lorsque le ma-
riage se fait dans le diocèse de l'évèque qui accorde la dispense. La raison,

c'est qu'on ne peut dispenser une des parties, sans dispenser l'autre

indirectement : la dispense qu'un évoque donne à son diocésain le rend
habile à contracter avec celui d'un autre diocèse, elle lève l'obstacle,

Yobe.r qui existait à leur mariage (1). Cependant, comme le premier senti-

ment semble avoir prévalu parmi nous, il est prudent de le suivre dans la

pratique.

Des causes qui rendent légitimes les dipenses des empêchements de

Mariage.

806. On ne dispense pas sans cesse; mais c'est à celui qui a droit de
dispenser des empêchements à juger si les causes qu'on met en avant pour
obtenir une dispense sont suffisantes. Les principales causes de dispense
sont : 1° Anguslia loci, la petitesse du lieu. Lorsque la paroisse de la fille

est trop peu considérable pour qu'elle trouve à s'y marier convenable-
ment, l'Église se prête à faciliter son mariage. Il y a petitesse de lieu,

lorsque l'endroit où demeure la fille n'a pas plus de trois cents feux.
2° Incompctcntia dotis, le défaut ou la modicité de la dot. Il vaut mieux
permettre à une fille d'épouser un parent ou un allié qui consent à la

prendre avec ce qu'elle a, que de l'exposer à vivre dans le célibat, auquel
elle ne se croît pas appelée, ou à se marier avec un homme qui est d"une
condition inférieure. 5° Bonum pacis, le bien de la paix. Quand on espère
qu'un mariage pourra faire cesser des procès, des inimitiés qui divisent

deux familles, l'Église, toujours attentive à maintenir la paix entre ses en-
fants, favorise ces alliances, en accordant les dispenses nécessaires pour
les contracter. i° .Etas puellœ, l'âge de la demoiselle. Lorsque celle qui a

atteint l'âge de vingt-quatre ans accomplis n'a pas trouvé «à se marier hors
de sa famille, on juge que c'est le cas d'user d'indulgence et de lui faciliter,

par la dispense, le mariage avec un parent ou un allié. 5° Vidua (Mi* cra-
vata, la position d'une veuve qui a besoin d'épouser un parent ou un allié,

pour pourvoir à l'éducation de ces enfants. 6° Perictihuit seductionis, le

danger de séduction pour l'erreur. Ainsi, dans les pays où il y a un grand
nombre d'hérétiques ou d'infidèles, on facilite le mariage des catholiques

entre eux, en leur accordant des dispenses de pareuté ou d'affinité, afin

qu'ils ne soient pas dans la nécessité de se marier avec ceux qui n'ont pas
la vraie foi. 7° Conserralio bonorum in cadem illustri famiUa, la conserva-
tion des biens dans une famille illustre on importante. 11 est utile que les

grandes familles se soutiennent dans la splendeur qui lui convient.
8° Exefllenlia meritorum, les services qu'une maison a rendus ou qu'elle

est disposée à rendre à l'Eglise. 9° Copula cum consanguinea vel a/pne

consummala. Lorsque les parties ont eu commerce ensemble , l'Église

consent à dispenser, pour remédier à leur honneur, ou pourvoir à l'état de

(4) B'Argentré. Explication des Sacrements, tome Ht, etc. Voyez aussi S. Alphonse de Liguori,

lib. vi. n° 1448.
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l'enfant né on à naître par nn mariage légitime. 10° Ximia parlium fami-
liarilas; ce qui a lieu lorsque les parties, sans en êtres venues jusqu'au

crime, ont vécu ilans une familiarilé qui a donné lieu à de mauvais soup-

çons, à des bruits fâcheux; de sorte que si le mariage entre elles n'avait

pas lieu, la lille courrait ris([iie de ne pouvoir se marier convenablement.
11° Matrimonial» jam contractant. Quand les parties ont contracté avec

un empêchement dirimant, si on ne peut les séparer sans de graves incon-

vénients, sans faire tort BOX enfants ou sans occasionnel' du scandale. La
séparation des parties contractantes devient moralement impossible, parmi

nous, toutes les fois qu'elles sont mariées civilement. A ces différentes

eauses et autres qui s'y rapportent, il faut ajouter la crainte fondée que les

parties ne s'en tiennent à l'acte civil ; ce qui n'arrive que trop souvent.

857. Quelques-unes de ces causes, prises isolément ne suffisent pas

pour obtenir la dispense, tandis qu'elles sont suffisantes lorsqu'elles se

trouvent réunies. 11 en est qui déterminent par elles-mêmes à accorder la

dispense de tel ou tel empêchement, qui ne déterminent pas à accorder la

dispense de tel autre. Ainsi, par exemple, il faut de plus fortes raisons

pour dispenser le neveu qui veut épouser sa tante, que pour dispenser

l'oncle qui veut épouser sa nièce; de plus fortes encore pour dispenser
celui oui désire de se marier avec sa nclle-soeur, que pour dispenser celui

qui désire de se marier avec sa cousine germaine; et ainsi de suite, selon

que le degré de parenté oud'affinité est plus m moins éloignéde la souche
commune

article ni.

Des Iribunaax auxquels il faut s'adresser pour obtenir dispense des empê-
chements de Mariage.

858. Il y a à Rome deux tribunaux établis pour accorder les dispenses

de mariage : l'un, appelé la Dalerie, dont les actes sont pour le for exté-

rieur et le for intérieur ; l'autre qu'on appelle la Pénitcncerie, qui dispense
pour le for intérieur seulement. On s'adresse à la Dalerie pour solliciter la

dispense des empéi hemenK publics ou dont on peut fournir la preuve sans
scandale et sans diffamation pour amena ile> suppliants : tels sont les em-
pêchements qui proviennent du vieil solennel, des Ordres sacrés, de la pa-
rente naturelle, spirituelle, ou légale; de l'atlinité légitime, de l'honnêteté

publique, à moins que les liançailles d'où elle résulte ne soient clandes-

tines et secrètes; de la disparité cl de la clandestinité.

859. On a recours à la sacrée Pénilenecrie pour la dispense des empê-
chements occultes, savoir : de l'empêchement du crime, soit qu'il vienne

de l'adultère seul, soit qu'il vienne de l'homicide seul, soit qu'il vienne de
l'adultère et de I homicide ré-unis. Mlle dispense également de l'empêche-
ment d'affinité qui doit son origine à un commerce illicite. Elle dispense
encore de l'honnêteté, quand les fiançailles qui l'ont fait naître sont oc-
cultes. C'est encore à la l'éniiencerie qu'on s'adresse, quand le mariage est

contracté, pour oblenii•dispense d'un empêchement secret de consangui-
nité' ou d'allinilé legilime au quatrième et au troisième degré; et non au
premier ni au second degré, si ce n'est, pour le second degré-, lorsque
l'empêchement est demeuré inconnu mi moins pendant dix ans. les parties

ayant contracté publiquement, el passant pour être mariées légitimement.
On a pareillement recours au même tribunal pour la dispense au troisième

et au quatrième degré, à l'elfel de revalider un mariage l'ait d'après une
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dispense subreptice ou obreplice, obtenue précédemment de la Daterie,

quoiqu'il n'y ait pas dix ans que le mariage ait été contracté. Il y a néan-
moins une exception contre ceux qui, pour avoir plus facilement dispense
dans ces degrés, ont avancé faussement, dans leur supplique, qu'ils avaient

eu ensemble un mauvais commerce. On doit alors s'adresser de nouveau
au tribunal dont on a surpris la religion (i). Enfin, la Pénilencerie dis-

pense de l'empêchement prohibant du vœu simple de chasteté perpé-
tuelle, et du vœu d'entrer en religion, tandis que ces va;ux demeurent
occultes.

800. Il s'agit des empêchements secrets, car la Pénilencerie n'accorde
jamais la dispense d'un empêchement public ou notoire de droit ou de
fait. Mais quand l'empêchement cesse-t-il d'être secret ou occulte? Quand
devient-il public? Il est censé public lorsqu'il est connu d'un certain

nombre de personnes sur la discrétion desquelles on ne peut compter. On
dit bien communément qu'un fait qui n'est connu que de quatre ou cinq
personnes est encore occulte ; mais il faut nécessairement avoir égard au
caractère des personnes qui ont connaissance de ce fait; car un fait qui
n'est connu que de deux ou trois personnes quelconques, peut être plus
exposé à devenir public que s'il était connu de cinq ou six personnes qui
passent pour être très-discrètes. Il est important de remarquer aussi que,
pour qu'un empêchement soit censé notoire, il suffit que le crime ou le

fait qui lui a donné naissance soit connu ou puisse facilement être connu
du public, lors même que, par ignorance du droit, l'empêchement serait

ignoré de ceux qui ont connaissance du fait. Il suffirait, par exemple, que
le commerce illicite qui produit l'affinité fût public, pour que la Pénilen-
cerie ne pût en dispenser ; il n'est pas nécessaire qu'on sache qu'il en ré-

sulte un empêchement dirimant(2). Si l'empêchement, qui paraît aujour-

d'hui tout à fait occnlle, avait été public autrefois, ou si, élant occulte

dans l'endroit où demeure actuellement le suppliant, il élail connu ail-

leurs, il faudrait le déclarer dans la supplique, afin de prévenir toute

difficulté (5).

801. Les dispenses sont gratuites, mais il y a des frais d'expédition; la

Daterie exige, en outre, de ceuxqui onl de quoi la payer, une rétribution,

une aumône proportionnée à la fortune de ceux qui demandent la dis-

pense. Celte rétribution est employée tant à l'entretien des bureaux, que
le saint-siége ne pourrait soutenir sans le secours des fidèles, pour lequels

ils sont établis, qu'à fournir aux dépenses qu'on fait pour les missions

étrangères, ou autres bonnes œuvres dont le souverain pontife est chargé,

et qui intéressent toule l'Église.

ARTICLE IV.

De la manière de solliciter les dispenses des empêchements de Mariage.

802. Quand on a recours à la Daterie, on écrit au souverain pontife;

si on s'adresse à la Pénitenceric, la demande se fait directement au grand
pénitencier. La supplique qui s'adresse au pape doit exprimer les noms et

surnoms des parties, avec l'indication de leur diocèse et de leur domicile.

Il en est autrement quand on écrit à la Pénilencerie: on ne doit faire con-

naître ni les noms, ni le domicile, ni le diocèse des suppliants; on rédige

(1) Benoit XIV, Institutioiies eeclesiasticœ, institut. 87. — (21 Benoît XIV, ibidem; les Conférences
d'Angers, sur le Mariage, conf. mu. quaest. 4.— (5) Benoit XIV, lnslitutiones ecclesiasticae, insti-

tut 87.
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la supplique sous des noms opposés. Mais il faut avoir soin de donner
exactement l'adresse de celui à qui le bref doit être envoyé, en indiquant

ses noms, ses qualités et l'endroit où il demeure. On peut demander
la dispense d'un empêchement secret à l'insu de ceux qui en ont besoin;

c'est même le parti qu'il faut prendre quand on découvre que tel ma-
riage est nul par suite d'un empêchement secret, qu'on ne peut prudem-
ment faire connaître aux époux, avant d'en avoir obtenu dispense. Il

n'est pas nécessaire non plus, lorsqu'on sollicite la dispense d'un em-
pêchement public, que les deux parties en fassent la demande au pape;

il suffit que l'une écrive pour les deux. Il en est de même quand on

s'adresse à l'évéque, et que les parties sont du même diocèse : si elles

sont de différents diocèses, c'est l'usage que chacune ail recours à son

évêque.

8(55. Autrefois, les curés ou les parties adressaient leur supplique direc-

tement à Rome, pour obtenir dispense même d'un empêchement public.

Aujourd'hui, il est assez généralement établi, du moins parmi nous, ou de
faire rédiger la supplique à la chancellerie de l'évêché, ou de la faire viser

par l'évéque. Pour les empêchements secrets, les curés ou les confesseurs

peuvent encore adresser leur supplique directement à la Pénitencerie.

Mais il y a plus de sûreté et de facilité pour eux de l'adresser à l'évêché :

on évite ordinairement des frais , et on est moins exposé à faire des

suppliques nulles. D'ailleurs, il peut arriver que l'évéque ait la faculté,

de droit ordinaire ou par induit, de dispenser de l'empêchement, ce qui

abrégerait le temps et diminuerait la dépense. S'il n'a pas celte faculté,

il aura lui-même recours à Rome. Cependant, si le confesseur avait lieu

de craindre , eu égard aux circonstances , de porter indirectement la

moindre atteinte au sceau de la confession en écrivant à l'évêché, il

devrait alors recourir directement au grand pénilencier, à moins qu'il

n'eût obtenu du pénitent la permission expresse de s'adresser d'abord à

l'évéque.

81) i. Pour qu'une dispense soit valide, il ne suffit pas qu'elle ait été ac-

cordée pour celui qui a le pouvoir de dispenser : elle peut être nulle

comme obreptice ou comme subreptice. La dispense obreplice est celle

qu'on a obtenue sur un faux exposé, soit par rapport au fait, qu'on n'a

pas représenté d'une manière conforme à la vérité, soit par rapport aux
raisons, qu'on a faussement alléguées. La dispense est subreptice, lors-

qu'on tait dans la supplique ce qui, suivant le style de la cour romaine,
doit être exprimé sous peine de nullité. Pour que la dispense soit nulle

comme subreptice ou comme obreptice, il est nécessaire que la réticence

ou le faux exposé soit la cause finale et déterminante de la dispense. Elle

ne serait point viciée si le silence ou l'erreur n'en était que la cause im-
pulsive (I). On excepte le cas où les suppliants auraient agi de mauvaise
foi. La dispense serait encore valide, si on exposait plusieurs causes,

dont les unes seraient fausses et les autres vraies, pourvu toutefois que
celles-ci fussent suffisantes pour légitimer la dispense (2). Dans le doute
si une dispense est subreptice ou obreptice, nulle ou valide, S. Alphonse
pense qu'on doit se déclarer pour la validité (3). Quoi qu'il en soit,

nous croyons que l'évéque peut alors dispenser les parties de recourir à

Rome.
865. Voici les circonstances qu'on doit déclarer dans la supplique, pour

(1) S. Alphonse de Liguori, lib. i. u<> 185. _ (2) Ibidem. — [î) Ibidem, et lib. n. n» «133. Vojei
aussi Sanchez, De Matrimonio, etc.
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que la dispense ne soit point subreplice : 1" On doit faire connaître, pour
les empêchements publics, les noms et les surnoms des suppliants, ainsi

que le diocèse ou les diocèses auxquels ils appartiennent. Cependant, il

est plus probable que l'erreur quant au nom, ou au surnom, ou au diocèse
des impétrante, ne nuit point à la validité de la dispense, quand il conste

de la personne en faveur de laquelle le rescrit a été obtenu (1). 2° Si on
demande dispense à cause de la pelitetesse du lieu où demeure la fille, il

faut dire le nom de l'endroit où elle a son domicile. 5Û On doit indiquer

exactement l'espèce d'empècfiement dont on demande dispense, sans con-
fondre ni la parenté avec l'affinité, ni l'affinité avec rhounèteté publique,

ni la parenté naturelle consanguinilatis, avec la parenté spirituelle ou
légale : autrement la dispense serait nulle.

4° Pour l'empêchement de consanguinité, il faut dire s'il est en ligne

directe ou collatérale, et à quel degré. Si les parties ne sont pas parentes

aux mêmes degrés, on exprime le degré le plus proche el le plus éloigné,

et on nomme toujours l'homme le premier, quoique cela ne soit point né-
cessaire sous peine de nullité. Il en est de même quand il s'agit d'un
empêchement d'affinité. Mais est-il nécessaire à la validité, pour l'empê-
chement soit de consanguinité, soit d'affinité, d'exprimer toujours le degré
le plus proche? Les uns pensent que la dispense ne serait pas nulle, si

on ne l'avait pas exprimé; mais le pape Benoit XIV, dans un bref du
50 septembre 1755, a déclaré que le mariage serait illicite, el même
invalide, si l'une des parties était au premier ou au second degré de con-
sanguinité ou d'aifinité (2). Les curés qui s'adressent à l'évèque n'omet-
tront jamais de faire connaître à quel degré se trouvent l'une el l'autre

partie; car l'évèque, qui peut, en vertu d'un induit, dispenser, par exemple,
de l'empêchement du troisième degré, ne peut pas pour cela dispenser du
deuxième au troisième. On doit exprimer pareillement si c'est l'homme
ou la femme qui se trouve au degré le plus rapproché de la souche; car
on dispense plus difficilement le neveu qui veut épouser sa tante, que
l'oncle qui veut épouser sa nièce. La dispense serait-elle nulle si , au lieu

d'indiquer le vrai degré de parenté ou d'affinité, qui est, on le suppose, le

quatrième degré, on indiquait le troisième par erreur? La dispense serait

valide : celui qui est dispensé du troisième degré, l'est pour ainsi dire, à

plus forte raison, du quatrième; celui qui peut plus peut moins dans le

même genre. Il en serait autrement, si on avait obtenu la dispense du
quatrième au lieu du troisième degré. Si l'empêchement de parenté ou

d'affinité est double, on doit encore le déclarer dans la supplique.

886. 5° Pour ce qui regarde la parenté spirituelle , il faut dire comment
on l'a contractée; si c'est ou pour avoir baptisé son futur conjoint, ou pour
l'avoir tenu sur les fonts baptismaux, ou pour avoir été parrain de l'un de

ses enfants. Si cet empêchement est double, ce qui arrive quand les futurs

ont tenu sur les fonts les enfants les uns des autres, il faut en faire men-
tion. 6° Pour l'affinité, on dira si elle est légitime ou illégitime, si elle

vient d'un commerce licite ou illicite. 7° Il faut exposer tous les empê-
chements qui forment obstacle au mariage. Si l'un est public et l'autre

occulte, on écrit et à la Daterie et à la Penitencerie; mais on n'exprime

que l'empêchement public dans la supplique pour la Daterie, sans parler de
l'empêchement occulte; tandis que, dans la demande faite à la Penitencerie,

on expose l'empêchement occulte et l'empêchement public, ajoutant qu'on

(lï Voyez Sanchez, Laymann, Barbosa, les Conférences d'Angers, Mgr Bouvier, etc. — (2) Voyez

S. Alphonse, lib. VI. n° 1136.
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s'est adressé à la Daterie pour ce second empêchement. S" Sur l'empêche-

ment d'honnêteté publique, on dira d'où il provient, si c'est des fiançailles

ou d'uu mariage non consommé- 9° Pour l'empêchement du crime, on

fera connaître >'il y a eu conspiration pour le meurtre. 10° Lorsque deux

personnes parentes ou alliées, quelle que soit la parenté ou l'aflinité, ont

eu eoiiiinene ensemble, il faut le déclarer dans la supplique, ajoutant, si

cela est, que l'inceste a été commis afin d'obtenir plus facilement la dis-

pense. Mais il n'est pas nécessaire de dire si le crime a été commis plu-

sieurs fois. Quand l'inceste n'a lieu qu'après la demande de la dispense,

niais avant la inhumation, la dispense est nulle, et il faut recourir à Home
pour en demander la validation, à moins que l'évéque n'ait reçu le pouvoir

d'accorder le perinde ralnr. Mais si l'inceste, ayant été commis avant la

demande, a été mentionné dans la supplique, la rechute n'annule point la

disponse. i 1° Quand on demande dispense pour des personnes mariées, il

faut dire si les parties ont contracté de bonne ou de mauvaise foi, si elles

ont passé le contrat civil pour obtenir plus facilement dispense; si le ma-
riage a été consommé. 12° La dispense obtenue in forma paupcrum est

nulle, lorsque ceux qui l'ont sollicitée n'étaient point véritablement pauvres,

et qu'ils ont surpris la religion de leur curé, de l'évéque et du souverain

pontife. On ne regarde eonnne pauvres que ceux qui sont réduits à vivre de

leur travail et de leur industrie. C'est ainsi qu'ils sont représentés dans la

supplique : Oratores paupercs et miserabUes existunt, et ex laborc et iiuliis-

ti'm sua tanlum ricuiit. Toutefois, il ne faut pas prendre trop à la rigueur

les mots pauperes et miserabifes. On met au nombre des pauvres même
ceux qui ont quelque revenu, lorsque ce revenu n'est pas suffisant pour

les faire subsister, et soutenir les charges du mariage sans leur travail et

leur industrie. Mais on fait connaître approxinia'.ivement leurs ressources,

au moyen de quoi ils peuvent obtenir la dispense in forma pauperum, en

payant une rétribution assez modique.

ARTICLE V.

De l'exécution des rescrits de la Dalerie et de la PcnHenrerie.

867. Ceux qui sont chargés de l'exécution des brefs de dispense doivent

s'assurer, autant que possible, de la vérité des faits cl des motifs énoneés

dans la supplique; autrement, ils s'exposeraient au danger d'appliquer

nue dispense nulle, et de rendre le mariage invalide. Ils s'en tiendront

aussi aux tenues du rescril, afin de prévenir toute difficulté. Le bref de la

Dalerie est pour le for extérieur, et s'exécute par l'olfieial ou le vicaire

général qui en remplit les fonctions. Celui de la Pénitencerie ne regarde

que le for intérieur, et ne s'exeenle qu'as tribunal de la Pénitence, par un

confesseur réunissant les qualités exprimées dans le rescrit.

Ordinairement c'est à l'olfieial du diocèse de la femme, lorsque les

pariies sont de différents diocèses, que le bref de la Dalerie est adressé
C'est donc à lui à le fulminer ou à le mettre à exécution. On appelle

fuhnination la senleme de l'olfieial qui prononce que la dispense doit

avoir sou effet. Si cependant le bref était adressé à l'olfieial du diocèse de

l'autre partie, ce sérail lui qui devrait l'exécuter. Le rescrit de la dispense

renferme la elause suivante : « Discretioni tua?.., inandamns, qualenus...

» le de preemissis diligcnler informes; el si per informationem eamdein
» prias ccritute inh rfWWl'il, supro quo rotisrit nlium luam MMIWMHî »

C'est donc une obligation grave pour l'olfieial d informer si les faits et les
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motifs contenus dans la supplique étaient vrais au moment où elle a été

rédigée, et s'ils ne sont point devenus faux depuis. Les causes qu'on a

mises en avant lorsqu'on a demandé la dispense peuvent n'être plus

vraies : par exemple, une fille a sollicité une dispense de l'empêchement
de consanguinité ou d'affinité, par le motif qu'elle était pauvre et qu'elle

trouverait difficilement, faute de dot, à se marier avec un autre que son
parent ou son allié. Avant que la dispense soit fulminée, il survient à cette

fille un honnête entretien. Les choses étant changées, l'ofïicial ne peut
plus entériner ou fulminer la dispense : l'exposé sur lequel elle est fondée
n'existe plus. Mais il en serait autrement, si la succession n'était échue à
la future qu'après la fulmination : la dispense une fois accordée valide-

ment doit avoir son effet. Si, par suite de l'information ou de l'enquête

qu'il a faite lui-même, ou qu'il a fait faire par le curé des parties ou par

tout autre ecclésiastique, l'ofïicial reconnaît que la supplique a été su-

breptice ou obreplice, il ne pourra donner suite au rescril. 11 faudra, par

conséquent, recourir à Rome ou à l'évêque, si celui-ci a reçu du pape le

pouvoir d'accorder le perinde valere.

868. Les curés ou autres ecclésiastiques qui auront reçu de l'official la

commission d'informer, suivront les instructions qui leur seront données
à ce sujet; et ils feront comprendre aux parties, à leurs parents et aux
témoins qui seront appelés, la nécessité de dire en tout la vérité, sans

exagération et sans rélicence.

Si l'official fulminait sans avoir informé préalablement, la dispense

serait-elle nulle par le fait? Rien n'annonce que l'information soit pres-

crite sous peine de nullité : la dispense serait donc valide, si d'ailleurs

elle n'était subreptice ou obreplice; mais l'official pécherait gravement.
Cependant, il serait excusable, dans le cas où l'on aurait lieu de croire,

eu égard aux circonstances et au caractère des parties impétrantes, qu'il

n'y a pas d'obstacle à la fulmination, si d'ailleurs le mariage était si pres-

sant qu'on ne pût, sans de graves inconvénients, remplir les formalités

d'usage pour l'information.

869. Pour ce qui regarde le bref de la Pénilencerie, le ministère du
confesseur est renfermé dans le tribunal de la réconciliation : il ne peut
juger que sur la déclaration de la partie intéressée; mais il doit lui faire

toutes les interrogations qu'il jugera nécessaires pour s'assurer de la vérité

et de la cause de la dispense : le bref porte : Si ita est. Si la supplique lui

paraît subreptice ou obreplice, il ne peut dispenser. Il doit d'ailleurs bien

faire attention aux autres clauses du rescrit. Si le bref est adressé à un
docteur en théologie ou en droit, il ne peut être exécuté que par celui qui

en a reçu le titre dans une université canoniquement établie. Certains

religieux, cependant, peuvent le mettre à exécution sans être gradués.

S'il est à l'adresse d'un simple confesseur, simplici ronfessori ou discreto

viro ex approbalis, tout confesseur approuvé peut l'entériner, et il est libre

à l'impétrant de choisir un confesseur, à volonté, parmi les prêtres

approuvés pour la confession. Si le confesseur dont il a fait choix n'ac-

cepte pas la commission, l'impétrant peut s'adresser à un autre. Mais le

pourra-t-il, si le premier auquel il s'est adressé ne refuse d'exécuter le

bref, qu'après l'avoir ouvert? Les uns pensent que oui, les autres pensent
que non : dans ce doute, l'évêque peut trancher la difficulté.

870. Parmi les principales clauses du rescrit, on remarque les suivantes:
1° Audila sacramentali confessione. Il est donc nécessaire que celui en
faveur duquel le bref est accordé se confesse, pour pouvoir être dispensé;

cependant, il peut l'être sans avoir reçu l'absolution, lorsqu'il y a nécessité
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d'accélérer la dispense. D'ailleurs, une confession nulle el même sacrilège

ne rend pont la dispense nulle : ainsi l'a déclaré la sacrée Pénitence-
rie (I). 2" Sublala occasion» pcccandi. Le confesseur n'accordera donc
point la dispense à celui qui ne veut pas quitter l'occasion du péché,
c'est-à-dire l'occasion volontaire et prochaine de retomber dans le péché
au sujet duquel il a besoin d'être dispensé. Cependant, si le confesseur

voit dans le pénitent des marques d'un véritable amendement, s'il a lieu

de juger qu'il est sincèrement touché de ses fautes, et que le mariage
mettra lin à ses désordres, soit parce qu'il va épouser la personne avec
laquelle il a péché, soit parce qu'il y a lieu d'espérer que le mariage fera

cesser ses inclinations vicieuses, il peut l'absoubre el le dispenser (2).

5° Ab incestu el cxressibus hujusmodi absolvas. Si, dans le diocèse du péni-

tent, l'inceste était réservé même avec censure, un prêtre, quoique non
approuvé pour les cas réservés, pourrait en absoudre : le saint-siége lui

donne ce pouvoir pour l'exécution de la dispense. i° Injuncla el gravi

pœnilenlia salutari. Le confesseur aura toutefois égard à l'âge, à la santé

,

à l'étal elaux dispositions du pénitent. Quant à la durée de la pénitence,

si elle n'est pas déterminée par le bref, le confesseur la déterminera lui-

même. 5° Ihunmodo impedimentum occullum sil. La Pénitencerie ne
dispense pas des empêchements publics. Si donc l'empêchement qui était

occulte, lorsqu'on en a demandé la dispense, est devenu depuis notoire,

d'une notoriété de droit ou de fait, le confesseur ne peut plus faire usage
du bref de la Péntencerie. G Et aliud canonicum impedimentum non
obslel. Le confesseur a encore les mains liées et ne peut dispenser, lors-

qu'il découvre un autre empêchement occulte ou public : il faut recourir

à Home.
871. Lorsque le confesseur, ayant rempli toutes les conditions pres-

crites, croit pouvoir exécuter le bref, il accorde la dispense, en se servant

de la formule suivante : « Auctoritate aposlolica mihi concessa, dispenso

» tecum super impedimenlo (primi vel secundi vel primi el secundi gradus
9 a/finilalis) , quod incurristi, ut, pra^falo impedimento non obstante,

» matrimonium ineceptum (vel inilum) periieere valeas. In nomine
» Palris, etc. » S'il y a des enfants à légitimer, il ajoutera : « Insuper
» eadem auctoritate apostolica prolem susceptam (vel suscipieudam) legi-

» timam fore nuntio et declaro. In nomine Palris, etc. » Toutefois, ni ces

formules, ni autres formules semblables, qu'on trouve dans les Rituels,

ne sont prescrites sous peine de nullité.

Aussitôt que le bref de la Pénilencerie a reçu son exécution, le confes-

seur est obligé de le lacérer, de le déchirer, de manière à ce qu'il soit

impossible d'en connaître le contenu. Il y est tenu sous peine d'une
excommunication majeure à encourir par le fait, ipso faclo. S'il avait la

témérité de le rendre à l'impétrant, celui-ci ne pourrait jamais s'en servir,

au for extérieur. Cependant, la dispense accordée subsisterait toujours;

elle ne devient pas nulle par la remise du bref.

87-2. Ce que nous avons dit des règles à suivre, soit pour obtenir, soit

pour exécuter les brefs delà Dalerie et de la Pénitencerie, s'applique

généralement au lettres de dispense que l'évêque accorde, en verlu d'un

induit apostolique, et pour le for extérieur el pour le for intérieur. Les
«urés el les confesseurs y feront attention; ils ne peuvent appliquer la

dispense, qu'après s'être assurés, autant que possible, que les faits et lea

(Il Voyez M(.t Bouvier, De Matrimonio; Compatis, Traité des Dispenses; Marc-Paul Léon, etc. —
(Ij Conférences d'Angers, Conférences de Paris, Instructions sur le Rituel de Toulon, etc.

a 18



410 DU MARIAGE.

motifs sont véritablement tels qu'on les a exposés dans la supplique. En
accordant à un évéque le pouvoir de dispenser des empêchements de Ma-
riage, le Souverain Pontife ne le dispense point de l'observation des règles

de la Chancellerie ou de la Pénilencerie romaine.

Quant aux dispenses que les évêques accordent en certaines cas, de droit

ordinaire, jure ordinario, ils ne sont point astreints aux règles ordinaires;

ils peuvent même dispenser de vive voix : ce qu'ils ne doivent faire cepen-

dant que lorsque la nécessité est si pressante, qu'elle ne leur permet pas

d'employer les formalités d'usage.

CHAPITRE VI

De la réhabiliialion des Mariages nuls.

875. Le mariage peut être nul, ou par défaut de consentement, ou par

suite d'un empêchement diriniant qui rend les parties inhabiles à contrac-

ter, ou pour n'avoir pas été célébré en présence du curé. Premièrement,
si le Mariage est nul par défaut de consentement intérieur des deux parties,

elles doivent l'une et l'autre renouveler leur consentement. Mais s'il se

trouve nul par le défaut de consentement d'une seule partie, il suflit que
la partie qui n'a pas consenti donne son consentement, en se soumettant

intérieurement aux obligations que le Mariage lui impose. Le consente-

ment de l'autre partie n'étant point révoqué, les deux volontés s'unissent

et ne laissent plus rien à désirer pour la validité du contrat. Il en est de
même pour le cas où l'une des parties n'aurait consenti que sous l'impres-

sion d'une crainte grave et injuste : si elle renouvelle son consentement,

le Mariage devient valide. « Sufficet consensus partis metum passae vel

» ficte consentientis, expressus per copulam conjugalem, vel per cohabi-

» tationem, una cum consensu alterius priusdato, ad faciendum validum
» Matrimonium (1). » D'après ce sentiment, qui est certainement le plus

commun, et qui nous paraît beaucoup plus probable que le sentiment

contraire, il n'est point nécessaire que la partie qui a vraiment consenti

dans le principe, soit avertie de la nullité du Mariage. Par conséquent,

dans le cas dont il s'agit, le Mariage se réhabilite sans la présence du
curé, sans aucune cérémonie; ainsi que l'a déclaré le pape saint PieV. On
suppose que le Mariage a été contracté en face de l'Église. Toutes les fois

que le Mariage a été célébré en présence du curé et des témoins, si la

nullité ne vient que d'un défaut ou d'un empêchement occulte, la revali-

dation peut s'opérer sans le ministère du prêtre (2). Cependant, quand la

nullité est connue des deux parties, on les exhorte à recevoir la bénédic-

tion nuptiale; mais on ne les y oblige pas, on n'insiste pas. Et, si elles

consentent à la recevoir, le prêtre la leur donne sans témoins.

874. Secondement, si le Mariage est nul pour avoir été contracté avec

un empêchement occulte, il faut beaucoup de prudence de la part du
confesseur qui découvre cet empêchement. Ou les deux parties ignorent

l'empêchement, ou il est connu de l'une et de l'autre partie, ou il n'est

connu que d'une seule. Dans le premier cas, le confesseur ne les avertira

(1) S. Alphonse de Liguori, lib. vi. no 1H4; S Thomas, S. Bonaventure, S. Antonin, Navarre, San-
ehez, Bonacina , Suto, Sylvius, Laymann, Billuarl, Collet, Mgr Dévie, le rédacteur des Conférences

d'Angers, la Théologie de Périgueux. — ÇSj Voyez S. Alphonse, lib. vi. n° 11 14; Benoit XIV, institut. 87;

Saiichez, Collet, les Conférences d'Angers, etc.
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point sans avoir consulté l'évèque, auquel il exposera le fait avec toutes

ses circonstances. Si, eu égard aux dispositions et aux sentiments des

deux parties, l'évèque juge qu'où peut, sans danger, les avernir de l'inva-

lidité de leur Mariage, il donnera ses Instructions au confesseur, en lui

envoyant la dispense de l'empêchement, soit qu'il l'accorde de droit ordi-

naire, soit qu'il l'accorde en vertu d'un indullaposlolique, soit qu'il l'a il obte-

nue lui-même de la sacrée Pénileucerie. Mais si, tout considéré, il n'est

pas assoie, aillant qu'il est possible de l'être, qu'on peut, sans inconvé-

nient, les avertir, il répoudra qu'il faut les laisser dans la bonne foi. « Si

» conjuges sint in bona fide, inea sunt reliuqueudi, quando periculuiu est

» infamia', scandali, aul inconlineuti e, si moneantur de nullitate Mairi-

» monii (!). »

Dans le second cas, on demande la dispense de l'empêchement; après

quoi, les parties renouvellent leur consentement en secret, et cela suffît.

Il s'agit d'un empêchement occulte, de l'empêchement, par exemple, qui

provient du crime, ou d'un commerce illicite; empêchement qui n'est

point connu du public.

875. Dans le troisième cas, comme la nullité du Mariage n'est connue
que par une des parties, la conduite à tenir est plus difficile. Celle diffi-

culté' provient de la clause apposée par la Pénilencerie au bref des dis-

penses, et qui est conçue en ces termes : « l't dicta muliere (idem de viro)

» de nullilatc priori» Matrimonii ccrliorata, uterque inter se de novo se-

» crête contraliere valeanl. » D'après celle clause, la plupart des cano-
uistes pensent qu'il est nécessaire que la parlie qui connaît l'empêche-

ment fasse connaître à la partie qui l'ignore la nullité du Mariage, sans

toutefois lui découvrir le crime qui en est la cause; sed ila caule ul latoris

dcliclitm nunquam detegalur. D'autres pensent que cela n'est point néces-

saire. « Le consentement donné par les parties au moment de leur Ma-
» riage, n'est pas borné à ce seul instant, dit le cardinal de La Luzerne;
» mais il a une existence morale et continue, en vertu de laquelle il sub-
» siste, tant qu'il n'a pas été rétracté. Ainsi nous pensons qu'il n'est pas

» nécessaire, pour la validité du sacrement au for intérieur, que la parlie

» qui connaît l'empêchement secret fasse renouveler à la partie qui l'ignore

» son consentement, et qu'il suffit qu'elle le renouvelle seule, après avoir

» fait cesser l'empêchement (2). » Suivant cette opinion, « sufficit ut pars

impediiuenti conscia, obtenla dispensatione, accédât ad compartem suam,
et cuiii ea habeat copulam affecta maritali. »

87(i. Le premier sentiment est plus probable que le second, car il a

pour lui la pratique de la sacrée Pénitencerie; on doit donc s'y conformer,
autant qu'on pourra le faire sans de graves inconvénients. Or, toutes les

fois qu'on a lieu de croire que les deux parties tiennent à leur union , il n'y

a pas d'inconvénients à ce que celle qui en ignore la nnllilé en soit in-

struite, si la nullité provient, ou d'un crime qui est commun aux deux
conjoints, de l'adultère, par exemple, ou d'une parenté illégitime et

secrète, ou de l'invalidité jusqu'alors inconnue de la dispense! dont les

parties avaient besoin. Mais si la nullité du Mariage est l'effet d'une faute

personnelle à celui des époux putatifs qui la connaît, et que celui-ci ne
croie pas pouvoir eu parler à sou conjoint, sans danger d'occasionner du
scandale, ou de se diffamer, ou de troubler la paix du ménage, nous
croyons qu'il est prudent de suivre le second sentiment Quand l'empè-

.' S. UphoBM (le LignorL lib vt. n» 1 123; Sanchez, Laymann , de Logo, Collet, Billuart, le

rédacteur des Conférences d'Angers, etc. — (i) Instructions sur 'e Rituel de Langres, cli. 9. ait. i.

§ <'J.
'
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chemcnl n'est point infamant, et qu'il n'y a aucun risque de le révéler à

la partie qui est dans l'ignorance, nul doute qu'il faille faire cette décla-

ration, et réhabiliter le Mariage dans la forme prescrite par la Péniten-

cerie. Si, au contraire, l'empêchement est infamant, ou s'il y a quelque
risque de divorce ou de scandale à redouter, et que l'empêchement soit

vraiment secret, il suffit que la partie qui connaît la nullité du Mariage
renouvelle son consentement, cohabilando affeclu marilali (1). On suppose
que l'autre partie se regardant toujours comme mariée, le consentement
qu'elle a donné dans le principe subsiste virtuellement et concourt à la

réhabilitation du Mariage. Mais, dira-t-on, le premier consentement
n'était-il pas nul, et s'il était nul, comment peut-il subsister sans avoir

été renouvelé? Non, ce consentement n'est pas absolument nul; il a existé,

et existera tant qu'il n'aura pas été rétracté. Quand deux personnes naturel-

lement capables contractent Mariage avec un empêchement qui n'est que de
droit ecclésiastique, elles consentent réellement, et rien ne peut s'opposer

à ce que le consentement ait lieu. Ce consentement est illégitime, et,

comme tel, impuissant à produire un engagement, à former le contrat, le

lien conjugal; mais il existe. L'empêchement canonique est un obstacle,

un obex, à ce que les deux volontés des parties contractantes s'unissent,

il en arrête les efforts, en suspend les actes; mais elles tendent toujours,

quoique inefficacement, à s'unir par le Mariage; et c'est parce qu'elles

tendent à s'unir tandis qu'elles n'ont point changé, qu'elles finissent par
s'unir en effet aussitôt que l'Église lève l'obstacle, en dispensant tout à la

fois et de l'empêchement et des formalités qu'elle a coutume de prescrire

pour la réhabilitation des Mariages. Cette double dispense une fois ac-

cordée, le consentement des deux volontés devient légitime et acquiert

toute son énergie. De là les dispenses in radice que le saint-siége accorde
pour des cas extraordinaires, et qui ont leur effet à l'insu de l'une, et,

quelquefois, à l'insu des deux parties contractantes. Or, pour le cas qui

nous occupe, si la partie qui connaît la nullité du Mariage ne croit pas

pouvoir en avertir l'autre sans danger, on doit présumer que le Souverain

pontife dispense de l'observation de la clause altéra parle de nullilale

prioris Matrimonii cerliorata , à moins que l'on ne puisse, sans de graves

inconvénients, recourir à Rome pour obtenir celte dispense.

877. Si le Mariage est nul à raison d'un empêchement public, les par-

ties doivent renouveler leur consentement en présence du curé et de deux
témoins, après avoir obtenu dispense. Tout empêchement qui peut être

prouvé au for extérieur, tel que l'empêchement de consanguinité ou d'affi-

nité légitime, est censé public . lors même qu'il ne serait pas actuellement

connu dans la paroisse. Si l'empêchement, quoique public de se nature,

est secret, s'il n'est connu que de trois ou quatre personnes, le Mariage

se réhabilite toujours devant le curé et les témoins, mais sans éclat, en
secret. La présence du curé et des témoins serait-elle nécessaire, si le Ma-
riage avait été contracté en face de l'Église avec un empêchement de
parenté, dont la dispense se trouvait nulle? Ou le vice de la dispense est

public, ou il est occulte : dans le premier cas, les parties renouvelleront

leur consentement en présence du curé et des témoins; dans le second,

cette formalité cesse d'être nécessaire, le défaut qui rend le Mariage nul

étant occulte.

878. Troisièmement, si le Mariage est nul uniquement pour n'avoir pas

(i) Le cardinal de La Luzerne, ibidem; S. Alphonse de Liguori , Mb. vt. n" 4H6; Sanchez, De Ma-
trimonio, lib. il. disput. 56; Lessius, Laymaun, Elbe! , Sporer, Holzmano, Bonacina, Kressingler, dans
ton édition de la Théologie île Reiffenstue! , etc.
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été contracté suivant la forme prescrite par le concile de Trente, la réha-

bilitation est facile; on n'a pas besoin de dispense, il suffît que les parties

renouvellent leur consentement devant le curé et les témoins. Mais on ne
doit pas regarder comme nuls, ni les mariages contractés clandestinement

dans les provinces, diocèses ou paroisses, où le décret du concile de

Trente concernant la clandestinité n'a pas été publié; ni les mariages faits

sans la présence du curé, dans un pays ou dans un temps où l'on ne pou-

vait, sans de grandes diffîcultés ou sans de grands dangers, exécuter ce

décret après sa publication. Alors on exhorte les parties à recevoir la bé-

nédiction nuptiale, sans toutefois les y obliger. On regarde aussi comme,

valides les Mariages contractés sans la présence du curé dans les Pays-

Bas, in lloUandia et Belgio, soit entre deux hérétiques, soit entre un
catholique et un hérétique. Ainsi l'a déclaré Benoît XIV, dans une in-

struction du i novembre 17 il. Il en est de même, assez probablement,

des Mariages que les prolestants font entre eux parmi nous; quand ils

reviennent à l'unité, on les en^a^e à renouveler leur consentement,

mais on ne l'exige pas. Sur ce point le curé suivra les instructions de son

évèque.

879. On demande ce qu'il faut faire, lorsque les parties ne peuvent re-

valider leur Mariage, l'empêchement étant du nombre de ceux dont l'É-

glise ne dispense pas. C'est un empêchement d'impuissance ou de parenté

au premier degré, frater nupsit sorori naturali, ou l'empêchement pro-

venant d'un premier mariage. Or ou l'empêchement est occulte, ou il

est notoire. Dans le premier cas, si les époux putatifs ignorent l'empêche-

ment, il faut les laisser dans la bonne foi; s'ils le connaissent, ils doi-

vent vivre dans la continence, ut frater et soror. Dans le second cas, ils

doivent se séparer; ils ne peuvent demeurer sous le même toit. Si ce-

pendant la séparation n'était point prononcée par les tribunaux, et que les

parties ne pussent se séparer sans de graves inconvénients, il faudrait

recourir à l'évêque, qui, après avoir iuformé, aviserait, dans sa sa-

gesse, s'il n'y aurait pas moyen de faire cesser le scandale, sans exiger

présentement la séparation quoad (eclum. Ce cas, qui est très-embarras-

sant , se présente quelquefois, et il se présenterait souvent si la loi civile

permettait le divorce.

880. On demande, en second lieu, la conduite à tenir, lorsque l'une

des parties mariées civilement refuse de faire les démarches nécessaires

pour la réhabilitation de son Mariage : elle ne veut ni se séparer de son
conjoint, ni renouveler son consentement. Il n'y a pas d'autre parti à
prendre que de recourir au saint-siége pour en obtenir une dispense a
radice , par laquelle un Mariage nul peut se réhabiliter sans que le con-
senlrnient soit renouvelé. Il suffît que le consentement donné dans le

principe persévère virtuellement; on en juge d'après les dispositions ac-

tuelles des conjoints. Si on avait lieu de croire que l'une des parties a

révoqué son consentement, la dispense serait inutile; elle ne pourrait

légitimer un consentement qui n'existe plus. La dispense in radice une
fois obtenue, la partie qui l'a demandée en donne avis à l'autre partie,

afin que celle-ci puisse remplir son devoir sans agir contre sa conscience.
Si le Mariage qui a été ainsi réhabilité passait publiquement pour n'avoir

pas été légitimement contracté, il faudrait en faire connaître la réhabili-

tation; cela est nécessaire pour faire cesser le scandale. Le curé aura donc
soin de remettre à la partie intéressée la dispense qui lui a été accordée,

ou la déclaration par écrit que son Mariage a été légitimé par une dispense
du Souverain Pontife, en lui recommandant de le faire connaître à son
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conjoint, à ses parents, et aux personnes qui prennent part à sa position.

Par ce moyen le scandale sera bientôt réparé. Mais, tant que cette répa-

ration n'aura pas eu lieu, la partie même repentante et bien disposée ne
doit pas s'approcher delà sainte table; elle peut cependant recevoir l'ab-

solution (1).

881. Relativement à la revalidation des Mariages, nous ferons remar-
quer, \" que le confesseur ou le curé que doute de la validité d'un Ma-
riage, doit examiner bien prudemment si ce Mariage est valide ou non.

Si son doute persévère, il le gardera pour lui, et ne le communiquera
point aux époux. Si les époux eux-mêmes sont dans le doute et lui font

part de leurs inquiétudes, il examinera la ebose de près, et, s'il ne peut

les tranquilliser, il consultera l'évêque, qui accordera la dispense, au
besoin, s'il le jugea propos. 2° Que les personnes qui connaissent la nul-

lité de leur Mariage doivent vivre dans la continence, et se séparer autant

que possible, pendant la nuit, quoad Ikorum. On exige même qu'ils se

séparent, quant à l'habitation, </«o«(/ lectum, lorsque la nullité est notoire

dans la paroisse. Cependant si , comme il n'arrive que trop souvent , on
a lieu de craindre que cette dernière séparation ne soit un obstacle à ce

que les personnes mariées civilement consentent à se présenter devant le

curé, on peut, sauf meilleur avis de la part de l'évêque, se contenter de
la conseiller, sans la prescrire impérieusement. Le scandale, quoique im-
parfaitement réparé, le sera suûisamment par le fait de la réhabilitation

connue du Mariage. Quand l'observation littérale des règles ordinaires

entraîne de graves inconvénients, l'Église sait en tempérer la rigueur, en
accordant quelque chose à la faiblesse de ses enfants. 5° Que ceux qui

sont dans le cas de faire revalider leur Mariage doivent, s'ils ont quelque
péché mortel à se reprocher, se réconcilier avec Dieu, avant la revalida-

tion, par un acte de contrition parfaite, ou mieux par le sacrement de
Pénitence (2).

CHAPITRE VII.

Des obligations que le Mariage impose aux époux.

882. La première obligation des personnes mariées est relative à la fin

principale que Dieu s'est proposée dans le Mariage. Elle consiste à con-

server l'union, la concorde et l'amour mutuel. L'amour que les deux époux
doivent avoir l'un pour l'autre, est un amour tendre, chaste et pur, sem-
blable à celui de Jésus-Christ pour son Église. La seconde obligation des

époux est la fidélité conjugale : l'adultère est un crime condamné par

toutes les lois. La troisième obligation est de se soumettre l'un à l'autre

pour l'accomplissement du devoir conjugal, sans rien faire qui puisse

contrarier l'ordre de la divine providence. Cette obligation est mutuelle,

et les droits sont les mêmes de part et d'autre. Enfin, les époux sont obligés

d'habiter ensemble; ils ne sont dispensés de cette obligation que dans

le cas d'une séparation légitime.

M) Pour ce qui regarde lo dispense in radiée, voyez S. Alphonse de Liguoii, lib. vi. n° HI.V Be-
noit XlV.constit. du 27 septembre 1753; Tract, de Synodo diœcesana, lib. xm. cap. 2); Instit. lxxxvu;
l'Instruction du cardinal Caprara sur les mariages contractés pendant la révolution , qu'on trouvera

dans notre édition des Conférences d'Angers, ainsi que dans celle que nous avons donnée des Instruc-

tions sur le Rituel de Toulon ; Mgr Dévie, Rituel deRelley, Mgr Bouvier, De Matiimonio; M. Car-
rière, etc., etc. Voyez aussi, ci-dessus, le n» 87C. — 2) Voyez, ci-dessus, le u° 751.



DU MARIAGE. 415

ARTICLE I.

De debilo conjugal) aut usu Malrimonii.

885. Quilibet conjugum e\ jiistilia lenelur alleri légitime pelenti de-

bitum reddere, el qaideai sub gravi: « Uxori virdebituai reddat, inquit

» Aposlolus; simililer autem et uxor viro. » Dixinius 1° reddere; nam
peicrc debitum neuter conjux, per se loquendo, tenetur, uierque potest

abstinere de nnituo consonsu. Diximus 2° pctenli; non est enim obligalio

reddendi debitum, irisi peiatur. Sullicit autem ut petaïur signis : unde si

vir agnoscat uxorem, quae propter verecundiam tacet, velle sibi debitum
reddi, reddere tenetur eara praevenieBdo. Diximus 5" légitime; nisi vir aut

oxor légitime pelât, non est obligatie reddendi; quinimo reddere quan-

doque non lieel ni modo vitiebimus. Diximus i° sub gravi. Yeriunlamem
negare seinel aut ilerum, videtur, ex communi bominum a-slimalione,

materia levis; nec proinde una vel altéra recusatio judicanda est mortalis,

nisi sit periculum incontinentiae in poenitenle, autrixarum inter conjuges.

Excusatur eliam a mortali, aîque etiam a veniali, uxor qiue dilï'ert red-

dere ad brève tempos, nempe usque ad noctem, vel a nocte usque ad
mane, si maritus facile concédât, nec adsii incontinentiae periculum.

88-i. A reddendo debilo conjugali excusatur alleruter conjux, 1° si

aller sajpius ac immoderate pelât, ita ut, speclalis circo.mstaniiis, sani-

tale scilicel et sclale, non possit debilum reddi , quin gravissimum se-

quaiur incommodum. 2° Si pelens sit in amentia aut in ebrietate compléta;

nisi ex denegaiionedebili praevideatur secutura pollutio pelentis. Quamvis
autem non sit obligalio reddendi conjugi amenti vel ebrio, licitum est

tamen ei reddere, cum usus Malrimonii per se sit licilus, et proies edu-
caii possit a conjuge sanre mentis (1). Supponitnr amenlem posse con-

sommare Matrimonium. 3° Si non possit debitum reddere absque gravi

periculo vit;c, aut notabili delrimento sanitalis. Ëquidem conjux habet

poleslalem corporis conjugis alterius, sed non ad destruclionem. Hinc
Doclor angelicus : « Vir lenetur uxori debitum reddere in his q(ue ad
» gener&tionem prolis speclaol ; salva tamen prius personae incolumi-

» taie (2). » Eadem causa, née uxor tenetur viro debitum reddere, unde
sibi grave imminent periculum vitae, aut notabile damnum sanitatis. Qua-
mobrem non tenetur conjux sanus debitum leproso petenti reddere, si id

fieri nequeal sine gravi enntagionis periculo. Hinc quoque mulier quae

proprie expérimente vel medicorum judicio scit se non posse partum
edere sine vitae periculo, immunis esl ab eodem debilo. Num autem licite

polerit reddere? Licite polest, ut nobis videtur, modo jusla adsil causa.

Veruin, aut abstineat penitus, aut, si non abslinet, rite peragat, uibil

faciens ipsa quod impedi.il conceplionem prolis eonceptamve perdat. 4° Si

consiei alterum conjugem esse adulterum : lune pars innocens adultéra;

debitum deuegare potest. Secus vero, si conjux uterque sit reus ejusdem
criniinis; nam paria deliela inulua compensalione delenlur. Quinimo,
nec deuegare polerit conjux innocens, si sponle condonaverit injuriam,

vel debilum volenlarie reddendo, vel alia amoris conjugalis et veniae signa

eibibende. 5* Si licite non possit reddere debitum, aut liât illicilus Matri-

monii imis.

885. Conjux qui moraliter cerlus est de nullitale Matrimonii, nec po-

(1) Voyez S. Alphonse Je Liguori, lib. vi n° V*8. — [t] Sum. suppl qurcsl. G*, art. ^.
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test debitum petere, nec rcddere parti etiam ignoranli et bona fide petenti.

Non posset, absque fornicatione formali, uti scienter Mairimonio invalide

conlracto : nccesse est igiiur ut abstineat donec, dispensatione obicnta,

revalidaverit Matrimonium. Quid autem in dubio de valore Matriinonii?

Si dubium sit levé nullaque probabili raiione innixum. débet conienini.

Si diibium sit grave, conjux dubilans non potest anie adhibitam sufiieien-

tem diligentiain ad inquirendam veritatem, petere debitum conjugale,

quia se cxponeret periculo fornicalionis : sed potest et tenetur rcddere

alteri non dubilanti; quippc qui jus babel petendi, quo non privatur

propler dubium allerius. Quod si, Malrimonio contracte in bona fide,

dubium superveniat, et adbibita diligcnlia, illud vinci non possit, sen-

tenlia communior et probabilior docet licere dubilanti non solum rcddere,

sed etiam petere. « Ratio, quia qui Matrimonium bona fide conlraxit,

» non est, privandus suo jure, quod possidct petendi, donec conslet de
y> impedimenlo. Licet enim, superveniente dubio, suspendalur jus pos-

» sessionis usque dura veritas inquiralur, dubio tamen rémanente post

» diligentiain, cum ignoranlia sit tune invincibilis, manel possessio pro

:» valore Malrimonii, et consequenlcr pro illius usu. Possessor enim bon*
« fidei sicut post diligentiain potest rem retinere, sic etiam potest illa

» uti (1). )) Secus vero, ex communion sententia. si Matrimonium con-
tractum fuerit cum dubia fide; quia nemo protest uti re quant mala lide

incœpit possidere : unde dubilans peccat petendo, elsi reddere leneatur

alteri bona fide petendi. Alii tamen quorum sententia est salis probabilis,

volunt eum qui dubia fide conlraxit, posse, habito diligenli examine,
debilum petere dubio adhuc persévérante; quia, ut aiunt, eslo dubi-
lans non possit deponere dubium ex titulo possessions, polesl tamen
deponere ex hoc principio, nempe quod in dubio standum sit pro valore

actus (2).

886. Illicitum est uti Matrimonio solius voluplalis causa. Hinc Inno-
centais XI, anno, 1679, damnavit islam propositionem : « Opus conjugii

» ad solam voluptalem exercilum, omni prorsus culpa caret, ac defeciu

» veniali. » Verum qui matrimonii usum exercet solius intuitu voluptatis,

non nisi venialiter peccal; illa enim venerea voluptas quai foret extra

nuptias lelhale peccatum, per nuptias efficitur culpa solum venialis. Nul-
lum aulem erit peccatum, si conjux principaliler intendat procrealionem
prolis, et utalur voluptale, ut se excilet ad aclum conjugalem; sicut

minime peccat qui intendit moderatam delcctationem in comedendo, ad
prsestandum corpori conveniens alimentum (5).

887. Num licilus est Malrimonii usus ad vilandam fornicalionem aut

inconlinenliam? Omnes consentiunl debilum licite reddi posse petenti,

etiamsi non alia petatur quam vitandse fornicationis aut inconiinentia;

causa. Conlrovertitur autem utrum ad bunc solum finem petere liceat. Alii

inter quos divus Thomas negant; alii vero post sanclum Anlonium aflir-

mant, quorum sententia probabilior est quam altéra. Matrimonium enim
a Sjeo inslitulum fuisse, non solum ad procrealionem prolis, sed etiam

in remedium conçu piscentiie, docet probatque Catechismus concilii Tri-

dentini : « Qui sibi imbecillilalis suse conscius est, inquit, nec carnis

)> pugnam vult ferre, Malrimonii remedio ad vilanda libidinis peccala

)> ulatur- de quo ita Aposlolus scribil (i) : Propler fornicalionem unus-

» quisque suam uxorem babeat, et unaquœque suum virum habeat. Ac

(1) S. Alphonse de Liguori , lib. vi n" 904; Soto, Sanchez, de Lugo, Laymann, Wipandt, Coninck,
Lessius, Suarez, Bailly, Pontas, etc. — (2) Voyez S. Alphonse, ibidem, n» 90G, llolzraann, Elbel, etc.

— ^3) S. Alphonse de Liguori, lib. vi, n» 91*2.' — (i) I. Corinth. 7. v. 2.
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» paulo post, cum docuisset inicrdum oratioais causa a Matrimonii debito

» abslinendum esse, subjecit: El iterwn revertimini in idipsum, ne lenlet

n vos Satanas propier inconiinenliam vestram (1). » Hinc probabilius Ma-

trimonio uti licite possunt, etiain peteodo, seniores el stériles, modo
faeti non fuerint impotentes, aclumque eonjugalem consummare valeant.

Idque probabiliier affirmant pluies, etiamsi propter debililatem adsit pe-

riculum deperdendi seminis; quia quamdiu conjuges spem habent rite

perficiendi, jus conservant utendi Malrimonio; el si semem eflundatur,

hoc evenit per accidens (-2). Verum a pelendo debito eonjugali seniores

dcborletur confessarius, in quantum expedire judicaverit.

Nom aulem licet petere aul reddere debilum tempore pnegnationis?

Licet u.vori reddere marito polenli, si absit periculum aborlus. Secus,

ulerque sub gravi tenelur abslinere tum a petendo, lum a reddendo. Neu-
tri aulem licet petere, nisi sit periculum ineonlinentiae : si periculum

istud urgeat excusandus videlur qui petit, etiam a culpa veniali. Cteterum,

ul ait theologus Pelrocorensis quem cilat sanctus Alphonsus : « Peri-

» culum abortus non ita facile pnesumendum est; ideoque in bac re im-

» portunis interrogationibus exagitandi non sunt pamilentes, sed in

» génère hortandi, ul se bonesle contineant. Quai enim spes eos a con-

» cubitu avocandi? Et quale non timendum periculum, si in sua bona fide

» perlurbenlur (3)? »

888. Llrum sit licilus Matrimonii usus, temporibus menstrui fluxus,

puerperii et lactatiouis : 1° Fluxus mulieris alius est ordinarius qui dici-

tur menstruus, el alius extraordinarius ex aliquo morbo diuturno prove-

niens. Porro, si agalur de fluxu extraordinario, certumesl licerelam potere

debilum quam reddere : alias viro grave immineret periculum incontinen-

ti;e, quod vix aliter amoveri posset. In tempore vero fluxus ordinarii, seu

menstrui, ex communion sentenlia, peccaluin esl, sed veniale lantum, uti

Matrimonio, nisi aliqua adsit causa hune usum cobonestans, nempe ad

vilandum dissidium aut incontineutiam in se vel in altero. 2° Quod spec-

lat ad tempus purgationis post parluin, probabilius est eo tempore eonju-

galem acium fieri non posse absque peccalo veniali, nisi quaedam causa

excuset bonesta, nempe periculum rixarum aut iocontinentise. Imo mor-
lale peccaluin essel, si ex concubitu marialali gravis morbus aul morbi no-

labilis aggravatio immineret uxori. 3° Tempore lactalionis nulla lege pro-

bibilum est uti .Matrimonio; unde non inquilandus est conjux qui eo

tempore petit debilum aulreddii (i).

881). Quid, si millier filios non pariât nisi mortuos? Num poterit reddere

debilum? Poterit quidem reddere, si negare non possit absque gravi in-

commodo, nempe si periculum sit iiHouliiienli;e. Imo tune licel ei petere.

Item de viro (5). Necme paupertas conjuguin, neque inullitudo liberorum

excusant a reddendo debito eonjugali; sed in eo casu possunt conjuges, si

placuerit, mutuo consensu abslinere penilus ab usu conjugii, ut docent

COmmuniter Doctorcs, dummodo absit periculum inconlinentiaî.

890. Si, post Ifatrimonium contraclum, ulerque conjux emiserit volum
castilalis, lune neuler polest debilum petere vel reddere. Si vero ab uno
lantum emissuin sit volum, altero nesciente, polest alque etiam tenetu

ille qui volum emisit debitum reddere; conjuge autem mortuo vel eonsen-

(I) Catechisnius concilii Tridentini . Dp Matrimonii sacramentel. Voyez S. Alphonse de Liguori, lib. vi.

n°88i; la Théologie de Toulouse, De Matrimonio, ele. — (2) S. Alphonse, lib vt. n° 9S-» ; Sanchez,
Layminn, Boiueina, Spoier, etc. — (3; Théologie de Périgueux , De Matiimonio, cap 14, etc.

—

S. Alphonse de Liguori, lib. vi. n» 914, «te. — (I VOTM S Alphonse, Sanchez, Bonacina,
l.n.in i m, etc.

18.
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tiente, tenebitur implere votnm. Quid aulem si Mutrimonio jam inilo, su-

pcrveniat inler conjuges affinitas , ex carnali nempe commercio unius con-
jugis cum persona consanguinea alterius in primo vel secundo gradu? In

eo casu, pars quae peccavit armisit jus peiendi, sed reddere tenetur inno-

cenli quœ, eliam cognilo inceslu couiparlis, polesl pelere.

891. Inquiril uxor an leneatur reddere debilum illicite pelenli marilo?

l°Certum est eam non lencre debitum reddere cum peccato proprio eliam
veniali, cum nemo possil esse obligatus ad peccandum. Hinc si culpa se

tenet. ex parle actus, puta si petatur debitum in loco, sacro vel publico, vel

corara liberis aut domeslicis, vel cum pcriculo abortus, vel modo Dateurs

répugnante, scilicet sodomico, non tenetur uxor, imo née potest reddere

absque gravi culpa; tune enim, cum actus sit per se malus, nec maritus

pe!e:idi jus babet, nec uxor obtemperare potest. 2° Si culpa se tenet tan-

tum ex parte pelenlis, nempe sit ipse ligatus aut voto caslilatis, aul im-
pedimenlo affinilalis ex ejus incestu venientis, vel si pelât solius intuitu

volu]>latis, uxor potest reddere, saltem si negare nequeal absque aliquo

magis minusve gravi incommodo. Si aulem commode negare queal, eha-
rilas exigit ut non obtemperet, ne consummelur peccalum quod maritus
in tendit.

892. A mortali nulla ratione excurari potest maritus qui, incœpto actu

conjugali , retrahit se more Onan, ne seminel intra vas uxoris. Num autem
uxor licite polesl debilum reddere marito quem experienlia novit se re-

traclurum anle emissionem seminis? Sic respondil pluries sacra Poeniten-

liara : « Cum in proposito casu mulier e sua parte nihil contra naturam
» agat detque operam rei licitae; lola aulem aclus inordinalio ex viri ma-
)> litia procédât, qui loco consummandi retrahit se, et extra vas eflundit;

» ideoque si mulier, post débitas admonitiones, nibil proficiat, vir aulem
» instet, minando verbera, aut mortem, aul alia gravissima mala, poterit

» ipsa (ut probati tbeologi docent), citra periculum permissive habere;

» cum in rerum adjunctis, ipsa sui viri peccalum simpliciler permillat,

» idque ex gravi causa quee eam excusât; quoniam ebarilas qui illud im-
» pedire lenetur, cum lanlo incommodo non obligal (1). » Ex alia decisione

ejusdem iribunalis : « Probati casligatique morales Tbeologi in boc con-

» sentiunt ul liceat uxori debitum reddere, si ex ejus denegatione maie
» babenda sit a viro suo, et grave inde incommodum tibi timere possit;

» neque enim, aiunt, boc in casu, censetur uxor viri sui peccato forma li-

» 1er cooperari, sed illud taniummodo ex justa el rationabili causa per-

» miltere. Moneat tamen oralor hujusmodi uxorem, ul non cesset pruden-

» ter commonere virum suum ul ab hac lurpitudine désistai (2). » Certe

grave incommodum esset, si uxor limeret ne maritus accederet ad mulie-

rem alienam vel ad merelrices. Quinimo , ut dicil sanctus Alphonsus, mu-
lier poterit eliam pelere debitum a viro quem pnevidet abusurum, si adsit

justa et gravis causa petendi : « Justam autem causam babebil, is ipsa es-

» set in periculo incontinentiae, vel si deberet alias privari suo jure peiendi

» plusquam semel vel bis, cum perpeluo scrupulo an ei sil salis grave

» incommodum, vel ne, tune se conlinere (5). »

893. Peccant mortaliter conjuges : 1° si vir uxorem cognoscens animo
deliberalo ad aliam intendat mulierem quam carnaliter diligil : et similiter

de uxore, cum in alium menlem figit. Tune enim ulerque mœchatur in

corde suo. 2° Si Matrimonio utantur in loco sacro vel publico. 5° Quando

(1) Réponses de la sacrée Pénitencerie, du 23 avril 1822, et i!n 1er février 1825. — (8; Réponse de la

Pénitencerie, du 13 novembre 1816. — (3) Lib. vi. n" 947.
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vir debitum vas mulieris pnetermittit, aut sodomice conveniunt. 4" Si,

servalo vase debito, non servatur ad actum conjugalem silus naluralis,

cum pericnlo pollulionis. linmuncs auleni sunt a culpa, si, praefalo absente

periculo, alleniirius inlinnilas non patilur silum quein nature diciilat.

5° Cum impcdiunt eoneepiionem, concepiamve prolein cxtinguunt : ot si

vir aeuini conjugalem ineboalum non perliciat, sed relrahat se cum peri-

culo perdendi scminis, aut mulier susceptum semen de indusiria ejicial,

vel ejicere conetur.

89i. « Qmccumque oscula, laetus, amplexus, aspeclus, turpiloquia libi-

» dinosa inter eonjuges pressentes, citra periculum pollulionis et intra

» lerminos honeslatis naluralis suntlioita, si fiant in ordine et ex inlen-

» tione copuke : sunt autem pcecata duntasat venialia, si in eis sislatur

» nec ordinctur ad copulam. » lta lîilluart, qui slalini addil : « Dixi intra

» lerminos honeslalis naturalis; quia tola alla induigentia non est data

» conjugibus, nisi quatenus praedicta secundiun naturam et rectam ratio-

» ncin ordinanlur ad naturalem et humanum coneubitnm; unde magis vel

» minus peccant, quo magis vel minus bos limites transgrediunlur. Tune
» autem solum censentur eonjuges graviter transgredi hos limites, quando
» attentant veladmillunl aliquid sodomicum, vel agunt cum periculo pol-

» lulionis. Extra hos duos casas, quanlumvis actus sint turpes, non vi-

» dentur excedere peccatum veniale (1). » Idem docet sanclus Alpbonsus
a Liguorio : « Sententia communis et verior negat esse mortales taclus et

» aspeclus turpes inter eonjuges propter solam voluplatem, sine ordine ad
» copulam, si non adsit periculum pollulionis. Ratio, quia status conjuga-

» lis, sicul cohonestal copulam, ila ctiam hujusmodi taclus et aspectus;

» alias eoiffl, cum sit tanta inter eonjuges societas, et ipsi multolies non
» possint coire, jugibus periculis essent expositi, si laies actus essent eis

» graviter illiciti. Sicul autem delectatio qusesita in copula cnlpam venia-

» lem non excedit, ila eliam in bis actibus et aspeclibus... Secus vero di-

» cendum, si conjux esset ligatus voto caslilatis: quia taie voliim excludit

» omnem voluptatem veneream volunlarie captam (2). »

895. Quid, si eonjuges ex bis turpibus actibus pnevideant pollutionem
secuturam in se vel in altero? Plures adsunt senienii.c. Prima sententia

id excusât ab omni culpa eliam in petente, si pollutio non inlcndalur, nec
adsit periculum consensus in eam, et modo taclus non sit adeo lurpis ut

judicetur inchoata pollutio, ac praMerea adsit aliqua gravis causa lalem
tacium adbibendi, nempe ad fovendum miituiini amorem. Seconda senten-

tia distinguit et dicit esse peccala mortalia taclus impudicos, si prœvi-
deatur pollutio ex is secutura; secus vero, si sint pudici, ul oscula et am-
plexus. Tertia sententia dicit tactUB tain impudicos quam pudicos esse
mortalia, si pnevideatur periculum pollulionis. His senlentiis exposilis,

sic pergit sanclus Alpbonsus : « Pulo piobabilins dicendiim
, quod actus

» turpes inter eonjuges cum periculo pollulionis lam in petente quam in

» reddente sunt mortalia; nisi babeantur ul eonjuges se excitent ad co-
» pulam proxiine secuturam; quia cum ipsi ad copulam jus habeanl, ba-
» benl eliam jus ad laies actus, tamelsi pollutio per accidens copulam
» pneveniat. Actus vero pudicos eliam censeo esse mortalia, si liant cum
» periculo pollulionis in se vel in altero, casu quo habeanlur ob solam vo-
» lupiatem, vel eliam ob levem causam : secus, si ob causant gravent, puta
» sialiquando adsit urgens causa ostendendi indicia alTecius ad fovendmu
» muluum amorem, vel ut conjux avertat suspicionem ab altero, quod

(1) De Temperamia, disseil. vi. an. 17. —(2) Lib. vi. n"> 933.
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» ipse sit erga aliam personam propensus (1). » Ex diclis concludamus
cum theologo Pelrocorensi : « Vexandae ergo inlerrogalionibus non sunt

)> uxores, utrum laclum aliquein impudicum vins suis permiserint (2). »

896. Confessarii munus est sponsos jamjam nupluros rccensve conju-

gatos docere de sanctitate Matrimonii, alque de conjuguai inter seofficiis.

flaque, in quantum opus erit, illos monebil : 1° Ut servent graliam sacra-

menti quœ naluralem ipsornm amorem pcrficiat atque santifieei (5). 2° Ut,

qiiemadmoduin Chrislus dilexil Ecclesiam, et seipsum (radiait pro ea , sic

vir diligat uxorem suam, ut corpus suum; et vicissim uxor virum suum
amet, limeal colatque; nec non, sicut Ecclesia subjecta est Christo, ila et

mulier subdita sit viro suo in omnibus , quae voluntati divin» non adver-

santur (i). 5° Ut vir adhœreat uxori suœ. et uxor viro suo , tanquam facti

încedentes in omnibus mandatis et justificalionibus Dei sine querela (5).

5° Ut digne ambulent vocaiione qua voeati sunt a Domino, cum omni hu-

mililale , et mansueludine , cum patientia, supportantes invicem in chari-

tate; sollicili servare unUalem spiritus in vinculo pacis; invicem benigni,

miséricordes, douantes invicem, sicut et Deus in Christo donavil nobis (6) ;

considérantes in timoré Christ! castam conversationem (7). 6° Ut alleri de-

biium reddat, nisi de muluo consensu abstineant ad tempus ut vacent

oralioni (8), diebus nempe sanctae communionis. 7° Ut Matrimonio utan-

tur, et moderate, unde consenescant ambo pariter sani (9), et ebrisliane,

tanquam in conspectu Dei et angelorum, nihil unquam facientes quod im-
pediat conceptionem aul proli concept* noceat. 8° Ut cum uxor conce-

peril, ipsa et maritus invocent Beatam Mariam Deiparam et felicem de-

precentur parlum. 9° Ut prolem, si susceperint, incullu religionis et

pietatis educent. 10° Tandem, ut in usu Matrimonii non agant contra dic-

tamen conscientiœ, sed dubium, si aliqua in re experiantur, statim expo-

nant confessario.

897. His autemlingua vulgari caste quidem diclis, sacerdos, qui ut ait

Apostolus, débet exemplum esse fidelium in castitale , tacebit, etiain in sa-

cro Tribunali, de modo utendi Matrimonio, seu de circumstantis ad actum
conjugalem spectantibus, nisi forte fuerit inlerrogatus. Explicare fusius

quae licita sunt conjugibus aut illicita, ipsis œque ac confessariis periculo-

sum foret. Hinc sanctus Alphonsus : « Circa peccala conjugum respectu

» ad debitum maritale, ordinarie loquendo, confessarius non tenetur, nec

)> decet inlerrogare, nisi uxores, an illud reddiderint, modestiori modo quo

» possit, puta, an fuerint obedientes viris in omnibus. De aliis taceat, nisi

» inlerrogatus fuerit (10). » Certe melius est conjugatos malerialiter pec-

care quam exponi periculo peccandi formiditer. Nonne insuper confessario

timendum est ne interrogationes importunœ offendanl pœniienles, de

iisque tanquam imprudenter et sine verecundia factis ipsi vel imprudenler

vel maliliose conqueranlur ; unde et confessio sacramentalis eflicialur

odiosa ?

(d) S. Alphonse, lib. vi. n° 931. — ''2) Théologie morale de Périgueux, De Matrimonio, cap. H. —
(3) Concil Trident., sess. xxiv — (1) Ephes. c. S, et Pétri I epist. c. 5. — S) Luc. cap. 1. v 6.

—

(Cl Eph. c. i. v. 1, etc. — (7) Pétri I epist. c. 3. v. 2. — (8) I. Corinth. c. 7. v. S; Pétri I epist. c. S.

7. {a\ job. c. 8. v. 10. — (10) Praxis confessarii , n° 41. Voyez ci-dessus, ii° 523.
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ARTICLE II.

De la séparation des époux.

898. Eu se mariant, les époux contractent rengagement de vivre en-

semble; l'homme quittera son père et sa mère et s'attachera à sa femme;
ils ne seront plus qu'on corps, qu'une chair, una earo. Le .Mariage des

chrétiens, une fois consommé, ne peut être dissous, ni par l'adultère;, ni

par la mort civile, ni par quelque événement, quelqne crime que ce

soit (1); le tien n'est rompu que par la mort naturelle de l'un ou de l'autre

conjoint. « Millier alligata est legi quanlo tempore vir ejus vivit. Quod si

» dormierit vir ejus liberata est (2). » Cependant, l'Église enseigne, et il

est de loi qu'elle ne se trompe point , qu'il y a plusieurs causes qui per-

mettent de se séparer, même d'habitation, quoad thorum , seu quoad liabi-

lationem (5). Mais la séparation n'a lieu, parmi nous, quant aux effets

temporels, que lorsqu'elle a été prononcée par les tribunaux civils.

899. La première et principale cause qui légitime la séparation des époux
est l'adultère ou de la femme ou du mari. Le droit canon met, à cet égard,

les deux époux sur le même rang. Cependant, parce que, toutes choses

égales, l'adultère de la femme est plus criminel que celui du mari, le

droit civil, en France, n'accorde à la femme le droit de demander la sépa-

ration de corps pour cause d'adultère de son mari, qu'autant qu'il a tenu

sa concubine dans la maison commune (4). Il faut observer, qu'en morale,

l'adultère ne serait point une cause de séparation, s'il était involontaire;

si, par exemple, il avait élé commis par suite de la violence faite à la

femme, ou par suite d'une erreur de bonne foi, par surprise. Le mari ne
peut non plus se séparer pour cause d'adultère de sa femme, s'il s'est

rendu coupable du même crime, paria delicta mulua compensatione

delenlur. Il ne le peut pas davantage, lorsqu'il a coopéré à sa prostitution,

ou qu'il a continué d'habiter avec elle après avoir eu connaissance de ses

désordres.

La seconde cause de séparation entre les époux sont les mauvais traite-

ments de l'une des parties. Ici, le droit civil s'accorde avec le droit cano-
nique : « Les époux pourront réciproquement demander le divorce (la

séparation de corps), pour excès, sévices ou injures graves, de l'un d'eux

envers l'autre (!>). »

La troisième cause serait le cas où le mari, faisant profession de l'héré-

sie, s'efforcerait d'altérer la foi de sa femme, et l'empêcherait de pratiquer

sa religion. Il en serait de même, si elle ne croyait pas pouvoir résister à

son mari qui la sollicite au mal, qui la porte au crime. « Si maiius tua, vcl

» pes tuus scandalizat te, abscide eum, et projice abs te... Et si occulus
» tuus scandalizat te, crue eum, et projice abs le (G). »

La quatrième cause est la crainte fondée pour la femme d'être impliquée

dans les crimes de son mari. Elle peut alors se séparer, pour ne pas

paraître être complice.

La cinquième cause est la fureur d'un des conjoints, lorsqu'elle est

poussée à un tel point que l'autre a lieu de craindre quelque accident

fâcheux.

La sixième cause est la piété des époux qui veulent renoncer aux jouis-

(1) Concil. Trident., sess. xxiv. can. 7. — (2 I Corinth. c. 7 v. 30. — [5) Conril. Trident., sess. xxiv.

can. 8. — (-4) Code civ., art ÎSO. — [S, Ibidem, art. 231. — ^6) Maith. c. 18. v * -t y
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sances du Mariage. Ils peuvent, d'un commun consentement, se séparer

même d'habitation; mais alors il faut, ou que l'un et l'autre fassent pro-

fession solennelle dans un ordre monastique, ou que le mari reçoive les

Ordres sacrés et que la femme se fasse religieuse, à moins qu'elle ne soit

dans un âge qui lui permette de rester dans le monde sans danger, en
faisant vœu de continence. A ces différentes causes le code civil ajoute la

condamnation de l'un des époux à une peine infamante (1).

900. Celui des époux qui a obtenu la séparation de corps pour cause

d'adultère, peut demeurer séparé le reste de ses jours; il n'est point obligé

de se réconcilier. Le confesseur cependant l'exhorterait à le faire, par un
motif de charité, si la réconciliation devait être utile au salut de son
conjoint, dans le cas où celui-ci donnerait publiquement des marques de
repentir. Le ministère du piètre est un ministère de grâce et de réconci-

liation. Mais si une femme avait quitté son mari à cause des mauvais trai-

tements qu'elle en recevait, ou parce que c'est un homme sujet à des accès

de fureur, il ne serait pas prudent de lui conseiller de retourner chez lui,

à moins qu'on n'eût l'assurance qu'elle n'a plus rien à craindre.

Que doit faire un curé, un confesseur à l'égard des époux qui vivent

séparés sans avoir fait prononcer leur séparation? 1° On ne doit point

éloigner des sacrements une femme qui passe, aux yeux du public, pour

avoir été chassé ou renvoyé injustement par son mari. Il lui est bien

permis, dans son malheur, de recourir au Dieu de consolation, à celui

qui nous console dans lotîtes nos peines (2). Mais il n'en est pas de même
du mari; on ne peut évidemment l'absoudre, à moins qu'il ne fasse con-
stater juridiquement qu'il avait des raisons légitimes de renvoyer sa

femme. 2° On ne doit pas inquiéter le mari qui s'est séparé de sa femme,
ni la femme qui s'est séparée de son mari, lorsque la séparation a eu lieu

pour canse d'adultère, si le crime est tellement notoire qui ne puisse

nullement être contesté. Mais le coupable ne sera point admis à la parti-

cipation des sacrements, qu'il n'ait suffisamment réparé sa faute et le

scandale par la pénitence. 5° On regardera comme indignes d'absolution

les époux qui, par suite d'un Mariage mal assorti, ou pour cause d'incom-
patibilité d'humeur, se sont séparés de leur autorité privée, même d'un

commun consentement. Mais on userait d'indulgence à l'égard de celui

qui aurait fait son possible, moralement parlant, pour se rapprocher de
son conjoint et obtenir de demeurer ensemble, si ses dispositions et ses

démarches étaient connues du public. Nous ajouterons, en finissant cet

article, que la femme est généralement obligée de suivre son mari partout

où il juge à propos de résider, même en pays étranger, à moins que sa

santé ne lui permette pas de quitter le sol natal. L'homme est le chef de
la femme, comme Jésus-Christ est le chef de l'Eglise; elle doit donc lui

être soumise en tout, comme l'Église l'est à Jésus-Christ : « Vir caput est

» mulieris, sicut Christus est caput Ecclesi*. Sed sicut Ecclesia subjecta

» est Christo, ila et mulieres viris suis in omnibus (5). »

(1) Code cit., art. 252. — (2) 11. Corinth. c. 1. y. 3 et 4. — (5) Ephes. c. 5. v. 23 et U.
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TAAITE DES INDULGENCES.

901. Nous lisons dans le concile de Trente : « Comme le pouvoir

» d'accorder des indulgences a été donné par Jésus-Christ à son Église, et

» qu'elle a usé de ce pouvoir divin dès son origine, le saint concile enseigne

» et décide qu'on doit conserver cet ancien usage comme très-salutaire au
» peuple chrétien, et dit auathème à ceux qui prétendent que les indul-

» gences sont inutiles, ou que l'Église n'a pas le pouvoir d'en accorder. Il

» veut cependant que l'on y ohserve de la modération, conformément à

» l'usage approuvé de tout temps, de peur qu'une trop grande facilité à

» les accorder n'affaiblisse la discipline ecclésiastique. Quant aux abus

» qui s'y sont glissés, et qui on! donné lieu aux hérétiques de déclamer

» contre les indulgences, le saint concile, dans le dessein de les corriger,

» ordonne par le présent décret, d'en écarter d'abord toute espèce de gain

» î-oidide, et de noter tous les abus qu'ils trouveront dans leur diocèse,

» afin d'en faire le rapport au coucile provincial et au Souverain Pon-
» tife (1). »

CHAPITRE PREMIER.

De la notion des indulgences.

902. Dans toute société, dans tout gouvernement, une des plus belles

et des plus nobles prérogatives du chef de l'État, est le droit de faire

grâce, de commuer les peines, d'accorder des amnisties. Le Souverain

Ponlife, le représentant de Jésus-Christ sur la terre, le chef de la grande
société, a donc aussi le pouvoir de faire grâce, de commuer ou de remettre

en tout ou en partie les peines encourues par le péché, en faveur de ceux
qui sont revenus sincèrement à Dieu. De là les indulgences partielles ou
plénières, particulières ou générales, les amnisties dans l'ordre spirituel,

le jubilé.

On définit l'indulgence : la rémission de la peine temporelle qui reste à

subir au pécheur pénitent, pour les fautes qui lui ont été pardouuées

quant à la coulpe et à la peine éternelle; rémission qui s'accorde hors du
tribunal de la pénitence, par l'application du trésor sacré des grâces dont
l'Eglise est dépositaire et dispensatrice. L'indulgence ne remet ni le péché,

même véniel, ni la peine éternelle; elle ne tombe que sur la peine à

expier en ce monde ou en Purgatoire. Ce trésor spirituel où l'Église puise

ses ^i àces, est composé des mérites infinis de Jésus-Christ, et des œuvres
surabondantes de la sainte Vierge et des saints. Dieu reverse, dans sa

miséricorde, les mérites des uns sur les autres, en vertu de la communion
des saints, dont nous faisons profession dans le symbole des Apôtres.

905. L'indulgence est partielle ou plvniè.re; temporaire ou partielle;

locale, personnelle ou réelle. L'indulgence partielle, de quarante jours, par

(1) Sess. ix\. Décret de Indulgentiie.
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exemple, de cent jours, de sept quarantaines, de sept ans, est celle qui

remet une partie de la peine due au péché. Mais il ne faut pas croire que
celui qui gagne une indulgence de quarante jours ou de sept ans, obtienne

la libération de quarante jours ou de sept aimées de Purgatoire ; cette

détermination est relative à la pénitence qui était prescrite par les anciens

canons; en sorte que l'indulgence de quarante jours est la rémission de la

peine qu'on aurait rachetée par une pénitence canonique de quarante

jours. Toutefois, il peut arriver que celui qui a presque entièrement satis-

fait à la justice divine, obtienne, par une indulgence partielle, la rémission

entière de la peine qui lui reste à expier. L'indulgence plénière est ainsi

appelée, parce qu'elle remet tout la peine temporelle due au péché, en
sorte que si un fidèle la gagnait toute entière, et en recevait une applica-

tion parfaite, il serait aussi pur devant Dieu que s'il venait d'être régénéré

en Jésus-Christ par le Baptême. L'indulgence temporaire est celle qui

n'est accordée que pour un temps déterminé, pour sept ans, par exemple.

L'indulgence perpétuelle est celle dont la concession est sans limite dans
sa durée. Si elle est attachée à un certain lieu, à une église, à une cha-

pelle, un autel, un calvaire, on l'appelle indulgence locale. L'indulgence

personnelle est celle qui est accordée directement à une ou à plusieurs

personnes : telles sont les indulgences établies en faveur des communau-
tés, des confréries, des associations pieuses. L'indulgence réelle est celle

qui s'applique à certaines choses, aux crucifix, par exemple, aux chape-

lets, aux médailles, et autres objets de dévotion. Enfin, parmi les indul-

gences, il en est qui sont accordées uniquement ou pour les vivants, ou
pour les morts; d'autres qui sont pour les vivants, avec la faculté pour
ceux-ci de les appliquer au soulagement des âmes du Purgatoire. Les
indulgences pour les vivants se donnent par voie d'absolution; celles qui

sont pour les morts leur sont appliquées par voie de suffrage, c'est-à-dire

par la médiation et les prières des fidèles.

904. 11 est de foi que l'Église peut accorder des indulgences. Le concile

de Trente, s'appnyant sur là tradition de tous les temps, anathémalise ceux

qui nient que l'Église ait ce pouvoir, ou qui disent que les indulgences sont

inutiles (1). Le Souverain Pontife, ayant une juridiction universelle, peut

accorder des indulgences plénières ou partielles pour tous les fidèles. Les
évêques ne peuvent donner qu'une indulgence de quarante jours, si ce

n'est lorsqu'ils consacrent une église. Ils sont autorisés, à l'occasion de

cette cérémonie, à accorder une indulgence d'un an. Mais une indulgence

de quarante jours attachée par l'évèque à une pratique de dévotion d'une

manière indéfinie, pourra être gagnée chaque fois qu'on fera la chose pres-

crite. L'évèque peut exercer son pouvoir par lui-même ou par ecclé-

siastique, un vicaire général, par exemple, spécialement délégué ad hoc.

Un évéque purement titulaire, ou démissionnaire, n'ayant pas de juridic-

tion, ne peut accorder des indulgences. Quant aux archevêques, ils peu-

vent donner les mêmes indulgences que les évêques, dans les diocèses qui

forment leurs provinces respectives, sans même être en cours de visites.

Les canonistes ne s'accordent pas sur la question de savoir si les vicaires

capitulairesontle même pouvoir que l'évèque par rapport aux indulgences.

Benoit XIV regarde comme mieux fondé le sentiment qui ne leur permet

pas d'en accorder. Nous dirons donc avec la sacrée congrégation dite du

Concile : Yicarius capitularis se abslineat (2). Lorsqu'on obtient de Rome

(1) Concil. Trident., sess. xxv. Décret. île Indulgentiis. — (4) Voyez Benoit XIV, De Synodo dioece-

sana, lib. u, cap. 9.
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un bref portant la faculté d'appliquer des indulgences, on ne doit le mettre

à exécution qu'après en avoir fait reconnaître l'authenticité par l'Ordi-

naire. Ainsi l'a réglé le concile de Trente, alin de prévenir les abus (I).

905. Pour ce qui regarde la durée des indulgences, ou elles sont accor-

dées pour un temps, ou elles sont accordées à perpétuité. Dans le pre-

mier cas, elles cessent à l'expiration du temps marqué. Ce temps doit se

compter à partir de la date du rescrit, et non du jour de sa publication.

Dans le second cas, elles durent jusqu'à ce qu'elles soient expressément

révoquées, et n'expirent point par la mort de celui qui les a accordées :

Decel conccssum beneficium esse mansurum (2). Quand le lieu ou l'objet

auquel une indulgence est attachée, cesse d'être, selon l'opinion commune
des hommes, ce qu'il était auparavant, l'indulgence cesse également.

Ainsi, par exemple, si une église est entièrement ou presque entièrement

détruite, ou si elle perd sa destination en devenant un lieu profane, elle

perd par là même ses indulgences. Il en serait autrement si elle était re-

nouvelée ou reconstruite, même en entier, par des réparations successives,

car elle serait restée moralement la même. Un chapelet indulgencié con-

serve aussi ses indulgences, tant qu'on peut dire que c'est le même cha-

pelet. Si on en perd la croix ou quelques grains, on peut en faire mettre

d'autres; et lors même qu'il serait ainsi totalement renouvelé successive-

ment il n'en serait pas moins indulgencié. Si, au contraire, il est telle-

ment brisé qu'il ne présente plus que des morceaux, il n'est plus bénit;

comme aussi, s'il venait à se défiler de manière à ce que les grains, ou une
grande partie des grains fussent séparés, il perdrait sa bénédiction et ses

indulgences (5). La perdrait-il si on en changeait le cordon sans déran-

ger l'ordre des grains? 11 parait que non, le chapelet restant moralement
le même (i).

900. On demande si les chapelets, médailles et autres objets, perdent

les indulgences qui y sont attachées, quand on les prête à d'autres, ou
qu'on les donne ou qu'on les vend. Nous répondons qu'un chapelet, une
médaille, ou autre objet indulgencié, ne perd sa bénédiction qu'autant

qu'on le prête à d'autres pour leur faire gagner les indulgences, ou qu'on

le donne, qu'on ie vend, après se l'être approprié, et en avoir fait usage

pour soi. L'intentiondu saint-siége, en usant de celte rigueur, est d'inspirer

plus de respect pour les objets auxquels il a attaché des grâces spirituelles.

Quand on a un chapelet indulgencié, on peut gagner l'indulgence en le

récitant avec d'autres personnes, comme si on le récitait seul; mais la per-

sonne avec laquelle on le récite ne gagne pas l'indulgence, à moins qu'on

n'ait un chapelet auquel seraient attachées les indulgences dites de sainte

Brigitte.

Nous ferons remarquer que le saint-siége défend d'attacher des indul-

gences aux images, soit gravées, soit peintes, ainsi qu'aux croix, crucifix,

petites statues et médailles de fer, de plomb, d'étain, ou autres matières

fragiles et faciles à se briser. Ainsi, on ne doit point indulgencier les cha-

pelets de verre, à moins que les grains ne soient d'un verre compacte et

solide (5).

1 Se»8. xxi. cap. 9. — ft] P,egul. xvi in Sexto. — '3) VojM Mgr Bouvier, Trailé des Indulgences. —
i Mgr Dévie, Rituel de Uelley, tome I«r, etc. — (o) Mgr Dévie, llitucl de Belley, tome l—, etc.
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CHAPITRE II.

Des dispositions requises pour gagner les indulgences.

907. Les dispositions générales et nécessaires pour gagner les indul-

gences sont au nombre de trois : l'intention, l'état de grâce et l'accomplis-

sement des œuvres prescrites. i° Pour gagner l'indulgence, il est néces-

saire que celui qui fait l'œuvre à laquelle elle est attachée, ail l'intention

actuelle ou virtuelle de la gagner. L'intention habituelle ou interprétative

ne suffit pas. Par conséquent, il est à propos que les fidèles renouvellent

chaque jour, à leur prière du malin, l'intention de gagner les indulgences

attachées aux pratiques de piété qu'ils pourront Taire dans la journée.
2° Il faut être en étal de grâce. L'indulgence ne remettant ni la coulpe du
péché, ni la peine éternelle, ne peut s'appliquer qu'à ceux qui sont récon-

ciliés avec Dieu. Ainsi, pour gagner une indulgence plénière, il faut abso-
lument avoir obtenu le pardon de toutes ses fautes et mortelles et vénielles,

et ne conserver aucune affection au péché, quelque léger qu'il soil; sans
cela, l'indulgence plénière devient partielle dans son application, c'est-à-

dire qu'on n'en obtient qu'une part plus ou moins forte, selon les disposi-

tions où l'on se trouve. Il n'est cependant pas nécessaire de faire, en état

de grâce, toutes les œuvres prescrites; il suffit d'être réconcilié avant de
faire la dernière. 5° On doit faire exactement tout ce qui est prescrit par
la bulle ou le bref de concession, et le faire comme il est prescrit : à ge-

noux, par exemple, debout, au son de la cloche; à telle heure; tel jour;

étant contrit; s'étant confessé; ayant communié ; priant pour la paix entre

les princes chrétiens, pour l'extirpation des schismes et des hérésies; pour
l'exaltation de notre mère la sainte Église, A l'intention du Souverain Pon-
tife, etc. Ici, tout dépend de la volonté de ceiui qui accorde une indulgence;

on doit donc s'en tenir à cette maxime de droit: Verba tanlum valent quan-
tum sonant; sans oublier toutefois l'axiome : Favorcs ampliandi, dont
l'application se présente naturellement pour l'interprétation des rescrits

qui accordent des indulgences qui sont certainement des faveurs.

988. Lorsque la confession est prescrite comme œuvre essentielle à

l'indulgence, elle devient nécessaire, même à ceux qui n'ont que des

fautes vénielles à se reprocher. Mais, suivant le décret de la congrégation

des indulgences, du 9 décembre 1705, les personnes qui ont l'habitude de
se confesser une fois la semaine, peuvent gagner toutes les indulgences,

même plénières, qui se rencontrent chaque jour, sans une nouvelle con-

fession, pourvu qu'elles n'aient aucune faute grave à se reprocher pour le

moment où s'appliquent les indulgences. On excepte l'indulgence du jubilé,

et celle qui s'accorde en forme de jubilé. Le 12 juin 1822, la même con-
grégation rendit un décret par lequel elle permet, en faveur des personnes

qui ne sont pas dans l'habitude de se confesser toutes les semaines, que la

confession faite dans les huit jours qui précèdent une fête, serve pour ga-

gner l'indulgence qui y est attachée, pourvu qu'on remplisse les autres

conditions requises, et qu'on ne se soit rendu coupable d'aucun péché
mortel depuis la confession. Ce décret ne change rien sur les indulgences

accordées en forme de jubilé. Nous l'avons dit : lorsque le rescrit exige la

confession, il faut se confesser, n'eùt-on que des péchés véniels à déclarer;

mais alors est-il nécessaire d'être absous pour gagner les indulgences?
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Les docteurs ne sont pas d'accord; le parti le plus sûr, sans contredit,

sera d'absoudre tous ceux qui se confessent, s'ils se sont suffisamment

préparés au sacrement.

En ce qui concerne la sainte communion, qui est presque toujours re-

quise pour les indulgences plénières, on peut la faire la veille, comme le

jour même de la fêle à laquelle est fixée l'indulgence (1).

909. Il ne suffit pas, pour gagner une indulgence, de faire les œuvres
prescrites qu'on est obligé de faire à un autre titre, à moins qu'on n'y soit

autorisé par le rescrit pontifical. Ainsi, lorsque le jeûne est exigé par le

pape, ni le jeûne des Quatre Temps, ni celui du carême ou d'une vigile

ne suffisent. De même, les prières qui sont d'ailleurs d'obligation, comme,
par exemple, la récitation de l'office divin pour ceux qui sont dans les

Ordres sacrés, ne peuvent servir pour satisfaire aux intentions du Souve-

rain Pontife, quand il veut (pie l'on prie à l'occasion de l'indulgence qu'il

accorde.

Pour ce qui est des prières auxquelles sont attachées des indulgences,

il faut dire les prières mêmes qui ont été désignées, en les prononçant non-

seulement d'esprit et de cœur, mais de bouche, et les offrir à Dieu aux
fins énoncées dans le bref apostolique. Si ces fins n'étaient pas déterminées,

ou si on ne se les rappelait pas, il suffirait de prier à l'intention de celui

qui a accordé les indulgences. Si les prières ne sont pas spécifiées, elles

sont laissées à la dévotion de chacun.

Pour gagner les indulgences ordinaires attachées aux croix, médailles

et chapelets bénits par celui qui en a reçu le pouvoir du pape, il faut, ou
les avoir devant soi en priant, ou les porter sur soi, ou les placer dans la

partie de la maison qu'on habite. Cependant, si c'est un chapelet qui a les

indulgences de sainte Brigitte, il faut le tenir à la main, et passer les

grains entre les doigts, à mesure qu'on dit les prières.

910. Peut-on gagner plusieurs fois par jour la même indulgence? On
peut certainement gagner plusieurs fois par jour la même indulgence par-

tielle qui est attachée à des œuvres déterminées, par exemple, celle qu'on

gagne en récitant les actes de foi, d'espérance et de charité, c f
. autres du

même genre. Comme aussi, lorsqu'une indulgence est attachée à la visite

d'une église sans détermination de jour; si, par exemple, elle est conçue

en ces termes : Tous ceux qui visiteront cette église gagneront cette indul-

gence, on peut gagner l'indulgence autant de fois par jour qu'on fera de
visites. Il en serait autrement, si la visite était prescrite pour tel ou tel

jour déterminé, par exemple, pour le jour de la fête patronale. On peut

même gagner plusieurs indulgences plénières le même jour, quand même
la communion serait prescrite pour chacune d'elles, pourvu qu'on com-
munie en ce jour, et que l'on ait d'ailleurs satisfait à toutes les autres

conditions propres à chaque indulgence (2). On peut alors en appliquer

une, ou même les appliquer toutes aux âmes du Purgatoire, si elles sont

applicables aux défunts.

(1) Décret de la congrégation îles Indulgences, du 12 juin 4822. — 2) Décret de la Congrégation de*

Indulgences, du lu mai 4tUl.
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CHAPITRE III.

Du jubilé.

911. Entre les indulgences plénières, la principale et la plus solennelle

est celle du jubilé. On dislingue le jubilé ordinaire et le jubilé extraor-

dinaire. Le jubilé ordinaire est celui qui s'accorde tous les vingt-cinq ans
à Rome; il dure un an; puis le Pape retend par une bulle à tous les

diocèses de l'Église catholique. Le jubilé extraordinaire est une indulgence
plénière qui s'accorde pour quelques circonstances particulières, comme
l'exaltation d'un nouveau Pape, la cessation d'un fléau public, d'une per-

sécution qui sévit dans une province, dans un royaume.
Pour gagner les indulgences du jubilé, comme pour gagner toute autre

indulgence, il faut accomplir exactement les œuvres prescrites, en agissant

conformément aux intentions, aux vues du Souverain Pontife. Or les

principales œuvres auxquelles la bulle attache la grâce du jubilé , sont la

confession, la communion et la visite des églises qui sont désignées par
le Pape ou par l'évêque. 1° Quand la bulle renferme la clause Rite confes-

sis, la confession sacramentelle est indispensablement nécessaire, môme
à ceux qui ne sont coupables que de fautes vénielles; ils ne sont pas
obligés, il est vrai, de se confesser; mais s'ils ne se confessent pas, ils ne
gagneront point la grâce du jubilé. On ne l'obtiendrait pas non plus

évidemment par une confession sacrilège. Peu importe, au reste, que la

confession se fasse au commencement, ou au milieu, ou à la fin du jubilé,

pourvu qu'on la fasse dans l'intervalle du temps marqué, et qu'on se

trouve en état de grâce au moment où l'on termine les œuvres prescrites,

c'est-à-dire au moment où l'indulgence est appliquée. Toutefois, il serait

plus avantageux que toutes les œuvres commandées fussent faites en état

de grâce, et que ceux qui ont quelque péché mortel à se reprocher com-
mençassent par la confession : les curés y exhorteront les fidèles, mais ils

ne l'exigeront point.

912. Mais celui qui doit faire sa communion pascale, et gagner le jubilé

à peu près dans le même temps, est-il obligé de se confesser deux fois?

Nous pensons qu'une seule confession faite en vue du jubilé suffit : car
de deux choses l'une : ou il ne se sent pas coupable du péché mortel, ou
il s'en reconnaît coupable. Dans le premier cas, il suffit qu'il se confesse

pour le jubilé, n'étant point obligé de se confesser pour la communion
pascale. Dans le second cas, se trouvant réconcilié par la confession jubi-

laire, il ne peut plus être tenu de se confesser pour communier à Pâques;
puisque alors rien ne s'oppose à ce qu'il communie une première fois

pour gagner l'indulgence, et une seconde fois pour satisfaire au précepte

de la communion pascale. En serait-il de même, s'il ne s'était pas confessé

depuis un an? 11 en serait encore de même, s'il croyait prudemment
n'avoir pas commis de péché mortel depuis sa dernière confession; car

nous avons montré plus haut que le précepte de la confession annuelle

n'oblige pas ceux qui n'ont à se reprocher que des fautes vénielles (1).

Mais si c'est un infidèle qui a commis quelque faute grave, nous le regarde-

rons comme un malade qui s'est trouvé dispensé d'employer les remèdes

(1) Vovez, ci-dessus, n° 107.
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qui lui étaient prescrits, parce qu'il a recouvré la santé avant d'en faire

usage; le précepte du concile de Lalran cesse alors d'avoir sou appli-

cation.

913. Il n'en est pas de la communion comme de la confession; on ne
peut, par une seule communion, satisfaire au devoir pascal et à la condi-

tion prescrite pour le jubilé; car, comme l'enseigne Benoît XIV (1), on ne
peut faire servir pour l'indulgence une œuvre qui est prescrite à un autre

titre; et, à la différence du précepte de la confession, qui n'oblige que ceux
qui sont en état de péché mortel, celui de la communion est pour tous les

fidèles. Aussi, en '820, M. de Quélen, archevèque de Paris, ayant consulté

la saint-siége sur cette question, il lui a été répondu, que la communion
pascale et la communion du jubile sont deux obligations différentes qui ne
peuvent être acquittées par une seule communion (2).

Pour ce qui regarde la visite des églises, on doit la faire avec des senti-

ments de piété, et l'accompagner de quelque prière à l'intention du Sou-
verain Pontife. Si la bulle ne détermine rien sur le temps pendant lequel

il faut priera chaque station, une prière, quelque courte qu'elle soit,

suffit, pourvu qu'on puisse réellement l'appeler prière. Une simple oraison

jaculatoire ne serait pas assez, mais un Pater et un Ave, ou même l'un ou
l'autre, ou quelque prière équivalente, remplirait la condition exigée. Si

la bulle porte qu'on priera pendant quelque temps, per aliquod temporû
spalium, on convient que cinq Pater et cinq Avé, ou autres prières à peu
près équivalentes, sufiisent pour remplir celte clause (5). Quant aux
aumônes et aux jeûnes qu'on a coutume d'imposer pour le jubilé extraor-

dinaire, on s'en tiendra également à ce qui sera prescrit; les confesseurs

ne pourront les changer en d'autres œuvres, à moins qu'ils n'y soient

expressément autorisés par le Pape.

911. Les bulles pour la publication du jubilé renferment plusieurs

privilèges ou prérogatives en faveur des confesseurs, ou plutôt en faveur

des fidèles. 1° Les fidèles de tout âge, de tout sexe, et de toute condition,

ont la ficulté de se choisir un confesseur parmi les prêtres réguliers ou
séculiers qui sont approuvés dans le diocèse où la confession doit se faire.

Les religieuses et les novices ont le même droit, pour la confession du
jubilé, pourvu, toutefois, qu'elles prennent leur confesseur parmi ceux qui

sont approuvés pour entendre les confessions des religieuses. 2° Les
confesseurs approuvés reçoivent le pouvoir d'absoudre ceux qui s'adres-

sent à eux, dans l'intention de gagner le jubilé, de l'excommunication, de
la suspense, des autres censures ecclésiastiques, infligées par le droit ou
par le supérieur, pour quelque cause que ce soit, réservées aux Ordinaires

ou au saint-siége, et de toutes sortes de péchés, même les plus énormes,
réservés ou non ; on n'excepte que ceux qui seraient frappés de censures

pour une injustice commise envers un tiers, et qui auraient été dénoncés
comme tels. Mais si, avant la fin du jubilé, ils satisfaisaient à ce que la

justice exige d'eux, ils pourraient être absous. Il est encore une autre

exception : « Sacerdos conscius alicujus peccati contra castilatem exterius

» commissi nunquam suum complicem absolvere polest in quovis jubilœo,

» excepto solo mortis articulo, déficiente alio sacerdote (4). » 5° Les con-
fesseurs peuvent dispenser de l'irrégularité occulte, provenant de la viola-

tion des censures, tant à l'effet d'exercer les fonctions sacrées, que pour
recevoir un ordre supérieur. Mais c'est la seule irrégularité qu'ils puissent

H' Conslit. Inter prseteritos. — (S) L'Ami de la Religion, n« ïiU. — (3) Mgr Bouvier, Traité de»
Indulgences, part. iv. ch. î, etc. Voyez aussi S. Alphonse de Liguori, lib. ti, no 5S7. — (4_ Benoit XIV,
bulla Convocatii.
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lever à l'occasion du jubilé (1). 4° Ils sont autorisés à commuer les vœux
simples, à l'exception du vœu de chasteté perpétuelle et du vœu d'entrer

en religion. Encore peuvent-ils commuer ces deux derniers vœux, dans
tous les cas où la réserve est dévolue à l'Ordinaire. Mais il ne Tant pas

confondre la commutation des vœux avec la dispense (2). On excepte

encore le vœu qui serait l'ail en faveur d'un tiers, à moins qu'il n'ait pas

encore été accepté. Les confesseurs ne peuvent le commuer.
915. Pendant l'année sainte, c'est-à-dire l'année que le jubilé ordinaire

se célèbre à Rome, les indulgences sont généralement suspendues dans
les autres parties du monde chrétien. 11 s'agit des indulgences accordées

par le Souverain Pontife, et non de celles que les évèques accordent de
droit ordinaire. La suspension ne s'étend point non plus, comme on le

voit par les dernières bulles de jubilé, ni aux indulgences qui se donnent
in arliculo mords; ni à celles de YAve Maria, c'est-à-dire de YAmjelus; ni

à celles des quarante heures; ni à l'indulgence accordée aux fidèles qui

accompagnent ou font accompagner avec des flambeaux le Saint Sacre-

ment, quand on le porte aux malades; ni aux autels privilégiés qui sont

établis pour le soulagement des âmes du Purgatoire. Il est encore quel-

ques autres exceptions. Au reste, Benoît XIV avait rendu applicables aux
âmes du Purgatoire, pendant l'année sainte, toutes les indulgences sus-

pendues pour les vivants; et Léon Xïl a maintenu celle clause.

Il n'entre pas dans notre plan de parler des différentes indulgences que
notre mère la Sainte Église accorde à ses enfants. On en trouvera l'expli-

cation dans le savant Traité de Mgr Bouvier, évèque du Mans. C'est un
ouvrage vraiment utile à tous les curés (5).

TRAITE DES CENSURES.

916. L'Église est une société; elle a donc droit d'infliger des peines à

ceux de ses membres qui sont rebelles à ses lois. De là, les censures, les

peines ecclésiastiques ou spirituelles, dont l'usage remonte aux temps des

Apôtres.

CHAPITRE PREMIER.

Des censures en général.

917. La censure est une peine ecclésiastique, spirituelle et médicinale,

par laquelle un chrétien pécheur et contumax est privé, en tout ou en

partie, des biens qui sont à la disposition de l'Église. La censure est une
peine; c'est un châtiment qui suppose nécessairement une faute. C'est une

(1) Benoit XIV, bnlla Convocatis. — (?) Voyez ce que nous avons dit au tome Ier , n° 537. — (3) Traité

des Indulgences, par Mgr Bouvier, vol. in-12 Voyez aussi le Manuel des principales dévotions et confré-

ries auxquelles sont attachées des indulgences, approuvé par la sacrée Congrégation des Indulgences,

et publié avec autorisation de Mgr l'archevêque de Cambrai, pour l'usage de son diocese, par M. l'abbé

Giraud, vicaire général.
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peine ecclésiastique : elle ne peut être portée que par ceux qui sont dépo-
sitaires de 1 autorité de l'Église. C'est une peine spirituelle, à la différence

des peines temporelles, qui sont infligées par le pouvoir civil. Elle est

médicinale, salutaire. En punissant un de ses enfants par les censures,

l'Église se propose moins de le châtier que de le corriger. E'Église suit en

cela l'exemple de saint Paul, qui excommunia l'incestueux de Corinlhe

en le livrant à Satan, dans le dessein de sauver son âme et de préserver

les fidèles de la contagion 1
1 . Et c'est parce que la censure est une peine

médicinale, que l'on n'excommunie point ceux qu'on n'espère pas ramener
à de meilleurs sentiments, à moins que l'excommunication ne soit jugée

nécessaire potis prévenir le scandale ou inspirer aux fidèles une terreur

salutaire : « Et ideo non sont excommunicandi ii, de quibus correctio

» desperatur, nisi fiât ad lerrorem aliornm (2). » La censure est une peine

par laquelle un chrétien est privé des biens spirituels de l'Église : elle ne

peut tomber que sur ceux qui ont été baptisés, a Quid enim mihi de iis,

» qui foris sont, judicare (5). » Elle ne peut tomber non plus que sur un
pécheur eentumax, rebelle, puisque c'est une peine et une peine médici-

nale. Enfin, la censure prive plus ou moins, selon qu'elle est plus ou
moins grave, des biens dont l'Eglise peut disposer. Les biens dont l'Église

prive un pécheur, sont les sacrements, les indulgences, la juridiction

spirituelle, les (onctions sacrées, l'assistance à la sainte messe, les prières

ou suffrages publies. Mais elle ne peut le priver des dons de la grâce, qui

viennent immédiatement de Dieu. Les effets d'une censure, d'une excom-
munication surtout, sont redoutables aux yeux de celui qui a la foi, et

paraissent bien propres à lui inspirer de l'horreur pour les crimes aux-
quels cette peine est attachée.

918. On voit, par ce qui vient d'être dit, que la censure diffère essen-

tiellement : 1° de l'irrégularité; carde sa nature l'irrégularité n'est point

une peine, c'est un empêchement canonique, une certaine inhabileté fon-

dée sur l'inconvenance qu'il y a à ce que celui qui est atteint d'un défaut

grave, ou qui a commis quelque délit , monte à l'autel. 2° De la cessation

des offices divins, cessalio a divinis, qui n'est pas proprement une peine,

et qui ne tombe directement que sur les lieux et non sur les personnes.
5° De la déposition et de la dégradation, qui sont des peines perpétuelles

et médicinales.

919. On dislingue trois sortes de censures, savoir : l'excommunication,

la suspense ci l'interdit. On distingue aussi les censures portées par le

droit, qu'on appelle censures a jure; et les censures portées par une sen-

tence ou une ordonnance particulière : on les appelle censures ah homme.
Les premières sont contenues dans les lois générales de l'Église, ou dans

les lois particulières de chaque diocèse, qui sont les statuts synodaux, les

cousiitutions ou ordonnâmes générales et permanentes, publiées par les

évèques pour la réforme des mœurs et le bien général des diocèses. Les
censures ab homine sont celles qui sont portées par le supérieur ou le juge

ecclésiastique contre certaines personnes dénoncées ou désignées par leur

qualité. Ces censures se prononcent de deux manières, savoir : en forme
de sentence; et en forme de commandement particulier, ou de défense de
la part du supérieur ecclésiastique. Les censures a jure sont stables comme
les lois; elles subsistent par conséquent après la mort ou la démission du
législateur; tandis que l'ordonnance particulière, le commandement, la

sentence qui prononce une censure ab homine, passe avec celui qui l'a

(1, 1. Corinth. c. 5. — (2 S. Alphonse u» Liguori, lib. ta. n» 4. — (S) I. Corinlli. 0. 5. v. ii.
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portée : ce qui ne signifie pas toutefois que la censure encourue tombe par
la mort du supérieur; car celui qui en est frappé ne peut en être délivré

que par l'absolution.

920. On distingue encore les censures de sentence prononcée, lalœ sen-

lenliœ, et les censures de sentence à prononcer, ferendœ senlenliœ. Les
premières s'encourent, ipso facto, par le fait seul de la violation de la loi,

sans qu'il intervienne une sentence du juge. Les censures ferendœ sen-

lenliœ ne sont que comminatoires , et ne s'encourent que par suite d'une
sentence émanée du supérieur ecclésiastique. C'est par les termes dans
lesquels est conçue la loi qui établit une censure, que l'on connaît si elle

est lalœ ou ferendœ senlenliœ. On juge qu'une censure est lalœ senlenliœ,

1° lorsque le canon , le statut renferme ces mots , ipso facto , ipso jure ; ou
slalim, conlinuo, ex lune, in inconlincnli ; 2° quand la censure est expri-

mée en termes qui signifient le passé ou le présent; comme lorsque la loi

porte : excommunicavimus ; inlerdiximus ; decernimus esse excommunica-
lum, suspensum, inlcrdiclum ; deelaramus excommunication ; excommuni-
calionis sentenliaduximusinnondandum;excommunicamm; suspendimus;
interdicimus; excommunicatur, suspendilur, inlcrdicitur. Ces manières de
parler indiquent assez clairement que l'intention du législateur est que
la censure s'encoure par le fait, ipso facto. 5° Quand il est dit simplement
dans la loi. Qui id fecerit, noveril se excommunicatum, suspensum , inlcr-

diclum; noverit se excommunicari , suspendi, inlerdici ; habealur pro ex-

communicalio , suspenso, inlerdiclo; incurrat excommunicalionem , incidal

in excommunicalionem; noveril se excommunicalionem incurrere; ou lors-

qu'on s'est servi de termes semblables.

921. On juge que la censure n'est que ferendœ senlenliœ : 1° quand la

loi est conçue en ternies qui regardent l'avenir. Par exemple : Excommu-
nicabilur; suspendelur ; inlerdicelur; sentenliam excommunicalionis , sus-

pensionis, inlerdicli , noverit se incursurum ; à moins qu'elle n'ait ajouté

ces mots : ipso jure, ipso faclo , ou autres mots semblables. 2° Si le légis-

lateur s'est servi de ces expressions : Sub pœna excommunicalionis , sus-

pensionis, interdicli; ou, en français; sous peine d'excommunication, de
suspense, d'interdit; ou encore, sous peine d'excommunication à encou-

rir, etc. 5° Si on ordonne seulement qu'un tel soit excommunié, suspens,
interdit : Excommunicelur ; suspendalur; interdicatur; volumus excant-

municari , suspendi, inlerdici: ut excommunicelur , etc. Il en serait autre-

ment, suivant plusieurs docteurs, si on disait : Excommunicalus sit , etc.

i° Enfin, lorsque la défense est faite avec menace de censure, sub

imminalione ou inlerminatione analhemalis (1). Dans le doute, si une
censure est lalœ ou ferendœ senlenliœ , on doit la regarder comme simple-

ment comminatoire, d'après celte règle de droit : In dubiis benignior est

interpretalio faciendarfâ) . C'est le sentiment le plus généralement admis (5).

Le Souverain Pontife peut, en vertu de sa juridiction universelle, porter

des censures pour toute la chrétienté. Les évêques peuvent aussi en
porter, mais seulement pour leurs diocèses respectifs. Ce pouvoir passe

aux chapitres des églises cathédrales, pendant la vacance du siège; il

s'exerce par les vicaires capilulaires. Quant aux vicaires généraux, ils ne

portent des censures qu'en vertu de la commission qu'ils tiennent de l'é-

vêque. Enfin, les supérieurs des ordres religieux jouissent du droit d'éta-

blir des censures à l'égard de ceux qui sont soumis à leur juridiction. Le

(1) Voyez S. Alphonse de Liguori, lib. \n. no 7; les Conférences d'Angers sur les Censures. —
(2 i Régula 49 juris in Sexto. — (3) Voyez S. Alphonse, le cardinal de La Luzerne, les Conférence
d'Angers, Collet, Concina, Sporer, Bailly, les Théologies de Toulouse et de Poitiers, etc., etc.
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métropolitain ne peut infliger des censures contre les diocésains de ses

sulfragants, si ce n'est en cas d'appel ou lorsqu'il visite les diocèses de sa

province.
{.H~2. Les supérieurs ecclésiastiques qui ont le pouvoir de porter des cen-

sures, eu usent avec modération : ce qui est permis n'est pas toujours

expédient. Les censures étant des peines médicinales, l'évéque doit ne les

appliquer que comme des remèdes pour la guérison spirituelle des pé-

cheurs et pour le bien de l'Église. Si donc, il a véritablement sujet de

croire que, loin de contribuer à la conversion de certains pécheurs, les

censures ne serviront qu'à les endurcir dans le crime, on à les porter à

des excès, à occasionner des troubles, des schismes, des scandales, il doit

s'abstenir des voies de rigueur, tolérant un moindre mal pour en éviter

un plus grand. 11 saura toujours agir en tout avec la plus grande maturité.

surtout lorsqu'il se trouve dans la triste nécessité d'infliger des peines

graves à ceux de ses enfants ou de ses préires qui se montrent rebelles aux

lois de l'Église. En tout cas, comme les censures en général, sont des

peines graves qui ne s'infligent qu'au pécheur contumax ou rebelle, on

n'y a recours que pour punir celui qui s'est rendu coupable d'une faute

morlelle. Aussi, lorsqu'il s'agil d'infliger une censure ab homme, on doit

épuiser préalablement tous les moyens, les avertissements, les remon-
trances, cpie la charité peut suggérer pour corriger les pécheurs. De là, la

nécessité des monilions canoniques. La sentence par laquelle on prononce
une censure qui n'est point exprimée dans le droit, doit èlre précédée de
trois monitions, entre lesquelles on laisse un intervalle de quelques jours,

plus ou moins long, suivant les circonstances. Toutefois, il n'est pas néces-

saires que les trois monitions soient réellement distinctes; une seule peut

suffire pour toutes les trois. Mais alors on assigne différents intervalles de
jours, en déclarant, par exemple, que les deux premiers jours sont pour la

première monition, les deux jours suivants pour la deuxième, et les deux
autres qui viennent immédiatement après, pour la troisième. A l'expira-

tion du dernier terme, le coupable est censé contumax s'il n'a pas obéi, et

on peut fulminer contre lui.

!>-27). Nous ferons remarquer: 1° qu'il peut arriver des cas si pressants,

qu'il y aurait du danger à donner un délai de six ou de plusieurs jours.

Dans ces conjonctures, le supérieur ecclésiastique peut faire sur-le-champ

les trois monitions. 2° Qu'une scnlence portant censure serait nulle, c'est-

à-dire que la peine infligée ne serait point une censure proprement dite,

si, à défaut de toute monition, il n'était fait mention de celte censure, ni

dans une loi générale, ni dans une loi particulière ou locale. Pour en-
courir une censure, il faut, de toute nécessité, qu'il y ait contumace; or,

il ne peut y avoir contumace qu'autant que le délinquant a une certaine

connaissance de la peine qu'il doit encourir, ou dont il est menacé. Mais
les trois monitions canoniques faites distinctement, ou per modiou unius
dans la forme qu'on vient d'indiquer, ne sont point nécessaires pour la

validité d'une censure. A défaut des formalités prescrites, la sentence est

injuste, c'est-à-dire irrégulière, non conforme au droit; mais ellen'esi pas
pour cela nulle, invalide. Ainsi, celui à qui on n'aurait fait qu'une simple
monition, avant que de l'excommunier, serait véritablement sous le poids

de l'excommunication, s'il (Mail coupable (1). 5° Que le supérieur ou le

juge ecclésiastique qui, au mépris des règles, décerne une censure, sans

avoir l'ail les monitions canoniques, se rend lui-même coupable d'une faute

(1) S. Alphonse de Liguori, lib. vu. n° 58. Voyez aussi les Conférences d'Angers, Collet, etc.

H 19
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grave (1). 4° Que les monitions ne sont nullement nécessaires, ni quand il

s'agit de déclarer qu'un tel a encouru telle ou telle censure, portée par le

droit ipso facto; ni, plus probablement, quand on croit devoir prononcer
une sentence contre celui qui a l'ail une cbose défendue sous peine d'une
censure ferendœ serUentiœ (2).

924. Quelles sont les conditions requises pour encourir les censures au
for intérieur? 1° A l'exception d'une excommunication mineure, d'une sus-

pense ou d'un interdit en matière légère, ou pour très-peu de temps, il

faut, pour encourir une censure, un pécbé mortel extérieur et consommé
dans son espèce. Le pécbé doit être mortel; il s'agit d'une peine grave.

Par conséquent, tout ce qui excuse de pécbé mortel, comme le défaut
d'une pleine adverlance ou d'un plein consentement, la légèreté de ma-
tière, excuse par là même de la censuie. 11 doit être extérieur, de internis

non judical Eeclesia : ainsi, la volonté, quelque criminelle qu'elle soit, de
commettre un crime, ne suffit pas pour encourir une excommunication,
une suspense, un interdit : il doit être consommé dans son espèce. Les
lois pénales s'interprètent à la lettre : Odiosa sunt restrinr/enda. Si donc la

loi défend un acte sous peine de censure, purement et simplement, il ne
suffira pas, pour l'encourir, de commencer cet acte; il faut qu'il soit con-
sommé. Mais si la loi comprend dans la censure, non -seulement l'auteur

principal du crime, mais encore ceux qui y concourent, alors la peine
frappe tous ceux qui y prennent part physiquement ou moralement, soit

en l'ordonnant ou le conseillant, soit en facilitant les moyens d'éxecution,

lorsque toutefois l'ordre ou le conseil est suivi de son effet, effectu seeuto.

De là la nécessité de bien faire attention au texte de la loi, quand on est

consulté, si dans tel ou tel cas particulier on a encouru les censures. 2° il

faut qu'il y ait contumace de la part du délinquant : la censure est une
peine médicinale; or elle ne peut être que pour celui qui la connaît. II

ne suffit pas même de savoir que l'acte est contraire, soit à une loi divine,

naturelle ou positive, soit à une loi ecclésiastique générale ou particu-

lière : pour encourir une censure, il est nécessaire que celui qui fait lacté

ait quelque connaissance; une connaissance, au moins confuse de la cen-

sure.

925. Ainsi, l'ignorance moralement invincible, nous ne disons pas seu-

lement de la loi, mais de la censure, excuse de cette peine, suivant le

sentiment le plus commun des canonistes (5). Il en est de même de l'igno-

rance qui n'est que légèrement coupable (4) : ce qui est vrai de l'igno-

rance de fait comme de l'ignorance de droit. Par conséquent, celui qui

ne sait pas qu'il est défendu, sous peine d'excommunication, de frapper

un ecclésiastique, quoiqu'il sache très-bien que c'est une action crimi-

nelle de battre son prochain, n'encourt point la censure. De même, celui

qui, battant un clerc, croit battre un laïque, n'est pas soumis à l'excom-

munication : comme il ne croit pas enfreindre la loi de l'Église, il n'est

point contumax, réfiaclaire. Mais nous ne parlons que de l'ignorance qui

excuse d'une faute grave. L'ignorance affectée n'exempte point de la cen-

sure. Il faut en dire autant de l'ignorance crasse, à moins que la loi n'exige,

pour la censure, une connaissance formelle, explicite de la part de celui

qui transgresse ses ordonnances. Dans ce cas, l'ignorance crasse, pourvu

qu'elle ne soit point affectée, nous met à l'abri des rigueurs de la loi. Or

on connaît que telle est l'intention du législateur, lorsque, au lieu de dire

(1) S. Alphonse de Liguori, lib. vu. n» 58. Voyez aussi les Conférences d'Angers, Collet, elc. —
i) S Alphonse de Liguori, lib. vu. n° 55; Sonchez, Bonaeina, etc. — (5) S. Alphonse, ibidem, u° JS

anchez ; Collet , Bailly, etc. — (4,1 Collet , la Théologie de Poitiers et celle de Toulouse.
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simplement; Qui fecerif, qui violaverit, il se sert des termes suivants ou

autres termes équivalents : Qui scif.ntf.r, consulto, temere feceril, etc.;

Qui pk.i:si.mpsi:hit
,

qui aijsus fif.rit, qui contempserit, qui temerabii

violatores extilerint , etc. Comment doit se comporter celui qui doute avec

fondement s'il a encouru quelque censure? Les docteurs sont partagés :

les uns pensent qu'on doit, dans le doute, se comporter comme si on

avait certainement encouru la censure, parce que, disent-ils, c'est le

parti le plus sûr. Les autres, au contraire, croient qu'on peut se com-
porter comme si la censure n'existait pas, soit qu'il s'agisse d'un doute de

droit, soit qu'il s'agisse d'un doute de fait. La raison qu'on en donne,

c'est qu'on ne doit infliger une peine qu'à celui qui a certainement trans-

gressé la loi : In dubiis bénin nior est intei-prelatio facienda (1). C'est le

sentiment de saint Alphonse de Liguori; et nous pensons qu'on peut le

suivie dans la pratique (2).

920. 11 ne suflit pas d'être converti pour être délivré d'une censure

qu'on a encourue : il faut en avoir reçu l'absolution. Si cependant une
suspense, un interdit avait été prononcé pour un temps déterminé, pour

un ou pour deux mois, par exemple, ce terme étant expiré, la censure

tomberait d'elle-même sans qu'on eût besoin de se faire absoudre. 11 peut

arriver aussi qu'on soit lié de plusieurs censures, et qu'on soit dans le

cas d'obtenir l'absolution des unes sans l'obtenir des autres. Les confes-

seurs y femni attention. Relativement à l'absolution des censures, on dis-

tingue celles qui sont a jure, et celles qui sont ab homine. Les censures

ab homine ne peuvent être levées que par celui qui les a apportées, ou
par son supérieur, ou par son successeur, ou par son délégué. Parmi les

censures a jure, les unes sont réservées au souverain pontife ou à l'é-

voque , et les autres ne le sont pas. Tout prêtre approuvé pour les confes-

sions peut absoudre des censures non réservées. Il peut encore absoudre

de toutes censures le pénitent qui se trouve à l'article de la mort : « Nulla

» est reservatio in articulo morlis; atqueideo omnes sacerdoies quoslibet

» pœnitentes a quibusvis peccatis et censuris absolvere possunt (3). » Nous
ajouterons que l'évèque et ceux à qui il en a donné le pouvoir peuvent

absoudre des censures réservées au souverain pontife : 1° quand elles

sont occultes; 2° lorsque les pénitents sont dans l'impuissance physique

ou morale dallera Rome; 3° lorsque la réserve est douteuse (1). Enfin,

un prêtre peut absoudre des censures en vertu d'un pouvoir spécial émané
du supérieur à qui elles sont réservées. Au reste, ce que nous avons dit

daus le traité du sacrement de Pénitence, des cas réservés, s'appiique,

généralement, au pouvoir d'absoudre des censures a jure, qui sont téter*

vées, soit au souverain pontife, soit aux évéques (5). Les supérieurs peu-

vent donner l'absolution des censures, par écrit ou de vive voix, dans le

tribunal de la pénitence ou hors du tribunal. Les simples prêtres ne don-

nent celle absolution que dans le tribunal de la pénitence. La formule

ordinaire de l'absolution sacramentelle peut suflire. Ouanl à l'absolution

solennelle d'une censure, au for extérieur, on en trouve la formule daus

tel Kituels.

1 P.egul jurisMinSoxto.— (8) Lib *n.n°6. - (5) Concil. Trident., sess. xiv. cap. 7. — (1 Voy«*
ti dessus, les n«" 481 et 490. — (5) Voyez, ci-dessus, le n« 501.
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CHAPITRE II.

De l'Excommunication.

927. L'excommunication est une censure par laquelle un chrétien est

séparé de la communion des fidèles, et privé, en tout ou en partie, des
biens spirituels qui sont à la disposition de l'Église. Si elle prive de tous

ces biens, on l'appelle excommunication majeure; si elle n'en prive

qu'eu partie, on l'appelle excommunication mineure. Il esta observer que
dans le droit et dans les canonisles, le mol excommunication, employé
seul et sans addition, signifie toujours excommunication majeure. On dis-

tingue les excommuniés dénoncés et les excommuniés non dénoncés. On
entend par excommunié dénoncé, celui qui a été nommément déclaré

comme tel par une sentence émanée du juge ou supérieur ecclésiastique;

l'excommunié non dénoncé est celui qui n'a pas été nommément déclaré

tel par sentence, et on l'appelle excommunié toléré. Cette distinction est

importante.

928. Les principaux effets de l'excommunication sont : 4° de priver le

pécheur des suffrages ou prières publiques de l'Église et autres avantages

attachés à la communion des saints. Il est permis aux fidèles et même aux
prêtres de prier pour son salut, mais leurs prières n'ont pour lui que
l'effet de prières particulières. Peut-on offrir le sacrifice de la messe à

l'intention d'un excommunié non dénoncé? Les docteurs sont partagés :

les uns sont pour l'affirmative et les autres pour la négative (i). Nous pen-

sons qu'on peut suivre le premier sentiment, du moins lorsque le pécheur
parait disposé à se réconcilier avec l'Église, et que l'excommunication

n'est point notoire dans la paroisse.

929. 2° De priver du droit de recevoir les sacrements. Un excommunié,
même toléré, ne doit point recevoir les sacrements avant d'avoir été ab-

sous de l'excommunication; cependant, il les recevrait validement. L'ab-

solution sacramentelle serait même valide, suivant le sentiment qui nous

paraît le plus probable, dans les cas où le pénitent excommunié serait

dans une ignorance de bonne foi, au sujet de son état, si d'ailleurs il

apportait au sacrement les dispositions convenables. En effet, la censure

par elle-même ne rend point un pécheur incapable de l'absolution; elle

n'annule point le sacrement (2).

5° De priver du droit d'administrer les sacrements. Un prêtre excom-

munié, quoique toléré, se rend coupable d'une grande faute en exerçant

ses fonctions, à moins qu'il ne les exerce par nécessité. La défense qui lui

est faite d'administrer les sacrements cesse lorsqu'il est obligé de les

administrer, ou lorsqu'il ne peut se dispenser de le faire, sans scandale

ou sans danger de se diffamer (5). Il en est de même de celui qui est

frappé d'une suspense ou d'un interdit. En tout cas, les actes d'un excom-
munié, même en matière de juridiction, sont valides, à moins qu'il ne

soit nommément dénoncé : jusque-là, il peut absoudre validement. Mais

une fois qu'il est dénoncé, l'absolution qu'il donnerait serait nulle, sauf

(i) Voyez S. Alphonse de Liguori, lib. vu. n° IGi. — (-2) Ibidem, n° 1S9, Suarez, Bouaciua, Cajétan,

Coninck, Lacroix, etc. — (3) S. Alphonse, lib. vu. n° 469; de La Luzerne, etc.
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probablement le cas d'une nécessité extrême, en l'absence de tout autre

prêtre.

A" De rendre celui qui est excommunié incapable d'être pourvu d'aucun

bénéfice ou dignité ecclésiastique. La nomination ou l'élection que l'on

ferait d'un clerc, actuellement lié d'une excommunication, serait nulle

de droit, quand même ce clerc serait toléré. L'excommunication encourue

par un bénéficier ne le prive pas du bénéfice dont il a été pourvu anté-

rieurement, mais s'il négligeait de se faire absoudre, il pourrait en être

privé par sentence.

5" De priver de la sépulture ecclésiastique. On ne peut inhumer en terre

sainte un excommunié dénoncé (1).

950. 6° Enfin, de retrancher un pécheur de la communion extérieure

des fidèles. Il est défendu de communiquer avec un excommunié dénoncé,

soit dans les choses divines, soit même dans les choses purement civiles.

Celui qui, malgré cette défense, communique sciemment, sans quelque

nécessité, avec un excommunié non toléré, encourt l'excommunication

mineure, dont les effets sont de priver du droit de recevoir les sacrements,

sans exclure de l'Église et des offices divins, ni du commerce civil avec

les fidèles. Il faut remarquer que depuis la bulle de Martin V, Ad vitanda

scandala, la défense de communiquer avec les excommuniés n'a lieu qu'au-

tant qu'ils sont nommément dénoncés comme tels par une sentence du su-

périeur ecclésiastique, ou qu'ils ont encouru l'excommunication pour avoir

frappé un clerc. On exige même, en France, pour le dernier cas, que l'ex-

communié soit dénoncé.

Il ne sera peut-être pas hors de propos d'indiquer ici les principales

excommunications portées par le droit, quoiqu'elles ne soient pas toutes

en vigueur dans les différents diocèses de France.

ARTICLE I.

Excommuncations réservées au souverain pontife.

931. Il y a excommunication ipso facto, réservée au pape :
1° Contre

ceux qui, par malice, ont mis le feu à un édifice sacré ou profane, lorsque

le coupable a été nommément dénoncé comme excommunié. 2° Contre

ceux qui ont volé avec effraction des choses sacrées, quand ils ont été

dénoncés comme excommuniés. L'effraction sans vol ou le vol sans ef-

fraction n'entraîne point l'excommunication. 5° Contre ceux qui font la

simonie réelle, pour se faire ordonner, ou pour obtenir un bénéfice, ou

pour être admis à la profession religieuse. 4" Contre ceux qui ont fait une
confidence pour obtenir un bénéfice; par exemple, en promettant une

pension, sans y être autorisé par le supérieur ecclésiastique, à celui qui

possédait le bénélice, ou à toute autre personne. 5° Contre ceux qui fa-

briquent ou falsilient des lettres du pape, ainsi que contre ceux qui en

l'ont usage après en avoir reconnu la fausseté. 6° Contre ceux qui profes-

sent publiquement l'hérésie, soit qu'ils appartiennent à une secte sé-

parée de l'Église, soit que, sans appartenir à aucune secte, ils souiien-

nent sérieusement et publiquement une erreur, qu'ils savent avoir été

condamnée par l'Église comme contraire à la foi, comme hérétique. Il en

est de même des schismaiiques; ils sont excommuniés. Assez généralement

les évéques de France n'ont point recours au saint-siége pour concilier

(1) Voyez, ci dessus, n"« 510, 6Sfi.
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les hérétiques qui renoncent à leurs erreurs. 7° Contre ceux qui sciem-

ment im priment, vendent, retiennent, lisent, ou défendent, défendantes,

les livres des hérétiques qui contiennent Quelque hérésie, ou qui, sans
contenir aucune hérésie, traitent de la religion, de religione tractantes,

c'est-à-dire de l'Écriture sainte, de la théologie dogmatique, morale,
canonique, ou ascétique. Les évéques de France, même ceux dans les

diocèses desquels cette excommunication se trouve eu vigueur, permettent

la lecture des livres des hérétiques, et accordent la faculté d'absoudre
ceux qui ont encouru l'excommunication en les lisant. 8° Contre ceux
qui, par malice, ou d'une manière injurieuse, suadenle diobofo, tuent, mu-
tilent ou frappent grièvement un clerc, un religieux ou une religieuse,

connus pour tels. Dans le doute si la blessure est assez grave pour qu'on
soit obligé de recourir au pape, la réserve est dévolue à l'Ordinaire.

9° Contre ceux qui se battent en duel. Celle excommunication s'encourt

encore par ceux qui provoquent au duel, ou qui l'acceptent, lors même
qu'il n'a pas lieu; par ceux qui l'ordonnent ou qui le conseillent, si l'effet

s'ensuit; par ceux qui sciemment fournissent pour le duel des armes ou
des moyens de se battre

;
par ceux qui sonl témoins d'office; et par ceux

qui, sans être invités par les duellistes, se rendent comme spectateurs

au lieu du combat. En France, on a coutume de s'adresser à l'éveque

pour obtenir l'absolution de cette excommunication. 10° Contre ceux qui

violent la clôture des couvents ou monastères (1). 11° Contre ceux qui

envahissent les biens des églises, ou des hôpitaux, ou des monastères,

ou des inonts-de-piélé, ou des naufragés. 12° Contre ceux qui empêchent
les juges ecclésiastiques de faire usage de leur juridiction. 13° Contre l'in-

vasion des terres de l'Église romaine. 14° Contre la violation d'un interdit

porté par le souverain pontife. 15° Contre les carbonari et les francs-

maçons. Les bulles de Clément XII, de Benoît XIV, de Pie VII et de
Léon XII, qui portent celte excommunication, n'ont point été publiées

en France. 16° Contre les religieux qui, sans privilège, ou sans la per-

mission du pape, ou de l'éveque, ou du curé, auraient la témérité d'ad-

ministrer les sacrements de l'Eucharistie et de l'Extrème-Onction aux
clercs ou aux laïques, ou de célébrer le sacrement de Mariage. 17° Contra

confessarium qui, extra casum extrenue necessitatis, nimirum in ipsius

mortis arliculo, et déficiente tune quoeumque alio sacerdote, qui eon-
fessarii munus obire possit, confessionem sacramenlalem persome coin-

plicis in peccato turpi atque inhouesto, contra seclum Decalogi pneceptum
conunisso, excipere audet (2). lia Beuedicius XIV in constitutione Sa-

cramentum Pœnitentiœ, ubi et hsec leguntur ; « Commitimus et maudamus
» omnibus lucre licae pravilatis inquisitoribus, et locorum Ordinariis om-
» nium regnorum, provinciarum, eivitatum, dominiorum et locorum uni-

» versi orbis chrisliani, in suis respective diœcesibus, ul diligenter,

» omnique humano respeelu postposito, inquirant, et procédant contra

» omnes et singulos sacerdotes, tam sieculares, quam regulares quomo-
y> dolibet exempios ac sedi apostolicai immédiate subjectos, quorumque
» ordinum, inslitutorum, societatum et congregalionum , et cujuseum
» que dignitatis et pneeminentiaî, aut quovis privilegio et indullo mu-
» nitos, qui aliquem peenitenlem, qmecumque persona illa sit, vel in

» actu sacramenialis confessionis, vel ante, vel immédiate post confessio-

» nom, vel occasione aut pratextu confessionis, vel etiani extra occasionem
» confessionis in confessionali, sive in alio loco ad confessiones audiendas

(1) Voyez le tome 1er, n o 43. _ (jj Voyez, ci-dessus, n° 487.
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» destinato, aut eleclo cum siniulaiione audiendi ibidem confessionem,

,) ad iohonesta et turpia sollicitera vel provocare, sive vernis, sive signis,

» sivenutibus, sive tactu,sive per scripturam aul tune aut post Iegendam,

» tenlaverint; aut cum eis illicitos et inhonestos sermones vel iractatus

« temerario ausu habuerint. »

952. « Meminerint pneterea omnes et singuli sacerdoles ad confes-

» siones audiendas eonstituli, teneri se ac obligari suos pœnitentcs, quos

» noverinl fuisse ab aliis, ut supra, sollicitatos, sedulo monere, juxta

» occurenlium casuum circuii.stanlias, de obligations' denuntiaudi inqui-

» siloribus sive loeorum ordiuariis prsedictis, personam, qiue sollicita-

» tionenieominiseril,etiamsi sacerdossit qui juridiclione ad absolulionem

» valide impertiendam careat, aut soliieilalio inter confessarium et pœni-

» teuiem Diulaa fuerit, sive soiiicitelioni pœnitens conseuserit, sive

» couseusum minime pnestiterit, vel longum lempas post ipsam sollici-

)> taiionoin jam efluxerit, aut sollicilatio a confessario, non pro se ipso,

» sed pro alia persona noracta fuerit. Cavcant insuper diligenterconfessarii

» ne pouiitentibus, quos noverinl jam ab alio sollicitatos, sacramenlalein

» absoiulionein imperliant, nisi prius denuniialioueni pnediclam ad effec-

» tum perducentes delinquentem indicaverinl competenli judici, vel

» saltem se, com primum poterunt, delaturos spondeant ae proiniiiant. »

El vero, eliam in locis ubi pnefata constitulio non est recepta, qui ad

turpia solliciiatns fuerit a paroebo vel alio sacerdole, sceleslum liunc et

impium Ordinario denuntiare stricte tenetur saltem loge divina atque oa-

turali. Caeterum, puisque coufessarius ea de re documenta et monita

sequatur episcopi. Ex eadem Benedicti XIV constilulione, calumniatores,

qui innoxios sacerdoles apud ecclesiasticos judices falso sollicitationis

insimulanl, privantur, extra mortis arliculum, benelicio absolulionis, qiue

sunnno pontilici reservatur.

ARTICLE II.

Excommunication» réservées aux cvCques.

955. Il y a excommunication réservée à l'évèque : 1° Soit qu'on fasse

ce qu'y défend sous peine d'une excommunication qu'il s'est réservée;

soit qu'on omette de l'aire ce qu'il commande sous la môme peine. Telles

sont, généralement, les excommunications portées par les statuts du dio-

cèse, les ordonnances épiscop les, ainsi que celles qui se prononcent par

forme de nonitoire. Ces dernières excommunications sont devenues bien

rares parmi nous. -1" Eors<|ifon frappe légèrement un clerc, un religieux,

une religieuse, d'une manière injurieuse, si toutefois l'injure est assez

grave pour être péebé mo: tel. 3° Lorsqu'on procure ravorlement. i"Quand
on communique dans l'action même du crime avec ceux qui sont excom-
munies par l'évèque. 5e Quand, après avoir été absous d'une censure,

à l'article de la mort, par celui qui n'a\ail pas d'ailleurs le pouvoir d'en

absoudre, on ne s'est pas présente, ayant recouvré la santé, au supérieur

a qui elle était réservé. Cette excommunication n'a pas lieu partout; du
moins l'on se comporte dans un grand nombre de diocèses comme si on ne
l'encourait pas; et par le fait eîle ne s'encourt point, les lidèles n '. tant

point contumaces.
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ARTICLE III.

Des excommunications non réservées.

95i. On encourt une excommunication non réservée : 1° Lorsque,

étant directeur des religieuses, on favorise la discorde, la division au
sujet des élections. 2" Lorsqu'on inhume en terre sainte en temps d'inter-

dit, si l'interdit est dénoncé, ou qu'on y enterre les interdits ou les ex-

communiés non tolérés. 5° Lorsque, sans autorisation, on imprime le

concile de Trente avec notes ou commentaires. 4° Lorsqu'on imprime les

livres, du moins ceux qui traitent de la religion, sans la permission des

supérieurs. Cette excommunication n'est pas en vigueur dans tous les dio-

cèses de France. 5" Quand on se marie sciemment, sans dispense, avec

un parent ou une parente à un degré prohibé par les canons. 0° Si on ne

dénonce point au Saint Office ou à l'Ordinaire les hérétiques, les magiciens

de profession, ceux qui blasphèment avec hérésie contre Dieu, contre la

sainte Vierge ou contre les saints. 7°Si, étant religieux ou dans les Ordres

sacrés, on a la témérité de vouloir contracter mariage. 8° Lorsqu'on se

rend coupable de rapt, ou qu'on y coopère efficacement. 9° Quand on
force les femmes d'entrer dans un monastère, ou qu'on les empêche, sans

une juste cause, de prendre le voile ou de faire les vœux de religion.

CHAPITRE III.

De la Suspense.

955. La suspense est une censure par laquelle il est défendu a un clerc

d'exercer certaines fonctions ecclésiastiques. Celle censure ne peut attein-

dre les laïques. On distingue la suspense totale et la suspense partielle ;

la suspense ab officio et la suspense a beneficio. La suspense ab ojficio se

divise en suspense ab ordine et en suspense a juridiclione. La suspense

est totale, lorsqu'elle prive un ecclésiastique de l'exercice de son office

et de la jouissance de son bénéfice. On la juge leile toutes les fois qu'une

action est défendue sous peine de suspense sans restriction : on la regarde

alors comme une suspense ab officio et « beneficio. La suspense est par-

tielle, lorsqu'elle ne prive que de Yoffice ou du bénéfice, ou de l'exercice

de Yordre ou de l'exercice de la juridiction. La suspense de l'ordre n'em-

porte pas celle de la juridiction; de même celui qui est suspens simple-

ment de la juridiction , ne l'est pas pour cela des saints Ordres. Mais la

suspense ab officio entraine et la suspense ab ordine et la suspense a ju-

ridictione.

956. Celui qui étant suspens exerce solennellement ses fonctions, un

ordre sacré, pèche mortellement, et encourt l'irrégularité, à moins qu'il

ne se trouve dans la nécessité de les exercer (1). Mais ses actes sont va-

lides, même en matière de juridiction, tandis qu'il est toléré. Il en serait

autrement, pour les actes de juridiction, s'il était nommément dénoncé:

ils seraient nuls, sauf le cas d'une extrême nécessité, ou il n'y aurait pas

d'autre prêtre pour absoudre les mourants.

(1) Voyez, ci-dessus, n° 928.
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Quand la suspense est décernée pour un temps déterminée , elle cesse

d'elle-même après le terme expiré; si elle est portée sans limitation de
temps, elle ne peut être levée que par l'absolution.

Indépendamment des suspenses décernées par les évcques, il en est qui

sont portées par le droit commun. Nous allons rapporter les principales,

qui sont assez généralement reconnues en France.

ARTICLE I.

Suspenses réservées au souverain pontife.

1)57. La suspense ipso facto, réservée au saint-siége, s'encourt : 1° Par
celui qui reçoit l'Ordination, après avoir promis à l'évèque qu'on ne lui

demandera rien pour sa subsistance. L'évèque lui-même qui s'est prêté à
cet acte simoniaque, est suspens pour trois ans de la collation des saints

Ordres. 2° Pour ceux qui ont reçu les Ordres simoniaquemenl, de quelque
manière que ce soit. 5° Par ceux qui ont été ordonnés par un évêque que
l'on savait avoir renoncé à l'épiscopat. 4° Par celui qui se fait ordonner par
un béritique, ou schismalique, ou excommunié dénoncé. 5° Par le mari
qui, hors le cas d'adultère de la part de sa femme, reçoit, sans son consen-
tement les Ordres sacrés. C° Par ceux qui, étant liés d'une excommunica-
tion majeure, s'engagent dans les Ordres sans avoir été absous de cette

censure. 7° Par celui qui reçoit les saints Ordres avant d'avoir l'âge fixé

par les canons. S" Par les religieux apostats qui ont reçu les Onhes sacrés
dans le temps de leur apostasie.

article n.

Suspenses réservées éi Vévéque.

938. Il y a suspense réservée à l'évèque : 1° Lorsqu'on viole un statut ou
une ordonnance qui décerne une suspense réservée a l'Ordinaire. 2" Lors-
que ceux qui ont d'administration d'une église la chargent de payer des
dettes qui lui sont étrangères et ne la concernent point; en empruntant,
par exemple de l'argent sous son nom, quoique l'emprunt ne se fasse pas
a son profil ni par ses besoins. ">" Lorsqu'on se fait ordonner per sattutn.
4° Quand on reçoit l'Ordination d'un évéqne étranger, sans démissoire de
son propre évéque. 5° Quand, pendant la vacance du siège, et avant un an
révolu, on reçoit les Ordres sur le démissoire des vicaires capitulaires qui
u'ont point d'induit de la paît dn souveiain pontife. 6° Lorsqu'on se fait

ordonner sous-diacre sans litre clérical, à moins qu'on n'ait obtenu dis-
pense de qui de droit (1). 1" Lorsqu'on permet à celui qui fournit un titre

clérical de ne pas en exiger le revenu. 8e Lorsqu'on reçoit deux Ordres sa-
crés le même jour. 9° Lorsqu'on se lait ordonner furtivement, c'est-à-dire
sans avoir été examine et admis par sou evèque, ou par ceux qui en sont
chargés <l i sa pari, lii" Lorsqu'on se fait ordonner e.rtra tempora, sans dis-

pense du souverain pontife. 1
1" Quand un cure donne la bénédiction nup-

tiale a deux çpoux dont aucun ne réside dans sa paroisse, sans avoir obtenu
le consentement de l< ur curé (2).

I Voyez, ri dessus, le n°GCfi. — [i] Vuyei, ci-dessus, le n« 820.

1».
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CHAPITRE IV.

De l'interdit.

93!). L'interdit proprement dit, qu'il ne faul pas confondre avec une

simple prohibition de l'évèque, ni avec la révocation d'une prêtre amovible,

est une censure qui défend la célébration des offices divins, l'administra-

tion des sacrements et la sépulture ecclésiastique. On dislingue l'interdit

local, qui affecte directement un lieu, une église, par exemple, une cha-

pelle, un cimitière; l'interdit personnel, qui tombe directement sur une ou

plusieurs personnes en particulier; et l'interdit mixte, qui tombe et sur les

lieux et sur les personnes qui les habitent. L'interdit personnel suit les

personnes qui en sont frappées, partout où elles se trouvent. Les clercs

interdits selon les formes canoniques, qui exercent les fonctions de leur

Ordre, tombent dans l'irrégularité. Il en est de même d'un prêtre qui cé-

lèbre le saints mystères dans un lieu interdit. 11 y a même excommunica-
tion contre ceux qui transgressent un interdit dénoncé, ainsi que contre

ceux qui forcent à le violer. Celui qui interdit un clerc, sans formalité, de

vive voix, par exemple, et sans indiquer la cause, pèche; il est suspens

pour un mois de l'entrée de l'église, à moins qu'il ne soit un prélat régu-

lier. « Excommunicans, suspendens, aut interdicens sine scriptura, et

T) causa? expressione, est suspensus per mensem ab ingressu ecclesiae, nisi

•s» sit prselatus regularis (4).

TRASTE DES IRREGULARITES.

910. L'Église a établi des irrégularités, afin de conserver aux saints

Ordres le respect qui leur est dû, et d'en faire exercer les fonctions avec

décence, avec dignité.

CHAPITRE PREMIER.

Des irrégularités en général.

9il. A la différence des censures, qui sont des vraies peines ecclésiasti-

ques, les irrégularités ne sont de leur nature que des empêchements cano-

niques fondés sur l'indécence qu'il y aurait à ce que ceux qui ont certains

défauts, ou qui ont commis certains crimes, fussent admis aux Ordres, ou
à en exercer les fonctions. On définit donc l'irrégularité, un empêchement
canonique qui rend ceux dans lesquels il se trouve indignes de recevoir les

Ordres, et conséquemmenl d'exercer ceux qu'ils ont déjà reçus. L'irrégu-

larité est un empêchement , et non pas une peine : l'irrégularité même ex

{1} S. Alphonse de Liguori, lib. vu. n°518.
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delielo, n'a point été établie ni comme une peine affliclive ou vindicative,

ni comme une peine médicinale : mais elle l'a été principalement pour
sauver le respect qui est dû au\ saint Ordres et à la célébration de nos
augustes mystères. Elle est un empêchement rantmique, c'est-à-dire établi

par l'Église. Il y a des incapacités de droit divin, naturel ou positif; mais
il n'y a pas d'irrégularités proprement dites qui ne soient de droit ecclé-

siastique. L'irrégularité rend indigne de recevoir ou d'exercer les Ordres.

C'est un empêchement BOO dirimaiit, mais purement prohibitif; il ne rend
pas l'ordination nulle, mais il ia rend illicite. Ou distingue plusieurs es-

pèces d'irrégularités : 1° les irrégularités temporaires ou perpétuelles.

Celles-ci ne cessent que par une dispensé, tandis que les autres peuvent
cesser par le laps du temps: telle est, par exemple, celle qui provient d'un
défaut d'âge, ou d'un défaui d'instruction. 2° Les irrégularités totales et

les irrégularités partielle*; les premières excluent de tout Ordre, de toute

fonction sacrée, de tout bénéfice : les irrégularités partielles, ainsi que le

mot l'indique, n'ont qu'une partie de ces effets. 3° Les irrégularités ex
defectu et les irrégularités ex delicto, suivant qu'elles tirent leur origine

d'un défaut ou d'un délit, d'un crime.

94:2. Toutes les irrégularités sont exprimées dans le droit, et on ne les

encourt que dans les cas exprimés par le droit. Par conséquent, un évèque
ne peut élablirdes irrégularités pour sou diocèse, et on ne reconnaît point,

à cet égard, de coutumes particulières, ni même de coutumes générales.
Les irrégularités s'encourent par le fait, ipso facto, sans qu'il soit besoin
d'une sentence qui les prononce.

Pour encourir une irrégularité ex defectu, il suffit d'avoir le défaut au-
quel elle est attachée. Quant aux irrégularités ex delicto, on les encourt en
commettant les crimes qui, aux ternies du droit, excluent des saints Ordres.
Toutefois, il est nécessaire pour encourir une irrégularité ex delicto, que
le péché soit mortel, extérieur et consommé dans l'espèce désignée par la

loi. Il faut qu'il soit mortel ; un péché véniel ne rend point indigne de l'or-

dination, ni des fonctions sacrées. Il faut aussi qu'il soit extérieur; un em-
pêchement canonique ne peut tomber sur les actes purement intérieurs de
la volonté : De inlcmis non judietit Ecclesia. Il faut enfin qu'il soit con-
somme dans son espèce , c'est-a-dire dans l'espèce désignée par le droit. Les
lois <jui établissent des empêchements, connue celles qui indigent des
peines, s'interprètent à la lettre, avec tous les tempéraments dont elles
sont susceptibles : eanrenil odiosa restrinyi. Ainsi l'irrégularité n'affecte

les complices qu'autant que le droit le porte expressément.
945. Mais, selon le sentiment le plus probable, il n'est pas nécessaire

d'être conluinax pour encourir les irrégularités ex delicto. L ignorance de
l'irrégularité fût-elle invincible n'empêche point de la contracter. La raison
qu'on en donne, c'est que lin. filante lorsqu'elle vient d'un crime,
ex delicto, est plutôt un empêchement qu'une peine canonique; ou que, si

on veut tpic ce suit une peine, ce n'est point une peine médicinale. Il nous
pavait encore plus probable que l'ignorance même de la loi de l'Église qui
établit une irrégularité, ne peut mettre bois d'atteinte ceux qui font l'acte

auquel elle est attachée, si d'ailleurs ils savent que cet acte est défendu
par une loi divine, naturelle ou positive. Ln effet, ne serait-il pas incouve-
nanl que celui qui s'est rendu coupable d'homicide, ignoraHI la loi qui at-

tache l'irrégularité a ce erme, lut admis a monter a l'autel et a ceasacrei
le corps et le sang de Jésus-Christ, ayant les mains souillées du sang de
son frère?

9 i l. Celui qui doute avec fondement s'il est irrégulier doit-il se regarder
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comme tel et solliciter une dispense? Ou il s'agit d'un doule de droit, ou
d'un doute de fait. Dans le premier cas, on na pas à craindre l'irrégula-

rité : car il n'y a d'irrégularité (pie dans les cas clairement exprimés dans
la loi. Ainsi, quoiqu'on soil certain d'avoir fait telle ou telle action, si on
n'est pas assuré qu'elle entraîne une irrégularité, parce que la loi est ob-
scure et que les docteurs ne s'accordent pas sur le sens qu'on doit lui

donner, on peut certainement, de l'aveu de presque tous les canouistes, se

comporter comme si on n'était point irrréguiier (I). 11 en est de même gé-

néralement lorsqu'il s'agit d'un doute de fait, si toutefois on excepte le

doute en matière d'homicide. El voici comment le prouve le rédacteur des

Conférences d'Angers: « Premièrement, on n'encourt point l'irrégularité,

si elle n'est portée en termes formels par le droit : or, le droit canonique
ne déclare irréguliers que ceux qui sont dans le doule d'avoir donné la mort
à quelqu'un, et nous n'avons aucun canon où il soit dit que, dans le doute
de fait qui ne regarde point l'homicide, quelqu'un soit irrégulier. On ne
doit donc pas étendre cette peine à ceux qui doutent avoir encouru l'irré-

gularité en d'autres cas où il ne s'agit pas de l'homicide, vu qu'en celle

matière on ne raisonne point par parité d'un fait à l'autre. Secondement,
lorsque les droits des parties sont obscurs et incertains, on doit plutôt

pencher du côté du défendeur que du demandeur, suivant cette règle de
droit : « Cum sunt parlium jura obscura, reo favendum est potius quam
» aclori. » Or ici le demandeur est la loi par laquelle on prétend avoir été

prononcée l'irrégularité dans le doute de fait; le défendeur est celui qui

doute. Par conséquent, il n'y a point d'irrégularité dans les cas douteux,
quand ils ne concernent pas l'homicide. Troisièmement, un ecclésiastique

qui n'est engagé dans aucune irrégularité, ni lié d'aucune censure, a la fa-

culté de faire les fonctions de ses Ordres; et celui qui possède de bonne
foi une chose n'est pas tenu de s'en priver, à moins qu'il ne soil certain

qu'il a perdu le droit de s'en servir, ou qu'il ne sache qu'elle est à autrui.

Or celui qui est dans un doule de fait s'il a encouru l'irrégularité possède
encore la faculté de faire ses fonctions. Tandis que le doute subsiste, il

n'es! point assuré d'avoir perdu celte faculté : il n'est donc pas obligé de

se regarder comme irrégulier; car on lient en droit que melior est conditio

possidenlis. » (2). Bailiy fait le même raisonnement (3).

Nous avons excepté le doule en matière d'homicide. Cette exception est

fondée sur le droit : Clément III et et Innocent III, ayant été consultés l'un

et l'autre sur l'état d'un prêtre qui doutait avoir été la cause de la mort
de quelqu'un, qu'il avait frappé, répondirent qu'il devait se regarder

comme irrégulier, parce que le parti le plus sur, dans ce cas, était de s'abs-

tenir de la célébration des saints mystères : Cum in hoc casa cessare sit

lulius quam temere celebrare (4). Mais, à s'en tenir aux termes de ces deux
papes, l'obligation d'agir comme si on avait encouru l'irrégularité n'a lieu

que lorsque d'un côté l'homicide est certain, et que, de l'autre, celui qui

consulte a certainement fait une action qu'il doute avoir élé la cause de la

mon de quelqu'un. « Notandum, dit saint Alphonse, quod hoc procédai

» casu quos aliquis certus esl de homicidio et sol uni dubilal an ipse sua

» actione fuerit causa illius : secus, si dubitat de ipso homicidio, an fuerit

» secutum vel non (5). »

(1) Voyez S. Alphonse de Liguori, lib. vu. n° 346; Suarez, Bouacina. Sauchez, de Logo, Collet, les

Conférences d'Angers, les Instructions sur le Rituel de Toulon, etc. — (â) Conférences d'Angers, sui-

tes Irrégularités, conf n. quaest. 2. — (ô) Traité De Censuris et lrregular tatibus, etc. — Voyez aussi

S. Alphonse de L'guori, Suarez, Bonaciua, Coninck, Avi!a, Koncaglia, Cabassul, les Instructions soi le

Rituel de Toulon. — (4 Innocent 111, cap. Siyni/îcusti de homicidw. — (5) Lib. vu. n° 347; Fichier,

)>i,'. v. t:t. 1-2, u° 8; Elbel, Sporer, etc., etc.
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945. Les principaux efl'ets d'une irrégularité sont : 1° De rendre un
homme indigne des Oidres et même de la tonsure; celui qui, se croyant

irrégnlier, aurait la témérité de s'en approcher pécherait mortellement.
2° lie priver de l'exercice des Ordres qu'on a reçus : un piètre, un diacre,

un simple clerc, une l'ois irrégnlier, pèche s'il exerce les fonctions de son

Ordre, et son péché est mortel; à moins qu'il ne se trouve dans un cas de
nécessité. 5° De rendre quelqu'un inhabile à être pourvu d'un bénéfice.

Suivant le sentiment le plus commun, celui qui est irrégulier ne peut être

validement pourvu d'un bénéfice; toute provision de ce genre est radicale-

ment nulle. Mais l'irrégularité qui survient fait-elle perdre le bénéfice

dont on est pourvu? D'abord les irrégularités ex defeclu, provenant de

quelque infirmité, n'entraînent point la perle d'un bénéfice; il y aurait de

la dureté à en priver celui qui n'a rien à se reprocher. Mais alors le béné-

ficier est obligé de faire acquitter les charges attachées à son bénélice; et,

s'il y a charge d'âmes, l'évèque lui donne un vicaire, auquei il assigne une
pension sur les revenus du bénéfice. Quant aux irrégularités ex delicto,

elles privent des bénéfices dont on est pourvu; mais cette privation n'a lieu

que par la sentence du juge ecclésiastique.

9iG. Les irrégularités peuvent cesser de deux manières : les unes par
la cessation même du défaut qui lésa fait naître, et les autres par une
dispense. Le souverain pontife peut dispenser de toutes sortes d'irrégu-

larités; car elles sont toutes de droit eccclésiaslique : ce qui évidemment
ne veut pas dire qu'il peut permettre de conférer les Ordres à ceux qui

sont naturellement incapables d'en remplir les fonctions. Mais le pouvoir
des évéques ne va pas aussi loin que celui du pape. D'abord, pour ce qui

regarde les irrégularités ex defeefu, les évèques ne peuvent, généralement,

en dispenser. Nous disons généralement; car, par exception, ils ont droit

de dispenser les enfants illégitimes, pour la tonsure, les Ordres mineurs,

et les bénéfices simples. En ce qui regaide les irrégularités ex deliclo, ils

ue peuvent en dispenser quand elles sont publiques, ni lorsque, sans être

•m (ne publiques, elles sont portées au for contentieux. Mais ils peuvent,

de droit ordinaire, dispenser de toutes les autres irrégularités ex delicto,

quand elles sont occultes (1). On n'excepte que l'irrégularité prévenant de
l'homicide qui est volontaire en lui-même, ou formellement, directement
volontaire. In crime cesse d'être occulte lorsqu'il devient public, soit qu'il

y ait publicité de droit, soit qu'il n'y ait qu'une publicité de fait : celle-ci

suffit pour lier les mains à l'évèque et l'empêcher de dispenser. Mais,

quoiqu'un évéque ne puisse réhabiliter un prêtre qui est tombé dans une
irrégularité réservée au pape, il peut néanmoins lui permettre d'exercer
ses fonctions, en attendant qu'il reçoive de Rome l'expédition de sa dis-

pense, lorsque le besoin de l'Église réclame cette permission, ou lorsque
le prêtre ne pourrait suspendre l'exercice de son Ordre sans danger de se

diffamer ou de scandaliser les Bdèles [-2).

!>>". Nous ferons remarquer: I" qu'on ne doit pas confondre la dispense

d'un empêchement avec l'absolution d'une peine : on dispense des irrégu-

larités, et (.il absout des censures; 2" <pie lorsqu'on sollicite une dispense

d'irrégularité, ii faut être exact à exprimer tout ce qui est prescrit par les

règles établies a cet égard par le sainl-siége; 5" que celui qui se trouve

dans le cas de demander la dispense de plusieurs irrégularités, doit les

exprimer toutes dans la supplique; mais il n'est pas nécessaire de dé-

fi) Ses», xxiv. Ue Kelbrnisttioiie, cap. 0. — 2 Conférence* o'Angers, sur les Irrégularité»; Inslruc
lions sur lu Kuuel de Tuulun, Me, etc.
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clarer combien de foison a fait l'acte auquel l'irrégularité est attachée (1);

4° que, si la cause de l'irrégularité est publique, ou s'adresse à la Dalerie

pour obtenir dispense; que si, au contraire elle est secrète, on se pourvoit

à la Pénitencerie, où l'on peut se servir d'un nom Jictif et emprunté ;

5° qu'il n'y a pas de formule prescrite pour la dispense d'une irrégularité :

qu'on peut indifféremment employer la formule suivante ou toute autre

formule qui exprime la même chose : Dispensa team in irrcgularilale,

guam, ou, m irrcgularilalibus quas ob hanc vel islam causant incniristi\

6° enfin, qu'on peut recevoir l'absolution des censures et des péchés sans

recevoir la dispense des irrégularités, comme on peut être dispensé des

irrégularités sans être absous des censures et des péchés; mais on n'ab-

soudra pas celui qui, étant irrégulier, persiste à vouloir s'approcher des

Ordres ou à exercer ceux qu'il a reçus, avant d'avoir été dispensé par qui

de droit.

CHAPITRE II.

Des Irrégularités ex defeclu.

948. On compte treize irrégularités, dont huit ex defeclu, et cinq ex de-

liclo. Nous parlerons de celles-ci dans le chapitre suivant.

Les défauts qui produisent les irrégularités sont : les défauts du corps,

les défauts de l'esprit, le défaut d'une naissance légitime, le défaut d'âge,

le défaut de liberté, le défaut de réputation, le défaut de sacrement, «t le

défaut de douceur.
1° Des défauts du corps. Les défauts du corps consistent dans le manque

de quelque partie, ou dans quelque difformité notable. Ainsi sont irrégu-

liers, les aveugles, ceux qui n'ont qu'un bras, qu'une main; ceux qui ont

perdu le pouce ou l'index; ceux qui sont si boiteux, qu'ils ne peuvent
célébrer la messe sans un bâton, ou sans une indécence qui fatigue les

fidèles; ceux qui ont les mains si tremblantes qu'ils ne peuvent tenir le

calice sans danger de verser le précieux sang; ceux qui ont une telle hor-

reur du vin, qu'ils sont en danger de vomir quand ils en boivent; celui à

qui on a arraché un œil, n'importe que ce soit l'œil droit ou l'œil gauche;
celui qui a une tache à l'œil avec une difformité considérable. Il en est

autrement de celui qui a les deux yeux entiers sans difformité notable,

quoiqu'il ne voie que d'un seul, s'il peut commodément lire le canon de
la messe, sans quitter le milieu de l'autel, quand même il ne verrait pas

de l'œil gauche, que le canonisles nomment l'oeil du canon. On regarde

encore comme irrégulier celui qui a le visage tellement défiguré, ou qui

est tellement contrefait, qu'il ne peut exercer les saints Ordres sans

inspirer une espèce d'horreur aux assistants. Enfin, ou doit regarder

comme irrégulier celui qui ne peut parler, ou qui est sourd au point de

ne pouvoir entendre : ce serait autre chose s'il avait seulement l'oreille un
peu dure.

949. 2° Des défauts de l'esprit. Les défauts d'esprit qui rendent irrégu-

liers se trouvent en ceux qui manquent de l'usage de raison , ou de la

science compétente, ou d'une foi assez éprouvée. Ainsi, sont déclarés

irréguliers, non-seulement ceux qui sont actuellement en démence, mais

(1) Navarre, Sanchez, Avila, le rédacteur des Conférences d'Angers, etc.



DES IRRÉGULARITÉS. 447

encore ceux qui sont exposés à des accès de folie. Il en est de même des

épileptiques. Pour ce qui regarde le défaut de science, on doit s'en tenir

à ce qui est règle par le concile de Trente, relativement à la tonsure, aux

Ordres moindres, et auxdilférents Ordres sacrés (1). Les néophytes, c'est-à-

dire ceux qui oui embrassé depuis peu la foi catholique, sont irréguliers

jusqu'à ce qu'au jugement de l'évéque ils soient suffisamment instruits et

affermis dans la vraie religion.

3° Du défaut d'une naissance légitime. Les enfants naturels, c'est-à-

dire les enfants nés hors d'un légitime mariage, sont irréguliers. Mais

on ne regarde pas comme illégitimes ni comme irréguliers ceux qui

sont nés d'un mariage nul, dont la nullité était inconnue aux deux con-

tractants. La lionne foi même d'une seule des deux parties suffit très-

probablement pour légitimer les enfants nés d'un pareil mariage (-2).

L'irrégularité des enfants illégitimes cesse par la dispense, ou par la légi-

timation. Or ils sont légitimés par le mariage subséquent de leurs père et

mère, si, au moment de leur conception, le père et la mère pouvaient se

marier ensemble.

A" Du défaut d'âge. Nous avons indiqué dans un autre traité l'âge auquel

on peut recevoir les différents Ordres (3).

o° Du défunt de liberté. Les esclaves sont irréguliers. II en est de même
des époux, des militaires ou autres personnes qui ont contracté des enga-

gements incompatibles avec l'exercice des fonctions saintes.

950. 0° Du défaut de réputation. On regarde comme irréguliers tous

ceux qui ont commis quelque crime auquel les lois ecclésiastiques ou

civiles ont attaché la acte d'infamie ou des peines infamantes : « Infâmes

» eas personas dicimus, qua; pro aliqua culpa nolantur infamia, id est

» omnes quos ecclesiasticse vel Sieculi leges infâmes pronunliant. Hi

« omnes... nec ad sacros gradus debent provehi ({•). » On distingue l'in-

famie de droit, qui s'encourt par la sentence des tribunaux, et l'infamie de

fait qui résulte de la notoriété du crime qu'on a commis. L'infamie de fait

suffit pour faire contracter l'irrégularité; mais alors l'irrégularité tombe

d'elle-même lorsque le scandale a été sulfisamment réparé.

951. 7° Du défaut de sacrement. Ici, par défaut de sacrement, les cano-

nisles entendent la bigamie. On dislingue trois sortes de bigamie : la

bigamie réelle, la bigamie intcr\>rél<Uicc , et la bigamie sinnlitudinaire. La
bigamie est réelle, lorsqu'un homme a épousé successivement plusieurs

femiiio avec lesquelles il a consommé le mariage : celte bigamie rend

irrégulier. La bigamie interprétative a lieu quand un homme est censé par

fiction de droit avoir épousé plusieurs femmes, quoiqu'il n'en ait réelle-

ment épousé qu'use seule: ce qui arrive, 1°quand un homme marié épouse

une seconde femme du vivant de la première; 2° lorsqu'un homme a con-

tracté successivement, quoique invalidement, deux mariages qu'il a con-

sommés; 5" lorsqu'un homme épouse une veuve ou une fille qu'un autre

avait déjà connue; 1° quand un homme use du mariage après que sa

femme a eu commerce avec un autre. Comme la bigamie réelle, la bigamie

interprétative produit l'irrégularité. 11 en est de même de la bigamie simi-

litudînaire. Cette dernière bigamie existe lorsqu'un homme, après avoir

contracté un mariage spirituel avec l'Église, soit par les voeux solennels de

religion, soit par la réception des Ordres sacrés, contracte ou tente de
contracter un mariage charnel.

(1) Sess. XXIII. De Reformatione, cap. 4. — (f) S. Alphonse de Lipuori, lib. vu. n» 4J4; Suarez, Con-
cilia, Bonacina, etc. — 3; Vujei, ci-dessus, w GG4. — (4) Cau. Infâmes.
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952. 8 n Du défaut de douceur. Le défaut de douceur, auquel l'Église at-

tache l'irrégularité, se rencontre dans tous ceux qui ont concouru, même
d'une manière innocente, à la mort ou à la mutilation de quelqu'un. Cette
irrégularité s'encourt par tous ceux qui, à raison des charges, emplois ou
professions qu'ils ont exercés, ont été la cause volontaire, efficace et pro-
chaine, quoique juste, de la mort ou de la mutilation d'une personne. On
entend par mutilation le retranchement d'un membre et la séparation du
corps humain; et sous le nom de membre, on désigne les parties princi-

pales du corps qui ont des fonctions spéciales et distinctes : tels sont, par
exemple, les bras, les mains, les jambes, les pieds, les yeux. Ainsi, on re-

garde comme mutilé, celui qui a perdu une main, un pied, ou à qui on
a arraché un œil; mais il n'en est pas de même de celui qui a perdu un
ou plusieurs doigts, ni de celui dont on a fait tomber les dents. Or le droit

déchue irréguliers les juges qui ont opiné pour la mort ou la mutilation

d'un criminel, les procureurs du roi qui ont provoqué cette sentence, les

témoins qui se sont présentés d'eux-mêmes sans avoir été assignés, si

toutefois leur déposition est réellement cause de la condamnation; les

greffiers, les gendarmes et les exécuteurs de la justice. Mais on ne regarde
point comme irréguliers, les accusateurs ou dénonciateurs qui ne pour-
suivent un criminel en justice que pour obtenir la réparation des torts qui

leur ont été faits. 11 est permis même aux clercs de réclamer cette répa-

ration, et ils peuvent le faire sans danger d'encourir l'irrégularité, pourvu
qu'ils protestent qu'ils n'ont pas d'autre intention, qu'ils ne demandent
point la mort de l'accusé. On ne regarde pas non plus comme irréguliers

les témoins qui ne déposent que pour avoir été assignés.

955. Nous ferons remarquer que lorsqu'un juge, un juré demande à un
prêtre s'il doit condamner tel ou tel criminel à la mort, celui-ci se

contentera de lui dire qu'un juge, un juré doit juger suivant ses convic-

tions, sans faire acception de personnes. 11 ne doit pas aller plus loin; il

encourrait l'irrégularité, au jugement de plusieurs canonistes, s'il disait

qu'un tel ou un tel doit être condamné. Nous ajouterons que le prêtre qui

accompagne un criminel au lieu de supplice ne doit rien dire ni rien faire

qui tende à accélérer l'exécution.

954. On encourt encore l'irrégularité, en tuant ou en mutilant quel-

qu'un dans une guerre offensive, quelque juste qu'elle soit; mais on ne

l'encourrait pas, suivant le sentiment -qui nous parait le plus probable, s'il

s'agissait d'une guerre défensive, c'est-à-dire d'une guerre entreprise pour

se défendre contre l'attaque injuste de l'ennemi (I). Pour la même raison,

on n'est point irrégulier, ainsi que l'a décidé Clément V, pour avoir tué

ou mutilé un injuste aggresseur, sans dépasser les bornes d'une jusie et

légitime défense.

CHAPITRE III.

Des Irrégularités ex delicto.

955. Il y a cinq délits ou cinq crimes qui produisent les irrégularités

qu'on appelle irrégularités ex delicto, savoir : l'homicide ou la mutilation,

(d) S. Alpbonse de Liguori, lib vu. n° 459; Holzmaun, la Théologie de Salamanque, etc.
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l'hérésie, la réitération du Baptême, la violation des censures, et la récep-

tion ou l'usage non canonique des Ordres.

1° De l'irrégularité qui naît de Vhomicide ou de la mutilation. On en-

court l'irrégularité par un homicide ou par une mutilation, soit directe-

ment, soit indirectement volontaire; et, pour l'encourir, il n'est pas né-

cessaire de commettre le crime soi-même, ou d'en être la cause efficiente

et physique; il suHit d'en être la cause morale, pourvu qu'on en soit la

cause eflieaee. Ainsi, on doit regarder comme irréguliers, et ceux qui

tuent ou mutilent de leur propre main, et ceux qui commandent, conseil-

lent, approuvent L'homicide ou la mutilation, et ceux qui aident à com-
mettre le délit; en un mot, tous ceux qui y coopèrent d'une manière

formelle, efficace et positive. On suppose toujours que l'effet s'ensuit,

c'est-à-dire que la mort ou la mutilation a véritablement lieu. Mais celui

qui pouvant empêcher un homicide, ne l'empêche pas, devient-il irrégu-

lier? Il est certain qu'il n'encourt point l'irrégularité, s'il n'est tenu que
par charité de s'opposer au crime. Mais s'il y était tenu d'oflice ou par

justice, il deviendrait irrégulier suivant les uns; il ne le deviendrait pas

suivant les autres (1).

956. Pour que l'homicide ou la mutilation rende irrégulier, il faut que

l'acte soit volontaire, et qu'il le soit assez pour être péché mortel; mais il

n'est pas nécessaire qu'il soit directement volontaire. Ainsi, 1° celui qui

faisant une action licite et non dangereuse, tue ou mulile quelqu'un par

un accident imprévu et tout à fait involontaire, ne tombe point dans l'irré-

gularité; il n'y tomberait que dans le cas où, eu égard aux circonstances,

on pourrait le croire coupable d'une négligence grave, mortelle. 2° Celui

qui fait une action illicite ou défendue, mais non dangereuse de sa nature,

ne devient point irrégulier par suite de la mort involontaire, dont l'action

n'a été que l'occasion; il pèche en agissant contrairement à la loi, mais

son péché n'influe point sur l'homicide, qui n'est volontaire ni en lui-même
ni dans sa cause; on suppose qu'il n'a point été prévu, et qu'on n'a pas

à reprocher une négligence coupable à celui qui l'a commis. Ainsi, nous

croyons qu'un clerc qui tue un homme à la chasse, d'un coup de fusil,

n'est point irrégulier, s'il a pris toutes les précautions que la prudence

prescrit pour éviter cet accident (1). Ne dites pas que la chasse est dan-

gereuse, car elle ne l'est pas au point de rendre volontaire tout homicide

dont elle est l'occasion éloignée; autrement, elle ne serait pas plus per-

mise aux laïques qu'aux ecclésiastiques. Et certes, une chose peut être

défendue, mauvaise, injuste même, sans être dangereuse. Pourrait-on

dire, par exemple, qu'un homme est irrégulier, parce qu'en coupant un

arbre dans la forêt de son voisin, il a tue quelqu'un par la chute de cet

arbre, quoiqu'il ait pris des précautions infinies pour ne tuer personne?
5° Celui qui fait une action tout a la fois illicite <'t vraiment dangereuse,

qui entraîne la mort de quelqu'un, contracte l'irrégularité, i" Il en est de
même de celui qui, sans avoir une connaissance suilisante de la médecine,

donne à un malade «les remèdes qui le font mourir. 5" Quoique le droit ne

déclare point irrégoliers les clercs qui exercent la médecine, il est expres-

sément défendu à ceux qui sont dans les Ordres sacrés d'employer le fer

et le feu dans les opérations de chirurgie : si malgré celte défense, ils en
faisaient usage, ils encourraient l'irrégularité, mais seulement dans le cas

où la mort s'ensuivrait, et pourrait être regardée comme étant le résultat

de la brûlure ou de l'amputation. Nous ajouterons «pie, dans un cas de

(I) Voyez S. Alphonse de Liguori , !ib. vu. n° 570. — (î' Ibidem, n 58r., ele ; Laymann, Elbrl, etc.
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nécessité, en l'absence d'un chirurgien ou d'un médecin, un ecclésias-

tique pourrait faire certaines opérations, sans péché et par conséquent
sans danger d'encourir l'irrégularité (1). G Ceux qui procurent un avor-

tement, ou qui y coopèrent par quelque moyen que se soit, sont sujets à

l'irrégularité. 7° Ceux qui se mutilent volontairement sont également irré-

guliers.

957. 2° De l'hérésie. L'hérésie professée publiquement rend irrégulier:

mais l'abjuration, suivie d'une épreuve plus ou moins longue, sufut pour
la faire cesser.

958. 5° De la réitération du Baptême. La réitération du Baptême rend

irrégulier, et celui qui le réitère sciemment, et celui qui le reçoit volon-

tairement plusieurs fois. Pour le premier, il n'encourt l'irrégularité que
lorsqu'il administre le Baptême à celui qu'il sait avoir été validement bap-

tisé. Ainsi, le prêtre qui ignore que celui à qui il confère le Baptême l'a déjà

reçu, ou qui a sur ce sujet quelque doute, ne tombe point dans l'irrégularité,

quand même, dans ce dernier cas, il n'exprimerait poiut la condition qui

doit faire partie de la forme sacramentelle. Pour éviter cette irrégularité,

il suffit, à notre avis, de n'avoir pas l'intention de rebaptiser : par consé-

quent, celui qui baptise sous condition expresse ou tacite, quoique trop à

la légère, fît-il une faute grave, n'est probablement point irrégulier (2).

Quant à celui qui se fait rebaptiser, ignorant qu'il l'ait déjà été, il n'est

pas irrégulier. Il en est ainsi à plus forte raison de celui qui a été baptisé

plusieurs fois dans son enfance. Il en est encore de même de celui qui,

doutant s'il a été baptisé, se faitadministrer le Baptême conditionnellement.

959. 4° De la réception non canonique et de l'usage illicite des Ordres.

On contracte l'irrégularité par la réception non canonique des Ordres, en
se faisant ordonner sans avoir été admis par l'évêque à l'Ordination; en
recevant un ordre sacré, après un mariage valide, sans le consentement de
sa femme; en recevant le même jour, sans dispense de l'évêque, plusieurs

Ordres, dont l'un est majeur. On encourt encore l'irrégularité ou la sus-

pense, lorsqu'on participe à l'Ordination, étant sous le poids d'une excom-
munication majeure ou qu'on reçoit les Ordres d'un évèque qu'on sait être

excommunié, suspens, interdit; ou qu'on se fait ordonner per sallum, ou
avant d'avoir l'âge canonique, ou dans un autre temps que celui qui est

prescrit pour les Ordinations (5).

On contracte l'irrégularité par l'usage illicite des (Jrdres, lorsqu'un clerc

exerce sérieusement, sciemment et solennellement , un Ordre sacré qu'il n'a

pas reçu. Ainsi, un clerc devient irrégulier quand, sans avoir reçu le sous-

diaconat, il fait l'office de sous-diacre en prenant le manipule; ou que,

sans être diacre, il chante l'Évangile avec l'élole. En serau-il de même
d'un simple laïque? Les uns pensent que oui; les autres disent que non.

Ce dernier sentiment nous parait plus conforme au texte de la loi, et par

là même plus probable que le premier (i). Nous ne croyons point non plus

que le diacre qui baptise solennellement sans délégation soit sujet à l'ir-

régularité (5).

960. 5° De la violation des censures. Celui qui étant lié d'une excom-
munication majeure, ou d'une suspense, ou d'un interdit, exerce sciem-

ment et solennellement , c'est-à-dire d'office, un Ordre sacré dont il est

revêtu, devient irrégulier. Il en est de même de celui qui célèbre la messe

dans une église interdite, il ne faut pas confondre les actes qui ne dépen-

(1) Voyez S. Alphonse de Liguori , lih. vu. — (2) S. Alphonse, ibidem, n° 58i. — n° 3S6; Navarre,

Suarez, Avila, Palans, elc. — (3) S. Alphonse, ibidem. — (*' S. Alphonse, lib. vu. n° 116; de Lugo,
Viva, Laymann, Sporer, Holzmann, Bonacina, etc. — (S) Voyez, ci dessus, n° 70.



DES IRRÉGULARITÉS. 451

dent que de la juridiction, avec les actes qui requièrent les Ordres sacrés :

on ne peut faire ceux-ci sans tomber dans l'irrégularité, tandis qu'on peut

faire les premiers sans être irrégulier. Ainsi, le prêtre qui, étant suspens,

prêche, assiste à un mariage sans le bénir, absout des censures au for

extérieur ou sans absoudre des péchés, n'encourt point L'irrégularité. Il en
serait autrement s'il disait la messe, ou s'il administrait les sacrements.

Le sous-diacre ou le diacre, lié de quelque censure, devient également
irrrguliers'il chante l'Épîlre avec le manipule, ou l'Évangile avec l'étole;

mais l'irrégularité n'aurait pas lieu s'ils assistaient le prêtre à la messe, le

diacre sans élole, et le sous-diacre sans manipule, quand même ils tou-

cheraienl les vases sacrés.

Celui qui étant lié de deux censures, ferait les fonctions de quelque

Ordre sacré, encourrait une irrégularité qui serait équivalente à deux : il

faudrait le déclarer en demandant dispense (1).

Un évéque ne peut dispenser de celte irrégularité, à moins qu'elle ne
soit occulte, lors même qu'elle résulterait de l'infraction d'une ordonnance
épiscopale; car ce n'est point en vertu de celte ordonnance qu'on devient

irrégulier, mais en vertu du droit ou d'une loi générale qui attache l'irré-

gularité à la violation des censures. Or celte irrégularité, une fois pu-
blique, ne peut être levée que par le souverain pontife (2).

(1) S. Alphonse de Liguori , lib. vu. n» 359. — (2) Consil. Trident, sess. xxiv. De Refonnatione,
cap. 6.
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DE L'ADIWINîSTRATîOÏY TEMPORELLE DES PAROISSES.

Nous avons, pour l'administration temporelle lies églises, le décret du 30 décem-
bre 1809, concernant l'organisation, le renouvellement el les attributions du conseil

de fabrique de chaque paroisse. Les curés el desservants sont obligés de se conformer
en tout à ce règlement, tant pour mettre leur responsabilité à l'abri, que pour prévenir

tout conflit entre l'administration civile el l'administration ecclésiastique.

Décret impérial concernant les Fabriques.

Au palais des Tuileries, le 30 décembre 1809.

Napoléon, empereur des Français, roi d'Italie, protecteur de la confédération du
Rhin, médiateur de la confédération suisse, etc., etc. ;

Vu l'article lxxvi de la loi du 18 germinal an x ;

Sur les rapports de nos ministres de l'intérieur et des cultes ;

Notre conseil d'État entendu,

Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER.

De l'administration des Fabriques.

Art. Ier - — Les fabriques, dont l'article lxxvi de la loi du 18 germinal an x a or-

donné l'établissement, sont chargées de veiller à l'entretien et à la conservation des

temples, d'administrer les aumônes el les biens, rentes et perceptions autorisées par
les lois et règlements, les sommes supplémentaires fournies par les communes (1), et

généralement tous les fonds qui sont affectés à l'exercice du culte; enfin, d'assurer cet

exercice et le maintien de sa dignité (2) dans les églises auxquelles elles sont attachées,

soit en réglant les dépenses qui y sont nécessaires, soit en assurant les moyens d'y

pourvoir.

Art. II. — Chaque fabrique sera composée d'un conseil et d'un bureau de mar-
guilliers.

SECTION PREMIÈRE. — Du Conseil.

§ Ier . — jûe la composition du Conseil.

Art. III. — Dans les paroisses où la population sera de cinq mille âmes et au-('essus,

le conseil sera composé de neuf conseillers de fabrique; dans toutes les autres parois-

ses , il devra l'être de cinq ; ils seront pris parmi les notables ; ils devront être catho-

liques et domiciliés dans la paroisse (3).

(i) Les sommes supplémentaires doivent Apurer dans les comptes.

(2) Le législateur a compris qu'il fallait non-seulement assurer l'exercice du culte , mais encore le

maintien de sa dignité. Il est donc néce:saire pour faire le choix des objets qui doivent servir aux céré-

monies religieuses de faire attention aux circonstances des lieux et des personnes. ( ette appréciation

toute morale de ce qui convient dans les différentes localités pour que l'extérieur du culte inspire le

respect , doit diriger les administrateurs de fabrique dans l'emploi des revenus attachés aux églises.

(fuyez l'article 37, 1<>.)

(3) On distingue ici la paroisse de la commune. L'une et l'autre n'ont pas toujours les mêmes limites.

Il ne suffirait pas d'être de la commune , il faut être de la paroisse. Les paroissiens d'une église sont
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Art. IV. — De plus , seront de droit membres du conseil .-

1° Le curé ou desservant, qui y aura la première pince, et pourra s'y faire remplacer
par un île ses vicaires ;

2° l.e maire de la commune du chef-lieu de la cure ou succursale; il pourra s'y faire

remplacer par un de ses adjoints : si le maire n'est pas catholique, il devra se

substituer un adjoint qui le soil , ou, à défaut, un membre du conseil municipal

catholique, i.e maire sera placé à la gauche, et le curé ou desservant à la droite du
président (I).

Aut. V. — Dans les villes où il y aura plusieurs paroisses ou succursales, le maire
sera, de droit , membre du conseil de chaque fabrique ; il pourra s'y faire remplacer,
comme il est dit dans l'article précédent.

Art. VI. — Dans les paroisses ou succursales dans lesquelles le conseil de fabrique

sera composé de neuf membres, non compris les membres de droit, cinq des conseil-

lers seront, pour la première fois, à la nomination de Pévèque, et quatre à celle du
préfet ; dans celles où il ne sera composé que de cinq membres, I'évéque en nommera
trois, et le préfet deux. Ils entreront en fonctions le premier dimanche du mois d'avril

prochain.

Art. VII. — Le conseil de fabrique se renouvellera partiellement tous les trois ans,
savoir : à l'expiration des trois premières années, dans les paroisses où il est composé
de neuf membres, sans y comprendre les membres de droit, par la sortie de cinq
membres, qui, pour la première fois, seront désignés par le sort, et des quatre plus
anciens après les six ans révolus : pour les fabriques dont le conseil est compose de
cinq membres, non compris les membres de droit, par la sortie de trois membres dé-

signés par la voie du sorl, après les trois premières années, et des deux autres après
les six ans révolus (2). Dans la suite, ce seront toujours les plus anciens en exercice
qui devront sortir.

Art. VIII. — Les conseillers qui devront remplacer les membres sortants seront élus
par les membres restants.

Lorsque le remplacement ne sera pas fait 6 l'époque lîxée, I'évéque ordonnera qu'il

y >oii procédé dans le délai d'un mois; passé lequel délai, il y nommera lui-même, et

pour cette fois seulement (3).

Les membres sortants pourront être réélus.

Art. IX. — Le conseil nommera au scrutin son secrétaire et son président ; ils seront
renouvelés le premier dimanche d'avril de chaque année, et pourront être réélus. Le
président aura, en cas île partage, voix prépondérante.

Le eon.-eil ne pourra délibérer que lorsqu'il y aura plus de la moitié des membres
présents à l'assemblée , et tous les membres présents signeront la délibération i . qui
sera arrêtée à la pluralité des voix.

§ II. — Des siia nrcs du Conseil.

Art. X. — Le conseil s'assemblera le premier dimanche du mois d'avril, de juillet,

d'octobre et de janvier 5), à l'issue de la grand'messe ou des vêpres, dans l'église,
ou dans un lieu attenant a l'église (6), ou dans le presbytère.

exclusivement appelés à en administrer les biens. L'article 4 établit cependant une exception pour les

bourgmestres.
M le ministre de la justice a suivi cette opinion dans une décision qu'il a portée , le 30 avril 1815, au

sujet de la fabrique de l'église de Marcinelle. Il a de plus décidé , qu'en pareil cas, il y avait lieu d'opé-
rer la inorganisation du conseil d'après les règles tracées a l'article précédent.

(1) Voyez le tome I", n" 185.

(2) On infère de cet article que les administrateurs des fabriques ne peuvent, dans aucun cas, demeu-
rer plus de six ans en fonctions sans que leur mandat ne soit renouvelé.

3 Par ces mots : pour cette fois seulement , on entend que les membres nommés d'office auront à

l'avenir le dro t de pourvoir au remplacement des membres sortants, lorsqu'ils feront l'élection de nou-
veaux fabriciens en temps utile; mais s'ils négligent encore de remplir ce devoir, I'évéque pourra user
du droit qui lui est ici conféré

Si la majorité des membres d'une fabrique avait plus de six ans d'exercice, d'après la 118' consultation
du Journal des Fabriques publié en France, elle ne pourrait plus se recomposer elle-même.

(4) Le» membres qui se seraient opposés à une mesure adoptée par la majorité n'en devraient pas
moins signer le procès-verbal de la séance; mais ils pourraient y faire mentionner qu'ils n'ont pas été

de l'avis qui a prévalu, fuyez la note sur l'article 81 et le modèle u° 5.)

(5) On peut s'assembler à ces quatre époques autant de fois qu'il est nécessaire pour régler ce qui

doit alors être soumis aux délibérations du conseil. L'article 11 donne le nom de sessions aux assem-

blées trimestrielles du conseil, (foj/ei l'article 85.;

(6) Par un lieu attenant à l'église on entend la sacristie ou toute autre place dépendante de l'église.

Le décret déterminant les lieux où doivent se tenir les assemblées de fabrique, si dans une circon-
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L'avertissement de chacune de ses séances sera public le dimanche précédent, au
prône de la grand'messe.

Le conseil pourra, de plus , s'assembler extraordinaircment , sur l'autorisation de
l'évêque ou du préfet, lorsque l'urgence des affaires ou de quelques dépenses imprévue?
l'exigera.

§ III. — Des fonctions du Conseil.

Art. XI. — Aussitôt que le conseil aura été formé, il choisira, au scrutin, parmi
ses membres, ceux qui, comme marguilliers, entreront dans la composition du bu-
reau ; et, à l'avenir, dans celle de ses sessions qui répondra ù l'expiration du temps
fixé par le présent règlement pour l'exercice des fonctions de marguilliers, il fera,

également au scrutin, élection de celui de ses membres qui remplacera le marguillier

sortant.

Art. XII. — Seront soumis à la délibération du conseil : 1° le budget de la fabrique;

2° le compte annuel de son trésorier; 5° l'emploi des fonds excédant les dépenses, du
montant des legs cl donalions , et le remploi des capitaux remboursés; 4o toutes les

dépenses extraordinaires au delà de 30 francs dans les paroisses au-dessous de mille

âmes, et de 100 francs dans les paroisses d'une plus grande population : 5° les procès
à entreprendre ou à souteuir, les baux emphytéotiques ou à longues années, les aliéna-

tions ou échanges, et généralement tous les objets excédant les bornes de l'administra-

tion ordinaire des biens des mineurs (1).

SECTION II. — Du bureau des Marguilliers.

§ Ier . — De la composition du bureau des Marguilliers.

Art. XIII. — Le bureau des marguilliers se composera :

1° Du curé ou desservant de la paroisse ou succursale, qui en sera membre perpé-
tuel, et de droit;

2» De trois membres du conseil de fabrique.

Le curé ou desservant aura la première place, et pourra se faire remplacer par un
de ses vicaires.

Art. XIV. — Ne pourront être en même temps membres du bureau les parents ou
alliés jusques et y compris le degré d'oncle et de neveu (2).

Art. XV. — Au premier dimanche d'avril de chaque année, l'un des marguilliers
cessera d'être membre du bureau, et sera remplacé.

Art. XVI. — Des trois marguilliers qui seront, pour la première fois, nommés
par le conseil, deux sortiront successivement, par la voie du sort, à la fin de la

première et de la seconde année, et le troisième sortira de droit la troisième année
révolue.

Art. XVII. — Dans la suite, ce seront toujours les marguilliers les plus anciens en
exercice qui devront sortir.

Art. XVIII. — Lorsque l'élection ne sera pas faite à l'époque fixée, il y sera pourvu
par l'évêque.

Art. XIX. — Ils nommeront entre eux un président , un secrétaire et un tré-

sorier.

Art. XX. — Les membres du bureau ne pourront délibérer s'ils ne sont au nombre
de trois.

En cas de partage, le président aura voix prépondérante.
Toutes les délibérations seront signées par les membres présents.

Art. XXI. — Dans les paroisses où il y avait ordinairement des marguilliers d'hon-
neur, il pourra en être choisi deux par le conseil, parmi les principaux fonctionnaires

publics domiciliés dans la paroisse. Les marguilliers, et tous les membres du conseil

stance extraordinaire on se trouvait obligé de se réunir ailleurs, on devrait en faire mention dans le pro-

cès-verbal de la séance.

(1) On peut voir les articles 430 et suivants du Code civil, les administrateurs des fabriques pouvant
être considérés comme tuteurs.

(2) Ainsi ne peuvent être ensemble membres du bureau : 1° le père et le fils; 2° les frères; 5° l'oncle

et le neveu. — Comme alliés : 1° le beau-père et le gendre ou mari de la fille; 2° le beau père ou se-

cond mari de sa mère et le fils; S» le frère et le beau-frère ou mari de la sœur; i" l'oncle et Je neveu

par alliance ou mari de la nièce; 5° le neveu et l'oncle par alliance ou mari de la tante. L'alliance

(l'affinité) cesse d'exister par la mort de l'époux qui l'avait produite , à moin qu'il ne reste des enfants

du mariape.
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auront une place distinguée dans l'église ; ce sera le banc de l'œuvre : il sera placé de-

vant la chaire, autant <|uc faire se pourra. Le curé ou desservant aura, dans ee banc,

la première place toutes les fois qu*il s'y trouvera pendant la prédication.

§11. — Des séances du bureau des Marguilliers.

Art. XXII. — Le bureau s'assemblera tous les mois, à l'issue de la messe paroissiale,

au lieu indiqué pour la tenue des séances dn conseil.

.Ut. XXIII. — Dans les cas extraordinaire, le bureau sera convoqué, soit d'oflice

par le président, soit sur la demande du curé ou desservant.

§ III. — Fonctions du Bureau.

Art. XXIV. — Le bureau des marguilliers dressera le budget de la fabrique, et

préparera les affaires qui doivent être portées au conseil ; il sera chargé de l'exécution

des délibérations du conseil, et de l'administration journalière du temporel de la pa-

roisse.

Art. XXV. — Le trésorier est chargé, de procurer la rentrée de toutes les sommes
dues à la fabrique, soit comme faisant partie de son revenu annuel, soit à tout autre

titre.

Art. XXVI. — Les marguilliers sont chargés de veiller à ce que toutes les fondations

soient fidèlement acquittées (I et exécutées suivant l'intention des fondateurs, sans que

les sommes paissent être employées à d'autres charges.

I :i extrait du sommier des litres contenant les fondations qui doivent être desservies

pendant le cours d'un trimestre, sera affiché dans la sacristie, au commencement de

chaque trimestre, avec le nom du fondateur et de l'ecclésiastique qui acquittera chaque

fondation.

II sera aussi rendu compte, à la fin de chaque trimestre, par le curé ou desservant,

au bureau des marguilliers, des fondations acquittées pendant le cours du tri-

mestre (2).

Art. XXVII. — Les marguilliers fourniront l'huile, le pain, le vin, l'encens, la cire,

et généralement tous les objets de consommation nécessaire à l'exercice du culte; ils

pourvoiront également aux préparations et achats des ornements, meubles et ustensiles

de l'église et de la sacristie.

Art. XXVIII. — Tous les marchés seront arrêtés par le bureau des marguilliers, et

situés par le président, ainsi que les mandats (5).

Art. XXIX. — Le curé ou desservant se conformera aux règlements de l'évêque pour

tout ce qui concerne le service divin, les prières et les instructions, et l'acquittement

des charges pieuses imposées par les bienfaiteurs, sauf les réductions qui seraient

faites par l'évêque, conformément aux règles canoniques (4), lorsque le défaut de pro-

portion des libéralités et des charges qui en sont la condition l'exigera.

(1) A6n que l'on puisse toujours connaître le chiffre auquel s'élèvent les revenus de chaque fonda-

tion, lorsqu il arrive que le capital remboursé d'une rente appartenant a une fondation est replacé avec

d'autres fonds généraux ou spéciaux, il faut distinguer soigneusement dans l'acte de ce placement le

chiffre de ce qui appartient à chaque fondation et celui de ce qui provient de la caisse générale de la

fabrique.

(2 Cet article et les suivants traitent des obligations respectives des marguilliers et des curés par

rapport aux fondations.

Les marguilliers doivent veiller a ce que les fonds destinés a faire célébrer des services religieux

soient exactement consacrés à cet usage; ils ne pourraient pas même les détourner de celle destination

dans le cas où des réparations urgentes seraient à faire. Art. 41.)

hftparilnirm des Mtei des naditinM , les marguilliers en feront connaître la teneur, afin que les

charges imposées à la fabrique soient fidèlement arquillint) Vil était impossible de se conformer a ce

qu'ont prescrit certains fondateurs, il en serait par le curé référé au chef diocésain, qui doit régler tout

ce qui concerne le service divin et faire les règlements généraux et particuliers relatifs à V acquittement

des charges pieuses imposées par les bienfaiteurs. (Art. 49.)

Les fabriciens ne doivent pas perdre de vue que l'arrêté du 2Î fructidor an xm. qui détermine les

obligations des fabriques relativement à l'exonération des charges dont sont grevés les biens qui leur

ont et.- lestitues, par l'arrêté du 7 theimidor an xi et tU l'rimairc an xn, a été rendu applicable aux ad-

ministrations de charité, par le décret du 19 juin t!<0o , pour les fondations de services religieux aux-

3uelles étaient affectés les biens dont les dernières administrations se sont mises en possession en verta

e la loi du 4 ventôse et des arrêtés y relatifs.

Les articles 44, îr, , 49 et 50 font asseï comprendre la distinction qu'on a voulu mettre entre l'admi-

nistration spirituelle et temporelle des fabriques.

(3 fuyez le modèle n« 7.
,

(4, Le mot est très significatif : il soumetaux règles du droit canonique tout ce qui concerne! e règle-
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Art. XXX. — Le curé ou desservant agréera les prêtres habitués, et leur assignera
leurs fonctions.

Dans les paroisses où il en sera établi, il désignera le sacristain-prêtre, le chantre-
prêtre el les enfants de chœur.

Le placement des bancs ou chaises dans l'église ne pourra être fait que du consente-
ment du curé ou desservant, sauf le recours à Pévêque.

Art. XXXI. — Les annuels auxquels les fondateurs ont attaché des honoraires, et

généralement tous les annuels emportant une rétribution quelconque, seront donnés
de préférence aux vicaires el ne pourront être acquittés qu'à leur défaut, parles
prêtres habitués ou autres ecclésiastiques, à moins qu'il n'en ait été autrement ordonné
par les fondateurs.

Art. XXXII. — Les prédicateurs seront nommés par les marguilliers, à la pluralité

des suffrages, sur la présentation faite par le curé ou desservant, et à la charge par
ledit prédicateur d'obtenir l'autorisation de l'Ordinaire.

Art. XXXIII. — La nomination et la révocation de l'organiste, des sonneurs, des
bedeaux, suisses, ou autres serviteurs de l'église, appartiennent aux marguilliers, sur
la proposition du curé ou desservant (1).

Art. XXXIV. — Sera tenu le trésorier de présenter , tous les trois mois , au
bureau des marguilliers, un bordereau signé de lui, et certifié véritable, de la situa-

tion active et passive de la fabi ique pendant les trois mois précédents : ces borde-
reaux seront, signés de ceux qui auront assisté à l'assemblée, et déposés dans la

caisse ou armoire de la fabrique, pour être représentés lors de la reddition du compte
annuel.

Le bureau déterminera, dans la même séance, la somme nécessaire pour les dépenses
du trimestre suivant.

Art. XXXV. — Toute la dépense de l'église et les frais de sacristie seront faits

par la trésorerie, et en conséquence il ne sera rien fourni par aucun marchand ou
artisan sans un mandai du trésorier (2), au pied duquel le sacristain, ou toute autre
personne aple à recevoir la livraison, certifiera que le contenu audit mandat a été

rempli.

CHAPITRE II.

Des revenus, des charges, du budget de la Fabrique.

SECTION PREMIÈRE. — Des revenus de la Fabrique.

Art. XXXVI. — Les revenus de chaque fabrique se forment : 1° du produit des
biens et rentes restitués aux fabriques, des biens des confréries, et généralement de
ceux qui auraient été affectés aux fabriques par nos divers décrets; 2° du produit des

biens, rentes el fondations qu'elles ont été ou pourront èlre par nous autorisées à ac-

cepter; 5° du produit des biens el rentes celés au domaine, dont nous les avions auto-
risées, ou dont nous les autoriserons à se mettre en possession; 4-° du produit spon-
tané des terrains servant de cimetières ; 5° du prix de la location des chaises; 6° de la

ment des fondations , tant de celles qui sont à la charge des fabriques que de celles qui sont à la charge
des administrations de charilé.

(1) Les clercs-laïcs : custodes) ne sont pas compris au nombres des employés dont la nomination est

attribuée au bureau des marguilliers. Les clercs ont toujours été regardés comme appartenant au clergé;
en effet leurs fonctions sont tout ecclésiastiques: ils prennent une certaine part dans l'administration
des sacrements, au saint sacrifice de la messe; ils doivent, à l'église, se placer dans le sanctuaire, el y
paraître avec l'habil clérical. Us ont toujours reçu de l'évèque l'autorisation d'exercer leurs fonctions.
Le Synode de Tournay de IG13 s'exprime en ces termes : « Nous défendons aux clercs de s'insérer dans
l'exercice de leurs fonctions avant de s'être présentés à nous et d'avoir obtenu de nous ou de notre vica-

riat l'autorisation de remplir cette charge »

S'il a existé des doutes sur les droits de l'autorité spirituelle relativement a la nomination des clercs,

l'article 16 delà constitution a dû les faire disparaître.

C'est ce qui a été reconnu dans une décision ministérielle
,
portée le ^i août 1835, k l'occasion d'une

difficulté qui s'était élevée au sujet de la nomination d'un clerc h Hornu
(2) Cette disposition n'apporte pas d'exception à l'aiticle 28; il ne s'agit pas ici de mandats, mais de

bons à délivrer par le trésorier pour la fourniture des différentes choses nécessaires pour le culte et que
l'on compreud ici sous le nom de dt'pense de l'égli<e et de fais de sacristie On a cru que s'il était né-
cessaire de réserver au bureau la conclusion des marchés pour les grosses fournitures, il aurait été pres-
que impossible d'y avoir recours pour les choses d'une moindre importance et d'un usage journalier.

C'est pour celles-ci que le trésorier peut délivrer des bons qui doivent être représentés , signés par les

personnes qui ont reçu les objets livrés. Le payement en est alors effectué eu vertu d'un maudat fait

comme il est dit à l'article 28. Les bons du trésorier seront faits dans la forme du modèle n<> 8.
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concession des bancs placés dans l'église ; 7° des quêtes faites pour les frais du eulle .

8° de ce qui sera trouvé dans les troncs placés pour le même objet ; 9° des obla-

tions faites à la fabrique; 10° des droits que, suivant les règlements épiscopaux
approuvés par nous, les fabriques perçoivent, et de celui qui leur revient sur le

produit des frais d'inhumation; ll°dii supplément donné par la commune, le cas

échéant.

SECTION" II. — Des charges de la fabrique.

" I<r. — Des charges en général.

Ait. XXXVII. — Les charges de la fabrique sont : 1° de fournir aux frais nécessai-

res du culte, savoir : les ornements, les vases sacrés, le linge, le luminaire, le pain, le

vin,l"encens, le payement des vicaires, des sacristains-chantres et organistes, sonneurs,
suisses, bedeaux, et autres employés au service de i'église, selon la convenance et Ie«

besoins des lie;ix; 2" de payer l'honoraire des prédicateurs de l'avent , du carême, et

autres solennités; ,ï° de pourvoir à la décoration et aux dépendes relatives à l'embellis-

sement intérieur de l'église; 4° de veiller à l'entretien des églises, presbytères et cime-
tières, et, en cas d'insuffisance des revenus de la fabrique, de faire toutes diligences

nécessaires pour qu'il soit pourvu aux réparations et reconstructions, ainsi que tout

est réglé au % m.

§ II. — De l'établissement et du payement des rentes.

Art. XXXVIII. — Le nombre de prêtres et de vicaires habitués à chaque église sera
fixé par l'évêque, après que les marguilliers en auront délibéré (1), et que le conseil
municipal de la commune aura donné son avis.

Art. XXXIX. — Si , dans le cas de nécessité d'un vicaire reconnue par l'évêque , la

fabrique n'est pas en état de payer le traitement , la décision épiscopale devra être

adressée au préfet, et il sera procédé ainsi qu'il est expliqué à l'art, xi.iv, concernant
les autres dépenses de la célébration du culte, pour lesquelles les communes suppléent
à l'insuffisance des fabriques.

Art. XL. — Le traitement des vicaires sera de 500 fr. au plus, et de 500 fr. au
moins.

S III. — Des réparations.

Art. XI.I. — Les marguilliers, et spécialement le trésorier, seront tenu?, de veiller

ii ce que tontes les réparations soient bien et proprement faites. Ils auront soin de
visiter les bâtiments avec les gens de l'art, au commencement du printemps et de l'au-

tomne. Ils pourvoiront sur-le-cliamp, et par économie, aux réparations localïves I U

autres qui n'excéderont pas la proportion indiquée en l'article xn, et sans préjudice
toutefois des dépenses réglées pour le culte (2).

aitT. XL1I. — Lorsque les réparations excéderont la somme ci-dessus indiquée, le

bureau sera tenu d'en faire rapport au conseil, qui pourra ordonner toutes les répar-
tions qui ne s'élèveraient fias à plus de 100 fr., dans les communes au-dessous de mille
âmes, et de 200 fr., dans celles d'une plus grande population (3).

(1) La nomination des coadjuteurs n'est point soumise aux mêmes formalités que celle des vicaire*.
Voici ce qui a été réglé à cet égard par l'article 55 du décret du tt novem re 18H : a Lorsqu'il!! curé
ou desservant sera devenu , par son âge et ses infirmités, dans l'impossibilité île remplir seul ses fonc-
tions, il pourra demander un vicaire qui sera a la charge de la fabrique, et en cas d'insuflisanee do n -

venu de ta fabrique, à la charge des habitants , avec le traitement tel qu'il est réglé par l'article *0 du
décret du 30 décembre 1809, sur les fabriques. >

Les coadjuteurs ayant été mis au rang des viraires par ce décret, il était juste de les faire rétribuer
par l'Etat en vertu de la loi du 7 janvier 1837 C'est ce qui a été reconnu.

(î) Sans préjudice, etc. On voit qu'une nécessité pressante ne justifierait pas la conduite des fabri-
ciens qui auraient détourné une partie des fonds allloucs pour le culte, puur les employer a des répara-
tions. On peut en Inférer qu'ils ne peuvent , dans aucun ras, employer de celle manière des capitaux
provenant de fondations et affectés a la décharge de services religieux.

(3) Régulièrement toutes les dépenses doivent figuier au budget. Les attributions du bmeau et du
conseil donl il est question dans cet article , ne sont déterminées que- poui les cas d'uni- ne,

gente et imprévue.
Quelles sont les démarches à faire par la fabrique, quand ses ressources De peuvent suflire à

ses besoins?

S'il s'agit de dépenses qui incombent en premier lieu a la fabrjque, comme oellM i •prises à l'ar-

ticle 49, et que la nécessité de recourir a la commune pour y subvenir, soit prévue loi- île la confection

u 20
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Néanmoins, ledit conseil ne pourra, mène sur k revenu libre de la fabrique

,

ordonner les réparations qui excéderaient la quolilé ci-dessus énoncée, qu'en char-

geant le bureau de faire dresser un devis estimatif, et de procéder a l'inljudi-

calion, au rabais ou par soumission, après trois allicbcs renouvelées de huitaine en

huitaine.

Art. XLI1I. — Si la dépense ordinaire arrêtée par le budget ne laisse pas de fonds

disponibles, ou n'en laisse pas de suffisants pour les réparations, le bureau en fera son
rapport au conseil, et celui-ci prendra une délibération tendant à ce qu'il soit pourvu
dans les formes prescrites au chapitre IV du présent règlement : celle délibération sera

envoyée, par le président, au préfet.

Art. XL1V. — Lors de la prise de possession de chaque curé ou desservant, il sera

dressé, aux frais de la commune et à la diligence du maire, un état de situation du
presbytère cl de ses dépendances. Le curé ou desservant ne sera lenu que des simples
réparations locatives , et des dégradations survenues par sa faute. Le curé ou desser-

vant sortant, ou ses héritiers ou ayants cause, seront tenus desdites réparations loca-

tives et dégradations.

§ IV. — Du budget (1) de la fabrique.

Art. XLV. — Il sera présenté chaque .innée au bureau
, par le curé ou desservant

,

un état par aperçu des dépenses nécessaires à l'exercice du culte, soil pour les objet» de

consommation, soit pour réparations et entretien d'ornements, meubles et ustensiles

d'église.

Cet état, après avoir été, article par article, approuvé par le bureau, sera porté, en

bloc, sous la désignation de dépenses intérieures , dans le projet du budget général : le

détail de ces dépenses sera annexé audit projet.

Art. XLVI. — Ce budget établira la recette el la dépense de l'église. Les articles

de dépenses seront classés dans l'ordre suivant (2) : 1° les frais ordinaires de la célé-

bration du culte; 2° les frais de réparation des ornements, meubles et ustensiles

d'église; 5° les gages des officiers et serviteurs de l'église; £° les frais de réparation.;

locatives.

La portion des revenus qui restera après cette dépense acquillée servira au traitement

des vicaires légitimement établis, el l'excédant, s'il y en a, sera affecté aux grosses

réparations des édifices affectés au service du culte.

Art. XLVII. — Le budget sera soumis au conseil de la fabrique dans la séance du

du budget, « le budget contiendra l'aperçu des fonds qui devront être demandés aux paroissiens ; et sera

» porté au conseil municipal dûment convoqué à cet effet pour y être délibéré ce qu'il appartiendra.

» Art. 95. » Mais si les besoins qu'éprouve la fabrique n'ont pas été prévus lorsqu'on a forme le budget,

comme si des réparations localises sont devenues tout à eoup nécessaires et ne peuvent être différées,

« le bureau prendra une délibéi ation tendant à ce qu'il y soit pourvu par la commune. Cette délibération

» sera envoyée au gouverneur (articles 43 et 'J.t . » Cependant l'article 145 île la loi communale permet
au conseil municipal, et même en certains cas au collège des bourgmestre et échevius de pourvoir

sans autorisation a des dépenses urgentes qui incombent à la commune; on pourrait aussi s'adresser en

premier lieu aux fonctionnaires municipaux.

Pour les grosses réparations nou pensons qu'on doit suivre la marche tracée par les articles 91 et 93.

La fabrique, en ce cas, s'adressera donc directement au gouverneur.

(1) 11 suit de l'obligation imposée aux administrateurs des fabriques de former un budget et de le

faire approuver par l'évèque, qu'ils ne peuvent faire arbitrairement par eux-mêmes aucune dépense, si

ce n'est dans le seul cis prévu par l'article 42. Toutes les dépenses en dehorsdu budget peuvent être at-

taquées comme illégales et laissées à la charge de ceux qui les ont faites.

La confection d'un budget est une mesure de sage prévoyance. L'expérience prouve que l'état de dénù-

ment et de malpropreté où l'on voit certaines églises, doit être, souvent, bien plutôt attribué au mauvais

emploi de leurs ressources qu'à leur pauvreté réelle. Or quel moyen plus efficace pour remédier aux

abus qui peuvent exister dans certaines administrations d'églises, que d'obliger les marguilliers à pen-

ser, une année à l'avance aux dépenses à faire, à réfléchir aux différents besoins de l'église et du culte,

à penser la nécessité respective de ces besoins, pour aviser en conséquence a faire une usage répartition

des fonds dont ils pourront disposer? Le budget est donc la pièce la plus importante d'une fabrique, la

base de toutes ses opérations el la règle de toute son économie.

(2) Le budget qu'on forme chaque année au mois d'aviil est celui de l'année suivante. Il doit être

combiné avec le budget de l'année courante et avec le compte et le budget de l'anné précédente.

Pour expliquer eu quoi doit consister cette combinaison, supposons qu'ayant en avril 1859 a formel-

le budget de 1840, il se trouve que le budget de 4838 a eu un exrédaDt de 30 francs , le compte de la

mèrueannée un reliquat île 300 francs, provenant de recettes imprévues.ou des travaux non exécutes, elc,

et le budget de 1839 un délicit de 10 francs ; on ne pourra déterminer l'excédant du dernier budget

(celui de 1839) qui doit tigurer parmi les receltes extraordinaires, ou le déficit qui doit être renseigné

parmi les dépenses extraordinaires, qu'en comparant les différentes pièces On trouvera par ce moyen,

qu'une somme de 200 francs doit figurer dans le budget de 1840 comme exédant du budget de 1839.

En effet le boni, présumé devoir être de 50 francs en 1858, ayant été de 300,1e compte de 1839 se trouve

augmenté d'une recette de -270, qui change le déficit de 10 francs en un boni de 260.
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mois d'avril de chn<|iie année (1); il sera envoyé, avec l'élat des dépenses de la célébra-
tion du culte, à l'évèque diocésain, pour avoir sur le tout son approbation.

Art. XLY1II. — Dans le cas où les revenus de la fabrique couvriraient les dépenses
portées au budget, le budget pourra, sans autres formalités, recevoir sa pleine et
entière exécution (2).

Art. XL1X. — Si les revenus sont insuffisants pour acquitlcr, soit les frais indispen-
sables du culle, soil les dépenses nécessaires pour le maintien de sa dignité, soil les
gages des officiers et des ser\ ileurs de l'église, soil les réparations des bâtiments, on
pour fournir à la subsistance de ceux des ministres que l'Étal ne salarie pas , le budget
contiendra l'aperçu des fonds qui devront èlre demandés aux paroissiens pour y pour-
voir, ainsi qu'il est réglé dans le chapitre îv.

CHAPITRE III.

Des biens de la fabrique.

SECTION PREMIERE. — De la régie des bieîvs de la fabrique.

Art. L. — Chaque fabrique aura une caisse ou armoire fermant à (rois clefs, dont
mh'- restera dans les mains du trésorier, l'autre dans celles du curé ou desservant, et la

troisième dans celles du président du bureau (3).

Art. LI. — Seront déposés dans celle cuisse tous les deniers appartenant a la fabri-
que, ainsi que les clefs des troncs des églises.

Art. LU. — Nulle somme ne pourra èlre extraite de la caisse sans autorisation du
bureau, el sans un récépissé qui y restera déposé.

Art. LUI. — Si le trésorier n'a pas dans les mains la somme fixée a chaque
trimestre par le bureau, pour la dépense courante, ce qui manquera sera exlniit de
la caisse, comme aussi ce qui se trouverait avoir d'excédant sera versé dans cette

eaisse*

Art. L1V. — Seront aussi déposés dans cette caisse ou armoire les pajiiers, tilres et

documents concernant les revenus et affaires de la fabrique, et notamment les comptes,
avec les pièces justificatives, les registres de délibérations, autres que le registre cou-
rant, le sommier des tilres el des inventaires ou réeolemenls dont il est mention aux
deux articles qui suivent (4).

Art. LV. — 11 sera fait incessamment, et sans frais, deux inventaires : l'un, des or-
nements, linges, vases sacrés, argenterie, ustensiles, el en général de tout le mobilier
de L'église (3); l'autre, des titres, papiers el renseignements, avec mention des biens
cou tenus dans r inique litre, du re\rnu qu'ils produisent, de la fondai ion a la charge de
laquelle les biens oui éié donnés à la fabrique. Un double inventaire du mobilier sera
remis au curé oc desservant-

Il Bera fait, ions les ans, unrécdlemenl desdits inventaires, afin d'y porter 1rs addi-
tions, réformes m autres changements : ces inventaires et récolements seront signés par
le eui é ou desservant, el par le président du bureau.

(il yoyez ci-après le modèle n» I. Le budget doit être envoyé à l'évêehé, en double expéâitiim, pi
l'intermédiaire du doyen du canton.

2 Cet article, est clair; il établit d'un côté l'indépendance de la fabrique quand elle se suffit, et de
l'autre, l'autorité du chef diocésain, dont l'approbation est requise pour légitimer les dépenses qu'il re-
eoDD lit nécessaires ou utiles.

(3 Le troisième concile provincial de Cambrai de 4681, titre 17, ebap. Il, fait la même injonction
en cet termes : « Les titres des biens des églises paroissiales seront conservés sous trois clefs dont l'une
sera confiée au curé, *

i Beaucoup de paroisses ont encore de ces vieux fermes prescrits par les anciens règlements et les
statuts diocésains. Ce coffre était placé a la cure ou il la sacristie. Les fabriques qui n'en ont point on
feront confectionner un au plus tôt.

On doit choisir pour le ferme un lieu sec. On n'a vu que trop souvent les archives des églises, pla-
cées 'lans des lieux humides, se gâter au point qu'il n'a plus été possible d'en faire usage loraqu on a

dû y avo r recours.

La négligence qu'on a mise a exécuter ce qui e6t ordonné par cet article et les précédents, a été cause
de >a perle de bien des rentes, à l'expiration de la première période trentenaire depuis la promulgation
du Code civil.

(5 C'est ce que prescrit le troisième concile provincial de Cambrai cité ci-dessus. Le ebap Ire I - du
titre 17 port* : « Dana cbaqueéglise paroissiale ojd cjiapelle il lera (ait on inventaire des ornementa et
Ses uhles qui s'y trouvent; il sera Muser t par 1j personne chargée de la garde de ces objet*. Celle ci,

pour sûreté de leur conservation, devra, si elb en est requise, donner bonne et suffisante caution ;
• t

lorsqu'on achètera quelque nouvel ornement ou meuble on l'ajoutera sur l'inventaire.
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Art. LVI. — Le secrétaire du bureau transcrira, par suite de numéros et par ordre
de dates, si.r un registre sommier (1) : 1" les actes de fondation, et généralement tous

les titres île propriété; 2" les baux à ferme ou loyer. La transcription sera entre deux
marges qui serviront pour y porter, dans Tune les revenus, et dans l'autre les

charges.

Chaque pièce sera signée et certifiée conforme à l'original par le curé ou desservant,

et par le président du bureau.

Ar.T. LVII. — Nul litre ni pièce ne pourra èlre extrait de la caisse sans un récépissé

qui fera mention de la pièce retirée, de la délibération du bureau par laquelle celle

extraction aura été autorisée, de la qualité de celui qui s'en chargera et signera le récé-

pissé, de la raison pour laquelle elle aura été tirée de ladite caisse ou armoire; et, si

c'est pour un procès, le tribunal et le nom de l'avoué seront d signés.

Ce récépissé, ainsi que la décharge au temps de la remise, seront inscrits sur le

sommier ou registre des litres.

Art. LVIII. — Tout notaire devant lequel il aura été passé un acte contenant dona-
tion entre-vifs ou disposition testamentaire au profit d'une fabrique, sera tenu d'en

donner avis au curé ou desservant (2).

Art. LIX. — Tout acte contenant des dons ou legs à une fabrique sera remis au tré-

sorier, qui en fera son rapport à la prochaine séance du bureau. Cet acte sera ensuite

adressé par le trésorier, avec les observations du bureau, à l'archevêque ou évoque
diocésain, pour que celui-ci donne sa délibération s'il convient ou non d'accepter.

Le tout sera envoyé au ministre (des affaires ecclésiastiques), sur le rapport duquel
la fabrique sera, s'il y a lieu, autorisée ù accepter; l'acte d'acceptation, dans le-

quel il sera fait mention de l'autorisation, sera signé par le trésorier au nom de la

fabrique.

Art. LX. — Les maisons et biens ruraux appartenant à la fabrique seront affermés,

régis et administrés par le bureau des marguilliers, dans la forme déterminée pour les

biens communaux (5).

(1) Par le moyen du registre sommier les nouveaux marguilliers pourront facilement connaître la na-
ture, l'origine et les charges des biens et rentes de la fabrique. En cas de contestation sur la propriété

de quelque bien ou rente , le sommier pourrait venir en aide au titre et au besoin servir peut-èlre de
commencement de preuve pour établir la possession trenlenaire. l'oyez le modèle n° 3.

(2) Les donations entre-vifs doivent se faire par actes passés devant notaire. L'acceptation doit en être

formelle et notifiée au donateur. Ce différents actes doivent être transcrits au bureau des hypothèques,
s'il s'agit de biens qui en soient susceptibles. Ait. 931, 952 et 940 du Code civil.

L'autorisation d'accepter des dons ou legs dont la valeur ne surpasse pas 5,000 fr., se demande aux
états provinciaux.

Voici h s formalités à remplir pour obtenir la délivrance des dons et legs : 1° prendre une délibéra-

tion énonçant que, vu les avantages à résulter pour la fabrique de la donation, on l'accepte provisoire-

ment sous l'approbation des autorités compétentes. Si des obligations trop onéreuses étaient imposées à

la fabrique, on n'accepterait que sous la condition que les charges seront réduites et on indiquera

dans quelle proportion.
2» Un transmettra cette délibération au vicariat, en double expédition, et on y joindra : 1° un procès-

verbal d'expertise de l'objet donné; 2° l'évaluation des charges que le bienfaiteur a imposées; 3° unu
copie de l'acte de donation.

3» L'approbation de l'Ordinaire ohtenue, on adressera les pièces ci-dessus au roi ou h la députation du
conseil provincial selon l'importance de la libéralité, en y joignant l'avis du conseil communal ( Arti-

cle 73 8» de loi communale), et une requête afin d'obtenir l'autorisation d'accepter.

L'autorisation obtenue, le trésorier acceptera au nom de la fabrique, et fera dresser un acte notarié

de cette acceptation dans lequel il pourra faire intervenir le bienfaiteur qui se le déclarera suffisamment

notifié. Si cette intervention ne pouvait avoir lieu, l'acte d'acceptation devrait être notifié avec les formes

voulues au donateur.

On remplira les mêmes formalités pour les legs. Cependant pour ceux-ci, il n'est pas nécessaire de

îes accepter expressément et par écrit, un acte quelconque de propriété suffit pour l'acceptation.

Pour les donations enlre-vit's il y aurait moins de frais si le donateur prévenait la fabrique de sou

dessein. Celle-ci pourrait demander l'autorisation d'accepter la libéralité sur les seules offres qui lui

sont faites et l'autorisation obtenue, il n'y aurait qu'un seul acte a passer devant notaire pour consom-

mer la donation.

(3) Les principales formalités prescrites par le décret du il août 1807 pour le passement des baux sont

Celles-ci :

1" Les baux doivent èlre faits aux enchères, par-devant notaire;

2o Le droit d'hypothèque doit être stipulé sur les biens du preneur par désignation ;

3" Un cahier des charges, clauses et conditions doit être soumis à l'autorité paovinciale
;

40 Des affiches doivent être apposées;

50 Un membre de la fabrique doit assister aux enchères et a l'adjudication.

L'adjudication n'est définitive qu'après l'approbation des états députés.

Une décision ministérielle du 9 janvier 1808 permet de ne point stipuler d'hypothèque pourvu que le

preneur s'oblige à payer les termes d'avance et qu'il fournisse caution solvable.

Les beaux seront renouvelés au moins six mois avant leur échéance. Ils peuvent l'être lorsqu'on est

entré dans la première des trois dernières années de leur durée s'il s'agit de biens ruraux, ou des deux

dernières années s'il s'agit de maisons.

Tour les baux emphytéotiques il faut de plus remplir les mêmes formalités que pour les aliénations.
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Ar.T. I.XI. — Aucun des membres du bureau îles marguillicrs ne peut se porter, soit

pour adjudicataire, soit même pour associé de l'adjudicataire, d^ ventes, marchés de

réparations, constructions, reconstructions, ou baux des biens de la Fabrique.

Art. LXII. — Ne pourront les biens immeubles de l'église être vendus, aliénés,

échangés, ni même loués pour \m terme plus que neuf ans , sans une délibération du

conseil, i'a\ is de l'évéque diocésain, cl nuire autorisation (1).

Art. LXI1I. — Les deniers provenant de donations ou legs dont l'emploi no serait

pas déterminé par la Fondation, les remboursements de rentes (2), le prix des ventes

ou soulles d'échanges, les revenus excédant l'acqnil dos charges ordinaires, seront cm-

ployés dans les Formes déterminées par l'avis du conseil d'Etat approuvé par nous le

21 décembre 1808.

Dans le cas où la somme sérail insuffisante, elle restera en caisse, si on prévoit que,

dans los six mois suivants (3), il rentrera dos fonds disponibles, afin de compléter la

somme nécessaire pouf colle espèce d'emploi : sinon, le conseil délibérera sur l'emploi

a faire, ci le préfet ordonnera celui qui paraîtra le plus avantageux.

Aiit. I.XI V. — Le prix des chaises sera réglé, pour los différents offices, par déli-

bération du bureau, approuvé par le conseil : celle délibération sera affichée dans

l'église.

Art. LXV. — Il esl expressément défendu de rien percevoir pour l'entrée de l'église,

ni de percevoir, dans l'église, plus que le prix des ebaises, sous quelque prétexte que

ce soit.

il sera même réservé, dans toutes les églises, une place où les fidèles qui ne louent

pas d.e cb lises ni de bancs puissent commodément assisler au service divin, et entendre

los instructions.

Art. LXVI. — Le bureau des marguilliers pourra èlre autorisé par le conseil, soit à

régir la location dos bancs cl chaises, soit à la mettre en ferme (4).

Art. LXYII — Quand la location des chaises sera mise en ferme, l'adjudication aura

lien après trois affiches de huitaine en huitaine ; les enchères seront reçues au bureau

de la fabrique, par soumission, et l'adjudication sera faite au plus offrant, en présence

(I) L'aliénation des bieDS de fabrique n'est licite aux yeux de l'Église que lorsqu'elle a lieu avec le

consentement des supérieurs ecclésiastiques.

Le conseil de fabrique qui voudra obtenir l'autorisation d'aliéner une partie de bien exprimera, dans
la délibération qu'il transmettra aux autorité*. Ira motifs, les avantages de l'a'iénation projetée, l'usage

qu'on veut faire du prix de la vente, la situation de l'immeuble et son évaluation par experts.

S'il s'agissait d'il n éebange, pour se faire autoriser, on joindrait aux pièces ci-dessus un acte d'adhé-

sion de la personne avec laquelle il doit s'opérer.

(î Le débiteur d'une fabrique qui veut rembourser une rente doit en prévenir le receveur un mois

d'avance, et la liquidation ne peut avo ; r lieu qu'après l'autorisation obtenue de la députation provin-

ciale.

Si le capital de la rente n'est pas connu, on le formera de vingt ou vingt-cinq fois la redevance an-

nuelle, selon qu'elle est payable en argent ou en nature; on y ajoutera un dixième, si la rente a été

créée franche de toute retenue avant le 18 décembre 1700.

Les conseils provinciaux peuvent autoriser tous placements de fonds sur particuliers. Pour obtenir

cctle autorisation il font joindre & la requête
t" Une délibéiation du conseil île la fabrique;
î° Un procès-verbal d'expertise des immeubles offerts pour hypothèque;
5» Les titres de propriété de ces biens;
4» Un certificat du conservateur constatant qu'ils sont libres, ou, s'ils sont grevés d'inscriptions déjs

prises, quelle en est la quotité.

Un capital, menu- libre de toute charge religieuse, ne peut être employé aux dépenses ordinaires ou
autres. Il faudrait poni erll en avoir obtenu l'autorisation expresse avec toutes les formalité* voulues

poui l'aliénation d'un immenble. Le* fabriciens qui ne se conformeraient point à cette règle peuvent
être personnellement tenus a refoorn > les capitaux ainsi absorbés.

Il arrive que pour s'épargner la peine de remplir les formalités légales, des conseils île fabrique font

des placements de l'omis sans autorisation ; de la deux conséquences : la première, qu ers placements

éiant irréguliers, les emprunteurs peuvent être forcés au remboursement immédiat, sauf leur recours

en dommages et intérêts contre les fabriciens en noms personnels ; la deuxièm", que les fabriciens qui

ont fait aiu-i des placements irréguliers sont responsables solidairement de la rentrée des capitaux et

des intérêts

Le placement de fonds sur l'Etat peut se faire sans autorisation.
Pour les acquisitions d'immeubles, la loi communale a dérogé au décret du 10 juillet 18" L'ar-

ticle 07 4" met au nombre des attributions de la députation permanente du conseil provincial, d'auton

ser les fabriques a acquérir les immeubles dont la valeur n excède pas trois nvllr francs

(3, Le terme de su mois ici fixé rappelle que les biens des fabriques sont assimilés a ceux des mi-

neur», et que, par conséquent, les marguilliers ont les mêmes obligations à remplir qu" celles qui sont

imposées aux tuteurs par l'article ISS do Code civil, foyej l'article M
(4) Si les ebaises sont mises en terme, ou insérera dans le bail les clauses, conditions et réserves né-

cessaires pour que l'usage du droit affermé ne nuise en aucune manière à l'exercice du culte et n'em-

pêche pas lie prendre au besoin toutes le9 mesures que l'édificaton des fidèles et le bon or Ire peuvent

faire juger nécessaires.
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des marguilliers; de tout quoi il sera fait mention dans le bail, auquel sera annexée la

délibération qui aura fixé le prix des chaises.

Art. LXVIII. — Aucune concession de bancs ou de places dans l'église ne pourra être
failc, soit par bail pour une prestation annuelle, soit au prix d'un capital ou d'un im-
meuble , soit pour un temps plus long que la vie de ceux qui l'auront obtenue, sauf
l'exception ci-après.

Art. LXIX. — La demande de concession sera présentée au bureau, qui préala-
blement la fera publier par trois dimanches, et afficher à la porte de l'église, pendant
un mois, afin que chacun puisse obtenir la préférence par une offre plus avanta-
geuse.

S'il s'agit d'une concession pour un immeuble, le bureau le fera évaluer en capi-
tal et en revenu, pour être, cette évaluation, comprise dans les affiches et publi-
cations.

Art. LXX. — Après ces formalités remplies, le bureau fera son rapport au con-
seil.

S'il s'agit d'une concession par bail pour une prestation annuelle, et que le conseil

soit d'avis de faire celte concession, sa délibéralion sera un titre suffisant (1).

Art. LXXI. — S'il s'agit d'une concession pour un immeuble, il faudra, sur la déli-

bération du conseil, obtenir noire autorisalion dans la même forme que pour les dons
et legs. Dans le cas où il s'agirait d'une valeur mobilière, notre autorisalion sera

nécessaire, lorsqu'elle s'élèvera à la même quotité pour laquelle les communes et les

hospices sont obligés de l'obtenir.

Art. LXXII. — Celui qui aurait entièrement bâti une église pourra retenir la pro-
priété d'un banc ou d'une chapelle pour lui et sa famille, tant qu'elle existera.

Tout donateur ou bienfaileur d'une église pourra obtenir la même concession , sur
l'avis du conseil de fabrique approuvé par l'évèque et par le ministre (des affaires

ecclésiastiques).

Art. LXXIII. — Nul cénotaphe, nulle inscription, nuls monuments funèbres ou
autres, de quelque genre que ce soit, ne pourront être placés dans les églises, que sur
la proposition de l'évèque diocésain et la permission de notre ministre (des affaires

ecclésiastiques).

Art. LXX1V. — Le montant des fonds perçus pour le compte de la fabrique, à
quelque titre que ce soit, sera, au fur et à mesure de la rentrée, inscrit avec la date
du jour et du mois , sur un registre, coté et parafé, qui demeurera entre les mains du
trésorier 2).

Art. LXXV. — Tout ce qui concerne les quêtes dans les églises sera réglé par l'évè-

que, sur le rapport des marguilliers , sans préjudice des quéles pour les pauvres, les-

quelles devront toujours avoir lieu dans les églises, toutes les fois que les bureaux de
bienfaisance le jugeront convenable.

Art. LXXVI. — Le trésorier portera parmi les recettes en nature les cierges offerts

sur les pains bénits, ou délivrés pour les annuels, et ceux qui, dans les enterrements
et services funèbres, appartiennent à la fabrique.
Art LXXVII. — Ne pourront les marguilliers entreprendre aucun procès, ni défen-

dre, sans une autorisation du conseil de préfecture , auquel sera adressée la délibéra-

lion qui devra être prise, à ce sujet, par le conseil et le bureau réunis.

Art. LXXVIII. — Toutefois, le trésorier sera tenu de faire tous actes conserva-
toires (3) pour le maintien des droits de la fabrique, et toutes diligences nécessaires

pour le recouvrement de ses revenus.
Art. LXXIX. — Les procès seront soutenus au nom de la fabrique, et les dili-

gences faites à la requête du trésorier, qui donnera connaissance de ces procédures du
bureau.

Art. LXXX. — Toutes contestations relatives à la propriété des biens , et

toutes poursuites à fin de recouvrement des revenus, seront portées devant les juge9
ordinaires.

(1) Si l'agrandissement d'une église ou toute autre cause rendaient nécessaire l'enlèvement d'un
banc, l'évèque pourrait en révoquer la concession, et la fabrique devrait, en ce cas, indemniser l'adju-

dicataire. Cependant elle ne devrait restituer que ce qui a été une fois donné et non les prestations an-
nuelles.

(2) Ge registre^journal est nécessaire aux trésoriers des fabriques. Ils doivent non-seulement y
inscrire leurs receltes mais aussi leurs dépenses à mesure que les mandats leur sont présentés, foyes
le modèle n° 6.

(3) Les actes conservatoires sont ceux qui ont pour objet de conserver un droità la fabrique sans qu'on
doive avoir recours aux tribunaux , comme une opposition de scellés , toute espèce de saisie mobilière,

prendre une inscription hypothécaire, une sommation, la passation d'un tire nouvel , une snr-encbère,

demander un compulsoire, etc.
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Am\ LXXXI. — Les registres des fabriques (1) seront sur papier non timbré. Les

dons et legs qui leur seraient faits ne supporteront que le droit lîxc d'un franc.

SECTION II. — Des comptes.

Art. LXXXH. — Le compte à rendre chaque année par le trésorier (2) sera divisé

en deux chapitres , l'onde recettes, et l'autre de dépenses. Le chapitre de recettes sera

divisé en trois sections : !a première, pour la recette ordinaire ; la deuxième, pour la

recette extraordinaire ; et la troisième, pour la partie des recouvrements ordinaires ou
extraordinaires qui n'auraient pas encore été faits.

Le reliquat d'un eompte formera toujours le premier article du compte suivant. Le
chapitre de dépenses sera aussi divisé en dépenses ordinaires, et dépenses , tant ordi-

naires qu'extraordinaires, non encore acquittées.

Art. LXXXIII. — A chacun des articles de recette, soit des rentes, soit des loyers

ou antres rrvenos, il sera fait mention des débiteurs, fermiers ou locataires, des noms
et situations de la maison et héritages, de la qualité de la rente foncière ou consti-

tuée, de la ilale du dernier titre nouvel ou du dernier bail, et des notaires qui les

auront reçus ; ensemble de la fondation à laquelle la rente est affectée, si elle est

connue "
.

Art. LXXX1V. — Lorsque, soit par le i\(-ci-> du débiteur, soit par le partage de la

maison ou de l'héritage qui est grève d'une renie, celte rente se trouve due par plu-
sieurs débiteurs, il ne sera néanmoins porté qu'un seul article de recette, dans lequel

il sera fait mention de tous les débiteurs, et sauf l'exercice de l'action solidaire, s'il y
a lieu.

Art. l.XXXV. — Le trésorier sera tenu de présenter son eompte annuel au bureau
des marguilliers , dans la séance du premier dimanche du mois de mars. Le eompte,
avec les pièces justificatives (4), leur sera communiqué sur le récépissé de l'un d'eux. Ils

feront au conseil, dans la séance du dimanche (de Quasimodo), le rapport du compte :

il sera examiné, clos et arrêté dans cette séance, qui sera, pour cet effet, prorogée au
dimanche suivant, si besoin est.

Art. I.XXXVI S'il arrive quelques débats sur un ou plusieurs articles du compte,
le compte n'en sera pas moins clos, sous la réserve des articles contestés.

Art. LXXXVII. — L'évèque pourra nommer un commissaire pour assister, en son
nom, au compte annuel; mais m ce commissaire est un autre qu'un grand vicaire, il

ne pourra rien ordonner sur le compte, mais seulement dresser procès-verbal sur

' i L'article 3 du décret du 4 messidor an 13 porte : Les établissements publics peuvent tenir, pour
les actes relatifs à leur administration, deux registres, l'un pour les actes de police intérieure et sans
rapport avec les personnes étrangère* à l'établissement , et l'autre pour les actes d'administration tem-
porelle et extérieure. Le premier registre est exempt du timbre. Aucun acte sujet à l'enregistrement ne
peut être inscrit sur ce registre. Le deuxième doit être formé en papier timbré et les actes qu'il contient
sont soumis a l'enregistrement.

On a soulevé la question de savoir si les établissements publics exempts du droit proportionnel d'en-
registremi'nt pouvaient prétendre dans les cas de cette exemption à celle du droit proportionnel de
transcription. Le ministre de la justice a décidé cette question affirmativement par un arrêté en date du
30 novembre 1N36.

2 L'arrête du t'J veudémiaire an t'2 oblige les receveurs sous leur responsabilité de faire toutes les

diligences nécessaires pour la recette et la perception des revenus et pour le recouvrement des legs et

donations, de faire faire contre les débiteurs en retard de payer et à la requête de l'administration à la-

quelle ils sont attachés, les exploits, significations, poursuites et commandements nécessaires, d'avertir

les administrateurs de l'échéance des baux, d'empêcher les prescriptions, de veiller a la conservation
des domaines, droits, privilèges, hypothèques , et de requérir à cet effet l'inscription au bureau des hy-
pothèques de tous les titres qui en sont susceptibles.

La fabrique a une hypothèque légale sur les biens du trésorier.

L'inscription peut en être requise par la fabrique sans avance du droit et des salaires des préposés.
Quand un receveur qui cesse ses fonctions ne se libère pas envers la fabrique, c'est à son successeur

qu'incombe le devoir de requérir l' inscription de l'hypothèque légale.

Chaque membre du conseil de fabrique peut du reste faire faire cette inscription contre tout receveur
reliquataire ou en retard de rendre ses comptes.
On donne ci après, sous le n° 9, le modèle d'un bordereau pour l'inscription d'une hypothèque

légale.

(S) On donne a la suite du décret , sous le n° 2, un modèle de compte formé de manière à rendre fa-

cile l'exécution de ce qui est prescrit par cet article.

I bel pièces justificatives qui do vent èlre jointes au compte sont, le budget dûment approuvé, le»

mandats et quittances dans la forme prescrite par l'article 2H; si on a fait exécuter des travaux, on pro-

duira les procès-verbaux d'adjudication et de délivrance ; s'ils ont été faits par économie, des états dé-

taillés îles journées et des matériaux employés; pour la décharge des offices religieux, les quittances du
curé ou desservant, etc.

I -s justificatives d'un compte doivent, quand elles ont été reconnues valables, être pirafées par

l'un desoyants.
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l'état de la fabrique et sur les fournitures de réparations à faire à l'église. Dans tous
les cas, les archevêques et évéqucs en cours de visite, ou leurs vicaires généraux,
pourront se faire représenter tous les comptes, registres et inventaires, et vérifier

l'étal de la caisse.

Art. LXXXVIII. — Lorsque le compte sera arrêté, le reliquat sera remis au tréso-

rier en exercice, qui sera tenu de s'en charger en recette. Il lui sera en même temps
remis un état de ce que la fabrique a à recevoir (I) par baux à ferme, une copie du bail,

une copie du tarif des droits casuels, un tableau par approximation des dépenses, celui

des reprises à faire, celui des charges et fournitures non acquittées.

11 sera, dans la môme séance, dressé sur le registre des délibérations, acte de ces

remises, et copie en sera délivrée, en bonne forme, au trésorier sortant, pour lui servir
de décharge.

Art. I.XXX1X. — Le compte annuel sera en double copie, dont Tune sera déposée
dans la caisse ou armoire à trois clefs, l'autre à la mairie.

Art. XC. — Faute par le trésorier de présenter son compte à l'époque fixée, et d'en

payer le reliquat, celui qui lui succédera sera tenu de faire, dans le mois au plus tard,

les diligences nécessaires pour l'y contraindre; et, à son défaut, le procureur du roi,

soit d'office, soit sur l'avis qui lui en sera donné par l'un des membres du bureau ou
du conseil, soit sur l'ordonnance rendue par l'évèque en cours de visite, sera tenu de

poursuivre le comptable devant le tribunal de première instance, et le fera condamner
à payer le reliquat , ù faire régler les articles débattus, ou à rendre son compte, s'il

ne l'a été , le tout dans un délai qui sera fixé ; sinon , ledit temps passé , ù payer provi-
soirement au profit de la fabrique, la somme égale à la moitié de la recette ordinaire de
l'année précédente, sauf les poursuites ultérieures (2).

Art. XCI. — Il sera pourvu, dans chaque paroisse, à ce que les comptes qui n'ont

pas été rendus le soient dans la forme prescrite par le présent règlement, et six mois au
]>his tard après la publication.

CHAPITRE IV.

Des charges des communes, relativement au culte.

Art. XCII. — Les charges des communes relativement au culte sont : 1° de suppléer

à l'insuffisance des revenus de la fabrique pour les charges portées en l'article xxxvn
;

2^> de fournir au curé ou desservant un presbytère, ou, à défaut de presbytère, un lo-

gement, ou, à défaut de presbytère et de logement, une indemnité pécuniaire (5); 5° de
fournir aux grosses réparations des édifices consacrés au culte (4).

Art. XCJII. — Dans le cas où les communes sont obligées de suppléer à l'insuffisance

des revenus des fabriques pour ces deux premiers chefs, le budget de la fabrique sera

porté au conseil municipal dûment convoqué à cet effet, pour y être délibéré ce qu'il

appartiendra. La délibération du conseil municipal devra être adressée au préfet, qui

la communiquera à l'évèque diocésain
,
pour avoir son avis. Dans le cas où l'évèque et

(1) S'il existe un sommier des recettes , il ne sera pas nécessaire de former l'état dont il est ici ques-

tion. Ce registre fera suffisamment connaître au nauveau trésorier ce qui est à recevoir Voyez le mo-
d-len°4.

Les anciens synodes ordonnaient la tenue de ce registre : « Chaque titulaire, dit un synode de Tour-
» uay, aura un registre où il annotera le payement des fermages annuels des biens de son bénéfice, et il

« désignera d'une manière assez spéciale la situation de ces biens pour que ce registre puisse, avec le

» temps, servir à en établir la légitime possession . Ces registres seront chaque année inspectés par les

» doyens ou tous autres a qui il appartient de faire des visites. » Syn. de Tourn, de 1643, tit. 14, c. 1. Le
même statut a été porté dans le troisième synode provincial de Cambrai de 1081, tit. 18, c. 8.

11 est à remarquer qu'un trésorier doit toujours l'aire figuier dans son compte tout ce qui était a rece-

voir, et qu'il ne peut y avoir lieu à laisser des arrérages à recouvrer, que lorsque le conseil reconnaît

qu'il y a eu impossibilité de faiie effectuer certaines rentrées, qui, pour cette raison , sont passées en
reprises.

(2) Avec des dispositions aussi positives, on conçoit difficilement comment on a pu, dans certaines pa-

roisses, demeurer plusieurs années sans rendre les comptes de la fabrique.

(ô)L'aiticIe 24 du décret du novembre 1813 a confirmé celte disposition, en expliquant plus claire-

ment les obligations de la commune par rapport au presbytère ; il y est dit que « les curés ne seront

tenus à l'égard des presbytères qu'aux réparations locatives , les autres étant à la charge de la com-

mune.
(4 Que'le que soit l'opinion qu'on embrasse dans la question de savoir à qui incombe en premier

lieu la charge de pourvoir aux grosses réparations des églises, il est certain que d'après l'article 4ii on

ne peut y affecter que l'excédant des fonds de la fabrique, après avoir acquitté toutes les dépenses qui

peuvent figurer dans son budget et reprises dans ce même article 40.



ADMINISTRATION TEMPORELLE DES PAROISSES. 465

le préfet seraient d'avis différents, il pourra en être référé, soit par l'un, soit par
l'autre de noire ministre (des affaires ecclésiastiques).

Art. XCIV. — S'il s'agit de réparations des bâtiments, de quelque nature qu'elles
soient, et que la dépense ordinaire arrêtée par le budget ne laisse pas de fonds
disponibles, ou n'en laisse pas de suffisants pour ees réparations, le bureau en
fera son rapport au conseil, et celui-ci prendra une délibération tendant à ce qu'il

y soit pourvu par la commune : celte délibération sera renvoyée par le trésorier au
préfet.

Art. XCV. — Le préfet nommera les gens de l'art par lesquels, en présence de l'un
des membres du conseil municipal, et de l'un des niarguilliers, il sera dressé, le plus
promplement qu'il sera possible, nu devis estimatif (les réparations. Le préfet sou-
mettra ce devis au conseil municipal, et, sur son avis, ordonnera, s'il y a lieu, que
ces réparations soient faites aux frais de la commune, et en conséquence, qu'il
soit procédé par le conseil municipal, en la forme accoutumée, à l'adjudication au
rabais.

Art. XCVI. — Si le conseil municipal est d'avis de demander une réduction sur quel-
ques articles de dépense de la célébration du culte, et dans le cas où il ne reconnaîtrait
pas la nécessité de rétablissement d'un vicaire, sa délibération en portera les motifs.
Toutes les pièces seront adressées à Pévêque, qui en prononcera.

Art. XCYII. — Dans le cas où l'évoque prononcera contre l'avis du conseil muni-
cipal

, ce conseil pourra s'adresser au préfet, etce!ui-ci enverra, s'il y a lieu toutes
les pièces au ministre des cultes, pour être par nous, sur son rapport, statué en notre
conseil d'Etat ce qu'il appartiendra.

Art. XCVIII. — S'il s'agit de dépenses pour réparations ou reconstructions qui au-
ront été constatéesconformément à l'article xcv, le préfet ordonnera que ces réparations
soient payées sur les revenus communaux, cl en conséquence, qu'il soit procédé par le
conseil municipal, en la forme accoutumée, à l'adjudication au rabais.

Art. XCIX. — Si les revenus communaux sont suffisants , le conseil délibérera sur
les moyens de subvenir a celte dépense, selon les règles prescrites par la loi.

Art. C. — Néanmoins, dans le cas où il sciait reconnu que les habitants d'une pa-
roisse sont dans l'impuissance de fournir aux réparations, même par levée extraordi-
naire, on se pourvoira devant nos ministres de l'intérieur et des affaires ecclésiasti-
ques, sur le rapport desquels il sera fourni à cette paroisse tel secours qui sera par
eux déterminé, cl qui sera pris sur le fonds commun établi par la loi du 15 septembre
1807, relatif au budget de l'Etat.

Art. CI. — Dans tous les cas où il y aura lieu au recours d'une fabrique sur une
commune, le préfet fera un nouvel examen du budget de la commune, et décidera si la

dépense demandé pour le culte peut être prise sur les revenus de la commune, ou jus-
qu'à concurrence de quelle somme, sauf noire approbation pour les communes dont les
revenus excèdent 20,000 fr.

Art. LU. — Dans les cas où il y a lieu à la convocation du conseil municipal, si le
territoire de 1 1 paroisse comprend plusieurs communes, le conseil de ebaque commune
sera convoqué, ci délibérera séparément.

Art. Clll. — Aucune imposition extraordinaire sur les communes ne pourra être
levée pour les frais du culte, qu'après l'accomplissement préalable des formalités pres-
crites par la loi.

CHAPITRE V.

Des églises cathédrales, des maisons épiscopales et des séminaires.

Art. C1V. — Les fabriques des églises métropolitaines et cathédrales continueront à

éiic c posées el administrées conformément aux règlements épiscopaux qui ont été

réglés pai nous.

Art. CV. — Toutes les dispositions concernant les fabriques paroissiales sont appli-
cables, en tant qu'elles concernent leur administration intérieure, aux fabriques des
cathédrales.

Art. CVI. Les départements compris dans un diocèse sont tenus envers la fabri-

que de la cathédrale aux mêmes obligations que les communes envers leurs fabriques
paroissiales.

Art. CVII. — Lorsqu'il surviendra de grosses réparations ou des construction^ à

faire aux églises cathédrales, aux palais i pis© paux et aux séminaires diocésains, l'é-

vèque en donnera l'avis officiel au préfet du déparlement dans lequel est le chef-lieu de

20.
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l'évéché ; il donnera en môme lemps un état sommaire des revenus et des dépenses de
la fabrique, en faisant sa déclaration des revenus qui restent libres après les dépenses

ordinaires de la célébration du coite.

Art. CVIII. — Le préfet ordonnera que, suivant les formes établies pour les travaux

publics, en présence d'une personne à ce commise par l'évèque, il soit dressé un devis

estimatif des ouvrages à faire.

Art. CIX. — Ce rapport sera communiqué à l'évèque, qui l'enverra au préfet avec

ses observations. Ces pièces seront ensuite transmises par le préfet, avec son avis, à

notre ministre de l'intérieur; il en donnera connaissance à notre ministre (des affaires

ecclésiastiques).

Art. CX. — Si les réparations sont à la fois nécessaires et urgentes, notre ministre

de l'intérieur ordonnera qu'elles soient provisoirement faites sur les premiers deniers

don: les préfets pourront disposer, sauf le remboursement avec les fonds qui seront

faits pour cet objet par le conseil général du département, auquel il sera donné com-
munication du budget de la fabrique de la cathédrale, et qui pourra user de la faculté

accordée aux conseils municipaux par l'article xcvi.

Art. CXI. — S'il y a dans le même évêcbé plusieurs départements, la répartition

entre eux se fera dans les proportions ordinaires, si ce n'est que le département où sera

le chef-lieu du diocèse payera un dixième de plus.

Art. CX1I. — Dans les départements où les cathédrales ont des fabriques ayant des

revenus dont une partie est assignée à les réparer, cette assignation continuera d'avoir

lieu ; et seront, au plus , les réparations faites conformément ù ce qui est prescrit ci-

dessus.

Art. CXin. — Les fondations, donations ou legs faits aux églises cathédrales, se-

ront acceptés, ainsi que ceux faits aux séminaires, par l'évèque diocésain, sauf notre

autorisation donnée au conseil d'État, sur le rapport du ministre (des affaires ecclé-

siastiques).

Art. CXIV. — Les ministres de l'intérieur et des affaires ecclésiastiques sont char-

gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Signé, NAPOLÉON.

Par l'empereur,

Le minisire secrétaire d'État,

Signé, H. B. duc de Bassano.

Pour copie conforme :

Le ministre des cultes, comte de l'empire,

Signé, Bigot de Préamened.

FIN.



MODELES > 1 ET 2.
(.Chaque diocèse ayant ses imprimés particuliers pour les budgets et les comptes des fabriques, nous

crevons inutile de les reproduire ici.)

MODÈLE IV 5.
SOMMIER DES TITRES. Ar.T. 56 dc décret oc 50 décembrr 1809.

Fomdatkm de dix Menti basses, par Eccêse FRANÇOIS, dont le

olographe a été déposé chez le M
Copie coUationnée de cet acte se troure aux arthues de la fabrique sub
t.AA.
aMiorisaiiom accordée par VEmpereur à la Fabrique d'accepter le legs fait

par ce testament, en du 15 février 1809. Ans arehir. sub lut. BB.

TESTAMENT DE EICENE FRANÇOIS,
DfCtDC Lt 4 liSTHB 13M-

Au nom de U ircs-sainte el auguste Trioilé, le Père, le Ftls et le Saint-

F*
Je soussigné Eugiroe François, propriétaire demeurant à Tourna;,
sroser de mes biens pour le temps où je n'existerai plus, ai fait et

>n ni suggestion de persouuc.
Je reconnais pour mes héritiers légitimes

et Bruno François.

Je donne el Irgue à la fabrique de Icgli

boDuiers de terre l""

mljnl

ordonnance de dernière vu

l Louis. Adrien

au faubourg de Saint-Martin à Tournay, tenant
que j'ai acbelés à.- Grégoire Bernard, pour la somm

de douze mille franc», fruit de mes économies, à ebarge par la dite fabriqu
de faire célébrer chaque année dix messes basses pour le repus de mon âme <

celle* de mes pareou trépassés.

J^ prie M. N. d'être mon eiéCuieu
* faire accomplir mes dernières volontés, telles qu'elles t énonces i

J'ai fait et écrit ce testament sur une feuille de papier timbré dont i

.

Fait dans ma demeure sus-dcsigoée.a Tournay, le H avril mil huit cent u
EcctïE PRAKÇ018,

CBABGES.

Dix messes basses a

célébrer cliaqueaonéc

à l'honoraire d'un fr.

cl cinquante cenli-

de Mp en date du

B. Donc quinte fn

MODELE N° 4.
SOMMIER Aix RECETTES.

Vot/n le Sommier dei Tilro, folio

?^SÏ!!^.'^* *" E»8*<«/""';'"'. U**»t l« 2 j»">ier 18» Elle» uni i l'honoraire d'un franc 50 cenlimci.
il i ,.-,rl

j r<>,,J..
t
..- annuel de deux cenu Irjm .

. ....... , i, ,,,
i

INSCRIPTION DES PAIEMENTS

D^frti le r.,»r. ^eeedesl, (olio le ncur Anloio

U atfoHÉn II
• * !

ilre»eleetrneao lieur Lorj,cliMn|> pool l'j U» la i|uinzain

MODELE N° 5.

t> •*. >-

l;l GIS1 RI \i \ DELIBERAI IONS
pBÉtmnMI.N.H.N. W.« 11

Séance du Comeil du 7 janvier 1838.

Il est fait lecture d'une lettre adressée aux président et membres du conseil par le sieur N...qui demande
d'empnn-i. nu, qu'il sait atoir été

; . il offre ilr pt|V * t i pour 0,0 et de donner

bmutbea.ua ku dota booDlen di < a....

!

1 I L
i

. !
I|.l "1,1

.

2* lue (liclaralioii des li-ur^ni i j.irienant

inaSeurN., i .reprl aucadastn i prnmUirn rjfaain ni qni lnnr Tiliiti

est au moin, de huit mil i

".
i Lffical du ooniervateui des bypothftqaM ailntinl que lai bleu u -dessus désigné* ne sont grevés

Vu le pi intipa ar eoire ta labrimu et ti leui El; la canaeH«ona1déiaiit que l'on ne

pourrait, il. n

i le ijue la demande du

sieur H... eltaocueUlii m l'approbation ai aaiorltd i mpétenii
i

[quelles, a cette fin, copie de la pré-

: ii nui sera transmise.

Fait en séance à.,..

N N N NN.N.N.

Séance du Conseil du l" avril 1838.

Le conseil de la ubriqiie de l'égll e de. .. Hmfbftnemenl i Patla donné au prône, ledimaoclie précédent,

«'est réuni daus le lieu ordinaire do tu rfanfffi puni arreier le i ompte de l'oxerdoa da in"", formai

de l'exercice de 183'Jct procéder au noODTellemeDl da troll mambrea de DOUeil et d'un membre du bureau

des margullllen.
I e COB ' il aprèa avoir examiné .irii. U p:ir ,iiin L 1 le iplfl dai receliea et des dépenses faites depuis le

I* janvier I8S7, Jusqu'au i" janvier 1838, rejette les nriirtr- 1 1 et r. «lu rh.ij '

<; >pui «
i • >

i|i|i'K il n .i ;i(iini t-t<- |>i..i]iiil ili- iuMiiiJ.il -
. I ni|.ir r [ .m -''!! ..u .l.i r-

; n ii' ilr l'rs il.'ii\ .iriiclr* i uiiirsles. l.f.s

int élevési lasomiin di aueaicelledeoDiaeanlclnqaaDU
francs.

Le projet du budget <K r< in. «• «ir is",:i |.r.- . m.- , ,,i ir i.m. m .!.-. fiKir-niiii<r^ e*i ,!.!. .pi.' l.esreeeUea
;,i.HI cet le

. 1 1 1 ni -< m ml lii.'i'i ,'| ilnu/i- ri'lil i ilii|ll,ilili' ll.Hii Ml IimIi'ih i
i.i-.li- Ir.iin •

H esi enfile fait éleciion de trui». membrea d il eo remplacement de HH. H. K. S
1838, oie. etc.

MODÈLE IN 6.
JOURNAL.

l'I IA s lil.ŒNI S IT |H> DKPLNSF.S.

l'.iyi; ii M' N. pour tle.tix iiappi". il'.iuli'l, inan-L.s l n =

Reçu de M N i< loyer do sa maison, échu le 11 lep

tembre 1857.

Reçu da fti
r N. le premtoi irlmeaita du formage doi

cbolioi,

l':iyé j'i N., nininiMiT, pour Ii.u.mI l.nl ;'i l;i .;irii-li-'.

m. .ri n

MODELE N 7.
MVNDAT.

MAM>AT.

Nous Prébideot et Membres du bureau des marguilliers de la fabrique de Téfltse

d mandons à M notre trésorier,

de payer à (i) la somme de
à l'église, sur la remise d (s)

mme à prendre sur les fonds alloués à TarlicIeU) du budget de Tannée 18
lui sera passée eu compte sur reproduction du présent mandat dûment quittancé.

Fait eti séance (s) à le 16

Pour acquit de la somme Le Président du bureau

de des Marguilliers,

A le 18

MODELE N 8.
BON DD TRÉSORIER.

BO.Y pour (•)

i

FABRIQUE DE L'EGLISE D

sur l'article

iMODELE IN 9.
BORDEREAf D INSCRIPTION D'HYI'OTHEOUE LBGALK.

Bordereau dea droits d'hvpolhî^oe légale établie par la gestion et administration des biens et restes de la

fabrique da i mii. ..

Au profit de la Cabriqui l l.tquelle domicile est élu en la maisoa de—
: MTOUf de la dite l.il'ri.iue, Jemeurant à. .

Pour sûreié dc-vi<'« 'f l'hypoibè-iue résultant de U susdite gestion et admiaismùo»,
- immeubles dudil» litnes dans l'arroodisseiseni du canton de...

RE1 [QDATS DE COMPTES. fPaar assfaai i .j

I ,u 11 \\ \ i:; m I

(?mrm*WÊÊn.)

(
On hkpenma les sommes qui restent dues, si elles sont cowmsmJ

[i] Nom da ti personne qui doit recevoir,

i lit, etc.

Lj ,„,,,. , - n les bons drunê par cestrâ.
yaiaopamanttwsr

de ev.iininôs par le bureau ou par celui d.- ses membresijui e*t ^«ariiailtèrenient ebargède sarvesUerta partie

du lervica dom I

(il Aucune .ni ire >;.
i

- > par le budget ne poovanl ë^re faite, bors

lu articles 11 cl «dudécrcldu SOdécembre ISti9,onindi.iiicrau>ajiXirssurlen>andat.eow

du bmlgcl li ,!..-,
par le bureau des mar^uilUers — Article iî da dvcrec

il't ce i|in iloit être lnr.-ct en firlli' .|iiaiiiiie. huile, pam» d'autel, encens, e*e.

x\-^aire pour le culie. _-
fc^,

etd livré.

d*«jnaiaB«*a

...





Lettre de Sa Sainteté Grégoire XVI à monseigneur Gousset,

archevêque de Reims.

GREGORH'S PAPA XVI.

Venerabili fratri Tiiom.e Gousset, arciulpisi <>i>o Remexsi.

Venerabilis frater, salutem et apostolicam benedietionem.

Stndinm pio prndentiqne antistite plane dignum recognovimus in binis illis luis lit-

teris, quilms apad nos qaereris varielatem librorum litargicoram, qnœ in multas Gal-
liaium Ecclesias indnctâ est; et a nova pfaesertim circnmscriplione diœcesinm, novis
porro non sine fidelinm ofTensione aactibus crcvil. Nobis quidem idipsam tecnm una
dolentibns aihil optabilius foret, venerabilis frater, qnam ut servarenlar ubiqueapud
vos conslitutioncs S. Pîi V immortalis mémorise decessoris nostri, qui el Breviario et

Missali in usnni Ecclesiarum romani rilas , ad menlem Tridenliniconcili net», ut),
emendatins editis, eos tanlum ab obligationc eorum recipiendoruni exreptos voluit,

qui a bis centum sallem annis uli consucvissent Breviario au! Hissali ab illii diverso,
ita videlicet, al i|>>i non quidem commntare iterum alque iterum arbilrio suo libro,

hnjosmodi, sed qoibos ntebantur, ~i vellent, retinere possent. (Const. Quod a nobis,
vu idus julii, loliS; et Const. Quo primant, pridie idus julii. 1570.) Ita igitur in vo-
tis esset, venerabilis frater; veruni tu quoque probe intelligis quia difficile ardu uni-
que sil morem illum coiivcllere, ubi longo apud vos temporis cursu inolevit : atque
hinc nobis, graviora inde dissidia reformidantibns , abstinendum in praesens visant
est nedum a re plenius urgenda, sed etiam a peculîaribua ad dibia (|uœ proposueras,
responsionibus edendis. Caeleram eam quidam ex regno isto venerabilis frater pru-
denlissima ralione idoneaque oecasione utens diverses, quos in Ecclcsia sua invenerat,
liturgiros libos nupcr sustulerit, snoroque clernm oniversnm ad romanae Ecclesias

instituts ex intcgro revocavcrit, nos proseculi illum suinus meritis landum praeconiis
ac jozta ejus petits perlibenter coneessimns îndnltum oflicii votivi plnribos per annum
diebus, quo nimiium clerus ille bene caeteroquin in animarnm cura laborans, minus
saepe obstringeretur ad longiora in Breviario romano feriarum qnarumdam officia

persolvanda. Confidimns eqnidem, Dec benedieente, futnrum atalii deineeps atqne
alii Galliarum antistites memorati episcopi exemplnm seqoantnr; praeserlim vero ut
periculosissima i lia libros liturgicos eommntandi facilitas istic penitus cesset. Interea
tuum ac in re zelum etiam atque etiam commerçantes, a Deo supplices petimus, ut
te uberioribus in dies augeat suae gratis donis , et iu porte i.-la BUS vineae tuis rigatte

sudoribus juslitiae frugus ainplilicet. Denique supemi hujus prssidii auspicem, nos-
tr;ei|iie pignns prœcipuae benevolcnlia; apostolicam benedietionem libi , venerabilis
frater, et omnibus Eeclesiae luae elericis laleîsqne Qdelibns peramenter impertimur.

Datuni Ronue, apud sanctum Mariant Majorent, die sexla augusti, anni millesimi
oetingentesimi quadragesimi secundi, pontifieatis nosti i anno duodecimo.
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nies, 98. — Du temps et du lieu convenables pour l'administration du baptême, 102.
— Des fonts baptismaux, de l'eau bénite et des saintes huiles, 104. — Ce qu'il faut

préparer pour la cérémonie du baptême, 108. — Des parrains et marraines, 109. —
Des actes de baptême, 120.

BAUME. Le baume qui entre dans la matière du sacrement de confirmation, II, 128.

BÉNÉDICTION. De la bénédiction avec le saint sacrement, II, 272. — De la bénédic-
tion des églises, 506. — Des ornements sacerdotaux. 552. — De la bénédiction nup-
tiale, 744-749. — 11 est défendu de donner la bénédiction nuptiale avant le mariage
civil, 751.

BÉNÉFICE. Ce qu'on entend par bénéfice, I, 449. — Avons-nous encore en France des
bénéfices proprement dits? 451-452. — Peul-on retenir comme siens les revenus
superflus de son bénéfice? 697. — Peut-on enrichir ses parents avec les biens de
l'Eglise? 698. — Peut-on réduire les charges d'un bénéfice, lorsque les revenus de
ce bénéfice sont insuffisants? II, 292.

BIENS. Des biens qui sont l'objet de la propriété, I, 678. — Des différents espèces
de biens, 680. — Riens des enfants de famille, 682. — Biens propres aux époux,
687. — Des biens de la communauté matrimoniale, 688. — Des biens parapher-
naux, G95. — Biens des clercs, 678-695. — Des biens d'Église vendus pendant la

révolution, 957. — Biens spirituels dont on est privé par les censures ecclésiasti-

ques, II, 929 et suiv.

BIGAMIE. De l'irrégularité provenant de la bigamie, II, 951.

BILLET. Des billets pour la confirmation, II, 154. — Pour la communion, 223. —
Pour le sacrement de mariage, 754. — De quelle manière un billet de confession

doit-il être conçu? 515.

BINAGE. Peul-on dire plusieurs messes en un jour? II. 285. — Peut-on dire une se-

conde messe après avoir pris les ablutions à la première? 198 et 285.
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BLASPHÈME. Qu'est-ce que !e blasphème? I, 454. — Comment se rend-on coupable

de blasphème ? 455. — Est-ce un blasphème de prononcer les noms de sacré, de

Dieu? 460.

BONNE FOI. De Terreur ou de l'ignorance de bonne foi, 1, 18. — De la possession de

bonne foi, 714. — Nécessité de la bonne foi pour la prescription, 715. — A quoi est

tenu le possesseur de bonne foi en matière de restitution? 928. — De la conduite du
confesseur à l'égard do pénitent qni est dans une ignorance ou une erreur de bonne
foi, I, 70: II, 530.

BRÉVIAIRE. De quel bréviaire doit-on se servir pour la récitation de l'office divin?

II, 697. — Bulle du pape saint Pie V, concernant le bréviaire romain, ibidem. —
Lettre de Ghécoike XVI, page 534. Voyez Office DIVIR.

C.

CALICE. Le calice doit-il être consacré? II, 323. — Comment perd-il sa consécration ?

524.

CALOMNIE. Ce qu'on entend par calomnie, I, 1070. — Est-on obligé d'empêcher la

calomnie? 1076 — Est-on obligé de réparer la calomnie? 1078.

CANON. Du canon de la messe, II, 337.

CAPACITÉ. De la capacité relativement aux contrats, I, 744. — Relativement aux do-

nations, 789 et 790.
CARACTÈRE. Du caractère sacramentel, II, 25.
CARÈ.ME. Du jeûne pendant le carême, I, 294.
CAS. Des cas réservés, II, 490. — Qui peut absoudre des cas réservés? 49-5. — Des cas

réservés au pape, 501. — De l'absolution d'un étranger qui s'accuse d'un cas réservé,

503. — Il n'y a pas de réserve à l'article de la mort, 496.

CATÉCHISME. De l'obligation pour les curés de faire le catéchisme aux enfants, II, 753.

— Des indulgences accordées à ceux qui instruisent les ignorants de la doctrine

chrétienne, I, 332.

CAUSE. De la cause des contrats, I, 732. — Des obligations sans cause, ibidem. — Des

obligations fondées sur une cause fausse ou illicite, 753. — Des différentes causes

du dommage d'autrui, 911 et s.

CAUTION. De la cause et du cautionnement, I, 898 et s.

CEINTURE. De la ceinture, cingelum, dont le prêtre se sert pour dire la messe,

II, 331.

CÉLIBAT. Du célibat imposé aux clercs, II, 692. — De l'excellence du célibat, 692

et 695.

CENSURE. Des censures ecclésiastiques, II, 916 et s. — Qui peut porter des censures?

912 et s. — Des conditions requises pour encourir les censures, 924 et s.

CÉRÉMONIES. Des cérémonies pour l'administration des sacrements, II, 54 et s. — Du
baptême, 96 et s. — De la confirmation , 156 et s. — De l'eucharistie, 209 et s. —
Des cérémonies de la messe , 555 et s. — De l'cxlrème-onction , 627 et s. — De l'or-

dination, 670 cl s.

CESSATION. De la cessation a divinit, II, 918.

CESSION. De la cession qu'un créancier fait de ses biens, I, 772 et 1009.

CHANCE. Du contrat de change, I, 830 et s.

CHANOINE. Des obligations des chanoines, II, 719 et s.

CHAPELLE. Des chapelles où l'on peut célébrer la messe, II, 305. — Des chapelles

domestiques, ibidem.

CHAPITRE. Un évèque est-il obligé de consulter son chapitre? II, 721. — De l'obliga-

tion du chapitre relativement a la messe canoniale, 291. — L'évêque peut-il le dis-

penser de l'appliquer aux fondateurs? 292. — De l'administration capitulaire , le

siège vacant, 722.

CHARITÉ. Qu'est-ce que la charité? I, 350 et s. — De la charité parfaite, 352 et s. —
Nécessité de la charité ou de l'amour de Dieu, 555. — Des actes de charité, 556. — De
la charité pour le prochain, 558 et s. — Des œuvres de charité, 567 et s. — Des

juchés opposés à ia charité, 382 et s.

CHASSE. De la chasse et de la pèche, I, 700 et s. — De la chasse interdite aux clercs,

11,711.

CHASTETÉ. De la vertu do rha>lelé, I, 316 et s. — Du vœu de chasteté, 539 et s. —
Des péchés contraires à la chasteté, 131 et s.

(!!I VSl'BLE. Ornement sacerdotal, II, 331 et s.

CHEPTEL. Du bail à cheptel, I, 867 et s.
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CHOSES. Des choses perdues dont le maître ne se présente pas, I, 704.

CHREME. De quoi se compose le saint chrême, II, 152.

CIBOIRE. Du saint cihoire, II, 326.

CIERGE. Des cierges nécessaires pour la célébration de la messe, II, 322.

CIMETIERE. Du lieu destiné aux inhumations, 11, 035. — Comment le cimetière est-il

profané? 511. — Qnid, dans le doute s'il y en a profanation? 314-.

CIRCONSTANCES. Des circonstances du péché, I, 251 et s.— Est-on obligé de déclarer

en confession les circonstances qui changent l'espèce du péché ou qui en aggravent
notahlement la malice? I, 253 et s. — II, 419 et s.

CLANDESTINITÉ. De l'empêchement de clandestinité, II, 826.

CLAUSE PÉNALE. Des conventions avec clause pénale, I, 769.

CLÉMENCE. De la clémence comme vertu, I, 525.

CLERCS. Des biens dont les clercs ont la propriété, I, 694 et s. — Des obligations des

clercs, II, 691 et s. — Du luxe, de la chasse, de la fréquentation des cabarets, des

jeux défendus aux clercs, 711 et s., etc.

CLOTURE. De la clôture religieuse, I, 542.

COLÈRE. Du péché de colère, I, 615.

COLLATION. Des aliments permis à la collation, I, 297.

COMÉDIENS. Les comédiens sont-ils excommuniés? I, 618. — Peut-on les admet-
tre aux sacrements? II, 55. — Peuvent-ils être admis comme parrains? 113. —
De la conduite du curé à l'égard d'un comédien qui tombe dangereusement malade,
I, 649.

COMMODAT. Du prêt à usage, I, 809 et s.

COMMUNAUTÉ. De la communauté conjugale, I, 686. — De l'administration de la

communauté, 689 et s.

COMMUNION. De la communion eucharistique sous les deux espèces, 11,215. — De la

communion pascale, 217 et s. — De la communion des malades, 227 et s. — De la

première communion des enfants, 242 et s. — Des dispositions de l'âme pour la com-
munion, 274 et s. — Des dispositions du corps , 258 et s. — A qui doit-on refuser

la communion? 266 et s. — De la communion des condamnés à mort, 250 et s. —
De la fréquente communion, 252 et s., 596 cl s.

COMMUTATION. De la commutation des vœux, I, 527. — II, 914.

COMPENSATION. De la compensation légale, I, 776. — De la compensation non légale

ou secrète, 777.

COMPLICE. — Peut-on faire connaître son complice en confession? II, 434. — Le con-

fesseur peut-il demander au pénitent le nom de son complice? 523. — Un confesseur

peul-il absoudre son complice, in maieria luxuriœ? 487.

COMPLICITÉ. De la restitution pour cause de complicité, I, 949 et s. Voy. Coopé-

ration.

CONCILE. Les conciles peuvent faire des lois, I, 128.

CONCUBINAIRES. Peut-on les admettre aux sacrements? II, 53.

CONCUPISCENCE. Qu'est-ce que la concupiscence? I, 21. — Influe-t-elle sur les actes

humains? 22 et 23.

CONDITION De l'empêchement de mariage provenant de l'erreur sur la condition ser-

vile, II, 792.

CONDITIONS. Des différentes espèces de conditions dont on fait dépendre les obliga-

tions conventionnelles, I, 759 el s.

CONFESSEUR. Des qualités du confesseur, II, 505. — De la sainteté, 505. — Du zèle,

507. — De la douceur, 509. — De la fermeté, 509. — De la science, 510. — De la

discrétion, 511 et s. — De l'obligation du secret de la confession, 512 et s. — Des
interrogations que le confesseur doit faire au pénitent, 520 et s. — Des devoirs du
confesseur au sujet de l'absolution, 551 et s. — De ses devoirs à l'égard des pécheurs

d'habitude, 542 el s. — A l'égard des récidifs, 548 et s. — A l'égard de ceux qui

ignorent les premières vérités de la religion el les devoirs de leur état, 671 et s. —
A l'égard des malades et des moribonds, 578 et s. — A l'égard des personnes pieuses,

587. — A l'égard des scrupuleux, 598. — De la manière dont on doit administrer le

sacrement de pénitence, 605. De confessario sollicitante, 951.

CONFESSION. Nécessité de la confession sacramentelle, II, 401. — Précepte de la con-

fession annuelle, 404. — La confession est-elle d'obligation pour les enfants qui

n'ont pas fait leur première communion? 406. — Est-on obligé de se confesser

quand on n'a que des péchés véniels â déclarer? 407 el 408. — En quel temps doit-

on se confesser pour satisfaire au précepte ecclésiastique? 409 et 410. — A qu

doit-on se confesser? 411. — De l'intégrité de la confession, 415. — Des motif

qui exemptent de l'intégrité de la confession, 427 et s. — Des autres qualités d
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la confession, 435. — Des confessions nulles, 440. — Des confessions générales,

443 et s.

CONFESSIONNAL. On ne doit entendre la confession des personnes du sexe qu'au con-

fessionnal, II, (i03 et 604. — Le confesseur peut-il les recevoir chez lui sous prétexte

de direction? 004.

CONFIRMATION. Ou sacranient de confirmation, II, 124. — Matière du sacrement,

127 et s. — Forme sacramentelle, 131. — Des effets de la confirmation, 137 et s. —
Du ministre, 141 et s. — Du sujet 1M et s. — Est-il nécessaire de se confesser pour
recevoir le sacrement de confirmation? 149. — Des cérémonies de la confirmation,

156 et s. — Des parrains et des marraines, 159.

COM I SION. De la confusion comme moyen d'éteindre une obligation, 1,778.

CONSANGUINITÉ. De l'empêchement de consanguité, II, 808 et s. — A quel degré
s'étend cet empêchement? 810.

CONSCIENCE. Qu'est-ce que la conscience? I, 55 et s. — De la conscience droite et de

la conscience erronée, GO. — Le confesseur doit-il instruire le pénitent dont la con-

science est erronée? 69, — De la conscience perplexe, 02 et s. — De la conscience

scrupuleuse et de la conscience relâchée, 71. — De la conscience certaine et de la

conscience douteuse, 72. — Dans le doute, si une action est défendue, est-on tou-

jours obligé de prendre le parti le plus sur? 77 et s. — De la conscience probable et

de la conscience improbable, 89 et s. — De deux opinions vraiment probables, est-

on obligé de suivre dans la pratique l'opinion la plus sûre ? 98. — Observations sur
le choix des opinions, 103 et s.

CONSCRIPTION. Des injustices qui se commettent à l'occasion de la conscription,

I, 1002.

CONSÉCRATION. De la consécration eucharistique, II, 179 et s. — Manière de pronon-
cer les paroles delà consécration, 182. — Le prêtre qui n'a pas consacré validrment,

est-il obligé de consacrer de nouveau ? 182-195. — De la consécration des église»,

500. — Des autels, 516. — Du calice et de la patène, 323.

CONSENTEMENT. Du consentement nécessaire pour pécher, I, 225. — Du consente-

ment nécessaire à la validité des contrats, 734. — Des causes qui vicient le consen-
tement, 734. — Du consentement pour le mariage, II, 746. — Du consentement des

parents pour le mariage de leurs enfants, 837.

CONTEMPLATION. Du don de contemplation, II, 592.

CONTINENCE. De la vertu de continence, I, 316 et s. — De la continence imposée aux
clercs, II, 692.

CONTRAT. Du contrat et des différentes espèces de contrats, I, 732 et s. — Du consen-
tement nécessaire pour les contrats, 734 et s. — De la capacité des contractants,

7Ô4 et s. — De la matière des contrats, 750 et s. — De la cause des contrats. 752.

— De leur exécution, 755 et s. — De l'interprétation des contrats, 758. — De la

nullité ou rescision des contrats, 780. — Des contrats aléatoires, 887 et s. — Des
<|n;i-i-conirals, 919. Voyez Obligation.

CONTREBANDE. De ceux qui s'enrichissent par la contrebande, I, 999.

CONTRITION. Ce qu'on entend par contrition, II, 589. — Des qualités de la contrition,

590 et s. — Nécessité de la contrition, 395. — De la contrition parfaite et de la con-

liiiion imparfaite, 596. — De quel amour de Dieu doit être animée l'attrition ? 398.
— Des marques de contrition, il, 548, etc.

CONTROVERSE. De la manière décrire en matière de controverse, I, 1084. — Est-il

permis de censurer, d'autorité privée, ou de noter d'une manière injurieuse le> opi-

nions controversées parmi les docteurs catholiques? 1084.

CONTUMÉLIE. Comment pèclie-t-on par couiumélie? I, 1082, etc.

COOPÉRAÏ1ÛN. De la coopération formelle et de la coopération matérielle. I. 597 Bfl

598. — De la restitution pour cause de coopération, 949. — En combien de ma-
nières eoopèrr-l-on au dommage d'autrui? 950. — De ceux qui commandent le

dommage, 951) et 951. — De ceux qui le conseillent, 952. De ceux qui \ consen-

tent, 956. — De ceux qui y coucoiireul par adulation ou par protection, 957. — De
ceux qui y participent, 959 et s. — De ceux qui y concourent comme causes néga-

tives, 962. — Du confesseur qui omet d'avertir son pénitent de l'obligation de re>li-

tuer, 967. Voyez Restitution.

CORRECTION. De la correction fraternelle, I, 575, etc.

COI II .Ml'.. Dm lois introduites par la coutume, I, 148. — La coutume interprète la

loi. 188. — Elle l'abroge ou la modifie, 141.

CRAINTE. De la crainte relativement aux actes humains, I, 25 et s. — Relative-

ment à la validité des contrats, 739. — Relativement au contrat de mariage,

II, 793 et i.
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CRÉANCE. Des créances privilégiées, I, 9il et s. — Des créances avec hypothèque'
11,822.

'

CRIME. De l'empêchememenl de mariage provenant du crime d'adultère ou d'homicide,
II, 822.

CRUCIEIX. Du crucifix qui doit être placé sur l'autel pour la célébration de la messe,
II, 521.

CULTE. Du culte de latrie, I, 401. — Du culte qu'on rend à la sainte Vierge, aux anges
et aux saints, 402 et 405. — Du culte de Noire-Seigneur dans 1'eucharfstie, II, 271.— De l'empêchement de mariage provenant de la disparité de culte, 825.

CURÉS. Devoirs des curés relativement à l'administration des sacrements, II, 57. —
Relativement à la visite des malades, 578 et s., 621. — Relativement à la résidence,
724 et s. — Relativement à la prédication, 727 et s. — Relativement au catéchisme,
755. — Relativement au bon exemple, 754. — Relativement à l'amour pour leurs
paroissiens 755 et s. — Est-il obligé de dire la messe pour sa paroisse? 289. — De-
voirs des curés à l'égard des lévites, 665.

D.

DALMATIQUE. Ornement du diacre, II, 677 et s.

DÉBITEUR. Du débiteur qui ne peut payer toutes ses detles, I, 1055. — Est-il dis-
pensé de payer ses dettes par la cession qu'il fait de tous ses biens? 772-1059.
Vovez Dette.

DEBITUM CONJUGALE. De debilo conjugali, II, 883 et s. — A quoi doit s'en tenir le

confesseur dans les avis à donner aux personnes qui se disposent prochainement au
mariage, ou qui sont récemment mariées ? 896. — La femme peut-elle rendre le de-
voir à son mari qui abuse du mariage? 891.

DÉFAUT. Le vendeur est-il oblige de déclarer les défauts de la chose qu'il veut rendre?
I, 847. — Des irrégularités ex defeclu, II, 948 et s.

DÉISME. Ceux qui professent le déisme doivent-ils être rangés parmi les apostats ?

I, 443.

DELECTATION. Des différentes espèces de délectations, relativement au péché, 1, 251
et s., 652.

DÉMENCE. Ceux qui sont en démence peuvent-ils contracter? I, 744. — Peut-on les

baptiser? II, 91, — Les confirmer? 145.
DELIT. Des délits et quasi-délits, I, 918-924 et s. Voyez Dommage.
DEPOT. Du dépôt volontaire, I, 885 et s. — Du dépôt nécessaire, 885.
DËTRACTION. Comment pèche-l-on par détraction? I, 1069. — Des différentes espèces

de détractions, 1069 et s. Voyez Calomnie, Médisance.
DETTE. Des différentes espèces de detles, I, 1052. — Des dettes de succession, 750.
— Des detles de la communauté matrimoniale, 688. — La femme est-elle tenue des
dettes de la communauté? 692. — Est-elle tenue d'acquitter les obligations contrac-
tées par son mari ? 692-1024.

DEVOTION. Qu'est-ce que la dévotion? I, 407.
DIACONAT. Le diaconat esl-il un sacrement? II, 640. — De l'ordination du diaco-

nat, 677.

DIACRE. Les diacres peuvent-ils baptiser solennellement? II, 73. — Donner la com-
munion? 202. — Annoncer la parole de Dieu? 697. — Des vertus nécessaires aux
diacres, 652 et s., 679. — Doivent-ils être en état de grâce pour assister le prêtre à

l'autel? 54.
DIGNE. Qu'entend-on par le sujet le plus digne? II, 714. — L'évêque est-il obligé de

choisir les sujets les plus dignes pour les fonctions du ministère pastoral? 715.

DIMANCHE. De la sanctification du dimanche, I, 548. — De l'obligation d'entendre la

messe, 549. — De la messe paroissiale, 555. — Des causes qui dispensent d'entendre
la messe, 557. — Ce qui est défendu les jours de dimanche, 561. — Des causes qui

permettent de travailler le dimanche, 570.
DIMISSOIRES. Des lettres dimissoriales pour l'ordination, II, 649.

DISPENSE. De la dispense des lois en général, I, 189. — Qui peut dispenser des lois

ecclésiastiques? 191. — Des dispenses obreptices, et subreptices, 205. — De la dis-

pensé des bans de mariage, II, 775. — De la dispense des empêchements de mariage,
846. — L'évêque peut-il en dispenser après le mariage contracté ? 849. — Le peut-il

avant la célébration du mariage ? 850.

DIVORCE. Du divorce ou de la séparation des époux, II, 898.
DOL. Du dol ou de la fraude dans les contrats; I, 740.
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DOMESTIQUE. Des obligations des domestiques envers leurs maîtres, I, 587.

DOMMAGE. De la réparation du dommage qu'on a causé par sa faute, I, 941 et s.

Voyez Rbstitotioh.

DOMICILE. Du domicile pour la communion pascale, II, 223 et s. — Pour les bans de

mariage, 772. — Pour la célébration du mariage, 828.

DON. Des dons du Saint-Esprit, II, 130.

DONATION. Des donations en général, 1, 786. — Des personnes incapables de donner,

7S!l. — Incapables de recevoir, 790. — De l'acceptation des dons et legs faits au

profit des établissements publics, 793. — De la réduction des dons et legs, 794. —
Dis donations et testaments nuls par défaut de forme, 795 et s. — Des donations

manuelles, 796. — Des donations entre-vifs, 799. — Des donations conditionnelles,

797-799. — De la révocation des donations, 800. Voyez Testament.

DOT. De la dot de la femme, I, 685 et s., 692 et s.

DOUCEUR. De la vertu de douceur, 1, 323 et s. — De la douceur nécessaire au confes-

seur, II, 511.

DOUTE. Des différentes espèces de doutes, 1 , 74. — Comment doil-on se comporter

dans le doute si un acte est permis ou non ? 76 et s. — Du doute sur la validité d'un

sacrement, 92. — Du doute en matière de prescription, 716 et s. — En matière de

justice, 939. — Du doute sur la validité des anciennes confessions, II, 444.

DROIT. Du droit et difl'érenles espèces de droits, I, 672. — Du droit de propriété,

673 et s.

DUEL. Le duel est-il permis? I, 620. — Il est défendu sous peine d'excommunication,

II, 931. — Peut on accorder la sépulture ecclésiastique il ceux qui sont tués en duel ?

636. — De la restitution par suite du duel, I, 1011.

E.

EAU. De l'eau, matière du sacrement de Baptême, II, 62 et s. — De la bénédiction de

l'eau, 105. — De Peau dans l'Eucharistie, 169.

ECCLÉSIASTIQUES. Des obligations des ecclésiastiques, II, 691. Voyez Clercs.

ÉDUCATION. Devoirs des parents pour l'éducation de leurs enfants, I, 599 et s. —
Devoirs des précepteurs, des instituteurs pour l'éducation de leurs élèves, 602. — De
l'éducation des lévites, II, 714.

ÉGLISE. L'Église peut-elle établir des lois? I, 125. — Peut-elle établir des empêche-
ments dirimants de mariage? Il, 782. — De la consécration des églises, 506. — De
leur profanation, 308. - Quid, dans le doute si une église est profanée? 314.

EMPÊCHEMENT. Des empêchements de mariage, II, 781. — Du pouvoir d'établir de5

empêchements, 782. — Quels sonl les empêchements dirimants? 785. — Quels sont

les empêchements prohibants? 836. — De la dispense des empêchements de mariage,

846.

ENFANTS. Devoirs des enfants envers leurs parents, I, 580.— Des biens des enfants,

681. — Du dommage causé par les enfants, 963. — Des injustices des enfants envers

leurs parents, 990. — Droit des enfants naturels, incestueux, adultérins, 726 et s.

— Des enfants de famille peuvent-ils contracter mariage sans le consentement de

leurs parents? Il, 857.

ENVIE. Du péché d'envie, 1, 273.

ÉP1SCOPAT. Il est la plénitude du sacerdoce, II, 686. — Du sacre de Tévèque, 687.

ERREUR. De l'erreur vincible cl de l'erreur invincible, 1, 17, et s., Gl et s. — De l'er-

reur dans les contrats, 735. — De l'erreur commune en matière de juridiction,

II, 483. — De l'empêchement de mariage provenant «le l'erreur, 792.

ESPRIT. Des dons du Saint-Esprit, 11, 139. — De l'esprit ecclésiastique, 659.

EUCHARISTIE. De l'Eucharistie comme sacrement, II, 161. — De son institution, 164.

— Matière du sacrement, 165. — Forme sacramentelle, 179. — Des effets, 184. —
Du ministre de la consécration, 188. — Du ministre de la dispensation de l'Eucha-

ristie, 202. — Du sujet, 21 1. Voyez CoMDRtO*. — Du culte de la sainte Eucharistie,

271. — De l'Eucharistie comme sacrifice, 275. Voyez Misse, Sacrifice.

ÉVÉQUE. Du sacre del'évéque, 11,687. — Du serment de Pévèque, ibidem. — Vertus

de l'évéque, 652-685 et s — Des obligations de révoque, 714. — Est-il obligé de

c insulter son chapitre? 721.
EXAMEN. De l'examen des ordinands : il doit être gratuit, I, 442. — Nécessité de cet

examen, II, 660. — De l'examen des prêtres qui n'étudient pas, 661. — De l'examen

de l'évê.|ue élu, 688.

EXCOMMUNICATION. Qu'est-ce que l'excommunication? II, 927. — Des effets de

ii 21
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l'excommunication, 928. — Excommunications réservées au pape, 931. — Réservées
à l'évéque, 933.

EXORCISTE. De Tordre d'exorciste, II, 675.

EXTRÊME-ONCTION. Du sacrement de l'Extrême-Onction, II, 612. — Matière du sa-
crement, 614. — La forme sacramentelle, 617. — Des effets, 618. — Du ministre.
620. — Du sujet, 625. — Delà manière d'administrer l'Extrèmc-Onction, 627.

F.

I ABRIQUE. De l'administration des fabriques, II, page 452.
FARD. L'usage du fard est-il permis? I, 321.
FAUTE. Des différentes espèces de fautes en malière de délit, I, 925. — Est-on oblige

de réparer le dommage qu*on a causé par une faute vénielle? 944.

FEMME. Des biens de la femme, I, 691. — Esl-cllc obligée d'acquitter les dettes de son
mari? 692. — Les dettes de la communauté? ibidem. — Est-elle obligée de suivre
son mari partout? II, 900. — l'èche-t-ellc en rendant le devoir à son mari qui abuse
du mariage? 892.

FETES. De la sanctification des fêtes, I, 54-8. Voyez Dimanche.
FIANÇAILLES. Conditions requises pour la validité des fiançailles, II, 758. — De l'obli-

gation qui résulte des fiançailles, 761. — De la dissolution des fiançailles, 763. —
De rempèeliement d"bonnèleté publique provenant des fiançailles, 818. — De l'em-

pêchement prohibant provenant des fiançailles, 84-4.

FIDÉI-COMMIS. Du fidéi-commis non prohibé, I, 794 et s.

FIN. De la fin des actes humains, I, 55 et s. — Est-on obligé de rapporter ses actions

à Dieu? 4-4. — Est-on obligé d'agir par un motif surnaturel? 44 et s.

FOI. De la foi comme vertu , 1 , 527. — Nécessité de la foi , 328 et s. — Des actes de
foi, 355. — Obligation de professer la foi, 556. — Des péchés opposés à la foi, 559.
— De la bonne foi et de la mauvaise foi. Voyez Possesseur.

FONTS. Des fonts baptismaux, II, 104.

FORMALITES. Des formalités nécessaires à la validité des contrats, I, 742. — A la va-

lidité des donations et des testaments, 795 et s.

FORME. De la forme sacramentelle, II, 6. — Des changements survenus dans la forme
des sacrements, 12. — De la forme conditionnelle, 1S.

FORMULES. Des formules des actes de foi, d'espérance et de charité, I, 554.

FRAUDE. Du dol ou de la fraude dans les contrats, 1, 740.

FRUITS. Des différentes espèces de fruits, I, 703. — De la restitution des fruits perçus
durant la bonne foi, 1, 951 . — Des fruits perçus de mauvaise foi, 932.

G.

GAGE. Qu'est-ce que le gage? 1, 906. — 11 est indivisible, 907.

GARANTIE. De l'obligation de garantir la chose que l'on vend, I, 831.

CARDE. Des obligations de ceux qui sont préposes à la garde des bois, des champs,

des vignes ou autres propriétés, 1, 969.

GOURMANDISE. Du péché de gourmandise, I, 274 et s.

GRACE. De la grâce produite par les sacrements, M, 20. — Quels sont les sacrements

qui confèrent la première grâce sanctifiante? 21. — Les sacrements des vivants

confèrent-ils quelquefois la première grâce? 22. — Faut-il être en état de grâce

pour administrer les sacrements? 55. — Pour recevoir les sacrements des »»"-

vants? 47.

GREFFIER. Des devoirs du greffier, I, 1039.

GUERRE. La guerre est-elfe permise? I, 624. — Des droits de la guerre, 623 et s.,

1006.

H.

Il SiBIT. De l'habit ecclésiastique, II, 708. — En quoi consiste l'habit ecclésiastique?

709.

HABITUDE. De l'habitude du péché, II, 542. — Peut-on absoudre les pénitents qui

sont clans l'habitude du péché? 345. — Quid, de ceux qui retombent dans le péché
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d habitude 7 348. — Faul-il attendre pour absoudre un récidifquc l'habitude - lil

déracinée? '.>'.'>i.

HAINE. De la haine contre Dieu, I, 337. — De la haine contre le prochain, 382. — lie

la haine contre les pareais, 580.

HERESIE. Qu'est-ce que l'hérésie? I. 540. — De Yen mmunication contre l'hérésie,

II, 951. — lie l'irrégularité proTenani de l'hérésie, 9 7.

HERETIQUES. Du marii ge di - hérétiques entre eux, II , 878. — Du mariage
tholiques avec les hérétiques, ;

V|
> et suiv.

HERITIERS. A quoi sont tenais les héritiers relativement aux dettes de ceux dont ils

on' recueilli l'héritage 7 I, 730, 1024.

HOMICIDE. L'homicide est défendu par le cinquième précepte du Décalogue, 1 , 607.
— Ist-il permis de tuer un injuste agresseur? 616. — lie ravortement, 621. — De
la restitution pour cause d'homicide, de mutilation, île blessures, 1007. - De l'ir-

régularité ex (tefectu provenant de l'homicide, 11, 932. — De l'irrégularité

licto. O.'i'i.

HONNÊTETÉ. De l'honnêteté publique formant un empêchement de mariage, II,

818.

HONORAIRE. Dr> honoraires dus aux ministres de la religion, II, 43. — Des hoi

rairesdu prêtre qui dit la messe, 293.
HUILE. Des saintes huiles, H, i(!7. Voyez Chrême.
HUISSIER. Obligations des huiliers, I, 1039.
HUMILITÉ. De la vertu d'humilité. I, 32:2.

HYPOCRISIE. Du péché d'hypocrisie, I, 270.

HYPOTHEQUE. Du droit d'hypothèque, 1, 913 et s.

I.

IDOL \TriE. Qu'est-ce que l'idolâtrie? I, 414.

IGNORANCE. Ce qu'on entend par ignorance, I, 16. — De l'ignorance vincîble el <lt

rigr.crcnec invincible, 17 et s. — Des obligations du confesseur à l'égard «le ceu>

qui font dans l'ignorance vinciblc, 09. — A l'égard de ceux qui sont dans rigno-

ranct invincible, C9 et 70; II, 328 el 329 — A l'égard de ceux qui ignorent les c-

rités dj la religion, II. 571. — A l'égard de ceux qui ignorent les devoirs de leur

état, 177. — A l'égard de ceux qui se préparent à la première communion, 242.

A l.i confirmation, 146 et s. — De l'irrégularité provenanl de l'ignorance, 949.

ILLÉGITIMES. Des enfants illégitimes. — l'euvenl-ils recueillir la succession de leurs

parents?!, 726. - Il il irréguliers, II, 949.

IMAGE. Uj eullc ces images, I, 405.

IMPOSITION, De l'imposition des mains pour la Confirmation, II, 127. — Pont POr li-

nation, 141

.

IMPOTS. Le l'obligation de payer les impôts, I, I3f> et s. — Est-ce une injustice <K

refuse] lie paye- les impôts/ 999. — Comment réparer cette injustice? ibidem. —
Obligations de ceux qui sont chargés de l'aire paver les impôts, 1000.

IMPUISSANCE. De l'impuissance relativement au mariage, 11, 788. — Avis au ci u-

fesseur? 791.
1M1-I l;;;TÉ..Dcs péchés d'impureté, !

INCAPACITÉ, INCAPABLE. De rincapaeité relativement aux contrats en général,

1, 744. — Relativement aux donations , 789. — Relativement aux sacrements, II, i-i

— Relativement au sacrement de l'Ordre, 651. — Relativement au saeremenl di

Mariage, 77 I . Voyei !. i échehsht.
INCESTE. Du pèche d'inceste, I, 656. — Des enfants incestueux, 727.

INDIGNE. De ceux qui sont indignes d'une succession, I, 723. — Indignes des sacre-

ments, ll,4><. — Indignes des Ordres sacrés, 652. Vayex Vocatmhi, laaBsouarré.

INDULGENCES. Des différentes espèces d'indulgences, 11. 901 el s. — Qui peut

der des indulgences? 904. — Que faut-il faire pour gagner des indulgences? 907.

— Du jubilé, 911.
INFIDELES. Le mariage des infidèles peut-il ètredissoas par la conversion de l'un dei

époux? 805. — Le mariage d'un chrétien avec une infidèle est-il valide.' B25.

INFIDELITE. Ce qu'on entend par infidélité en matière de religion, I, 33

INJURE. Les injures sont contraires au huitième précepte du Drealogue, I, 1082

Des injures, inveetives, sarcasmes, que certains auteurs ^c permettent a l'égard de

• eu qui ne partagent pas leurs opinions, 1084.
INJUSTICE. Du vol, I, 978. — Des injustices entre époux, 98G. — Des iojusti



48-1 TABLE CÉNlfn.VLE.

enfants de famille, 990 et s. — Des injustices des domestiques, 993.— Des injustices
dans le commerce, 993. — Des injustices commises par les tailleurs, 990. — Des
injustices des militaires, 1003 et s. Voyez Justice, Dommace, Restitution.

INSTRUCTION. De l'obligation pour les curés d'instruire les fidèles, I, 352; 11,727.— De la manière d'instruire, II, 729 et s. — De l'obligation pour les confesseurs
d instruire les pénitents, .'128. — Doivent-ils instruire les époux sur les devoirs du
mariage? 523, 896.

INTENTION. De l'intention nécessaire pour les actes humains, I, 45 et s. — Pour l'ad-
ministration des sacrements, II. 27. — Pour gagner les indulgences, 907.

INTERDICTION. De l'interdiction en matière civile, I, 745.
INTERDIT. De l'interdit comme censure, II, 923.
INTERET. Du prêt à intérêt, I, 815 et s. — Des titres qui légitiment l'intérêt du prêt,

819 et s. — Des intérêts usuraires, 824 et s.

INTERROGATION. Interrogations à faire aux pénitents, II, 520 et s. —Discrétion sur
le sixième précepte, 521 et s., 897.

INTERPRETATION. De l'interprétation des lois, I, 176. — De l'interprétation des
contrais, 758. — Des brefs pour la dispense des empêchements de mariage, II, 869.

INTERSTICES. Des interstices à observer pour l'ordination, II, 666.
INVENTION. De l'invention d'un trésor, I, 702. — Des choses perdues, 704.
INVOCATION. De l'invocation des saints, I, 402 et s. — Du démon, 4-18 et s.

IRREGULARITE. Ce qu'on entend par irrégularité, II, 940.— Des irrégularités ex de-
feetu, 948. — Des irrégularités ex delicto, 955. — Dans le doute si on a encouru
quelque irrégularité, 955.

IRRELIGION. Des péchés d'irréligion, I, 426.
IRRITATION. De l'irritation des vœux, I, 515 et s.

IVRESSE. Du péché du d'ivresse, I, 276.

J.

JACTANCE. Du péché de jactance, I, 270.
JEU. Des différentes espèces de jeux, I, 889. — Des dettes de jeu, ibidem. — Des jeux

interdits aux clercs, II, 712.
JEUNE. Du jeûne ecclésiastique, 293. — De l'obligation du jeûne, ibidem. — Des
causes qui exemptent du jeûne, 306. — Du jeûne eucharistique, II, 558.

Jl BILE. Des conditions requises pour gagner l'indulgence du jubilé, II, 911, — Des
privilèges attaches au jubilé, 914. — De la suspension des indulgences ordinaires
pendant le jubilé, 915.

JUGE. Des obligation des juges, I, 1034 et s.

JUGEMENT. Des jugements téméraires, I, 1066 et s.

JUREMENT. Ce qu'on entend par jurement, I, 463 et s. — De la licite du jurement,
467. — De l'obligation de faire ce qu'on a promis avec serment, 476. — Des causes
qui font cesser l'obligation du serment, 485 et s.

JURIDICTION. De la juridiction nécessaire pour l'administration des sacrements,
II, 2b. — Pour l'administration du sacrement de Pénitence, 475 et s. — De l'erreur
commune en matière de juridiction, 483 et s. — Peut-on confesser avec une juridic-
tion probable? 485. — Comment cesse la juridiction? 486.

JUSTICE. De la justice comme vertu, 1, 287.— Des différentes eepèces de justices, 670.

L.

LARCIN. Du larcin ou simple vol, I, 979. Voyez Vol.
LECTEUR. De l'ordre de lecteur, II, 672.
LEGS, LEGATAIRE. Du légataire universel, à titre universel, à titre particulier.

,1, 803.

LÉGISLATEURS. Des devoirs des législateurs, I, 605.
LESlON.De la lésion dans les contrats. I, 741, 746, 999.
LIBERTE. De la liberté nécessaire pour les actes humains, I, 15. — Des causes qui

gênent a la liberté, 16 et s. — De la liberté nécessaire pour les contrats, 754. — Pour
le mariage, II, 793.

LIEN. De l'empêchement de mariage provenant du lien d'un premier mariage

,

II, 802.
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LINGES. Des linges d'église; ils doivent être bénits, II, 520-327.

LITURGIE. De la liturgie romaine, II, 696 et s., page 467.

LIVRES. Des mauvais livres, I, 392-644. — Des livres des hérétiques, II, 031.
LOI. Notion de la loi en général, I, 107. — Des lois divines, 114. — De la loi natu-

relle, 1 1 i et s. — De la loi mosaïque, II'.». — De la loi chrétienne, 120 et s. — De*
lui-, ecclésiastiques, 124 el s. — De la promulgation des lois, 130 et s. — Des loi-,

civile-, 136. — Des lois introduites par la coutume, 141. — De l'obligation qui ré-

sulte des lois, lil). — Des lois pénales, 154. — De la manière d'observer lc> lois,

156. — De ceux qui sont iciuis aux lois. |*:0. — Des motifs qui excusent ceux qui
n'observent pas les lois, 172. — De l'interprétation des lois, 170. — De la dispense
• les li. h, ISO. — De la cessation des lois, 211. — De l'abrogation des lois, 215 cl -.

LOI AGE. Du contrat de louage, I, 861.

LUCRE. Du lucre cessant et du dommage naissant, I, 810.

LUXE. Du luxe défendu aux clercs, II, 710 et s.

LUXURE. Des péchés de luxure non consommée, I, 052 et s. — Des péchés de luxure
consommée, 652 et s.

M.

MAGIE. Des différentes espèces de magie, I, 420.

MAGISTRATS. Des obligations des magistrats, I, G0G.

MAGNÉTISME. De l'usage du magnétisme, I, 125.

MAITRES. Devoirs des maîtres envers leurs domestiques, I, 304, oGO, G03. i
<

maîtres de pension, 020.

MAJORITÉ. A quel âge est fixée la majorité relativement au mariage, II, 722, 838.
M ILADES. De la confession des malades, 11, 578.— De la communion des malades, 227.
— De la visite des malades, 621.

MALICE. De la malice des actes humains, I, 31 et s. — Des péchés de malice, 2 il.

Des circonstances qui changent ou aggravent la malice du péché, 230.

MANDAT. Des oblications de celui qui donne un mandat el de celui qui s'en charge
I, 895 et s.

MANIPULE. Ornement sacerdotal, II, 331 et 533.

MARCHAND. Des injustices commises parles marchands, I, 003-1027.

MARIAGE. Du mariage comme contrat, II, 730. — Du mariage comme sacrement .

742. — De la matière et de la forme du sacrement, 7ii. — Des effets, 748. — Du
minisire, 749. — Du sujet, 732. — Des fiançailles, 737. — Des bans ou publications
de mariage, 708. — Des empêchements de mariage, 781. — Quels sont les empêche-
ments (brimants de mariage? 785. — Quels sont les empêchements prohibitifs?
soi;. — De la dispense des empêchements, 846. — De la revalidation des mariages
nuls. 875. — Des obligations des époux, **-.>. — A quoi doit s'en tenir le eonfesseur
pour l'instruction des personnes mariées ? 800. Voyez ElPéCHBiBHT.

Il (RTYRE. Le baptême peut être supplée par le martyre, II, 78.

MATIERE. De la matière et de la forme des sacrements, 11, 0. — De l'union néces-
saire entre la matière et la forme des sacrements, 10. — Des changements survenus
dans la matière et la forme des sacrements, 12. — l'cul-on se servir d'une malièi i

douteuse? 17.

MATINES. On doit réciler .Matines et Landes avant de dire la messe, II, 346.
MÉDISANCE. Du péché de médisanee, I, 1071.

MENSONGE. Des différentes espèces de mensonges, I, 101 i. — Des restrictions men-
tales, 1047.

MESSE. I)u saerificede la messe, II, 275. Deses effets, 278. — Du minisire du sa

crifice, 280. — Pourquoi peut-on ou doit-on offrir le sacrifice de la messe? 2*7.

Des honoraires de la messe, 293. Du lieu ou l'on doit dire la messe, 304. — De
l'autel, des nappes, «lu crucifix et îles cierges nécessaires pour la célébration de lu

messe, 316 el s. — Des vase- sacrés, du corporal, de la pale el du purificatoire
325 et s. — Des ornements sacerdotaux, 551 et s. - Des i iies et des prières de h
messe, 555 cl s. — Du temps nécessaire pour dire la messe, 338. — Des messes de
mort, 34 1 . -Du servaul de messe, 342. — Les cures sont-ils obligés de dire la messe
pour leurs paroissiens? 289.— Les chapitres sont-ils obligés de la célébrer pour les

fondateurs? 291. - Deaaccidents qui arrivent au prêtre disant la messe, 366. — Des
fautes que l'on commet le plus souvent en disant la messe, 570. De la messe «le

paroisse, I, 555.

MII.IT VIRE. Des obligations des militaires, 027. — Injustices des militaires, 1003
Du mariagedes militaires, H, 773-831.

21.
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MINEURS- Les enfouis mineurs peuvent-ils contracter? I, 746. — Peuvent-ils se marier
sans le consentement de leurs parents? Il, N37 cl s.

MINISTRE. Du minisire îles sacrements, II. 26. — Le prêtre doit-il être en état

de grâce pour administrer les sacrements? 53. — Du minisire du sacrilîec de la

messe, 280.

MORTIFICATION. De la mortification nécessaire pour la perfection chrétienne,
II, «88.

MYSTÈRES. Des mystères dont la connaissance est nécessaire au salut, I, 329— Peut-
on absoudre ceux qui les ignorent? II, 572.

N.

NAISSANCE. De l'irrégularité provenant du défaut de naissance légitime, II, 949.

NANTISSEMENT. Du contrat de nantissement, I, 903.

NAPPES. Des nappes d'aulel, II, 520.

NÉGOCE. Le négoce est interdit aux clercs, II, 713.

NOTAIRE. Des obligations des notaires, I, 1064.

NOTORIÉTÉ. De la notoriété de droit et de la notoriété de fait, II, 48.

O.

OBÉISSANCE. Du vœu d'obéissance, I, 345.— Delà promesse d'obéissance que le prêtre

fait à l'évéque, II, 685. — De l'obligation d'obéir aux parents, I, 383 et s. — Aux
supérieurs, 390.

OBLIGATIONS. Des obligations conventionnelles, I, 759. — Des obligations purement
naturellement ou purement civiles, ibidem.— Des obligations conditionnelles, 760 ets.

— Des obligations a terme, 750. — Des obligations alternatives, 764. — Des obliga-

tions facultatives, 763. — Des obligations solidaires, 766. — Des ol ligaturas divi-

sibles, 767 et s. — De l'obligation avec clause pénale, 769. — De l'extinction des

obligations conventionnelles, 770.

OBSERVANCE. De la vaine observance, I, 422.

OCCASION. De l'occasion du péché, II, 557. — Conduite du confesseur à l'égard de

ceux qui sont dans l'occasion du péché, 557, etc.

OCCUPATION. De l'occupation comme moyen d'acquérir, I, 699.

OFFICE DIVIN. De l'obligation de réciter l'office divin, II, 696. — La bulle de saint

Pie V sur le bréviaire romain, 697. — Lettre de Grégoire XVI sur le même sujet,

page 467.— Manière de réciter l'office divin, 700.— Des causes qui excusent l'omis-

sion de l'office divin, 703.

ONCTION. Voyez Extrûmc-Osctiow.
OPINIONS. Des opinions doulcuses, I, 72, etc. — Des opinions probables, 89. — Du

choix des opinions, 103.

ORAISON. De l'oraison dominicale, I, 530. — De l'oraison mentale, II, 389.

ORDINATION. Des conditions requises pour l'Ordination, II, 652-664 et s. — De l'or-

dination pour la tonsure, 670.— Pour les ordres mineurs, 671 et s.— Pour le sous-

diaconat, 675. — Pour le diaconat, 677. — Pour la prêtrise, 680. — Pour l'épis-

copat, 685.

ORDRE. Du sacrement de l'Ordre, II, 638. — De la matière et de la forme du sacre-

ment, 641. — De ses effets, 645. — Du ministre, 645. — Du sujet, 651. — Des

Ordres en particulier, 670. — Des obligations des clercs, 691. Voyez OasiKATisn.

ORNEMENTS. Des ornements sacerdotaux, II, 331.

P.

PALE. Delà pale dont on se sert pour la messe, II, 327.
PAPE. Le pape peut établir des lois, I, 126. — Il peut en dispenser, 191 et s. — Du

respect et de la soumission pour les actes et les décisions du pape, 11, 71i.

PARCELLES. Des parcelles eucharistiques que l'on remarque sur l'autel après la com-
munion, 11, 199.

PARENTÉ. De l'empêchement du mariage provenant de la parenté, II, 808.

PARESSE. Du péché de paresse, I, 280.
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PARJURE. Qu'est-ce que le parjure?!, 171.

PAROLES. Des paroles déshonnéles, I, 642.

PARURES. Des parures immodestes, I, 318.

PATIENCE. De la patience comme vertu, I, 289.

PAUVRETÉ. Du vœu de pauvret.', I, 559.

PAYEMENT. Du payement comme moyeu d'acquitter une dette, une obligation,

I, 770 et s.

PÉCHÉ. Notion du péché, I, 217. — Des différentes espèces de péchés, 228 el s. — De
la distinction BpéciGqoedes péchés, 248. — Delà distinction numérique des péchés,
355. — Du péché mortel et du péché réaiel, 263. — Des pèches capitaux, 269.

PÉCHEUR. Peut-on administrer les sacrements aux pécheurs publics? II, 48 cl s.

PEINE. Des peines conventionnelles. 1,794.
PENITENCE. De la pénitence comme vertu, II, 383. — De la pénitence comme sacre-

ment, 384. — De sa nécessité et de ses effets, 585 et 586. — De la matière du sacre-

ment , 388. — De la forme sacramentelle, 588 et s. Voyez Contrition, Confessiok
,

Satisfaction, Absolution. — Du ministre du sacrement de Pénitence, 475. — Des cas

réservés, 490. Voyez Confesseur. — De la manière d'administrer le sacrement de
Pénitence, 605.

PERES. Obligations des pères et mères à l'égard de leurs enfants, I, 579.

PERTE. L'obligation de restituer s'éleint-clle par la perle de la chose due? I, 779, 929.
— Des choses perdues, 704.

PiKTÉ. Des caractères de la vraie piété, II, 587. — De la direction des personnes qui
pratiquent la piélé, 578.

PISCINE. Il doit y avoir une piscine dans chaque église, II, 105.

POLLUTION. Du péché de pollution, I, 661.

PORTIER. De l'ordre de portier, II, 671.

POSSESSEUR. Du possesseur de bonne foi, I, 928. — De mauvaise foi, 952. — De fui

douteuse, 959.

POSSESSION. Ce qu'on entend par possession, I, 715. — De la possession de bonne
foi nécessaire pour la prescription, 71 5. Voyez Possesseur.

PRÉCEPTE. Des préceptes du Décalogue, I, 526. — Du premier précepte, ibidem. —
Du deuxième précepte, 455. — Du troisième, 446. — Du quatrième! 579. — Du cin-

quième, C07. — Du sixième el du neuvième, 651. — Du septième et du dixième,
669. — Du huitième, 1043. — Des préceptes de l'Église, 1091.

PUKDICATION. Les évèques doivent prêcher, II, 714. — Des obligations des curés
pour In prédication, 727, etc.

PRESCRIPTION. De la prescription comme moyen d'acquérir ou de se libérer, I, 712.
— Des conditions requises pour la prescription, ibidem.

PRÉSOMPTION. I'u péché de présomption, I, 549. — Des présomptions en droit, 155.
PRET. Notion du prêt, I, 808. — Du pi et à usajic, 809. — Du prêt a intérêt, 815.
— Des litres qui légitiment l'intérêt du prêt, 819. — De ceux qui prêtent à usure.
824.

PRIVILÈGES. Des privilèges et hypothèques, 909, etc.

PROFANATION. De la profanation de l'église ou du cimetière, II, 509, etc. — Le cime-
tière est-il profané par la sépulture d'un enfant mort sans baptême? I, 510.

PROFESSION. De la profession religieuse, I, 550.

PROMESSE. De l'obligation qui résulte d'une promesse, I, 784.

PROPRIÉTÉ. Du droit de propriété, I, 672. — De la propriété parfaite et de la pro-
priété imparfaite, 676.

PRUDENCE. De la vertu de prudence, I, 5^3. — Des vices opposés à la prudence, 2S6.

Pl'RIITCATOIRE. Du purificatoire dont on se sert pour la célébration de la messe .

II. 328.

Ol \SI-CONTRATS Des engagements qui résultent des quasi-contrats, 918 el i lu*
• n^agementi qui résultent des quasi-délits, 9-J»

RACHAT. De la vente avec faculté de rachat ou de réméré, I, 855.
RAPINE. De la différence entre le vol et la rapine, I, 979.
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RAPPORT. De l'obligation de rapporter à la masse «les biens à partager ce qu'on n

reçu du définit à lilre gratuit, 1, 729. — l'n héritier est-il obligé de rapporter ce
qu'il a reçu de son père pour se faire remplacer au tirage de la conscription mili-
taire? ibic/cm.

RAPT. Du rapt en général, I, 055. — Du rapt relativement au mariage, II, 790. — t)u

rapt de séduction, 797.

RECELEUR. De l'obligation du receleur en matière de restitution, I, 957.

RÉC1DIF. De la conduite à tenir au tribunal de la pénitence envers les pénitents qni
retombent dans les mêmes péebés, II, 54-8.

RÉDUCTION. De la réduction des donations, I, 794-. — De la réduction des lecs pieux
793.

REGISTRES. Des registres de la paroisse, 11, 120 et s.

RÉHABILITATION. De la réhabilitation des mariages nuls, II, 870.

RELIGIEUX. De l'état religieux, I, 529. — De la confession des religieuses, II, 480.
RELIGION. De la vertu de religion, I, 400. — Des actes delà vertu de religion, 401. —

Des péchés opposés à la vertu de religion, 414-420.

RELIQUES. Du culte des reliques, I, 405.

REMISE. L'obligation de restituer est éteinte par la remise de la dette, I, 775.

RENTE. De la constitution de rente, 1, 827. — Delà rente viagère, 895.

RÉPARATION. De la réparation du tort qu'on fait au prochain, I, 941, etc. Voyez Rl>-
titution.

RESCISION. Des causes de nullité ou de rescision d'un contrat, I, 780.

RÉSIDENCE. De la résidence des évoques, II, 714. — Des chanoines, 719. — \)<-,

curés, 724.

RESPONSABILITÉ. De la responsabilité des parents, relativement au dommage causé

par leurs enfants, I, 905. — Des instituteurs , relativement au dommage causé par
leurs élèves et apprentis, 905. — Du mari, relativement aux délits de sa femme

,

900.

RESTITUTION. De la restitution du bien d'autrui, I, 920. Voyez Possesseur. — De
l'obligation de restituer, par suite du dommage qu'on a causé par sa faute, 941. —
De la restitution pour cause de complicité, 949. — De ceux qui commandent le dom-
mage, 950. — De ceux qui le conseillent, 952. — De ceux qui y consentent, 950.
— ï)e ceux qui y concourent par adulation ou par proteciion, 957. — De eeu\ qui

y participent , 959. — De ceux qui sont causes négatives du dommage , 902. — Ou
confesseur qui omet d'avertir un pénitent qui est obligé de restituer, 907. — Des
témoins qui refusent de faire connaître le coupable, 908. — Des préposés, des gardes
qui ne font pas leur devoir, 909. — De ceux qui empêchent quelqu'un de réaliser un
bénéfice, 970 et s. — De l'obligation solidaire en matière de restitution, 975. — De
la restitution pour cause de vol. Voyez Vol. — Des injustices des époux, 980. —
Des enfants de famille, 990. — Des domestiques, 993. — Des injustices qui se com-
mettent dans le commerce, 995. — De la restitution pour cause d'homicide, de
mutilation, de blessures, 1007. — De la restitution pour cause de duel, 1010. —
Delà restitution pour cause de séduction, d'adultère, 1012. — De la réparation

pour cause de diffamation, 1078. — Quand doit-on restituer? 1023. — A qui resti-

tuer? 1020. — Du lieu où se doit faire la restitution, 1030. — Des causes qui sus-

pendent l'obligation de restituer, 1033. — Des causes qui font cesser l'obligation de

restituer, 1040.

RITUEL. Du Rituel romain, publié par Paul V, II, 55.

RUBRIQUE. Des rubriques de la messe, II, 555.

S.

SACERDOCE. La sacerdoce est un sacrement, II, 640.

SACREMENT. Ce qu'on cnlcn:! par sacrement, II, 1 et s. - De la matière et de la

forme des sacrements, 0. — De la grâce qu'on reçoit par les sacrements, 20. — Du
caractère sacramentel, 23. — Du ministre des sacrements, 26. — Si l'intention est

nécessaire pour la confection des sacrements, 27 et s. — Si la foi et la sainteté sont

nécessaires pour l'administration des sacrements, 52 et s. — De l'obligation d'admi-

nistrer les sacrements, 37. — Peut-on s'adresser à tout prêtre pour en recevoir les

sacrements? 39. — Peut-on recevoir quelque chose pour l'administration des sacre-

ments? 43. — Du sujet des sacrements, 45. — Des dispositions requises pour rece-

voir les sacrements, 40. — De ceux qui sont indignes des sacrements, 43. — Des

cérémonies prescrites pour l'administration des sacrements, 54.
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SACRIFICE. Du sacrifice en général, I, 404. — Du sacrifice de la messe, II, 57».
Vi yez Messe.

SACRILÈGE. Des différentes espères de sacrilèges, I, 428. — Du sacrilège in materiee

lururiœ, t!57. — On se rend coupable en administrant ou en recevant indignement
les sacrements, II, 33 cl s.. 47.

S UNTETK. De la sainteté nécessaire aux ecclésiastiques, II, 305-633.

SATISFACTION. Delà satisfaction sacramentelle, II, ti8.— Le confesseur est-il obligé

d'imposer à celui qu'il confesse une pénitence proportionnée au nombre et a la grié-

veté de ses fautes? 450. — Des pénitences affliclives et médicinales, -156. — De»
pénitences publiques, 4G3. — Le pénitent est-il obligé d'accomplir la pénitence

qu'on lui a imposée? 4 r>3.

SCANDALE. Des différentes espèces de scandale, I, 386 et s. — Comment se rend-on
coupable de scandale? 301. — Peut-on conseiller un moindre mal pour en empêcher
un plus grand? 393. — De la réparation du scandale, 599.

SCIENCE. De la science aux prêtres. M, 510-660.

SCRUPULES. De la conscience scrupuleuse. I, 71. — De la conduite du confesseur a

regard des scrupuleux. Il, 598.

SECRET. Du secret naturel,!, 10.83. — Du secret de la confession, II, 512, et*.

SEPULTURE. De la sépulture ecclésiastique, II, 633. — A qui doit-on refuser la sépul-

ture ecclésiastique? 636.

SERMENT. Motion du serment, I, 463. — De la licite du serinent, 167. — De l'obli-

gation de faire ce qu'on a promis par serment, 476. — he> causes qui font ceiser

l'obligation du sacrement, 483. — De la dispense du serment, 4S8.

SEQUESTRE. Ce qu'on entend par séquestre, I, 886.

SIMONIE. Notion de la simonie, I, 434. — Des différentes espèces de simonie, 437.

—

Des peines contre les simoniaques, 4 47.

SOCIÉTÉ. Du contrat de société, I, 876. — Du triple contrat, 880.

SODOMIE. Du péché de sodomie, 1, 660.

SOLIDARITE. De la solidarité dans les conventions, I, 766. — De la solidarité en

'matière de restitution, 073.

SORTILÈGE. Du sortilège ou de l'art divinatoire, I, 410.

SOLS-DIACONAT. De Tordre du sous-diaconal, 11, 675.
SOUPÇONS. Des soupçons téméraires, I, 1066.

SPECTACLES. Peut-on assister aux spectacles, I, 643 et s.

STUPRUM. Ce qu'on entend par ce mot, I, 654

SUBSTITUTION. Des substitutions prohibées, I, 7>7.

SI < CESSIONS. Des successions comme moyen d'acquérir, I, 724.

SUICIDE. Il n'est pas permis de se donner la mort, I, 628.
v

l PERSTITION. Des différentes espèces de superstitions, I, 914, etc.

SUSPENSE. De la suspense et des différentes espèces de suspenses, II, 935 ci >

SYMBOLE. Est-on obligé de savoir le Symbole des Apôtres? I, 330.

T.

TARERNACLE. Le tabernacle où l'on conserve l'Eucharistie, II, 27".

TEMOIGNAGE. Du f;uix témoignage, I, 1019.

TEMOINS. Les témoins assignés sont-ils obligés de comparaître et de répondre *<i\

interrog nions du juge? I, 1050.

TEMPÉRANCE. Dr I., vertu de tempérance, I. 291.

TESTAMENT. Des différentes espèces de testaments, I, 801. — I'ormules de testament»
olographes, 806.

TITRE. Du titre nécessaire pour la prescription, I, 717. — Du titre coloré relative-

ment à la juridiction, II, 487. — Du titre clérical, 669, 708.
TONSURE. De la tonsure par laquelle on se dispose aux Ordres, II, 670.

TRESOR. Ce qu'on entend par trésor, I, 702. — A qui appartient le trésor 1 70J.

USAGE. De l'usage ou de la coutume, I, 141, 188, 215. — Du droit d'usage, (577.

Du prêt à usage, 809.
I -t FRUIT. Du droit d'usufruit, 1,677.
USURE. De la définition de l'usure, I, 815. — L'u»ure est défendue, ibidtm. Vover

Prêt.
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V.

VASES, Des vases |>our les saintes liuiles, II, 107. — Des vases sacrés, 323.

VENTE. De la nature du contrai de vente, I, 832. — Qui peut vendre ou acheter ! 854.
— Des choses qui peuvent être vendues, 833. — Du prix de la vente, 837. — De*
obligations du vendeur, 847. — Des obligations de l'acheteur, Soi. — De la vente

avec faculté de rachat ou de réméré, 833. — Du monopole, 838.

VIATIQUE. De la communion en viatique, M, 227.

VICAIRE. Le vicaire d'un curé peut-il déléguer pour un mariage? II, 833. — Des
vicaires généraux de l'évèque, 717. — Des vicaires forains, 718. — Des vicaires

capitulaircs, 722.
VISITE. De la visite des malades, II, 621.

VOCATION. De la vocation à l'état ecclésiastique, H, 632.— Des marques de vocation,

(>33 cl s.

Z.

ZELE. Du zèle nécessaire nu confesseur, II, 307.
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